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APPROBATION.
JAy h1 par ordre de Monseigneur le Chancelier l'Ouvrage qui a pour Titre :

Hijloire des Ordres Monafliques,Religieux
,
Militaires, & de toutes les Conrre-

fations de l'un & de l'autre ¡exe,qui ont été jusqu a present, contenant leur Origineion
,

leurs progresses évenemens les plus confiierables qui y sont arrivés,& leurs
Observances, la Décadence des uns, &c. On ne peut assez louer son Auteurd'avoir
conçu un dessein si vaste

,
& de l'avoir

, par un travail immense
,

si heureusement
executé. Je ne doute point que le Public ne lui rende justice

, en reconnoissant que
jusqu'à present il n'a rien paru en ce genre de si parfait & de si travaillé. Pait 1
Paris le zo. Mai 171t. AN QJJ ETIL.

PRIVILEGE D V ROI.
L 0U1S, par la Grâce de Dieu

,
Roi de France & de Navarre : A nos amez 8C

feaux Con[eilters,les gens tenans nos Cours de Parlement, Maîtres des Re-
quêtes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand-Conseil, Prévôt de Paris

,
Baillifs

,
Sé-

néchaux
,

leurs Lieutenans Civils
,

& autres nos Justiciers qu'il appartiendra :
SALUT : Nôtre bien amé * st ..,. nous a fait remontrer que depuis plusieurs années il

a travaillé à un Ouvrage qui a pour Titre : Hisioire des Ordres Monastiques
,

Reli-
gieux Militaires, de toutes les Congregations de l'un & de l'autresexe ,

qui ont
été jurqu'à present

;
enrichie de plus de quatre cens Planches en ta;lle-douce laquelle

Histoire il desireroit donner au Public,s'il nous plaisoit lui en donner nôtre I ermiC-
flon

,
& lui accorder nos Lettres de Privilege sur ce necessaires

: mais comme il
ne peut faire imprimer cette Histoire

,
& faire graver les Planchesnecessaires,sans

engager des Imprimeurs & des Graveurs dans une très grande dépense
,

& qu'il est
à craindre que quelques autres ne voulurent profiter de leur travail, par des im-
pre(sions& des gravures contrefaites

: A CES CAUSES ,
voulant traiter favorable-

ment ledit Exposant
: Nous lui avons permis & permettons par ces présentes

,
de

faire imprimer ladite Histoire, & faire graver lesdites Planches necessaires, en un



eu plusiears volumes, conjointementou séparément, en telle forme, mar-ge , cara-
âere, & autant de fois que bon lui semblera

,
& de les faire vendre & debiter par

tels Imprimeurs ou Libraires qu'il voudra choisir partout nôtre Roïaume pendant
le tems de VINGT ANNE'ES consécutives

,
à compter du jour de la date desiites

Présentes. Faisons défenses à toutes personnes de quelque qualité & condition
qu'elles puisent être d'en introduire d'impressîon étrangère dans aucun lieu de
nôtre obéïssance

; & à tous Imprimeurs-Libraires
, Graveurs

,
Imprimeurs

,
Mar-

chands en Taille-douce
,

& autres ,
d'imprimer

,
faire imprimer

,
& c ntrefaire la-

dite Histoire
,

ni d'en faire aucuns extraits,même de graver aucune desdites Plan-
ches

,
soit en grand ou en petit,en tout ni en partie

,
sans la permissionexpresse &

par écrit dudit Exposant, ou de ceux à qui il aura transporté son droit
,

à peine de
fx mille livres d'amende contre chacun des contrevenans,dontun tiers à Nous

, un
tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris

,
l'autre tiecs audit Exposant ; deconfi[cation tant des

Planches & Estampes,que des Exemplairescontrefaits, & des uttancilesqui auront
servi à ladite contrefaçon

, que nous entendons être saisis en quelque lieu qu'ils
soient trouvés

; & de tous dépens
,
dommages & intérêts

;
à la charge que ces Pré-

sentes seront enregistrées tout au long sur le Registre de la Communauté des lm-
primeurs & Libraires de Paris

,
& ce dans trois mois de la date d'icelles : que l'im-

pression de ladite Histoire
,

& gravure desdites Planches sera faite dans nôtre
Roïaume & non ailleurs

, en bon papier & en beaux caractères
,
conformément aux

Reglemens de la Librairie: & qu'avant que de l'expose-r en vente ,
il en sera mis

deux Exemplaires dans nôtre Bibliothèquepublique,undans celle de nôtre Château
du Louvre

,
& un dans celle de nôtre très cher & féal Chevalier

,
Chancelier de

France, le Sieur Phelypeaux
,

Comte de Pontcharcrain, Commandeur de nos
Ordres

,
le tout à peine de nullité des Présentes

;
du contenu desquelles vous man-

dons & enjoignons de faire jouir l'Exposantou les aïans cause
,
pleinement & pai-

siblement, sans souffrir qu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement
: Vou-

lons que la Copie desdites Présentes, qui sera imprimée au commencementou à la
fin de ladite Histoire, soit tenuë pour duëment signifiée

,
& qu'aux copies colla-

tionnées par l'un de nos amez & féaux Conseillers & Secrétaires, foi soit ajoutée
comme à l'original : Commandons au premier nôtre Huissier ou Sergent de faire
pour l'execution d'icelles tous Actes requis & necessaires

,
sans autre penmlTion

,
&

nonobstant Clameur de Haro
,
Charte Normande

,
& Lettres à ce contraites: Car

tel est notre plaisir. Donné a Versailles le dix-neuviéme jour du mois de Juin
,
l'an

de grâce mil sept cens douze
,

& de nôtre regne le soirante & dixième : Par le Roi
en son Conseil, Signé

,

DE SAINT HIUIRI.
Ledit * * codé le prêtent Privilege à J I A N-B A P T 1 S T B COIGNARD ,Imprimeur & Libraire ordinaire du Roi

,
& à aNrcoi.AS GossBLiN,

Libraire
, pour en jouir toujours en son lieu & place, suivant les conventions faites

entr'eux le 2.1. Juin 1711.

Registresur Registre n". f if. de lit Communauté des Imprimeurs & Libraires de
Paris pag. 4'7 n. conformémentaux R.errlemms, & nbtammeiH A-l'JiTTïtdu 13.
Août 1; 03. a Paris ce 13. jour dtt mois de Juillet 1711.
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Chapitre PREMIER.
Des Religieux de la Trape, anjec là Vie de Dom Armand*

Jean le Bouthillierde Rancé leur Réformateur.

'ABBAYE de Notre-Damede la Maison*
Dieu de la Trape

,
de l'Ordre de Cîteaux',

dans le Perche
,
fut fondée l'an 1140. par

P,otrov,,
,

Comte de Perche 5 & son Eglise
fut consacréesous le nom de la sainté Vierge-
par Robert Archevêque de Rouen, Raoïli'

Evêque d'Evreux, & Silvestre Evêque de Séez, à la soU¡"'.

citation de Guillaume
,

cinquième Abbé de ce Monastere^



qui étoit un des Membres de i Ordre de Savigni, qui rut
uni à celui de Cîteaux l'an 1148. par ^erlon, qui en étoit le
quatrième Abbé

>
& par l'entremise de saine Bernard cet

Ordre fut mis sous la filiation de Clairvaux
, avec tous les

Monasteres qui en dépendoient, comme nous l'avons dit
ailleurs.

L'Abbaïede la Trapefut long-tems celebrepar l'éminente

vertu de ses Abbés & de Ses Religieux
:

la sainteté & les
miracles d'Adam son second Abbé la rendirent encore plus
fameuse,& plus de deux cens ans après sa fondation elle
étoit si conslderée des Princes & des Papes, que l'on trouve
jusqu'à quatorze ou quinze Bulles des Souverains Pontifes
adrciTées aux Religieux de la Trape pour confirmer & ap-
prouver les droits & les privilegesqui leur avoient été accor-
dés par leurs prédecesseurs. Mais elle eut enfist le sort de plll-
fleurs antres Maison* de cet Ordre

,
où les Religieuæ dégé-

nérant de la vertu de leurs Peres
,
abandonnèrent les Obser-

vances Régulières. Nous avons déjà fait voir que les guer-
res avoient été cause en partie du relâchement dans lequel
les Monasteres de France étoient tombés

,
& que la plupart

des Religieux n'avoient point fait difficulté d'abandonner
leurs Monasteres, pour n'être point exposés à la fureur des
Soldats. Cependant les Religieux de la Trape, quoique ré...
duits à l'extrémité par la violence des Anglois, qui aïant
plusieurs fois saccagé leur Abbaïe

,
les avoient réduits à

manquer de toutes choses, prirent un parti qu'on ne (çau-
roit assez lotier. Ils ne voulurent point quitter leur solitude.,

pour aller par le monde chercher les secours dont ils avoient
besoin>& trouverent dans leurs jeûnes & dans un travail
continuel,le peu qui leur étoit necessaire pour subsister. Ils
se soutinrent de la sorte pendant quelque tems :

mais les An-
glois revenant de tems en tems leur enlever le peu qu'ils
avoient amassé, ils furent enfin contraints de se séparer,&ne
revinrent que lorsque la guerre fut finie ; mais bien diffe-
rens de ce qu'ils avoient été, parla c'brruption qu'ilsavoient
contractée dans le monde.

Les Commendes aïant été établies en France
,

le Cardi-
nal du Bel!ai fut nommé Abbé Commendataire de la Trape.
Les Religieux s 'opposèrentpendantplusieurs années à cette
nomination, & continuèrent à élire leurs Abbés

, avec l'ap-



ptfobation & confirmation de la Cour de Rome
>

mais enfin
ils furent contraints de ceder à l'authorité du Roi & au Éré'-
dit du Cardinal. Depuis ce tems-là le déréglement fit de si

grands progrès dans cette Abbaïe, que ses Religieux de-
vinrent le scandale du païs. La ruine du temporel suivit de
près celle du fpiricuel. Les lieux Reguliers dépérirent, & les
bâtimens tombèrent tellement en ruine

,
qu'à peine s'en trou-

voie-il allez pour loger six ou sept Religieux,qui les avoient
même laisse occuper par des serviteurs

,
des femmes & des

enfans. Ils ne vivoient plus en Communauté
,

& dispersés

ça & là, ils ne se rassembloientque pour des parties de chasTe

& de divertissei-nent.,
Les choses étoient en cet état lorsque l'an 1-66t. Dieu sus-

cita Dom Armand-Jean le Bouthillier de Rancé, Abbé
Commendatairede la Trape, & lui inspira le dessein de ré-
former cette Abbaïe

,
6c d'y faire revivre autant que le mal-

heur des tems le permettoit^comme dit un Auteurde sa Vie,
que nous avons exaCtement suivi ) l'ancienne penitence

y
l'es-

prit, les sentimens & la pratique de cet heureux âge de l'E-
glise, auquel la Discipline Monastique paroiiloit dans sa
perfection & dans tolite sa vigueur.

Il étoit fils de Denis le Bouthillier Seigneur de Rancé
y

Baron de Veret, Secretairedes Commandemens de la Reine
Marie de Medicis, & Conseiller d'Etat ordinaire. Il vint au-
rnonde le Janvier 161.6. Les premières vûës de son pere
étoient de le faire Chevalier de Malte

>
mais quoiqu'il 1er

devinât à porter les armes, il ne laissa pas de lui faire con-
tinuer ses études, lui aïant donné en même tems trois Pré-
cepteurs ,

dont l'un lui apprenoit la Langue Latine,l'autre la;
Greque, & le troisiéme étoit occupé à former ses moeurs, à;
veiller sur sa conduite, & lui apprendre les principes de la;,

Religion Chrétienne
> ce <-fui n'empêchoitpasqu'il ne lui fîc

enseigner les exercices qui convenoient a une personne de
qualité & à la profession des armes, lui aïant donné à cet ef-
set des Maîtres expérimentés dans ces exercices.

Mais la mort de son frere aîné, qui arriva dans le même
tems, obligea M. de Rancé son pere à changer les vues qu'ils
a.voiteuës pour son établissement. Il lui fit quitter l'épée

pour prendre l'état Ecclesiastique, que son frere avoitem-
îbtasTé

>
& en lui succedantdans la qualité d'aîné qu'il avoiç»-

RILIGrÉL'x
DE LA
TRAPE.

Mars( lier gVie de
l'Abbé de
1. Tr..,,,-



K
il Succéda aussi auxBenefices dont il etoit pourvue ion pere
lui en procura encore d'autres

:
ainsi en peu de tems il se vit

Chanoine de Nôtre-Damede Paris, Abbé de la Trape, de
l'Ordre de Cîteaux

>
de Notre-Dame du Val, de l'Ordre de

saint AuguStin
3 & de saint Symphorien de Beauvais, de

l'Ordre de saint Benoît, Prieur de Boulogneprès de Cham-
bor,aussi de l'Ordre de saint Benoît, & de saine Clementen
Poitou: de sorte qu'à l'âge de dix à onze ans, sans avoir
rendu aucun service à l'Eglise

,
& n'aïant pas même l'âge

de lui en rendre, il joiiiiToit de quinze à vingt mille livres
de revenus Ecclesiastiques.

L'Abbé de R.ancé regarda son engagement dans l'état
Ecclesiastique comme un nouveau motif de s'appliquer à
l'étude

5
il y étoit déjà porté d'inclination

, & il y fit desi
grands progrès qu'à l'âge de douze ans il donna au public
une nouvelle édition des poësies d'Anacreon qu'il accompa-
gna d'un Commentaire Grec qui fut admiré des Scavans,8c
fit ensuite une Tradu!.'l:ionFrançoisede ce Poëte.Après avoir.,
fait son cours de Philosophie au College d'Harcour,il écudia
en Theologie. Il soutint sa Tentative à l'âge de vingt &-ua*
ans, & fit ensuite sa Licence avec succès. Ses qualités natu-
relles lui donnoient de grands avantages pour le monde. Il
l'aimoit & en étoit aimé. Les plaisirs lecherchoient,& il ne
les fuïoit pas. Il ne donnoitpas pour cela dans des désordres
greffiers ausquels la Jeunesse ne s'abandonne que trop ailé-
ment 5 tout ce que Je mondeappelle les belles passions occu-
poit son cœur tour à tour. La délicatesse regnoit dans sa
table, beaucoup de propreté & de luxe dans ses meubles,
dans ses équipages & dans ses habits

,
il avoit une passion

extraordinaire pour la chasse
,

c'esc ce qui lui faisoit aimer
sa belle Maison de Veret en Touraine ,

dont il avoit hérité
à la mort de son pere.

Une vie si peu convenable à un Ecclesiastique ne lui don-
noit aucun scrupule

,
& ne l'empêcha pas de recevoir la

Prêtrise l'an 1651. des mains de l'Archevêque de Tours
son oncle, dont il se flatoit d'être un jour Coadjuteur: ce
qui lui fit refuser l'Evêché de Léon 3 & il reçut le Bonnet de
Doreur €11*654.

Plus il avançoit en âge, plus il s'égaroit. Un jour qu'il
e'toit dans sa Maisojade Veret avec trois de ses amis

>
apr'f.-$



setre bien divertis, ils prirent relolution de mettre chacun j
mille pistoles dans une bourse

,
& d'aller comme des Che- J

valiers errans tant que leur argent dureroit
,
chercher leur

îivanture par terre & par mer, par tout où le vent les pour-.
roit porter ( ce fut le terme dont ils se servirent j ) mais des
obstacles qui survinrent, rompirent leur dessein

,
lorsqu'ils

étoient prêts de l'executer.
L'Abbé de Rancé n'eut pas manqué de se perdre,si Dieu

qui le regardoit des yeux de sa misericorde,n'eûtcommencé
de le rappeller à lui-même par des accidens imprévus. Le
premier fut la mort de Léon le Bouthillier de Chavigni san
cousin germain, sur lequel il mettoit toutes lesesperances de
sa fortune, & dont il fut vivement touché. Le second fut
lorsque se promenantsur le terrain qui est derriere l'Eglise
de Nôtre-Dame de Paris

,
011 aïant porté ion fusil pour ti-

rer par divertissementà quelque oiseau, des gens qui étoienc
sur le bord de la rivière,ou par mégarde ou à dessein,tire-
rent sur lui. Les balles donnèrent dans l'acierde sa gibeciere,
qui en arrêta le coup, & lui sauva la vie 5 car sans cela il
etoit mort sur la place. La protection de Dieu étoit trop vi-
sible pour ne la pas reconnoître

:
il en fut touché, & dans le

premier moment de sa reconnoissance, il ne put s'empêcher

»
de crier : Helas! que devenais-je

,
si Dieu rieut eu pitié' de

moi.
,Mais les reflexions n'allerent pas alors plus loin.La gloire &,
l'ambition qui le tenoient trop fortement attaché au monde,
étoufFerent en lui ces premiers mouvemens de la grâce. Les)
louanges qu'il reçut dans i'Assembléedu Clergé de-France
en 1655. où il assista comme Député du second Ordre

3
l'esii-

me qu'on y fit paroître de son sçavoir, lorsque .I'Afrei-liblée
le pria de prendre soin d'une édition plus corre&e d'Eusebe,
& de quelques autres Peres Grecs

>
la survivance de la.

Charge de premier Aumônier de Gaston de France Duc
d'Orléans,qu'il obtint dans -le même tems : tout cela renou-
vella en lui cette passion qu'il avoit pour la gloire

: en sorte
qu'il ne pensa plus qu'aux moïens d'en acquerir.Mais Dieu
qui sçait confondre les pensées des hommes

,
& qui se sert

quelquefois des choses les plus petites pour operer de gran-
des merveilles sçut bien-tôt dissiper tous ces grands projets
.-,d'uiie,ambition.mondaine,parun fimpiefoupçon qu'il permit



i qu'on lui inlpirat, qui tut que ion procédé dans l'AsTemMec
du Clergé n'étoit pas agréable à la Cour. 11 n'en fallut pas-
davantage pour abbattreceG:œur ambifieux,quine pouvant
.supporrer un coup si fatal à sa fortune,prit le parti de se re-
tirer à Veret, avant même que cette AsLembléefût finie.

Cette retraite à laquelle Dieu avoit fixé le moment de sa
conversionlui donna tout le tems qu'il faloitpour réfléchir
sur l'inconsiance de la fortune & sur le peu de fonds qu'il
y devoit faire)& la mort de M. le Duc d'Orléans qui arriva
en 1660. le fit enfin résoudre à changer de vie. Four se dé-
terminer sur l'état qu'il devoit embrasser il consulta les
Evêques de Pamiers,d'Aleth, de Châlons, & de Cominge,
qui lui conseillerent de commencer par quitter ses Benefi-
ees. Non seulement il le fit & ne retint que l'Abbaïe de la-
Trape dans le dessein qu'il forma de s'y retirer 5 mais sça-
chant que pour être parfait & suivre JeCus-Christ il falloitse
défaire de tout,il vendit encore son bien de patrimoine à lai
réserve de deuæ maisons qu'il avoit à Paris qu'il donna;
à l'Hôtel Dieu de la. mêtne ville. Tous les biens qu'iL
vendit se montoient à la somme de trois cens mille livres.
Lorlqu'il se vit cet argent entre les mains

,
il donna à son

frere & à sa sœur tout ce qu'ils pouvoient prétendrede la.,

fticceflion de leur pere, dont il païa aufll les dettes. Il récom-
pensa ses domestiques

,
& ne conserva que deux valecs,donc

l'un le suivit dans sa retraite à la Trape
,

& en fut un des
plus fervens-Religieux. Après avoir satisfait aux obligations
dont nous venons de parler

,
il donna tout le reste de ion ar-

gent à l'Hôtel Dieu & à l'Hôpital General de Paris,à l'ex-
eeprion: d'une somme fort modique qu'il se réserva pour ré-
parer sbn' A bbaïe dont tous les bâtimens tomboient en ruiner
& se contenta d'environ trois mille livres de rente à quoi sé
.véduisoit tout le revenu de cette Abbaïe.

Ses affaires étant reglées, il se retira à la Trape. Ses pre-
miers, sbins furent de remedier aux désordres qui y ré-
gnoient. Mais ce fut en vain qu'il exhorta les Religieux à
changerde conduite

:
c'éfi: pourquoi les voïant résolus de'

persevérer dans leur libertinage
,

il leur déclara qu'il étoit
dans la résolutiond'appeller les Religieuxde l'étroite Obser-
vance pour prendre leur place. Sur cette proposition ils se;
feuleverentcontre lui, & se porterent aux dernières extréi;..!



unités
,

les uns le menaçant de le poignarder
,

les autres de
i'empoisonnerou de le noïer dans leurs étangs

: ces menaces
ne l'étonnerent point j les Religieux de l'étroÜe0 bservance
furent introduits dans cette Abbaïe

,
& les anciens furent

obligés d'y-œnlfentir par un Concordat qu'ils signerent le 17.
Août 1661. qui fut ensuite omologué au Parlementde Paris
le 16. Février de l'année suivante. Ces anciens étoient au
nombre de sept, six de C hœur & un Convers,quien vertu,
,de ce Concordateurentchacun quatrecens livres de pension.
L'Abbéde Rancé pour mettre les Réformésen écatde faire
.dans la suite les réparations necessaires dans cette Abbaïe,
leur céda la terre de Nuisementqui étoit de la menle Abba-
tiale

,
consentant qu'elle fut unie pour toujours à la mense

Conventuelle ; & se chargea encore comme Abbé du réta-
blislement d'une partie des lieux réguliers

,
aussi-bien que

,Je toutes les réparations a&uelles qu'il fit à ses dépens.
Il ne se contenta pas d'avoir rétabli les Observances Ré-

gulières dans son Abbaïe, il voulut lui même les mettre en
pratique & vivre avec la même austerité que la Commu-
nauté. C'est pourquoi, après avoir obtenu un Brevet du Roi
pour pouvoir tenir son Abbaïe en réglé, il prit l'habit Reli-
gieuædans celle de Perseigne

,
d'ou étoient sortis les Reli-

gieux Réformés qui étoient à la Trape. 11 y commençi son
Noviciat le 13. Juin 1663. étant pour lors âgé de 37. ans cinq
mois

,
& fit sa profession le 16. Juin 1664. entre les mains

;de Dom Michel Guiton Commissaire de l'Abbé de Prieres
pour lors Vicaire General, avec deux Novices, dont l'un
avoit été son domeûique comme nous l'avons déjà dit ci-
fdeuus.

La bénédiction Abbatiale qu'il reçut ensuite
,

le mit dans
une puissance entiered'executer les projets qu'il avoit médi-
tés. Il ne trou-voitpas que les Religieux de l'étroite Obser-
"Vance fussent assés réformés. Il demeuroit d'accord qu'on
avoitrétablidans cette réforme d'excellentespratiques,& que
-la vie qu'on y menoit étoit sainte

>
mais il étoit persuadé que

la Regle de saint Benoît dont on y fait profession demandoit
quelque chose deplus. L'exemple des premiers Religieux
de Cîteaux le touchoit vivement, & il ne pouvoitapprouver
'qu'on n'en eût pas rétabli tous les usages. Il prit donc la ré-
,f,plution de porter les choses.plus loin que l'on n'avoit fait



dans l'étroite Observance , et de raire revivre le premier --e:.
prit de cet Ordre. Peu à peu il enrétablit, dans sa Maison les
pratiques les plus austeres. Il commença par déterminer les
Religieuxde ia Commusiautéà se priverdel'usagedu vin &
de celui du poissoii. Ils ne se permirent celui des œufs qus
fort rarement, & celui de la viandeque dans les plus grands
besoins.Le commerce avec les Séculiers fut moins fréquent,
& on rétablit le travail des mains.

Mais pendant que l'Abbé de la Trape ne pensoit qu'à se
sanctifier lui-même 6c à porter ses freres à la plus haute per-
fection de l'Etat MonafEique, étant obligé de se trouver à-

une Assemblée des Abbés & Superieurs de l'étroite bb[er...

vance qui se tint au Collegedes Bernardins à Paris l'an 166¿lr-'
pour le sujetdont nous avons parlé dans le Chapitre 39. du
Tome précèdent,& qui l'obligea de faire deux fois le voïage
de Rome sans avoir réiïfli dans sa Commission j le Prieur de
ion Monastere qu'il avoit choisi lui-même

, comme un Reli-'
gieux sur la pieté & l'austerité duquel on pouvoit compter -j

au lieu de maintenir cette régularité,nesonçeoitqu'à l'alterer
& y introduire du relâchement: il alla meme jusqu'à faire
servir du poisson au kéfeâoi-re

,
à donner à ses Religieux

l'exemple d'en mangera à violer l'abstinence qu'ils s'étoient
prescrite

,
& dont ils avoient promis à l'Abbé de ne point

trangreffer l'observance. Le Soû.;.Prieur qui avoit du zele
& de la fermeté s'y opposa

5
les autres Religieux se joignis

rent à lui, & se maintinrent malgré le Prieur dans toutes ces
pratiques d'au sterire"s qu'ils avoient rétablies à la persuasion

de leur Abbé. Cela causa quelque division dans ce Mona-
Rere

,
l'Abbé de Prieres fut obligé d'y aller pour y rétablir la.

paix & la tranquilité, & se crut obligé pour mieux y réwffir
d'envoïerlePrieur dans un autre Monastere jusqu'au retour
de l'Abbé qui ne revint qu'au mois de Mai 1666. L'éloigne-
nient du Prieur aïant eu tout le bon succés qu'on pouvoit
en esperer, l'Abbé de la Trape eut la consolation de trou-
ver à son retour la. même Observance Réguliere qu'il y
avoit établie. C'est pourquoi se voïant tranquille dans soa
Monast,cre,,, il ne songea plus qu'à y établir la réforme dans
sa plus granderigueur. Il y fit donc revivre tous les anciens
usages de Cîteaux. Mais comme il y avoit dans ces anciennes
pratiques beaucoup dd, clioses qui ne convenoient pas aEt

tems 3 -



tems ,
il crut qu'il devoit Te restraindre à la pauvreté & à la

simplicitéqui s'y trouve établie, aux jeûnes, aux veilles,àla
priere, aux couches dures, au travail des mains

, au si-

ience, g la nudité des pieds du Mercredi des Cendres & du
Vendredi Saint,à l'abllinence des six Vendredisde Carême,
dont les trois premiers sont à une seule portion, & les trots

autres au pain & à l'eau,& à tout ce qu'il y a 4le semblables
pratiques qui s'observent encore exa&ementdansce Mona.-
i1ere

,
& dont nous parlerons dans la suite.

L'Abbé de la Trape ne se contentoitpas de vivre comme
ses Religieux

>
il encherislbit encore sur leur pénitence. Ses

jeûnes étoient si continuels 6c si austeres qu'on ne POUVoit

comprendrecomment il pouvoit vivre en mangeant si peu. Il
choifilfoit toujours les travaux les plus humilians & les plus
rudes

,
& revenoit quelquefois du travail si fatigué qu'il ne

pouvoit sc soûteii*ir. Il étoit toujours le premier S l'Office
,
à

la priere & à tous les exercices réguliers
:

il n'ordonnoit rien
dont il ne donnât l'exemple,&il alloitmêmetoujours au delà
de ce qu'il pré(crivoitaux autres.

L'Arrêt du Conseil d'Etat, qui fut rendu en 1675. & qui
accoldoit à l'Abbé de Cîteaux une autorité absoluë sur les
Religieuæde l'étroite Observance,faisantapréhender à l'Ab-
bé de la Trape qu'on n'entreprît d'affoiblir la Discipline de
son Monastere3

afin de h mieux affermir
,

il proposa à ses

Religieux de renouveller leurs voeux , ce qu'ils firent le
viiiet-sixiétne Juin de la même année

, & promirent dob-
server jusqu'au dernier soupir de leur vie toutes les prati-
ques qui setroùvoient établies dans leur maison,proférant
de résislerpar toutes sortes de voies légitimes à tous ceux qui
voudraient,sous quelqueprétexte que ce pût tre,introduire
dans leur Monastere les moindres relâchemens.

La mort lui aïant enlevé en peu d'années plus de trente
Religieux des plus fervens, & étant tombé lui-même dan-
gerclisein,tnt malade

,
le bruit s'en répandit dans le monde,

&: donna occasion à beaucoup de diseours. On ne manqua.
pas de l'attribuer à la mauvaise nourriture

, aux jeûnes &
aux autres auu-crités

: on ne garda sur cela aucune mode-
ration

,
l'Abbé fut déchiré de la maniéré du monde la plus

étrange. Des Prélats lui écrivirent pour lui per f*Llader d'a-
doucir la pénitence & les autres aufleritésde son Monaitere;



mais bien Loin de raire attention a toutes ces plaintes, il s'ap-
pliqua avec d'autant plus d'ardeur à les maintenir

, que les
maladiesqui les avoient causées étoient ceiïees. Sa. santé qui
étoit rétablie ne lui servit pas seulement a faire obse¡ver les
pratiques qu'il avoit introduites

,
mais elle lui donna encore

noïen de composer plusicurs ouvragespour leur défende:
celui qui fit le plus de bruit fut son Traité de la Sainteté 6c
des devoirs de l'état Monastique, qui lui attira bien des cen-
feurs. On l'attaqua personnellement

: on calomniales motifs
de sa retraite": on le-traita d'ambitieux 6c d'hipocrite

,
&» on

le déchira par de sanglantes satyres. Le Pere Mabillon dé-
fendit contre lui les études Monastiquesavec beaucoup de
modération, L'Abbé de la Trape lui répondit

: 6c le Pere
Mabillondonna sur la réponse de l'Abbédes réfléxions d'au-
tant plus fortes 6c convainquantes pour prouver ce qu'il
avance en faveur de ceséttides,qu'el étoient soûtenuës par
la vie exemplaire de cescavant Ecrivain

,
qui a sçu allier

avec une profondeérudition,beaucoup d'humilité &demo-
desiie, jointes à une exa&e observance de ses réglés & des
autres pratiques qui font usi parfaitReligieux

,
malgré l'op-

position que l'Abbé de la Trape met entre l'état Monastique
2c l'étude qu'il prétend en être la ruine.

Le zele de l'Abbé de la Trape ne se borna pas au dedans
-de son Monastere, il s'étendit aussi sur celui des Clairets, qui
est une Abbflïe de filles de l'Ordre de Cîteaux

,
fondée l'an

1213. Guillaume V. Abbé de la. Trape en fut le premier
Pere &.Superieur immédiat, 6c elle demeura t.)ÛjOllrs.sous
la conduite des Abbés de ce Monastere, tant qu'il en eut de
Reguliers

,
n'étant retourné sous la filiation de Clairvaux

,
à

laquelle elle appartientnaturellement au défaut des Abbés
de la Trape, quelorsque cette Abbaïe fut tombée en com-
mende. Mais Dom Armand d'Abbé Commendataire qu'ij.
étoit, étant devqiti Abbé Régulier

,
devoit reprendre sur

cette Abbaïe des Clairets l'autorité qu'avoient euë ses pré-
decefleurs. Personne ne la lui disputoit

: au contraire le Cha-
pitre Général de Cîteaux de l'an 1686. leremettoit dans son
droit, ôc l'engageoit à prendre la direction de cette Maiion.
Les Abbés de Cîteauæ 6c de Clairvaux l'en pressoient

: ce-
pendant

,
(bit indiferencepour cetted redion, soit déference

pour l'Abbé de Clairvaux qui en étoit en possession depuis



Jong-tems, il ne pouvoir s'y resôudre
,
& le laissoit joiiir pai-

siblement de son droit. Mais Angelique Françoise Destam-

pes de Vallençai aïant été nommée par le Roi à cette Ab-
baïe

,
pressa si fort l'Abbé de la Trapede ne pas résisterda-

vantage aux Ordres des Chapitres Généraux, & de se ren-
dre aux intentions des Abbés deCîteaux & de Clairvaux,
qu'il se chargea enfin de la direction de l'Abbaïe

-

des Clai-

rets & y fit la visite pour la premiere fois i an 169o. Il en sir

une seconde en 1691. & dans les exhortations qu'il fit aux
Religieuses

>
il les disposa de telle sorte à la réforme qu'elles

embrasserent celle de l'Etroite Observânceen 1691. ce qui
lui donna lieu de faire une troisiéme visite dans ce Monas-

tere ,
afin de mettre la derniere main à ce qu'il avoit com-

mence dans les deux premieres. Ses penitences& ses aufteri-
tes le réduitirent enfin dans un état qui l'obligea de serelâ..
cher de son exaditude.il n'affistoitplusautravail5&:se trou-
voit rarement au Chapitre. Ses exhortationsne furentplus f*

fréquentes
, & appréhendant que le relâchement ne se glis-

5at insensiblement,ouque du moins la ferveurque son exem-
ple avoit toujours [oûtenuë ne s'affoiblit, il se démit de soi*

Abbaïe entre les mains du Roi qui lui donna le choix d'un
fucceflfeur. L'Abbé pria sa Majesté de lui accorder Doim
Zozime

,
Prieur de la Trape : ce Religieux fut agreé du Roi:

mais il mourut avant que de recevoir ses Bulles. Dom Fran-
çois Armand fut celui qui sut proposépour remplir sa place.-

Le Roi l'accepta & le nomma à cette Abbaïe, dont il reçut
les Bulles, & il fut beni au mois d'Octobre 165)6. Mais-Dom
Armand le Bouthillier ne fut pas long-tems à s'en repentir :

car ce nouvel Abbé aïant pris une conduite toute opposée

a la Tienne, on vit les Moines de la Trape partagés en deux
fassions

:
les uns tenoient pour lui, & les autrespour le nou-

vel Abbé, qui se faisant scrupule de cette division dont il
ctoit l'auteur se démit de sonAbbaïe.A peine eut-il fait cette
démission qu'il s'en repentit

,
& fit tout son possible pour la- '

ravoir
: mais toutes ses poursuites furent inutiles

5 èc le Roi
nomma Dom Jacques de la Tour

,
qui prit possessîon de:-

cette Abbaïe en 16qq. & jusqu'à présent il l'a gouver-
née selon l'esprit du Reformateur

,
qui mourut l'année sui-

vante 1700. le ic- Octobre
,
étant âgé de 75. ans.

. Il ne nous reste plus qu'a parler des Observancesde ces,

RELIGIEUX
DE LATRA-

-

PE.



«
saints Religieux. Est été ils se couchentà huit heures

,
& en

hiver à sept. Ils se levent la nuit à deux heures pour aller à
Matines qui durent ordinairement jusqu'à quatre & demie,

parce qu'outre le grand Office, ils disent aussi celui de la
Vierge, & entre les deux ils font une méditation de demi-
heure. Les jours où l'Eglise ne solemnise la Fête d'aucun
Saint, ils recitent encore l'Office des Morts. Au sortir de
Matines, si c'en: en été, ils peuvent s'aller reposer dans leurs
cellules jusqu'à Prime, & l'hiver ils vont dans une cham-
bre commune proche du chauffoir, où chacun lit en parti-
culier. Les Prêtres prennent d'ordinaire ce tems-là,pour
dire leurs Menés. A cinq heures & demie ils disentPrime, &
vont ensuiteau Chapitre où ils sont environ demi-heure,
excepté certains jours qu'ils y demeurent plus long-tems à
entendre les exhortations de l'Abbé ou du Prieur. Sur les
sept heures ils vont travailler

: pour lors chacun quitte sa
coule, & retrouvant l'habit de dessous

,
ils se mettent les

uns à labourer la terre, les autres à cribler
,
d'autres à por-,

ter des pierres.chacun recevant la tâche qui lui est assignée,

ne leur étant pas libre de çhoisir ce qui convient le plus à
leur inclination. L'Abbé lui-même est au travail & s'em-
ploïe souvent à ce qu'il y a de plus abjeft. Quand le tems ne
permetpas de sortir, ils nettoient l'Eglise, balaïent les Cloî-
tres, écurent la vaisselle, font des lessives, épluchent des le-
gumes, & quelquefois ils sont deux ou trois assis contre terre
les uns auprès des autres à ratUrer des racines sans parler
jamais ensemble. Il y a aussi des lieux destinés à travailler à
couvert où plusieurs Religieux s'occupent, les uns à écrire
des livres d'Eglise, les autres à en relier, quelques-uns à des

ouvrages de menuiserie
,

d'autres à tourner ,
& à d'autres

differens travaux, n'y aïant gueres de choses nécessaires à la
Maison & à leur usage qu'ils ne faÍsenteux-mêmes. Quand
ils ont travaillé une heure & demie, ils vont à l'Office
qui commence à huit heures & demie

: on dit Tierce
, en-.

suite la MelTe quiest suiviede Sexte
,

après quoi ils se reti-
rent dans leurs chambres

>
où ils s'appliquent à quelque lecr

ture. Cela fait ils vont chanter None, si ce n'est aux jours
de jeûnes que l'Office est retardé

, & qu'on ne dit None
qu'un peu avant midi. Delà ils se rendent au Refe&oire,
qui est fort grand

:
il y a un long rang de tables de chaquç







côte. Celle de 1 Abbé est en race au milieu des autres , j

contient les places de six ou sept personnes. il se met à un 1bout, aïant à sa main gauche le Prieur, 2c à sa droite les
étrangers

,
lorsqu'il y en a qui mangent au Réfeéloire

: ce
qui arrive rarement. Ces tables sont nues & sans napes, mais
fort propres. Chaque Religieux a sa serviette, sa tasse de:!

faïence, son couteau sa cuillere 8c sa fourchette de buis,
qui demeurent toujours dans la même place. Ils ont devant
eux du pain plus qu'ils n'en peuventmanger, un pot d'eau,
un autre pot d'envîfon chopine de Paris, un peu plus qu'à
moitié plein de cidre

, parcequè l'on garde pour la collation
ce qu'il en faut pour achever de le remplir ; leur pain effc

fort bis &jgras,àcause qu'on ne sasse point la farine
, §C

qu'elle est seulement passée par le crible, ce qui fait que la.

plus grande partiedu son y demeure. On leur sert un pota-
ge, quelquefoisaux herbes

,
d'autres fois aux pois

, ou aux
lentilles

, & ainsi differemmentd'herbes ôcdelegumesj mais
toûjours sans beurre & sans huile

, avec deux petites por-
tions aux jours de jeunes, sçavoir un petit plat de lentilles
8c un autre d 'épinars ou de fèves

, ou de bouillie
, ou de

gruau, ou des carotes, ou quelqu'autre racine selon la sai-
ion. Leurs sauces ordinaires sont faites avec du sel 8c de
l'cati épaissie avec un peu de gruau 8c quelquefois un peu
de lait. Au dessert on leur donne deux pommes ou deux
poires cuites ou crues. Apres le repas ,

ils rendent graces à
Dieu

,
& vont achever leurs prieres à l'Erlise) au sortir de

laquelle ils se retirent dans leurs cellules ou ils peuvent s'ap-
pliquer à la levure & à la contemplation. A une heure ou
environ, ils retournent au travail, reprenant celui qu'ils ont
quitté le matin, ou en commençant un autre. Ce second tra-
vail dure encore une heure & demie ou deux heures quel-
quefois. La retraite étant sonnée

,
chacun quitte ses sabots

,
remet ses outils dans un lieu destiné à cela. reprend sa coule,
& se retire à sa chambre, 0\1 il lit & medite jusqu'à Vêpres
qu'on dit à quatre heures. A cinq heures on va au Réfec-
toire où chaque Religieux trouve pour sa collation un mor-
ceau de pain de quatre onces ,

le reste de sa chopine de cidre
avec deux poires ou deux pommes ou quelques noix aux
jeûnes de la Règle j mais aux jeûnes d'Eglise

,
ils n'ont que

deux onces de pain &, une fois à boire. Les jours qu'ils ne



jeûnent pas, on leur donne pour leur louper le relie de leur
cidre, une portion de racines, & du pain avec quelque pom-
me ou poire au dessert j mais pour lors à leur dîner on ne
leur presente qu'une portion de legumes avec leur potage.
Quand ils ne font que la collation-' un quart d'heure leur
suffit, il leur rcste) encore une demi-heure pour se retirer

y
après laquelle ils se rendent dans le Chapitre

,
où l'on fait

la levure de quelque livre spirituel jusqu'àsix heures que
l'on dit Complies

:
après lesquelles on fait une méditation de-

demi-heure : au soriirdel'Egliseonrerft-eauDortoir aprés
avoir reçu l'eau benite des mains de l'Abbé. A sept heures
on sonne la retraite afin que chacun së couche, ce qu'ils fonr
tout vêtus sur des ais, où il y a une paillasse piquée

, un.
oreiller rempli de paille & une couverture', jamais ils ne se
deshabillent,non pas même quand ils sont malades.Toutela
douceur qu'ils ont à l'Infirmeriec'est que leurs paillasses ne
font pas piquées.' Il arrive rarement, si malades qu'ils
soient, qu'on leur donne du linge, à moins que la maladie,
ne soit extraordinaire. Ils ne laissent pas d'y être gouvernés
avec grand soin. Ils y mangent des œufs & de la viande de
boucherie: mais on ne leur donne jamais de volaille,ni fruits
confits ni sucrés, & lorsqu'un malade paroît en danger de
mort, l'Infirmier prépare de la paille & de la cendre sur quoi
on le met quand il est prêt d'expirer. Il n'y adansPEglileni
chandeliers d'argent, ni riche ornement : tout y est simple
& se ressent de la pauvreté

:
les chasubles & les paremensdes

Autels ne sont pas de soïe. Un Crucifix d'Ebeine sur l'Autel
& aux deux extremités du contre-Autel, deux plaques de
bois, d'où sortent deux branches qui portent deux cierges,
en font tout l'ornement. Les étrangers sont reçus dans ce
Monastere avec beaucoup de charité, de petits tableaux at-
tachés à la muraille de la C hambre

,
où on les reçoit d'abord,

les instruisent de la maniéré dont il fausse comporter dans
ce saintlieu. Les mets ordinaires qu'on leur présente sont un
potage, deux ou trois plats de legumes

, un plat d'ceuss, &
jamais de poisson ; quoique les étangs en soient remplis. Oi*
ne leur donne aussi que du cidre

y
& même le pain que man-

gent les Religieux.
La réputation que ces saints Solitaires se sont acquisepar

«ne vie si austere &si penitente, a inspiré au Grand-Duc







de Toscane Côme III.l'envie d'établir une Maison de cette
même Réforme dansl'Abbaïe de Buoii-Solasso,quiest dans î

ses Etats proche Florence, 6c qui lui a été accordée par le
Pape Clement XI.Il en fit disposer les lieux à la maniere de
la Trape

,
d'où on lui envoïa dix-huic Religieux en 1705,

avec la permissiondu Roi. Un de ces Religieux, connu dans
le monde sous le nom du Comte d'Avia,Piémontoisde naif-
sance, Se qui a fait autrefois une grande figure à la Cour
du Duc de Savoye, a été nommé Abbé de cette Maison. La
Frere Arsenne, frere aîné de M. le Marquis de Janson

,
Ôc

de M. l'Abbé de Janson
,

8c qui a porté dans le monde le

nom de Comte de kosemberg,eltaufli du nombre de ces Re-
ligieux.

Marsollier 6c Maupeou, Vie de l'abbé de la Trape. Consti-

tutions de la Trape. Felibien
,

Description de la Trape. Mo-
reri, Visionnaire Hij/orique. Corneille

,
Dictionnaire Gco~

graphique & HiJlorique..CHAl'1TRE II.
Des Religieux Bernardins Réformes de Sept-Fons.

1&

p ENDANT que l'Abbé de Rancé travailloit à établir
dans l'Abbaïe de la Trape la Réforme dont nous avons

parlé dans le Chapitre preceâent,& a y faire revivre le pre-
mier esprit de Cîteaux

,
Dieu inCpiraaussilemêllle dessein à

.
Dom Eustacl^de Beaufort, AbbéRegolier de Sept-Fons.
Cette Abbaïe située dans le Bourbonnois

,
à six lieuës de

Moulins
,
Capitale de cette Province, ,est aussi de l'Ordrede

Cîteauæ
,

& de la filiation de Clairvaux. Elle fut fondée par
un Duc de Bourbon, dédiée à la sainte Vierge ious le

• nom de Nôtre-Dalnede saint Lieu. On lui donna le nom de
Sept-Fons ou des Sept-Fontaines

,
à cause d'un pareil nombre

de fontaines qui s'v trouvoient lors de son établissement,
dont il n'en relie plus qu'une qui fournit de l'eau dans tous
les offices de la Maison

,
& va se perdre dans un ruiifeal1

,qui passant dans le jardin,y forme un grand canal,qui donne
suffisamment de quoi l'arroser. Son enclos de murs est d'en-
viron centarpens. CeMonaftere ne fut pas exen1t du retl-
chement qui s'insinua dans la plupart des Maiiixis de CC!



Ordre, 5c il tomba dans des delordresqui allèrent juiqu atl
scandale.

Il étoit en cet état lorsque Dom Eustache de Beaufort cil
fut nommé Abbé par le Roi l'an 1654. à la sollicitation de
ses parens, 6c à la recommandation du Cardinal Mazarin.
11 n'avoit alors que dix-neuf ans ,

6c ne rensoit gueres à la.

Religion
:
c'eit pourquoi pour l'engager a le faire consentir

à se faire Religieux ( car l'Abbaïe de Sept-Fons a toujours
été en Regle)on fit briller à ses yeux usie mitre 6c une croce.
Une vocation si peu Canonique, eut ses effets ordinaires :

car le jeune Abbé donna dans la vanité
,

le luxe Se la mor
IcHe, il fit son Noviciat 6c ses vœux à Clairvaux

,
d'où il

partit peu de jours après sa profession pour aller étudier à
Paris enTheologie. Ilne s'embarrassapas beaucoup d'ap-
profondir les Mysteres

>
mais il se contenta seulement de

charger sa mémoire de quelques notions superficielles. Il
revint à Sept-Fons

,
où.il demeura peu , ne Raccommodant

nullement de la solitude
, 6c encore moins de la societé des

Religieux
:

il alloit ordinairementà Moulins, pu il voïoit
(olivent les Dames, dont la Compagnie lui étoit plus agréa-
ble

: en un mot il vivoit d'une maniere peu conforme à ion
état. Il reçut les Ordres sacrés dans ces dispositions

>
& le

Sacerdoce fut pour lui un sujet de vanité 6c d'orgueil
>

ai-
mant sur tout a se voir revêtu d'habits Pontificaux. Mais
Dieu qui sçait humilier les cceurs les plus superbes, le re-
garda des yeux de sa miséricorde, 6c se retira non seulement
du danger où il était de se perdre,màisencore le choisitpour

.être l'instrurnent dont il voulut se servir pour la falsifica-
tion d'un grand nombre d'ames élues, qui menent dans cette
sainte Maison une vie admirable, 6c qui n'est pas moins au-
stere 6c penitente que celle des Religieuxde la Trape.

Ce fut l'an 1663. que se fit ce changement de la droite dia
Très haut,qui se servit pourcela de M.de Beaufort son frere,
Ecclesiastique d'une grande venu ,

qui aïant été pour lui
rendre visite, fut surpris de l'égarement prodigieux,où l'a-
mour des créatures avait jette cet Abbé,6c le voïantplongé
dans tous les plaisirs que la jeusiesse lui fourniflbit,lui pro-

»

posa de faire une retraite de quelques jours
,
afin qu'il pût

faire reflexion sur les desordres de sa vie. Il voulut bien
même luitenir compagnie, afin de le fortifier dans les bon<s

sentimens



sentimens que Dieu lui pourroit inspirer. L'Abbé de Sept-
Fons

,
après plusieurs combats intérieurs

,
qui lui faisoient

toujours differer au lendemain, consentit enfin à faire cette
retraite. Ils choisirent pour cet effet la MaHon des Carmes
Déchaussés de Nevers,où ils furent reçus avec beaucoup de
joïe par le Prieur

,
qui se trouva honoré d'avoir de tels

Hôtes
: cette retraite, qu'il entreprit plutôt par complai-

sance pour son frere; que par les sentimens d'une veritable
pieté, ne laissa pas de faire dans son cœur ce que l'on n'au-
roitosé esperer qu'après plusieurs années d'éloignement du
monde

: car en huit jours que dura cette retraite, non seu-
lement il changea de vie, mais encore il devint un modele
de pieté 6c de penitence

,
de maniere qu'il en sortit comme

un autre homme, rempli des grâces & des faveurs qu'il avoit
reçuës du Ciel avec tant d'abondance, que pénétré de l'a-
mour de Dieu, & de zéle pour sa gloire, non content de se
sanàifier soi-nlême, il demanda à Dieu par de ferventes
prieres qu'il lui donnât la force de marcher devant lui dans
l'esprit 6c la vertu d'Elie, pour lui préparer un peuple par-
fait. Dieu qui ne veut pas la mort du pécheur

,
mais qu'il se

convertisse Se qu'il vive, exauçJ. sa priere, 6e lui inspira de
rétablir dans son Abbaïe l'Observance litterale dela Regle
de saint Benoît, tant pour retirer du relâchement ses Reli-
gieux,que pour ouvrir le chemin de la penitence à ceux qui
voudroient dans la suite entrer dans la voïe étroite du salut.
,Il écouta cette voix du Seigneur

,
qui se faisoit entendre

dans son coeur >
6c résolut de le faire malgré tous les obsta-

cles que le Démon, le monde 6c la chair lui pourroient suf-
citer.

La premiere chose qu'il fit en allant à Sept-Fons, fut de
s'aller prosterner devant le saint Sacrement, 6c aïant fait as~
sembler le Chapitre, il y parla à ses Religieux d'tinemanie-
re touchante de la resolution qu'il avoit formée

,
les exhor-

" tant de ne pas s'opposer à la volonté de Dieu
,

6c au bien de
leur ame :

mais ils y trouvèrent des difficultés, 6e ne voulu-
rent point changer de vie. Ces Religieux qui n'étoient qn'aut
nombre de quatre , pour empêcher leur Abbé d'executer
san projet, l'accuserent d'avoir entrepris de se défaire d'euæ
par lepoison, comme des gens incommodes 6c qui s'oppo-
soient à ses desseins. Ils lui firent siiiifier par un Huissier la

Xomt il. ç

RELIGIEUX
D E Sipt.
FONS^



x
copie d'un Arrêt prétendu du Parlementde Paris,par lequel

" il étoit ajourné à comparaître
:

cela l'obligea de faire un
voïage à Paris, & quoique M. de Harlay

, pour lors Procu-
reur Général,eût découve t la fausseté de cet Arrêc,& qu'il
l'eût justifié de cette accusation

,
l'Abbé le Sept-Fons vou-

lut remettre son Abbaïe entre les mains du Roi, & se reti-
rer à laTrape sous la conduite de l'Abbé Dom Armand-
Jean le Bouthillier de Rancé

,
qui venoit d'y établir la Ré-

forme. Mais il en fut détonrné,& il retourna à son Abbaïe,
01.1 les Religieux profitant de son absence, avoient enlevé
les meubles, vendu les bestiaux, abbatu les bois, & dissipé
les bleds.

Tout cela ne servit qu'à lui donner plus de confiance el1
Dieu

,
il rechercha ses Religieux

,
les attira par douceur, &

leur proposa de leur païer une pension
, pourvu qu'ils vou-

lurent se retirer dans des Maisons de la commune Obser..

vancede Cîteaux. L'accord étant signé, les Religieux se re-
tirèrent

,
& laisserent leur Abbé seul plein d'esperance de se

voir bien-tôt une nombreuse famille à la place de quatre
brebis égarées. Il songea ensuite à faire quelques bâtimens :

car il n'y avoit pas un lieu Régulier qui fut en état
:

il n'y
avoit plus que la place Ot1 avoient été le Dortoir Se le Refe-
&oire, letems & la négligence des Religieux n'aïant laiile

par tout que des ruines.
Il ne fut point trompé dans l'esperânce de se voir une

nombreuse famille
: car après avoir resté quelque tems seul,

Pieu lui envoïa d'abord du fond de la Guyenne trois Reli-
gieuæ de la commune Observance de l'Abbaïe de Bonne-
vaux j mais il n'y en eut qu'un des.trois qui resta, & qui eut
assez de courage pour demeurer

>
les deux autres perdirent

cœur. Quelques mois après deux personnes se présenterent

encore & furent reçuës. Ce fut pour lors que ces trois Reli-
gieux conduits & animés par l'exemple de leur Abbé

, en-
treprirent usi travail dent la grandeur auroit effraïé une
Compagnie de Pionniers: ce fut de défricher plu sieurs ar-
pens de terre qu'ils dessinoientpour leur jardin: Quioiqu'ex.
ténues par des austerités continuelles, ils vinrent à bout de
deiïecher un marais, de nettoïer un champ herisse de ron-
ces & d'épines, de combler des sosié

,
de transporrer des

.terres, d'arracher des arbres
>
de déraciner des touches, de



Gresser & de planter un jardin d'une très vaste étendue
,

&

tout cela en moins de deux ans, sans interrompre les exerci-

ces prescrits par la Réglé, sans violer celle du silence,& sans
discontinuer de faire Oraison.

Le nombre des Religieux augmentant,l'Abbé de Sept-
Fons fit des Réglemens pour son Monastere,dont les princi-

paux consistent dans la Habilité dans le Monastere, le tra*
vail des mains ,1e silence perpetuel, l'abstinencede viande ,
depoisTon & d'œufs

,
l'hospita!ité,l'exclusiol1 des études

,
privation de tout divertissement 6c de toute récréation,& en
plusieyrs autres pratiquessemblables à celles qui s'observent
à laTrape. La différence qu'il y a entre les Observances de
la Trape 6c celles de Sept-Fons

>
c'est que les Religieux de

Sept-Fons se levent pour Matines à quatre differens tems,
les Fêtes solel11nellesà minuit, les Fêtes des Apôtres à une
heure

,
les Dimanches à une heuree del11ie,& les jours de

Feries ou de Fêtes simples à deux heures. Mais à quelque
heure qu'ils entrent au Chœur

>
ils n'en sortent qu'àqua..

tre heures 6c demie. La cuisine est au milieu de cinq Réfe-
floires qu'on peut servir en même tems sans en sortir. Ces
cinq Réfectoiressont celui des Religieux,celui des Convers
celui des Donnés

,
celui des Infirmes & celui des hôtes. Le

pain qu'on leur donne est fait de farine dont on n'a ôté que
le gros son

y
6c où il entre beaucoup plus de seigle que de

froment. Ils ont pour tout le jour dix onces de vjn , parta-
gées en deux portions égales qu'ils prétendent être la verita-.
Ile hemine ordonnée par la Regle de saint Benoît. On leur
donne à dîner un potage d'herbes

, ou il n'entre que du
sel pour tour assaisonnement, un plat de legumes 6c un autre
de racines. Depuis Pâques jusqu'à la Fête de l'Exaltation
de la sainte Croix,on leur sert quelque fois une tranche de
beurre, qui tient lieu de la seconde portion. Le sel & un peu

.
d'huile de noix ou de navette, font le seul assaisonnement de

ces mets simples 6c tels que la terre de leur jardin les four-
f!tt. Les jours qu'ils soupent* ils ont un morceau de fromage
& une salade pour leurs deux portions,ou un plat de racines
& un autre de lait cru. La collation des jours de jeûne de
la Regle, esc de quatre onces de pain 6c un peu de fruit

>
celles des jours de jeûnes de l'Eglise

,
est seulement de deux

onces sans fruit, & ils ontdu dessert en tout tems au dînejr



1 6c au souper, 6c ce dessert consiste en fruits crus ou secs.
Chaque Religieuæ a sa cellule separée

,
6c n'y entre qu'-

aux heures destinées au sommeil
:

elle est meublée d'un lit
c0111posé dé deux planches mises sur deux tréteaux

,
d'une

paillaflfepiquée, d'un traversin de paille longue
,

6c de deux
cor¡vertures,unechairede bois,une table

,
quelques images

& un benitier. Une seule lampe éclaire tout le Dortoir
, 6c

c'est à la faveur de cette lumiere que chacun entre dans sa
chambre 6c se couche tout habillé, après avoir ôté seule-
ment sa coule. L'Abbé, ou en sonabsenceun des Supérieurs
subalternes, tient trois fois la semaine le Chapitre de^coul-
pes. Tant qu'il fait beau

, on s'occupe au jardin à bêcher
,sarcler

,
émonder

,
tailler les arbres, planter, semer

,
cuëillir

les legumes 6c les fruits. Si le tems est mauvais
,

6c ne leur
permet pas de travailler à la terre à découvert, ils demeurent
dans leurs chaufoirs oels s'appliquentà teiller du chanvre,
à éplucher des legumes,à piquer des couvertures pour des
lits

,
sinon ils tirent le fumier des étables

,
scient du bois, ou

font des fagots. Tous les Samedis au soir immediatement
avant la lecture des Complies ,on lave les pieds à tous les
Religieux

,
6c pendant cette cerémonie qui se fait l'été dans

le cloître 6c l'hyver dans le Chapitre, on chante quelques
Répons. On fait des Conferences spirituelles trois fois la se-
maine. Les Religieux y parlent chacun à leur tour ,

6c n'y
disent pr&isement que ce Qu'ils ont lû dans les Livres de
pieté qu'ils reçoivent des mains de l'Abbé. Ils le disent sim-
plement sans citer le passage autrement qu'en François,&
sans y mêler leurs propres pensées. On a un fort grand soin
des malades

,
6C ils reçoivent tous les soulagemens qu'on

peut leur donner sans blesser la pauvreté 6c la mortification.
On leur accorde l'usage dupoiflon 6c des oeufs 6c même de
la viande quand la maladie est considerable.

'Il y a ordinairement près de cent Religieux au Choeur.
#On ne peut affilier à leurs Offices sans sentir son cœur péné-

tré de la douceur d'une Psalmodie qui enleve. Cent vofec
paroissiens n'en faire qu'une, tant elles finissent 6c repren-
nent ensembledans le même moment. La rieté de ces saints
Religieux se fait sentir 6c se communiquea tous ceux qui les
entendent chanter jour 6c nuit les louanges de Dieu. Les
pauses au milieu des versets sont très longues, pour laisser le







lems al'etpnc Ôc au coeur de s'en nourrir. On n'apperçoitde
<

mouvement , que dans les seules lèvres de ceux qui chan-
tent, taas quoi on les prendroit pour des corps sans vie.C'est
ainsi qu'en parle M. de V ille Fore'commctémoin oculaire

,
four avoir fait plusieurs voïages dans cette fameuse Ab-

aïe. 4
Il ajoûte qu'une des choses qui édifie davantagedans ce

MonaH:ere,c'eit qu'outreie silence inviolable qu'on y garde,
on est charmé de la modestie des Religieux dans leur mar-
cher

,
quand ils vont tous ensemble au travail ou à la confe-

rence : c'est ainsi que l'on appelle ce qu'on nomme ailleurs
la Recrention après le repas, & celui qui y préside, y parle
seul de quelque matiere (Je pieté

: aucun n'ouvre la bouche
qu'il ne soit interrogé. Outrecent Religieux destinés pour le
Chœur •, qui sont présentement dans cette Abbaïe

,
il y a

encore près de cinquante Freres Convers
,
qui y vivent tous

par le travail de leurs mains, sans être à charge au public
,faisant au contraire l'aumône à tous venans , & ne refusant

l'hospitalité à personne.
Enfin Dom Eustache de Beaufort, après avoir gouverné

ce Monastere près de quarante-cinq ans, depuis que la Ré-
forme y avoit été établie par ses soins,y mourut le 21. Octo-
bre 1709.

Droiiet deMaupertuis de la Réforme de l'Abbaie dem

Sept-Fons. De Villeforre, Vies des Peres d'Occident. & Tho-
mas Corneille,D iii.1 Geographique.

CHAPITRE III.
Des Chevaliers Templiers, & de leur abolition.

D E tous les Ordres qui ont été supprimés
,

il n'y en a
point qui ait eu une fin plus trafique que celui des

Templiers. Il prit naissance à jerusalem l'an 1118. par la.
pieté de Hugues de Paganis

,
de Godefroi de Saint Amour,

& de sept autres, dont les noms sout inconnus
,
qui établi-

rent entre eux une societé pour défendre les Pellerins de la
cruauté des Infideles

,
pourvoir à*la sureté des chemins, 8c

défendre la Religion
: &: afin que rien ne les empêchâtd em-

ploïer toute leur vie à ces euvres de charité
,

ils jugerenç



qu'il étoit plus à propos de s'y obliger par des voeux :
c'efà

pourquoi is al aLerenttrouverGuarÜnond Patriarche dejeru-
salem, qui approuvant leur dessein, reçut les trois roetix,de
pauvreté

,
de chaitete" & d'obéïssance, qu'ils firent entre ses

mains,se consacrant ainh au fcrvice de Dieu 8t du prochain.
Baudouin 1 h Roi de jesusalein, voïant leur zele, leur donna»

pour un tems seulement, une Maison proche du Temple de
Salomon, dont ils prirent le nom de Templiers ou chevaliers
de la Milice du Temple. Les Chanoines Reguliers du sainr
Sepulchre leur accorderent dans la fuite uiie place qu'ils
avoient près le Palais, à certaine condition, & ils y établi-
rent leur demeure. D'abord ils ne vivoient que d>aumônes*
& cette grand pauvreté dont ils faisoient profession

,
sit

qu'on les appella aussi les pauvres chevaliers du Temple*
Pendant les premieres années de leur établisiemeni, ils nt
reçurent personne dans leur Société, qui ne s'augmenta
qu'après la tenue du Concile qui fut célébré à Troïes l'an
'1 1 1-8. où présidoit l'Evêque d'Albe, de la part du Pape Ho-
norius 11. Hugues de Paganis & cinq de ses Confrères s'y
trouvèrent, & demandèrentune ReF;le

,
afin que vivant en-

societé, ils pussent avoir les mêmes Observances
, & leg-

mêmes U sages. Cette demandeparoissant juste auæ Peres dut
Concile, c!Ie leur fut accordée

5 & saint Bernard, Abbé de
. Clairvaux

,
qui se trouvoit aussi à ce Concile, fut chargé de

ce soin ,dont il s'acquita avec beaucoup de prudence & dé
j)ieté, leur donnantune Regle conforme à leur profession 8c
a" l'esprit de leur InrLicut-.

L'on trouve dans Mennenius& dans quelques autres-
Historiens ,la Regle que l'on prétend avoir été composée
par saint Bernard pour ces Chevaliers

:
mais M. du Pui dans

PUivoire qu'il a donnée de la condamnation de ces Tem-
pliers prétend qu'elle n'est pas venue jusqu'à nous, & que
cette Regle que nous avons ,

est plutôt l'abrégé de la Re-
ôle, que la Regle entiere. En effet, il n'y est point parlé du
Ferment que devoient faire les Maîtres particuliers de cet
Ordre après leur élection

, comme nous le voïons par ua-
•Manufcrit de l'Abbaïe d'Alcobaza en Portugal

,
oh l'on;

trouve le sermèût que devoit faire le Maître du Temple en
ce Roïaume, conformémenta la Regle que saint Bernard:
leur avoit donnée. Voici la Formule de ce serment) rapporT.

ORDREDIS
TJEMPLIIRS



$êc par ChrysostomeHenriqués, dans le Recueil qu'il a fait
<

des Réglés &ConihtutÎons des differens Ordres Religieux
& Militaires soumis à celui de Cîceaux, & qui se trouve
aussi dans ManriqÜeJ Britte

,
& autres Historiens de cet

Ordre.
Je N. chevalierde l'ordre du Temple & nouvellementélu

Maître des Chevaliers qui font en Portugal, promets a Jestur-
Chrifimon Seigneur & kson Vicaire N. le Souverain Pontife
& ases Successeurs obéïj]ance & fidélitéperpetuelle

,
& je jure

que je ne défendrai pas seulementde parole * mais encore par
la force des armes & de toutes mes forces

,
les myfleres de la

Foi
,

lesseps S creeiens, les quatorze Articles de Foi, le Sim-
holedela Tôt & celui de f'amt Athanajè, les Livres tant de
/'Ancien que du Nouveau Testiiment,

-
Avecles Commentaires

des Saints Peres qui ont eté reçus pari Eglise
»

l,eVnité d'u»
Dieu

,
la Pluralité des Personnes de la sainte Trinité'.

Marie fille de Joachim & d'Anne de la Tribu de jud2 (jr de
la race de Davtd, est toujours demeurée Vierge avant /'enfan-
tement ,

pendant t'enfantement, & après i'enfantement. Je
promets aussi d'être sournis & oléissant au Maître Général de
Tordre

,
sélon les Statuts qui -nous ont été prescrits par notre

fere jétint Bernard : que toutes les fois qu'il sera vesoin ,je
passerai les mers pour aller combatre : queje donnerai secours

contre les Rois & Princes Infiâeles
,
& qu enpréfence de trois

ennemis je nefuiraipoint & leur tiendrai téte
5

s'ilssont aussi
infideles : que je ne vendraipoint les biens de l'-Ordre

,
nitie

jconsentirai qu'ils joient vendus ou alienés : que jegarderai
perpétuellement la chajteté, & que je serai fidele au Roi de
Portugal : que je ne livrerai point aux ennemis les Villes &
les Places appartenantes h l ordre

a
& que je ne refuserai

point aux personnes Religieuses
,

principalement aux Reli-
gieux de cîteaux & À leurs Abbés, comme étant nos freres
sdr nos compagnons , aucunsecours

,
soit parparoles

, par bon-

nes œuvres , mtme par les armes. Enfoi de quoi de l'na pro-
pre volonté j*e jure quej'observerai toutesces choses. Dieu me
foit en aide& sès faims Evangiles.

On voit par là que c'est à tort que -Sc'noonebeck & quel-
ques autres ont avancé que saint Bernard avoit sournis par
sa Regle les Chevaliers Templiers à celle de saint Augu-
itin

,
puisque par la. formule de ce serment

, les T Clll-
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piers reconnoiiioient les Religieux de Liteaux pour leurs
frcres.

Les Chevaliers Templiers après avoir reçu leur Regle
*

prirent un habit blanc,tel qu'il leur avoit été prescrit par le
Concile de Troïes

, 8t le Pape Eugene III. y ajoùta une
croix rouge l'an 1146. Ils reçurent ensuite beaucoup de
Chevaliers

,
& leur nombres'augmenta de telle sorte

, que
Guillaume de Tyr écrit que de ton tems il y avoit dans,,la
Maison du Temple à Jerusalem plus de trois cens Cheva-
liers

,
sans y comprendre les Freres Servans qui écoient sans

nombre : que leurs biens tant en Orient qu'en Occident
étoient immenses

:
qu'il n'y avoit aucun lieu dans la Chré-

tienté
,
où ils n'en euuentj & qu'ils alloientde pair avec les

Rois pour les richesses
,

&c. Matthieu Paris allure qu'ils
avoient plus de neuf mille maisons.

Ces biens les. rendirent si superbes
, que non feulement ils

refuserent de se soumettre au Patriarche de Jerufalelu,. mais
qu'ils oserent même s'éleverau dessus desTêtes couronnées,
leur faire la guerre, & piller indisferemment les terres des
Chevaliers & des Infideles. Ils userent même d'une grande
perfidie contrerEmpereur Frédéric III. Ce Prince étoit allez

en-Terre Sainte
,

dans Pintention de combattre contre les
Infideles. Il communiqua son dessein à quelques Templiers
qui oubliant tous les sentimens du Christianisme, 6c lacri,.
fiantles intetêts de Dieu à leur ambition & à leur jaloufic»

en donnerent avis au Soudan de Babilone
,
lui indiquant les

moïensde lesurprendre. Le Soudantout Infidelequ'il étois,
détesta tellement cette perfidie qu'il en avertit l'Empereur
qui autant étonné de l'indigne procédé de ces Chevaliers

,
que charmé de la générosite du Soudan, se trouvaobligé

>soit par reconnoissance,soitpar necessité,de faire avec lui une
étroite alliance

, en sorte que l'esperanceque l'on: avoit coil-
çuë de son expeditions'évanot'tit au grand regret de toute laChrétienté.'.

Ces Chevaliers aïant eu differend avec le Prince d'Antio-
che, armerent sept galeasses contre lui, lui firent la guerre
trois ans entiers

,
& auroientcontinué, file Grand Maître

de l'Hôpital n'eut terminé leur differend. Ils acheterent
de Richard 1. Roi d'Angleterre l'I fie de Chipré, moïennant
trente cinq mille mares d'argent

3 mais ils n'cn jouirent pas
lon.g-







long tems. Car cette acquisition jointe aux autres richesses
6c aux terres qu'ils poiTedoient, leur aïant fait oublier ce '

qu'ils devoient à Dieu & au prochain
,

ils donnèrent entrée
dans leur cœur à.toutes sortes de vices

,
mais principalement

à l'orgueil 6c à l'avarice. Leur orgueil étoi-.,t arrive à un tel
excès que Mathieu deWeÍlnulnlter rapporte que Foulques*
homme de sainte vie conseillant à Richard, Roi d'Angle-
t'erre, de marier l'orguëilqui regnoit à sa Cour

,
afin de s'en

défaire, comme d'une mauvaise fille, ce Prince répondit qu'il
avoitraison, 6c qu'ainsi il la donnoit aux Templiers. Leur
avarice etoitsi grande

,
qu'aimant mieux gagner de l'argent

que des ames à J, C. ils refusèrent les offres qui leur furent
faites de lapart du Vieil delà Montagne, Prince des Alla-
iiniens 6c de ses peuples, qui ( quoique redoutablespar leur
courage 6c leur valeur

,
aïant été forcés à demander la paix,

à. ces mêmes Templiers
,

à condition qu'ils leur païeroient*

un tribut annuel ) demandoient à se faire Chrétiens
,

afin
que d'ennemis qu'ils étaient auparavant, ils fuilenc regar-
dés comme amis 6C comme freres, 6c ainsi être déchargés
de ce tribut. Un refus si indigne, nepouvoit être que très
désagreable à Dieu, qui pour les punir du mépris qu'ils fai-
soient de la propagation de sa gloire, 6c del'Observancede
sa Loi, à laquelle ils préferoient l'or 6c l'argent, les aban-
donna à leur sens réprouvé,dans lequel ilss.'aveuglerenttel-
lementjques'étantlaissés entraîner au torrent de toutes leurs
payions, aprés la ruine de la Religion 6c la perte du Roïau-
me de Jerusalem, dont ils furent cause, ils devinrent les
objets de la malediétion de Dieu

,
qui les,dispersa tellement,

qu'ils étoient comme des vagabons sur la terre, odieux à sa
divine Majesté 6c aux hommes, mais principalement aux
Princes

,
qui informés des excès de leurs déregkmens, nesongerentplus qu'à abolir cet Ordre, comme devenu autant

préjudiciable au 'Roïaume de Jesus-Christ qu'il lui avoiti
été utile dans son commencement. Le Prieur de Montfaucon
dans la Province de Toulouse

, & un Italien nommé Noflo-
Dei, furent les instrumens de leur perte. Le premier avoio
été condamné par jugement du Grand Maître de l'O.rdre à.
finir ses jours dars une prison pour cause d'heresie

,
6c pour.

avoir mené une vie infâme, 6c l'autre, avoit été condamné
par le Prévôt de Paris à de ri-oureufcs peinesj en punition



de ses excès. Ces deux criminels reduits à endurer ces ju-
fles châtimens de leurs crimes crurents'en délivrer en révé..
lant plusieurs secrets de leur Ordre qui avoient été cachés
jusqu'alors. Ils accuserent les Chevaliers de crimes si énor-
mes , que le Roi Philippe le Bel, quoique leur ennemi, eut
peinelors à y ajouter foi. Il en parla au Pape Clement V. à Lion,

ors de ion couronnement l'an 1306.& depuis il lui en fit en-
core parler par ses Ambassadeurs à Poitiers. Le Pape qui ne
pouvoit croire que ces accusations fuirent véritables, écrivit

au Roi, lui promettant de se rendre à Poitiers dans peu de
jours pour éclaircir lui-même ces accusations que le Grand
Maître de l'Ordre soûtenoit être sausses. Mais le Roi crai-
gnant que cette affaire ne troublât. la tranquilité de l'Etat
(cet Ordre écant fort puissant en France ), fit arrêter en mê- »

me jour le 13. Odobre 1307. tous les Templiers,& se saisit

en même tems du Temple à Paris ou il alla loger. Il y mit
son trésor & les Chartes de France, & fit saisir totis les biens
qui appartenoient à cet Ordre.

Le Pape trouva mauvais qu'on eût procédé sans lui dans

une affaire de cette importance , parce que les Chevaliers
étoient des personnes Ecclesiastiues Se sujets immédiats du
saint Siège. Il envoïa au Roi deux Cardinaux pour faire

remettre les choses en état qu'il en pût être satisfait, le priant
de commander que les accusés & leurs biens fussentinis au
pouvoirle de ces deux Cardinaux. Il suspenditen même tems
e pouvoir des Archevêques

,
Evêques, Prélats & Inquisi-

teurs de France, & évoqua toute cette araireà sa personne.
Le Roi témoigna du ressentiment de ce que le Pape avoit
fait, & ne put s'empêcher de lui en faire faire des plaintes.
Mais voulantnéanmoins montrer à tour le monde qu'il agis-
foir dans cette affaire avec sincerité

,
il contenta les deux

Cardinaux, & fit conduire à Poitiers ou étoitlePape, quel-

ques- uns des Templiers. Le Pape les interrogea & aprés

eux soixante & douze àutres du même Ordre, qui recon-
,nurent tous que les accusationsqui avoient été formées COI)-

tre eux étoient veritables. Ces crimes étoient 1°. d'obi iger

ceux qui entroient dans leur Ordre de renier Jesus-Chrifl
dans le tems de leur reception, & de cracher trois fois contre
un Crucifix

: 1°. de les engager à baiser celui qui les rece-
voit, À la bouche, au nombril & au fondement : 3°. de leur



permettre de s'abandonner au crime de Sodomie avec leurs
Confrères, pourvu qu'ils s'abstinssetit du commerce des
femmes

: 40. d'expoler dans cette cérémonie 6c dans les
Chapitres Généraux une tête à grande barbe de bois doré

ou argenté, qui étoit adorée par tous les Chevaliers.
Le Pape voïant bien qu'il avoit manqué en suspendant

le pouvoir des Prélats 6c des Inquisiteurs de France
,

leva

cette suspension
,

6c permit aux Ordinaires de proceder en
toute diligence contre les Templiers jusqu'à Sentence qui
seroit donnée contre les particuliers aux Conciles Provin-
ciaux

,
à la charge de ne rien entreprendre contre le Gené-

ral de l'Ordre
5

se réservant à lui 6c au saint Siège
,

de faire
le procès au Grand Maître 6c aux Maîtres 6c Précepteurs
de France

,
d'Outre-Mer,Normandie

,
Poitou 6c Provence:

6c sa Sainteté écrivit au Roi, lui mandant que son intention
étoit qu'au cas que l'Ordre fût aboli, ses biens fussent em-
ploïés au recouvrement de la Terre-Sainte

,
6c qu'il avoit

nommé des personnes pour administrer ces biens ,1e priant
d'en nommer aussi de sa part. Le Roi lui fït réponse qu'il
agrcoit cette destination

>
6c nomma des personnes pouragir

de concert avec lesCommisTaires du Pape dans l'administra-
tion de ces biens.

Le Pape adressa ensuite des Bulles aux Prélats de France,
leur ordonnam de députer dans leurs Diocéses des person-

nes pour régir les biens qui avoient été saisis sur cet Ordre,
&deGgna ceux quidevoient assîster avec ces Prélats à l'in-
itruélion-des procèsdes Templiers,sçavoir deux Chanoines
de leur Eglise, deux Freres Prêcheurs

, & deux Freres Mi-
neurs.

Pendantque ces choses se passoient, le Roi qui voroit que
le mal augmentoit en son Roïaume

,
6c que l'instru&ion du

procès ne se faisoitpoint,donna des Commissions tant à frere'
Guillaume de Paris, de l'Ordre des Prêcheurs, Inq.uisiteux,

pour le Pape en France pour interroger les Templiers, qu'à
quelques Gentilshommes sur les lieux où étoient les priions
niers accusés, pour assister de sa part à leur interrogatoire
conjointement avec cet Inquisiteur,

En exécution de ces Commissions, linquifiteur8c les Gen-
tilshommes ne perdirent point detems ,& travaillerent sans
relâche au procès des Chevaliers. L'Inquisiteur assisté de



pluheurs témoins entendit: en plusieurs jours cent quarante
1 Templiers du Temple à Paris, qui convenoienttous, à l'ex-
ception de trois seulement, des crimes dont ils étoient accu-
Tcs

,
excepté de la tête de bois doré ou argenté dont quel-

ques-uns n'avoient point eu de connoissance, à cause qu'on
ne l'exposoit que dans les Chapitres Généraux. Le Grand
Maître Jacques de Molai, Hugues Péraud 6c Gui frere du
Dauphin d'Auvergne furent aussi interrogés. Le Grand
Maître ,6c Péraud

,
les avouèrent aussi. On fit de pareilles

interrogatoiresenplusi.eursvilles de France,commeà Troïes,
à Caën

,
à Bayeux

, au Pont de l'Arche
,

à Carcassone
,

à
Cahors &.en d'autres lieux, où les.accusés avoüerent aussi
Ja même chose.

Le Pape qui ne vouloit rien avoir à se reprocher dans une
affaire de cette consequence, crut qu'il ne devoit pas s'en
rapporter absolumentà ses Inquisiteurs François:c'e{tpour-
.quoi afin de procéder plus sûrement à la condamnationdes
Templiers>ildéputa troisCardinaux pour interroger de nou-
veau quelques-uns des principaux prisonniers que le Roi
avoit fait conduire.a Chinon en Touraine

,
du nombre des-

quels étoit le Grand-Maître
,

le Maître de Chypre, le Vifi-
teur de France, 6c les Précepteurs de Poitou, de Guïenne Se
de Normandie. Le Grand-Maître avoua derechef que les
Chevaliers à leur reception renioient Jesus^Christ

, cra-
choient .sur .la croix j ce que firent aussi les Précepteurs de
Normandie, de Poitou .& de Guïenne j 6c Hugues Peraud,
qui fut aussi interrogé par ces trois Députés, persista dans
laconfefilon qu'il avoit faite ,à Paris.

Le Pape voïant de plus en plus la corruption de cet Or-
dre

, crut que comme il étoit répandu par toute la terre, il
r,toitàp propos de faire une Inquisition générale, 6c d'indi-
quer un Concile Général pour terminercette affaire. Com-
jne les informations avoient été faites en France de l'auto-
rité du Roi par les Inquisiteurs

,
assiliés de quelques Gen-

tilshommes
,

& que le Pape n'en étoit pas content, par rap-
port à l'Immusiité Ecclesiastique

,
qu'il disoit être violée

par ces A<Eies Juridiques des Puissances Seculieres contre
des Reguliers, 6c que d'ailleurs il étoit question de juger
un Ordre répandu non seulement en France, mais par toute
la terre,il nomma des Commissaires pour procéder tout de



nouveau en son nom & par son ordre contre les Tem-
pliers.

Le Roi cependant ordonna l'an 1308. auæ Archevêques,
Evêques, Abbés, Prieurs, Chapitres, Villes,Commllnau-
tés

, & à quelques Grands du Roïaume, de se trouver par
eux ou par leurs Procureurs en la ville de Tours,en l'AsTem-
blée qu'il vouloit faire au sujet des Templiers. L'Assemblée
se tint, 6c après qu'elle fut finie, le Roi alla trouver le Pape
à Poitiers pour conferer avec lui

:
ils convinrent ensemble

de quelques articles
,
qui portoient,entr'autres choses, que

les Templiers se, oient gardés par l'autorité du Roi à la
priere du Pape, iSc que les Prélats pourroent juger les Tem-
pliers dans leurs Diocéses

,
excepté quelques-uns

,
dontié

Pape se reservoit la connoissance.
Les Commissairesqu'il avoit nommés pour proceder con-

tre eux ,
arriverentà Paris au mois d'Août 1309. & citerent

tout l'Ordre à comparoître devant eux ,
après la F^te de

saint Martin en la salle de l'Evêché de Paris, Se envoïerent
ensuite faire la même citation dans toutes les Provinces.

^ Le 11. Novembre le Grand-Ma-itre comparut avec Hu-
gues Peraud

,
Commandeur de l'Ordre

>
mais le Grand-

Maître aïantcontrefait le fou, ils ne passerent pas outre pour
lors à son égard : neanmoins trois jours après aïant été in-
terrogé de nouveau, & les CommiiTaires lui aïant demandé
s'il vouloit défendre son Ordre, il dit qu'il étoit étrange que
l'on voulut si legerement proceder contre une si grande
Compagnie, puisque la Sentence de déposition contre l'Em-
Î>ereur Frederic II. avoir été differée t.ente-deux ans. Et
orsqu'on lui eut lu la confession qu'il avoit faite de ses cri-

mes aux trois Cardinauxqui avoieni' écé députés par le Pape
pour l'interroger lapren1Ïere fois,il parut erre dans un grand
étonnement,&. dit qu'il prioit Dieu qu'il usât envers euæ de
la même punition dont on use en pareil cas contre les Sar-
rasins & les Tartares, qui font trancher la têteaux menteurs
infâmes, & leur fendent le ventre.

Il y en eut d'autres qui déclarèrentqu'ils avoientété for-
cés à parler en plusieurs rencontres, & que ce qu'ils avoienc
confesse n'avoit été que dans la crainte de mourir. Ponzard
de Gvziaco,qui dit aulîi la même chose, s'offrit de défen-
,dx,e l'O.rdre, & demanda qu'on lui donnât pour Collègues



s 6c pour ion Con{eil Renaud d Orléans, & Pierre de Boucs
s gne, tous deux Prêtres de l'Ordre.

Les Commissairesétoient chargés d'un cahier que le Pape
leur avoit envoïé,qui contenaitun grand nombre d'articles,
sur lesquels ils devoient interroger les accusés, qui avoient
resolu de défendre l'Ordre. Soixante & quatorze Templiers.
qui se trouvèrent au Temple à Paris, où on les avoit con-
duits par ordre du Roi

,
déclarèrent que les articles qui,

avoient été envoïés par lePape,&qu'on leur avoit lûs étoient
faux & abominables

: que ceux qui les avoient faits étaient
Heretiques ou Infideles

:
qu'ils étoient prêts de se présenter

au Concile,pourvu qu'on les mît en liberté: que les Freres
qui avoient déposé contre l'Ordre

,
l'avoient fait par les

tourmcns ou la crainte de la mort j & que quelques-uns
avoient été corrompus par argent.

Ceux qui avoient été chôilis pour la défense de l'Ordre ,
dirent en sa faveur, que ceux qui y entroient, promettoient
quatre vœux essentiels, de pauvreté, d'obéïssance,de cha-
steté56c d'exposer leur vie pour le service dela Terre-Sainte:
que celui qui promettoit ces choses étoit reçu par un baiser
& prenoit l'habit &: la croix qu'il portoit devant sa poitrine,,
êc qu'on lui faisoit voir ensuite la Regle approuvée par l'E-
glise & par les saints Peres : que cette forme avoit été obser-
vée de tout tems & par toutes les nations jusqu'alors

: que
tout ce qu'on avoit dit au contraire étoit faux 8c détestabley
& ne pouvoit avoir été dit que par des faux Freres, chassés,
de l'Ordre pour leurs impietés & leurs scandales: que ces
miserablesen avoientsubornés d'autres aussi méchansqli'eux,
qui avoient excité le Roi & son Conseil contre tout l'Ordre,
& que plusieurs des Freres de l'Ordre qui avoient confesse
dans les tourmens, étoient prêts de changer

,
s'ils étoient li-

bres, Se de dire la vérité, s'ils étoient assurés que l'examen
nouveau qui en seroit fait, fût tenu secret.

Ces Commissaires furent dans Paris depuis le mois d'Août
1305). jusqu'au mois de Mai 131I. & pendant ce tems-là ils
examinerent deux cens trente & un témoins, tant Templiers
qu'autres, qui avoient déposé devant les Ordinaires. Le
Concile de la Province de Sens qui se tint à Paris dans le
même tems,& qui fut terminé, selon quelques-uns,l'an 13IO.
rendit une Sentence contre plusieurspersç),nncs de cet Ordre,



dont lescondamnations turentdifférentes : car quelques-uns
furent absous purement & simplement, d'autres condamnés
à quelque penitence, puis délivrés. Il y en eut d autres qui
furent resserresplus étroitement, plusieurs furent condam-
l1és à finir leurs jours dans uneprison,Se il y en eutcinquante-
neuf

, comme relaps, dégradés par l'Evêque de Paris, &e li-
vrés au bras seculier

,
puis condamnés à être brûlés

> ce
qui fut executé hors la porte saint Antoine. Ils déclarèrent
jusqu a la mort qu'ilsétoient innocens

,
& que tout ce qu'on

leur avoit impose étoit faux
: ce que le peuple regarda avec

étonnement, les uns admirant leur vertu & les autres déte-
siant leur opiniâtreté.

L'on faisoit les mêmes poursuites dans les autres Roïau-
mes :

l'Archevêquede Ravenne fit assembler le Concile de
la Province

,
dans lequel il fut ordonné que les innocens

seroient déclarés absous, & les criminels punis
: que ceux

qui avoient confesse par la crainte des tourmens, devoient
être_du nombre des innocens

, & qu'il falloit èonserver.
l'Ordre jH la plus grande partie setrouvoit saine. A Boulo-

gne quelques uns justifierent avoir toûjours bien vécu.
Dans la Lombardie & laToscane, ils furent convaincus de
crimes horribles & détestables

, comme ceux de France. En
Castille ils furent tous arrêtés & leurs biens saisis. A Sala-
manque ils furent déclarés innocens, 8c renvoïés toutefois
au Pape. En Angleterre ils avouèrent les crimes dont on les
accu(oit. En Provence ils furent tous condamnésà mort, Se
le Papeenvoïa l'Abbé de Crudacio en Allemagne pour in-
former contre eux ,

& donna aussi des Commissions aux
Archevêques de Mayence & de Cologne

,
& aux Evêques

deTréves,de Magdebourg, deConih.nce & de Strasbourg,
pour faire la même chose dans leurs Diocéses.

Dans le Roïaume de Chypre
,

les Templiers aïant [çtt
qu'Amauri Seigneur de Tyr, & Gouverneur du Roïaume,
avoit reçu des Lettres du Pape pour les arrêter

:
ils prirent

les armes pour se défendre. Néanmoins le Maréchal
,

le
Précepteur, le Drapier, le Trésorier, 8t quelques autres
Chevaliers se sournirent avec leurs Confreres à la volonté
du Pape, 8c le Seigneur de Tyr les fit arrêter avec tout ce
qu'ils avoient d'armes & de chevaux.

Ceux d'Aragon firent plus de résistance
,

ils se retirerent



dans les places tortes qui appartenoient a I Ordre. La prin-
cipale étoit le château de Monçon, où Barthelemi de Belvis
commandoit. Il y fut assiégé par Artaut de Luna, Gouver-
neur d'Aragon,qui le prit quelque tems après iles châteaux:
de Miravette, Cantavieja &, Callellot, après avoir aussi ré-
liité pendant un tems se rendirent. Ceux qui furent trou-
vés dedans furent faits prisonniers

, 8c envoïés en divers
lieux du Roïaume , 8c le Pape commit l'Evêque de. Va"
lence pour; faire leur procès.

Le tems du Concile qui avoir-été indiqué à Vienne ap-
prochant

,
les Archevêques, Evêques, Prélats

,
8c autres

Ec.cleslastiques,s'y trouvèrent au nombre de trois cens l'an
1311. La première session commença le 16. Oélobre. On y.
traita de l'affaire des Templiers. Cette premiere Cession du-
ra jusqti'à la Semaine Sainte de l'année suivante 1311.. 8£
dans la séconde, qui commença le 22, Mai, la Bulle de con'
damnation de l'Ordre fut. publiée

, portant que pour les
grands 8c énormes crimes dont les Templiers avaient. été
clairement convaincus, par l'approbationdu Concile,8c non
par forme de Sentence définitive

, tout l'Ordre des Tem,
pliers étoit aboli défenses à toutes personnes d'y entrer ,
& y prendre. l'habit, à peine d'excommunication, 8c que le
Concile unissoità l'Ordre 8c Milice des Hospitaliers de saint
Jean de Jerusalem tous les biens des Templiers, tant meu-r
bles qu'immeubles à eux appartenans au tems de leur cap-
ture en France, exceptant néanmoins.de cette union géné-
raie les biens qui leur appartenoient dans les Roïaumes de
Camille, d'Aragon

,
de Portugal 8c de Majorque, dont la

dispositio.,..-i.appartenoitau saint Siège.
Quant à la condamnation & l'executiondu Grand-.,iiud

de l'Ordre
,

les Historiens ne conviennent point. du tems,
qu'elle se fit, les uns la mettent en l'an 130j. ce qui ne peut
être, les autres en 1311. ou 1312. &. Guillaume de Nangis,
dans la Chronique de saint Denis, la met en l'an 1313. Mais
ils conviennent tous qu'il se nommoit Jacques de Mollay

,Bourguignon
,

Gentilhomme cadet de sa Maison, qui se
voïant peu de bien, 8c ne voulant pas être à charge à sou
frere qui étoit fort riche, se retira chez les Templiers

>
où il

fut pourvu d'un Prieuré de l'Ordre
>

& la Grande Maîtrise
émit venue, à vaquer, il fut élu à cette Dignité, qui l'éga.-

loic;







loit aux Princes, aïant en cette qualité eu l'honneur de tenir
sur les Fonts de Baptême un des enfans du Roi Philippe le
Bel.

Le Roi nonobstant cela, le fit arrêter avec tous ses Con-
freres, & il futréservé avec trois autres, Gui freredu Dau-
phin d'Auvergne Maître de Normandie, Hugues Peraud
qui avoit une des principales Charges del'Ordre,& un au-
tre qui en avoit eu une aux finances du Roi. Guillaume de
Nangis dit que quand il fut question de terminer le procès
des Templiers

,
le Pape donna pouvoir à trois Cardinaux

Légats, à l'Archevêque de Sens & à quelques autres pour
juger ces quatre Chevaliers

,
qu'étant comparus devant ces

Juges ils reconnurent publiquement les crimes dont ils
étoient prévenus & persisterent dans leurs pren¡Ïeres Confes-
sions. Ces Juges ordonnerent eli-stil'te

, que l'on dresTât un.
échafaut au parvis de Nôtre-Dame,ot'lon leur feroit sçavoir
ce qui seroit ordonné. Le jour étant pris pour cela

, un des
Cardinaux aïant fait un diicoursau peuple, dit que ces qua-
tre Templiers étoient condamnés à une prison perpetuelle
pour avoir franchement confessé leurs fautes. Mais comme
les Juges y pensoient le moins,le Grand Maître & Gui Maî-
tre de Normandie, se leverent en présencede tout le peuple
& des Juges, & dec1arerent que tout ce qu'ils avoientdit en
leurs interrogatoires étoit faux. Aussi-tôc les Cardinaux les
livrèrent au Prévoit de Paris qui étoit présent. Cette nou-
velle fut portée au Roi qui assembla ion Conseil, sans y ap-
peller d'Ecclesiastiques, où il fut arrêté que sur le soirle
Grand Maître & son compagnon seroient brûlés dans l'isle
du Palais entre le jardin du Roi 8c les Augustins-

: ce qui fut;
executé. Ils endurerent constamment ce suplice & persiste-
rent jusqu'à la fin

,
disant que tout ce qu'ils avoient dépose

etoit faux. A l'égard des deux autresqui- ne parlèrent point,,
ils furent renfermés, conformément à la Sentence,dans une
prison pour lcren;e de leurs jours. Ainsi fut éteint l'Ordre-
des Chevaliers Templiers dans toute la' Chrétienté, hors en.Allemagne

,
où ils se maintinrent quelque tems dans l'Ar-

chevêché de Mayence, & se firent absoudre dans un Synode;
que l Archevêquede Mayenceavoit assemblé à leur occa-
fion. Quoique leurs biens eussentétéunis à l'Ordre des Hos-
pitaliers de Jerusalem

5
quelques Princes en eurent néa



,

moins une partie: car Philippe le Hel retint pour les trais du
procès les deux tiers de leurs biens mobiliaires

,
Ferdinand

11. Roi de Castille appliqua à son domaine tous les biens
qu'ils avoient dans ses Etats: le Roi d'Arragon institua l'Or-
dre de Montera

,
& le Roi de Portugal celui d'Avis

,
aux-

quels les biens que les Templiers avoient en ces Roïaumes
furent incorporés.

Mennenius, Bernard, Giustiniani, & Schoonebek, Rist.

Ord. Milit. Britto & Manriq.Annal. Ord.Cijlert. Henriquez,
Regtd. &-conflit»t. Ordo Cijt. cr Congo Milit. Nicol. Gllrter,
Bisi. TemplarDu Pui,Hifloire de la condam. des Templ. Guil-
laume de Tyr,/. 11. c. 7. debellofacro. Matthieu Paris, Hijt.
Angl. Ann. chr. 1244. Bzovius, Sponde & Rainaldi,in An-
nal. Eccles. & Mezeray, Hist. de Philippe le Bel.

CHAPITRE IV.
Des Cheu/îers de l'Ordre de Calatrava.

L 'AN 614. de Jesus-Christ les Maures aïant vaincu le
,Koi Rodrigue, & s'étant emparés de l'Andalousie

,
ils

fortifièrent la ville d'Oreto
, a laquelle ils donnèrent le nom

de Calatrava , & dont ils demeurerent les maîtres pendant
près de quatrecens ans ,jusqu'a ce qu'Alphonsesurnommé
le Batailleur ou le Guerrier , & qui se qualifioit Empereur
des Espagnes,aïant assiégécette place l'an 1147. s'en empara
& la donna ensuite aux Chevaliers Templiers

,
afin qu'ils

la gardassent, & s'opposassent aux irruptions de ces lnfï-
deles. Mais ils ne la possederentqu'environhuit années. Les
forces que les Maures assemblerent pour reprendre Cala-

trava les épouvantèrent tellement .que ne se croïantpas en
état de leur pouvoir résister

,
ils remirent cette ville entre les

mains de Dom Sanche qui avoit succedé au Roïaume de
Castille

,
après la mortduRoi Alphonse.

Ce Prince fit publier dans sa Cour que s'il y avoit quel-

que Seigneur qui voulût entreprendre la défense de cette
place,il sa lui donneroit en propriété, & qu'ellepasseroit aussi

à ses héritiers. Mais personne ne se présenta; l'arméeformi-
dable que les Maures préparoient, & qui avoit effraïé les

Templiers, ne causa pas moins de trouble dans l'esprit de



ceux qui auroient eu quelquedeiiem d'accepter les offres du
(

Roi
,

il n'y eut qu'un Religieux de l'Ordre de Cîceaux,qui {

crut avoir aiIez de courage pour pouvoir entreprendre la:

défense de cette place.
C'étoit L0111 Didace Velasquez

,
Religieux de l'Abbaïe:

de Nôtre Dame de Fiterodans le Roïaume de Navarre. Il
étoit natifde Burveva dans la vieille Castille

,
&avoit long-

tems porté les armes avant que d'être Religieux. llétoitforc.

connu du Roi Dom Sanche, & c'est peut- être ce qui avoic
porté son Abbé Dom Raimond qui avoit quelques affaires
à la Cour de ce Prince

,
de le prendre pour Ton compagnon.

Il sollicica fort cet Abbé de demanderau Roi la ville de Ca-
latrava & d'en entreprendre la défende.D'abord l'Abbé Rai-
mond rejetta cette proposition: mais enfin sollicité par ce Re-
ligieux,il demanda cette ville au Roi. On le regarda d'abord

comme un fou
3

cependant ce Prince par une inspiration di-
vine

,
lui accorda sa demande 6c donna cette ville à l'Ordre

de Cîteaux
,
principalement aux Religieux de l'Abbaïe de;

Fitero,col11nie il est marqué par la donation qui en fut faite,,
à condition que ces Religieux la défendroientcontre les In-
fideles

: Jjhtapropterego Rex Santiius Deigratta Domiîii Al-
phonji bond mémoriA

tllujiris HifpaniarunJ Imperatorisfilius
,

divino amore inspirante
,
facto chartam donationis & textum

scriptura in per^etuum valiturum
,

Deo & B. M. & sanet&
Congrégations Cifleytienfii à"vobis DomtnoRatmondo Abbati
S. M. de Fitero

,
& omnibus fratribus veflris tam prœfennbus

quam futuris de villa qùœ vocatur Calatrava : ut habeatis &
pojjideatiseam mancipatam,liberam

, ac quietamjure heredi-
tario deinceps in perpetuum ,

& defendatis eam a Paganis
ânimicis crucis Chrijii

>
fuo ac noflro adjutorio. Ha inquam do

vobis & concedo eam cum terminis & eiontibus
,
terris aquis,

pratis, &c.Cet A&eest daté de l'Ere 1196.qui répond à l'an
1158.

L'Abbé Raimond & son compagnonVelasquez propose.

rent ensuite au Roi de fonder un Ordre Militaire à Cala-

trava , & après avoir obtenu le consentement de ce Prince,
ils communiquèrentleur dessein à l'Archevêque de Tolede,
qui non seulement l'approuva

>
mais leur donna encore une

grosse somme d'argent pour fortifier cette ville
,

& accorda

de grandes Indulgences à ceux quLvoudroient prendre les



E armes pour ia défense
, ou qui voudroient y contribuer

, «1
y envoïant de l'argent, des armes ,

& des chevaux. Plusieurs
personnes se joignirent à ces deux Religieux, qui avec lese.
cours du Ciel leverent en peu de tems une armée contide-
rable avec laquelle ils entrerent dans Calatrava, dont ils pri-
rent possession la même année i118. ils firent travail er d'a-
bord aux fortifications qui furent finies avec tant de succès
& de promptitude que les Maures voïant cette ville si bien
secouruë & fortifiée

, quittèrent le desseinqu'ils avoient de
l'attaquer.

L'Abbé Raimond n'aïant plus rien à craindre de la part
de ces Infideles

,
s'appliqua à former le nouvel Ordre Mili-

taire qui prit le nom de cette Ville. Le Chapitre Général de
Citeaux prescrivit aux Chevaliers une maniere de vie

,
&

leur donna un habit convenable à des personnes destinées à
la guerre. Les Historiens ne s'accordent point touchant la
forme de leur habillement. Quelquesuns prétendent que
c'étoit le même que portoient les Religieux de Cîteaux
d'autres disenc qu'il n'étoit pas different de celui des Secu-
culiers

:
mais ils conviennent tous qu'ils avoient un scapu-

]aire blanc avec un capuce attaché à une mozetteen forme
de camail

,
qu'ils ont porté jusqu'en l'an 1397. que l'Anti-

pape Benoît XIII. qui étoit reconnu en Espagne pour le-
gitime Pontife

,
leur permitd'ôter le Scapulaire & le capuce

& leur ordonna de porter seulement sur leurs habits une
Croix fleurdelisée de drap rouge qu'ils attachoient du côté
gauche.

Comme le territoire de Calatrava contenoit plus de vingt
lieuës de circuit, & qu'il v avoir peu d'habitans

,
l'Abbé

Raimond alla dans son Atbaïe de Fitero ; où n'aïant laissé
que les Religieux infirmes & vieillards, il envoïa les autres
a Calatrava avec un grand nombre debestiaux de son Ab-
baïe, & y conduisit aussi plus de vingt mille personnes pour
peupler son territoire. Il gouverna cet Ordre iix ans,& mou-
rut à Cirvelos l'an 1163.

Aprés sa mort les Chevaliers de Calatrava, quoique la.
plupart ne fussent que des freres Convers de Citeaux, auf-
quels il avoit fait prendre les armes , ne voulurent plus
avoir de Moines avec eux ,

ni être gouvernés par un Hb-
hé

,
& élurent pour premier Grand Maître Dom Garcias
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i'und'enir'eux
,

& les Religieux de Cîteaux qui etoient à
Calatrava élurent pour Abbé Dom Rodolphe, avec lef- J

quels ils se retirerent à Cirvelos
,

où ils intenrerent pro-
cès aux Chevaliers pour rentrer dans la possession de Ca-
latrava queleRoi avoit donné à leur Ordre, principalement
à l'Abbaïe de Sitero. Mais soit par la crainte qu'ils avoient
de ne pas réiisTir dans leur entreprise

,
où que ce procès ne

du rat fort long-tems
,

toit par amour pour la prix & la tran-
quilité

,
ils s'accommodèrent avec les ( hevaliers qui leur

cederent une maison à saint Pierre de Gumiel dans l'Evê-
ché d'Osma avec toutes ses dépendances,où ils bâtirent un
Monastere

,
& ainsi Calatrava resta aux Chevaliers.

Les Chevaliers s'étant ainsi séparés d'avec les Religieux
de Cîteaux

,
demandèrent au Pape Alexandre III. l'appro-

bation de leur Ordre
, ce qu'il leur accorda par une Bulle de

l'.ln 1164. & confirma la maniere de vie qui leur avoit été
.pre[crite par le hapirregénéral de l'Ordre de Cîteaux. Les
Historiens de cet Ordre disent qu'ils ne devoient porter que
des chemises de serge, leurs tuniques devoientêtre faites de
maniere qu'elles ne les empêchassent pas de monter achevai,
leur manteaux pouvoient être doublés de peaux d'agneaux,
&. le [capulaireétoit l'habit de Religion. Ils devoient dormir
tout vêtus , n'avoir rien de superflu dans leurs habits

,qui quant à la couleur 8c.'l la qualité de l'étoffe
,

devoient
être comme ceux des Religieux du même Ordre. Ils dé-
voient garder le silence à l'Oratoire, au Refectoire, & ala?
Cuisine

-.
ils pouvoient manger de la viande trois fois la se-

maine. Les Religieux de Cîteaux ne pouvoient recevoir à la.
profession Religieuse aucun Chevaliersans la permission du'
Grand Maure

5 & quand ils alloientdans quelque Abbaïe-
de Cîteaux

,
ils n'étoient pas reçus dans l'appartement des'

hôtes j mais dans l'intérieur du Monastere comme les Reli-,
gieux mêmes, & devoient vivre à la maniere des Freres,
Convers de cet Ordre.LePape leur permit ausïide recevoir
des Chapelains pour leur administrer les Sacremens.

Le premierGrand Maîtreeut des guerres à soutenircontre
les Maures qu'il repouuatoujours avectant d'avantage que,
le Roi Alphonse IX. tant pour recompenser les Chevaliers
de cet Ordre que pour les encourager, leur donna la moitié
des Châteaux d'Almeden & de C--hiUon : majs les Maures



i
s'en emparerent dans la suite. Apres la mort de Dom Gar-

. cias, qui arrival'an 1168. ou 116.9. Dom FerdinandEscacx.
suc élu Grand-Maître. A.ïant appris que le Roi Ferdinand
afîiégeoit le Château de Corita, il lui envoïa douze cens
hommes

,
dont les uns étoient Chevaliers

>
6c les autres Vas-

saux de l'Ordre
, pour l'aider à s'emparer de cette place

y
que ce Prince donna cinq ans aprés à l'Ordre. Ce Grand-
Maître se vifen état d'entreprendre de plus grandes cho-
ses. Il ne se contentapas de se tenir sur la défensive contre
les Maures

,
il alla les attaquer dans les terres qu'ils occu-

poient, il prit sur eux quelquesplaces 6c les défit même dans
une bataille rangée avec un secours de deux mille hommes
que la Ville de Tolede lui envoïa

,
ausquels il distribua la

moitié du butin qu'il fit sur ces Infideles. Le Roi aïant ap-
pris la viétoireque ces Chevaliers avoient remportée, donna
encore à l'Ordre les terres de Cogolludo, Ahnoguera, Ma.-.
queda, Aceca 6c quelques autres.

Ces beaux explois des Chevaliers de Calatrava les mi-
rent en si grande réputation que le Roi d'Aragon Alphonse
étant en guerre avec les Maures de Valence

,
pria le Grand-

Maître de lui envoïer de ses Chevaliers. Ceux qui furent
destinés pour secourir ce Prince, donnerent tant de preuves
de leur valeur, que par leur moïen le Roi d'Aragon con-
quit les Châteaux de Favera

,
Maella, Maçalon

,
Valde-

tormo ,
la Fresueda

,
Valderobles

,
Calanda, Aguaviva Se

plusieurs autres lieux. D'un autre côté le Grand-Maître
entra l'an 1177. par la montagne de Fiera sur les terres de
Cordouë

,
où s'etant emparé du fort de Ozpipa sur la ri-

viere de Guadalquivir
,

6c voïant qu'il ne pouvoir le gar-
der

,
il le fit raser, se contentant d'envoïer à Calatrava un

grand nombre de prisonniers avec un riche butin. Peu de
jours aprés son retour se voïant fort âgé

,
il se démit de la

Grande Maîtrise, 6c Dom Martin Perez-de-Siones fut élu
en sa place.

Le Roi de Castille donna à l'Ordre un lieu appellé Massa
dans la vieille Castille.Toutes ces donations encourageoiene
les Chevaliers, qui sous la conduite de leur nouveau Grand-
Maître allèrent attaquer les Maures qui demeuroientdans
PEvêché de Jaën, 6c aprés avoir saccagé leur camp 6c brûlé
quelques villages

>
sçachant que ces Infideles étoient entrés



en Aragon
,

où ils avoient assiégé un Châteauappartenantà
(l'Ordre, ils allèrent au secours desailiégés. Mais.les Maures
»

aïant eu vent de leur marche leverent lesiége. Ainsi ils n'en-
trerentpoint en Aragon, &retournerentà Calatrava, donc
ils sortirent encore peu de feras après pour aller donner la
chasse à ces Infidèles qui faisoient de nouvelles courses dans
le païs de Caravel, d'Alarcos & de Benavente

,
& (ereti-

roient avec leur butin dans le Château d'Almadoiiar. Les
Maures à leur approche abandonnerent ce Château, & fu-

rent poursuivis de si prés, qu'aïant été joints parles che-
valiers à Fuencalda proche la montagne de Morena, il y en
eut un grand nombre de tués dans le combat, & douze cens
faits prisonniers, que le Grand-Maître fiL surie champ pas-
fer au fil de l'épée.

Quelques Chevaliers murmurerent contre ce Grand-
Maître

,
de ce qu'il avoit fait ainsi mourirles prisonniers,di-

fane qu'il auroit mieux valu les vendre pour subvenir aux
frais de la guerre ou pour les échangeravec autant dechré--
tiens

,
& ces murmures allerent si loin qu'ils le déposerent,

& en élurent un autre à sa place. Les Prêtres de l'Ordre qui
n'avaientpas été appellés à cette élection, en donnerent avis

au Grand-MaîtreDom Martin Perez quifaisoit réparer le
Château d'Almadoiiar. Il vint allssi-tôtà Calatravaavec les
Chevaliers qui étoient auprès de lui i & ceux qui l'avoient
déposé, ne se sentant pas assés forts pour lui résister, se reti.
rerent avec le Grand-Maîtrequ'ils avoientélu à Salvatierrat
mais peu de tems aprés ils retournerent sous l'obéïssance
de Martin Perez, qui l'an 1179. fit bâtir un Hôpital à Gua-
dalherzapour les Chevaliers 5c les Vassaux de l'Ordre qui
seraient blessés à l'armée. La même année Alphonse Roi
d'Aragon en reconnoissancedes services qu'il avoit reçus de
-cet Ordre lui donna la grande Commanderied'Alcagniz ,dont les Rois d'Aragon ont prétendu dans la suite que le
Commandeur devoit être Grand-Maître de l'Ordre en ce
Roïaume & dans celui de Valence. Dom Martin Perez
mourut l'an 1181. & eut pour successeurDom Nugno Perez
de Quignonez qui alla l'an 1187. à Cîteaux, où l'on tenoit
le Chapitre Général, auquel il demanda que son Ordre fût
incorporé plus étroitement à celui de Cîteaux. Gui qui en
étoit Abbé, & le Chapitre GénéraLprescrivirent à ces Cheli



lE vaiiers une nouvelle maniéré de vie, a peu prés semblables
" la premiere. Ils y ajoutèrentseulement quelques peines pour

ceux qui tomberoient en faute. Celui qui avoit frappé son
frere ne devoit point monter à cheval ni porter les armes
pendant six mois, & dévoie manger à terre pendant trois
jours. Celui qui n'avoit pas obéi au Grand Maître devoir
subir la. même peine. Celui qui avoitété surpris en fornica-
tion>devoitmanger à terre pendant un an,jeûneu trois fois Iz
semaine au pain & à l'eau, & prendre encore la discipline
tous les Vendredis. Le Chapitre Général de Cîteaux or-
donna aussi que l'Ordre de Calatrava seroit soûmis à la
visite de l'Abbé de Morimond Sur quoi il est bon de re-
marquer l'erreur de Schoonebek

,
qui dans son Histoiredes

Ordres Militaires parlant de celui de Calatrava, dit que
Dom AlphonsePerez,l'undesG randsrMaîtres de cet Ordre
fut élu avec lapermission de Morimond Abbé de C îteaux-

»
prenant le nom de l'Abbaie de Morimond pour celui d'un
Abbé de Cî-teaux.

Ce Grand-Maître Dont Nugiio Perez de Guignonez
porta d'abord ses armes contre les Maures du côté d'An-
duxar, ou il les défit en plusieurs rencontres. Comme U:

s'en retournoit avec un riche butin,& beaucoup de prison-
niers, le frere de la Reine de Cordouë le' poursuivit pour le
ui enlever &: délivrer les prisonniers-, mais ce Prince Maure

Jut fait lui-même prisonnier
,

& l'on donna pour sa rançon
finquante Chrétiens, parmllesquels il y avoit quatre Che-
ca iers.

Martin Archevêque de Tolède allant pour combattre
contre ces Infidelesqui étoient dans l'Andalousie, paIrapar'
Calatrava

,
où, aïant été reçu ,

selon sa dignité, par le
Grand-Maître & les Chevaliers, ils se joignirent à lui &
remportèrent avec ce Prélat de grands avantages. Mais les
Maures aïant appellé à leur secours ceux d'Afrique

, rem-
portèrent uneviétoire considerable sur le Roi de Castille,
les Chevaliers de Calatrava ceux de saintJacques de l'E-
pée qui s'étoient joints ensemble, pour s'oppoler à la for-
midable armée de ces Infideles. Le combat se donna l'an'
£193. & presque tous les Chevaliers furent passés au fil de
Pépée j ce qui aïant donné courageaux Maures

,
ilsallèrent:

attaquer Calatrava
,

où après s'en être rendusmaîtres,.ils ils
firent



'firent encore mourir tous les Chevaliers qui y etoient.
L'Ordre de Calatrava se trouva beaucoup diminué par la

perte de cette bataille
: car les Intideles ne s'emparèrent pas*

leulement de Calatrava
>

mais ils prirent encore plusieurs

autres places qui appartenoient à cet Ordre. C'est pourquoi
le Roi Alfonie touché de ses pertes ,

lui donna un lieu ap-
pellé Ronâa

, avec ses dépendances, qui avoit appartenu au..
trefois aux Chevaliers de Truxillo. Ce quiressoitdes Che-
valiers de Calatrava en Camille, se retira avec le Grand-
Maître à Cirvelos

,
où l'on établit le principal Couvent de

l'Ordre, & 011 y reçut plusieurs Chevaliers, pour remplacer

ceux, qui avoient été tués à la batailled'Alarcos. Les Cheva-
liers qui étoient en Aragon voulant profiter de la perte ds
leurs Confreres de Castille

,
s'assemblerent à Alcagniz ,ot"t

ils élurent pour Grand-Maître Dom Garcias Lopez de Mo*
venta,auquel ils donnèrent le titre de Grand-Maître d'Alca-
gniz de l'Ordre de Calatrava,& voulurent établir la Corn.
manderie d'Alcagniz en Chef d'Ordre dans le Roïaumer
d'Aragon. Ils furent appuïés de l'autoritédu Roi,& s'empa-
rerent de tous les biens que l'Ordre possedoit dans ce'
Roïaume. Les Chevaliers des deux Roïaumes se réunirent
néanmoins dans la suite, & ceux de Castille accordèrent i
Dom Garcias Lopez le revenu des biens situés en AragoD"

avec le titre seulement de Grand Commandeur d'Alcagnil)..
Comme le Grand Maîtrede Calatrava étoit fort âgé, l'Or-

dre étoit gouverné par Dom Martin Martinez qui en étoit
Grand Commandeur. Il assembla quatre cens chevaux

,
8t

sept cens fantassins dans les terres de la dépendancede l'Or-
dre

,
& il surprit sur les Maures l'an 115)8. le- Château de

Salvatierra, où l'on transfera le Couvent de l'Ordre, & les-
Chevaliers prirent le nom de ce château. Le Grand Maître
Dom Nugno Perez

,
se démit de sa Charge qui fut aussi-tôt

remplie par le Grand-Commandeur Martin Martinez aÏal1t
été élu par les Chevaliers à Salvatierra

Dom Rui Diaz lui succeda l'an 1106. & les Maures s'b-

tant encore rendus maîtres de Salvatierra -l an iil o.ce Grande
Maître transfera pour la quatrième fois le Couvent de l'Olt'

Ordre àZurita. Mais ils retournèrentà Calatrava l'an 12rz.
après que le Roi A!phonsc eut conquis sur les Maures cette
placeqLI'il.rendit.aux Chevaliers.

ORDRE Ht
CALATRA*
VA.



Dom Rodrigue Garcias fut élu Grand-Maître après la

mort de Rui Diaz ,&. ce fut fous son gouvernement que
l'Ordre Militaire d'Avis en Portugal fut sournis à celui de
Calatrava. Ce Grand Maître donna aux Chevaliers d'Avis
1 an 1213. deux Palais que l'Ordre de Calatrava avoit dans
la ville d'Evora avec quelques autres heritages

,
à condition

que cet Ordre seroit fournis à la visite 6c à la réforme de
celui de Calatrava

,
6c suivrois ses Statuts 6c ses Loix.Mais

tandis que l'Ordre d'Avis se soumettoit à celui de Cala-
trava, les Chevaliers de Calatrava en Arragon firent de nou-
velles tentatives pour s'en soustraire, en voulant encore élire
un Grand-Maître en ce Roïaume 5 ce qui obligea le Grand
Maître Rodrigue Garcias d'y aller

,
6c il y mourut.

Son successeur Dom Martin Fernandez transfera pour la
cinquième fois le principal Couvent de l'Ordre dans un lieu
auquel il donna le nom de Calatrava la nouvelle

,
qui étoit

éloigné de huit lieues de Calatrava la vieille
,

6c il donna
l'an 1218. aux Chevaliers de saint Julien du Poirier Alcan-
tara, dont ils prirent le nom, à condition qu'ils seroient aussi
fournis à la visite

,
correction 6c réformation du Grand-

Maître de Calatrava 6c de ses succeueurs. Il mourut la mê-
me année

,
6c eut pour successeur Dom Gonfalves Yanés

ou lbagnés, qui fut Fondateur des Religieusesde l'Ordre
de Calatrava l'an 12.19.

.
Ces Religieuses furent d'abord établies au Couvent de

saint Felix proche d'Amaya dans un lieu appellé Barrios, où
elles ont demeuré pendant près de trois cens cinquante ans
jusqu'acc que Philippe II. Roid'Espagne 6c Administra-
teur de cet Ordre les transfera dans la ville de Burgos l'an
1538-Quelques filles devotes quiportoient l'habit de Cîteaux
6c vivoient en Communauté sous la jurisdiétion de l'Evê-
que de Siguença dans le Couvent de saint Sauveur de Pi-
nilla, se fournirent aussi à l'Ordre de Calatrava vers l'an
147.sous le gouvernementdu Grand-Maître Pierre Giron,
qui leur donna quelques heritages appartenansà l'Ordre,&
formèrent le second Monastere des Religieuses de Cala-
trava. Mais le plus illustre est celui qui fut fondé par Gau-
tier de Padilla Grand Commandeur de l'Ordre, à Almagro
( sous le titre de l'Assomption de Nôtre-Dame)dutems que
le Roi Ferdinand avoit l'administration de cet Ordre. Ces
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Religieuies ont le titre de Commendatrices,&doivent faire
les mêmes preuves que les Chevaliers de Calatrava. Les
unes & les autres sont habillées comme les Religieuses de
Cîteaux

,
& ne sont distinguées que parla Croix de l'Ordre

de Calatrava qu'elles portent sur leur scapulaire & sur
leur coule du côté gauche.

L'an iz96. il y eut Schisme parmi les Chevaliers
,

les uns
aïant élu pour Grand-Maître Dom Garcias Lopez de Pa-
dilla

,
& les autres Dom Gautier Perez. Chacun de ces

Grands-Maîtres s'empara des places qui appartenoient à
l'Ordre

,
& cette division dura rendant quatre ans, jusqu'à

ce que les deux prétendans lasses de vivre dans le trouble &
la confusion convinrent de mettre en sequestre entre les
mains duGrand-Maîtred'Alcantara les places qu'ils tenoient,
pour les remettre ensuite à celui que le Pape auroit reconnu
pour légitimé Grand-Maître de l'Ordre de Calatrava. Cha-
cun tâcha de faire valoir son droit, & l'affaire fut decidée
en faveur de Dom Garcias Lopez l'an 1301. Mais le Clavier
de l'Ordre & les Chevaliers qui avoient favorisé Dom Gau-
tier Perez

,
écrivirent la même année à Dom Henri tuteur

du Roi Ferdinand IV. pour lui donner avis que le Grand-
Maître Lopez s'étoit ligué avec ceux qui prétendoicnt met-
tre sur le Trône Alphonsefils de l'Infant Ferdinand.L'Abbé
de S. Pierre de Gumiel, qui étoitpour lors Visiteur de l'Or-
dre de Calatrava, reçut ordre du Prince Dom Henri de s'in-
former delà vérité. Il alla à Calatrava accompagnédes Ab-
bés de Morervala & de la Spina, & sur les plaintes du Cla-
vier & des Chevaliers de son parti,il prononça une Sentence
de déposition contre le Grand-Maître Lopez qui en appella
à Romejmaisnonobstant son appellation la Sentencefut exe-
cutée, & Dom Alleman Commandeur de Zurita fut élû
Grand-Maître.

-
Dom Garcias Lopez ne pouvant supporter cet affront alla

à Rome
,
où aïant représenté à Boniface VIII. l'injustice

qu'on lui faisoit, le Pape renvoïa cette affaire au Chapitre
Genéral de Cîteaux

,
qui cassa la Sentence qui avoit été

prononcée contre lui par l'Abbé de saint Pierre de Gumiel»
& donna commissîon à l'Abbé de Bethania pour rétablir
le Grand-Maître dans sa dignité, ce qui fut executé l'an
1301.. Dom Alleman aïant renoncé à la Grande-Maîtrise,



Quoique le Grand-Maître Lopez fut fort âgé,il ne laHIa

pas d'entreprendrela guerre contre les Maures
: mais s'étant

trop avancé dans leur païs
,

il fut enveloppé par ces nfide-
les

,
qui le défirent après un long combat. Plusieurs Cheva-

liers y perdirent la vie, & Lopez fut accusé d'avoir fui dans
le fort du combat avec l'Etendard de l'Ordre: c'est pour-
quoi Dom Jean Nugnez Clavier, persuada à plusieurs Che-
valiers de ne lui plus obéïr

: non seulement ils suivirent ce
conseil, mais encore ils se joignirent aux habitans de Ciu-
dad Real pour faire la guerre au Grand-Maître. Ils voulu-

rent laffiéger dans le château de Miguelturua; mais Lopez
aïant été à leur rencontre, leur livra un combat,dans lequel

*

il eut le malheur d'être vaincu, & fut obligé de prendre la
fuite.

Dom Jean Nugnez forma ensuiteune accusation de haute
trahison contre lui

:
il fut déposé une seconde fois, 6c Nu-

gnez fut mis en sa place l'an 1318. Lopez aïant eu encore
r,ecours au Chapitre Général de Cîteaux, fut rétabli dans sa
Dignité

:
mais Nugnez n'aïant point voulu se soumettre,&

occupant toujours les principales places qui appartenoientk
l'Ordre, Lopez renonça volontairement à la Grande Maî-
trise l'an 1315). pour faire cesser le Schisme, s'étant reservé
ks revenus que l'Ordre possedoit en Aragon, avec le Châ-
teau 6c la Comrnanderifi de Zurita.

Nugnez fut reconnu Grand-Maître
5 mais Dieu qui se

reserve la vengeancedes crimes du pécheur
,

& qui le traite
comme il a traité les autres, permit qu'il reçût dans la suite
k même déplaisir qu'il avoit fait à ion prédecesseur

: car il
donna la Commanderie de Zurita à un de ses parens ,

quoi-
que Nugnez se la fut refervéeendonnant sa démission

:
c-'est

pourquoi celui-ci voïant qu'on ne lui tenoit pas parole,re-
prit le titre de Grand-Maître,qu'il conserva jusqu'à ce qu'il
mourut à Alcagniz l'an 1336. Après sa mort les Chevaliers
d'Aragon, & mêmequelques-uns de ceux deCastille

,
qui

étoient pour lors .à Alcagniz
,

élurent pour Grand-Maître
Dom Alfonse Perez de Toro, avec le consentement du Roi

l'autorité de l'Abbé de Morimond
,
qui étoit venu faire

la visite de l'Ordre. Perez étant mort quelque tems après
,

ça. lui substitua Dom Jean Fernandez, qui fut aussi élu à
A.kagniz. Nugnez itant allé en Aragon, fit un Traité avec







ce dernier Grand-Maître,,par lequel il le railoit renoncer a
la, Grande-M.-iîrrife-> se contentant de la Commanderie d'Al-
r,.igniz

,
& ainÍi Nugnez fut reconnu pour Grand-Maître

par les Chevaliers d'Aragon &. de Valence
: ce qui fut con-

firmé par lePapeClement VI.
Mais l'an 1355. ce ce 'Grand-Maître s'étoit ligué

avec le Roi d'Aragon,contre Pierre, [urnomlné le Cruel,
Roi de Castille son Souverain

, ce Prince le fit mettre en
prison, & fit tenir un Chapitre Général, dans lequel il fut
déposé. Dom Garcias de Padilla fut élu en sa place, 8c peu
de jours après Nugnez eut la tête tranchée par ordre du
Roi.

Le Gouvernement du nouveau Grand-Maître ne fut pas
non plus paisible. Il eut pour Competiteur Dom Pedro
Estevagnez-Carpeintero

,
qui fut aussi élu à la faveur du'

Grand-Maître de l'Ordre de saint Jacques, d'Henri Comte
de Tristemar, du Duc d'Albuquerque, & d'autres grands
Seigneurs. Celui-ci prit les armes contre le Roi de Caltille,
& s'empara de la ville de Toro. Mais ce Prince l'aïant re-
pris,tua de sa propre main ce Grand-Maître intrus,lorsq,,i'll
se présenta devant lui, sans que la présence de la Reine sa.

mere pût arrêter l'effet de sa colere.
Les troubles doncl'Espagne étoit agitée, causerent anssi I!.'

mort au Grand-Maire Dom Garcias de Padilla:car le Comte
de Tristemare aïant été reconnu pour Roi par une partie
des villes de Castille, il alla trouver ce Prince

,
8c lui prêta

Íerlnent de fidelité. Pierre le Cruel aïant appris ce qu'avoic
fait le Grand-Maître, & voulant s'en venger, crut qu'il de-
voit dissimuler pour un tems ,

8c tacher de l'attirer par la.

douceur
:

c'est pourquoi il lui écrivit, 6c le fit resïbuvenir
qu'il avoit été un des témoins du mariage qu'il avoit con-
tracté avec Marie de Padilla sa sœur, avant qu'il épousât
Blanche- de Bourbon

, 8c qu'ainsi les enfans qu'il en avoit
eu étoient ses neveux ,

8c les légitimés heritiers de la Cou-
ronne ,

à laquelle Henri de Tristemare n'avoit aucun droit.
C'est pourquoi il le prioit de quitter le parti de ce Prince,8c
prometroitqu'aucasque pour ce sujeton lui ôtât la Grande-
Maîirue, il lui donneroit en propre la ville d'Andujar, avec'
Talavera 8c Villa-Real. Cette Lettre jetta Garcias de Pa-
dilla dans l'embarras. D'un côté il voïoit Henri de Trifte^



mare en possession d'une grande partie du RoÏaume,& qu'il
étoit fort aimé du peuple

:
d'un autre côté considerant que

si Pierre le Cruel se maintenoit sur le Trône, ses neveux lui
fuccederoient, il ne sçavoit quel parti prendre. Mais pen-
dant qu'il déterminoit auqueldes deux il s'attacheroit, l'ar-
mée de Pierre le Cruel & celle du Comte de Trillemare en
vinrent aux mains, & la victoire se déclara pour Pierre le
Cruel. Pour lors le Grand-Maîtreenvoïa faire offreau Roi
de la Cavalerie qu'il avoit, esperant que ce Prince croiroit
qu'il lui fai[oitcet offre avant qu'il eut appris le succès de la
bataille

5
mais il se trompa, le Roi accepta la Cavalerie

,
Garcias de Padilla aïant été trouver ce Prince, il le fit arrê-
ter & conduire dans le château d'Alcala, où il mourut quel-
que tems après,l'an 1365).

Son sticcesseur Dom Martin Lopez s'étant aussi rendit
ftispeét. à Pierre le Cruel, ce Prince promit à Dom Pierre
Giron, Commandeur de Matos

, que s'il tuoit le Grand-
Maître

,
il le feroit élire en sa place. Ce Commandeur arrêta

Manin Lopez
,
qu'il fit mettre en prison

,
& avant que de le'

faire mourir, il voulut donner avis au Roi de sa détention.
Mais le Roi de Grenade envoïa dire au Commandeur de
Matos

, que s'il ne relâchoit le Grand Maître
,

qui étoit son
'ami, il iroit avec son armée le délivrer

: ce qui fit que le Roi
de Caf-cille

,
qui ne vouloit pas s'attirer un nouvel ennemi ,donna ordre qu'on mît en liberté le Grand-Maître

:
ainsi il

évita la vengeance qu'en auroit tiré le Roi de Grenade y

mais il ne put éviter celle du Roi du Ciel, qui lui fit sentir la
saesanteurmeme de son bras, & le punit de toutes ses cruautés:car
a même année 1365). ce Prince perdit les Roïaumes de Ca-

stille &: de Leon avec la vie, qui lui furent ôtés par le Comte
Henri de Trillemare, qui par ce moïen resta seul possesseur
de ces deux Roïaumes. Martin Lopez ne voulut point le re-
connoître pour Roi. Il tâcha au contraire de faire soulever
l'Andalousie en faveur d'un de ses neveux , que Pierre le
Cruel avoit eu de Marie de Padilla. Mais Dom Pierre Mu-
gniz de Godoy, que le nouveau Roi avoit fait élire pour
Grand-Maître

,
6-tôt qu'il eut été proclamé Roi du vivant

de Pierre le Cruel, comme nous l'avons dit ci-dessus, alla
attaquer Lopez avec les troupes de ce Prince

,
il l'aniégea.

dans C.armona.,ou il s'étoit retiré,, 6c le somma de rendre la



place, ou de venir combattre en plaine. Lopez ne voulant
accepter ni l'un ni l'autre, loutiny^ long-tems le siece">

5 mais
voïant que son monde din-iiiiuoit

,
6c qu'il ne pouvoit

échapper d'une maniéré ou d'une autre, il iortitde la ville

pour combattre
3

mais aïant écé fait:prisonnier
,

il eut peu de

tems après la tête tranchée.Ainu Pierre Mugniz n'aïant plus
de Competiteur à la Grande Maîtrise, tint un Chapitre Gé-
néral à Calatrava

,
dans lequel il fit plusieurs Ordonnances

pour le gouvernementde l'Ordre, 6c après l'avoir gouver-
né pendant quinze ans, il fut élu Grand-Maîtrede celui de
saint Jacques de l'Epée en 1383.

Il y eut encore schisme dans l'Ordre sous le Gouverne-
ment de Dom Henri de Villena

,
vingt-quatrième Grand-

Maître ,qui fut élu l'an 1404. le Roi Henri III. qui iou-
haitoit son éleé1:ion

,
se trouva pour cet effet à Calatrava

»
afin de solliciter les anciens Chevaliers à donner leurs suffra-
ges à Henri de Villena. Mais sur la difficulté qu'ils y appor-
terent, à cause qu'il n'étoit pas de l'Ordre 6c qu'il etoit ma-
rié

,
le Roi leur dit que sosi mariage étoit nul, parce qu'il

étoit impuissant, & que pour ce stljet sa femme demandoit
sa réparation, 6c que le mariage fut déclaré nul. La. Sentence
de divorce fut donnée

,
Henri de Villena fuit élu Grand-

Maître, 6c le Pape le dispensa du Noviciat
,

lui permettant
de faire ses yceux si-tôt qu'il seroit entré dans l'Ordre. Mais
les Chevaliers qui ne s'étoient pas trouvés à son élection

,
aïant appris qu'il y avoiteu de la tromperie dans la Sentence
de divorce

,
élurent pour Grand-Maître Dom Louis Gus-

man, qui alla en Aragon pour pouvoir plus facilement sou-
tenir son droit. Il envoïa des Procureurs à Rome

,
afin que

le Pape en décidât ; mais on ne détermina rien du vivant du
Roi. Après la mort de ce Prince les Chevaliers qui avoient
élu Villena, ne voulurent plus le reconiloître, 6c élurent
GuG'nan Tan 1407. Chacun de ces Grands-Maîtres avoit
san parti, 6c ces conteslations ne furent terminées que l'an
1414. le Pap eaïant renvoie cette affaire au Chapitre Géné-
ral deCoteaux, qui déclara l'élection de Villena nulle.Ainsi
Dom Louis Gusman fut paisible possesseur

,
6c porta ses ar-

mes contre les Maures. Mais après que la paix eut été faite
avec ces Infideles, l'on vit les Chevaliers armés les uns con-
tre les autres. Le Grand-Maître étant fort vieux, un faux



bruit de sa mort le répandit a la Cour
,
le Grand Commani

deur qui étoit à Cordouj^ demanda du secours à l'Infant
Henri, pour se rendre maître des châteaux qui apparte-
noient à l'Ordre dans le Roïaume de Castille. Ce Prince lui
donna douze cens- hommes de pied, &. cinq cens chevaux
avec lesquels il entra sur les Terres de Calatrava. Le ClavieJ:
de l'Ordre, comme Lieutenant du Grand-Maître

,
alla à sa

rencontre avec huit cens. hommes d'Infanterie & douze cens
chevaux. Il y eut combat entr'eux ,

dans lequel le Grand-
Commandeur fut fait prisonnier, & peu de tems après le
Grand-Maître mourut. On dit qu'il avoit obtenu pendant
son vivant une Bulle pour avoir permission de se marier

,
les Chevaliers, aussi

5
mais il n'y eut que lui qui se Íervit do

ce privilège.
Il eut pour fuecesseur l'àn 1445. Dom Ferdinand de Par

di1Ia
,

& cette éle&ion causa de nouveaux troubles dans
l'Ordre

: car le Roi de Castille Jean II. l'aïant appris, enr
voïa ordre aux Chevaliers de déposer Dom Ferdinand

,
&

d'élire Dom Alfonse d'Aragon
,,

fils naturel du Roi de Na*
varre. Les Chevaliers ne voulant point faire de nouvelle
éle£lion,le Roi fit assïéger Ca!atrava:mais le Grand-Maître
aïant été tuéparaccidentpar un de ses. Domestiques,sa mors
termina bien-tôt ce different

: car Dom Alfonse d'Aragon
lui. [ucceda à la' Grande Maîtrise

,
dont il n'eut pas plutôt

pris possession
,
qu'il se déclara contre son, Bienfaiteur

: car
le Roi. de Navarre son pere s'étant brouillé avec le Roi de
Camille

,
la guerre s'alluma fortement entre ces deux Prin.

ces. Le Grand-Maîtrede Calatravaprit avec ses Chevaliers
le parti du Roi de Navarre, qui malgré ce secours ,ne laissa

pas d'être vaincu en plusieurs rencontres par le Roi Jean,
qui. après avoir chasle entieremenr,ses troupes de ses Roïau-
mes de Castille & de Léon, voulut châtier les Chevaliers de
Calatrava de leur infidelité,.en portant les armes contre lui,
qui étoit leur Souverain

: & comme le Grand-Maitre avoic
été la cause de leur rébellion

). ce Prince fit assembler. le
Chapitre Général a Calatrava l'an 144.5. où ce Grande-
Maître fut déposé par son ordre. On proceda ensuite à l'é-
ledion d'un autre Grand- Maître

> mas les Chevaliers ne
purent s'accorder ensemble, les uns donnèrent leurs voix à
D,om: Pierre Giron

>
d'autres à. Dom. Jean Ramirez de

G.llÜnaGl



Gusman, 8c il se forma un troifiétlle parti de ceux qui ne <

voulurent point se soustraire de l'obéisiance qu'ils avoient J

promise à Dom Alfonse d'Aragon
:

ainsi on vit en même

tems trois Grands-Maîtres de Calatrava, qui prétendant
être legitimementélus,& voulant tous trois gouverner,se ren-
dirent maîtres chacun de son côté des villes 8c des châteaux
quiappartenoient à l'Ordre, sélon la faction des Comman-
dans qui y étoient. Pierre Giron s'empara de Calatrava,'
Ramirez de Gusman occupa OsTuna, Martos 8c quelques
autres places dans l'Andalousie, 8c Alfonse d'Aragon se
conserva les places que l'Ordre possedoit dans le Roïaume'
d'Aragon. Ces deux pemiers s'accommoderentla même an--
née 1445.car Dom Gusman cedant le droit qu'il prétendoic'
avoir à iaGrande-Maîtrise,IierreGiron exerçacetteCharge:
nonobstant les places 8c le titre de Grand-Maître, que Dom
Alfonse se conferva pendant douze ans, après lesquels il

renonça aussi à ses droits, 8c obtint du Pape Calixte III. la.
permiilion de se marier

,
après avoir juré qu'il n'avoit ja-:

mais eu intention de faire profession.
L'année suivante 1446. le Prince Henri de Castille vou-

lant ôter la Couronne à son pere Jean 11- qui ne gouver-
noit le Roïaume que par les conseils d'Alvarez de Luna,
Connétablede Cailille,quiétoit fort haï de tous les Grands
du Roïaume 3

le Grand-Maîtrede Calatrava prit le parti du
Prince Henri, 8c lui fournit des troupes. Les divisionsentre
le pere 8c le fils durèrent six ans, 8c ne furent terminées que:
par la mort du Connétable, qui perdit la tête sur un écha-1
faut.

Jean 11. étant mort en 1454. son fils Henri lui Cl1cceda;il

porta la guerre contre les Maures. Le Grand-Maître le sui-
vit avec ses Chevaliers 8c ceux des autres Ordres. Mais le
Roi n'aïantpas voulu assiéger la ville de Grenadeni aucune
forteresse

,
les Grands du Roïaume qui étoient avec lui,

attribuerent cela à lâcheté. C'est pourquoi regardant ce
Prince comme indigne de porter la Couronnede Casiil1e,ils
voulurent se saisir de sapersonne & élire pour Roi l'Infant
Dom Alphonse son frere. Le Roi aïant sçu leur dessein

,quitta secretement l'armée 8c vintà Cordouë où il lui échapa
quelques paroles de menaces contre le Grand-Maître de
.Calatrava,. qui étoit le Chefde la conjuration:ce qui fit que



: ceGrand-Maître &les autresSeigneurs appréhendantl'eiter
de ses menaces, seliguèrent ensembleavec l'Archevêque de
Tolede.

-

Cependant le Roi voiant combien il lui étoit important
d'avoir le Grand-Maître de Calatrava dans ses intérêts,
l'attira à son service en lui donnant le château de Moron en
Andalousie & quelques villages aux environs de Cordouë,
4ont le Grand-Maître prit possession. Ilsuivit ce Prince en
1459-lorsqu'il fit la guerre à Jean Roi de Navarre

,
& kii

amena quinzecens Cavaliers
, tous Chevaliers ou Vassaux

de l'Ordre
:

le Roi pour lui en témoignersa reconnoissance
lui donna encore Pegnafiel, Briones

,
Santivagnos & quel-

ques autres lieux qu'il avoit conquis sur les Navarrois. Il
servit encore ce Prince en qualité de Genéral de ses armées
dans la guerre qu'il fit aux Maures l'an 1461. Mais dans la
révolution qui arriva dans le Roïaume de Castille il prit les

armes contre lui s'étant joint pour cet effet à plusieurs Sei-
gneurs mécontens du gouvernement de ce Prince. Il fit pro-
clamer Roi, Alphonse son frere

,
& fit soulever beaucoup de

villes en sa faveur
: mais le Roi Henri, qui prévoïoit les sui-

tes fâcheuses que pourroit avoir cette division
,

fit son pofli-
ble pour l'attirer encore une fois dans son parti en lui faisant
faire quelques propositionsavantageuses

: ce qui luiréiïsîiti
car il entra encore avec lui dans une negociation

,
qui fut

terminée par un Traité, dont une des conditions fut qu'il
abandonneroit Alphonse

, & que le Roi lui donnerait en ffia-
riage la Princesse Isabelle sa sœur. Comme le Grand-Maître
étoit Religieux par les vœux solemnels qu'il avoit faits dans
l'Ordre,le Roi pria le Pape Pie II. de le relever de ses vœux
&e de consentir à ce mariage qui devoit apporter la paix & la.

tranquilité dans le Roïaume
, ce que le Pape accorda l'an

1464. permettant en même tems que Dom Pierre Giron
réfiunit la Grande-Maîtrise à Dom RodrigueTellez Giron
son bâtard

,
qui n'avoit que huit sans

,
auquel ce Pontife

donna pour Coadjuteur Dom Jean Pacheco
,
Marquis de

Villena son oncle. Par ce mariage Dom Pierre Giron préten-
doit se mettre un jour la Couronne sur la tête. Et en effet
l'Infante Isabelle succeda au Roïaume de Castille après la
mort du Roi Henri son frere. Mais comme il étoit en chemin
pour aller à Madrid épouser l'Infante

,
il tomba malade à



Villa-Ruvia,où il mourut quatre jours après,non sans soup-

çon depoison;, 6c l'Infante épousa Ferdinand Prince d'Ara-
gon 6c Roi de Sicile. L'on voit par cette dispense que le
Grand-Maître obtint de Pie II. que les Chevaliers de Cala-

trava n'avoient pas encore la permission de se marier
: en effet

ils ne l'obtinrent que l'an 1540. du Pape Paul 111.
La mort du Roi Henri mit encore le Roïaume de Castille

en confusion. La plupart reconnurent pour Reine Isabelle
femme de Ferdinand Roi de Sicile 6c Prince d'Aragonj&les

autresJeanne fille du Roi Henri,qui avoitépousé Alphonse
Roi de Portugal3son oncle. Le Grand-Maître de Calatrava
prit les interêts du Roi de Portugal

, & l'Ordre se trouva
divisé par ce moïen : car une autre partie des Chevaliers sui-
vit le parti du Roi Ferdinand 6c de la Reine I sabelle, sous-le
commandementdu Clavier de l'Ordre Dom Garcias Lopez
de Padilla. Mais la paix qui se fit entre les deux Couronner
après que le Roi de Portugal eut perdu la bataille de Toro
en 147p. rétablit aussi la paix 6c la tranquilité dans l'Ordre
de Calatrava. Le Grand-Maîtrereconnutsa faute, 6c le Rot
Ferdinand 6c la Reine I sabelle qui prirent le titrede Rois
Catholiques, excusantsa jeunesse

,
lui pardonnèrent, 6c ilse

reconcilia aussiavecle Clavier. Il servitles Rois Catholiques
dans la guerre qu'ils firent aux Maures l'an 1481.. 6c y fut
tué. Il eut pour successeur le Clavier Dom Garcias Lopez
de Padilla qui mourut l'an 1486. aïant gouverné pendant
quatre ans cet Ordre dont il fut le vingt-neuvième 6c der-
nier Grand-Maître.Car comme les Chevaliers se disposoient
à faire éleé1.:iond'un successeur à cette Charge, les Rois Ca-
tholiques leur envoïerent signifier une Bulle qu'ils avoient
obtenue du Pape Innocent VIII. par laquelle ce Pontife se
réservoit la nomination de la Grande-Maîtrise

,
ainsi ils ne

firent point d'élection, & le Pape donna l'administrationde
cet Ordre au Roi Ferdinandsa vie durant.

Aprés la mort de ce Prince qui arriva l'an 1516. les Che-
valiers voulurent élire un Grand-Maître. Le Cardinal
Adrien qui gouvernoitle Roïaume en l'absence de Charles»
I. successeur de Ferdinand

,
6c qui fut élu Empereur peu

de tems aprés
,

s'y opposasurce que ce Prince avoit deman-
dé l'administrationde l'Ordre au Pape, 6c qu'il en attendoit
ks Bulles. Ils ne laisserent pas de proceder à une ék&ion*



E & élurent le Roi pour Grand-Maîtreou Administrateurdé
l'Ordre ; ce qui fut confirmé par le Pape Léon X. Ce Prince
aïant été couronné Empereur, tint un Chapitre Générai
l'an 1523. & le Pape Adrien VI. annexa pour toujours à la
Couronne d'Espagne les Grandes-Maîtrises des trois Or-
dres de saint Jacques de l'Epée, de Calatrava, & dAl-
cantara.

Cet Ordre possede environ cinquante sixCommanderies
,dans lesquellessontcomprises les dignités deClavier& d'In-

tendant des bâtimens, qui ne peuvent être données qu'à
des personnes du même Ordre. Il a encore environ seize
Prieurés

,
dont la plûpart sont Maisons Conventueles & les

autres de simples Cures. Ces Prieurés ne se donnent aussi
qu'aux Chapelains de l'Ordre, &: il est encore Seigneur
d'environ soixante & quatre bourgs ou villages. Les princi-
pales dignités (ont celles de Gra»d-Maître, de Grand Com-
mandeur, de Clavier, de Prieur, de Sacristain ou Trésorier
& Intendant des bâtimens. La Grande Maîtrise aïant été
supprimée & unie à la Couronne d'Espagne, comme nous
avons dit, les autres ont toujours subsisté. Celles de Prieur
& de Sacrislainne sontpossedées que par les Religieux Cha-
pelains

,
le Prieur se sert d'ornemens Pontificaux dins les

fondions Eccefiastiques & a droit de conferer les Ordres
Mineurs aux Religieux Clercs de cet Ordre.

L'habit de ceremonie des Chevaliers est un grand man-
teau blanc,sur lequel il y a du côté gauche une Croix rouge,
fleurdelisée. Depuis l'an 1540. que ces Chevaliers ont eu
permission de se marier

,
ils ne font que les, vœux de pau-vreté

,
d'obéïssance & de chasteté conjugale

,
& depuis

l'an 1652. ils en ont ajouté un quatrième, de défendre éc
soûtenir l'Immaculée Conception de la sainte Vierge, com-
me nous avons dit en parlant des Chevaliers de saint Jac-
ques de l'Epée dans la seconde Partie de cette Histoire

,
Ott.

nous. avons décrit la cérémonie qu'ils firent pour ce sujet.
Ils ont pour armes la Croix de l'Ordre qui est de gueules en
champ d'argent

, avec deux entraves de sable au pied de la
Croix.

Francisco de Radez, chronic. de las ordenesy Cavall. de
Santiago

,
Calarrava,y Alcantara. FranciscoCaro deTores,

flijl.de las Ordenes Mtlitares de Santiago Calatravay Al-







cantara. Andréas Mendo, de ordinibus Mititanbus.Angel.
Manriq. Annal. (r^.C//?m.Chrysost.Henriq.ReguL. &Con-
flitut. Ord.Cist. &Cong.Milit.BernardGiufiiniani,Htjl.Chro-
nologichedegh ord. Militari. Favin

,
Theatre d'honneur& de

chevalerie. Mennenius, Belloi
,

Schoonebek & Herman,
dans leurs Hist. des Ordo Militaires. Dom Rodrigue de To-,
lede & Mariana.

CHAPlTRE V.

Des Chevaliers de l'Ordre d'Alcanura, anciennement ap-
pellés de saint Julien du Poirier.

s I l'on en veut croire Ange Manrique dans ses Annales
de Cîteaux

,
l'Ordre d'Alcantara qui a d'abord été ap-

pelle de laine Julien du Poirier ou del Peyrero, prit Ion ori-
gine l'an 1156. 6c eut pour Fondateurs deux Freres nommés
Suarez & Gomez, qui par le conseil d'un Ermite bâtirent
une forteresse sur les frontières de Castille dans le Diocése
de Ciudad Rodrigo pour résister aux Maures, & lui don-
nerent le nom de s. Julien du Poirier. Il ajoute qu'ils y mi-
rent des Chevalierspour la garder

,
& que l'an 1158. Odon

Archevêquede Salamanque, qui étoit de l'Ordre de C-î
teaux ,

leur p.re{crivit une maniéré de vie. Mais François
de Radez dit que l'origne de cet Ordre est inconnue

,
&

que ce qu'il y a de certain
,

c'est que l'an 1176. il y avoit
des Freres à saint Julien du Poirier, comme il paroÎtpar urt
Privilege qui leur fut accordé par le Roi Ferdinand cette
même année.

Quoiqu'il en soit,cet Ordrefut confirmécomme Religion
Militaire par lePapeAlexandre III. l'an 1177. à la priere de
Gomez qui n'avoitque le titrede Prieur, & il lui permit de
recevoir des Chapelains, faisantdéfense à ceux quientroient
Jans cet Ordre

,
d'en sortir sans la permission du Prieur. II

n'est point parlé dans cette Bulle de la maniere de vie ni de
la Regle qu'ils devoient suivre

3
mais celles qu'ils obtinrent

dans la suite
,
font connoître qu'ils suivoient la Règle de

saint Benoît mitigée
, comme la gardoient les Chevaliers de

Calatrava dont ils prirent aussi dans la suite les Observances.



! L on ne icait pas non plus quel etoit leur habillement-
François de Radez dit que quelques- uns prétendent que ces
Chevaliers avoient des habits honnêtes à la maniéré des Sé-
culiers

,
& que les Chapelainsportoient l'habit Clericaljmais

que les uns &les autres pour se distinguerdes Séculiers por-
toient un petit scapulaire. Ange Manrique dans ses Annales,,
se récrie fort à ce sujet contre Radez

, & dit que la raison
pour laquelle Radez leur donne cet habillement,. c'est qu'il
a eu horreur en parlant des Ordres Militaires, de tout ce
qui avoit rapport au Monachisme. Pour lui il prétend que
les Chevaliers de saint Julien du Poirier portoient au com-
mencement l'habit des Religieuxde Cïteaux:maisque com1-
me il n'étoit pas commodepour aller à la guerre, ils prirent
ensuite un Chaperon avec un petit scapulaire large comme
la main, & long d'un palme & demi,qu'ils portèrenttoujours
jusqu'en l'an 1411. que l'Antipape Benoit XIII. leur per-
mit de quitterce chaperon& ce scapulaire, & de porter une
croix verte : ce qui efi: expressément marqué dans la Préface
des Statuts de cet Ordre rapportée par le mêmeManriqueen
ces termes. El habito de los-de la orden del Pereyro

,
fue al

prthcipio el mismo que rraian los monges de S. Bernardo
y y

porser del algun impedtmentoparael exercitiofnilitar rtoma-
ron en su lugar unos Capriotes , con unas Chias tan anchas.
como una mano

> y tan largas como palmoy medio. Ainsi je
ne sçai sur quoi esi: fondé Schoonebek dans son Histoire
des Ordres Militaires,lorsqu'il dit qu'ils portoient dans le
commencement pour marque de leur Ordre une ceinture
.rouge.

Le Prieur Gomez prit ensuite le titre de Grand-Maître
dont il obtint la confirmation du Pape Lucius III. qui ap-
prouva de rechefcet Ordre l'an II8}o ordonnant aux Che-
valiers desuivre la Regle de saint Benoît mitigée,selon leurs
Statuts propres pour des personnes destinées à la guerre. Il
les exemta en meme tems de la jurisdiclion de l'Archevê.....
que de saint Jacques

, & des Evêques de Lamego
,

Ciudaci
Rodrigo

,
Salamanque> Coria & Viseu: il est fait mention

dans la Bulle de ce Pontife des biens que l'Ordre poiTedoit
déja, sçavoir saint Julien del Peyrero & ses dépendances,la
Raygadas, Turpino

,
Herrera, Colmenar, Almendraseca

& une métairie à Ponseca. Le Grand-Maître & ses suc'cef.



1

comm& ils etozejit cttûre^Jxns .10





feurs acquirent dans la suite d'autres héritages, & s'em-

parèrent de plusieurs places sur les Maures.
Ce Grand-Maître & ses Chevaliers servirent Ferdinand

Roi de Leon dans la guerre qu'il eut avec Alphonse I. Roi
de Portugal, qui s etoit ligué avec les Maures

:
mais le mê-

me Alphonse aïant eu depuis la guerre avec ces Infideles,
Tint assieger la ville de Badajoz qu'ils occupoient. Le Roi
de Leon qui prétendoit que cette ville étoit de son domaine,
marcha contre ce Prince pour l'obliger à lever le siége de
cette place

,
dont il prétendoit s'emparer lui-même. Il ap':

pella a son secours les Chevaliers de saint Julien du Poirier,
qui refuserent d'y aller

,
disant que sélon leurs Statuts, il ne

leur étoit pas permis de combattre contre les Chrétiens
,
à

moins qu'ils ne fussent ligués avec les Infideles. Ils ne furent

pas néanmoins si scrupuleux dans la suite, puisqu'ils porte-
rent les armes contre leurs Souverains.

Gomez étant mort l'an 1200. Dom Benoît Suarez ou
Sugiz fut Ion successeur

,
& fit de nouveau approuver son

Ordre par le Pape Innocent III. Apres sa mortDomNugno
Fernandez lui succeda

,
& fut troisiéme Grand-Maître

: ce
fut de son tems que le Roi de Leon aïant conquis sur les
Maures la villed'Alcantara dans l'Estramadoure, il la don-
na aux Chevaliers de Calatrava

,
à condition qu'ils y établi-

roientunCouvent de l'Ordre qui seroit Chef de l'Ordre de'
Calatrava dans le Roïaume de Léon,comme Calatrava Yé->

toit dans celui de Callille. Les Chevaliers de Calatrava y
demeurerentpendant cinq ans :mais le Grand-Maître voïant
qu'il falloit trop de Chevaliers pour défendre cette placer
quid'ailleurs étoit trop éloignée deCa!acrava,illa donna avec
l'agrément du Roi à l'Ordre de saint Julien du Poirier, à
condition que les Chevaliers de Calatrava & ceux de saint
Juliendu Poirier, seroient unis ensemble, comme étant tout
de l'Ordre de Cîteaux

5 que le Maître de saint Julien du
Poirier & les Chevaliers de cet Ordre

,
seroient visités par

le Maître de Calatrava, qui ne pourroit établir dans l'Or-
dre de saint Julien aucun Prieur qui fut Moine, & que le
Maîtrede cet Ordre affisteroit à l'électiondu Maîtrede celui
de Calatrava

: ces conditions ne furent pas cependant exe-
cutées: car les Maîtres de l'Ordre de saint Julien du Poirier
n'aientpas é-téappellésà l'éle&ion de celui de Calatrava, ils



E
le crurent aussi en droit de ne plus observer le traite qui
avoit été fait entre ces deux Ordres, 6c ils ne voulurent plus>
être soumis à celui de Calatrava

, comme nous le verrons
dans la suite:ils obtinrentmême dejulesl I. une Bulle qui les
en exemtoit. Mais les Chevaliersde l'Ordre de Calatrava
prétendantquecetteBulle avoit été obtenuë sans connoiflfan-
cede cause, & sur un faux exposé, n'ont pas laissé denom-
mer dans leurs Chapitres Généraux des Visiteurs decetOr-
dre, en conséquence de leur droit de visite

,
dont ils ne s'é-

toient point désisté.
Le.Grand-Maîtrede Calatrava aïant donc donné Alcan-

tara aux Chevaliers de saint Julien du Poirier
,

leur Grand-
Maître Nugno Fernandés en prit poffeffion-

,
& dans un'

Chapitre Général qui se tint à saint Julien du Poirier
,

il
fut ordonné que le Couvent seroit transféré à Alcantara:;
ce qui se fit sous le Grand-Maître Dom Didace Sanchez,
qui fut éluPan 1119. & pour lors lesChevaliersde S. Julien
du Poirier prirent le nom d'Alcantara

, en retenant néan-
moins.dans les aétes publics celui de saint Julien du Poirier,

Pendantplus de cent ans, ils firent la guerre aux Maures,
sur lesquels ils prirent plusieurs places qui les rendirent puis-
sans, &redoutables aux ennemis dela Foi qu'ils auraient
achevé de confondre, si conformément à leurs Statuts

,
ils

fé fussent contentés deporter les armes contre ces Infideles,
dont les dépouilles malheureuses auroient servi de trophées P'i

la Croix de Jesus-Christ. Mais étant entrés dans les intérêts
des Princes qui polledoient l'Espagne, ils tournerentcontre.
lesChrétiensles armés queDieuleuravoitcontées pourl'éta-
blissementde sa gloire &la dertruclion deses ennemis:cé qui
fit que par un châtimentduCiel la division s'étant mite dans
cet Ordre, l'on vit les Chevaliers armés les uns contre les.

autres. La première division arriva l'an 1318. le Grand-
Maître Dom Rui; V.elasqueZj le Grand Commandeur & le
Clavierde l'Ordre aïantmaltraité les Chevaliers 6c les Cha-
pelains? ceux-cien firent leurs plaintes au Grand-Maîtredè
Calatrava Dom Garcias Lopez de Padilla

, comme au Pere
èç Réformateur de l'Ordre d'Alcantara. Ce Grand-Maître
vint Imi.n-iêime,à Alcantara

> mais les portes lui en aïant été
fermées,par le' Grand-Maître & par les Chevaliers qui re-
voient son partiiîréfolutde le combattre, assisté des Che-

valiers



valiers qui l'avoient appelle. Le Grand-Maitre d'Alcantara
lui représenta qu'il ne devoit pas se mêler des affaires de !

son Ordre
> que s'il y avoit quelque Reforme à y faire,c'é-

toit au Pape à en prendre connoissance, & non pas au Mata

tre de Calatrava, qui n'avoit aucune superiorité sur sort
Ordre

5 8c que si par l'union qui avoit été faite de ces deur,
Ordres, on étoit convenu que celui d'Alcantara seroit sou-?,

mis à l'Ordre de Calatrava
, cette convention étoit nulle

rpuisqu'on n'en avoit pas executé les conditions, le Maître
d'Alcantara n'aïant pas été appelle à l'e"ledi(in de celui de.
Calatrava. LeGrand-Maître de Calatravan'aïant pas voulu
recevoir ces raisons

, attaqua le Château
,

dont il se rendit.
Maître, aprés qu'il y elit eu beaucoup de Chevaliers tués de.
part & d'autre. Il y tint un Chapitre GénéralaHiu:é des Ab-
bés de Valparayso 8c de Valdeyglesias de l'Ordre de Cî-
teaux ,

8c après avoir écouté les plaintes des Chevaliers 66
des Chapelains contre les premiers Officiers de l'Ordre

,
iL

prononça Sentence de déposition contre le Grand-Maître,
le Grand Commandeur 8c le Clavier, permettant aux Che-
Ailiers d'en élire d'autres en leur place. Quelques-uns qui
étoient attachés à Dom Rui Vasquez, le suivirent, & ne
voulurent point se trouver à l'éleâioil

5
mais les autres élu-

rent pour Grand-Maître Dom Suer Perez de Maldonado
qui alla auiu-tôt assiéger Dom Rui Vasquez dans Valence
d'Alcantara,ou il s'étoit retiré. Celui-ci ne se trouvant pas
assez fort pour lui résister, sortitla nuit, 8c vint en Francet
se présenter au Chapitre Général deCîteaux ;où aïantfaic:
des plaintes de l'autorité que le Maître 'de Calatravapre-t
noit sur l'Ordre d'Alcantara

,
8c de ce qu'il l'a voit déposéy

le Chapitre Général renvoïa cette affaire à l'Abbé deMo^
rimond

, comme Supérieur de cet Ordre
,
lequel approuva

la déposition de Dom Rui de Vasquez, 8c lui ordonna sous
peine d'excommunicationde retourner en Espagne, & dere-»
connoître pour Grand-Maître Dom Suer-Perez qui le
reçut*avecbeaucoup de charité 8c luidonna la. Commande-
ric je Magazela.

Dom Rui Perez de Ma!donado succeda à Dom Suer
l'erez

: .rnais étant à TruxillÕ, il se démit volontairement;
de son Office l'an 1335. après avoir gouverné l'Ordre pert-
dant environ un an.Cinq Chevaliers 8i trois Chapelains ChUt



se trouvoient pour lors dans ce Château
,

sur les instances
du Roi de Cattil'-Le.& de Léon

,
Alphoise VII. donnerent

l'habit de l'Ordre à Dom G:>nzalves Nugnés de Oviedo,
qui étoit un des Grands Officiers de ce Prince

, & l'élurent
aussî-tôt pour Grand-Maître. D'un autre côté le Grand
Commandeur de l'Ordre Ferdinand Lopez qui étoit à Al-
cantara ,

tint le Chapitre Général, dans lequel il se fit élire
aussi pour Grand Maître

,
& Dom Rui Perez à la persua-

fion de l'Abbé de Morimond qui étoit pour lors en Espagne,
reprit aussi cette dignité

,
dont il s'étoit démis, comme nous

venons de le dke
:

ainsi l'on vit en même tems trois Grands-
Maîtres de cet Ordre. Ferdinand Lopez étant mort six mois
aprés, les Chevaliers qui étoient à Alcantara élurent Dom
Suer Lopez (on neveu. Cinq mois aprés son élection Perez
sortitde Magazellaavec une armée composée deChevaliers
& de Vassaux de l'Ordre

, avec quelques troupes qui lui
avoient été données par le Grand-Maître de saint Jacques.
Il mit le siége devant Alcantara ou étoit Lopez, qui voïant
qu'il ne pouvoit résister à tant de monde, envoïa à Perez

pour le prier d'entrer en' négociationavec lui, ce qu'il accai
lepca ,

& Lopez s'étant démis de sa dignité, céda à Perez tout
e droit qu'il y pouvoitprétendre.

Il ne restoit plus que Nugnez, qui prenoit toujours la
qualité de Grand-Maître d'Alcantara. Mais l'an 1336. le
Roi voulant faire cesser le schisme qu'il y avoit dans l'Or-
dre

,
& souhaitant que Nugnez fùt Grand-Maître paisiblet

appellale Grand-Maître de Calatrava & l'Abbé de Mori-
mond pour faire la visite de l'Ordre d'Alcantara,& envoïa.
des gens de guerre aux environs de Placencia, Cacerés &e

Truxillo, afin d'empêcher que Perez ne s'opposât à cette
visite

:
celui-ci voïant que le Roi prenoit si fort les intérêts

de Nugnez
,
envoïa à ce Prince sa démission, & ainsi finie

pour lors le schisme de l'Ordre. Nugnez demeura seul
Grand-Maître, & se signala beaucoup par les victoiresqu'il
remportasur les Maures. Mais il eue dans la suite un sort
malheureux : car Leonore de Gusman

,
Maîtresse du Roi ,

fâchée contre ce Grand-Maître, de ce qu'il avoit empêche

que son frere Alfonse Melahdez de Gusman n'eût été
Grand-Maître de saint Jacques, voulant s'en venger, per.
Cuada. au Roi que Nugnez parloit mal de sa personne, &



pour preuve de ce qu'elle diioit, elle lui apporta le témoi-
gnage de quelques Chevaliers qu'elle avoit iubornés,& quiJ
étoient mécontens du Grand-Maître. Le Roi crue cette
fen1me,& écrivit au Grand-Maître de le venir trouver à
Madrid, &e donna ordre en même tems qu'on l'arrêté s'il

ne se mettoit pas en état cse partir. Ce Grand-Maître en eut
avis, il fit semblant d'executer les ordres du Roi, & alla

avec plusieurs de ses Chevaliers, & quelques autres persoi>

lies de confédération à Moron
,

qui appartenoit à l'Ordre,
d'où il écrivit au Roi avec beaucoup de hardiesse & de hau-

teur. il fit fortifier toutes les places qui lui appartenoient, 6c

y n1it des Gouverneurs, ausquels il fit prêter serment de ne
les point livrer au Roi.

Quelques Chevaliers & quelques Freres Chapelains pré-
voïantles affaires fâçheuses que le Grand-Maître alloit at-
tirer à l'Ordre, & appréhendant qu'on ne les accusât d'agir
contre les interêts du Roi ,se séparerent du Grand-Maître ,
& s'emparèrentd'Alcantara.Le Roi l'aïantappris,leurjjonna
ordre d'élire pour Grand-Maître Dom Nugno Chamizio ,Commandeur de Santivagnez 3 ce qu'ils firent. Nugnez
aïant sçu cette élection, écrivit au Roi de Portugal, que s'il
vouloit lui donner du secours contre le Roi de Cafiille 8c

contre le nouveau Grand-Maître
5 pour le maintenir dans la

possession des châteaux & des places qui. dépendoient de
1'0rdre)il lui donneroit Valence d'Alcantara. Mais le Roi
de Castilles'étanravancéd'abord du côté de cette place avec
le nouveau Grand-Maître,s'en empara, & le Roi de Portu-
gal qui envoïoit du secours à Nugnez,voïant cette villeen-
tre les mains du Roi de Caftiile,rappella ses troupes. Nugnez
étant toujours Maître de la Citadelle, en soutint le siége û
vigoureusement,que le Roi fut contraint de le lever

: ce qui
fut si sensible à ce Prince,qu'il resolut sa perte, & le fit con-
damner comme traître à perdre se. vie.

Nugnez ne s'en épouventa'pas
,

& persiflant dans sa re-
bellion

,
malgré le voisinage des troupes du Roi qui étoienc

restées dans la ville,il profita de la levée du siége de devanc
la citadelle pour en faire reparer les brèches, dans la reso-
lution de s'y bien défendre lorsqu'on reviendront y mettre le
siége, se reservant pour cet esset le commandement de la
grande tour, & donnant la garde des autres aux C hevaliers



»
qu'il croïoit le plus dans les interêts

:
mais il se trompa: car

ceux ausquels il avoit confié celle qu'on appelloit du Trésor
,

y firent entrer secretement les troupes du Roi
: ce qui dé-

concerta tellement les Chevaliers qui gardoieut les autres
tou^, que prévoïant qu'ils ne pourroient pas après cela ré-
si.si:er

,
ils implorerent la clémence du Roi, & les lui livre-

«

rent: ainsi il n'y eut que Nugnez qui voulut se défendre
dans la grande tour >

mais voïant que tous ses Chevaliers
l'abandonnaient, Se qu'il ne pouvoit résister aux forces dir;
Roi, il se rendit à ce Prince, qui lui fit trancher la tête

,
Se

' ensuite brûler son corps l'an 1338. & nlit le nouveau Grand-
Ma1tre en possession de Valence d'Alcantara.

La mort de ce Prince, qui arriva l'an 1350. causa bien des
troubles dans le Roïaume

,
& un peu de division dans l'Or-

dre
: car Leonore de Gusman sa Maîtresse,dont nous avons

déjà parlé, en aïant eu plusieurs enfans, prétendoit avoir
contracté mariage avec lui, qu'ainsi ses enfans étoient legi-
times,& que la Couronne leur appartenoit plutôt qu'à Dom
Pierre ,surnommé le Cruel, qui fut proclamé Roi à Seville.
Dom Fernand Perez Ponce de Léon

,
qui étoit pour lors

Grand Maître d'Alcantara, prit le parti de cette femme
de ses bâtards, dont l'un étoit Henri Comte de Trislemare>

ce qui fit que le Roi défendit aux Chevaliersqui étoient au-
près de lui d'obéïr à leur Grand-Maître,& leur ordonna de
recevoir les ordres de celui de Calatrava

:
mais le Grand-

Maître d'Alcantara reconnuteiffin le Roi^ce qui remit pour
un tems la paix dans l'Ordre.

Son successeur Dom Diego Gutierez de Cevalos aïant
étéaccusé d'avoir des intelligences avec le Comtede Trisi:e-
rpare ,

.le Roi l'attira à la Cour
,

où il le fit arrêter & mettre
enunepriCot)

,
dont il se sauva quelque temsaprès. Comme

son élection étoit contestée,ce Prince écrivit au Pape pour le
prier de ne la point confirmer & de permettre qu'on en élue

un autre. On tint pour cet effet un Chapitre Genéral de
J'Ordreoù on élut pour Grand-Maître Dom Suer Marti-
nez qui ne le fut que parla faveùr du Roi; car Dom Pierre
Manuel Grand-Commandeur eut d'abord la plupart des
voix

,
& auroit été immanquablementreconnu, si ce Prince

aïant manifesléses intentions n'eûtpas obligé les Chevaliers

,a çoncourirà l'élection de Martinez.



Sous le gouvernement de Dom Martin Lopez de Cor-
douë il y eut de nouveaux troubles dans l'Ordre, causéspar J

ceux dont le Roïaumeétoitagité. Les cruautésdu Roi Dom
Pierre avoient obligé la plupart de ses sujets à se révolter
contre lui & à reconnoître pour Roi Henri Comte de Trisie-
niare , comme nous avons dit dans le Chapitre précèdent en
parlantde l'Ordre de Calatrava. Ce fut avec le secours des
François qu'Henri prit Tolede, ck se rendit Maître depres-
que toute la Castille. Ce Prince fit élire Dom PierreMugniz
de Godoi pour Grand-Maître d'Alcantara à la place de
ManinLopez qui suivoit le parti de Pierre le Cruel;& le Pape
en aïant eu avis

,
donna l'aaministrationde l'Ordre au Cla-

vier,en attendantque les troubles du Roïaumefurent paci-
fiés.Pierrele Cruel étant entré en Castille l'an 1367. avec un
grand nombre d'Anglois donna la batailleau Comtede T ri-
itemare dans laquelle 011 vit les Chevaliers se battre les uns
contre les autres, une partie suivant la fortune de Pierre le
Cruel & l'autre étant dans les intérêts du Comte de Tril1:e-

mare. La vidoire se déclara alors pour Pierre le Cruelleom*
me nous l'avons déja dit

3 mais dans un second combat, 011
Pierre le Cruel fut tué, le Comte de Tristemare demeura
possesseurdes Roïaumes de Castille 8c de Leon.

Le Roi de Portugal F erdinand lui en disputa néanmoinsla
possession ; & quelques villes ne voulurent pas le reconnoître
pour leur Souverain,aïanc ouvert leurs portes au Roi de Por-
tugal qui entra dans la Castille l'an 1369. La même année
Dom Melen Suarez aïant été élu Grand-Maître d'Alcan-
tara ,

se joignit avec une partie de ses Chevaliers au Roi de
Portugal, & les autres [uivirentle parti du R.oi de Castille,
qui obligea ces Chevaliers à déposer le Grand-Maître, 6c à.

en élire un autre qui fut Dom Henri Diaz de la Vega, qui
força le Roi de Portugal à lever le slége, qu'il avoit mis de..

vant la ville de Valenced'Alcantara
: mais ce Prince s'en em-

para Tous le gouvernementde Dom Diego Martinez succes-
leur de Henri Diaz. Le Roi de Castille la reprit dans la suite.
Elle tomba encore entre les mains des Portugaisj6c futenfin
rendue aux Chevalierspar un.Traitéde paix qui se fit entre
les deux Couronnes.

.

Aprés la moredeDom Ferdinand RoJriguez de Vjllalobos
vçiitiéme Grand-Maître

,
les Chevaliers ne s'accordancpas



sur le choix son sl'ccedèur,lesuns voulant avoir le Grand-
Commandeur

,
& les autres le Clavier, Dom Ferdinand In-

fant deCasiillc)tuteur du Roi Jean II. fit élire pour Grand-
Maître Ion fils Dom Sanche qui n'avaitque huit ans, &ce
fut sous son gouvernement que les Chevaliers changèrent
leur habillement l'an 1141. comme nous l'avons déja dit,
aïant pris la Croix fleurdelisée de sinople, au lieu du cha-
peron & du scapulaire qu'ils portoient.

Le Grand Commandeur Dom Jean de Soto Maïor aïant
été élu Grand-Maîtrecontre la volonté de la Reine Cathe-
rine mere &. tutrice de Jean 11. cette Princesse voulant que
l'élection tombât sur Gomez deCarillo Gouverneurdu Roi,
en écrivit au Pape pour l'établir Grand- Maître

,
de son au-

thorité
:

mais ce Pontife voulant laisser l'élection libre aux
Chevaliers,Jean de Soto Maïor,demeurapaisible possesseur.
La minorité du Roi aïant donné lieu à plusieurs troubles,
ce Grand-Maître s'attach:1. d'abord à son Souverain

, & l'ai-
da à chauler de Castille les Rois d'Aragon & de Navarre
qui y avoient suscité les troubles

,
& les biens qu'ils avoient

en ce Roïaume aïant été confisqués, le Grand-Maître eue
pour sa part le château d'Alchoncel. Quelque tems après ce
même Grand- Maître s'étant rendu suspest à la Cour

, au
lieu de se ju sti fier, il prit le parti du Roi d'Aragon & celui
du Roi de Navarre

: ce qui le fit déposer dans un Chapitre
Général de l'Ordre, & à la consideration du Grand Com-
mandeur son neveu, qui lui succeda dans la Dignité de
Grand-Maître, & qui avoit toujours été fidele au Roi

y on
ne le fit point mourir

,
& on lui permit de mener une vie

privée
>

avec quatre mille florins par an que l'Ordre lui
donna.

La division fut encore grande dans cet Ordre sous le tren-
le-troisiéme Grand-Maitre Dom Gomez deCacerés, à l'oc-
casson d'un differend que ce Grand-Maître eut avec le Cla-
vier Dom Alfonse de Monroi, qu'il fit emprisonner. Celui-
ci s'étant sauvé quelque tems après, déclara la guerre au
Grand-Maître, s'empara de plusieurs châteaux qui apparte-
poient à l'Ordre,& même d'Alcantara,battitl'an 1470. l'ar-
mée de ce même Grand-Maître

,
qui y futtuéy&se fit enfin

élire à cette Charge. Il continua la guerre contre les Che-
valiers qui avoient tenu le parti du dernier Grand-Maître ,







8c qui occupoient encore des Forteresses de l'Ordre. Dom
François de Solis tenoit celle de Magazella

:
celui ci voulant

se venger de l'injure qui avoit été faice à Gomez de Cace-
rés son oncle, fit un Traité avec Alfonse de Monroi ( qu'il
n'avoit pas envie de tenir. ) Il lui demanda en mariage uno
fille naturelle qu'il avoit, avec trente mille maravedis de.

rente, & la Commanderie de Piedra-Buena pour son frere,
promettant de délivrer au Grand-Maître la forteresse de
Magazella

, & de le servir à la guerre.
Le Grand-Maître accepta ces conditions

, & après que le
Traité fut (igné,il partit avec douze cens Cavaliers pour
aller prendre possession de Magazella. Il voulut entrer seul
dans la place pour témoigner plus de confiance à François de
Solis son gendre

; mais l'heure du dîner étant venue ,
de

Solis fit mettre sur table pour premier service
,

des fers &
des menottes entre deux plats

,
dont il fit lier & garorer son

beau'perepar des Soldats,qui entrerent en même tems dans
la salle

,
après quoi ils le conduisirenten prison. La nuit sui-

vante quelques troupes du Grand-Maître de saint Jacques.
& de la Comtesse de Meldiu, à qui de Solis avoit demandé
du secours arrivèrent, & tuerent ou prirent toute la Cava-
lerie d'Alfonse de Monroi).& de Solis se fit élire Grand-
Maître par quelques Chevaliers.

La Duchesse de Placentia, Leonore de Pimehtel, femme
de Dom Alvarez de Zuniga, voïant la division qu 'il y avoit
dans cet Ordre

»
voulut en profiter

, pour faire donner la
Grande-Maîtrise à Dom Jean de Zuniga son fils. Elle la
demanda au Pape l'an ,14-73. sous prétexte qu'elle étoit va-
cante, & en aïant obtenu les Bulles, quelques Chevaliers
lui donnèrent l'habit de l'Ordre

, & le reconnurent pour
GrandMaître

,
& la Duchesse s'empara par force d'Alcan.

tara, & d'une grande partie des Forteresses qui apparte-
noient à l'Ordre.

Le Grand-Maître de Monroi aïant été six mois en prison,
trouva moïen de se sauver. Ses gardes s'en étant apperçus,
en donnerent avis à François de Solis

,
qui envoïa des gens

pour le chercher
:

ils le trouverent,& l'aïant ramené à Ma-
gazella, ils le remirent entre les mains de son ennemi, qui
pour s'en mieux assurer, le vouloit faire mourir

:
mais Mo-

ka Soto, qui prenait le titre de Clavier, l'en empêcha, 8c



fit si bien par ses prieres & ses remoncrances,qu'il se contenté
de le faire mettre dans un cachot,où il demeura encore huit
mois, après lesquels il en sortit pour la seconde fois

: car'
François de Solis qui servoit la Reine Isabelle

,
heritiere de-

la Couronne de son frere Henri, aïant eu le malheur de
tomber de cheval dans une bataille, & ne pouvanc.se relever,
pria un homme qui passoit de lui rendre ce service

:
maisr

celui ci qui avoit été Domestique du Grand-Maître de'
Monroi, trouvant l'occasion de venger son Maître, lui paiïa*
son épée au travers du corps,& le tua. De Monroi aïant ap-
pris la mort

y
ne négligea rien pour engager Moson à le dé-

livrer
x ce qui lui réÜ111t. Se voïant en liberté, il assembla des

rroupes,.avec lesquelles il entra sur les Terres de la Duchesse
de Placenth, où il s'empara de quelques places. Comme le
Duc de Placentia tenoit le parti du Roi de Portugal, qui,
disputoit la Couronne de Ca!1:iHe & de Léon aux Rois Ca-
tholiques Ferdinand & Isabelle, ce Prince & cette Prin-
cesse écrivirent au Grand-Maître

, pour l'engager à conti-
nuer la guerre qu'il avoit entreprise contre le Duc de Pla-
centia,& à poursuivre comme ennemis tous ceux qui étoienc
entrés dans les interêts du Roi de Portugal

:
ainii il s'em-

para de beaucoup de places au nom des Rois Catholiques
yFerdinand 6c Isabelle. Mais il prit lui-mêmedans la suite lé

parti du Rof de Portugal, & enfin par le Traité de paix qui
rut fait entre ces Princes en 1479. un des articles portoit
que les Rois Catholiquespardonneroient au Grand-Maître,
& qu'il renoncerait à cette Dignité. Par ce moïen Dom
Jean de Zuniga fut paisible possesseur de la Grande-Maî-
trise, jusqu'en l'an 14^4. qu'il s'en démit en faveur du Ror
Ferdinand, qui en prit possessîon comme Administrateur,
enconsequenced'une Bulle qu'il avoit obtenue du Pape In-
nocent VIII. dès l'an 145?z. & qui fut confirmée par son1
successeur Alexandre VI. afin d'empêcher que les Grands-
Maîtres d'Alcantara ne se liguaffent à l'avenir avec le Roi
de PortugaL Zuniga fit bâtir un Couvent de cet Ordre à
Villanuevade la Serena, où il se retira avec trois Chevaliers
& trois Freres Chapelains. Il obtint ensuite une Bulle du
Pape,qui exclntoitce Couvent de la Jurisdicliondu Grand-
Maître d'Alcantara, en cas que cette Dignité suc rétablie
en titre

3
& de celle .des Rois d'Elpagne, cane qu'ils seroienT

Administrateur
s>



rAdminiltrateurs de cet Ordre. il fut enluite pourvu de
l'Archevêché de Seville, & le Pape le fit Cardinal.

Cet Ordre a trente-sept 0 ommanderies,dans lesquelles
iontcomprimes les Dignités de Clavier & de Sacristain Ma-
jeur ou Grand-Trélorier

,
& il est Seigneur de cinquante-

trois Bourgs ou Villages en Espagne. Il y a les mêmes
Dignités que dans l'Ordre de Calatrava. Les Chevaliers

ont presque aussi les mêmes Statuts. Leur habit de cérémo-
nie consiste pareillementdans un grand manteau blanc;& ce
qui les distingue des Chevaliers de Calatrava,c'est la croix

verte fletirdelisée,qti'ils portent sur le manteau du côté gau-
che. Ils font aussî un quatriéme vœu, de soûtenir & défen-
dre l'ImmaculéeConception de la sainte Vierge. La Grande
Maîtrise fut dans la suite annexée à la Couronne d'Espagne

par le Pape Adrien VI. avec celles des Ordres de saint Jac-
ques & de Calatrava , & les Chevaliers eurent aussi la per-
miilion de se marier en 1540. Ils ont pour armes un Poi-
rier avec deux entraves.

Francisco Radez,Chron. de las ordenesy Cavall. de Sant-
iago Calatravay Alcantara. Francisco Caro de Torez,tf/jf.
de las ordenes Militares de Sant-Iago

,
Calatrava y Alcan-

tara. Andreas Me-ndo
»

de Ordinibus Militaribus. Angel.

.
Manriq. Annal. Ordo cifler. Chrisostom. Henriquez,Regul.
6' Constitut. Ord. Cifler. Bernard Giustiniani,Hist. Chronol.
de gli Ordo Milit. Favin, Mennenius, Belloy, Schoonebeck
& Herman

,
dans leurs Hijl. des Ord. milit. -Doln Rodric de

,Tolede & Mariana.

CHAPITRE VI.
; Des Chevaliers de l'Ordre à'Avis*a(J O 1 QU E l'Ordre d'Avis soit plus ancien que ceux de

Calatrava & d'Alcantara,nous ne lui . donnons néan-
-moins rangqu après ces Urdres,a cauie quia été loumis &

celui de Calatrava. Il y en a qui font remonter son origine
jusqu'à l'in 1147. & qui dirent que du tems d'Alphonse,
premier Roi de Portugal,quelques Gentilshommes s'étant
unis ensemble pour combattre contre les Maures, firent en-
tre eux comme une espece de societé sans s'engager à aucun



: vœu n'y à aucune maniere de vie particulière
,
n'aïant d'au.

tres obligations que de combattre les Infideles &desuivrele
Roi dans ses armées

: que ce Prince leur donna pour Maître
Dom Ferdinand Rodrigue de Monterio

: que leur societé
s'appella la nouvelle milice

,
& que ces Chevalierspendant le

siége de Lisbonne s'étant rendus maîtres du château de Ma-
fra

,
le Roi leur en fit don.

Il se peut faire que cet Ordre ait commence dès l'an
il47. mais il ne fut établi en forme de Religion Militaire
que l'an 1161.. & le premier G rand- Maître n'a point été Fer-
dinand Rodrigue de Monterio

, ce sur un Prince François
parentlité du Roi, qui senommoitPierre, & qui prenoit la qua-
ité de Pair de France,comme il paroît par l'A éte primordial

de l'Initittitioli de cet Ordre
,
dont l'original est conservé

( au rapport de Bernard Britto dans ses Chroniquesde l'Or-
dre de Cîteaux ) dans les Archives du Couvent d'Alcobaza
du même ordres lequel Acte, qui est daté des Ides de 1Ere
1100. est signé de l'Archevêque de Brague pour tout le
Roïaumejdel'Evêquede Conimbrepour les Seigneurs delà
Cour j de celui de Lisbonne pour tout le Clergé; de Pierre
parent du Roi 8c Pair de France commeMaître de la nouvelle
milice pour lui & pour tous ses Chevaliers. Petrus proles
MegiStPar Francorum & Magifier novdmilltl£5proparte mea• .
Crmeomm militum confirmo omn'ta & approbo

>
de Ferdinand

Rodrigue Monteiro seulementcomme Chevalier
: Ferdittan-

dus Roderici Monteiro
,
miles nova militi£ approbo & confir-

mv; & de six autres Chevaliers.
L'on voit par cet Acte,qu'AngeManriquea inséré tout au

long dans ses Annales de Cîteaux,&que les Chevaliers d'A-
vis ont aussi fait mettre à la tête de leurs Statuts

, que cette
nouvelle milice fut établie en ReligionMilitaire en présence
du Roi Alphonse,des Seigneurs de sa Cour, & du Legatdu
Pape

, par Jean Zirita Abbé de Tarouca,quiprescrivitaux
Chevaliers leur maniéré de vie, & leurs obligations,quicon-
fistoient à défendre par les armes la Religion Catholique,
exercer la charité

,
garder la chasteté

, porter un habit de
Religion qui devoit consister en un capuce 8c un petit (capu..
laire fait de maniere qu'il ne pût pas les empêcher de com-
battre. La couleur & la forme de leurs habits ordinaires
Ctoienc à leur choix

:
mais le scapulaire & le capuce de-.







voient êtrenoirs, & il ne devoit point y avoirde dorure dans
leurs armes ,

linon à leurs épées & à leurs éperons.
En tems de paix ils devoient se lever de grand matin pour

faire oraison & entendre la Mesle, ils étoientobligés de jeû-
ner les Vendredis, de dormiravec leurs capuces, de garder
le silence

,
de manger en commun ,

de recevoir les Pèlerins,
& de suivre la Regle de saint Benoît. Si les Chevaliers
avoient des plaintes à faire contre leur Grand-Maître

,
ils

devoient avoir recours à l'Abbé qui leur étoit donné pour
Supérieur par l'Abbé de Cîteaux

,
& ils ne pouvoientappel-

ler de sa Sentence qLi'aLiPape,àl'Abbé de Cîteaux ou à celui
deClairvaux. Dans les élections des Grands-Maîtres ils de-
voient suivre lapratiquequ'observoientlesReligieux de Cî-
teaux dans les élevions de leurs Supérieurs. De plus il étoit
ordonné que quand le Grand-Maître seroit élû

,
il prêteroic

ferment entre les mains d'un Abbéde l'Ordre j qu'il obéiroit
au Pape, au Roi, & à l'Abbé Général de Cîteauxjqu'ildonJ
neroit l'habit aux Chevaliers en l'absence du Roi & de ses
enfans j & que s'il se trouvoit quelque Abbé de l'Ordre pré-
sent, ce droit lui appartiendroit

:
enfin que si quelque Che-J

valier rencontroit dans sou chemin quelque Religieux de
Cîteaux

,
il mettroitpied à terre ,

lui demanderoit sa benedi-
élion

,
& l'accompagneroit dans le chemin

5 & que si quelque
Religieux passoit devant une forteresse ou château apparte-"
nant aux Chevaliers

,
le Gouverneur lui en présenterois les

clefs
j

& recevroit ses ordres pendant tout le tems qu'il y de-
meureroit.

Ces Chevaliers servirent utilement le Roi de Portugal
dans la guerre qu'il eut à soûtenir contre les Maures

, & l 'an
IL66. Girard surnommé VJntrepiâeou sans peur,qui étoiturr
Chef de Bandits, aïant surpris de nuit la sentinellé d'Evora'
qui étoit endormie, passa la garde au fil de l'épée & s'empara-
de cette ville. Mais le Roi l'aïant donné aux Chevaliers delà
nouvelle milice,ils quittèrentce nom pour prendre celui d'E-
vora ,

qu'ils quitterent encore quelques années après petie
prendre celui d'Avis, après que le Roi leur eut donné l'an1
1181. des terres sur les frontières du Roïaume

,
à condition

qu ils y bâtiroient une forterelTe pour résister aux courses
des Maures. Quelques-usis prétendent qu'ils la bâtirent dane
un lieu qui s'appelloit Avis

)
&. d'autres disent que ce nom



lui fut donné par les Chevaliers
, parce que voulant tracer

le plan de la forteresse, ils virentdeux aigles qui s'éleverent
en l'air au même endroit. Cette forteresse aïant été achevée
en 1l87. ils y établirent leur demeure, 6c en prirent le nom
cette meme année<

Ils reçurent dans la suite d'autres bienfaits du Roi AI..
fonse 6c de ses successeurs. Sanche I. leur donna la tour
d'Alcandên 6c les châteaux d'Alpedin 6c de Girumin: ce qui
fut confirmépar Alfonse 11. Le Pape Innocent III. confir-
ma cet Ordre l'an 1284. 6c le mit sous la protection du saint
Siège

,
6c l'an 1213. les Chevaliers de Calatravaen Espagne

leur donnèrent des héritages, qui leur appartenoienten Por-
tugal;a condition que les Chevaliers d'Avis seroient soûmis

a leur Ordre 6c recevraient la visite de leur Grand-Maître :
ce qui fut accepté 8e fidelementobservé jusqu'en l'an 138).
que Jean I. Roi de Castille, voulant soûtenir le droit de son
epouse Beatrix

,
fille unique de Pierre, surnommé le fufti-

cier
,
déclara la guerre à Jean I. qui n'étant que fils naturel

de Pierre s'étoit emparé du Roïaumede Portugal au préju-
dice de la legitime heritiere

,
qui malgré son bon droit n'en

fut pas plus heureuse, puisque le Roi ion époux perdit la ba-
taille d'Alijuraboto

,
6c fut obligé de laisser le Roïaume de

Portugal à Jean qui défenditaux Chevaliers d'Avis ( dont il
avoit été Grand-Maître ) de recevoir la visite 6c les Ordon-
nances du Grand-Maître de Calatrava

, comme étant sujet
du Roi de Castille son ennemi. Cela n'empêcha pas Dom
Gonzalves de Gusman Grand-Maître de cet Ordre d'aller
en Portugal pour y faire la visite de l'Ordre d'Avis ;.mais le
Roi donna ordre au Grand Maître d'Avis de recevoir celui
de Calatrava seulement comme hôte 6c non comme Supe-
rieur

,
8e de lui rendre les honneurs dûs à sa qualité. Ceux

d'Avis, conformément aux ordres du Roi, refuserent de
recevoir sa visite, alléguant pour excuse une Bulle qui les
exemtoit de la Juridiction de l'Ordre de Calatrava .Dom
Gonsalvesde Gusman leur demanda à la voir

: mais ceux-ci
nel'aïant pas voulu montrer, il les traita d'excommuniés 6c
de rebelles

,
&c retourna en Castille; il en porta ensuite ses

plaintes au Concile de Baie
,

qui ordonna que l'Ordre
d'Avis recevroit la visite du Grand-Maîtrede Calatrava :
ce qui néanmoins nesuc pas executé. Après que Jean 1. qui







doit Grand Maître d Avis eut été reconnu pour Roi de
Portugal,les Chevaliers élurent pour Grand-Maître Dom
Ferdinand Rodrigue de Sequira, qui fut le dernier Grand-
Maître

: car après sa mort le Pape nomma des Adminiftra-
teurs de l'Ordre. Le premier fut le Prince Ferdinand

,
fils

du Roi Jean I. ce qui dura jusqu'en l'an 1550. que sous le
regne de Jean III. la GrandeMaîcrise fut unie à la Cou-
ronne de Portugal par le Pape Paul 111.

Cet Ordre possede environ quarante Commanderies enPortugal. L'habitde cérémonies de ces Chevaliers consisle
en un grand manteau blanc, sur lequel il y a du côté gau-
che une croix verte fleurdelisée, au pied de laquelle il y a,deux oiseaux

: & ils ont pour armes une tour accompagnée
ausîl de deux oiseaux.

Angel. Manriquez, Annal. Ordo Cistert. Tom. II. Francisco
Rhodez

,
Chrome, de las Ordo y Caval. de Sant-Iago

,
Cala-

trava y Alcantara. Bernard Giun:iniani, Hist. chronolog. de
gl. ordo Milit. Favin, Mennenius,Hermal1 &: Schoonebek

,dans leurs Hist. des ord. Milii.

CHAPITRE VII.
Des Chevaliers de l'Ordre de l'aîle desaint Michel.

L '0RDR.E de l'aîle de saint Michel fut aussi fondé par
Alfonse I. Roi de Portugal l'an 1167. après la vic-

toire que ce Prince remporta sur Albarch Roide Seville.
LesHiltoriens de Portugal different néanmoinscette victoire
de quelques années

: mais par l'Ade de l'inîUtucion de cet
Ordre, rapporté par Britte Henriquez

,
& Manrique

,
il

paroît: que ce fut l'an 1205. de l'Ere de Cesar:cequi revient
a l'an 1167. de jesus-Chrill. Il se peut faire aussi,comme a
remarqué Manriqucç qu'il se soit glissé une faute touchant
la date de cet A&e dans le Manuscrit qui est conservé dans
les Archives du Couvent d'Alcobaza

>
& en effet la plûpart

des Historiens des Ordres Militaires ne rapportent l'institu.-
tion de celui de l'Ordre de l'allé de saint Michel qu'à l'an
1171.

Quoiqu'il en soit, Alfonse ( comme il le dit lui-même dans
l'A de ds l'institucion de cet Ordre) étant à Santaren, Alba-



rech Roi de Seville, vint avec une puissantearmée en Por-
tugal, & voulut l'assiéger dans cette ville,où il étoit avec unepoignée de monde,ne s'attendant point à avoir un si puis-
fant ennemi sur les bras

:
d'un autre côté aïant appris que la

Roi de Leon ,avec lequel il n'étoitpas en trop bonne intelli-
gence , venoit aussi en Portugal, il appréhenda qu'il n'y vînt
pour donner secours à Albarch

:
c'est pourquoi il prit la ré-

solution d'aller combattre ce Prince Maure avec le peu de
mondequ'il avoÎt,avantque le Roi deLeon l'eûtjoint,& qu'il
eût formé le siége deSaniaren.II commençaaussit^ à donner
les ordres necessairespour marcher à l'ennemi,dontla grande
multitude ne fut pas capable d'ébranler son courage : au con-
traire

,
persuadé que Dieu

,
qui avoit fait tuer par un de ses

Anges cent quatre-vingt cinq mille Soldats de l'armée de
Sennacherib

,
n'étoit pas moins puissant pour le délivrer de

ses ennemis qu'il l'avoit été pour sauver Israël j il le pria
avec ferveur de lui envoïer un bon Ange qui marchât de-
vant lui, & porta la crainte & l'épouvente de la grandeur de
son bras, dans le cœur de ces blasphemateurs de son saine:
nom, qui ne venoient que pour opprimer son peuple & pro-
faner son Temple. Sa priere fut exaucée j car il les attaqua
avec tout le bon succés possible

:
mais s'appercevant dans le

fort du combat que les Maures avoient enlevé le grand
étendart du Roïaume, & s'étant fait jour au milieu des en-
nemis pour le reprendre, il fut visiblement assisté par l'Ar-
change saint Michel dans cette action d'intrépidité

,
qui

acheva de mettre la confusion dans l'arméeennemie, qui
futpresque toute taillée en pieces. Une victoire si miracu-
leuse rempliflani le cœur de ce Prince d'une juste reconnoi["'1
sance envers son Libérateur

,
il ne se contenta pas de faire-

Bâtirune Chapelle en son honneur dans le Couvent d'Alco-
baza de l'Ordre de Cîteaux ; mais afin d'en perpetuer la,
memoire jusqu'à la fin des siécles, il institua un Ordre Mi-
litaire , qu'il appella de l'aile de saint Michel

,
à cause que

dans le combat il n'avoir vu qu'une aîle
,
qui couvrant tout

le corps de cet Archange)ne lui laissoit voir que sa main
avec laquelle il lui marquoit les endroirs où il devoit don-
ner.

Alfonse resta trente Jours dans le Couvent d'Alcobaza
y

pour y rendre grâces à Dieu
, tant à cause de cette vidoirc-.







qu'il avoit remportée sur les Maures
,
qu'à caule que le Roi,

de Leon, qu'il croïoit n'être venu en Portugal que pour
donner secours à ces Infideles, étoit venu au contrairepour
l'aider à les vaincre, & faire la paix avec lui. Ce fut pendant
le séjour qu'il fit dans ce MonaH:ere,qu'il prescrivit aux Che-
valiers de l'Ordre de l'aîle de saint Michel leurs obligations.

Personne n'y pouvoit entrer qu'il ne fut Noble & de la.

Cour de ce Prince
: ceux qui avoient combatu avec lui de-

voient être préferés. Celui qu'on recevoit devoit jurer en-
tre les mains de l'Abbéd'Alcobaza,qu'il seroit fidele à Dieu,
au Pape &au Roi :

l'Abbé d'Alcobazaavoitseullepouvoir
de donner la marque de l'Ordre. Les Chevaliers devoient
reciter tous les jours, soit en tems de guerre soit en tems de
paix, les mêmes prieres que les Convers de l'Ordre de Cî-
teaux étoient obligés de dire. Chaque Chevalier à sa rece-
prionla devoit donner cinquante sols pour les réparations de
a Chapelle de saint Michel dans l'Eglise d'Alcobaza. Là

veille de la Fête ils devoient se trouver dans cette Abbaïe
pour y assister à Vêpres

,
à Matines, & à la MeflTe,à laquelle

ils devoient communier des mains de l'Abbé, revêtus de
chapes blanches

,
à la maniere de celles des Convers de Cî-

teaux. L'Abbé d'Alcobaza devoit avoir toute Jurisdiclioiî
sur eux ,

& pouvoit les excommunier s'ils vivoient mal, 8c
qu'ils ne voulussent pas quitter leurs concubines. Ils pou-
voient se marier, & s'ils avoienteu des enfans de leurs fem-
mes, il ne leur étoit pas permis de passer à de sécondés nô-
ces;mais ils étoientobligés à la continence. Ils devoient avoir
dans leurs écus une alle, sans autre marque, & devoienc
toujours la porter dans le tems de paix. Leur principale
obligation étoit d'être doux & humbles, de reprimer les su-
perbes

,
de donner secours aux femmes, principalement aux

Nobles
, aux filles & aux veuves ,

de défendre la Foi, de
combattre ses ennemis, & d'obéïr à leurs Supérieurs. Leur
nombre étoit à la volonté du Roi, & ceux qu'il avoit choisis
étoient envoïés à l'Abbé d'Alcobaza,pour recevoir la mar-
que de l'Ordre, qui consilloit dans une aile rouge, qu'ils
portoient sur un manteau ou chape blanche, & cet Abbé
teurfaisoit prêter serment & leur siso"it ces Statuts. Mais cet
Ordre ne subsistaque sous le regne d'Alfonse, & de son fils
Sanche I. & il n'en reste plusque la mémoire.



AngeL Manriq. Annal. ordo Ciflert. Tom. II. ann. i
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cist MenneniusBernard Giustiniani, Herman, & Schoor
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CHAPITRE VIII.
Des Chevaliers de l'Ordre de Ghrijf.

'

*

L '0RDR,E de Christ en Portugal cst du nombre d'e ceira
qui se formerent des ruines de celui des Templiers qui

possedoient de grands biens dans ce Roïaume. Le Roi Dom
Denis voïant de quelle utilité ces Templiers lui avoient été
pour la défense des frontières du- Roïaume des Algarves

y
contre les entreprises des Maures, reMut après leur sup-
pressîon d'instituer un. autre Ordre Militaire en son Roïau-
me ,

dont le principal soin [eroit.de le défendre contre ces,
mêmes lnsid-eles

: ce qu'il executa l'an 1317. aïant donné à
cet Ordre le nom de J E SU S-CHRIST

,
afin que sous un

nom aussi saint & aussi favorable
,

les Chevaliers puslenc
faire de plus grands progrès sur les ennemis de la Foi. Il
envoïa ensuite à Rome Dom Jean Lorenzo en qualité d'Am-
bafTadeu-r, pour en obtenir la confirmation du Pape Jean
XXII. ce qu'il lui accordapar une Bulle du 14. Mars 1319.
où il établit cet Ordre sous le nom, de Milice dejefas-Chrifty
& le sournit à la Reglede saint Benoît

, Se aux Constitutions
de Cîteaux

, que les Chevaliers de Calatrava observoient
yleur accordant, les mêmes privileges dont cet Ordre joiïis-

soit j il ordonna de plus que l'Abbé d'Alcobaza recevroit au'
nom des souverains Pontifes le sermentde fidelité du Grande
Maître, qu'il-seroit tenu de faire dans le terme de douze
jours après son élection. Le premier Grand-Maîtrefut Dom
Gilles Martinez

,
qui avoir été Chevalier de celui d'Avis, U

le sécond sur Dom Jean Lorenzo, qui avoit sollicité la conf-
irmation de cet Ordre.

Les Chevaliers furent mis en possessiondes biens des Tem..
pliers qt1e le Pape avoit unis à ce nouvel Ordre par sa Bulle
de confirmation. On établit d'abord leur résidence à Castro
Marino, dans' le Diocése de Faro j-mais l'an 13^6. ils furent
u-ansferés à Thomar,à sept lieues de *Santuen, sous le gouv

,
vernement







vernetnent de Dom Nugno Rodriguez
,

lixiéme Grand-
Maître

,
& le principal Couvent de cet Ordre y a toujours

été jusqu'à present. D'abord ils firent les trois vœux essen-
tiels, de pauvreté

,
de chasteté & d'obéïflahce

5 mais le Pape
Alexandre V1. les dispensa de cette étroite pauvreté,à C011-
dition qu'ils donneroient le tiers du revenu annuel de leurs
Commanderies pour bâtir le Couvent de Thomar: il leur
permit aussi de se marier.

Ces Chevaliers se rendirent recommandablespar les vie-'
toires qu'ils remportèrent sur les Maures

,
dont ils occupè-

rent plusieurs Terres en Afrique, qu'ils sournirent à la do-
mination de Portugal

:
mais le Roi Dom Edouard en grati-

fia l'an 1433. ces mêmes Chevaliers, & leur en donna même
la Souveraineté

5 ce qui fut confirmé par le Pape Eugene
1V. qui leur accorda aussi les Décimes, non seulement des
Terres qu'ils avoient conquises

,
mais de celles qu'ils pour-

roient conquérir dans la suite. L'Ordre fut redevablede cet
aggrandiflementà l'Infant Dom Henri,qui en étoit Grand-
Maître. Il étoit frere du Roi EdoÜard,& ce fut à saconside-
ration qu'il fit tant de bien à cet Ordre, que ce Grand-Maî-
tre réforma aussi l'an 1449.cn aïant obtenu la permissiondu
mêmePontife Eugene IV.

Le Roi Alfonse V. ne fut pas moins libéral envers luiicar
il lui donna la jtirisii(âion spirituelle sur tout ce qu'il pos-
sedoit au de-là des mers 3 ce qui fut confirmé l'an 1455. par
le Pape Calixte III. qui permit au Grand Prieur de cet Or-
dre dénommer auxBenefices situés dans les terres qui appar-
tenoient à l'Ordre

,
& d'y fulminerdes censures, des inter-

dits & autres peines Ecclesiastiques, avec la même autorité
que les Evêques ont dans leurs Diocéses.

Le Grand-Maître Emmanuel qui succeda au Roïaume de
Portugal après la mort de Jean 11. sous le nom d'Emmanuel
I. augmenta beaucoup cet Ordre: car après avoir conquis
plusieurs Provinces en Orient avec le secours deses Cheva-
liers

,
il leur donna plusieurs Commanderies

,
dont il y en

avoit trente pour ceux qui demeureroient en Afrique à la
défense des places qu'ils avoient conquises. Entre ces Com-
manderies,lesplus considerablesfurent celles defaimeMarie
d'Afrique

,
& cf'Aguin. Il leur en donna auili trois autres

ilans les I ndes qui furent unies à la maisonde commercequ'il



y établit pour 1 entretien des Chevaliers. ¡Il aliembla plu..
heurs Chapitres Genéraux où il réforma plusieurs abus qui
s'étoient glissés dans l'Ordre. Le plus considérable de ces
Chapitres, fut celui qui se tint l'an 1503. où l'on fit plusieurs
Réglemens pour le bon gouvernement & pour prévenir les
abus qui pourraient s'y glisser dans la suite.

Cet Ordre possede plus de quatre cens cinquante Com-
nianderies

,
qui rapportent plus de quinze cens mille livres

de revenu. Personne n'y peut prétendre qu'il n'ait combatu
pendant trois ans contre les Infideles. Il y aparmi ces Che-
valiers des Commandeurs

,
des Grands-Croix

,
de simples

Chevaliers èc des Prêtres qui résident dans la maison de
Thomar. Il y a eu douze Grands-Maîtresde cet Ordre juf-
qu'au tems du Roi Jean J11. auquel le Pape Adrien V1. en
accorda l'administration l'an 1511. & Jules III. l'an 1550.
unit pour toujours la Grande-Maîtrise & celle de l'Ordre
d'Avis à la Couronne de Portugal. L'habit de cerémonie de
ces Chevaliers consisteen une grande robe de laine blanéhe

,qui s'attache autour du cou avec deux cordons blancs qui
pendent jusqu'à terre ,

& ils portent sur la poitrine la Croix
de l'Ordre qui çst patéede gueules, au milieu de laquelle il y
en a une autre 4'argent.

Sous le regneduRoi Jean III
.
Antoine de Lisbonne Re-

ligieux de saint Jerôme aïant été nommé Commissaire Apo-
stolique pour faire la visite du Couventde Tholuar,établit
une Réforme de l'Ordre de Christ dans ce Couvent, du con-
sentement du Roi

,
& du Nonce Apostolique enceRoïau-

me. Il déposa Didace de Rego qui en étoit Prieur
,

& obli-
gea tous les Clercs de cet Ordre à vivre en commun & à
porter un habit monachal avec la Croix de l'Ordrede Christ
sur la poitrine

,
tel que nous le représentons ici. Il fit bâtir

un Dortoir,un Réfe&oire & autres lieux réguliers & y reçut
des Novices ausquels après l'année de probation

,
il fit faire

les vœux folemnels de pauvreté
,

dechasteté & d'obéïflance*
Il dressa des s.tatursJ fit plusieurs Réglemens y & cette Ré-*,
forme à la priere du Roi fut approuvée par le Pape Jules Ill..
qui permit à ce Réformateur de quitter l'Ordre de saintJe-,
rôn1e & de passer à celui de Christ l'établissant Prieur du
Couvent de Thomar.

Cette Réforme s'étenditen plusieursendroits,&le Réfor-
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mateur Antoine de Lisbonne obtint du Pape Pie V. la con-
firmation de cous (es Couvens par une Bulle de l'an 1567..
qui les exemtoit de la Juri[diEtion de l'Abbé d'Alcobaza 8c

de toutes autres vîntes
,

hors des ViGteursqui auroient été
élûs dans les Chapitres de cette Congrégation dont le Cou-
vent de Thomarfut établi Chef. Comme en vertu de cette
Bulle ces Religieux neprétendoierit point dépendredes Che-
valiers

, on voulut les iupprimer dans la suite. Le Roi Seba-
ssien s'adressa pour cet effet au Pape Gregoire XIII. l'an
I576.qui pour empêcher cette supression ordonna que le
Roi commeGrand-Maîtrede l'Ordre de Christ auroit juris-
diélion sur eux , que la maison de Thomar & le College dd"'-

Conimbreserviroient de seminaire où les Prêtres de l'Ordre
seroient élevés, qu'ils y apprendroient la Grammaire, la
Philosophie & la Theologie, qu'on y feroit leçon des cas de
conscience,&qu'à la fin de l'année le Prieurde Thomar &,le
Relieur de Conimbre donneroient avis au Roi du progrès
qu'ils auroient fait

:
qu'à l'avenir aucun ne pourroit etre re-

çu ni faire profession dans l'Ordre autre part que dans le
Couvent de Thomar

: que ceux qui avoient fait profession
dans la Réformepersevereroientdans cet état; quetant qu'ils
demeureroient dans le Couvent de Thomar ,

ils ne pour-
roient pas quitter leur habit monachal

,
mais que si le Roi

les envoïoit hors du Roïaume, ils pourraientpour lors por-
ter un habit clerical avec un scapulaire

,
& qu'enfin il seroit

à la liberté du Roi de fixer le nombre des Freres pourvûqu'il
n'excedâtpas celui de trois cens.

Il y a aussi en Italie un Ordre Militaire sous le nom de
Jesus-Christ

,
qui fut institué par le Pape Jean XXI!. ï. à

peu près dans le même tems que celui de Portugal. Mais les
Chevaliersd'Italie ne sont pas obligés à faire preuve de no-
blesse,comme ceux de Portugal auquel ils ont ete-aq,7,,-gregés,,.
sans pouvoir néanmoins prétendre à leurs Commanderies,
Ils ont aussi les mêmes Statuts & sont seulement appelles
Chevaliers k Brevet. L'AbbéGiustinianidans son Histoirê
des Ordres Militaires dit qu'il servit de parain à un de ces
Chevaliers

,
auquel le Patriarche de Venise donna l'habit

de cet Ordre
, en vertu d'un Bref du Pape Innocent XI.

Angel. Manriq. Annal. orel.. Cifler. Chrysosiom.Henriq,
Regul. Confinai. & Privilège Ord. Cifter" Andréas Mendov
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de Ordo Militar. Laurentius Perez Carvalho,Elucidat. ord.
LufitanU. Mennenius

,
Bernard Giustiniani

, & Schoone-
beck, dans leur Rist. des Ordres Militaires.

CHAPITRE IX.
1

Des Freres Hospitaliers de Burgos.

AL0NSE VIII. Roi de Castille aïant fait bâtir le cé-
lébré Monastere de Nôtre-Dame la Boïahle,communé-

ment appellée De las Huelgas, à Burgos pour des Religieuses
de l'Ordre de Cîteaux dont nous avons parlé dans le Tome
précedent Chap. 33. fit encoreconstruire un fort bel Hôpital
au même lieu l'an 111 i.pour y recevoir les pelerinsqui alloient
à saint Jacques & à Nôtre-Damede Guadaloupe:&comme
il vouloit rendre le Monastere de las Huelgas le plus celé-
bre de toute l'Espagne par les Privileges qu'il lui accorda, il
lui soûmit aussi cet Hôpital, dont il donna le gouvernement
à l'Abbesse

,
à condition qu'elle ne pourroit point vendre ni

aliener les biens appartenans à cet Hôpital ni les appliquer

au profit deson Monastere. Il voulut au contraire qu'en cas
que les revenus de cet Hôpital ne fussent pas suffisans dans
la suite pour l'entretien des Pelerins

,
le Monastere de las

Huelgas
,
fournît de son superflu pour leurs besoins;mais

bien loin que ce Monastere se soit trouvé dans cette obliga-»
tion

,
les revenus de l'Hôpital se sont au contraire tellement

augmentés dans la suite,qu'ils surpassent du triple ceux du
Monastere, quoiqu'il soit un des plus riches d'Espagne.

L'on mit d'abord dans cet Hôpital douze Freres Convers
de l'Ordre de Cîteaux pour avoir soin des Pelerins, ce qui
a continué jusque vers l'an 1474. que sous le gouvernement
del'Abbesse de las Huelgas Urraque de Orosco

,
cesCon..

vers quitterent l'habit de Cîteaux, à l'exemple des Cheva..
liers de Calatrava,&prirent des habits secs-iliers,surlesquels
ils mirent la croix de cet Ordre,y ajoûtant seulement dessus

une tour d'or
: mais les Chevaliers de Calatrava s'y étant

opposés) ils quittèrent la croix & retinrent la tourd'or, qu'ils
Î>orterent seulementpendant quelque tems pourmarque de
eur societé

: & sous le gouvernement d'Eve de Mendoza,
qui avoit succe.dé à Urraque de Orosco Tan Ij08, ils ob-







tinrent du Pape Jules IL lapermimon de reprendre la croix
de Calatrava, aïant faussement exposé à ce Pontife que le
Roi Alfonseles avoit tirés de l'Ordrede Calatrava pour leur
donner le soin de cet Hôpital ; & les Rois Catholiques Fer-
dinand & Isabelle, comme Administrateursde cet Ordre,
leur permirent aussi de porter cette croix avec une tour d'or
au milieu

,
afin que par cette tour ils sussent distingués des

Chevaliers de Calatrava. Mais l'an 1516. ils eurent un scru-
pule d'avoir obtenu cette permission sur un faux exposé

,
ils

avouèrent leur faute à Léon X. qui les releva des censures
qu'ils avoientencourues,& confirma la Bulle de Jules II.

Cependantl'Evêque d'Oxima aïant fait la vifitedu Mo-
nai1:ete de las Huelgas vers l'an 1587. avec deux Abbés de
l'Ordre de Cîteaux l'ObservancedEspa£rne

,
&en même

tems visité l'Hôpital de Burgos comme une dépendance de

ce Monasterejl ne put souffrir que ces Hospitaliers quidans
leur origine étoient des Freres Convers de l'Ordre de Cî-
teaux ,

eussent quitté l'habit de cet Ordre pour en prendre
de soïe à la maniere desSeculiers,& qu'ils se susTent qualifiés
Chevaliers

:
c'est pourquoi il les fit sortir de l'Hôpital & les

dispersa en differens Monasteres de l'Ordre de Cîteaux
,

leur aïant assigné des revenus suffisans pour vivre
, 6c mit

en leur place des personnes plus régulières. Mais cette Ré-
forme ne dura pas long-tems

,
les Freres Hospitaliersqui

avoient été chasles decet Hôpital y retournerent, & ils ont
toujours retenu jusqu'à présent la croix de Calatrava avec
une tour d'or au milieu. Chacun de ces Hospitaliersreçoit
tous les ans de l'Hôpital cinq cens écus pour son entretien, le
Précepteur mille écus

,
& les autres Officiers à proportion.

Ce Précepteur & les Officiers, sont nommés par l'Abbesse
de las Huelgas. Après qu'ils eurent obtenu du Pape Léon
X. la Bulle dont nous avons parlé,ils voulurent se sousfcraire
de l'obéïssance de cette Abbesse sous le gouvernement d'E-
leonor de Mendoza

,
& élurent leur Précepteur & les autres

Officiers. Mais l'Abbesse s'étant opppsce à cette nouveauté,
il fut ordonné que la nomination du Précepteur& des antres
Officiers appartiendroità l'Abbesse. Il y a dans le même Hô-
pital un lieu destiné pour recevoir les femmes, qui sont ser-
vies pa rdes Ipersolilies de leur sexe.

Ang. Manriq. Annal. Qrd. Cijlert. Tom. Ill.



ORDRESDE
MONTESA
IT D'ALPA-

Ir1A.
CHAPITRE X.

Des Chevaliers des Ordres de Montejra & de saint
Georges d'Alfama.L1E Pape Clement V. aïant resolu d'unir les biens de

l'Ordre des Templiers à celui des Hospitaliersde saint
Jean de Jerulalem, Jacques Roi Aragon

,
supplia ce Pon-

tife par le moïen de ses Ambassadeurs, qu'il avoit. envoies
au Concile de Vienne, que les biens dc^Templiers en son
Roïaume ne fuIrent point unis à l'Ordre des Hospitaliers ,
mais qu'ils fuirent assignés pour la fondation d'un nouvel
Ordre Miliraire, dont le principal Inflitut seroit de faire la
guerre aux Maures

: & afin d'exciter le Pape à lui accorder
la demande

,
il l'informa de l'état du Roïaume de Grenade,

& du grand nombre d'Infideles qui y étoient. NOl1obfiant
cette demande du Roi d'Aragon, le Pape ne laissa pas de
donner la Bulle de la condamnation des Templiers, par la-
quelle il unissoittous leurs biens à l'Ordre des Hospitaliers:
mais sa Sainteté faisant attention à la demande de ce Prince,
en excepta tous les biens qu'ils possedoient dans les. Roïau-
mes d'Espagne

: & afin de ne rien faire sans connoissance de
cause

, avant que d'accorder au Roi sa demande, il écrività
tous les Princes qui possedoient les Roïaumes d'Espagne ,qu'ils lui envoïasTent des personnes de probité

,
capables de

lui bien expliquer les raisons qu'ils avoient, pour que ces.
biens qui etoient dans leurs dépcndances,nefU1sent pas sou-
n1is à la Loi générale.

Le Roi d'Aragonqui n avoit point drautre motifque celui
qu'il avoit déja fait alleguer par ses Ambassadeurs

,
fit re-

presenter de nouveau au Pape & dans des termes plus pres-
sans

, la necessité qu'il y avoit d'établir un nouvel Ordre
Militairepour resister aux Maures de Grenade

:
&afin que

sa Sainteté n'eût aucun soupçon sur la sincerité de ses in-
tentions

,
il ordonna à ses mêmes Ambassadeurs de lui dire

que s'il vouloit lui accorder,sa demande
,

il donneroit à cet
Ordre,Montesa, dans le Roïaume de Valence,qui étoit une
place forte & imprenable j mais qu'en cas qu'ils vissent qu'il
persistât dans la resolution qu'il avoit prise d'unir les biens







des Templiers itus dans Ion Roïaume a 1 Ordre des Hol-
pitaliers, ils lui declarassent qu'il seroit obligé pour la sureté
de ses Etats

,
de s'emparer de dix-sept places fortes qui!

avoient appartenu aux Templiers
,

& de retenir les revenus
qui en dependoient pour entretenir les garnisons. Le Pape
mourut sans avoir rien déterminé

>
mais son successeur Jean

XXII. accorda à ce Prince ce qu'il demandoit, & l'Ordre
de Montesa fut institué l'an 1316. sous le nom de No^re-Dame

de Montera. On donna à cet Ordre roussies biens que les
Templiers possedoient dans le RoïaumedeValence,& même
ceux qui appartenoient à l'Ordre des Hospitaliers de saint
Jean de jerusalem

,
ausquels on donna pour les dédolnnla-

ger les biens qui avoient aussiappartenu aux Templiers dans
l'Aragon. Ce furent dix Chevaliers de l'Ordre de Calatravâ
qui prirent les premiers l'habit de l'Ordre de Montera

:
Al-

varez de Luria & Mendosa, aussi Chevaliers de Calatrava,
en dresserent les Statuts, à lapriere du Roi d'Aragon

,
& du

Grand-Maître de l'Ordre de Calatrava
,

Dom Garcias
Lopez de Padilla

: ce qui fait qu'il a toujours été de la dé-
pendance de celui de Calatrava, & soumis à la jurisdiétion,
visite & correction du Grand-Maître de cet Ordre, con-
jointement avec l'Abbé de sainte-Croix, ou à son refus de
celui de Valdegna, tous deux de l'Ordre de Cîteaux j & ces
deux Abbés ne voulant pas accompagner le Grand- Maître
de Calatrava dans cette visite, il la peut faire seul ou nom-
mer des Commissaires.

Le premier Grand-Maître de Montesa fut Guillaume
Erilli. Il y en eut quatorze de suite, & le dernier fut Dom
Pierre-Loiiis Galcerande Borga

: car après sa mort Philippe
II. Roi d'Espagne fut déclaré par le Pape Administrateur
perpetuel de cet Ordre : ce qui fut aussi accordé pour. ses
successeurs.

Ces Chevaliers portent une croix de gueules pleine sur un
habit blanc. Ils obtinrent de grands Privileges & Immuni-
tés des Papes Alexandre IV. Sixte IV. Jules II. Leon X.
Clement VII. & Paul III. mais particulièrement de Leon
X. qui leur accorda les mêmes exemtions, privilèges & im-
munités dont jotiifloient ceux de Calatrava,& de Paul III.
qui leur permit de se marier & de tester.Ils reçurent laBulle

* de ce Pape dans leur Chapitre Genéral qui se tint l'an 157181



L'Ordrede saint Georgesd'Alfama futinstitué l'an Ilor.
à saint Georges d'nlfama, dans le Diocése de Tortose, 8c
suc approuvé par le saint SieM l'an 1363. il fut uni à celui
de Monteia l'an 1399. par l'Anti-pape Benoît XIII. qui
étoit reconnu pour legitime Pontife en Espagne

, & cette
union fut confirmée dans le Concile de Consiance.

Silvest. Maurol. Mar. Océan, di tutt. gl. Relig. lib. 2. Du
Pui, Hiflire de la condam. des Templ. Mennenius, Bernard
Giun:iniani, Herman & Schoonebek

,
dans leurs Hifi. des

Ordo Milit.

CHAPITRE X1.
Des Chevaliers de l'Ordre dessaints Maurice & Lazare

en Sanjoye*

L A plupart des Historiens qui ont parlé de l'Ordre de -

i
saint Maurice en Savoye en attribuent l'Institution à

Amedée premier Duc de Savoye,qui fut ensuite Anti.Pape
sous le nom de Félix V. & disent que ce Prince aïantaban-
donné ses Etats à ses enfans

,
se retira dans la solitude de

Ripaille avec quelques Seigneurs de sa Cour , ou il institua.
l'Ordre des Chevaliers de saint Maurice

y
voulant qu'ils

sustent vêtus d'une soûtane & d'un chaperongris avec un
bonet, & les manches d'un camelot rouge & une ceinture
d'or avec un manteau sur lequel il y avoit une croix pomme-
tée de taffetas blanc. Mais il est certain que cet Ordre n'a
commencé que l'an 1571. qu'il eut pour Instituteur le Duc
Emanuel P h ilbert,Sc que leur habit de cerémonie consiste
aujourd'huien une grande coule ou manteau rouge cramoi-
si,doublé de taffetas blanc, sur lequel il y a une croix aussi
de taffetas blanc pommeté & bordé de bandes vertes aux
quatre angles.Si l'Abbé Giustiniani eût lu la Bulle de Gre-
goire X111.du 16.Septembre de la même année,.iln'auroit
pas dit dans son Histoire des Ordres Militaires

, qu'on ne
voïoit point sur quel fondement Barbosa avoit mis l'InstU
turion de cet Ordre en l'an 1572. sous Emanuel Philbert,
qu'apparammentils'étoit trompé

,
aïant pris l'union de l'Or-

dre de saint Lazare qui fut faite la même année avec ce-
~,ui de saine Maurice pour l'Iastitution même de celui de ^

saiuc
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saint Maurice. Il eit vrai que le Pape Grégoire XIII. par <

une Bulle du 13. Novembre 1571. unit l'Ordre de saint La-
zare à celui de saint Maurice j mais il n'y avoit pas plus de
deux mois que l'Ordre de saint Maurice avoit été institué
par le Duc Emanuel Philbert,auquellePape en avoitaccor-
dé la permission par une autre Bulle du 16. Septembre de la
même année ou il n'est fait aucune mention qu'il y eut déja
eu en Savoye un Ordre de saisit Maurice.

Le Pape y declare que ce qui porta ce Prince à instituer

cet Ordre
,
c'étoit pour s opposer à l'herésie qui s'introdui-

foit encetems-làdansplusieurs Provinces, &dont les fron-
tières de Savoye étoient menacées à cause du voisinage de
Geneve, qui étoit le centre de l'herésie de Calvin

,
d'où elle

s'étoit répandue aux environs
,

& par la Bulle d'union que
ce Pape fît de l'Ordre de saint Lazare à celui de saint Mau..
rice le 13.Novembredelà mêmeannée,ily repete l'institution
qui avoit été faite depuis peu de celui de saint Maurice sous
la Regle de Cîteaux par le Duc Emanuel Philbert, & dit
qu'il ne fait cette union qu'aprèsavoir consideré que ce feroit
un grand avantage d'unir l'ancien Ordre de saint Lazare qui
n'avoit plus de Grand Maître, & qui étoit beaucoup déchu
de son ancienne splendeur, à celui de saint Maurice qui ne
venoit que de naître

: Si hanc veterem ( Militiam} illi nov&
& nunc nafeenti adjungeremus.

On ne peut guere lire cette Bulle qu "oil ne jette en même
tems les yeux sur celle de l'institution de l'Ordre de saint

aurice j puisqu'elles se trouvent de suite toutes deux,dans
le Bullaire Romain, & par consequent Barbosa, Tamburin
& plusieurs autres Ecrivains ont raison de dire que l'Ordre
de saint Maurice en Savoye ne fut institué que l'an 1572.
parle Duc Emanuel Philbert. L'union deceluide saimLa-
zare à cet Ordre ne fut faite qu'après la mort de Jannotde
Castillon qui en étoit Grand-Maître, & qui mourutà Ver-
ceil la même année 1571- comme nous avons dit ailleurs»
Cet Ordre a pris depuis ce tems-là le nom des saints Mau-
rice &e Lazare.

Ces Chevaliers font vœu de pauvreté, d'obéissance& de
chasteté conjugale. Ils suivent la Reglede Cîteaux, doivent
combattrepour la défense de la Foi Catholique

, peuvent se
marier une fois seulement à une vierge» & le Pape Clemens



VIII. leur accorda en 15576. de pouvoir possederdes Bene-
fices ou des pensions sur des Benefices jusqu 'à la somme de
4-°0. écus. L'Ordrea beaucoup de Commanderies)&adeux
principales maisons, l'une à Turin & l'autre à Nice, ou les
Chevaliers vivent en commun. L'an 1619. le Duc Charles
Emanuel ordonna que la. croix de l'Ordre seroit blanche&
pommetée par les bouts avec des bandes vertes aux quatre
angles pour marquer l'Ordre de saint Lazare. Mais les Che-
valiers ne s'étant pas mis en peine d'executer les Ordres de

ce Prince,la Duchesse Christine de France veuve de Vidor
Amedée

, & tutrice de son fils le Duc Charles Emanuel 11.
fit executer l'Ordonnance du Duc Charles Emanuel I. 6c

marqua la grandeur des croix,défendant aux Clercs & aux
Religieux Chapelains de l'Ordre d'en porter d'or émaillée
de blanc

, comme les Chevaliers
,

devant la poitrine
3
mais

leur ordonna d'en porter une de laine blanche cousuë sur le

manteau ,
excepté les Prélats de l'Ordre qui seroient Che-

valiers de Justice
, & auroient fait preuves de nobleiTe.

Lorsqu'on reçoit ces Chevaliers à la profession ils promet-
tentd'être fideles au Duc de Savoye 8c à ses successeurs, de
porter l'habit & la croix de l'Ordre

,
de venir au Chapitre

Iorsqu'il se celébrera
,
de dire chaque jour le pseautierab.

bregé en l'honneur de Jesus-Christ
,
de la sainte Vierge 8c

des saints Maurice 8c Lazare
,
de jeûner les Vendredis ou

Samedis,de garder la chasteté conjugale
,

la charité &l'hof-
pitalité envers les lépreux, d'observer les Statuts de l'Ordre,
de ne point aliener les biens dépendantsdes Commanderies,
& de ne les point donner à ferme pour un long-tems

,
ni à

bail amphiteotiquesans le consentementdu Duc de Savoye.
Bernard

,
Giultiniani, Hifi. Chronolog. de gl. ordo Mil.

Silvest. Maurol. Mar. Océan, di rut. gl. Relig. Mennenius,
Herman & Schoonebeck, dans leurs Hist. des ord. Milir.fc
Bull. Rom.



-
Jst¡r Aîauric<* eJ: L a^cu^e CL O





CHAPITRE XII.
De l'Ordre de Fontevraud, avec la vie du B. Robertd'Ar-

1

brijfel Fondateur de cet Ordre.

L 0 N regarde l'Ordre de Fontevraud comme unesingu-
larité dans i'Eslise

, & on est surpris d'y voir une Ab-
1 < « \ 1 ("si rbesse commanderégalement a des hommes <x a des hUes sur

lesquels elle a toute autorité
: mais pour répondre à ceux qui

font étonnés du procedé de leur Fondateur
,

d'avoir ainsi
renverséen apparence l'Ordre delà nature en rendant sujets

ceux qui devroient commander, & maîtresses celles qui de-
vroient obéïr

,
il suffit ( sans vouloir approfondir dans les

raisons qu'il en a eues) de leur dire que s'ils veulent chercher
dans l'Histoire

,
ils trouveront de quoi faire cesser ou au

moins diminuer de beaucoup leur étonnement i car ( sans
parler de Judith entre les mains de laquelle Dieu avoit mis
Je salut de son peuple i & d'une pucelle d'Orléans à qui la.

France est redevable d'être présentement l'Etat le plus flo-
rissant qu'il y ait en Europe

,
& cela par la soumissionaveu-

gle tant de son Prince que de tous ses peuplesqui s'abandon-

nerent entierement à sa conduite} ils y trouverontbeaucoup
d'établissemens semblables à celui de Fontevraud. Car dans
l'Ordre de sainte Brigite Princesse de Suede

,
dont nous

avons déja parlé, les hommes qui demeurentdans les Mona-
fieres doubles

,
sont sous l'obéi'flance des Abbesses de ces

mêmes Monasteres, excepté qu'ils sont fournis également

comme les Religieuses
, aux Evêques dans les Diocé[esdes...

quels ils sont établis
, comme je l'ai déja dit en parlant de cet

Ordre. Dans l'Abbaïe de saint Sulpiceen Bretagne le Bien-
heureux Raoul y établit un Institut semblable à celui de
Fontevraud,imitantencela plusieurs autres Instituteurs qui
lono-.tems avant lui avoient donné la même jurisdi&ion à
des Monail:cresde filles. Les Religieux de Fontevraud pour
justifier leur Institut, rapportent les exemples de plusieurs
Monasteres doubles,dans lesquels il disent que les Religieux
étoient soûmis aux Religieuses, & ils citent plus particuliè-

rement celui de Simpegham. Mais je croirois leur faire tort
ji i'établiiTois mes preuves de l'équité de leur Inftitut sur
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leur autoritéjpuisque ni dans le Ménagère de Simpegham ni
dans les autres les Keligieuses n'ont jamaiseu aucune juris-
di&ion sur les Keligieux,exceptécelui de saint Sulpicequ'ils
citent avec justice

,
puit-que

, comme je l ai déjà du, l'Infti-
tut de cette Abbaïe étoit semblable à celui de Fontevraud.
Le PereLobineau n'a pas mieux rencontré Idrfquedans son
Histoire de Bretagne parlant de l'Abbaïe de Loc Maria
( qui avoit été fondée avant l'Ordre de Fontevraud par
Alain Cagnard Comte de Cornoiiailledont la fille Hodierne
fut Abbesse, & qui étoit gouverné au dehors par un Abbé
& des Moines ) il dit qu'ils étoient soûmis aux Abbessespar-
ce qu'ils leur rendoient compte du revenu qui appartenoit
à l'Abbaïe à laquelle se faisoient les donations

,
& qu'ainÍi

c'étoit un Institut semblable à celui de Fontevraud. Ce qui
n'est pas une consequence fort juste. Car par la mêmerailon
on pourroit dire que les Benediélins de sa Congregation qui
font à Chelles sont soûmis à l'Abbesse de ce Monastere,parce
qu'ils lui rendent compte des revenus de F Abbaïe dont ils

ont la direction
, ce qui n'étant pas vrai dans ceux-ci, peut

aussi être faux dans les autres. Ainsi cette preuve de la con-
formité de l' Institut de Loc Maria avec celui de Fontevraud
& de saint Sulpice,bien loin d'en convaincre,n'estpas même
suffisante pour en former le moindre doute. Ce qui seroit le
plus capable de la faire croire

,
c'efi: la réunion qui fut faite

quelques années après de cette Abbaïe de Loc Maria avec
celle de saint Sulpice à cause de cette même conformité.

Ce qui est de plus particulier dans l'Ordre de Fonte-
vraud

,
c'est que ses Monasteres sont exemts de la Jurisdi-

&ion des Ordinaires, & que toute l'autorité reside dans la
personne de l'Abbessedu Monastere de Fontevraud,comme
Générale 8c Chef de l'Ordre

:
mais si l'on veut examiner

les choses sans prévention
,

il p'y a pas plus d'inconvénient
qu'une Abbesse ait une égale autorité sur les Religieuses &
Religieux de son Ordre

, que d'avoir une ]urisdiClion
presque Episcopale dans plusieurs lieux

, comme l'Abbesse
de Montiviliersen Normandie

,
qui est Dame & Patrone de

quinze Paroisses, qui ressortissent de sa Jurisdidion, qu'elle
fait exercer par son Grand- Vicaire & Official, qu'elle éta-
blit de son autorité

,
& qu'elle revoque quand bon lui sem-

ble, & dont les Curés sont obligés de recevoir les Approbv»



tloiis Se les Mandemens, aulîl- bien que les Capucins d'Har-
fleurs, quie11un un lieu de sa dépendance. L'Abbessede Cou- 1

versano en Italie
, a une pareille Jurisdi&ion dans la Terre

de Callellana. Nous avons parlé dans le Chapitre IX. de-
l'autorité que P Abbesse de las Huelgas en Espagne a sur les
Freres Hospitaliers de Burgos, & il y a eu de pareils exem-
ples en Angleterre. Ainsi l etonnement doit cesser à l'égard
de l'Ordre de Fontevraud

,
qui ne doit pas être regardé

comme une singularité dans l'Eglise: cette espece de Gou-
vernement aiant été d'ailleurs approuvéepar un grand nom-
bre de souverains Pontifes.

Cet Ordre eut pour Fondateur le Bienheureux Robert
d'Arbrissel, sur la fin du onziéme siécle. Il naquit de pa-
Yens pauvres vers l'an 1045. ou 1047. dans un village de
Bretagne nommé alors Arbrtjsel, dont il prit le nom ,

& qui
s'appelle à present Albrefec

, au Diocéle de Peiinesllres\ de la.

Guierche. Son pere Damalioque
,
qui embrassa dans la suite

l'Etat Ecclesiastique, & sa mere Orvende, qui étoient gens
debien & craignant Dieu, 1 'éleverent dans la pieré ,jusqu'à.

ce qu'étant en âge d'étudier, ils lui permirent d'aller cher-
cher des Maîtres ou il voudroit, dans I'esperance que Dieu
ne l'abandonneroit point. En effet, il trouva moïen de vivre
& d'étudier dans quelques villes de Bretagne

>
sans être à

charge à ses parens : ce qui lui donna courage de venir à
Paris, où il Ht tant de progrès dans les études qu'après s'ê-
tre distingué en Philosophie & en Theologie

,
de pauvre

Ecolier, il fut un célébre Doreur en l'Université de cette
Capitale de France,où il reçut le Bonnet, après avoir paslé
par tous les Dégrés & les Charges de cette célébre Aca-
démie.

En ce tems-là Silvestre de la Guierche, qui avoit été ma....
rié, & étoit pour lors Chancelier de Conon II. Duc de Bre-
tagne, fut placé sur le Siège Episcopal de Rennes 5 & vou-
lant se décharger du soin de son Evêché sur un Ecclesiasti-
-que de grand merite

,
il jetta les yeux sur Robert, qu'il fit

son Grand-Vicaire,lui donnantun pouvoir absolu dans son
Diocése. Il s'en servit pour y rétablir la Discipline Eccle-
!iasiique, y bannir les vices

, mettre la paix où il y avoit des
dideniions,retirerles biens Ecclesiastiques d'entre les mains
4es personnes Laïques, abolir l'infâme commerce de finjo-



,
nie qui etoit public, & rompre les mariages inceltueux qui se
trouvoiententre les Laïques, & les concubinages scanda-
leux de la plupart des Prêtres.

Son Evêque l'appuïoit dans de si penibles travaux ,& par
son credit & son autorité,il le mettoit à couvert des attaques
des méchans

>
mais ce Prélat étant mort quatre ans après

y
Robert privé de son Prote<Eteur

,
se vit à la merci des enne-

mis que son zele lui avoit suscités: c'est pourquoi afin d'em-
pêcher le scandale qui pouvoit arriver à son occasion

,
il

quitta la Bretagne, & vint dans la ville d'Angers
, 911 il en-

seigna quelque tems la Theologie. Mais voulant se consa-

crer entierement à Dieu , il prit la resolution d'abandonner
le monde pour se retirer dans une solitude.

Il quitta donc la ville d'Angers
,
& alla se cacher avec Ul1

Compagnon dans la forêt de Craonen Anjou, vers les fron-
tieres du Maine. La vie qu'il mena dans cette solitude fut
tout-à-fait admirable

:
il ne vivoit que d'herbes & de raci-

nes sauvages, & pour quelque necessité que ce fut, il ne
mangeoit jamais de viande,&ne buvoit jamais devin. Il ne
portoit pas comme les autres Solitaires une tunique de peaux
de chévre ou d agneaux 5 mais la sienne étoit tissuë de poil
de porc, afin de tourmenter davantage son corps. La terre
nuë lui servoit de lit, & il n'y prenoit même du repos que
lorsqu'il étoit accablé de sommeil.

Une vie si extraordinaire fie du bruit dans le voisinage.
Quoiqu'il eût pris soin de se cacher dans cette forêt, on y
accourut de toutes parts pour voir ce nouveau prodige, & la
penitence qu'il prêcha comme un autreJean-Baptiste,à ceux
qui étoient venus pour le voir, fit une impression {1 forte sur
leurs esprits, que la plûpart renoncerent aux désordres de
leur vie passee, & se rangerent sous sa discipline : de sorte

que la forêt de Craon fut bien-tôt remplie d'Anachorettesr
Le nombre même en devint si grand, que Robert fut obligé
de les disperser dans les forêts voisines,commecelles de Nid-
de-Merle, de Fougeres, de Savigni

r
de Concize, & de

Mayenne. Ne pouvant plus veiller seul sur un si grand nom-
bre de Solitaires

,
il les sépara en trois Colonies, dont il en

retint une pour lui
,

& donna les deux autres a deux de les
Discirles, qu'il reconnut pour les plus parfaits

:
l'un fut le

Bienheureux Vital de Mortain, qui fut depuis l'Instituteur



de 1 Ordre de Savigni, qui prit ce nom de i Abbaie de Sa-
vigni en Normandie

, comme nous le dirons ci après
,

&
l'autre fut le Bienheureux Raoul de la Futaye, Fondateur
de l'Abbaïe de saint Sulpice de Rennes en Bretagne.

Le Bienheureux Pierre de l'Etoile, & le Bienheureux
Firmat,voulurent aussi demeurer quelque tems dans la com-
pagnie de ces saints Solitaires

,
& leur exemple fut suivi de

plusieurs autres personnes, dont les plus célebres furent les
Bienheureux Alleaume

,
Fondateur de l'Abbaïe d'Estival

dans le Maine, & le Bienheureux Bernard d'Abbeville
,Fondateur de la Congrégation de Tyron

,
dont nous parle-

rons dans la suite. Tous les Solitaires qui étoient sous la
conduite des Bienheureux Robert, Vital & Raoul, ne vi-
voient point d'abord en commun, ils demeuroientdans des
cellules séparées

:
mais Robert reconnoissant que plusieurs

d'entr eux étoient portés pour la vie Cœnobiuique
>

fit bâtir
l'an 1094. un Monasteredans la même forêt de Craon

, en
un lieu appelle la-Roë,dui côté de la Guierche,& leur donna
la Regle de saint Augullin. Il fut pendant un tems leur Su-
perieur. Ils n'y vécurent d'abord que d'aumônfs,& ne man-
geoienc que des racines

:
mais après lui cette Maison quipas-

loitpour la plus pauvre & la plus sainte du Roïaume, quitta
cet esprit de pauvreté 6c de mortification, & se rendit entiè-
rement conforme à celles des Chanoines Réguliers

,
dont

elle suivoit la Réglé.
Il fut obligé de les quitter pour aller prêcher la Croisade

par ordre du Pape Urbain II. afin d'exciter les peuples à
prendre les armes pour le recouvrementdela Terre-Sainte:
ce qui fit qu'il se demit de sa nouvelle Abbaïe de la Roë
entre les mains de l'Evêque d'Angers,dans le Diocése du-
quel elle se trouvoit. Il pourvut à ses Ermitages de la forêt
de Craon, & aïant pris avec lui quelques-uns de ses Disci-
ples, il commença a prêcher non seulement dans les villes

>mais encoredans les bourgs & les villages les plus petits, un
nouveau batême de penitence, qui en excitant les uns à
sacrifier leur vie pour la conquêtedes lieux arrosés du Sang
de Jesus-Christ, engageoitles autres qui n'étoient pas ca-
pables d'un si genereux dessein

,
de tout abandonner pour le

suivre & servir Dieu sous sa conduite. Le nombre de ces
derniers fut si grand, que f4 charité ne lui permettant pas



E
de les renvoïer, il leur chercha un lieu de retraite

,
ou ils

pussent travailler à leur salut.
Sur les confinsde l'Anjou 6c du Poitou, à une petite lieue

de la ville de Candes, célébré par le décés de saint Martin
>

il y a de vaites campagnes qui étoient alors toutes couvertes
d'épines & de huilions

,
& qu'un valon arrosé d'un petit?

ruisseau séparoit en deux parties. Ce lieu qui s'appelloit Fon-
tevraud, lui parut propre à son dessein. Ce fut l'an 1099..
que Robert commença à y bâtir quelques cellules ou caba-
nes ,

seulement pour mettre à couvert ses Disciples des inju-
res du tems. Mais pour éviter le scandale qui pouvoit arri-
ver de la confusion des deux sexes

j
il" les sépara dans des-

demeures différentes, ajoutant à celle des femmes une es-

pece de clôture, qui n'étoit qu'un fossé revêtu de haïes. Il
fit dresser deux Oratoires

,
l'un pour les hommes

,
l'autre

pour les femmes, où chacun alloit à. son tour faire ses prie-
res. L'occupation des femmes étoit de chanter continuelle-
ment les loüanges de Dieu : celle des hommes, après leurs
exercices spirituels étoit de défricher la:terre) de travailler
de leurs mains à quelques mêtiers pour les besoins de ces
cspeces de Communautés. C'étoit une chose admirable de
voir l'ordre &: le règlement qui étoient gardés entre un si
grand nombre de personnes. La charité, l'union,lamodeltie,
& la douceur s'y observoient inviolablement :

ils ne vivoient
que de ce que la terre produisoit, ou des aumônes qu'on
leur envoïoit j ce qui lit que le Bienheureux Robert leur
donna le nom de Pauvres de 'fefus-Christ.

L'exemple de ces nouveaux Solitaires en attira beaucoup
d'autres. On voïoit des familles entieres venir demander à.

vivre sous la conduite de ce saint Fondateur
>

& il ne refu-
foit personne

,
lorsqu'il reconnoiflbit dans ceux qui s'adref-

soient à lui, qu'ils étoient attirés par l'esprit de Dieu. Il y
admettoit des gens de tout âge 8, de toute condition,sans en
exclure les invalides

.
les malades

y
ni même les lépreux.

Cette affluence de tout le monde augmentant de plus enf
plus

,
l'obligea à faire bâtir plusieurs Monasteres"renfennés

dans une même clôture Il en ordonna trois pour les feln-
mes ,

l'un pour les Vierges & pour les Veuves, qui fut nom-
mé le Grand-Moutier

y
& dédié en l'honneur de la sainte

lVierge,ou il renferma trois cens Religieuses
:

l'autre dessine
pouff



pour les Lépreuses & les Infirmes , au nombre de cent <

vingt, qui fut appelle saint Lazare 3 & il mit les femmes ]

pécheresses dans le troisième
, & lui donna lenom de la,

Magdelaine. Les hommes eurent aussi leur habitation sépa-
rée, leur aïant fait bâtir un Monastere auprès de celui des.
Religieuses,qu'il dédia à saint Jean l'Evangelisie" On bâtie.
ensuite une grande Eglise commune pour les Monasteres ,
laquelle ne fut achevée que l'an 1119, Tels furent les corn-*

mencemens de la célébre Abbaïe de Fontevraud
,

dont les
fondemens furent jettes peu de tems après la célébration du
Concile de Poitiers qui le tint l'an 1100.

Jusqu 'alors ie saint Fondateur n'avoit preserit à sa Con-
gregation aucune forme de vie qui lui fût particuiierejmais
comme la charité le pre1foit de sortir du desert pour aller
prêcher

,
il voulut avant que de partir déclarer l'esprit de

ion Institut, qu'il avoit mis sous la prote8:ion particulière
de la sainte Vierge & de saint Jean l'Evangeliste

,
voulant.

que la recommandation que Jesus-Christ mourant fit de
l'un à l'autre, fût le modéle de la relation qu'il établiiïoit
entre les hommes & les femmes de sa Congrégation

.,
& que

le resped que les hommes ( représentans saint Jean ) porte-
roient à la Superieure Générale des femmes ( qui represen-
toit la sainte Vierge) fût accompagné d'une soumission réelle
à son autorité

,
la déclarant leur Supérieure

, tant pour le
spirituelque pour le temporel. La premiere à qui il confia l&

conduite de ce nouveau peuple choin,fut:HerlandedeCham-
pagne,proche parentedu Comte d'Anjou,veuve duSeigneuc
de. Monsoreau

:
il lui donna pour Affiliante & Coadju-

trice, Petronille de Craon
y
veuve du Baron de Chemillé. Il

continua ensuite ses Millions Evangeliques
, y aïant associé

ses anciens Disciples,Vital de Mortain, Raoul de la Futaye,,
& Bernard d'Abbeville,qu'il avoitlaiffés dans l'Ermitage de
la forêt de Craon

y
& après que les uns & les autres eurent:

gagné beaucoupd ames à Dieu
y

& rassemblé plusieurs Dis-
ciplesyils les menerent dans ce même desert de Craon. Com-
me ils avoient égalementemploie leurs soins. pour leur coiT-
version, ils les partagèrent ensemble. Robert d'Arbri(îel,quî
étoit reconnu comme le Maitre & le Chef de tous, choisit
trne partiede cette sainte troupe qu'il emmena à FomevraucL
JKaoul de la Futayç en prit une autre, qu'il conduifiteaîa
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forêt de Nid-de-Merle

;
lereste suivit Vital dans la forêt der;

Savigni. Quant à Bernard, l'Ordre qu'il reçut de l'Evêque
de Poitiers d'aller au secours des Religieuxde S. Cyprien

,
pour une affaire qu'ils avoient avec ceux de Cluni, lui fit
retarder l'établissement de sa Congrégationde Tyron.

Robert après avoir fait quelque séjour dans le Monastere
de Fontevraud

,
alla dans le Poitou pour y continuer ses Mis.

sions. Pierre,Evêquede Poitiers, qui connoissoit son merite,
le reçut comme un Apôtre

:
il lui donna tout pouvoir dans

son Diocése
,

& voïant les progrès qu'il faisoit dans les lieux
où il passoit, tant par ses prédications que par d'autres œu-
vres de pieté ausquelles il s'appliquoit sans relâche, il vou-
lut par reconnoissance emploïer ses sollicitations auprès du.'

Pape Paschal II. pour faire approuver parce Pontife l'In-
ititnt de Fontevraud j ce qu'il obtint l'an 1106. Robert re-
tourna àce Monastere pour porter à ses Filles la Bulle de ce
Pape. Ce Monastere, quoique d'une grande étendue, ne se

trouvant pas suffisant pour y recevoir toutes les personnes
qui se presentoient pour prendre l'habit de l'Ordre, le saint
Fondateur songea à faire de nouveaux écablifTemens

:
quel-

ques personnes pieuses lui aïant donné la forêt des Loges
& quelques héritages dans le Diocèse d'Angers

,
il y fîc bâ-

tir un petit Couvent, auquel il donna le nom de cette forêt
>

& comme le revenu qui avoit été donné pour cet établisse-
mène ne suffisoit pas pour entretenir les Filles qu'il y renfer-
ma 5

il ordonna que le Monastere de Fontevraud donneroit
tous les ans quelque aumône à cette petite Maison. Etant allé
prêcher dans la Touraine, on lui procura un autre Mona-
stere dans un lieu appellé Chattfoumois

, &. presentement
Chanftenois, & on lui en offrit un autre à Relay dans la
même Province. Etant retourné dans le Poitou, Pierre Evê-
.que de Poitiers, lui donna \ln lieu desert nommé la Pute ,
où il bâtit un Monastere

,
qui devint si considerable par

les donations qu'on y fit, qu'il se trouva en état d'y loger
plus de cent Religieuses. Cette Maison ne fut pas si tôrcom-
mencée, que le bruit s'en étant répandu aux environs, l'on
convia le Saint d'en venir établir deux autres dans le même
Dioce"se,l'unedans la forêt de Gironde,qui s'appelle aujour-
d'hui l'Encloître, & qui fut fondée par le Vicomte de Châ-
^elleraut

,
l'autre dans une folitu4e écartée qu'on nommg



Çaifne
,

à deux lieuës de Lodun. Aïant quitte le Poitou, il (

•pasiadans le Berri, où il reçut le Monastere d'Orsan, que*
lui procura l'Archevêque de Bourges. Il en fonda encore
-deux autres dans l'Evêché de Poitiers, l'un dans les Landes
-de la Garnache

,
dont ce Monastere a pris le nom de la.

-Lande
, & l'autre dans la forêt de Tuçon

>
& l'Evêque

-d'Orléans Jean II. l'aïant fait venir dans son Diocése, lui
procura le lYIonasiere de la Madelaine d'Orléans

, qui fue
bâti dans une solitude agréable sur la riviere de Loire.

Mais pendant que Dieu réaandoit si abondamment ses
bénédictions sur les travaux ifpermit qu'il fût humiliépar
des calomnies atroces que ses ennemis inventèrent, & aus-
-quelles Marbodius Evêque de Rennes, & Geofroi Abbé de
Vendôme

-,
ajoûterent foi trop aisément. Le premier lui

écrivit une Lettre pleine d'aigreur & de reproches
,
dans la-

quelle il lui disoit qu'il avoit quitté l'Ordre des Chanoines
Réguliers pour courir après des femmes

,
lui reprochant

comme une marque de l'incontinence de ceux de sa suite ,les accouchemens de quelques femmes, les cris des enfans
nouveaux nés

,
& le reprenant de ce qu'il donnoit l'habit

Religieux à tous ceux qui le demandoient sans les éprouver,
ne se souciantpas qu'ils fussent bien convertis pourvû que
le nombre de ses Disciples augmentât

>
& qu'après qu'ils

-avoient donné leur nom ,
il n'en avoit point de soin

, & les
laissoit agir commeIls vouloient

:
Geofroi de Vendôme lui

écrivit que l'on disoit de lui une chose dans le monde qui
ne lui faisoit pas honneur, &. dont il devoit promptement se
corriger, si elle étoit vraie 5

fcavoir,qu'il avoit une si grande
familiaritéavec les femmes

*
qu'il leur permettoit de demeu-

rer avec lui qu'il avoit avec elles des entretiens secrets , &
-qu'il n'avoit pas même de honte de coucher avec elles, sous
'prétextede se mortifier en souffrant les éguillons de la chairs
ce qui étoit un nouveati genre de martyre inotii

»
très dan-

gereux & de mauvaisexemple. A la vérité ces Lettres sont
regardées par quelques-uns comme des ouvrages supposés.

-Le Pere Mainfermereligieux de son -Ordre, dans le Boit-
-elier de l'ordre de FotîtcvrattdMs rejette toutes les deux. Un
-de ses Confreres: dans une Dissertation qu'il fit imprimer à
Anversen 1701.- reconnoît pour véritable celle de Geofroi ?

4a rejô«e>-iePereSinaond l'admet,



: bien que le Pere Alexandre, qui rejette celle de Marbodius.
Mais quand elles seroient véritablement de Marbodius & de
Geofroi, cela ne détruit pas la sainteté du Bienheureux
Robert d'Arbrissel j elles font seulementconnoître que Mar-
bodius & Geofroi ont cru trop aisément les ennemis de ce
saint Fondateur j Geofroi reconnut dans la suite la fausseté
de cette calomnie, & devint ami de Robert & de l'Abbaïe
de Fontevraud. Il y fit de grandes fondations,& afin de n'y
être pas à charge dans les fréquentes visites qu'il y faisoir, il

y fit. ( à ce que l'on dit ) bâtir une maison pour lui, que l'on
a depuis appellée l'Hôtel de Vendôme.

Après tous les établissemens que ce Serviteur de Dieu
avoit faits,il crut qu'il étoitnecefTaired'en demander la con-
firmation au saint Siége

,
& de faire exèmter l'Abbaïe de

Fontevraud de la Jurildklion de l'Evêque: ce qu'il obtint
par une Bullede l'an 1113. adresséeaux Religieuses de Fon-
tevraud

,
qu'il avoit portées à en faire la demande au Pape.

Continuantses Missions Apoiioliques dans le Limosin
,

il y
fit deux nouveaux établissemens, l'un nommé Boubou,l'autre
le Prieuré de la Gafconiere. Aïant passe du Limosin dans le
Perigord, il fonda le Couvent de CadoÜin,qu'il ceda dans
la suite au Bienheureux Giraud de Sales. Enfin le dernier
établissement qu'il fit,& l'un des plus célébres de son Ordre,
fut celui de Haute-Bruyere

,
à huit lieuës de Paris, au Dio-

cése de Chartres, qui lui fut donné par Bertradede Mont-
fort, femme de Foulques de Rechin Comte d'Anjou. Le
Roi Philippe I. aïant scandaleusementépousé cette femme,
du vivant même de son mari, elle fut enfin convertie parles
exhortations de Robert, & se croïant obligée à reparer le
scandale qu'elle avoit donné

,
elle se retira dans ce Temple

qu'elle avoit présenté au Seigneur, où aïant non seulement
pris l'habit de Fontevraud, mais encore toutes les auslerités
de cet Ordre, qui pour lors étoit dans toute sa ferveur

:
elle

édifia autant l'Eglise par sa vie penitente & mortinée,qu'elle
.l'avoit scandalisée par sa vie molle & déréglée. Son premier
soin fut de pourvoir ce nouveau Monastere de tout ce qui
etoit necessaire pour l'entretien des Religieuses) afin que la
pauvreté

,
qui eu: la ruine ordinaire de la regularité

, ne les
empêchât pas d'offrir a leur céleste Epoux des sacrificesde
Jbùange,ds de mediter ses grandeurs pendant tout le tems,

1
" '







de leur vie :
c'est pourquoi craignant que le revenu qui en

dépendoit ne fut pas suffisant pour l'entretien des Reli-
gieuses

,
elle ajouta à ce don ce que le Roi lui avoit assigné

dans la Touraine pour partie de ion doiiaire j ce qu elle fie

agréer par ce Prince, qui y donna son consentement.
Robert aprés avoir fait tous ces établissemens, prévoïant

qu'il n n'avoit pas encore beaucoup de tems à vivre
,
voulut

achever le dessein que Dieu lui avoit inspiré pour ion Insti-
tut. Il fit établir pour Chef& Superieure de son Ordre Pe-
tronille de Craon Chemillé

,
qui est reconnue pour la pre-

mière Abbesse de Fontevraud
,

& dressa les Statuts de cet
Ordre qu'il mit sous la Regle de saint Benoît. Il ordonna
l'abstinence continuelle delà viande n'en permettantpas mê-
me l'usageaux malades. Les Religieuses entr'autres choies
devoient garder le silence en tout tems ,

aller toutes ensem-
ble à l'Eglise & en revenir de même. Leurs voiles devoienc
toujours être abaisses & cacher entierement leur visage.
Elles ne devoient être vêtues que de tuniques faites des
plus viles étoffes du païs ,

de la couleur naturelle de la laine,
sans être tonduës. Les surplis blancs leur étoient défendus
aussï-bien que les gands. Une Religieusene pouvoit sortir
hors du Cloître pour quelque ouvrage que ce fût sans la.

permissionde l'Abbesse. Quand les Prieures alloient dehors,
elles ne devoient mener avec elles aucune Religieuse,&elles
devoient être accompagnées pour le moins d'unReligieuxSe

d'un Séculier : nulle autre que rAbbesse ou la Prieure ne
pouvoit parler dans le chemin,jusqu'à ce que l'on fût arrivé
dans l'Hôtellerie. Le Dortoir étoit toûjours gardé le jour
par une Converse & la nuit par deux ou quatre :

les mala-
des ne pouvoient recevoir le Viatique ni l'Extrême-On&ion
que dans l'Eglise, & quand on les perçoit en terre ,

elles de-
voient être couvertes d'un cilice.

Quant aux Religieux ils devoient direen commun l'Office
Canonial, vivre en commun sans avoir rien en propre. Ils ne
portoient ni manteaux.ni chemisettes'noires

:
ils avoient une

ceinture de cuir
,

à laquelle étoit attaché un couteau de la
valeur de deux deniers & une gaine de la valeur d'un de-
nier. Ce que l'on deflervoit de leur table devoit être rendu

aux Religieuses pour être ensuite distribué aux pauvres,
Tous les Dimanches & Fêtes ils devoient aller à l'habitc'eÍ1



E
ainiiqu'on on nomme le Monaitere des Religieux ) pour y en-
tendre la Messe 6c assister au Chapitre d'olt ils ne sortoient
qu'avec la permission du Prieur. Ils ne devoient point rece-
voir d'Egliies Paroissiales ni leurs dixmes

>
ni donner leurs

biens à ferme à des Seculiers ; il ne leur étoit pas permis de
-recevoir des femmes dans leur Monasterepour y travailler:
il leur étoit défendu de faire des sermens,ae subir l'examen
(111 feu

,
de servir de cautions, & d'être fermiers. Lespro-

visions de viii
,

le poisson
,
l'argent & les autres choses né-

cessaires à la vie étoient entre les mains de la Celleriere ôc
distribuées par l'avis & l'ordre de l'Abbesseou de la Prieure.
Les Religieux nepouvoientaussi recevoir personne à la Reli-
gion, ce droit appartenant à l'Abbesse.

Le Bienheureux Fondateur fut le premier à se soûmettre
à l'Abbesse

,
& pour donner l'exemple à ses Religieux

,
il

vécut sous son obéissance jusqu'à sa mort qui arriva le 25.
Février de l'an 1117. Il étoit pour lors dans son Monastere
d'Orsan

,
d'où son corps fut porté à Fontevraud avec une

pompe extraordinaire par Leger Archevêquede Bourges*
qui fit son Oraison Funebre

,
& qui fut accompagnédans le

Convoi par l'Archevêque de Tours
»
l'Evêqued'Angers, le

Comte d'Anjou &:pluueursSeigneurs de considerationison
.cœur fut seulement laissé à ses filles d'Orsan.

CHAPlTR.E X INI I.

Du progrès de l'Ordre de Fontevraud, après la mort du
Bienheureux Robert, & de la Reforme de cet*Ordre.

L E Bienheureuæ Robert d'Arbrissel avoit vû de sou
vivant plusde trois mille Religieuses dans le seul Mona-

Here de Fontevraud:mais après sa mort,ce nombre augmen-
"ta:car au rapport de l'Abbé Suger dans une de ses Lettres au
PapeEugene III. au sujet de l'Eveque de Poitiers

,
qui ln..

quiétoit ce MonaHere,il y avoit à Fontevraudquatre à cinq
mille Religieuses. Quoique ce grand nombre diminuât dans
la loi te ,

il ne laissa pas d'être encore considerablel'an 1148.
que le Pape Innocent IV. aïant impose un subside de dix
livres tournois sur cette maison

,
aussi bien que sur lesBene-

fices d'Anjou & de Pokou pour l'entretien d'un Evêque de







Tiberiade
5 ce Monastere s'en excusa sur ce qu'il avoit sept (

cens personnesà nourir. Ce nombre se trouva encore dimi- \

nué en 1197. car sur les plaintesque le Pape Boniface V111.
avoit reçues qu'on avoit dissipé les revenus de Fontevraud,
le Pontife aïant donné commission à Gilles Evêque de Ne-
vers ,

de regler le nombre des Religieuses de ce Monastere:.
ce Prélat en aïant trouvé trois cens soixante

,
les réduisit à.

trois cens, sans parler du nombre des Religieux
, tant Prê-

tres que Convers. Mais cette Ordonnance de l'Evêque de
Nevers ne fut pas apparemment executée,puisquel'an 1360.
ce Monastereaïant encore été taxé pour le même subside

,l'Abbesse allégua pour cause de Ion refus qu'il y avoit dans
son Monastere cinq cens Religieuses. Ce n'étoit pas seule-

jnent dans le Monastere de Fontevraud,qu'il y avoit un si
grand nombre de Religieuses de cet Ordre

: car à Bleiïac
dans le Diocése de Limoges, on y en a Vt1 jusqu'à neuf cens.

Cet Ordre acquit une si grande réputation que des Mo-
nasteres entiers de differens Ordres embrassoient celui de
Fontevraud

, comme le Prieuré de Bragerac pour lors du
Dioçése de Toulouse

,
à present appellé de samt Aïgnan ôe

du Diocése de Montauban
,
qui étoit de la Congrégationdu

Bienheureux Giraud de Sales, dont le Prieur Se les Reli-
gieux se sournirent l'an II 11.avec tous leurs biens à l'obéïs-
lance de l'Abbesse Petronille de Chemillé. On demanda
de ces Religieuses en Espagne,ou on en mit dans trois Mai-
sons. La premiere se nommoit sainte Marie de la Vega au
Diocése d'Oviedo

,
la seconde Notre-Dame de la Vega de

la Cerana au Diocése de Leon, & la troisiéme le Parament
au Diocése de Saragosse

,
& sous le gouvernement de Au-

deburge troisieme Abbesse de Fontevraud. Henri II. Roi
d'Angleterre fit venir en son Roïaume des Religieuses de
cet Ordre l'an 1177. pour rétablir la discipline réguliere
dans l'Abbaïcd'Ambresberiqu'il leur donna après en avoir
ôté les Religieuses qui y étoient. Elles eurent encore deux
Maisons dans le même Roïaume, l'une à Etonne

, & l'autre
à Wefluod. Cet Ordre fitaulli un grand progrés en France.
Car outre les Maisons fondées du vivant du feint Fondateur,
il y en eut encore quatre en Normandie

,
l'une au Diocése

d'Evreux
, 6c les trois autres dans celui de Roüen

:
deux en

Picardie
,

le Charme & Maureaucourt ; trois dans la Brie
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& le païs de Valois, le Long-Pré

>
Fontaine & Colinance :

" Foici au Diocése de Troïes, & Longueau auDiocésede
Reims : Cousaniedans le Païs du Mayne : Bellomer & les
Epines au Diocése de Chartres : Sauvement dans celui de
Besançon

:
Cubes & Fontaines dans le Perigord Vanaflei

& Pons-Choles dans le Limousin: de Vairville dans le Beau-
voisis. Enfin il y en eut un grand nombre dans la Bretagne,
l'Anjou

,
le Berri, l'Auvergne) la Gascogne

,
le Langue-

doc
,

la Guienne & quelques autres Provinces. La Mai-
son des Filles-Dieu à Paris

,
fondée par le Roi saint Loüis,,

de susfisal11ment dottée pour l'entretien de deux cens Filles.
étant extrêmement déchûë

,
& le nombre de ces Filles re-

duit à deux ou trois seulement, Charles VIII. l'an 1483.
la donna à l'Ordrede Fontevraud,quien prit possession sous4

le gouvernement de l'Abbesse Anne d'Orléans
y

sœur du
Roi Louis XII. Les Ordres de Cluni, de saint François de

un grand nombre de Maisonsde ChanoinesRéguliers firent
aussi societé avec l'Ordre de Fontevraudpour la participa-
tion des prieres.

Un grand nombre de SouverainsPontifes ont accordédes
Privilèges à cet Ordre & ont témoignél'estime qu'ils en fai-
soient. Calixte II. aprés avoir conlacré la grande Eglise du
Monastere de Fontevraud,.confirma derechef cet Ordre &
toutes les donations qui y avoient été faites par une Bulle
de l'an 1119. on voit par cette Bulle combien elles avoienc
déjà été augmentéesdepuis le Pape Paschal II. L'an 1'145--
Eugene III. affranchit les Religieuses Scies Religieux de

cet Ordre des épreuves de l'eau bouillante
y
& de l'eau froi-

de
,

du fer chaud & des autres qui étoient alors en usage
,ordonnantqu'ils ne seroient plus obligés à justifier leurs pré-

tentions que parla voie des témoins. Honoré III. les exem-
ta de la jurisdiêtion des Ordinaires l'an 1114. Clement VI-
l'an 1344. constitua les Archevêques de Tours, & les Ab-
bés de Marmoutier & de saint Cyprien de Poitiers pour
juges & conservateurs des biens & des droits de Fonte-
vratld. Sixte IV. l'an 1483. donna pouvoir à Anne d'Or-
léans vingt septiéme Abbesse, & à celles qui lui succede-
roient de dispenser ses Religieuxde l'Office Canonial & des.

jeûnes de l'Eglise; avec le conseil du Medecin & du Coa-
IdTeur.

Quoique



Quoique le Bienheureux Robert eue mis ion Ordre lous <

la Regle de saint Benoît, les Religieux se qualifierentnéan-
moins dans la suite Chanoines Reguliers, & prirent la
Regle de saint Augustin

5 mais ils furent derechef sournis à
la Regle de saint Benoît parles Statuts. de la Réforme quifuc
faite en 1474. par le zele de

•
-arie de Bretagne vingt- sixié-

me Abbesse. Comme cet Ordre étoit tombé dans un grand
relâchement, cette pieuse Abbesse s'adressa l'an 1459. au
Pape Pie 11. le priant de remedier aux abus qui s'y étoienc
glisses.- Ce Pontife députa GuillaumeCharrier, Evêque de
Paris & les Abbés de Cormerie & d'Airvau

, avec le DoÏel1
de Nôtre-Dame de Paris pour réformer cet Ordre, avec
un plein pouvoir de dresser des Constitutions selon qu^ils
kigeroient être plus à propos. Ces Commissaires visîterenc
la Maison de Fontevraud & celles de sa dépendance

, & y
firent quelques Ordonnances. Ils supprimerentmême quel-
ques Prieurés qui étoient trop ruinés

,
où il n'y avoit aucune

cfperance d'y pouvoir rétablir la- discipline régulière, & ils'

en appliquerent les revenus à la Mense du grand Mona-
Acre

,
à condition qu'après la mort. des Religieuses qui y

demeuroient,on y envoieroit quelques Religieux pour y cé-
lébrer l'Office Divin

,
lesquels Religieux seroient revoca-

bles à la volonté del'Abbesse de Fontevraud. Mais comme
dans la plupart des Maisons, les lieux les personnes n'é-
toient pas. pour lorsr disposés à recevoir une entiere & par-
faite Réforme, ils ne purent remettre l'Ordre dans. son pre-
mier esprit, & ils userent de grandes modérations. Ils per-
mirent même aux Religieusesdesortir de leur Clôture avec
la seule permission de la Prieure, attendu la pauvreté ote
étoient reduits la plupart des Monasteres, dont les Reli-
gieuses ne fubsistoiencqu'autant qu'elles se procuroient quel-
que soulagementpar leurs sorties.

Quelques Religieuses ne furent pas contentes de cette-
Réforme,&voulanrvivre dans une Ooservanceplusexafte^
elles eno-agerenr Marie- de Bretagne à se retirer au Mona-
steredeïa Madelaine prés d'Orléans, dans l'esperance d'y
pouvoir plus aisément commencer une Réforme plus par-
faite. Cette sainte Religieuse quinerespiroit que le zele de
la Maison de Dieu, accepta cette proportion. Elle se retira
dans ce Monastere

,
& y prit toutes lesmesures nécessaires



pour y établir une Réforme fixe & stable. Elle commençai
pour cet effet parfaire faire un recuëil de diversStatuts,tÏréi

en partie de ce que les Visiteurs Apostoliques avoient fait,
& en partie des Constitutionsdu Bienheureux Robert,com-
me aussi des Regles de saint Augustin & de saint Benoît, 8t
pria des Religieux des Ordres de saint François,des Char-
treux & des Celestins de les mettre en ordre, ce qui fut exe-
çuté en fort peu de tems :

mais avant toutes choses elle fie

rebâtir de nouveau le Monastere de la Madelaine
,

& le
sépara en deux habitations séparées

,
l'une pour les filles,

l'autre pour les hommes. Elle y fitensuite observer les nou-
veaux Statuts, & elle s'adressa au Pape Sixte IV. l'an 147+.
pour en obtenir la confirmation. Sa Sainteté députa les Ar-
chevêques de Lion

,
de Bourges & de Tours, avec les Ab-

bés de Cormerie & de saint Laumer pour les examiner, avec
pouvoird'y changer ce qu'ils jugeroientà propos. L'Arche-
vêque de -Lyon subdelegua Jean Berthelot Chanoine &
Chantre de saint Martin de Tours. Ces Commissairesaprès

y avoir fait quelques changemens les publièrent,& ils furent
acceptés le 13. Juillet 1475. par les Religieuses & les Reli-
gieux du Monasterede la Madelaine d'Orléans, qui fut le
seul pour lors qui reçut la Réforme. Mais peu de tems après

ceux de la Chaize-Dieu & de Fontaine imiterent celui de
la Madelaine, & ces trois Maisons furent les seules qui fu-
rent reformées du vivant de Marie de Bretagne,qui mourut
l'an 1477. sous le gouvernement d'Anne d'Orléans, qui
lui avoit succedé à l'Abbaïe de Fontevraud, lorsqu'elle la
quitta pour se retirer au Monastere de la Madelaine. Il y
y en eut encore quatre qui se sournirent à la reforme, qui
furent celles de l'Encloiltreen Gironde,de Foici en Cham-
pagne,des Filles-Dieu de Paris, & de Varville en Bauvoi-
sis. Ce fut pour lors que l'Archevêque de Bourges & quel-
ques autres des Commissaires qui avoientété députés par le
Pape Sixte. 1V. pour examiner les Statuts de la Réforme ,
avec pouvoir d'y retrancher ou d'y ajouter comme ils le ju-
geroient à propos ,

les rendirent communs pour tous les
Couvens Réformés par un a&e du mois de Janvier 14.79,

Renée de Bourbon aïant succedé à Anne d'Orléans l'an
1491. un de ses principaux soins fut de travailler à faire re-
cevoir la Réforme dans tout l'Ordre

: ce qu'elle fit avec un



grand succès, qu'elle introduisit la Réforme dans vingt-
huit Maisons. Elle commença par le Monastere de Fonte-
-vraud Qui étoit le Chef de l'Ordre

:
mais elle y trouva de

si grands obstacles de la part des Religieux 6c des Religieu-
ses qui ne vouloient point de réforme

, qu elle fut obligée
de recourir à l'autorité de Loüis XII. qui la favorisadans
son pieux dessein

: & l'an 1504. elle y fit venir par ordre
de ce Prince quarante deux Religieuses Reformées qu'elle
tira des Monasteres de la Madelaine d'Orléans

,
de la

Chaize-Dieu, de Fontaine
,

de Foicy
,

de l'Encloistre en
Gironde

,
de Vàrville & des Filles-Dieu de Paris, tous

Couvens réformés par Marie de Bretagne & Anne d'Or-
léans

,
&: elle envoïa les Religieuses qui avoient été les plue

opposées à la Réforme en d'autres Monafi:ereso
Comme félon les nouveaux Statuts il falloit faire voeu de

Clôture, elle fut la premiere à en donner l'exemple
: ce

qu'elle fit l'an 1505. entre les mains de Louis de Bourbon
Evêque d'Avranche

,
son frere naturel, en présence de la

Reine de France Anne
,

Duchesse de Bretagne
,

de Jean-
ne d'Orléans Duchesse de Valois, de Charlotte de Bour-
bon Comtesse deNevers sa sœur,& deplusieurs autres Prin-
ces &. PrincesTes» Deux jours après les Religieuses ancien-
nes qui étoient restées à Fontevraud firent le même vœu de
Clôture, & le decret de la réforme fut universellement reçu
dans ce Monastere l'an 1507. par toutes les Religieuses au
nombre de quatre-vingt-deuxProfesses & de dixNovices,U
par plusieurs Religieux.

le
Mais ce ne fut pas sans peine qu'elle re"iiitit dans rétablie

sement de cetteRéforme générale:car elle eut àsurmonterdeS'
traversesque lui suscit'erent les Religieux

,
qui avoient déjà

reçu la Réforme, qui pour leur interêt particulier ne soû-
haitoient point cette Réforme générale

: car il étoit dit par
les Statuts de la Réforme dresses par les Commissaires de
Sixte IV. que l'Abbee de Fontevraud ne joiiiroit point de
sa jurisdiction en tout l'Ordre

, que lorsque la Réforme au-
roit été introduite dans le Monastere de Fontevraud

:
c'est

pourquoi les Religieux réformés voïant que quand la Ré-
forme seroit reçuë à Fomevraud, le pouvoir qurleuravois
été accordé par provision de visiter les Couvens réformés
«iseroit, ils traversèrent l'Abbesse dans le dessein de la- Ré-
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forme générale
, & n'y consentirent qu 'à condition qu'elle

leur continueroit la même autorité, la menaçant de la faire
déclarer triennale, si elle ne leur accordoit leur demande.
Ce fut pour le bien de la paix & pour réÜssir plus aisément
dans son entreprise, que cette Princesse fit un concordat
avec eux l'an 1504. par lequel elle leur accorda que les Re-
ligieuses & les Religieux des Couvens Réformés vivroient
sélon leur maniere accoutumée,sans qu'elleeut aucune puis-
sance sur eux ,

à raison de la Réforme qu'elle venoit d'éta-
blir à Fontevraud

,
nonobstant ce qui étoit contenu dans

ses Statuts au sujetde la jurisdiétion,dont elle se démettoit
en leur faveur, & que quant à la personne del'Abbe1fe pour
sçavoir par qui, en quel tems ,

& de quelle maniere elle
seroit visitée

,
quelle seroit son autorité & celle des Vifi-

leurs, & si celles qui lui succederoient
,

seroient perpe-
tuelles

, ou pour un tems 3 on s'en rapporteroit à des arbi-
tres qui seroient nommés de part & d'autre.

Cette Princesse étant tombée malade en 1506. on exigea
d'elle dans l'extrémité de sa maladie une procuration pour
terminer ces differens : & par un Concordatqui fut passé en
vertu de cette procuration

,
elle devint soûmise à ses Infé-

rieurs, en ce qu'elle devoit être visitéepar ses Religieux qui
avoient même le pouvoir de la suspendre & de la déposer.
Mais étant revenuë en santé

,
elle revoqua cette procura-

tion, & poursuivit avec zele la Réforme. Elle obtint une
Bulle de Leon X. qui l'approuvoit, & la confirmoit dans
son pouvoir, & des Lettres Patentes du Roi qui J'autorisoit
dans son pieux dessein.

Les Religieux réformés voulant se prévaloir du Concor-
dat qui avojt .été signé en vertu de cette procuration qu'elle
avoit revoquée

,
voulurent le faire omologuerau Parlement

de Paris. Mais les aaciens Religieux s'y opposerent, com-
me étant contraire aux Coûtumes & à l'esprit de l'Ordre.
L'Abbesse & le Procureur Général se joignirent à eux ,

le
procès fut pendantà la Cour depuis l'an 15oS. jusqu'en l'an
11518. que le Roi évoqua l'affaire au Grand Conseil, qui
rendit le 18. Mars i5zo. un Arrêt qui cassa le Concor-
dat

, & ordonna que l'Abbesse seroit perpetuelle
,

& ne se-
roit visitée que d'autorité Apostolique,par un Religieux
il'un autre Ordre réforme

: ce qui fut confirmé par le



Pape Clement VII. l'an 1523.
Eleonor de Bourbon qui avoit été nommée Abbesse de

Pontevraud en 1571. apres avoir gouverné cet Ordre avec
beaucoup de conduite & de prudence pendant prés de trente
ans, se voïantdans un âge fort avancé, demanda une Coad-
jutriceau Roi Henri IV. fonneveu>pour soutenir avec elle
le fardeaudu gouvernement de l'Ordre,& l'aider à en déra-
ciner quelques abus qui s'y étoient elissés par le malheur des
guerres civiles. Elle jetta pour cela les yeux sur laMere An-
toinette d'Orléans sa niece, qui s'étoit retirée au Couvent
des Feuillantines de Toulouse, où elle avoit pris l'habit,
comme nous avons dit ailleurs. Cette Princesse lui fut ac-
cordée pour Coadjutrice, &: les Bulles en furent expédiées
à Romel'an 160,+.La MereAntoinette d'Orléans ne consen-
tit à aller à Fontevraud qu'à condition qu'elle n'y demeure-
roit qu un an , & qu'elle ne quitteroit point l'habit de Feuil-
lantine

, en sorte qu'il fallut obtenir un second Brefdu Pape
Paul V. pour l'obligerà prendre l'habit de Fontevraud, 8c
la Charge de Coadjutrice. Elle obéit, sans perdrepourtant
l'esperance de revoir son Convent de Toulouse. Elle com-
mença l'exercice de sa Chargepar bannir de Fontevraud la
propriété dç tout ce que poiTedoient les Religieuses

,
& les

obligea par son exemple & par le pouvoir qui lui avoit été
donné par l'Abbesse, a vivre dans une observance exa&e de
leur Regle. Elle procura la mêmechose dans les autres Mai-
sons

:
mais après la mort de l'Abbesse sa tante, elle se démit

de sa Coadjutorerie,&obtint du Roi la permission pour pro-
ceder à l'éle&iond'uneautre Abbesse.

Il y eut encore de grandes contestations dans l'Ordre,
sous le gouvernement de Jeanne Baptiste de Bourbon

, au
sujet de quelques maisons que les Religieux prétendirent
avoir pour y demeurer seuls & y recevoir les Novices. Dès
l'an 1621. ils solliciterent l'Abbesse Loüise de Bourbon La-
vedan de faire revoir la Regle. Cette Princesse demanda
pour ce sujet des CommiiTaires au PapeGregoire XV. qui
nomma pour cette revision quelques Prélats par sa Bulle
de l'an 1611. mais on insera dans la Réglé qui fut dreÍfée de
nouveau , tant de choses qui tendoient à la ruine & à la des-
tru&ion de l'Ordre, qu'ellene fut reçue ni parles Religieux
su

s
ni par les Religieux.. Ce qui fit que la chose resta inde*



' eise jusqu'apres la mort de ce Pontife, que ceux-ci persiltanir
toujours dans leur même demande,. l'Abbesse Louise dé:
Bourbon Lavedan, & Jeanne Baptistede Bourbon sa Coad-
jutrice

,
lassées de leur importunité supplierent le Pape UT-*

bain VIII. qui avoit succedé à Gregoire XV. en 1-613. de.
vouloir permettre que les Religieux de l'Ordre s'établirent
dans les trois Monasteres de l'Encloitre en Gironde

,
de lx

Puye, & d'Orsan
,

& que les Religieuses de ces trois Mo-r
nalleres fussent transférées en d'autres Prieurés de l'Ordre,
Le motif qu'elles supposerent pour obtenir plus facilement
1ellr demande

,
fut que les Religieux étanE obligés. par leur

profession de servir les Religieulespour ladire&ionde leurs
consciences

,
dans la naiiTance de l'Ordre les Monasteres'

etoient doubles, l'un pour les filles
,

l'autre pour les Reli-
gieux j mais que le revenu des maisons étant diminué, elles'

n etoient plus en état d'entretenir un si grand nombrede Re-
ligieux, quelques-unes mêmen'en pouvant entretenir qu'uiï
ou deux au plus

5
qu'il n'y avoit qu'un seul Couvent de Re-

ligieuJf- qui etoit à Fontevraud où ils vécussenten commun,-
6c que ce Monastere ne pouvoit pas non plus entretenir le'
nombre deReligieuæ qu'il faudroit, pour plus de cinquante
Monasteres de filles dont l'Ordre étoit composé

: ce qui fai-
soit qu'on étoit obligé d'avoir recours à des Religieuæ do-

4ifferens Ordres pour suppléer au défaut de ceux. de Fonte-
vraud

>
qu'ainsi pour remedier à cet inconvenient& pour

soulager leurs Monastères, elles supplioient sa Sainteté de
vouloir bien permettre qu'elles abandonnaient aux Reli-
gieux trois maisons, de celles qui étoient occupées par des-
filles, pour en faire des Seminaires d'où l'on tireroit des per-
sonnes capables pour être envoïées dans les Couvens de
l'Ordre: & afin de rendre la demandeplus aisée à obtenir,on
supposa que l'Abbesse ne perdroit rien de sa jurisdiélion, &-

que ce seroit toûjoursà elle d'admettre auNoviciatlespostti«-
lansôc de recevoir lesNovices àlaProfeflîon,du consentement
néanmoins du- Chapitre du Couvent, ou ils seraient admise
Le Papeaccorda l'an 1636. ce qu'on lui avoit demandé. Mais

comme ce dessein n'avoit qu'une fausTe apparence d'utilité
pour l'Ordre, & que dans le fonds il lui étoit préjudicia-
ble

,
soit que l'Abbesse ne crût pas que le Pape accordai

c«ue demande) soit qu'elle se repentîtaprés de l'avoir fait,,-c-o







projet ne fut pas executé, & on n'eut aucun égardà la. Bulle
d'Urbain V111.

^

]

Louise de Bourbon Lavedal1 étant morte ,
& Jeanne-Ba-

Î>tistede Bourbon aïantpris le gouvernement de l'Ordre
,

es Religieux renouvellerent leurs prétentions l'an 1639..
Après bien des poursuites le Roi Louis X l IL voulut pren-
dre connoissance de cette affaire. Sa Majesté nomma des
Commissaires.On écrivitde part & d'autre,& les Religieux
firent imprimer un Faftum injurieux contre l'Ordre

,
sous

le titre de Faélu1'1J pour les Religieux de Fontevraud touchant
les differens dudit Ordre

,
qui eît encore conservé dans quel-

ques Bibliotheques de Paris;& enfin sur le rapport des Com-
missaires

,
le Roi par un Arrêt du 8. Octobre 1641. ordon-

na que la Règle de l'Ordre de Fontevraud confirmée par le
Pape Sixte IV. ensemble l'Arrêst du Grand-Conseil de
1510. & la Bulle de Clement VII. confirmative de cet Arrêt
feraient gardés & observés dans tout l'Ordre par les Reli-
gieuses & Religieux selon leur forme & teneur, sans que
sous prétexte des Bulles des années 1611. 6c 1636. il pût être.
apporté aucun changement à l'Observance de cette Regle'
& aux pratiques & usages de FOrdre

,
ni que les Couvens1

de l'Encloître en Gironde
,

Orsan
,

& la Puye
, ou autres

pussent être changés en d'autres usages que ceux de leur
fondation. Sa Majesté maintint l'Abbesse,les Prieures &les
Religieuses dans tous leurs privilèges, 6c l'Abbesseen parti-
culier dans toute sa jurisdi{tion & autorité sur tout l'Ordre-
tant au spirituel qu'au temporel, sans que les Confesseurs 6C
Religieux se pussent ingerer dans l'administration du tem-
porel

,
qu'en tant qu'ilsy seroient emploïés parla Dame

Abbessedans son Abbaïe
,

6c dans tout l'Ordre) ou par les
Prieures dans leurs Monasteres : & sa Majesté ordonna de
plus, que le libelle imprimé sous le titre de Fattum, feroit la-
ceré par le Greffier de la commission 3 que les paroles inju-
rieuses 6c scandaleuses contenues dans les memoires qui
avoientété donnés, feroient biffées en'préience des Procu-
reurs des Religieux, qui seroient tenus d'en demander par-
don à l'Abbesse

,
6c en sa présence à toutes les Prieures ôC

Religieuses de l'Ordre, en présence des Commissaires
, ou

,
trois d'entre eux ,

& ce à la grande grille. du Couvent des
Filles-Dieu de Paris

>
oufAbbesse écoit pour lors:ce qui fut



i
executé. Ainsi la paix & la tranquilité furent rétablies dfatts'
VOrdre

>
& l'Abbesse fit imprimerles Statutsqui avoientété:

dressés par les Commissaires deputés par le Pape Sixte IV-
pour la Réforme de cet Ordre,lesquels Statuts y sont encore
en pratique. Ceux. qui concernent les Religieuses contien-
nent soixante & quatorze Chapitres, & ceux des Religieux
fiize..

Ceux des Religieuses concernant l'Office Divin
, ren^

voïent pour le nombre des Pscaumesqu'elles doivent dire à
Matines & aux Heures. Canoniales

*
felon l'occurence des

Fêtes
,,

& pour la manierede le celébrer, au bref de l'Ordre:
mais ils ordonnent, que pendantl'Avent&.le Carême elles-
diront devant Matines quinze Pseaumes, & après Matines'
les sept Pseaumes Penitentiaux avec les Litanies des Saints,
& de plus en Carême, après chaque Heure. Canoniale, uiv
Pscaume,étant prosternéescontre terre.Dans les autres rems,
excepté le tems Paschal

, tous. les Vendredis & les jours de
jeûnes ordonnés par l'Eglise

,
elles diront quinze Pseaumes>

a moins qu'il n'arrive ces jours là une Fête de neuf Leçons
ou quelque Octave. Tous les jours l'Office des Morts 8c
celui de la Vierge

y
excepté les Fêtes doubles majeures

,
8c

quelques autres jours qui leur sont marqués, & une fois 1»
Jemaine Vêpres & Laudes de l'Officede tous les Saints.

Elles se lèveront à minuit pour dire Matines, ferontPO-
saison mentale, garderont le silence aux heures & dans les
lieux marqués.Tous les Vendredis en tout tems après Mati-
nes,s'il n'est pas Fête double, & toutes les Vigiles des grands
doubles

,
si ce n'esi: un Dimanche, ou une Fête double,com-

Bie aussi les, Lundis & Mercredis pendant l'Avenir & le Ca-
rême, & tous les jours depuis le Dimanche des Rameaux
jusqu'à Pâques>elles recevrontla Disciplinede la main de la.

Prieure, qui la recevra aussi des. mains d'une autre Sœur.
Tous les Lundis & Mercredis

,
elles s'abfUendronc do'

manger de la viande ysi ce n'est dans les maladies ou par
jraison d'unegrande vieillesse ou jeunesse. Elles s'en abstien-
dront auffi- depuis la. Septua-gefimejusqu'à la Quinqttauesi-
me ,

& depuis l'Ascension Jusqual la Pentecôte
,
atiffi-bim

,que pendant l'Avent.Mais depuis laQ.1inquagefime jusgu'à
Pâqueselles s'abstiendront de toutes choses provenantde la
clair. Tant aux purs de jeûnes qu'à ceux qui ne le sont pasv«

en







l>n leur donnera deux lortes de viandes cuites, 8c quelques
fruits & legumes pour troisiéme portion. Une livre de pain
leur suffira pour chaque jour

,
dont elles en réserveront le

tiers pour leur souper s'il n'est pas jeûne
,

& une chopine
de vin

,
étant à la liberté de la Prieure d'augmenter ou dimi..

nuer sélon qu'elle le jugera à propos. Outre les jeûnes pref-
erits par l'Eglise, elles jeûneront encore tous les Vendredi?
depuis Pâques jusqu'àla Na-tivité delà Sts Vierge,&depuis
cette Fêtejusqu'aupremier Novembre tous les Mercredis &
Vendredis

,
depuis le premier Novembre jusqu'à Pâques,

les Lundis & Mercredis
,

& tous les jours pendant l'Avent.
Quant à leur habillement

, on leur permet deux robes
blanches avec une coule noire

, un surplis sur leur habit
blanc avec une ceinture de laine noire ou de ni.Selon le temS'
& les lieux elles peuvent quitter la coule. On leur pern1et
aussi des chemises de chanvre ou de lin,dont elles ne doivent
se servir qu'avec la permiflîonde la Prieure

,
mais ordinai-

rementelles serontde blanchet ou d'étamine:elles coucheront
vêtues avec leurs robes blanches & leurs surplis dans des
draps de serge.

Tous les Lundis, Mercredis & Vendredis elles s'afîerrï-
bleront au Chapitre,tantpoury dire leurs coulpes,que pour
les necessités du Monastere. Le Chapitredu Vendredi est
principalementétabli pour les coulpes en particulier, les Ke-
ligieuies disant leurs coulpes en général les Lundis & Mer-
credis. Le premier Lundi de Carême on tient un Chapitre
pareil à ceux des Vendredis

,
& chaque Officiere en disane

ct coulpe, renonce à son Officeentre les mains de la Prieure,
qui peut l'en décharger & le donner à une autre.

Quanta la maniere de faire les visites dans cet Ordre3
l'Arrêt du Grand-Conseil de l'an i5io. dont nous avons
parlé

,
& le Bref de Clement V11: de l'an 1513. ordonnerent

que le Monasterede Fontevraud, les Abbesses ( qui seroient
perpétuelles & non pas triennales ) les Religieuses & les Re-
iio,ieux qui demeurent seulement dans l'enclos de ce Mona-

stere
,

seront visités d'autorité Apostolique une fois l'an par
un Religieux d'un autre Ordre, qui sera élu pour trois ans
feulementjlaquelle élection se fera le Mardi de la Pentecôte,
par chaque Monastere, qui après l'électiondéputera un Re-
ligieuæ pour la porter à -Foiitevraud,où l'AbbeHe le Samedi



i
de l'O&ave du saint Sacrement, sera obligée de la publierà
la. grande grille du Couvent

, en présence de tous les Dépu.
tés de ces mêmes Ménagères

, en choisissant pour Visiteur
celui qui aura plus de voix

:
qu'en cas d'égalité de voix, il

lui sera permis de nommer celui des deux qu'elle voudra :

que pour la visite des autres Couvens de l'Ordre,elle sera
obligée de commettreun ou deux Visiteursdu même Ordre,
qui seront aussi trÍennaux,& qu'elle constituera ses Grands-
Vicaires aux choses spirituelles. Telles font les principales
Observances de ces Religieuses, qui après l'année de pro-
bation prononcent leurs vœux sélon cette Formule

:
Je N.

prometsfiabilitéfous clôtureconverjiçpde mes mœurs,chaJletéJ
pauvreté & obéïssance

,
selon les Statuts de la Résormation de

t'ordre deFontevraud»ordonnésen ce lieupar le decret du Pape
Sixte IV.suivant la Regle deIaint Benoît en /'honneur du Sau-
veur desa mere,desaintJean ïEvangelijle en vôtrepre'-

fence Mere Prieure de ce Monaflere. Les Religieuses d4i
Chœur prononcent leurs veux en Latin & les Sœurs Con-
verses en François.

Quant aux Religieux de cet Ordre
,

ils ne peuvent rece-
voir personne & lui donner l'habit, ce droit appartenant à
.l'Abbesse setile,&à son refus à la Prieure & auxSœurs;mais
à la profession les Religieux y donnent leur consentement.
Le Confesseur leur donne l'habit dans la grande Eglise eci
présence des Religieuses, & après l'année de probation ils

prononcent leurs vœux en ces termes :
je N. de telle condition

Cie. du Diocése de &c. proposantJervirauxservantes deJefus-
Chrijl,jusqu à la mort, avec l'a reverence de soûmifflon dÑë.,

prometsfiabilité, conversion de mes mœurs .
ch,.,,fletépurepau-

vreténuë & obéiancefélon les statuts de la Réformation de
l'ordre de Fontevraud ordonnés au présent Monastere par le
Decret du Pape Sixte IY.en l'honneur de Nô.tre-Sauveur,desa
très digne Mere & de saintJean J' Evangelijle>en vôtre pré-
sence,Mere Prieure de ce Monajlere. Le vœu des Freres Con-
vers est semblable,sinonque ceux-ci le prononcenten Fran-
çois & les Clercs en Latin. Leur pauvreté concilie en ce
qu'ils ne peuvent accepter en leur propre nom ni en com-
mun, aucun legs, ou donation, ou autre chose quelconque;
;rout ce qui leur pourroit être donné

, ou qu'ils pourroieUJ:

gagner par leur industrie & travail appartenant aux Reli-
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bleutés qui leur doivent fournir tous leurs besoins. Ils ne
peuvent pas même distribuer aux pauvres ce qui reste de]

leur table, ils le doivent rendre aux Religieuses qui en
font elles-mêmes la distribution. Ils doivent réciter l'Office
Canonial à voix basse dans leur Chapelle. Ils sont exem-
tés des quinze Pseaumes

,
des Vêpres & Laudes de tous les

S S. des Pseaumes qu'on dit étant prosternés aussi bien que
des suffrages&;commemoraisons, à raison de leurs occupa-
tions pour le servicedes Religieuses. Ils doiventnéanmoins
dire en Carême tous les jours les sept Pseaumes avec les

petites Litanies,exceptéles Dimanches & les Fêtes de douze
Leçons, & tous les jours aussi l'Office de la Vierge & celui
des Morts,excep té les jours specifies dans leBrefde l'Ordre;
Le silence leur est recommandéau Cloître,au Dortoir & au-
Réfeéloire, &: depuis le commencement de Complies jusqu'à,
la fin de Prime dans toute la maison. Ils reçoivent la Difci-
pline des mains du Confesseur aux jours qu'on la donne aux
Sœurs. Ils sont obligés aux mêmes jeûnes & aux mêmes ab-
stinences que les Religieusesjmais lorsqu'ilssont envoïés par
la Prieure hors du Monastere

,
ils peuvent manger de la

viande aux jours défendus par la Regle & même souper,s'il
n'est pas jeûne d'Eglise. Leur habillement consiste en une
tunique ou robe noire

3 une chape j & par dessus un cha-

peronou grand capuceauquel sont attachées deux pieces de
drap l'une par devant, l'autre par derriere : ces pieces de
drap, qu'ils nomment des Roberts sont de la longueur 5c de la.

largeur d'une palme, avec des ceintures de laine pour serrer
leur robe. Quand ils servent la Metre en tout tems ils por-
tent des surplis

:
depuis Pâques jusqu'au premier Novembre

aux jours des Dimanches & des Fêtes ils ontaussi des sur-
plis pendant la grande Mesle

,
& depuis le premier Novem-

bre jusqu'à Pâques leurs chapes. Les Freres Convers sont
habillés de gris avec un chaperon & des Roberts : 'comme
vous le voïez à la premiere figuret>à l'exceptionque la tétiere
ne paroît pas commeau chaperon des Prêtres, parce qu'elle
cst cousuë à leurs habits, sur lesquels il y a à la poitrine ces
lettres M.ôc I.L on aconservé dans cet Ordre l'ancien usage
de dire Tenebres à minuit.

Le Pere Bonanni dans son Catalogue des Ordres Reli-
giellx,oh il a été si exad à représenter les habillemens Reli-



gieux tels que Schoonebecklesavoitdonnés en 1688. a néan-
moins abandonné cet Auteur à l'égard des Religieux de
Fontevraud

, pour suivre le Pere Beurier Celestin, qui leur
donne un scapulairepar dessus le capuchon ; mais en cet en-
droit Je Pere Bonanni auroit mieux fait de suivre Schoone-
beck

,
qui a représenté l'habillement. de ces Religieux tel

qu'il doit être
, ce qu'il n'a pas fait à l'égard de celui des

Religieuses que le Pere Bonanni a néanmoins fait copier sur
les figures qu'en avoit données Schoonebeck. Nous ferons
remarquer à ce sujet que le Pere Bonanniparlant de la. fon-.
dation de cet Ordre,l'attribuë vers l'an 1110. à un nommé
Evraud

,
qui ( à ce qu'il dit ) étoit un fameux Chef de vo-

leurs
,

qui fut converti par Robert Blesius, natif de Paris,
&: Moine Benedi&in

, que quelques-uns nomment Arbrif-
J'elle & d'autres Arbrucelle..C'est ainsi que le Pere Bonanni
parloit en 1706. lorsqu'ildonna la premiere partie de son Ca-
talogue, qui traiteseulement des Religieux. Mais il a parlé
d'une autre maniere dans la seconde partie, qui parut en
1707. & qui contient les Religieuses

5 car il dit, que l'Or-
dre de Fontevraud fut fondé vers l'an 1088. par un nommé
Robert Chefde voleurs,qui fut converti par un celebre Re-
ligieux Benedictin nommé Arbrijjel/e. Je ne sçai qui peut
avoir fait tomber le Pere Bonanni dans cette erreur, puisque
Baronius, du Satiffay & Gonon, qu'il cite, ont parlé autre-
ment du Fondateur de cet Ordre, qu'ils reconnoissentpour
Robertd'Arbrisille.

Michael Cosnier
,

Fontis-Ebraldi Exord. &B. Reberti.
La Chronique de Fontevraud par Baudri Evêque de Dol, &
André Moine de cet ordre. Pavillon

,
Vie du B. Robert d' Ar-

briJfel. Bollandus 23. Februarii Atf. ss. Honoré Niquet Je-
suite

,
Rift. de l'ordre de Fontevraud. Fattumfour les Reli-

gieux de Fontevraud touchant les differens de cet ordre.Joann.
à Manu-Firma,clypeus naséentisordinis Fontis-Ebraldi.Dif-
jertationsur la Lettre de Geoffroi de Vendômepar un anonime
de l'ordre de Fontevraud. Baillet, ries des SS. 13. Février, çj-,

les Constitutions de cet ordre imprimées si Paris en 1643-







CHAPITRE XIV.
Des Congrégations de Savigni

,
de Jaint Sulpice de

Rennes, de Cadoüin
)

fondées par les Bienheureux
Vital de Mortain, Raoul de la Futaye, & Geraud de
Sales, Disciples du Bienheureux Robert d'ArhriJJeL

N Ous avons ditci-dessus dans le Chapitre XIT. que
le Bienheureux Robert d'Arbrissel, après avoir fon-

dé ion Ordre
,

voulant continuer ses Millions Apos1:oIL..

ques, s'étoit aflfocié ses anciens Disciples Vital de Mortain
,Raoul de la Futaye, & Bernard d'Abbeville, & que les uns

& les autres aïant fait plusieurs Disciples, ils les partagèrent
cnsemble,& fonderent chacun une Congrégation différente.
Vital de Mortain se retira en Normandie

,
où il fonda l'an

11 ii. l'Abbaïe de Savigni, qui a pris le nom d'une forêt,
ou ce saint Fondateur avoit déja rassemblé quelques Disci-
ples dès l'an 1105. Il nâquit vers le milieu du onzième siécle
au village de Tierceville, à trois lieuës de Bayeux. Son pere
senommoit Reinsroi

,
samere Roharde. Ilsavoientdu bien,

qu'ils faisoient cultiver
,

& ils en emploïerent la meilleure
partie en charités, particulièrement à exercer l'hospitalité.
Dès que Vital fut en état d'étudier, ils lui donnèrent un
Maître, qui l'instruisit dans la pieté & les Lettres j & dès-
lors il étoit si grave-, que ses Compagnons l'appelloient le
petit Abbé. Après les Humanités

,
il quitta ses parens pour

chercher d'autres Maîtres
,

& fit un grand progrès dans les
sciences

:
puis étant revenu chez lui, il fut ordonné Prêtre,

& devint Chapelain de Robert Comte de Mortain, frere
utérin du Roi Guillaume le Conquérant. Le Comte donna
à Vital une Prébende de la Collegiale qu'il venoit de fonder
jdans sa ville en 1082.

Environ dix ans après Vital désabusé de la vanité du
monde

,
voulant obéïr à Jesus-Christ

,
qui dans son Evan-

gile établit la perfeélion sur le renoncementà toutes choses,
quitta ses Benefices, vendit son bien, le donna aux pauvres,
& se retira dans les rochers de Mortain, où il reçut aufll-tôt
y cc lui d'autres Ermites

3
qui voulurent l'imiter. Mais il y
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demeura peu : car en 1093. il alla trouver Robert d'Arbris-
sel dans la forêt de Craon en Anjou, où le nombre des Dis-
ciples de ce saint Fondateur de Fontevraudaugmentanttous
les jours

,
il fut obligé de les disperser dans les forêts voifi-

nes, les aïant séparés en trois Colonies
,
dont il en retint une

pour lui, & donna les autres à Vital & à Raoul de la Fu-
taye. La forêt de Fougeres à l'entrée de la Bretagne, fut où
se retira Vital avec sa Colonie,qui s'y dispersa en plusieurs
endroits, ou ils firent séparément les uns des autres des ca-
bancs pour se mettre à couvert des injures du tems.Raoul,
qui en étoit Seigneur

,
les y souffrit quelques années

y mais

çomme il aimoit passionnément la chasse
,
craignant que ces

Ermites ne dégradaient la forêt, il aima mieux leur aban-
donner celle de Savigni vers Avranches : ce qui aïant été
accepté par Vital & toute sa troupe, ils abandonnèrent la.
forêt de,*Fougeres & vinrent s'établir dans celle de Savi-
gni. Ces nouveaux Ermites avec ceux qui y étoienc déja

>
se trouvant au nombre de cent quarante & plus, désirerent
vivre en commusi, & engagerent Vital à demander à Raoul
de Fougeres quelques reines d'un vieux château près du
bourg de Savigni. Ce Seigneur par une genereuse pieté,peu
ordinaire dans ces derniers siécles, lui donna non seulement
lesruines qu'il demandoit, mais toute la forêtpour y bâtir
un Monasteresous l'invocation de la sainte Trinité,& l'Acte
de la donation fuitpassé au mois de Janvier 1112. Turgis,
Evêque d'Avranches, y souscrivit avec les Seigneurs du
païs. Henri Roi d'Angleterre étant à Avranches

,
dont il

étoit pour lors le Maître, confirma la donation par ses Let-
tres du second jour de Mars, & Paschal II. par sa Bulle du
vingt-troisiéme, où il accorde à cette Eglise le privilege de
n'être point comprimedans l'Interditgénéral jetté sur tout le
Diocése. Vital donna à sa Communauté la Regle de saint
Benoît,avec quelques Constitutions particulieres

,
& ils.

prirent l'habit gris. Le nombre des Moines augmenta bien-
tôt, & Savigni devint un des plus célébres Monasteres de
France.

Le Pape Calixte II. aïant assemblé tin Concile à Reims
l'an Il'1.auquel il présida, Vital s'y trouva,&y prêcha avec
tant de force,que ce Pontife déclaraque personne jusques-
là ne lui avoit ksi bien representé les obligations des PapeS.



Il lui fit des preiens, & écrivit en la faveur aux Eveques du
Mans & d'Avranches,aux Comtes de Mortain, & aux Sei-,
gneursde Fougeres & de Mayenne. L'année suivante mo.
Vital transfera en un lieu plus éloigné les Religieuses qui;
étoient à la porte de son Monastere

: car à l'exemple de
Robert d'ArbrisTeK il l'avoit fait double

,
d'hommes & de

femmes, & celui ou il plaça ces Religieuses fut^appellé dans
la suite des Blanches-Dames. Il prêcha la même année en
Angleterre, & y fit quantité de conversions. Enfin l'an 1112.
il tomba malade dans le Prieuré de Dampierre, que le Roi
Henri I. Roi d'Angleterre & Duc de Normandie lui avoit
donné trois ans auparavant. Aprés avoir reçu les Sacrement
de l'Eglise le lendemain

,
qui étoit le seiziéme de Septembre,

il se trouva le premier à l'Eglise pour Matines, & après les
avoir chantées ôc commencé l'Officede la Vierge, il expira
saintement. Sa Vie fut écrite par Etienne de FougeresjCha-
pelain d'Henri II. Roi d'Angleterre, & depuis Evêque de
Rennes. Son successeurfut Geofroi, qui gouverna l'Abbaïe
de Savigni pendant dix-sept ans, & qui a été mis au nombre
des Saints. Il étoit natif de Bayeux, & avoit été Moine dans
l'Abbaïe de Cerisi au même Diocése

:
mais le desir d'une

plus grande perfection, l'en fit sortir avec Serlon, qui lui
succeda dans la suite

,
& ils entrerent à Savigni sous la con-

duite de Vital de Mortain. Trois ans après il en fut fait
Prieur,& enfin élu Abbé, malgré sa resistance. Il augmenta
i'auSterité de l'Observance, quoiqu'elle fut considerabîe, &
fonda un grandnombre de Monasteres,entr'autres,les Vaux
de-Cernai, au Diocése de Paris en iiz8. Foucarmont, au
Diocése de Rouen en 1IJ$. Aulnai, au Diocése de Bayeux
en 1131. & quelques-autresen Angleterre. Il mourut l'aii

1139.
Son successeur fut Evan Langlois

,
natif d'Avranches

,qui avoit été un des premiers Disciples de saint Vital ; mais
il ne gouverna qu'un an ,

& Serlon de Valbodon lui suc-
ceda l'an 1140. il fonda quatre Abbaïes, entr'autres, celle
de la Trape, au Diocése de Seés, qui s'esi: renduë si célé-
bre par la réforme dont nous avons parlé ci-dessus. Il aUem-
bloit régulièrement tous les ans les Chapitres Générauæ.
Mais voïant que quelques Abbés d'Angleterre s'en absen-
toient, il resolut avec les Abbés de France)& quelques An-



glois, de se donner à saint Bernard avec toute sa Congre,&a'--
\ tion ,pour être de la filiation de Clairvaux. Il vint pour ce
>
sujet au Concile de Reims qui se tint l'an 1148» auquel le
Pape Eugene III. qui étoit pour lors en France, prélida. S.
Bernard présenta à ce Pontife les Abbés Serlon & Osmond,
& ils furent admis au Chapitre Général de Cîteaux par l'en-
tremisede CI Saint. La Congrégation de Savigni étoit'alors
composée de trente-trois Abbaïes, sans les Maisons de Fil-
les. Le Pape Eugene confirma cette union par une Bulle
donnée à Reims le onziéme Avril 1148. Il y eut des Abbés.
d'Angleterre qui s'y opposerent j mais après bien des con-
testations, tous se fournirent à Clairvaux; & cette union fut
faite à condition que l'Abbé de Savigni seroit toûjours Perc
immédiat de ces trente-trois Monasteres. Il y a quelques
Auteurs qui n'en mettentque trente.

Afiurus du Moustier^Neuflria pill. Chron. Sauig• Baluzey
MijcelL Pavillon rie de Robert d'Arbrissel Angel. Manriq^
Annal. Cifler. Sainte-Marthe

, Gallia chrijliana. & Fleury,-
Hijl. Eccles. Tom. Xl;,.pag. 170. & Z91.

La Congrégation que fonda le Bienheureux Raoul de la'
Futaye avoit plus de rapport avec celle de Fontevraud

: car
les hommes y étoient aussi sournis aux Filles. Il alla en Bre-
t-ac,ne ,

& bâtit dans la forêt de Nid-de-Merle l'Abbaïe de
saint Sulpice, vers l'an 1117. On ne sçait point qui en fut"
d'abord Abbesse. La premiere dontonait connoiuance) est
la Princesse Marie,tille d'Etienned'e Blois Roi d'Angleterre,.
laquellemourut l'^n 1156. Les Religieux qui administroient-

.les Sacremens à ces Filles, avoient leur habitation près du
Monastere

,
& recevoient d'elles toutes les necessités de la.

vie. Ils étoient en assez grand nombre, & on' les appelloit
Condonats.

Le Pere Lobineau, dans son Histoire de Bretagne,aïant
dit que cet établissement subsistoit encore au" quatorzième
siécle,on pourroitcroire qu'il ne subsistoitplus dans le quin-
ziéme

:
cependant il paroît par la profession d'un Religieux

de cet Institut, faite en 1585. qu'il subfistoit ençore sur la;
fin du seiziéme. Elle est rapportée en ces termes par Pavil-
lon, dans la Vie du Bienheureux Robert darbrifsèl : EgtlJ
Petrus Bertrand, Trejbyter Parochitde chaneio, Rhedon.DIX..tl
cefts âlongo tempore. wanens atque perpianc»s yïn hoc Mo-

najleriv



naflerios.ùlplcil',Rhed.Dloecejis Ordinis S. Benediciipromitto
atque juro .omripotenti Deo , B. M. & S. Benedicio j nec non \

Yenerandæ D. dabriel" de Mores,bu»jili Abbutifia P. Mona- J

fieriï & j'uccejforibus fias cbedientiam
, reverentiam ,

cufii-
j

tatcm cr paupertatem
3

uj'que ad morte,-î; tesse meo Chiro-
gnpho hic appofito die 19 menfis Ffhruarii anni Domini
1585.

Le Monastere de Loc-Maria, fondé par Alain Cagnart,
Comte de Cornouaille, comme nous l'avons dit ci -

dessus
dans le Chapitre XII. fut donne à saint Sulpicepar Conan
II. Duc de Bretagne, & Maltide son épouÍe. Du vivant de
Raoul de la Futaye, la Fontaine saint Martin lui fut aussi
donné par Foulques Comte d'Anjou, & sa femme Erem-
berg

,
& le Prieuré de la Fougereuse en Poitou, par Guil-

laume Evêque de Poitiers. A l'exemple de saint Sulpice, on
établit aussi des Religieuæ aux Coëts pour diriger les Reli-
gieuses. Ce Monastere, qui fut aussi donné à l'Abbaïe de
saine Sulpice, fut fondé par Hoël III. Comte de Nantes ,l'an 11+9' en faveur de sa fille qui s'y consacra à Dieu en
présence de Brice, Evêque de Nantes,de Salomon,Evêque
de Léon

,
& de plusieurs Seigneurs qui reconnoisToientpour

Duc de Bretagne ce Prince, qui avoit été désavoiié l'année
précédente par Conan III.pour son fils à l'article dela mort,
quoiqu'il eût pairé pour tel jusques-là

: ce qui causa une
guerre civile en Bretagne. Les Papes Calixte II. Eugene
III. & Innocent IV. mirent l'Abbaïe de saint Sulpice sous
la prote&ion du saint Siége. Tous les Monasteresqui en dé-
pendoientsont énoncés dans la Bulle d'Eugene de l'an II4i.
qui défend aussi aux Religieux de ce Monastere d'en sortir

.
après y avoir fait profession

,
sans la permission de l'Abbesse

&du Chapitre. Depuis que le Pape Eugene III. eit alcor-
dé cette Bulle

,
le nombre des Monal1:eres augmerita,comme

on a vu par la fondation de celui des Coëts. Cette Abbaïe
avoit de grandes dépendances dans les Diocéses de Nantes,
de Rennes, de Vannes

,
de Quimper & de saint Malo. Pa-

villon dit avoir vu une Bulle du Pape Alexandre Ill. qui
marque que cette Congregation s étendoit jusqu'en h ngle-
terre ,

6:. que dans cette Bulle le Pape fait aussi défense aux
Religieux de sortir sans la permission de l'Abbesse: mai:
cette Congrégation ne subsiste plus.



La Congrégation de Cadoiiin eut pour Fondateur le
Bienheureux Giraud de Sales

3 & le Bienheureux Robert
d'Arbrissel voulut bien y contribuer., puisqu'il lui ceda le
lieu de Cadoiiin, avec le consentement de l'Abbesse & des
Religieuses de Fontevraud l'an 1115. On y avoit déja com-
mencé un Monasterede cet Ordre

3 mais le Bienheureux
Giraudde Sales y mit des Religieux de son Institut, auf-
quels il donna les Coûtumesde Cîteaux. C'est cequiparoîc
par le titre de la fondation de l'Abbaïe de l'Absie en Gas-
tine

,
quiétoit un Monastere de cette Congregation)où il est

marqué qu'elle fut fondée l'an 1120. sous la Reglé de saint
Benoît & l'InStitucdes Peres de Cîteaux ,par le Vénérable *

Giraud, qui y mit pour Abtfé un de ses Disciples
: Anno ab

Incarnatione Domini 112.0... fundatum ejt Cœnobium S.
Mariæ Abfiœ. in primam Abbatiam pagi Piciavienfis

,
(ècun-

dum Regulam S. Benediffi, & inflitutum patrum probatiffl-

morum Cijlertienfium Monachorum à Magistro Venerubili
Giraudeo. Et cet Acte fut passé en présence des Abbés de
Cadoiiin & de Bournet.Ce.dernierMonastere avoit été aussi
fondé par le même Giraud de Sales l'an 1113. Pavillon dit
qu'il y avoit seize célébres Maisons de cet Ordre. Il nomme
entre les autres Grand-Selve

, au Diocése de" Toulouse
,Gondon, dans celui d'Agen, Dallone,au Diocése de Li-

moges, Bournet
,

dans le Diocése d'Angoulême
,

Font-
Douce & Chartres

> au Diocésede Xaintes, l'Absie, C hâte-
lieres & Bonnevaux,au Diocése de Poitiers

,
& le Prieuré

de Bragcrac, qui,comme nous avons dit,paÍsa à l'Ordre de
liontevraud. Mais il faut retrancher de ce nombre Grand-
Selve & Chartres

: car Pavillon dit que le Bienheureux
Giraud de Sales fonda l'Abbaïe de Grand-Selve

: cepen-
dant elle ne fut fondée que l'an 1144. selon MM. de Sainte-
Marthe ; & Giraud mourut l'an 1127. selon le Martyrologe
de Fontevraud

:
Pavillon pourroit bien avoir pris Sauve-

Majour, en Latin Silva-Major,qui fut fondé par un autre
Geraud ou Girard l'an 1077. pour Grand-Selve

> en Latin
Grandis-Silva. L'Abbaïe de Chartres fut aussi fondée en
1144. non pas sous la Regle de saint Benoît, mais fous celle
de saint Augustin. Il y avoit dans cette Congregation des
Monasteres de Filles

5 mais les Religieux n'y demeuroient

pas comme dans ceux de Fontevraud
, & elle étoit plutôt



semblable a celle de Savigni. L on ne icaic rien de particu-
lier de la Vie de ce Fondateur

: on a seulement la date de sa

mort, qui est marquée au 9. d'Août de l'an 1117. dans le
Martyrologe de Fontevraud. Quelques Monaiteres sont
passes à l'Ordre de Coteaux

,
quelques-usis fous la filiation

de Clairvaux
,

d'autres sous celle de Pontigni, & il y en a
qui ont conservé seulement la Réglé de saint Benoît,& quel-

ques Ecrivains disent que Dallone étoitChef de Congréga-
tion.

Chronia. Malleacenf. ad annum 1110. Pavillon
,

Vie du
Bienheureux Robert ; Sainte Marthe, Gail. Christ. Fleury,
Hijh Eccle¡: Tom. XIV. liv. 66. & Lobineau

,
Hifi. de Breta-

gne y
liv. 4*

CHAPITRE XV.
De la Congrégation de Tiron

, avec la Vie du Bicnheu
O O

reux Bernard d"Abbeville
y

Fondateur -de cette Congre-

ati.on.
oL A Congregation de Tiron qui a étéau ssi regardéecom-
,mcun Ordre particulier

, eut pour Fondateur le Bien-
heureux Bernard qui fut encore un des Duciples du Bien-
heureux Robert d'Arbrissel, comme nous avons dit dans
les Chapitres précédents. 11 vint au monde vers l'an 1°46...
dans le territoire d'Abbeville au païs de Ponthieu,de parens
honnêtes, pieux & grands Hoipitaliers

,
qui ielon leurs

moïens recevoient les pauvres & les soulageoientdans leurs
besoins avec beaucoup de charité. Ils eurent un soin parti-
culier de faire élever Bernard dans la vertu & dans les Let-
tres otl il fit de grands progrès. Dès ses plus tendres années il
fit paroître un si grand amour pour la vie Religieuse, qu'il
Vouloit imiter les Religieux jusques dans leurs habits

: ce
qui lui attira la risée de ses compagnons. Mais il s'éleva au
de{sus des railleries, & à l'âge de vingt ans il quitta son païs
& alla en Poitou avec trois de ses compagnons, qui touchés
du même désir que lui

,
cherchoient à se retirer dans un

Monattere ou la régularité fùt exa&ement observée.
Ils s'arrêterent à Poitiers quelque tems ,

pendantlequel ils
s'informerent des ObservancesRégulières

,
qui étoient en



pratique dans les Mona1teres de cette Province. 11 y en avoit
un aux environs de Poitiers sous le nom de saint Cyprien

,dit vulgairementjaint Cyuran,dont Rainaud, qui avoit été
Disciple de Robert Fondateur de celui de la Chaise Dieu,
étoit Abbé. Il y avoit aussi dans le .même Monastere plu-
sieurs Religieux de maisons nobles, qui se rendoient encore
plus recommandablespar l'éclat de leurs vertus, du nombre
desquels étoit Hildebert, qui fut ensuite Abbé de Bourgh-
de-Dcols sur l'Indre & Archevêque de Bourges

,
aussi-bien

que Gervais
,

qui fut Abbé de saint Savin
,

& Garnier qui
avoit été Seigneur de Montmorillon. Bernard excité par
leurs exemples, se joignit à eux & reçut l'habitMonastique
des mains de l'Abbé Renaud. Gervais

,
dont nous avons

parlé
, aïant été demandé pour être Abbé de saint Savin à.

douze lieuës de Poitiers sur la Gartemble
, ne voulut point

accepter cette Charge qu'on ne lui eût donné Bernard pour
travailler avec lui ati rétablissement de la Discipline Régu-
lière, dont les Religieux de cette Abbaïe s'étoient éloignés.
On lui accorda donc Bernard qui à l'âge de trente ans fut
fait Prieur de ce Monastere. Il eut beaucoup de part au réta-
blissement des Observances Régulières

: mais il eut aupara-
vant beaucoup à souffrir de l'Abbé Gervais & de ses Reli-
gieux qui ne faisoient point de scrupule de recourir à des
moïens simoniaques pour procurer à leur Monastere une
Eglise qu'ils vouloient lui ioùmettre. Il'y eut même un 1

Religieux qui eut la hardiesse de le fraper
5 mais Dieu ven-

crea l'injure faireà son serviteur
: car ce Religieux qui avoit

osé mettre la main sur lui mourut sur le champ. La persevé-
rance de Bernard, son zele, sa douceur

,
son humilité

,
son

assiduité à l'Oraison
,

sa fidelité à remplir tous ses devoirs
,

gagnerent enfin le cœur des Religieux les plus obstinés j ils
changerentde vie, &: se soûmirent à la Reforme

>
& nôtre

Saint après avoir donné vingt ans de ses soins & de ses veilles

au rétablissement spirituel de cette Maison en qualité de
Prieur

,
voïant que les Religieux vouloient le choisir pour

remplir la place de Gervais,qui étoit mort dans la Paltiline,
il se retira, pour éviter cet honneur, & se cacha quelques
tems dans une solitudedu Maine

,
oiidemeuroientplufteurs

Solitaires sous la conduite des Bienheureux Robert d'Ar-
briflel, Vital de Mortain,& Raoul dela Futaïe.De-là il passa



aux extrémités de la Bretagne,danslapresqu lUedeChaul-
sey sur la côte Septentrionale.

Etant revenu ensuite dans sa premiere solitude dans le Per*
che, il y fut rencontré par Rainaud Abbé de saint Cyprien,
qui l'obligea de retourner avec lui dans son Monastere,dans
le.deiTein de le faire élire pour son successeur. En effet cet-
Abbé étant mort quatre mois après

,
Bernard fut élû Abbé

de ce Monastere, qu'il quitta quelque tems après à cause que
les Religieux de Cluni prétendoient le soûmettre à leur ju-
ridiction. Il alla rejoindre le B. Robert d'Arbrisselqu'il ac...

compagna dans ses Millions Apostoliques. Il fut ensuite à
Rome pour défendre les droits de son Monastere de saint
Cyprien. Il obtint ce qu'il demandoit, & refusa la dignité
de Cardinal qui lui fut offerte par le 1 ape Pascha! 11. mais
quoique le Pape l'eût rétabli dans son Office, dont il l'avoie

privé à la sollicitation des Religieux de Cluni, il ne voulut

pas néanmoins retourner dans ion Abbaïe
:

il aima mieux se

retirer dans son anciennesolitude dans le Perche,où le Comte
de Rotrou lui donna un lieu nommé Arctffes pour y bâtir un
Monastere. Ce lieu qui est très agréable entouré de bois

,
Se

arrosé de plusieurs fontaines, qui couloient dans de grandes
prairies

,
n'étoitéloigné de Nogent le Rotrou que d'un milles

& comme les Religieux de Cluni y avoient deja un Mona-
stere, Beatrix mere du Comte de Rotrou appréhendantque
le voisinage de ces deux MonaH:eres necausâs des querelles

entre ces Religieux, persuada à son fils d'établirplutôt Ber-
nard & ses Disciples dans le bois de Tiron. Ce fut-là que
Bernard jetta l'an 11°. les fondemens du Monastere

,
qui a

donné le nom à sa Congrégation. Il ne fut d'abord bâti que
de bois i Yves de Chartres Evêque de ce Diocêse favorisa

cet établissement, & Bernard y dit la premiere Messe le jour
de Pâques luivant.

Ce que la Comtesse du Perche avoit voulu éviter en em-
pêchant que son fils ne donnât la Terre d'Arciifes à Ber-
nard & à ses disciples,arriva néanmoins, quoique ce Prince
les eût établis en un autre endroit:car lesReligieux deCluni
prétendirent recevoir la dixme de ce lieu, & avoir droit
sur les mortuaires. Mais Bernard qui ne cherchoit qu'à (er-
vir Dieu dans un esprit de paix

?
de charité & de renonce-

ment à toutes choses, aima mieux leur abandonner entiere-



ment le Monaitere, & alla trouver lEveque de Chartres
st

auquel il demanda quelques-unes des terres qui apparte-
noient à son Eglise pour y construireun Monastere

: ce Pré-
lat du consentement de ses Chanoines

,
leur accordaun es-

pace,la de terre sur la riviere de Tyron. Souchet qui rapporte
a Charte de cette donation en date de l'an 1113. ( & que

les Continuateurs de Bollandus prétendent n'être que de'

1 il4. ) croit néanmoins' que ce premier Monastere, que
Bernard abandonna, avoit été bâti dans la Paroisse de Bru-
nelle

, qui dépendoit du Monastere de Nogesit le Rotrou,
& non pas à Tiron où ces Religieux n'ont jamais eu aucune
droit. Quoiqu'il en soit, si tôt que notre Saint eut obtenu
le terrain

,
il y bâtit un Monastere, qui fut en peu de tems

rempli d'un grand nombre de Religieux
,
qui s'estimoienc

heureux d'y servir Dieu sous la conduite. Il y recevoit tous
ceux qui avoient un veritable desir de se convertir

,
& il

vouloit qu'on y exerçât toutes sortes d'arts
, tant pour en

bannir l'oisiveté, (mereordinaire de tous les vices ) quepour
lui procurer les choses nécessaires à la vie

,
qui n'y étoiene

pas en abondance dans ces commencemens. C'est pourquoi
il y avoit des Peintres

,
des Sculpteurs des Menuiiiers, des

Serruriers, des Massbns, des Vignerons &des Laboureurs,
qui obéïssoient au commandement d'un ancien

,
& tout leur-

profit semettoit en commun pour l'entretien des Religieux?

ce qui étant joint à tous les exercices de pieté & de mortifi-
cation qui sont l'ame & le fondement de la,vie Rcligieuse ,le saint Fondateur fut regardé comme le restaurateur de'
l'Ordre de saint Benoît, dont il faisoit revivre le premier
esprit j de sorte que la Congrégation ( qui conserva le nom
du premier Monastère qu'elle posséda ) fut regardé comme
une excellente réforme de cet Ordre, par la régularité de
ses Observances, qui étoient telles qu'elles avoient été dans
son commencement à Cluni,en Bourgogne, à Cave, en
Italie

,
& en Sicile

,
& à Sauve-Majour en Guïenne. Dieu

y donna une si grande benedié1:ion
,

qu'elle eut environ
soixante & cinq maisons de sa dépendance

, tant Abbai'es
que Prieurés, & environ trente Eglises Paroissiales.

M. Baillet dit que le Bienheureux Viral de Mortain fut
touché de l'excellencede ce nouvel Insfcitut,qu'ilvoulut sou-
mettre à l'Abbaïe de Tiron tous les Ménagères & toutes-



les Eglises qui dépendoient de celle de Savigni, dont il étoit
le Fondateur, & qui se trouvoient déja au nombre de cin-
quante, tant Abbaïes que Prieurés. Il sert peut-être fondé
sur ce que dans la vie de saint Bernard composéepar Geof-
froi-GroÍf, l'un de ses disciples, on y lit que Vital après
avoir bâti l'Abbaïe de Savigni-en Normandie

,
la céda en-

suite à Bernard avec tous lesMonan:eres qui en dépendaient:
Vitalis vero de Mauritonio s'uum fœhncabat in Normxnïa
nempe Saveneium in diœcefi Abrincenfi, quod poflea Domno
Bernardo ccfjit cumMonafteriisinde pendentibtts. M.Bail-
let n'est pas le seu!qui s'est trompé. Il est vrai que Savigni
aprés la mort de Vital avec trente Monasteresqui en dépen-
doient fut cédé à saint Bernard Abbé de Clairvaux

, comme
nous avons dit dans le Chapitre précédent, mais non pas a.
saint Bernard de Tiron

:
& cette union de la Congrégation

de Savigni à l'Ordre de Cîteaux ne fut faite que l'an 1148.
prés de trente ans aprés la mort du Bienheureux Vital, qui
ne fonda que la seule Abbaïe de Savigni pour des hommes,
& celle des Blanches-Damespour des filles. 11 y en a même
qui ont prétendu que Savigni étoit de l'Ordre de Tiron :

c etoient cependant deux Congrégations différentes. Sou-
chet a donné le Catalogue des Monasteresde ces deux Con"
gregations

, en parlant de l'union qui fut faite de Savigni &
de trente de ses Monasteres à l'Ordre de Cîteaux

,
il dit

que cet Ordre fut éteint presque dans son berceau', & que
les deux autres qui furent fondés dans le même tems.scavoir
Tiron & Fontevraudsubsistoient encore de son tems, c'est-
à-dire l'an 1649. qui est le tems qu'il écrivoit. Atque ita ce-
lebrisordo ipsis pene incunabultsperiit, & in altos mores tran-
sist

:
duobus aliis

,
Ttronenje, scilicet, & Fonte-Abraldense m

hune diem in priori inflituto permanentibus.
Pour revenir au Bienheureux Bernard 8c à ses disciples

,
ils vivoient dans une pauvreté universelle. A peine avoient-
ils dans les commencemens ce qui étoit nécessàire à la vie.
Souvent il falloit partager une livre de pain pour deux Re-
ligieux,quelquefoispour quatre. Ils furent même quelques
jours qu'ils n'en avoient point, & furent contrains d:: vivre
d'herbes 6c de racines. Ils ne bûvoient point de vin

,
& pra-

tiquoient des austeritéspresque incroïabliesqui n'empêche-
rent pas un grand nombre de personnes de venir à Tiron.



- pour y vivre tous la conduite du Bienheureux Bernard, qui
en moins de trois ans se vit pere de plus de cinq cens Reli.
gieux. La sainteté de ce Fondateur ie répandit bien-tôt jus-
ques dans les lieux les plus éloignés

:
il y eut plusieurs Pro-

vinces en France qui lui demandèrent de ses Religieux
,

&
même Henri Roi d'Angleterre & Duc de Normandie, lui
envoïa Thibaud Comte de Blois

,
& Rotrou Comte du

Perche pour lui en demander aussi.Ce Prince pour marquer
l'estime qu'il faisoit de sa personne & de son Institut, donna
à son Monastere de Tiron à perpétuité quinze marcs d'ar-
gent tous les ans

>
outre cinquante à soixante autres qu'il

donna tous les aps jusqu'à{a mort, aprés leur avoir fait bâtir
un Dortoir avec beaucoup de magnificence.

Le Roi de France Louis le Gros aprés une conference
qu'il eut avec ce S.Fondaceur,n'eufpas moins d'estime pour
lui, & lui donna tout le territoire de Covitrey. Thibaud
Comte de Blois,outre deux Prieurés qu'il avoit tait bâtir du
vivant du Saint, donna encore aprés sa mort au Monastere
de Tiron tin grand nombre d'ornemens d'Eclise, & y fit
bâtir l'Infirmerie. Il y eut aussi une infinité de Princes qui
vinrent pour voir Bernarddans sa Solitude, & qui non seu-
lement lui firent de grand présens, mais même bâtirent de
son vivant, & après sa mort des Monasteres qu'ils sournirent

a celui de TironjcomnjpGuillaumeDuc d'Aquitaine, FouL
ques Comte d'Anjou qui futensuite Roi de Jerusalem, Gui
le jeune

,
Comte de Rochefort, Robert, Martin & Gui-

chard de Beaujeu
>

Geoffroi Vicomte de Châteaudun 6c
plusieurs autres. Rotrou Comtedu Perche rendit aux Reli-
gieux de Tiron, le Monastere d'Arcifles

,
qui fut depuis

érigé en Abbaïe. Robert que l'on croit être le même que
celui dont nous venons de parler

,
& auquel le Roi d'Angle-

terre avoit donné des terres en ce Roïaume, y conduisic
treize Religieux de Tiron

,
ausquels il fit bâtir l'Abbaïe de

Notre-Dame de Cameis au Diocése de saint David. David
Duc de Northumbre qui fut ensuite Roi d"Ecosse

,
aïant

entendu parler du Bienheureux Bernard, voulut aussi avoir
de ses Religieux, ausquels il fit bâtir l'Abbaïede Kaburk
dans le Diocése de saint André. Ce Prince passa en I rance
pour y voir ce Saint, mais il le trouva mort. Il confirma les
donations qu'il avoit faites à ton Monastere, & même il les

augmenta



augmenta. 11 emmena encore avec lui douze autres Reli-
gieuæ avec un Abbé, ausquels il fit bâtir un sécond Mona-

-

Here en Ecosse,& l'on y donna le nom de Tiron. Ce fut l'an
1116. que le Bienheureux Bernard mourut, selon Souchet;
mais Henschenius ne met sa Q10rt que l'an 1l.Ij. Le nombre
des Monasteres de sa Congrégation augmenta considerable-
ment aprés sa mort. Il y avoit dix Abbaïesyoutré celle de
Tiron qui en étoit le Chef. Les Abbares étoient celledes
Arcisses au Diocêse de Chartres

,
occupée presentement

par des Religieuses
5

la Pelisse & le Guai de Launai dans ce-
lui de Poitiers, Joudieu dans celui de Lyon

,
le 'Tronchai

dans le Diocèse de Dole, Notre-Dame de Cameis eii An-
gleterre, Rokaburk & Tiron en Ecosse. Il y avoitaulîi dix
Prieurés & quinze Cures dans le Diocêsede Chartres, huit
Prieurés & quatre Cures dans le Diocêsedu Mans

, quatre
Prieurés dans le Diocêse de Paris, neuf Prieurés & deux
Cures dans le Diocêse de Rouen, deux Prieurés '& deux
Cures dans le Diocêse d'Avranches, deux Prieurés dans le
Diocêse de Nantes, 6c sept Cures & cinq Prieurés dans le
Diocêse de Poitiers, un dans celui de Meaux, deux dans le
Diocêse d'Orléans

,
& un dans celui de Soldons, outre trois

OfficesClaustrauxde l'Abbaïede Tiron qui étoient ceux de
Camerier, de Sacristain & d'infirmier. Les Retigieuæde
cette Congrégation étoient habillés de gris cendre

,
& ne

prirent le noir que dans la suite
:
mais quoique Souchet dise

quecette Congrégationslibsistoit en 1649. ilesi certain que
l'Abbaïe de Tiron qui etoit tombée en Commende'dès l'an
1550. & dont le Cardinal du Bellaiavoit étéle premier Abbé
Commendataire, fut aggregée à la Congrégation de faine
Maur l'an 161p. ainsi au tems que Souchet écrivoit

>
il

pouvoit y avoir encore quelquesMonasteresoù l'Instituc de
Tiron étoit toûjours en pratique: mais la Congrégation ne
subsiftoit plus

,
aïant perdu son Chef, & une partie des au-

tres Ménagères aïant aussi pafîeà.d'autres Ordres
, ou aïant

été supprimés;
Gaufridus Grosr, rit. B. Bertiardi déTironio cum.notil

Joann. Bapt. Souchet. Bolland. Tom. Il. Aprilis. Baillet:, Fies
des SS. 14. Aprilis.



ORDRE DU
MONT.
V IliRGE.

CHAPITRE XVI.
De l'Ordre du Mont-Vierge, avec la Vie de S. Guillaume

- de Verceil
,

Fondateur de cet Ordre.s A I N T Guillaume Fondateur de l'Ordre du Mont-
Vierge, nâquit à Verceil en Piémont, deparens nobles

&: recommandables par leur vertu.Les aïantperdus presque
au sortir d'l berceau

,
il fut élevé par un de ses proches pa-

rens -'iusqu'à l'âge de quinze ans > que commençant à send-
tir dans son cœur un grand amour pour Dieu & un pen-
chant pour la rétraite,il résolut dans un âge si tendre de soû-
mettre sa chair à l'esprit, avant qu'elle lui livrât des as-
sauts pour engager son cœur dans les liens d'un monde cor-
rompu ,

qu'il méprisoit avant même que d'enconnoître bien
la vanité

, au moins par experience. C'est pourquoi malgré
les biens que ses parens luiavoientlaisies en mourant, il prit
le parti d'embrasser une vie penitente

,
de renoncer à toutes

choses
,

& d'abandonner jusqu'à son païs pour l'amour de
Jesus-Christ qui faisoit tout l'objet de ses desirs

,
il se revê-

tit pour cet effet d'un habit d'Ermite
,

8c entreprit le voïage
de saint Jacques en Galice. La longueur & la difficultéd'un
si grand pellerinage, la grossierete de son habit, auquel il
n'étoit pas accoutumé, la pauvreté volontaire qu'il exerça
pendant toute la route, étoient sans doute une pénitence bien
rude pour un enfant qui avoit été élevé jusqu'alors d'une ma-
niere fort délicate. Cependant toutes ces peines ne furent pas
suffisantes pour contenter son cœur déjà insatiable de morti-
fications.Car il voulut faire ce chemin nuds pieds,portant sur
sa chair deux cercles de fer qui ne lui donnoient aucun re-
lâche ni jour ni nuit. Quand il fut de retour à son païs ,bien loin de songer à se procurer quelque soulagement en
quittant çcs cercles

,
& en se dédommageant de toutes les

autres peines, qu'il avoit endurées par la faim
,

la sois & les

autres incommodités
,

il se proposa un autre pelerinage en
Palestine

, pour aller visiter le saint Sepulchre à Jerusalem ;
mais Dieu qui l'avoit choisi pour le Fondateur d'un Ordre
Religieux lui ôta la pensée de faire ce voïage lorsqu'il s'y
préparait, & lui inspira celle deie retirer dans une Solitude,
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Pour le,faire avec moins d'obH:acIes
,

ilpaila.au Roïau-
m,e de Naples, & y choisit pour retraite le Monc-Laceno
dans la Province de la Fouille

,
où il trouva laine Jean de

Matera, dont nous parlerons dans le Chapitre iuivant. Ils
demeurerent quelque tems cnfemble aussi bien que sur le
Mont-de-Cogno) où ils firent encore quelque séjour: Mais
saim Jean de Matera l'aïant quitté pour prêcherdans Barri,
6c s'étant retiré ensuite aLiMont-Gargan,O'Ù il fondal'Ordre
dePulsano

,
saint Guillaume quitta aufrile Mont-de-Cogno

& vint dans la principauté ultérieure
,
où ilehoilit four sa

demeure le Mont- Virgilien, qu'on appelloit ainsi
, a cause

du séjour qu'on prétend que le Poète Virgile y a fait-. mais
cette montagne changea de nom, après que notre Saint y eut
fait bâtir une Eglise en l'honneurde la Maints Vierge, '& fut
nommée pour cet effet le Mont-f,"ierge.
Il ne fut pas long-tems en ce lieu sans y être visicé d'une in-

finité depersonnesqui y accoururent -au, bruit de sasaintetés
les uns pour lui demander des inftructipns salutaires,&d'au--

très pour se recommander à ses prierez II se trouva pa:rmt
ce: grand nombre plusieurs Prêtres Séculiers des lieux voi-
sins, qui touchés de-ses entretiens se jetterent à ses pieds
pour le supplier de leur permettrede .demeurer avec ILii,afin.-
d'être les compagnons de sa pénitence. Il ne put -refo ser leur
demande, & leur fit bâtir des cellules sur la même monta-
gne :

& c"est ce qui commença la Congrégation du Mont-
Vierge, dont il jetta les fondemens l'an 1II. fous le Ponti-
ficat de Calixte II.

Ces Ermites ne vi voient d'abord que d'aumônes
,

ils pra-
tiquoieot une grande abstineace,.,Toraison & l'union avec
Dieu étoient leur principale occupation. Ils maceroientleur
corps par de grandes au-fterité's

,
-letravait-des mains écoitf en

usage parmi eux :
mais quelques mois s'étant écoulés dans

ces sortes de pratiques, ils murmurèrentcontre le saint Fon-
dateur sur ce qu'étant Prêtres, il les occopoità des exercices
vils

:
ils voulurent être emploies aux fondions de leur nii-

nisi:ere, & obligèrent le Saint à bâtir une Eglise, où ils pus-
sent célébrer la Messe &assiiler'aüx divins Offices.

Le Saint les contenta, & fit bâtir une Eglise qui fut con-
sacrée en l'honneur delà ainteViergepar l'Evêque d'A vel-
lino. Ce fut pour lors que le PapeCalixte II.approuva cette



j Congrégation
,

& accorda beaucoup d'Indulgences à ceuæ
qui visiteroient l'Eglise du Mont-Vierge. Les grandes au-,
mônes qu'on y faisoit, & que saint Guillaume

,
apres en

avoir pris le nécessaire distribuoic ensuiteaux pauvres, exci-
terent de nouveaux murmures parmi les Religieux

,
dont le

nombre étoit beaucoup augmenté. Ils trouvèrent mauvais
de ce qu'il étoit si libéral des aumônes qui étoient données
pour leur entretien 6c leur subsistance, quipouvoit causer
la ruine de leur Monasi:ere

:
ils se plaignirent aual de ce que

les Réglés qu'il leur prescrivoit étoient trop austeres & im-
praticables

,
lui' :dema,ndanc qu'il eut à se relâcher de la le-

vérité de' son Itiftitut.;:Ce\saint Fondateur'fit ce qu'il put
pour arrêterleur intir*MLlre,sans vouloirrpourtancrien chan-
ger dans les pratiquesde!enitence'qtr'iü qiriilÈuravoitprescrites:
mais voïant que toutes {es remontrances étoient inutiles

,
il

prit le parti de les abandonner, & leur donna pour Supe-
rieur le Bienhèureux.,Albert-,

>
Religieuæ d'une sainte vie, st

qui sçur, tant par sa pièce que par ses belles maniérés
,

ra^!

mener à leur devoir ccîtsprits inquiets ,<Ôcles faire vivre se-s

Ion les Règles qui leur àvoient été prcscrites. Le saint Fon--
dàteurjaprés êtresortidu Mont-Viergeavec cinq Religieux
qui ne voulurent: point le quitter, fonda de nouveaux Mo-
nasteres i. dontle premier fut. Serra Cognata il en bâtit
ensuite. deux autres1 à Guglieto proche la Ville de Nusco,
l'un pour des hommes, l'autre pour des filles, avec une
Eglise commune pour les deux Mon,.-,tsteres, laquelle fut
dediée en l'honneur du Sauveur du Monde. Il rassembla un
grand.nçmbredeVierges dans le Monastere destiné pour les
perfonne$:dcleuJi:.Íexe, qui y: vivôiènt dans une grande abf-
tinence,i,; Jamais elles ne buvoient de vin

>
non pas même

dans les maladies
: & elless'aMenoient en tout tems de l'u-

sage de la viande & de toutes sortes de laitages
5 trois fois la

semaine elles mangeoientdes herbes crues avec du pain 3 6c
les autres jours on ne leur servoit qu'un seul mets accommo-
dé à I'huile

:
depuis la- Fête de tous les, Saints jusqu 'à la Na-

tivité de notre Seigneur
,

ôc depuis la Septuagesimejusqu'à.
Pâques, elles jeûnaient tous les joursau pain ôc à l'eau. Les
hommes lie vivoient pas dans leur Monastere d'une maniere
moins austere

;
de forte que ce Monastere de Guglieto de-

vint jr-és considerable dans U fuite, tant par sa pieté que par







ses grand revenus qui se montèrent à plus de vingt mille
ducats.
La saintetédeGuillaume se répandant de routes parts,Roger

Roi de Naples & de Sicile, le fit venir auprés de lui pour sc
servirde ses conseils. Le Saint profita de cette occasion pour
porter cePrinceà bannir de saCour le dérèglement8c le scan-
dale. Les courtisans deRoger qui ne respiroientque les plaisirs
& le luxe,apprehendant que les discours de ce saint homme
ne sissent impression sur l'esprit de ce Prince,traverserent ses

pieux desseins par la calomnie qu'ils susciterent contre lui,
tâchant de le faire passer pour un hipocrite, qui cachoit sous

un exterieur de pieté, un cœur remplide passions 8c de vices:
8c afin de mieux réÜssirdans leur mauvais delTeiii, ils firent
venir une courtisane qui promit de le faire tomber dans les
filets qu'elle lui tendroit pour corrompre sa chasteté

:
le Roi

y consentit, 8c cette femme impudiquealla trouver le Saint
avec tous les charmes qu'ellecrut capables pour lui inspirer
de l'amour ; 8c par des discours lascifs, elle lepreiIa de con-
sentir à ses desirs. Il feignitd'y acquiescer, à conditionqu'el-
le se coucheroit dans le même lit qu'il prépareroitpourlui.
Elle s'imagina sur cette réponse avoir remporté la viétoire,
elle alla bien joïeuse en porter la nouvelle au Roi 3 mais elle
fut bien surprise lorsque l'heure du rendez-vous étant arri-
vée

,
& étant entrée dans le lieu destiné à sa prétenduecon-

quête
>

elle n'y trouva qu'un lit de charbons ardens
,

sur
lesquels le Saint se coucha l'invitant à faire la même cho-
se: 8c elle fut encore plus étonnée de voir que le feu ne faisoit

aucun mal au serviteurde Dieu. Ceprodige la toucha si vi-
vement ,

qu'elle résolut de changer de vie, 8c aïant demandé
pardon au Saint, elle voulut vivre sous sa conduite. Elle ven-
dit tout ce qu'elle avoit

:
8c du prix qu'elle en retira) le Saine

fonda un Monastere de filles à Venosa
,
qui fut achevé par

les liberalités du Roi Roger. Cette courtisane y prit l'habit
de l'Ordre du saint Fondateur, 8c se sanctifia dans ce Mona-
nastere, dont elle fut ensuite Supérieure. Les penitences 8c
les aun:erieées, jointes aux a&es des vertus les plus heroïques
qu'elle pratiqua depuis sa conversionj lui ont mérité après sa.

mort le titre de Bienheureuse
,
étant connuë sous le mon de

la Bienheureuse Agnès de renofa.
Après ce miracle le Roi Roger eut une si grande estime



ij pour saint Guillaume, qu'il ht bâtir plusieurs Moliasteres
de son Ordre

, non seulement dans le RoÏautnede Naples,
mais encore dans celui de Sicile. Le premier qu'il fonda fut
à Palerme sousle nom deJ'aintJean des Ermites,yis-à-vis son
Palais. Il en fonda aussi un autre dans la même ville pour
des Vierges

,
sous le nom de saint Sauveur : & la première

qui y prit l'habit fut la Princesse Constance sa fille, laquelle
fut tirée dans la suite de ce Monastere, dont elle étoit Su-
perieure

, & relevée de ses vœux par le Pape Celefbn III.
pour épouser Henri VI. fils de l'Empereur Frideric Barbe-
TouiTe. Ce 1 rince fit encore bâtir un autre Monasterede Re-
ligieuses à Messines

,
appellé le Monastere du mont-,Vierge ,& entre ceux qu'il fonda dans le Roïaume de Naples

,
il y

eut celui de Venosa pour des Religieuses. Le nombre des
Ménagères de filles de l'Insiitut de saint Guillaume fut si
grand qu'il y en a qui prétendent qu'il y en eut jusqu'à cin-
quante 5 mais à peine à present en trouve-t'on deux ou trois,
dont les Religieuses ont même quitté l'habit & l'institut du
Mont-Vierge,quoique celui de Messines en retienne encore
le nom.

Saint Guillaume aprés avoir demeuré quelque tems dans
sen Monastere de Palerme,où ilavoitfait venir desReligieux
de son prop reMonasteredu Mont-Vierge

, que le Bienheu-
reux Albert lui avoit envoies,quitta la Sicile pour retourner
dans le Roïaume de Naples. Il alla visiterles Religieux du
MontrVierge, qui avoient-été long-tems privés de sa pré-
sence

:
il y fit quelque séjour

,
& sentant par l'épuisement

de ses forces & l'accroissement de ses infirmités qu'il ne
pouvoit vivre long-tems, il se retira au Monasterede Gu-
glictoÓùil Irtourutle2S. Juin 1141. laissant unenombreuse
posterité, dont il donna la conduite au Bienheureux Alberto
qui ne voulut pas néanmoins accepter cet emploi

:
mais on

ne voulut point en élire un autre qu'après sa mort qui arriva
l'an 1142. ainsiil est reconnu pour lecond Général de cet
Ordre.

Il ttlt pour successeur le Bienheureux Robert qui re-
trancha quelque chose des grandes austerités ausquelles
saint Guillaume avoit obligé ses Religieux

: & comme ce
Saint ne leur avoit rien laissé par écrit, il mit son Ordre sous
la Réglé desaintBenoîtparautorité du Pape Alexandre III.







ce Pontite l'approuva derechef
,

& prit sous la protection
du saint Siège le JVIonasteredu Mont-Vierge. Jean succes-
seurde Robert fit rebâtir l'Eglise de ce Chef d'Ordre avec
beaucoup de magnificence

,
& elle fut consacréepar le Pape

Lucius 111. en préience de quinze Evêques & de cinq Ab-
bés, & lui accorda beaucoup de privileges

,
dont le Pere

Dom Gabriel quatriéme Abbé obtint la confirmation du
Pape Celestin 111. Jean deuxiéme du nom & huitièmeAbbé
amplifia l'Ordre par la fondation de plusieurs Moliasteres,
& il alla toujours en augmentant, tant que les Religieux
vécurent en paix & en union, & qu'ils observerent inviola-
blementleur regle. Mais étant tombés dans le relâchement,
l'esprit de discorde se glissa parmi eux ,

& aprés la mort du
Général Philippes dix-huieiéme Abbé du Mont-Vierge,ne
pouvant convenir pour l'éle&ion d'un successeur

,
chaque

Monastere fut gouverné par des Doïens & des Prévôts, qui
étoient absolus & indépendans, l'Ordre n'aïant point de
Chef. Mais Dom Pierre Religieux du Mont-Vierge alla.

trouver le Pape Clement VI. a Avignon, & obtint de ce
Polntife l'an I349* l Abbaïe du Mont-Vierge,

, & le gou-
vernement de TOrdre

,
qu'il tint pendant quarante ans :

ainsi les Religieux perdirent le droit qu'ils avoient d'élire
leurs Généraux. Aprés la mort du Général Dom Pierre ar-
rivée en 1381. Barthelemi fut Géneral jusqu'en l'an 1390.
& eut pour successeur Palamides

,
qui permuta l'Abbaïe

du Mont-Vierge pour celle de saint Pierre ad Ara avec le
Cardinal HuguesdeChypre)qui fut le premier Abbé Com-
mendataire du Moue..Vierge,&mourut l'an 1433.Le second
fut leCardinal Guillaume de Chypre

:
le troisiéme le Cardi-

naljean d'Aragon,fils duRoi Ferdinand:le quatrième leCar-
dinal Olivier Caraffa,A rchevêque de Naples, qui osta à ce
Monastere le riche trésor qu'il conservoit du Corps de saint
Janvier, dont ce Cardinal enrichit son Eglise. Enfin le cin-
quiéme & dernier Abbé Commendataire fut le Cardinal
Louis d'Aragon

, neveu du Roi de Naples, qui remit cette
AbbaÏe entre les mains du Pape Léon X. à condition qu'elle
seroit unie pour toujours à l'Hôpital de l'Annonciade de
Naples

, ce qui fut executé l'an 1515. 5c les Gouverneurs de
cet Hôpital en prirent possession le 18. Decembre de la même
année.Ces Gouverneurs,qui sont ordinaireoient cinq Gen*



tilshommes & quatre Bourgeois,mirent au Mont-Vierge un
Sacristain,qui y tenoit lieu d'Abl)é

,
& un de ces Gentils-

hommes disposoit de toutes chot',Cs
, & nommoit même le

Superieur, qui n'avoit que le titre de Vicaire
,
& peu d'au-

torité sur les Religieux
,
n'aïant pas même le pouvoir de les

envoïer aux Ordres. Ce Gentilhomme donnoit les Prieurés
de l'Ordre à ceux qui lui enoffroient davantage, & tout se
faisoit au nom du Sacristain, que les Gouverneurs chan-
o-eoient quand bon leur sembloit

:
de sorte que le plus sou-

vent c'étoit un Prêtre Séculier,sansscience & sans experience,
& quelquefois. l'Evêque de Lesina,quiest une ancienne ville
ruinée qui appartient presentement à l'Hôpital de l'Annon-
ciade.

L'Ordre du Mont Vierge se vit par ce moïen à deux
doitsvde sa perte 3

il ne fut pas feulement dépouillé de ses

revenus qui étoient considerables,puisquele seul Monastere
du Mont Vierge possedoit les Baronies de Mercugliano,
Spedaletto,Mugnagno & Quatrelle, avec le Fief de Monte-
Fuscoli

,
d'où dépendoient Li-Felici, San Jacomo

,
Fertu-

lario
,
Terra nova ,

San Martino, & Pietra Delli Fusij mais
étant sans Chef

,
& pour ainsi dire sans Supérieur

,
les Re-

ligieux tomberentdans un grand relâchement, & les études
en furent entièrement bannies.

Les Gouverneurs de l'Hôpitaldel'Annonciade,pourfaire
consentir plus volontiers le Pape Leon X. à l'union qu'ils de-
mandoient du Monastere du Mont Vierge & de ses dépen-
dances

,
à cet Hôpital,representerent à sa Sainteté que tous

les revenus ne montoient au plus qu'à trois cens ducats
,

6c
qu'ainsi le nombre des Religieux ni l'ObservanceRégulière
ne diminueroient pas dans ce Monastere j c'est ce qui fit

que ce Pontife consentit à cette union par son Bref de l'an
1515. Mais les Religieux du Mont Vierge appellerent au
Pape même de ce Brefqu'ils supposerent subreprice & obre-
ptice ; puisque les revenus du Mont- Vierge se montoient à
des sommes bien plus considerables qu'ils n'avoient exposé

au Pape. Ce qui leur fut d'autant plus facile à prouver que
sans les revenus des terres de Mercugliano

5
SpedalettOjMu-

.çrnano & les autres, on vendoit tons les ans pour trois cens
ducats de châtaignes qui se recuëi!loicni sur la montagne,
& pour plus de quatre cens ducats de bois qu'on coupoit au

même



même endroit, & que les Religieux avoient toute jurisdi-
<

(Hon spirituelle &temporelle dans les terres qui avoient été \

unies à l'Hôpital de J'Annonciade, & dont néanmoins il n'é-
toitfait aucune mention dans le Bref. On n'eut aucun égard
à leurs remontrances, & ils se virent dans la dépendance des.
Laïques

, ce qui dura jusques sous le Pontificat de Pie V.
Mais avant qu'ils fussent délivrés de cette servitude, Alfonse
Piscicello

>
l'un des Gouverneurs de l'Annonciade s etanc

trouvé à un Chapitre des Religieux de cet Ordre, & voïant
l'ignorance 0\1 il. étoit plongé

,
la plupart des Religieux ne

sçachantmênle ni lire ni écrire
,

il leur donna pour Supe-
rieur

, en qualité de Vicaire Général, le Pere Dom Bar-
bato Ferrato della Candida

,
qui étoit le moins ignorant de

ces Religieux & le plus zélé pour les Observances Régulie-
res. Ce Vicaire Général avec l'assisiance de ce Gouverneur
établit un Seminaire & des études au Mont Vierge

,
d'où il.

est sortidans la suite de très habiles gens ,
qui se sont rendus

recommandables dans l'Ordre par leur science & leur pieté-
Jean Louis Piscicelloétant Gouverneur de l'Annonciade

en 156 5. les exhortaà reprendre les Observances Régulières
& la Regle de saint Benoît qu'ils avoient abandonnée. Ita
suivirent sou avis

5
mais ne pouvantexecuter ce dessein, cane

qu'ils seroient gouvernés par des Séculiers,ils eurentrecours
au Pape Pie IV. pour être affranchis de cette servitude

,
&

députerent vers ce Pontife le Vicaire Genéral Dom Bar-
bato

,
qu'ils élurent dans leur Chapitre comme Procureur

pour aller à Rome avec quelques autres Religieux
, & ils

prirent pour leur protecteur le Cardinal Sforze. Le Pape Pie
IV. étant mort comme ils sollicitoient la restitution du Mont
)Vierge & de leurs revenus ,

ils n'obtinrent ce qu'ils deman-
doient que sous le Pontificat de son successeur Pie V. qui
Konobstant les oppositions du Procureur de l'Annonciade,
délivra l'Ordredu Mont Vierge du gouvernementdes Sécu-
liers

,
défendant aux Gouverneurs de l'Annonciade de s'en

mêler à l'avenir
,

& cassa l'union qui avoit été faite de ce
Monastereavec l'Hôpital de l'Annonciade^ille fournit néan-
moins au Sacrislain de cet Hôpital, pourvu qu'il fut Régu-
lier & Evêque, comme il paroît par le Bref de ce Pontife du
7. Mars 1567. mais il ne rendit pas les revenus du Mont
Vierge aux Religieux. Il ordonna seulement que les Gosse



verneurs de l'Annonciade donneroient tous les ans à chaque
Religieuxpour son entretien vingt écus Romains, & que de
cinquante trois Prieurés qu'il y avoit alors dans l'Ordre on
les réduiroit au nombre de dix-hait aux frais de l'Hôpital,
qui feroit toutes les dépenses pour faire accommoder les
lieux Réguliers

3
afin que les Religieux y pussent vivre en

commun & y garder les Observances Régulières. Mais les
Gouverneurs appréhendant que la dépensedes réparations
,de ces Monafleres ne se montâttrop haut, firent un Concor-
dat la même année avec les Religieux

, par lequel ceux-ci
abandonnèrent à l'Hôpital de l'Annonciade environ trois
mille ducats de rente l'Hôpital leur ceda tout le reste des
revenus qui dépendoient duMonasieredu Mont Vierge,le-
quel accord fut confirmé par une Bulle de Pie V. Cepen-
dant

, commeon n'y avoit pas compris les Vassaux des terres
de Mercuglian©., Spedaletto

,
Mugrano ,delle Quadrelle&

les autres ,
sinon qu'on les obligeoit à servir en personnele

Mont Vierge,delneurantau surplus sous la jurisdiél:ion tem-
porelle de l'Hôpital qui devoit nommer les Officiers de Ju-
ilice. Ces Vassaux appréhendant de perdre leurs privilèges,
s'addresTerent à ce même Pontife pour le prier de leur per-
mettre de rester toujours Vassaux du Mont Vierge ,ce que
le Pape leur accorda

,
ordonnant qu'ils ne pourroientjamais

rêtre vend us ni échangés
,

& qu'ils feroienttoûjours Vassaux
,du Mont Vierge qui en auroit le domainedirect.

Le pouvoir que ce Pape avoit accordé au Sacrislain de
l'Annonciade sur les Religieux du Mont Vierge,étoitd'assi..
sier à leur Chapitre Général pour l'élection d'un Vicaire
'Genéral, & les Religieux qui le trouvoient grévés par leur
Supérieur, pouvoient appeller de leurs Ordonnances à ce
Sacristain

,
qui en jugeoiten dernier ressort. Mais Sixte V.

qui avoit succedé à Pie V. croïant qu'il ne convenoitpas que
le Sacristain de l'Annonciade, quoique Régulier &Evêque
conformément à la Bulle de son prédecelTeur, se mêlât des
affaires des Religieux du Mont Vierge

,
& voïant même

.que le Sacrislain qui étoit pour lors
,

n'étoit ni Régulier ni
Eveque

, exemta tous les Religieux de cet Ordre de sa
juriCdiétion

,
lui faisant défense sans peine d'excommunica-

tion par sa Bulle de l'an 1)88. de se trouver à l'avenir à leurs
iChapitresjjii de se mêler des affaires de l'Ordre.
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Tant de révolutions arrivées en cet Ordre, enavoient(
banni les ObservancesRegulieres,& quoique le Pape Pie V. \

eût fait faire quelques Réglemens pour les y rétablir, il n'y
avoit qu'un petit nombre de Couvens qui les avoient reçus ,&où la Réglé de S. Benoît étoit pratiquée. Mais l'an 1596. le::

Pape Clement VIII. voulue introduire une Réforme Géné.
rale dans tout l'Ordre. Pour cet effet il nomma Commissaire:
Apostolique le Pere Jean Leonardi, Fondateur des Clercs-
Réguliersde la Mere de Dieu de Lucques, dont nous avons
parlé dans la troisiéme Partie de cette Histoire. Il lui donna
pouvoir de visiter tous les Couvens de cet Ordre, de suppri-
mer ceux ou on ne pouvoit pas pratiquer les Observances-
Régulières

,
& de nereserver que ceux qu'il trouveroit les,

plus commodes pour cela, & dans lesquels on pourroit met-
tre pour le moins douze Religieux. Il lui recommanda sur
toutes choses d'en bannir la propriété, & de rétablir la vie;'

communedans les Monasteres où elle n'étoit pas observée.
Ce Pere executa les volontés du souverain Pontife

>
8c

malgré les oppositions de quelques Religieux, il établit la"

Réforme dans tout l'Ordre, & dressades Constitutions,qui
furent approuvées par sa Sainteté, & qui y sont encore en
pratique. Le même Réformateur assigna à ces Religieux le
Breviaire des Ermites Camaldules de la Congrégation du:
Mont-de-la-Couronne ,qu'il fit imprimer l'an 1597. & leur,
ordonnaque dans six mois ils eussentà reciter l'Office .Divini
conformément à ce Breviaire.

Paul V. confirmant ce que le Pere Leonardi avoit fair:,
touchant la suppression des petits Monasteres de cet Ordre

,sixa par une Bulle de l'an 1611. le nombre des Couvens qui
devoient rester, & celui des Religieux qui y devoient de-
meurer. Il ordonna qu'il n'y auroit que vingt-quatreMona:'
steres

: que dans celui du Mont-Vierge il. y auroit toujours
cent Religieux, dont la moitié seroient Prêtres

3
dans le Mo-

siasterede Naples seize Religieux
3

dans celui de Casamari-?
cana quatorze, & ilans ceux de Capouë, de Terra-Pintade
Terra-Candida, de Mauriliani

,
d'Aversa, de Rome, de-,

Guglieto, de la Poüille, deMontefalco,&;d'Argenso^ouze^
Religieux) & que ces Monasteresseroient gouvernés par des;
Abbés. Onze autres sont nommés dans la mêtne Bulle,dans
leiquels il ne pouvait y avoir que six Religieux, gouvernés



u
seulement par des Prieurs

,
qui pourroient succeder aux

Abbés des autres Monasteres en cas de décès
> que ces onze

Prieurs seroient amovibles, & qu'on en éliroit trois pour al-
ler au Chapitre Général,auquel le Doïen, les Deffiniteurs,
les Visiteurs, le Procureur Général en Cour de Rome

, tous
les Abbés, & le Maître des Novices auroient voix, & que
tous ces Abbés joiiiroient des mêmes droits

,
privileges,im"

munités 6c exemptions, que ceux de l'Ordre des Camal-
dules.

Le même Pontife ordonna encoreque dans vingt-quatre
autres Maisons nommées dans son Bref, on n'y établiroitau..
.cune Communauté, & qu'on y envoïeroit seulement deux
Religieux, dont l'un seroit Prêtre pour y dire la MetTe, &
l'autre Convers

, pour avoir soin des revenus, lesquels Reli-
gieux seroient réputés de la famille du Monastere,auquel la
Maison où ils demeureroient seroit annexée. Il consentitaussi
qu'on mît cinq Religieux dantles Monasteres situés dans les
dépendances du Mont-Vierge,&où ils faisoient les fondions
de Curés, & qu'il y en eût trois dans celui de Pouzzoles,
comme servant d'Hospice au Monastere de Naples

:
dans

toutes les autres Maisons de l'Ordre, on n'y devoit envoïer
qu'un Frere Convers ou Oblat, pour avoir soin des orne-
mens de l'Eglise & des revenus.

Il y a aussi dans ce Bref des Reglemens concernant le
gouvernementde l'Ordre: aucun Abbé,PrieurouCellerier,
ne peut exercer ces Offices dans son païs. Le Monastere du
Mont-Vbrge, Chef d'Ordre, & celui de sainte Agathe à
Rome, sont destinés pour y recevoir des- Novices

,
& il ne

peut y avoir dans tout l'Ordre plu^ de trois Religieux du
même païs. 011 doit établirdeux Monasteres pour y élever
les Jeunes gens,jusqu'à ce qu'ils soient Prêtres

, ou au moins
Soû- Diacres

:
la forme de l'habit des Convers & des Oblats

y est prescrite.
L'on voit par ce Bref qu'il y avoit encore sous le Pontifi-

cat de Paul V. un grand nombre de Monasteres de cet Or-
dre

,
& quoiqu'il y en eût eu plusieurs, du vivant même du

Fondateur dans le Roïaume de Sicile, il n'en restoit alors

que deux ou trois qui étoient du nombre de ceux où on ne
devoit envoïer qu'un Prêtre & un Convers

• tous les autres
.en ce Roïaume avoient déjà été supprimés ou donnés en







Commende dès l'an 1410. & ehtre les autres ,
celui de laine

Jean des Ermites à Palerme, qui étoit unttes plu, conlidera-:
bles de cet Ordre en Sicile, où il n\n reste aucun à présenr.
L'Ordre du Monc-Vierge ne subsiste plus à prêtent que
-dans le Roïaume de Naples

,
& dans quelques lieux de

l'Etat Ecclesiastique, où il a au plus qurirante-scptMaisons.
Le Général de cet Ordre est triennal, & Abbé du Mont-

Vierge :
il se qualifie Seigneur spirituel & temporel de Mer-

cugliano, Spedaletto, & de toutes les Terres qui dépendent
-de son Abbaïe. Il se sert d'ornemens Pontificaux

>
& donne

les Ordres Mineurs, non seulement à ses Religieux vmais

encore aux Clercs Séculiers qui demeurent dans les Terres
de sa dépendance.

Le Mont-Vierge est fort élevé & couvert de neiges en
tout tems. Le Monasteren'est pas bâti au sommet de la mon-
tagne ,

mais dans le milieu. Il est très magnifique, & con-
tient plusieurs.corps de logis. Les Religieux n'y mangent
jamais ni viande

,
ni oeufs

,
ni laitage, ni fromage

, non pas
qu'ils y soient obligés par leurs Constitutions

3
mais parce

que Dieu a consacré ce lieu à la penitence : ce qui est si ma-
-nifeste,que si l'on y porte de la viande,des ceuss,du froma-

ge ,
même du suis de chandelle, ou quelqu'autre graisse,

l'air s'obscurcit tout d'un coup j il s'éleve des tempêtes Se
des orages furieux, mêlés d'éclairs & de tonnerre,qui paroîc
prêtla. à tomber

: ce que les Séculiers qui ont voulu porter de

a viande ou de la craisse
,

soit par curiosiré, soit par igno-
rance , ont experimenté p'uncurs fois. C'est ce que rappor-
tent totis les Historiens qui ont parlé du Mont-Vierge, &
dont le Cardinal des Ursins Archevêque de Benevent rendit
témoignage l'an 1708. par un A&e authentique, ou après
avoir parlé de l'Image de la sainte Vierge

,
qui est reverée

en ce lieu
,

& dè la maniere qu'elle y a été portée, il finit par
ces paroles.: Hocprœ cæteris memoridtdignumperhibetur,quotl
ad hoc œjc.eteriumnec caro,nec caseum

, nec ova,nec opus quod~

cumque laElerium neque feb-lélæ candela per deco williaria
undique versum -duci queunt ; fiatim enim Cælumfulgurar,at
tonat frangore>immenf£ erumpuntpluvii,

,
æjlivoque tempore

'Vigere confuevit prœfzti populi innumeri concursus ,summ&-

que dévot ionis
, nos ipsi qui semel atque iterum Congregatie-

nis Mont1s-Fir7inis yifitatorem erimusApoflolicum & ad



j idem asceterium aut pro electione Abbatum Generalium Jum...
mis Pontificibus àêmanàantibus

, vel pro eorumdem solemni.-
benediciionepluries acceffimus-toculatitestes fuimus: ac proin-.
de

, in horum omnium & fwgulorum jidem
,

prjtjentes no_flra

manu j'ubfcriptas : noftroque sigillo obfirmatas expediendas
juffimus. Datum Beneventi ex nojlro ArchiepiÇcopio hac die 5.
mensis Januarii 1708. Il fait un froid extrême sur cette
montagne, 8c aux mois de Juillet 8c d'Août les Religieux
sont quelquefois obligés de se chauffer. A quatre milles au;
dessous du Monastere, il y a un lieu fort agréable, oii toutes
choses necessaires à la vie abondent. Ce lieu s'appelle Lau-
reta j on y a bâti une belle Infirmerie, qui pourroit pafser
pour un très beau Monasfcere. On n'y peut pas non plus por-
ter ni viande)ni oeufs

>
ni laitage. Ainsi les Religieux & les

personnes Séculières
,
même les étrangers, quand ils sont à

l'extrémité de maladie, n'en mangent point. Ceux qui y.
meurent, font portés au Monailere d'enhaut pour y etre-
enterrés. Il ne laisse pas d'y avoir beaucoup de fontaines.
sur cette montagne,nonobilantsa hauteur. Il s'y trouve auaI;
beaucoup de pâturages

5
il y a même un pré qui a. trois milles.

de tour,&on y recuëille du bled 8c de l'avoine.
Les Religieux de cet Ordre sont habillés de blanc. Leur-

habit ordinaire conslste en une robe 8c un scapulaire, 8c ils.,

portent au chœur & dans les villes oLi sont situés leurs Mo-
liasteres, une coule comme les Bénédictins. Silvestre Mau-
rolic dit que de son tems ils ne portoient point de coules

,mais seulement un scapulaire avec un capuce 8c un manteau
blanc à la maniere des Ermites. Quelquefois quand ils vont
seuls par la ville, ils ont un manteau blanc à la maniere de
celui des Ecclesiastiques, avec un chapeau blanc doublé par
dessous d'une toile noire jusqu'auxbords. Ils ont pour armes
d'or à trois Montagnes de (inoples

>
surmontées d'une Croix

de gueules
,
entourée par le haut d'un cercle de même cou-

leur
,

& acosfcée de ces deux lettres M. & V. L'habillement
des Religieusesconsistoit aussi en une robe blanche, serrée
d'une ceinture de cuir blanc, avec un scapulaire

3 un linge
entorrilloie leur tète

, 8c descendoit sur leur gorge en for-
me de guimpe

,
8c elles portoient par dessus un grand voile"

noir fort délié j & dans leurs cérémonies elles avoient un
jsianteau traînant jusqu'à terre. Le principal Monastere de:
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ces Filles étoit à Goglieto
,

qui etoit double, comme nous
avons dit. La Supérieure y avoit la qualité d'Abbeile, 8E
pouvoit porter la crosle,aussi-bien que l'Abbé du Monastere
des Hommes , qui se servoit d'ornemens Pontificaux. Ce
Monastere avoit plus de vingt mille ducats de revenu, dont
l'Hôpital de l'Annonciade à Naples a dissîpé une grande
partie, aussi-bien que les Abbés Commendataires

:
il n'y a

plus présentement que douze Religieux. Ce Monastere porte
p.résentement le nom de saint Guillaume,àcause que ce saint
Fondateur y a été enterré. Cet Ordrea donné quelques Pré-
lats à l'Eglise, & quelques Ecrivains.

Silvestr. Maurol.Mare Ocean. ditut.gl. Relig. lib. 2. Tho-
mas àCosto, Ijloria del Sagrariff. luogo di Monte Vergine.
Giacomo Jordano, chronic. di Monte-Fergine. Felix Renda,
ôc Jacom. Jordano,rit. S. Guillel. Bullar. Rom. Baillet, Vies
des SS. Memoires envoies par les Religieux de cet Ordre
du Couvent de fainte Agathe h Rome en 1709.

CHAPlTR.E XVII.
De l'Ordre de Pulsano, avec la Vie de saint Jean de

Matera
>

Fondateur de cet Ordre.

L '0R.DRE de Pulsano seroit peutêtre entierementreflé
dans l'oubli, si le Pere Papebrockn'en avoit renouvelle

la memoire dans la Vie de ant Jean de Matera Ion Fonda-
teur, qu'il a inserée au vingtième Juin dans la continuation
des Astes des Saints de Bollandus, faisant en même tems
'conno?ire que ce Saintn'a pas été Disciple de saint Guillau-
me de Verceil, Fondateur de l'Ordre du Mont-Vierge,
comme tous les Historiens de cette Congrégation l'ont pu-
blié, pour lui faire honneur,mais qu'il a été lui-même Fon-
dateur d'un Ordre particulier

,
qui n'a rien eu de commun

avec celui du Mont-Vierge: entre les preuves que le Pere
Papebroch en apporte, il cite un Martyrologe de l'an 1486.
qu'il a vu dans quelques Bibliotheques, où saint Jean de
Matera est qualifié de Fondateur de l'Ordre de Pulsano

:
item S. Joannis Abbatis & Eremit& Sipontinx Biœcejis

,
in

Apuli<e partibus, primi Abbatis & Funaatoris Ordinis Pussa-
nenfis j magna faniiitats viri. D'où il conclut que l'Ordre
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de Pullano
,

qui y est specialement nommé
,

est un Ordre
particulier

5
de même qu'on a. qualifié d'Ordres particlL-

liers les Congrégations de Cluni, de Camaldule
,

de Val-
lombreuse, & quelques autres

>
qui sont regardées comme

autant de branchesde l'Ordre de saint Benoit : Pttlfanenfè,.,
Ordince; ( dit-il ) vides nOl1tinari

,
Jicuti nominatur Clunia-

cenjts, camaldulenjis"Vallombrofanus
%

aliique vitis Bene-
âitiinât palmitesr

Si le Pere Papebroch n'apportoit point d'autres raisons

pour prouver que cet Ordre de Pullano ( en la Pouille )

étoit un ordre particulier & indépendant des autres :
celle-

ci ne suffiroit pas pour nous en convaincre i puisqu'il y a etc
d'autres Abbaïes de l'Ordre de saint Benoît.qui ont été re-
gardées comme autant de Chefs d'Ordre

,
quoique, ni ces

AbbaïeS) ni les Monasteres de leurs dépendances ne sissent
qu'un corps avec celui de saint Benoît, de qui elles dépen-
ooient. Telles ont éré les Abbaïes de Marmoutiers, de la
Chaise Dieu

,
de Tiron, de Cave

,
& plusieurs autres qui

nont jamais été Chefs d'Ordre
: ce qui n'empêchoitpas que-

lorsque l'on parloit des Monasteres de leurs dépendances ,l'on ne dît qu'ils étoient de l'Ordre de Marmoutier
>

de la
Chaire-Dieu, de Tiron 8c de Cave. Il n'en a pas été dé:
même de l'Abbaïe de Cluni, & des Monasteres de sa dé-
pendance

,
qui ont formé un Corps distinft & séparé, qu'on-

a. toujours regardé comme un Ordre particulier, qui a été
une branche de celui de saint Benoît, comme atiffi de ceux
de Camaldules, de Vallombreuse, du M0nt-Vierge,& plu-
sieurs autres, qu'on doit regarder comme des Ordresparti-
culiers

, par rapport à la diversué des Observances
,

& de
l'habillement, quoique les uns & les autres suivent la Regle
de saint Ben01t.

Ce qui prouve conslamment que saine Jean de Matera
n'a point été Disciple de saint Guillaume,& que son Abbaïe
de Pulsano n'étoit: point de l'Ordre du Mont Vlerge,c'elt
que dans la vie de ce Saint composée par un Auteur contem-
porain

,
à la sollicitation même de saint Guillaume qui le

iurvêquit, il y est parlé de l:t Réglé de saint Benoît ,
qu'il

faisoit observer dans son Monastere comme on le conjecture
par i'Histoire suivante. L'Auteur y parle d'un Religieux
qui par ordre du Prieur du Monastere de saint Jacques, qui

avçic
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avoit été audi ronde par saint Jean de Macéra.
, étant def-

cendu dans un lieu souterrain pour y prendre du bled pour
le besoin des Freres, tomba dans une espece d'évanoi'liffe-
menioud'extase qui dura aisez lonc-tems

,
pendant lequel

il lui semblaqu'un Ange le prit par la main, & que d'un au-
tre côté le Démon faisoit ses efforts pour l'arracher des
mains de l'Ange en disant qu'il lui appartenoit;& qu'après
plusieurs contestations entr'eux il fut enfin conduit au Tri-
bunal de Dieu,où épou venté de sa gloire 6c du nombre infini
de Saints qui l'accompagnoient,dans la crainte que le Juge-
ment ne lui fût pas favorable, il appella à son secours saint
Jean de Matera

,
qui aïant comparu & pris le parti de son

Religieux pour achever de confondre le Démon qui lui [oÙ.-
tenoit qu'il n'avoit jamais été des siens, puiiqu'ilétoÏt actuel-
lement sous l'obéissance d'un Prieur 5 le Saint appella saine
Benoît à temoin

,
le conjurant qu'il etÎt à dire

>
s'il n'était

pas vrai que dans sa Règle
,

il avoit ordonné aux Religieux
d'obéïr aux Prieurs & aux DoÏensdemême qu'à l'Abbé, à
cause que l'Abbé ne peut pas tout faire dans le Monastere:
Surgat divus Benede'éîus & tejlirnonittrtJ mihi reddat,qui Pater
OmniU11'J dignojcitur effe Monachorum si non pracepit ipsè m
sua Regula

, ut prœpofitis & decanis omnes Monachi ut Patri
obediant, quia non omnia que in Monaflerioaguntur) per Ab-
batemfteri possunt. Et parce que cet esprit infernal, persîsloic
à dire qu'il n'étoit pas son Religieux, puisqu'il n'avoit point
descapulaire ni aucune marque d'habit Religieux

: Et quo-
modo tuus est Monachus cum scapularenon fit 17idutus ,

& Mo-
l1achi habitumfuperfenullumhabeat ?le Saint s'adressanten-
core à saint Benoît, le prit derechef à témoin s'il n'avoit pas
accordé aux Religieux pour le travail au lieu de scapulaire
une autre sorte d'habit: Et .É-f-Oaîlnes iterumPortenta manu ad
B. Benedïftum

,
ait, & tejlimoniumferatJi ipJè non conce/fit

Monachis ad opera manuum , ut tresp;-o scapulare schema
haberent. Cette vision à la verité est rapportée avec des cir-
constances peu capables d'attirer la créance des lecteurs j
mais aïant été écrite par un Auteur contemporain de saine
Jean de Matera dont il avoit été même Disciple

,
elle fait

connoître que ce Saint avoit établi dans le Monalterede Pnl-
sano & ceux de sa dépendance un Inftituc différent de celui
que saint Guillaume de Verceil avoit établi au Mont Vier<?e*



puisque la Regle de S. Benoîtétoitobiervée dans les Mona-
steresde l'Ordrede Pulsano du vivant même de S. Guil-
laume

,
& que ce ne fut qu'après sa mort qu'elle fut reçue

dans son Ordre par les soins de Robert,troisiéme Genéral,
comme nous avons dit dans le Chapitre précedent outre
que saint Guillaume ne laiiïa rien par écrit à ses Religieux,
au lieu que saint Jean de Matera avoit au contraire donné à
ses Religieux des Constitutions avec la Regle de saint Be-
noît. C'est pourquoi dans la Prose qui se dit à la Messe le
jour de la Fête de saint Jean de Matera,ily est loiié comme
étant l'Auteur d'une nouvelle Regle.

_

Sed æternus ac immensus,Rex inJuperabilis,
Terram ,

coelum
,
ima ,

cessa
, uti ineffabilis,

.f2.!!:,i Abbatis pulfànC1tjis implevit præcordia,
Ftvo fonte quopotaretsubditorum agmina^
£hiibus novam musso muJlo-plenusprornulgaret Regulam.

L'on pourra peut-être objecter sur ce que nous avons dit
ci-dessus que ce Religieux n'avoit point de scapulaire ,quc
saint Benoît ordonne dans sa Regle que les Religieux aïent
un scapulaire pour le travail, &. non pas un autre habit au
lieu du scapulaire

, comme nous venons de le voir dans le
dernier témoignage que saint Jean de Matera exige de lui:ce
qui est une contradiction suffisantepour faire douterque la
Réglé de S. Benoît fût observée dans le Monastere de Pul-
sano. Mais ce n'est pas une consequence

: car il faut remar-
quer que dans l'Ordre de saint Benoît on a souvent pris la
cucule pour le scapulaire

,
ôc le scapulaire pour la cuculle:

c'est ce qui étoit déjà en pratique dès le huitiéme siécle
, au-

quel tems vivoit l'Abbé Smaragde qui dans son Commen-
taire sur la Regle de saint Benoît, dit que l'on appelloit Cap-
pe ou chape

, ce que saint Benoît appelloit Cuculle
,

& qu'ils
nommoient Cuculle ce que saint Benoît a appellé lescapulaire
.p,ur le travail : Cucullam dicit ille ( Benediclus)quodnos

' modo Cappa"J dicimus : quod vero ille dicit scapulare propter
opéra ,

hoc nos modo dicimus Cucullam. Ce que nous venons
de dire suffira pour prouver l'existence de l'Ordre de Pul-
sano

,
il est teins de parler de son Fondateur.

Saint Jean naquit à Matera ville de la Poiiille, deparens
illuQres),ue l'amour de la solitude lui fit abandonnerpour
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se retirer dans une isle qui est vis-à-vis Tarente
, ou après :

s'être dépouillé de ses habits précieux
,

& avoir pris les plus
vils qu'il put trouver il demeura quelque tems inconnu :

ce -fut inutilement, que ses parens le chercherent
,

ils ne le

reconnurentpoint sous ces méchans habits. Jean se voïant
délivré des poursuites que l'on faisoit pour le chercher

,
se

présenta à la porte d'un Monastereqtii étoit dans cette isle,

ou il fut reçu pour garder les troupeaux. Il joignit à cette
humilité une si grande mortification, que les Religieux de

cette Abbaïe
,
voïant que ce jeune homme condamnoit par

son abstinence la vie sensuelle qu'ils menoient, &ne pouvant
l'obliger à manger de leurs mets délicieux qu'ils lui présen-
toient quelquefois

,
& qu'il méprisoit leurs restins

5 toit par
dépit,soitpour éprouver s'il le faisoit par uneesprit de morti-
fication,ils lui refuserentce qu'ils avoient accoutumé de lui
donner pour sa subsistance, même jusqu'à du pain.

Il quitta cette isle,& s s'étantmis lur une petite barque qui
se trouva sur le bord de la mer, il arriva en Calabre

,
où il

redoubla ses jeûnes & ses abstinences, ne mangeantque de
deux jours l'un

:
& quelquefois il restoit trois ou quatre

jours sans manger. De là il passa en Sicile,où il demeura 1 ef-

pace de deux ans dans un affreux désert sans parler à per-
sonne, se contentant pour sa nourriture de figues sauvages
& d'herbes ameres ,

qu'il trouva dans cette solitude
, y pra-

tiquant des austerités incroïables. Il eut dans celieuderu-
des combats à soûtenir contre les Démons qui lui apparois-
soient sous la forme de divers animaux

:
mais ils se trouve-

rent toûjours vaincus, & furent contraints de le tailler en
paix.

Dieu qui vouloit se servir de lui pour la conversion de
plusieurs pecheurs

,
lui inspira de sortir de ce désert: il obéït:

a la voix du Seigneur,& alla à Genosa dans la Poiiille, où le
tumulte de la guerre avoit fait retirer ses parens. Il demeura
pendant deux ans près de leur maison

,
& même quelque

tems dans leur propre maison, sans qu'ils le reconnurent.
Pendantcinq ans il ne mangea que des figues sauvages & des
graines de myrte. Il gardapendant deux ans & demi un pro..
fond silence sans parler à personne j & après ce tems là

»
rempli de Pesprit de Dieu, il alla dans les places publiques

pour prêcher contre les deréglemens du siécle. On ne vie



r
jamais de Prédicateurh rempli de sagesse

,
descience & d'é-

loquence. Il étoit l'admiration de tous ses Auditeurs:& ses
diicours étoient si vifs & si touchans

, que plusieurs person-
nes se convertirent & changèrent leurs mœurs deréglées en
une vie sainte & exemplaire.

On rapporte que saint Pierre lui étant apparu, & luiaïant
commandé de rétablir une Eglise dédiée en son nom proche
Genosa

,
qui tomboit en ruine, il engagea aussi-tôt plusieurs

personnesà l'aider dans cette entreprise, que les pierres & la
chaux manquant aux ouvriers, il leur dit de fouiller dans un
endroit qu'il leur indiqua

,
qu'ils obéirent, & qu'ils en trou-

verent suffisamment pour finir leur ouvrage. Une décou-
verte si miraculeuse devoit sans doute lui attirer l'estime des
hommes 6c le faire regarder comme un ami de Dieu :

mais
par une secrette disposition de la divine sagesse

,
qui veut

quelquefois éprouver ses Saints
,
elle eut un effet tout con-

traire: car elle lui attira une persecution de la part de Robert
Comte de Sicile, auprès duquel il fut faussement accusé
d'avoir trouvé dansée lieu un grand Trésor. Il fut jette
dans une obscure prison,où il fut chargéde chaînes,qui en se

rompant miraculeusement,servirent à faire connoître son
innocence & la malice de ses accusateurs.Il ne sortit pas pour
cela de prison

,
quoiqu'il le pût faire facilement

:
mais enfin

aïant été averti par un Ange d'ensortir, il passa au milieu des
Gardes sans qu'ils s'en apperçuflfent.

Jean en aïant rendu grâces à Dieu, r^ésolut de quitter la
Pouille vint à Capoue

,
où quelque tems après qu'il y fut

arrivé il reconnut par revelation divine qu'il devoit retour-
ner dans la Poiiille & qu'il y gagneroità Dieu un grand nom-
bre de personnes de l'un 8c de l'autre sexe. Il retourna donc
dans cette Province, & alla trouver saint Guillaume qui s e-
toit retiré sur le Mont Laceno,avec lequel il demeura quel-
que tems. Il voulut persuader à saint Guillaume de quitter
ce lieu & de se séparer,prévoi.ant le fruit qu'ils devoientfaire
chacun de leur côté

:
mais saint Guillaumen'aïant pas don-

né d'abord dans son sentiment, ils rentrent encore quelque
tems en ce lieu, jusqu'à ce que Dieu qui avoit parlé à Guil-
'laume par la bouche de.son Serviteur, lui déclara sa volonté
par un signe si manifeste

,
qu'il lui ôta tout sujet d'en dou-

ter ; egr un jour qu'ils $entretenoiçnt ensemble des cfipse#



celestes
,
ils virent en un mitant leurs cellules conlumees par (

le feu.Un prodige si étonnant fit connoître à saint Guillaumer
le tort qu'il avoit eu de ne pas suivre le conseil de saint Jean
de Matera, & le fit enfin resoudre d'abandonner le Mont-
Laceno pour aller avec lui sur celui de Cogno. Ils y reffce-

rent encore quelque tems ensemble
3 mais saint Jean poussé

par un secret mouvement de la grace, & animé d'un saint
zele pour la conversiondu prochain,aïant pris congé de saint
Guillaume,vint à Barry. Il y prêcha forcement, ôc déclama
contre les mœurs corrompues j mais bien loin que ses diC-

cours fissent impression sur les esprits, on le regarda au con-
traire comme un Heretique, qui semois une mauvaise Doc-
trine j& il fut déferé à l'Archevêque. Le Prince même en
voulut prendre connoissance, l'aïant fait interroger sur sa
Dotlrine) il fut renvoïé absous du crime dont on l'accusoit.
Après avoir demeuré quelque tems dans un Monastere

,
il

alla au Monc-Gargan,ou les habitans,par ses prieres,obtin-
rent une grande abondance de pluïe, dont la campagne brû-
lée par la sécheresse,avoit un extrême besoin

>
& a une lieuë

ou environ de cette ville, il jetta les fondemens de l'Abbaïe
de Pulsano. Il n'eut d'abord que cinq ou six Disciples;mais
en peu de tems le nombre s'augmenta jusqu'à cinquante. Il
bâtit ensuite d'autres Monaileres en differens endroits.
L'Auteur de sa Vie n'a pas marqué quels étoient ces Mona-
steres, il s'esi: contenté de faire connoître qu'il y en avoit
plusieurs, en disant dans un endroit que le Saintaïant connu,
,quoiqu'absenc, le peril où quelques-uns de ses Religieux
qui demeuroient loin de son Monastere, étoient exposes, de
se laisser corrompre par un autre Superieur qu'il leur avoit
envoïé, & qui semois parmi eux uneméchante Doctrine, il
alla les trouver ,

6c rassura de telle sorte par sa présence les
esprits chancelans,qu'ils ne purent être ébranlés,& resterent
attachés à la vérité. Il est aussi marqué dans un autre endroit
qu'un Bourgeois du Mont-Garganaïant usurpé une Eglise
proche Pulfano, touché de repentir, fit profession de cet
Ordre entre les mains du saint Abbé

, en lui faisant don de
tous ses biens, & que le Saint fit de cette Eglise un Monastere
de Religieuses. L'Auteur; ajoute qu'il y en avoit aussi un
autre sous le titre de saint Barnabé, qui étoit aussi remplide
Religieuses. Nous avons déjà parlé ci-devant d'un autre



1pour des hommes, qui etoit dédie a l'Apotre saint Jacques.
Ainsi la Congrégation de Pulsano étoit composée de Mona-
steres de l'un & l'autre sexe. Saint Jean gouverna cette Con-
grégation jusqu'en l'an 1139. qu'il quitta la terre pour aller
dans le Ciel recevoir la récompense de ses travaux. Ce fut
dans le Monasterede saint Jacques qu'il mourut le 10. Juin.
Ses Religieux voulurent le porter à Pulsano

: mais quoique
le tems fut fort serein, comme ils vouloient le mettre sur le
chariotqui avoit été préparé, il vint un si grand orage,melé
de grêle, que personne n'osa sortir de l'Eglise.Les Religieux
se ressouvinrentpour lors qu'il leur avoit dit qu'il vouloit
être enterré dans cette Eglise

:
ainsi ses dernieres volontés

furent executées.
Son Chef fut depuis porté à Pulsano, où il est en grande

veneration
, & ou il s'eit fait beaucoup de miracles par l'in-

tercession de ce Saint, & de plusieurs autres Religieux de
cette Congrégation

,
qui y sont ensevelis

,
& ausquels on a

donné k titre de Bienheureux.Cette Eglise fut consacrée par
le Pape Alexandre III. on ne sçait point le tems qu'elle
tomba en Commende

5
mais les Abbés Commendataires y

ont mis à leur volonté de tems en tems des Religieux de dif-
ferens Ordres

3 8c quoique l'Abbé jouisse de plus de seize
mille ducats de revenu ,

il n'y a présentement qu'un petit
nombre de Religieux Conventuels qui desservent cette
Eglise

:
ainsi l'Ordre de Pulsano a été éteint & aboli

>
& afin

d'en conserver lamemoire, ,les Continuateurs de Pollandus
promettentlesBulles d'inserer dans leur Supplement du mois de Juin
es Bulles & les Privileges qui concernent cet Ordre, s'ils en

peuvent recouvrer,
Bollandus, Tome JV.Junii die 20.

CHAPITRE XVIII.
lJes Moines Guillelmites, avec la Vie desaint Guillaume

le Grand, Ermite de A-falaval leur Fondateur.

D E tous les Auteurs qui ont écrit de l'Ordre des Guil-
lelmites & de leur Fondateur

,
il y en a très peu qui

l'aient fait conformément à la verité
,

faure apparemment
de s'être donné la peine de la chercher dans l'Histoire, ou



de faire une juste combinaison des lieux, des tems & des
personnes qui faisoient la matière du sujet qu'ils traitoient. )

Mais entre ces Auteurs M. Herman,Curé de Maltot, est
celui qui a le plus erré dans ce qu'il dit de cet Ordre ( dans
son Livre de l'établissement des Ordres Religieux) tant au
sujet du nom de Blancs-Manteaux ( qu'il prétend leur avoir
été donné par rapport aux manteaux qu'ils portoient de cette
couleur ) qu'au iujet de leur Fondateur. Sa premiere erreur
au sujet du nom, est facile à détruire, puisqu'il n'est pas
vrai que ces Religieux aïent jamais porté de manteaux
blancs, & qu'il est très sûr qu'il n'y eut que ceux qui de-
meuroient dans le Monastere de Paris qui portassent ce nom,
par rapport aux Religieux qui l'avoient occupés avant eux ,
qui étant Servites ou Serfs,portoient des manteaux blancs,
& laisserent le nom de Blancs-Manteauxau Monastere, &

non pas à la Congregationqui vint s'y établir après eux,donc
le veritable nom étoit celui de saint Guillaume du Desert

t
comme il est facile de le voir par l'A8:e de la consecration
de l'Eglise des Billettes à Paris, faite l'an 1408. par un Evê-

que de Nassau
,

qui demeuroit pour lors à ce Monasterede
saint Guillaume, Joannes miseratione divina Episcopus Naf-
fovienjis P. residens in domo Religioforum fanffi Guillelmi de
Defertis

,
alias de Albis Mantellis. La secondeerreur de cet

Ecrivain n'est pas moins grande
,

lorsqu 'il dit que les Au-
teurs ont confondu leur Fondateur avec celui du Mont-
Vierge. Ilne cite aucun de ces Auteurs 3 & il a raison en
cela, car il auroit bien de la peine à en nommer aucun :

il
confond lui-même,puisqu'iln'est pas vrai que les Auteurs
aïent confondu saint Guillaume de Malaval avec S. Guil-
laume

>
Fondateur du Mont-Vierge

3
mais bien avec un au-

tre Saine du même nom, Fondateur du Val-des-Ecoliers
,

comme le remarque fort bien le Pere Henfchenius
,

dans la.

Dissertation qu'il a fait ajouter à la Vie de saint Guillaume
Ermite,qui se trouve dans le second Tome de Février des
A des des Saints de Bollandus au 10. dece mois.

Ce n'est pas seulement avec saint Guillaume, Fondateur
du Val-des-Ecoliers, que l'on a confondu saint Guillau-

Oine ,
Fondateur des Guillelmites, puilque Krantius, dans

son Histoire de Saxe
,
Liv, V. dit qu'il croit qu'il étoit Guil-

laume 1V. surnommé le Fier h bras. Quelques-uns l'ont pris



; pour Guillaume VIII. Duc de Guïenne
:

quelques autres
pour sonfils Guillaume IX. & plusieurs pour Guillaume le
Debonnaire, Fondateur de Cluni

: en sorte qu'il n'y a pres-
que aucun Duc de Guïenne, à commencer depuis Guillau-
me 11. dit Tête d'Etoupe,qui n'ait été pris pour le Fondateur
des Guiilelmites. Enfin si l'on veut croire les Religieux de
cet Ordre, ils n'ont point eu d'autre Fondateur que S. Guil-
laume IX. Duc de Guïenne, converti par saint Bernard :
mais ils ne sont pas mieux instruits que les autres : car ils
n'en ont point eu d'autre que celui du desert de Malaval,
surnommé le Grand

> comme il paroît par cet A<fte de l'Evê-
que de Nassau, que nous avons rapporté ci-deflTus.

Il est vrai qu'il est fort difficile de débrouiller la vérité
>du grand nombre de fables dans lesquelles elle se trouve en-

veloppée
, par la faute de plusieurs Auteurs

,
qui attribuant

les avions de saint Guillaume I. Duc d'Aquitaine
>

& de
saint Guillaume IX. Duc de Guïenne, à saint Guillaume
de Malaval

, & appropriant réciproquement les avions de
celui ci à ces deux saints Ducs, les ont tellement confondus,
que des trois ils n'en ont fait qu'un, auffi-bien que l'Auteur
des Leçons de l'Office de saint Guillaume, qui se trouve
dans le Breviaire des Ermites de saint Augustin,qui ne pou-
vant souffrir les contrarietés qui s'y trouvent, ont cru être
obligés de les corriger

:
mais dans l'idée qu'ils ont que c'est

saint Guillaume IX. qui est de leur Ordre, ils ont corrigé
une erreur par une autre erreur.

Il faudrait une trop grande Dissertation pourfaire voir
ces erreurs, aussi-bien que celles des Auteurs qui ont écrit
sur ces Saints.Bollandus dans l'endroitque j'ai cité à la page
précédente, traite cette matiere si amplement,que le Le&eur
y trouvera de quoi s'y satisfaire. Pour moi il me suffit de
croire aveccet Auteur que le Fondateurdes Guillelmites est
different de ces deux Saints Ducs: ce qui n'est pas difficile
.:il concevoir, si on examine attentivement quelques traits
de l'Histoire qui sont particuliers à chacun de ces Saints

»principalement pour ce qui regarde leur conversion
, & le

tems & le lieu de leur mort : je les rapporte ici eu deux mots,
lapour la satisfaétion de ceux qui ne voudront pas se donner
a peine de lire tout ce que dit Bollandus à ce sujet.
Lepremier de ces Saints est saint Guillaume I. Duc d -A-

quitaine



huitaine, contemporain de Charlemagne, qui mourut dans
<l'Abbaïe de Gelloneen Languedoc, ou désabusé des gran-(

deurs de la terre, il s'étoit fait Moine avec l'agrément de ce
Prince,quicrut devoir ion consentement à l'amitié qu'il avoit
toûjours eue pour le Duc, aussi-bien qu'à la reconnoissance
des grands services qu'il lui avoit rendus & à son Etat, par
les victoires qu'il avoit remportées sur les Sarrasins, dont il
avoit délivré la France, en les obligeantde repasser les Pyre-.
nées.

Le second étoit Guillaume IX, Duc de Guienne & d'A-
quitaine

,
qui étant converti par saint Bernard, fut si repen-

tant d'avoir persecuté l'Eglise, & delà vie scandaleuse qu'il
avoit menée pendant sa; jeunesse

, que renonçant à toutes
choses, il entreprit le voïage de saint Jacques en Galice ,oit
il mourut en 1137. après avoit fait sonTeitament,-par lequel
il laissoit ses Etats à Louis le Jeune Roi de;,France, fur-
nommé le Debonnaire, à condition qu'il épouserois sa fille
Alionore.

Enfin le troisiéme est celui qui se retira dans la vallée de
Malaval, o'ti il eut pour Disciple & pour Compagnon Albert,
entre les bras duquel il. mourut l'an 1157. après avoir vêcl1

quatre ans dans ce desert, où il donna le commencement à
l'Ordredes Guillelmitesrcomme il est facile de le voir par sa
vie que je rapporte telle que nous l'avons reçue d'Alberty
qui en aïant été le témoin

,
doit nous convaincre de la dif-

férence qu'il y a entre saint Guillaume de Malaval & tous les

autres de ce nom, & que cet Ordre n'a point eu d'autre Fon-
dateur que lui.

Nous ne dirons rien de sa naissance ; le peu de connois-
sance qu'on en a euë aussi-bienque de sa famille, des occu-
pations de sa jeunesse & de tout ce qu'il a fait dans le monde
jusqu'à sa conversion yest cause qu'on lui a attribué une
partie des deréglemensde Guillaume IX. Duc de Guienne.
On croit

,
mais sans aucune certitude

, que ce Saint étoit
u,n, Gentilhomme François qui après avoir vécu avec beau-
coup de licence dans la professîon des, armes, fut touché de
Dieu & se consacra à son service par le conseil de quelques.
Solitaires. Il entreprit quelques pelerinages soit à saint Jac-
ques en Galice soit dans la Terre-Sainte: ce qui est encore
traité confusément par les Historiens de sa vie

,
les uns pré-



tendantque ce fut a saint Jacques qu'il alla, & d'autres que
) ce fut le voïage de Jerusalem qu'il entreprit par les ordres
du Pape Eugène 111. auquel il s'adressa étant à Rome,où il
alla d'abord pour visiter les tombeaux des Saints Apôtres.
Quoiqu'ilen (oit,ce fut au retour de son pelerinage vers l'an

11 53. qu'il vint en Toscane pour y chercher quelque desert
où il pût servir Dieu dans la solitude, éloigné du commerce
des hommes. L'Isle de Lupocaviodans les terres de Pise lui
parut favorable à son defleinjil y fixa sa demeure, & y com-
mença un genrede vie si édifiant & si saint,qu'en peu de tems
plusieurs personnes se joignirent à lui pour vivre sous sa
conduite. Mais leur ferveur se ralentit peu de tems après, &
leur pieté se changea en un si grand dégout pour les choses
spirituelles, que ne voulant plus écouter ses exhortations ou
suivre ses avis, ils l'obligerent par leur indevotion & leurs
mauvaises manieres à quitter cette premiere solitude & à
les abandonner.

Il se retira sur le Mont Pruno
,

ou il bâtit une petite cel-
lule au milieu d'un bois fort épais. La sainteté de sa vie lui
attira encore quelques nouveaux Disciples, qui après avoir
demeuré quelque tems avec lui, ne le gouvernerent pas
mieux que les autres à son égard.Car aïant conçu de l'envie

contre Iui,ils le chaÍserenthonteusement de ce lieu,& l'outra-
gerentde paroles:ce qu'il souffritavecune modération véri-
tablement chrétienne & religieuse. Il retourna dans l'iflede
Lupocavio

,
où n'aïant pas trouvé ses premiers Disciples

disposés à le recevoir, il fixa enfin sa demeure dans une val-
lée deserte, & dont le seul aspeét faisoit horreur aux hom-

mes. Elle s'appelloit alors l'Etable de Rhodes, & on lui a don-
né depuis le nom de Malaval ou Maleval. Cette vallée est
située dans le territoire de Sienne au Diocêse de Grosseto

,
à une lieuë & demie ou environ dediflance presque égale

,
entre les villes de Châtillon

,
Pescaire

,
de Buriano

,
& de

Scarino.
Ce fuir l'an i155. qu'il se renferma dans cette solitude

,
n'aïant d'abord qu'un trou dans la terre pour se mettre à
couvert des injures de l'air, jusqu'à ce que le Seigneur de
Buriano aïant pitié de lui

,
lui fit faire une cellule. Il ne

vécut pendant quatremois que d'herbes & de racines,n'aïant
point d'autre compagnie que celle des bêtes j mais au com-



ftiencement de l'année 1156. il reçut un Disciple nommé Al-
bert qui vint se renfermer avec lui & qui écrivit les der-
nières circonstances de sa vie

>
dont il fut le témoin. Ce Saint

pratiquoit des auhérités surprenantes
,

il jeunoit tous les

jours
,
même les Fèces

:
trois fois la semaine il ne prenoit

qu'un peu de nourriture Se buvoit un [peu de vin
,

mais si

trempé d eau ,
qu'il n'y reçoit que la couleur de vin ; & les

autres joitrs il jeûnait au pain & à l'eau
, y ajoutant quel-

quefois des herbes crues. Il avoit un petit plat qui lui ser-
voit à mesurer ion manger & un petit vase de bois pour mefu-

rer saboiiion,& quelque appetit ou quelque sois qu'il eut, il

ne passoit jamais ces mesures:encore retranc-1-ioit-il le plus
couvent. 11 portoitcontinuellement un cilice, & n'avoie point
d'autre lit que la terre nue. Il fut doué sur la fin de sa vie
du don de Prophetie. Son compagnon Albert en eut une
preuve en la personne. Car le volant près de mourir & se
plaignant à lui-même de ce qu'il le laissoit seubil lui dit de se
consoler

,
&: qu'avant qu'il lui rendît les derniers devoirs,

Dieu lui envoïeroit une personnepour remplir sa place & lui
tenir compagnie dans cette solitude. Albert avoit de la peine
à ajouter foi aux paroles du Saint ; mais il ne tarda guereà
en voir l'accomplissement:car sortant de sa cellule, il vit arri-
ver un nommé Renaud Medecin de profession,qui apprenant
d'Albert l'extrémité de la maladie de saint Guillaume,luité-
moigna le chagrin qu'il en avoit

, parce que voulant renon-
cer au monde

,
il étoit venu dans le dessein de vivre sous sa

conduite. Albert craignantque cette circonstance dela mort
du Saint ne fit quelque changement dans son cœur,se jetta
à ses pieds,le priant de ne point changer de de[ein;& afin de
le mieux engager àpersevérer dans son 'bon deur,u lui dit

-
qu'il se soumettroit à lui) & lui conseilla de se donner au
Saint avant qu'il rendît l'ame. Guillaume le reçutavec beau-
èOllp-de joïe

,
& lui dit de retourner chez lui pour mettre

ordre à ses affaires & de revenir au plutôt* mais pendantque
Renaud étoit y allé

,
saint Guillaume mourut entre les bras

d'Albert le 10. Février 1157, après avoir reçu les Sacre-
mens de l'Eglise que lui apporta un Prêtre de Châtillon:>
qui avoitété averti de sa maladie.
Renaud revint à l'Etablede Rhodes,comme il avoit promis,

& aida à enterrer le Corps du Saint dans son petit jardin.



Î
Aprés la mort de ce saint homme, dont ils conserverent l'ef-
prit de penitence 6c de mortification qu'il leur avoit inspiré
pendant sa vie

,
ils tâchèrent de suivre ses maximes 8c ses

exemples, & donnerent ainSi l'origine à l'Ordre des Guil-
lelmites. Ils bâtirent un petit Ermitage avec une Chapelle
sur le tombeau de S. Guillaume, & ils commencèrent en ce
saint lieu une vie si exemplaire & si sainte qu'ils y attirèrent
plusieurs personnes ,qui abandonnant le monde venoient s'y
consacrer à Dieu & à la pénitence.La Bénédiction que Dieu
versa sur cette Congrégationnaissante, fut si grandc,qu'elle
se trouva répandue presque par toute l'Italie

,
la France,

les Païs- Bas
,
& l'Allemagne, dès le siécle suivant. Il(ne

vécurent d'abord que selonles Instituts de saint Guillaume
qui étoient les exemples de ce Saint dont Albert avoir été le
fidele dépositaire. Leurs jeûnes étoient presque continuels,
& ils alloientnuds pieds. Mais le Pape Gregoire IX. modera
leurs grandes allllerieés

,
leur permit de se chausser, & leur

donna la Regle de saint Benoît. Innocent IV l'an 1248.
leur accorda beaucoup de privileges par sa Bulle adressée au
Prieur Général 8c aux autres Prieurs des freres Ermites de
l'Ordre de saint Guillaume

,
& il ordonna qu'après le decès

du Général ou de ses successeurs on n'en élût aucun que par
le commun consentement des Freres, conformément à la
Réglé de saint Benoît, dont ils faisoient profelTion, aussi bien
que de l'inftitut de saint Guillaume.

Alexandre 1 V. l'an Il,6 aïant fait l'union de plusieurs
Ermites de difFerens Ordres, dont la plùpart suivoient la.

Regle de saint AuguStin
, pour n'en faire qu'un seul sous le

nom des Ermites de saint Augustin
,

les Keligieux Guillel-
mites furent compris dans cette union ; mais aïant repre-
senté au Pape qu'ils avoient toujours suiviles Instituts de
saint Guillaume avec la Règle de saint Benoît qui leur avoit
été donnée par Gregoire IX. ce qui avoit été confirmé par
Innocent IV. ils prierent ce Pontife de les laisser toujours
dans le même état. Le Pape eut égard à leur demande

,
&

leur permit l'an 1256. de vivre toujours sous la même Réglé,
de saint Benoît, & selon l'Institut de saint Guillaume. Cela
n'empêcha pas que pluSieurs Couvensde l'Ordre des Guil-
lelmites ne se soÚmiÍsent aux AuguStins

5 mais Alexandre
% V, sur les remontrances des Superieurs de l'Ordre desGuil..,



Jelmites défendit aux Religieux du même Ordre de passer
dans un autre sans le consentement du Chapitre Général.
Nonobstantces défendes,les Augustins ne-laisserent pas d'u-
furper des Couvens de Guil.elmices, sous le même prétexte
de l'union généralequi avoit été faite par l'autorité de cePon-
tife. Mais Urbain IV. par une Bulle de l'an 1163. défendit
aux Religieux qui avoient fait profession dans l'Ordre des
Guillelmites depass'er dans celui des Augustins sans la per-
mission du saint Siège. Cette derniere Bulle donna du scru-

s

pule à quelques Guillelmites, qui aveclellrsConvensentiers,
avoient abandonné les Instituts de saint Guillaume & la
Regle de saint Benoit, pour embrasser celle de saine AUgll-
stin. 11 y avoit entre les autres, les Monasteres de Semans-
hausem 8c de Schontall dans le Diocêse de Ratiilionne qui
étaient dans ce cas là. Les Religieux qui y étoient, allerent
pour ce sujet trouver l'Evêque de cette Ville pour le conf'il.'
ter sur ce qu'ils avoient à faire. Ce Prélat par ses Lettres de
la mème année 1163. leva leur scrupule éc prétendit qu'ils
étoient obligés de s'unir aux Augustins. Le Général & le
Prieur desGuillelmites s'en plaignirentau Pape &deceque
quelques autres Monasteresdans les Diocêses de Maïence,
de Constance, de Prague & plusieurs autres d'Allemagne
avoient fait la même chose. Cescontestations durerent quel-
ques années

,
& ne furent terminées que l'an 1166. par Sen-

tence du Cardinal Etienne de Hongrie Evêque de Palestrin
protecteur des Guillelmites, qui comme Commiuairc Apo-
italiquedu Pape Clément: IV. ordonna que les Monasteres
d'lbisebornedu Diocêse de Mayence

,
de Fuvisen au Dio-,

cêse de Constance
,

& de quelques autres endroits qui
avoient pris la Regle de saint Augustin

,
retourneroient à

l'Ordre de saint Guillaume
,

& que les Religieux seroient
obligés de reprendre les Instituts de ce Saint 8c la Regle
de saint Benoît

, avec l'habit qu'ils portoient avant que d'a-
voir passé à celui des Augustins

,
8c que les autres Maisons

qui étoient en contestation
,

aussi-bien que celles qui étoient
en Allemagne 8c en Hongrie

,
qui s'étoient unies aux Au-

gustins, leur resteroient. Ce qui fut confirmépar le Pape.
Les Guillelmitesobtinrent du Concilede Basle l'an l435.

la confirmation de leurs privilèges. L'Ordre étoitpour lors
divise en trois Provinces. Lapremièrede Toscanne, la se-



s
conde d'Allemagne,& la troisiéme deFlandres 6c deFrance^
quoiqu'il n'y eue qu'uneMaisondecetOrdredans ceRoïau-
mejtoutes les autres étant situées dans les Païs- Bas.. Le Pere
Hen(chenius a donné le Catalogue des Maisons de .ces trois
Provinces, Se entre celles d'Allemagne, il ne s'en trouve pas.
une de Religieuses Guilletmites. Cependant il y a encore »
present un Monasiere de ces Religieuses à Montpellier, dans
le Languedoc. Ces Religieux vinrent s'établir au Villagede-

Mont-Rouge près Paris l'an 1256. dans le Monastere des
Machabées, d'où ils furent transferés à Paris l'an 12^8. le
Roi Philippe le Bel leur aïant donné le Monastere des Reli-
gieux Blancs-Manteaux,ainsi appellés à cause des manteaux
blancs qu'ils portoient,mais dont le veritable nom étoit celui
de Serviteurs ou Serfs de la sainte Vierge. Comme cet Or-

O -dre étoit un de ceux qui furent abolis dans le Concile de
Lyon

,
le Pape Boniface VIII. obligea les Religieux de

cet Ordre ou d'encrer dans celui des Guillelmices
, ou de

leur céder le Monastere qu'ils avoient à Paris. Ces Guillel.
mites y resterent jusques vers l'an 1618. que le Prieur dece-
Monastere y introduisit les Benedidinsde la Congrégation-
de saint Maur, sous prétexte de le réformer. Ceux-ci obli-
gèrent une partie des Religieux Guillelmites qui y étoienty
d'embrasser leur Ordre

,
& renvoïerent ceux qui s'y oppo-

ierenc. Les Guillelmites' plaidèrent contre les Benediains"
pour rentrer dans la possessionde cette Maison. Les Redeurs-
& Suppots de l'Universitéde Paris intervinrent pour eux-
dans la cause contre les Bénédictins, sar ce que les Guillel-
mites étoient membres de leur Corps. Le Plaidoïer de l'U-
niversité est rapporté tout au long dans le second Tome de la;
Bibliotheque Canonique, aussi.bien qu'une longue Re-
quête que le Provincial des Guillclmitesprésenta au Roi à
ce sujet: mais toutes ces procédures furent inutiles. Le Mo-
nastere des Blancs-Manteaux fut adjugé aux Beneditlins de
la Congrégationde saint Maur

,
qui étoient encore en quel-

que façon unis en ce tems-là avec ceux de la Congréga-
tion de saint Vanne. C'est pourquoi M. Baillecëansla vie de"
saine Guillaume au 10. Février

,
dit qu'il sur cedé aux Re-

ligieux de S. Vanne
> ceux des Guillelmites qui ne voulu-

rent point embrasserla Réformedes Benediélins,Ceretirerent
à Mont-Rouge, où le dernier mourut en 1680. Le Pelletier



dans ion Histoire des Ordres Religieux, dit que dès l'an
1615. six Religieux Guillelmites àvoient passe contrat le 2.9.

]

Janvier avec le Provincial des Feiiillans pour lui remettre
entre les mains le Monastere des Blancs-Manteaux à condi-
tion de leur païer une pension

,
mais que les autres R.eli-

gieux s'y opposerent, 8c que l'an 1618. sept autres Religieux
Guillelmites y introduisirent les Bénédictins. Chopin dit
qu'ils ont encore eu une Maison en France dans la Ville de
Reims

:
ainsi ce seroitau plus deux Maisons qu'ils auroient

eu dans ce Roïaume, ce qui est bien difFerent de ce qu'a
avancé Silveslre Maurolic

,
lors qu'il a dit, que saint Guil-

laume Duc de Guïenne, voïant que l'Ordre de saint Augu-
siin étoit presque aboli en France

,
fit en (or"e par ses pré-

dications que cet Ordre fût rétabli en ce Roïaume, qu'il y
fit plusieurs établissemens

,
& qu'il fut le premiçr qui par

privilegedesPapes Anastase IV. Se Adrien IV. abandonna
la solitude pour se retirer avec ses Religieux dans les Villes,
t'X. qu'il fit bâtir un magnifique Monastere à Paris, qui fut
le premier de sa Congrégation & de la Réforme

,
bâti

dans une Ville
,

leur demeure étant auparavant dans des
Ermitages; mais cet Auteur se trompe dans tous ces articles.
Car premierement saint Guillaume Duc de Guienne n'a ja-
mais été

,
ni Fondateur.ni Réformateur d'aucuneReligion,

puisqu'il est mort dans son voïage de saint Jacques qu'il en-
treprit auffi- tôt qu'il fut converti, c'est à-dire en 1136. ( ce
qui fait voir une autre erreur de ce même Auteur

,
qui dit

qu'il vivoit encore en 1178. ) secondement le Monasteredes
Blancs-Manteaux

,
qui est le seul que les Guillelmites ont

occupé à Paris,ne fut bâti pour ces premiers Religieux que
plus de 110. ans aprés la mort de ce Saint

,
c'est-à dire l'an

1258. outre que les ReligieuxGuillelmitesn'y sont entrés que
l'an 1198.

Cet Ordre n'a presentement qu'environ douze Maisons
en Flandres

,
aïant perdu tous les Monasteres qu'il avoit en

Allemagne & en Italie. L'Etable de Rhodes ou Malaval,qui
en étoit" le Chef & où résidoit le Général, fut détruit du-
rant les guerres des Siennois & des Florentins. On a rétabli
dans la fuite ce 1\10nastere, auquel on a donné le nom de
saint Guillaume. Il a été érigé en Abbaïe & donné aux
Ermites de l'Ordre de saint Augustin, & le Pape Pie 1V. la



donna en Commende l'an 1364. à Barthelemi Conchiv-Í
de la Famille des Comtes de la Penna. Les Religieux de ce
Monastere par leur travail & leur industrie ont rendu trés-
commode tres agréable

, cet affreux desert qui n'inspi-
roit auparavant que delà tristeflfe. LesGuillelmites sont pré-
sentement gouvernés par un Supérieur

,
qui ne prend que

le titre de Provincial, & qui s'élit tous les quatre^ns. LeuJ'
habillement est senib'able à celui des Religieuxde Cîteaux,
dont nous avons donné le dessein dans le V.Tome ils enonc
pris aussi le Breviaire. Le Couvent de Grevembrok au païs
de Juliers, se soumit même entièrement aux loix de Cîteaux
vers le milieudu dernier siécle.

Bolland. A{f. SS. Tom. il. Febr. pag. 453. & feq. Angv
Manriq. Annal., ordo Cifler. Tom. I. ChryÍûsiom., Henri"
quez, -Faficicul..Sana. Ciflert. & Regul. & Constitut. ejufJ...
Ord. Dubouchet, Biblioth. Canonique Tom. 77. Silvest. Mau-
rol. Mar. Océan, di tutt.gl. Relig. pag. 272. Baillet, ries des
SS. 10. Fevrier. Hermandes ord. Relig. & Châtelain,.
MartyrologeRomain Tom. Ip. 602.

CHAPrTR.E XIX.
Des Religieux de l'Ordre des liumiltés

,
& leur

jùpprejJiono'
LEs differens sentimens

, que les Ecrivains%qui ont parli
de l'Ordre des Humiliésonc.eus touchantîon origine.

tes uns lamettanten 115)0. ious 1 Empirede FrédéricBarbe-
rousse,d'autres en 1180. quelques-uns en 1196. &plusieurs
enfin la faisant remonter jusqu'en l'an 10:17. s°us* l'Em-
pire d'Henri II. surnommé le Saint, m'ont obligé d'avoir
recours aux Religieuses de cet Ordre pour sçavoir si elles
n'auroient pointd2aticiens titres qui pussent lever ces difficul-
tés. Si je n'en ai point été tout-à-fait éclairei par les me-
moires qui m'ont été envoies en1709. par l'Abbeisedu Mo-
na'f1:ere de saint Erasme de Milan, j'ai au moins appris beau-
coup de particularités concernant cet Ordre qui ont été in-
connues jusqu'à présent.Et comme dans ces mémoiresl'on
eite souvenz une Chronique de cet Ordre composée en
.latin l'an 1+19. par le Pere jerôme Torecchio ( Prevôt

d.



du Couvent que les Humiliés avoient a la porte neuve a <

Milan ) 6c que l'on me marque qu'elle se trouve dans la fa-]
meuse Bibliothèque Ambrosienne de la même ville j dans le
desir que j'avois de découvrir la verité je me suis adressé
à d'autres personnes desquelles j'esperois de plus grands

.

éclairciiTemens
: mais je n'ai pas eu un succés plus heureux

dans cette seconde tentative :
puisque les mémoires que

j'en ai reçus en 171 o. ne different des premiers qu'en ce
qu'ils m ont appris de plus qu'il v avoit dans la même Biblio-
thèque une autre Chronique de

cet Ordre composée aussi

en Latin en 1493. par le Pere Marc Bosto avec des Ordon-
nances des Chapitres Généraux de cette Congrégation

,
la

Réglé de saint Benoît adaptée pour les Religieux Humiliés,
leurs Constitutions, un Catalogue de leurs Saints & de leurs
Bienheureux, avec un abrégé de leur vie

,
8c quantité d'au-

tres picces qui sont quatre volumes in folio j & que Pierre
puricel1i(qui donna en 1633. lesmonumens de l'Eglise An1-
brosienne ) avoit traduit en Italien ces deux Chroniques
& toutes ces autres pieces qu'il avoit ramassées & écrites de sa
main dans le dessein de donner au pubiic une Histoire de cet
Ordre, que le Pere Papebroçh dit avoir vûë entre les mains.
de ses héritiers.

Ce qui flattoit le plus mes esperances,c'est que je m atten-
dois que cette Chroniquedu P. Torecchio

, qui est le plus.
ancien original que l'on m'indiquoit dans ces mémoires, me
donneroit quelque connoissance de ce,queje<herchoisjmais
ce que cet Auteur met sur l'établissement de cet Ordre est si

peu probable
,

& s'accorde si mal avec la Chronologie, que
nous ne pouvons pas adherer à son sentiment. Voici ce qu'iL

en dit.
Les villes de Pavie

,
de Lodi, de Crémone

>
& quelques

autres de Lombardie
,
principalement celle de Milan,s'étanc

revoltées contre l'Empereur S. Henri, ce Prince étant pairé
en Italie, remit ces villes sous son obéïssance,&pour châtier
les Chefs des rebelles qui éroient les personnes les plus con-
derables d'entre la notileslè,il les mena prisonniers en Alle-
magne. Ces Gentilshommes se lassant de leur captivité

,
le

Bienheureux Gui qui s'étoit acquis beaucoup de crédit
parmi eux,les exhorta à profiter de leur malheur & de faire
un véritableretour vers Dieu3en méprisant toutes les vanités



s
de ce monde donc l'inconltance leur étoit connue par leur
propre experience, & en s'exerçant dans la pratique des ver-
tus. Ces Gentilshommes aïant suivi son avis

, se revêtirent
l'an 1017. d'habits de couleur cendrée

,
qui consistoient en

une robe de gros drap,ceinte d'une ceinture de même étoffe,

avec un grand manteau qui descendoit jusqu'à terre, 6c
des bonnets de même étoffe pour couvrir leurs têtes. Les
exercices de pieté, de charité & de mortification qu'ils prati-
quoient, étant venus à la connoissancede l'Empereur

,
il les

fit venir en sa présence
,

où s'étant prosiernés a ses pieds les
larmes aux yeux,les premieres paroles que cePrince leur dit,
furent celles qui suivent

: vous voila-donch la fin humiliés;
6c après avoir continué à leur dire quelque chose de leur
rebellion passée

,
sur les assurances qu'ils lui donnerent de

leur fidelité à son service 6c de la resolution où. ils étoient
de continuer le genre de vie qu'ils avoient entrepris

,
il leur

accorda la liberté
,

leur permettant de retourner en leur
païs.

Etant arrivés en Lombardie
,

leurs femmes les voulu rent
imiter dans leurs exercices de pieté &c dans la pratique des
venus, elles se revêtirent aussi d'habits de même couleur, 6c

comme leurs maris introduisirent la fabrique des étoffes de
laine, ausquelles ils travailloient eux-mêmes

,
elles s'em-

ploïoient aussi à filer la laine. Mais dans le sejour que saint
Bernard sit à Milan

,
les Humiliés ( que l'on nommoit les

Berretins de la penitence
, a cause qu'ils portoient un gros

bonnet queles Italiens appellent Barettino,outre qu'ils se ser-

vent quelquefois de ce terme pour signifier le gris brun qui
étoit la couleur de leur habit ) prièrent ce Saint de leur pres-
crire quelques Réglemens pour leur conduite. Il leur con-
seilla de se separer de leurs femmes 6c de vivre en commun.
Il les exhorta ausiidese mettre sous la prote&ionde la saintc
Vierge

: & pour cet effet de changer leurs habits cendrésen
habits blancs pour marquer la puretéde leur ame.

Tels furent les commencemens de l'Ordre des Humiliés
sélon le Pere Torecchio le plus ancien Historien de cet Or-
dre

:
mais si Ion considere que saint Bernard n'alla à Milan

que l'an 1134.6c qu'il y auroit déjà eu près de six vingts an-
nees d'écoulées depuis le retour de ces Gent ilshommes en
Lombardie

; on trouvera que cela ne peut pas être arrivé







sous l'Empereur Henri II. n'y aïant pas d'apparence qu'ils
eussent éte sans Reglemens pour leur conduite depuis l'an

1017. jusqu'en 1134. d'autant plus que le Pere Torecchio
parle commes'il n'yavoitque quelques années qu'ils eussent
embrassé ce nouveau genre de vie lorsque saint Bernardalla
à Milan* Ainsi il paroleplus vrai-seml)lable que cet Ordre
n'a commencé que l'an 1117. sous l'Empereur Henri V.
qui après avoir soûmis par la force de ses armes plusieurs
villes de Lombardiequi nevouloientpas le reconn01trepour
Souverain après la mort de la Comtesse Malthide

,
dont il

étoit heritier,auroit pu avoir envoïé en Allemagne,oucomme
prisonniersde guerre , ou comme rebelles, des Gentilshom-

mes deLombardie,quienfin lassés de leur captivité,se seroient
revêtus d'habits de penitence pour implorer la misericorde
de l'Empereur & en obtenir la permission de retourner en
leur païs.

Quoiqu'il en soit, l'Ordre des Humiliés doit être regardé

en trois états differens
,

qui ont été appellés dans cet Ordre
même

,
premier

,
second &troisiéme Ordre. Le premierest

celui des Btrretins de la penitence qui a pris son origine en
Allemagne, lorsque ces Gentilshommes Lombards qui
avoient éré conduits prisonniers

,
embrasserentsous un habit

de couleur de cendre, une vie penitente
,
& formèrententre

eux une societé pour pratiquer les mêmes exercicesde pieté,
d'oraisons, & de mortification

>
& rétablirent à leur retour en

Italie les Manufactures de laine
,

donnant à travailler à une
infinité de pauvres artisans

,
s'occupant eux mêmes à faire

des draps, vivant du travail de leurs mains
,
& distribuant

aux pauvres ce qui leur ressôit de leur gain, après en avoir
pris ce qui étoit necellaire pour la vie.

Le second commença lorsque l'an 1134. par le conseil de
saint Bernard ils se separerent de leurs femmes pour vivre
dans la continence

,
prirent des habits blancs pour marquer

10. pureté de leur ame ,
s'engagerent à un nouveau genre de

vie & jetterent les fondemens de leur premier Monastere à
Milan au quartier de Brera. Ils ne changèrent rien à la for-
me de leur habillement, il consistoit en une robe & un man-
teau de drap blanc,avec de gros bonnets blancs pour couvrir
lellrtête au lieu deceux de drap gris qu'ils portoient aupara-
vant. Ils recitoient toutes les semaines leplèautier,s'exercoient



;
à beaucoup d autres œuvres pieu1es,& tant a cauie de 1 hu-
milité de la sainte Vierge à laquelle ils avoient beaucoup de
dévotion Se qu'ils prirent pour leur protettrice

,
qu'à cause

que l'Empereur,lorCqu'ils se prosternerent à ses pieds
,

leur
avoit dit qu'ils étoient enfin humiliés,ils prirent le nom d'Hu-
miliés & quitterent celui de Berretins.

Enfin le troisiéme Ordre
,

& celui qui a subsisté jusqu'i
leur suppression, commença lorsqu'ils embraderentia Réglé
de saint Benoît, & qu'ils apporterentencore du changement
dans leur habillement

: car ils prirent un scapulaire, auquel
étoit attaché un petit capuce »

& portoient par dessus le man-
teau long ou chape

, une mozette blanche. Ce fut à la per-
suasion de saint Jean de Meda qu'ils suivirent la Regle de
saint Benoît. Il étoit de la Famille des Oldrati de Milan,qui,
sélon Morigia, a donné à l'Eglise deux Cardinaux

, quatre
Archevêques de Milan

,
deux Evêques de Novare

,
& un

Général a l'Ordre de S. Dominique. Le surnom de Meda
lui fut donné, parce qu'il naquit dans ce lieu, qui est éloi-
gné de dix milles de la ville de Côme en Italie

,
dont même

il étoit Seigneur j mais il renonça à toutes les richesses de la

terre, & se retira dans la solitude de Rondenario, sur la ri-
viere de Coscia

,
à quelque distance de la ville de Corne,ou

l'on prétend qu'étant un jour en Oraison
'

la sainte Vierge
s'apparut à lui, & que lui montrant un habit blanc, elle lui
ordonnad'aller se joindre aux Humiliés à Milan. Il fut reçu
dans le Couvent de Brera s &: comme il étoit déja Prêtre,
le seul de cet Ordre, qui n'étoit pour lors composé que de
Freres Laïcs, la dignité de son caractère

,
jointe a ses gran-

des vertus & à la sainteté de sa vie, lui attira tellement l'a-
mour & le resped de tous les Religieux, qu'ils se sournirent
à sa conduite.

Ce fut pour lors qu'il leur fit prendra la Regle de saint
Benoît, avec l'habillement dont nous avons parlé. Il leur
dressa un Breviaire particulier

,
sous le titre d'Office des

Chanoines. En effèt ils prirent ce nom ,
& dans la Règle de

saint Benoît qu'ils suivoient
,

& qui leur étoit adaptee
,

les

noms de Moines & de Freres sont changés en celui de Cha-
noines. Il les obligea aussi à dire tous les jours l'Office de la
Vierge : ( ce que quelques Monasteres de Religieuses du
même Ordre observentencore à prêtent ) & il fitprendre les
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Ordres sacrés à ceux qu'il jugea avoir assez de pieçe 5c de
<

science pour s'en rendre capables. Pour lui il s'adonna à la 1

prédication
,

& fit tant de conversions,qu'ungrand nombre
de personnes, autant touchés de [es paroles qu'édifiés par sa

conduite, entrerent dans cet Ordre. Il y en eut plusieursqui
y donnèrent leurs biens

: ce qui donna le moïen à saint Jean
de Meda de faire plusieurs etablissemens dans la Lombar-
die

:
de sorte qu'en peu de tems cet O rdre fit beaucoup de

progrès sous sa conduite : ce qui lui a acquis le titre de Pro-
pagateur de l'Ordre des Humilies. Il acheta Rondenario,qui
étoit le lieu de sa premiere retraite. Il y fit bâtir une Eglise,
qui fut dédiée en l'honneur de la sainte Vierge, & de tous
les Saints, & il y joignit plusieurs cellules. Dieu fit paroître

par plusieurs miracles combien les charités que ce Saint fai-
soit aux pauvres lui étoient agréables : car dans une cherté
d'huile aïant ordonné à ses Religieux de n'en point refuser
aux pauvres qui en demanderoientile vaisseau ou on la con-
servoit se trouva toujours plein, nonobstant la grande distri-
bution que l'on en faisoit. Enfin après avoir gouverné cet
Ordre pendantplusieurs années, il mourut le z6. Septembre

i159. Les miracles qu'il avoit faits pendant sa vie,& qui con-
tinuerent après sa mort, le firent mettre au Catalogue des
Saints par le Pape Alexandre111. On voit son tombeaudans
l'Eglise de Rondenario

,
où il fut enterré. Cette Eglise est

présentement occupée par les Clercs Reguliers Somasques.
Alexandre III. avoit [uccedéà Adrien I V.qui étoit mort

aussi au mois de Septembre Il59- il avoit été élu par la plus
grande partie des Cardinaux j mais les autres lui donnèrent
un Competiteur

,
qui fut l'Antipape Viftor IV. que l'Em-

pereur Frideric Barberousse reconnut comme legitime
: ce

qui causa un Schisme dans l'Eglise. D'abord les Milanois&
le reste de la Lombardie reconnurent aussi Viétor

:
mais la.

cause d'Alexandre aïant été examinée, & trouvéebonnepar
les Rois de France & d'Angleterre, qui le prirent sous leur
protection, les Milanois se rangèrent de leur côté

,
& chaf-

ferent les Panisans de l'Empereur & de Vitior : ce quiobli--

gea Frideric de venir encore alléger cette ville, qu'il avoit
déjà soûn,ise une fois à son obéïssance: ce dernier siége fut
si opiniâtre, que l'Empereur anrès s'être rendu maître de

cette ville l'an 1 116z. h fit entièrement démolir,hors les EglU



tes. iUa ht meme labourer avec unecharue, y ht lemer du
sel, en memoire de sa rebellion

,
& envoïa prisonniers en

Allemagne ceux qui en'avoient été les principaux Anteurs.
Ces priionniers qui seresîbuvinrentdece qui étoit autrefois
arrivé aux Humiiiés dans une pareille captivité, firent vœu
d'entrer parmi eux ,

& de fairebâtir une Eglise à Milan,s'ils
pouvoient obtenir leur. liberté

:
ils se revêtirent d'habits

blancs comme les Humiliés
,

& allèrent se prosterner aux
pieds de l'Empereur, dont ils implorerent lamiséricorde, &
lui demandèrent la permi(Eon de retourner en leur païs 5 ce
qu'il leur accorda A leur retour ils accomplirent leur vœu,
& firent bâtir une Eglise magnifique à Milan,au quartier de
Brera

,
qui subsisteencore aujourd'hui, & qui a été donnée

aux Jeiuites après la suppression des Humiliés.
La paix a'ïant été rendue à l'Italie,leur Ordre se multiplia

beaucoup. 11 fut approuvé l'an 1100. par le Pape Innocent
111. & confirmé par ses successeurs Honorius 111. l'an 1116.
Gregoire IX. l'an 1127. Nicolas IV. l'an 1189. & par plu-
sieurs autres souverains Pontifes,qui lui accordèrent beau-
coup de Privilèges.LeSupérieurde cet Ordre ne prit le titre
de Général que l'an 1246. Le premier fut Bertrand de Bres-
cia. Il y en a eu trente-quatre de suite jusqu'en l'an 1570.
quel'Ordrefut supprimé par le Pape Pie V.

Tandis qu'il se conserva dans la ferveur & dans l'esprit
de son Fondateur, & que la Regle de saint Benoît y fut fi-
dellement observée

,
sa réputation se répandoit de toutes

parts. Il en sortit un grand nombre d'exccllens religieux
>dont quelques uns ont mérité le titre de Saints & de Bien-

heureux
,
& d'autres ont été élevés aux premieres Dignités

de l'Eglise: ses biens & ses revenus augmentèrent de jour
en jour par la pieté des Fideles

5
mais le tems & les richeises

Y produisircnt le relâchement, & la propriété s'y éleva sur
les ruines de la disciplineRégulière. Les Superieurs qu'on
appelloit Prévôts, se rendirent maîtres du revenu des Mo-
nasl-cres

,
& s'en attribuerent enfin la jouilTance

>

de même

que s'ils en avoient écé les Titulaires ; & les Prévôts deve-

nus perpetuels,ne donnoient que ce qu'ils vouloient à leurs
Religieux

,
qui avoient à peine de quoi vivre. Ils résigne-

rentensuite ces places comme de veritables Benefices,dont ils
auroient eu le pouvoir de disposer

> ce qui étoit la source



d'une iniinité d'abus
: car on recevoit très peu de Religieux

(

dans lesMaisons de l'Ordre: les Prévôts par avarice en re- l

tranchoient le nombre autant qu'ils pouvoient, afin d'avoir
plus d'occasiondegrossir leurs revenus,enlevant ainsi à Dieu
des revenus que leurs Fondateurs avoient consacrés à l'en-
tretien du Temple de sa Majesté Divine, & de ceux qui de-
Toient y chanter ses loüanges jour & nuit :

mais c'est ce qui
ne les embarasibit gueres : au contraire on n'y recevoit ordi-
nairement que des sujets indignes & ignorans

,
& pour la.

plûpartadonnés à toutes sortesde vices, afin qu'ils ne susTent

pas en état par leur bonne conduite & leur capacité de dé...
posseder ceux qui s'étoient emparés des Superiorités,qui ers
richis de tant d'injultes dépoiiilles, menoient une vie si li-
centieuse,qu'ilsne refuCoientrien à leur sensualité:ils ne mar-
choient qu'avec degrands équipages

:
ils alloient à la challe,

Se étoientcontinuellement dans les jeux & dans les plaisirs
,le souciant fort peu de ce qui regardoitla conduite de leurs

Monasteres, où les Religieux à leurexemplefaisoient honte
aux Séculiers les plus débauchés, qu'ils furpasïoient dans
leurs excès.

Tel étoit l'état déplorable de cet Ordre, lorsque S. Char-
les

,
qui en étoit Proteé1:eur, forma le dessein d'y faire revi-

vre les Observances Regulieres qui en étoient bannies. Il
avoit déja ébauché cette entreprise, par un Commiflairequi
y fut envoïé sous le Pontificat de Pie IV. avec ordre d'y
travailler,aussi-bien que par divers Reglemens qu'il -fit faire
dans un Chapitre Général qui se tint à Milan ; mais le peu
d'effet qu'eurent les remontrances du Commissaire, & les
Reglemens de ce Chapitre,luiaïant fait connoître qu'il étoit
necessaire d'emploïer l'autorité du Pape, il en parla à Pie V.
qui ordonna qu'à l'avenir les Prévôts ne seroient plus perpe-
tuels

,
mais pour un tems, & qu'on établiroit un Noviciat

pour y élever les jeunes gens dans l'esprit de l'Institut, & la
veritable Observance de la Discipline Reguliere. Sa Sain-
teté accorda pour cet effet au saint Cardinal deux Brefs:l'un
par lequel il lui donnoit pouvoir de lever la dixiéme partie
des revenus de toutes les Prévôtés pour contribuer à l'éta-
bliflement & à l'entretien du Noviciat, & l'autre par lequel
il le déleguoitcommeCommissaire Apostolique, pour faire
tout ce qu'il jugerait à propos pour la réformede cet Ordre.



En vertu de ces Brefs, il convoqua le Chapitre Général,qui
se tint à Crémone l'an 15^8. où il ôta aux Religieux tout cequ'ils avoienten propre, & les obligea de mettre en commun
tous les biens de chaque Monastere, dans lesquels il établit
pour cela un Trésorier. Il ordonna qu'on changeroit tousles trois ans les Prévôts dans le Chapitre Général, où ils
seroient élus à la pluralité des voix

, & que nul d'eux nepourroit jamais porter cette qualité en titre & pour toujours
>& en même tems il fit élire le Général,qui fut le Pere Loüis

de la Basilicate, Prévôt de sainte Catherine de Crémone.
La plupart des Religieux particuliers reçurent avec beau-

coup de joïe les Ordonnances de saint Charles, 5c témoi-
gnèrent d'abord de s'y vouloir soumettre

; mais les Prévôts
au contraire ne penserent qu'à s'opposer à leur execution,&
à se maintenir dans la Supériorité. Ils tâcherent par toutesfortes de voies, de faire condescendre le Pape à les appuïer
dans leurs prétentions

5 mais ce fut inutilement
: car ce Pon-

tife aïant renvoie cette affaire à saint Charles, ce Cardinal
demeura ferme dans ce qu'il avoit ordonné, & voulut que
ses Ordonnances furent ponduellementexecutées.

La. grande autorité de ce Saint, jointe à sa fermeté iné-
branlable,leurfit tellement perdre l'espérancede réiiffir dans
leur entreprise, qu'ils ne s'attendoient à rien moins que de se
voir obligés à embrasser la Réforme

: ce qui leur étant la
chose du monde la plus sensible & la plus opposée à leurs
plaisirs

,
les mettoit dans des transports excessifs de colere

contre le saint Cardinal,à qui ils souhaitoienttous les maux
imaginables

:
mais trois d'entr'eux, qui furent les Prévôts

de Verceil, de Caravage & de Vérone
,

plus passionnés que
les autres , non contens de lui souhaiter mille morts, con-
vinrent par une entreprise la plus impie & la plus barbare
qu'on ait jamais pu concevoir, de le faire tuer. Ils commu-niquèrent leur dessein à quelques autres Compagnons de
leurs déréglemens

,
qui étoient du même Ordre. Ceux ci

approuverent cet attentat, comme le moïen le plus s tir & le
plus court pour s'exemter de recevoir la Réformermais prin-
cipalementun certain Jerôme Donat, surnommé Farina. Ce
malheureux tOUt Prêtre qu'il étoit, s'y offrit de lui-même

,sans qu'on lui en parlât, pourvu qu'on voulût lui donner
quelque sojnme d'argent pour récompense. Les Prévôts

étant

ÛRl'F.I disHumiiu'S



etant convenus avec lui pour quarante ecus ,
songerent ou ils

prendroient cet argent >
& ne trouvant point d'autres moïens

pour en avoir sans s'incommoder, ou plûtôt sans le tirer de
leurs bourses, ils vendirent pour cet effet l'argenterie & les

ornemens de l'Eglise de Brera, qui étoit la principale Mai-
son de l'Ordre à Milan. Farina après avoir dépensé son ar-
gent dans les Cabarets, voulant executer l'assassinat donc il
étoitconvenu, trouva le moïen un Mercredi 16. O&obrede
l'an 1)69. de s'introduire secretement dans la Chapelle du
saint Cardinal, & lui tira un coup d'arquebu[e-pendantqu'il
faisoit lapriere du soir avec ses Domestiques. Mais quepeut
la malice des hommes contre la puissance de Dieu ? Par un
effet de cette protection divine, qui veille toujours à la con-
servation de les Saints, la balle aïant frappé le Cardinal à
l'épine du dos

, ne fit que noircir son rochet, 8c tomba à ses
pieds. Il n'y eut qu'un carreau qui perça ses habits jusqu'à
la chair, sans faire autre chose qu'une petite tumeur.

Quelques diligences que les Officiers de la Justice fissent

pour découvrir les Auteurs de cet attentat, elles furent inu-
tiles

5 mais le Pape peu satisfait qu'un crime de cette impor-
tance resiât impuni, crut ne devoir pas s en rapporter entie-
rement aux poursuites que la Justice en avoit faites, & qu'il
étoit de son devoir d'emploïer toute l'autorité que Dieu lui
avoit confiée pour venger l'injure faiteau Sacerdoce, 6c àla
dignité du Cardinalat. C'est pourquoi il envoïa exprès à
Milan un Délégué Apostolique pour en informer. Ce fut
Antoine Scarampa, Evêque de Lodi,qui fut chargé de cette
Commission. Si-tôt qu'il y fut arrivé, il fit publier une Or-
donnance

, portant de très grandes Censures contre ceux qui
aïant eu connoissancede l'attentat commis contre la personne
de. saint CharIes,neviendroientpas à lerévéler. Deux Pré-
vôts des Humiliés, dont l'un étoit complice de l'assassinat,
& l'autre en avoit été seulement averti, autantpar la crainte
des censures que par les remords de leur conscience crimi-
nelle

,
qui leur reprochoit l'énormité d'un attentat si sacri-

lege, vinrent trouver le Délegué Apostolique, & lui en dé.
couvrirent quelque chose. 11 les fit arrêter

5 & dans leurs in-
terrogatoires ils ne purent s'empêcher d'avouer le crime dé-
testale qu'ils avoient voulu commettre. Les autres com-
plices furentaussi arrêtés,& Farina, auteur de l'assassinats



!
fut pris dans les troupes du Duc de Savoïe, où il s'étaitfait
Soldat, le Pape aïant écrit à ce Prince pour le faire saisir
sur ses terres. Les plus coupables furent executés à mort le
18. Juillet 1570. Il s'en trouva parmi eux qui étoient Gen-
tilshommes, parmi lesquels étoient les Prévôts de Verceil&
de Caravage,qui eurent la tête tranchée

>
6c les autres fu-

rent pendus avec Farina.
Le Pape voïant là difficulté qu'il y avoit de réformer

l'Ordre des Humiliés, prit la résolution de le supprimer.
Cette nouvelleaïant été portée à Milan, ce fut une affliélion
très grande non seulement pour les Religieux de cet Ordre,
mais encore pour les habitans de cette ville. Ils s 'adreuerenc
à saint Charles pour prendre son conseil, 6c sçavoir de lui
par quelle voïe on pouvoit empêcher ce coup. Il fut d'avis
que le Général allât à Rome se jetter aux pieds du Pape:
qu'il promît à sà Sainteté de recevoir telle Réforme qu'elle
voudroit lui prescrire

: que la ville de Milan écrivîtau Pape
en faveur de cet Ordre

,
6c qu'il écriroit aussi de son côté

,
pour porter le Pape à accorder la grâce qu'on lui demandoit,
& l'assurer qu'il avoit conçu de grandes esperances que ces
Religieux accepteraient sans aucune difficulté la Réforme,
pour vivre à l'avepir avec plus de régularité.

Le Général, selon l'avis du saint Cardinal
,

alla à Rome
se jetter aux pieds du Pape ,8c lesupplia les larmesaux yeux
de conserver son Ordre j mais ni ses prieres , ni les folli-
citations de saint Charles 6c de la ville de Milan, ne purent
fléchir l'esprit de Pie V. tant il avoit horreur du crimequ'on
avoit commis

: en sorte que par une Bulle du 8. Février 1571.
il supprima cet Ordre, qui écoiccompote pour lors .de qua-
tre-vingt-quatorze Monastères

,
dans lesquels il n'y avoit en

tout que cent soixante & dix Religieux.
Le même jour le Pape par une autre Bulle réunit ensem-

ble plusieurs Prévôtés
,

6c en donna quelques-unes à saint
Charles, pour les appliquer à tels usages pieux qu'il juge-
roit à propos. Il en donna d'autres à differens Ordres, com-
me aux Chartreux

, aux Religieux de saint François 6c de
saint Dominique, 6c à d'autres Communautés. Quant aux
Religieux Humiliés, il voulut qu'il restât vingt-huit Prê-
tres 6c sept Frères Convers dans la Prévôté de Brera a Mi-
lan

,
seize Prêtres 6c quatre Convers à sainte Abonde de



Crémone5 huit Prêtres & quatre Convers dans la Prévôté
de sainte Catherine de la même ville

3
dans la Prévôté de

Verone, huit Prêtres & deux Convers
,
& ainsi de quelques

autres Prévôtés, où il les distribua pour célébrer l'Office
Divin

,
voulant qu'ils vécurent en commun dans les Pré-

vôtés
,
où ils demeureroient plusieurs enÍelllble, leur aïant

assigné pour cet effet des revenus suffisans, qui devoient di-
minuerà mesure que quelques-unsd'eux décéderoient.

Le PereTorrecchio dit que ces Religieux étoientles Re-
ceveurs des Entrées & des Péages

,
qu'ils .étoient Commiiïai-

res du Peuple, qu'ils exerçoient quelques Offices dans la.

Justice, & qu'à cause du grand crédit qu'ils avoient
,

ils
exerçoient encore l'Office de la Canevaria dans toute la
Lombardie

,
& que chaque Superieur des Monasberes de

cet Ordre, dans les villes où il y avoit un magasin de muni-
tions, en avoit une clef. Peut-être leur avoit-on accordé
quelques droits sur les marchandises, à cause que c'étoient
eux ,

qui,comme nous avons dit, avoient non seulement in-
troduit dans la Lombardie les Manufactures de laine, mais
aussi les fabriques d'étoffes d'or & d'argent, lorsqu'ils n'a-
voient encore que le nom de Berretins.

Nous avons dit ci-devant quels étoient leurs habillemens
,

tant dans le premier & le second Ordre, que dans le troisié-
me. Celui du premier

,
dont nous avons donné ci-dessus la

représentation, se trouve encore représenté dans un ancien
tableau qui se conserve chez les Religieusesdu même Ordre
de sainte Catherine de Brera à Milan, ou l'on voit quels
étoient aussi les armes de cet Ordre

5
sçavoir un Agneau

couché sur une terrasse, avec un rouleau de papier sortant
de sa gueule, sur lequel sont écrit ces mots : Ornnia vinât
humilitas. Silvestre Maurolica pris apparemmentcet agneau
pour un chien, & il donne pour Devise à cet Ordre, Tuta
sides :

mais nous aimons mieux nous en rapporter à cet an-
cien tableau.

L'habit du second Ordre n'étant different de celui du pre-
mier que dans la couleur,nous n'en donnons point d'estam-
pei mais bien de celui du troisiéme, que nous représentons
dans cette planche conformément à des Memoires qui nous
sont venus d'Italie.

Nous ne pouvons rien dire de la vie du Bienheureux Gui



que le Pere Torecchio reconoit pour Fondateurde cet Or-
dre,& aprés lui saint Anton in

,
SilvestreMaurolic,Arnould

Wion & quelques autres j nous avons reçu à la vérité de
Milan un extrait d'un abregé des vies des Saints de l'Ordre
des Humiliés,que Puricellià composé, & qui se trouvedans
la Bibliotheque Ambrosienneparmi les manuscritsdont nous
avons parlé. Cet extrait contient le troisiéme Chapitre de cet
abregédes Vies des Saints de l'Ordre,lequel Chapitrene re-
garde que le Bienheureux Gui,& a pour titre Capitulo 30. del
B. Guido àft Milano Fondatore deiïordine delli Humiliati:mais
on ne trouve rien dans ce Chapitre ni de sa naissance, ni de
ses actions, ni de sa mort : tout ce qui y est contenu ne tend
qu'à faire connoître qu'il a été reconnu pour Fondateurde
cet Ordre

: 6c cela. fondé sur un vieux Missel du même Or-
dre qui lui donne ce titre.parce que selon Puricelli, Gui s'é-
tant acquis beaucoup de crédit sur l'esprit de ces Gentils-
hommes Lombards que l'Empereur Conrad III. envoïa
prisonniers en Allemagne

,
il leur persuada de renoncer au

monde de mener une vie penitente. A la marge de ce Cha-
pitre il y a une petite apostille par laquelle l'Auteur dit qu'il
s'est trompé, 6c que ce qui a fait donner le titre de Fonda-
teur au Bienheureux Gui, c'est que l'an 1134- il reçut de
saint Bernard quelques Règles pour cet Ordre, & qu'il les fit
confirmer par le Pape Innocent III. l'an 115). voici ses
paroles

:
M'ingannavo, ,queflo B. Guido neItanno 1134.. rice-

vette da St. Bernardo Alcune Regole per D. Ordine le quali
fece confermare da Innocenzo PP. Ill. nellanno i199. crpercio
nefu, addimentato Fondatore.

Pour moi je crois que Puricelli s'est trompé & dans le corps
du Chapitre & dans l'apostille:car l'Empereur Conrad dont
il parle ne doit pas être le troisiéme du nom qui ne parvint à
l'Empire que l'an 1139. quatre ou cinq ans après que saint
Bernard fut retourné en France

,
& qui d'ailleurs n'eut point

de guerres à soûtenir en Lombardie pendant son regne. Il
est plus probable qu'il veut parler de Conrad 11. puisque ce
Prince fut en Italie en 1017. pour réduire les Lombards qui
s'étoient révoltéscontre lui

:
mais il n'y a pas moins de diffi-

culté à accorder cela avec l'arrivéede saint Bernard en Ita-
lie. Car si Conrad 111, ne régna qu'après que saint Bernard
fut retourné en France, & qu'il eut par consequent donné







ces Reglemens à Gui qui étoit deja revenu d'Allemagne en
Lombardie. Conrad 11. regna si long-tems avant l'arrivéede
saint Bernard à Milan qu'il seroit impossible que Gui eût
reçu de lui ces mêmes Reglemens en 1134.. & qu'il les eût
fait approuverpar Innocent 111. en i199, comme le dit cet
Auteur

,
à moins qu'il ne donne 171. ans de vie àceFon-

dateur:ainsi il est plus probable,comme nous l'avons déjà dit.
ci-dessus, que cet établissement est arrivé sous l'Empereur
Henri V. puisque pour lors s'il est difficile d'accorder que
Gui ait fait approuverces Reglemensen 1199. au moins cela
n'est pas impossible..Outrequ'il sera très facile de concevoir
que saint Bernard lui a pu donner ces mêmes Reglemens en
1134. d'autantplus que cet Empereur vivoit en ce tems là &
avoit eu.guerre avec les Lombards.

S. Antonin,part. 2. Rist. Titul. 15. cap. 23. Silvestre Mau-
r-olic

, Mar. Oceano. di tutt. li. Relig. Philippe Bonanni, Ca-
talog. ordo Relig.p.I. 1. Hermandes Ordo Relig. Tom. II.
Gio Bapt. Juffiano,Vit. di. S. Carolo Borromeo 155. lib. 1. cap.
14. & Mémoires envoiés de Milan en 1709. & 1710.

CHAPlTRE XX.
Des Religieuses de l'Ordre des Humiliés.

L E s Religieuses de l'Ordredes Humiliés ne furentpoint

~
comprisesdans la suppression desReligieux de cetOrdre,

8c il en resteencore a prelent treize ou quatorzeMonasieres
pn Italie. Nous avons dit dans le Chapitre précèdent, que ces
Gentilshommesde Lombardie qui avoientété menés prison-
niers en Allemagne

,
étant de retour en leur païs, s'étoient

occupés à divers exercices de pieté
,
vivant du travail de

leurs mains
:

qu'ils avoient formé entre eux une societé sous
le nom des Berrettns de lapenitence^XQleurs femmes avoient
embrassé le même genre de vie

: 8c enfin que saint Bernard
étant à Milan l'an 1134. leur avoit prescrit des Reglemens,Se
leur avoit conseillé de se séparer de leurs femmes,&de vivre
dans la continence. Il y en eut plusieurs qui consentirent à
cette séparation avec l'agrémentde leurs femmes,qui se re-
tirèrentà Milan dans Únemli[ol1appellée les Prirons,au quar-
tier de Brera

, 5c y jetterent les fondemens du Monan:cr§



•

qui subsiste aujourd'hui sous le titre de sainte Catherine cfe

' Brera i & comme les premieres Fondatrices de ceMona-
stere

,
étoient de la famille des Blafloni, on appella d'abord ce

Religieuses les Religieuses de BlajJoni.
Comme la plupart de ces nouvelles servantes de Jesus-

Christ étoient des plus distinguées de la: ville
,

il y eut un
grandnombre deDem-oi[eUesqui renonçasit à la vanité & aux
faux plaisirs du monde suivirent leur exempleji-nais cette
maçonne se trouvant pas assez grandepour y recevoir toutes
celles qui se présentoient pour embrasser ce nouvel Institut,
elles acheterent une autre maison dans le quartier appellé
Borgo novo ,

& donnèrent encore le nom desainte Catherine
à ce nouveau Monastere. Elles quitterent néanmoins quel-
que tems aprés ce nom , parce qu'aïanc fondé à côté de ce
Couventun Hôpital pour les pauvres teigneux, afin d'avoir
lieu d'exercer la charité & de pratiquer l'humilité, on les ap-
pella les Religieuses de l'Hôpital de /'observance. Mais pré[en..

cernent ceMonastere n'est connu que ious le nom de S.Era!me
qui en est titulaire

5 & il n'y a que la ruë qui est à côte du-
Monastere qui a retenu le nom de Tegnofi t à cause de cet
ancien Hôpital.

Plusieurs Villes d'Italie leur offrirent des établissemens,
qu'elles accepterent : ce qui fit que le nombre de leurs Mo-
nasteres devint trés considerable

: mais présentement il n'en
reste plus que treize ou quatorze ,

qui sont ceux de sainte
Catherine de Brera

,
de saint Erasme de Borgo Novo & de

sainte Magdelaine al Cerchio, à Milan, de saint îBenoît à
Lodi,de sainte Ursule à Come

,
de sainte Agathe à Novarre,

de sainte Marthe de Monte Ugoà Florence, de sainte Aga-
the à Verceil, de sainte Marguerite

,
6c de sainte Madelaine

à Mouza Diocêse de Milan
,

de saint Martin à Varese au
même Diocêse

,
de.sainte Catherine à Granedonaau Dio-

cêse de Côme, de sainte Marie Madelaine à Lugano, ville

appartenante aux Suisses & aussi du Diocêse de Cornetde
sainte Cecile à Romeimais quoique les Religieusesde ce der-
nier Monasteresoientde l'Ordredes Humiliées, comme elles
le reconnoissent par les Memoires qu'elles m'ont envoïés

,
elles n'ont pas néanmoins toutes les observances des autres
Humiliées. Ce Monastere appartenoit autrefois aux Reli-
gieux de cc, Ordre

,
qui l'abandonnèrent & le sape Cle-







ment VII. y mit l'an 1517. quelques filles devotes,ausquel- *

les il donna la Regle de saint Benoît & l'habit des Humi-1
liés.Maure Mao-aloniqui étoit Religieuse de l'Ordre de saint
Benoît au Couvent de Campo-Marzo,ensut tirée pour gou-
verner cette Communauté, & formerces filles à la vie Reli-
gieuse

: & ilparoît parTlnscriptionquiestau de£[us de leur
porte, & que nous rapporterons ici, qu'ellesétoient verita-
olement de l'Ordre des Humiliés, comme elles le prétendent
encore. Maura Magalotta abbatissa a Clemente septimo &
Franciotta Cardinaliàli'Vrfmo Præpojito hue accita, ædem hanc,
T>iv& CAciliœ. Jacram

, quam Monachi Htemill-;tore,"e sanffi
Benedicii antea obtinebant, in prœscntis Monaflerii ejusdem
.ordinis Monialium formamredegit"eamquepene pene collabentem
rejlituit,adjc£lis inj'uperhortis, quorum etiam ut honejliorujus
effet clauflrali eos muro cïnxit, anno à partH Virg. MDXXXX.

Il semble cependant que celles de Milan ne veulent pas
les reconnoître pour leurs sœurs

: car par les mémoires que
j'ai reçus de l'Abbesse de saint Erasme de la même Ville

qui sont écrits de sa main ,
elle avoue que le Monastere

-de iainte Cecile de Rome étoit aussi de Religieuses de san
Ordre

$ mais que depuis quelques années
,

à la sollicitation
de quelques personnes elles ont abandonnél'Ordre des Hu-
miliés pour se faire Bénédictines. Il est pourtant certain,que
les Religieuses de sainte Cecile de Rome portent encore
l'habit des Humiliées, & qu'elles se reconnoissenttoûjours
pourles Religieusesde cet Ordre. Une différence qu'il y a entre
{)b[ervanccs de celles deRome & celles des autres Humi-

liées
,

c'esi: que celles de Rome ne mangent de la viande que
trois fois la semaine

,
& que les autres en mangent quatre

fois
, en quoi celles de Rome paroissent plus austeres. Tous

les Monaiteres de cet Ordre, à la reserve de celui de Rome,
étoient soumis à la ji-irisctiction des Religieux Humiliés qui
avoient soin aussi de leurs affaires temporelles, ce qui causa
la ruine de quelques-uns de ces Monasteres qui dans la sup-
pression qui fut faite de l'Ordre des Humiliés ( aïant perdu
totis leurs titres qui étoient entre les mains de ces Religieux)
furent reduits dans'une si grande pauvreté, que se trou-
vant hors d'état de fournir à la subsistance des Religieu-
ses, elles se trouverent obligées de se procurer des pentions,
dont elles ont toujours jouY en particulier jusqu'à présent,



-
& sur lesquelles elles donnent une certaine somme à leurMo-»
nastere j mais d'ailleurs

,
quoique la vie commune n'y soit

pas observée
,

les Religieusesne laissentpas d'y vivre avec
beaucoupdédification.

Elles se levent la nuit pour dire Matines. Laudes & Pri-
mes qu'elles disent le matin

,
sont suivies d'une demi-heure

d'Oraison Mentale. Elles en font encore une autre demi-
heure aprés COlnplies. Quatre fois la semaine

,
il leur est

permis de manger de la viande j mais l'abstinence du Mer-
credy est inviolable. Elles jeûnent tous les Vendredis de
l'année

, toutes les veilles des Fêtes de la Vierge
,

de plu-
sieurs Saints

,
6c encore l'Avent

3 outre les jeûnes ordonnés

par l'Eglise ausquels elles ne mangent aucun laitage. Elle3

prennent la discipline trois fois la semaine en Carême. Elles

ont beaucoup de devotion à la sainte V ierge leur Protectri-
ce, & il y a quelques Monast:eres où les Religieuses disent

tous les jours son Office
,

le Chapelet 6c ses Litanies. Quel-
ques-unes ont retenu l'ancien Breviaire de l'Ordre

, comme
dans les deux Monasteres de sainte Catherine de Brcra

,
6C

de sainte Madelaine Al Cerchio à Milan
:

les autres l'ont
quitté pour prendre le Breviaire Romain

,
mais-apparem-

inent avec répugnance
: car il y a eu plusieurs écrits qui ont

été faits.à ce sujet
:

& de ces Recueils de manuscritsconcer-
nant l'Ordre des Humiliés qui se trouvent dans la Biblio-
thequeAmbrosieniie,dontnous avons parlé dans le Chapitre
précèdent, il y en a deux qui ne regardentpresque que ce
Breviaire, dont l'un a pour titre

:
Joannis Petri Puricelli Me-

diolam Collegtatd S. Thomæ 7heologi Docloris
,

refponfio ad
Italicum quoddam jeriptum sub hoc titulo

, nuper edituni
,

Magioni perle quali le monache de//' Ordine de gli humiliatt
lajciato l'antico Breviario dell'anno 1548. devonopigliarc il
Romano

,
6c au commencement de l'autre l'on trouve écrit

de la main de feu M. Bosca Bibliothequaire, ¡r¡ hoc hbro
continentur

:
Joannis Petri Puricelli Laurentianœ, Medio-

lani Bafilic£ Ârchiprejbiteri argumenta quæ cogunt Monia-
les ordinis humiliatorum psallere more Romatio. Il y a encore
dans un autre recuëil une consultation du même Puricelli

au sujet de ce Breviaire
,

qui est sous ce titre ; conjulta del
Puricelliperle Monache intorno aIL' ujficio

, avec un traite
particulier de l'Office divin,

L'habillement
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L'habillement de ces Religieuses consiste en une robe &
un scapulaire de drap blanc, & pour conserver quelque
chose de l'ancien habillement,elles portent par dcfTous, une
petite tunique de couleur de cendre. Il y a même un des trois
Ménagères deMilan,où elles mettentl'hiverpar dessus l'habit
blanc une tuniquedecouleur cendrée. Leurs voiles sont blancs
dans la plupart des Monasteres

,
& ils doivent l'être

,
sélon

l'esprit de l'Ordre5 mais dans quelques Monasteres,comme
dans ceux de Rome & de Verceil,ils sont noirs. On leur en
donne pour la profession un de soïe qu'elles portent aussi à
la Communion & dans les grandes cérémonies

:
leurs pan-

toufles sont blanches aussi, & elles ne portent point de man-
teau. Il n'y a que le seul Monastere de sainte Marthe à Flo-
rence où les Religieuses en portesit, les Sœurs Converses
ont retenu le nom de Berretines

>
6c elles sont encore habil-

lées de couleur cendrée
,

aïant comme les Religieuses
, une

tunique
, un scapulaire & un voile de toile blanche. Elles

dirent pour leur Office certain nombre de Pater & &A<ve.
Il y a encore dans leMilanois d'autres Religieusesdu mê-

me Ordre quiobservent la même Reule
: mais leur habille-

ment, leurs Constitutions & leurs pratiques sont differens
yprincipalement dans le Bourg de Yarêse, situé sur les con-

fins de l'Etat de Milan
,

où il se trouve un Monastere fore
ancien appellé saint Martin

) parce que apparemment lE-
glise est consacrée à l'honneur de ce Saint. Leur habille-
ment consiste en une robe, une ceinture, & un scapulaire
fort large

,
qui tombe depuis les épaules, presque jusqu'au

bord de la robe. Elles ont deux voiles pour couvrir leur tête.
Tout cet habillementestblanc,al1ssi-bien que les deux voiles.
Nous en donnons ici un dessein, tel que nous l'avons trouvé
dans le Pere Bonanni Jesuife. Ce Monastere de saint Martin
a été sournis au Général de l'Ordre

:
mais dans la suite les.

Religieuses en furent soustraites
, & se gouvernerent par

elles-mêmes.
Mémoires envoïés de Milan

, far l'Abbessiedu Monafiere-
de saint Erasme en 1709, & par d*autresperfonnes en IJIO-
tant de Rome que de Milan. Phil. Bonanni, catal. de gli ot-,
dini Religiosi Parte II. *



O R DR f D E S

S I L V E S-
TRINS. CHAPITRE XXI.

Des Moines Silveflrins, avec la Vie desaint silveflrc
Gozzolin leur Fondateur.

L A Congrégation des Silvestrins a ainsi été appellée du

r nom de son Fondateur saint Silvestre Gozzolin. Il
étoit natif d Olmo dans la Marche d Anconne, oc vint au
inonde l'an II77. Son pere senommo"t1 Chifierio de la noble
Famille des Gozzolins, 6c avoit épousé une femme qui ne
lui cédoit en rien pour la Noblesse. Ils eurent un grand
soin de son éducation, 6c connurent dès son enfance ce qu'il
seroit un jourj car il n'avoit rien de puerile, 6c sembloitpof-
seder toutes les vertus avant même que sa raison fut formée.
Aprés avoir fait ses premieres études en son païs :

il fut en-
voïé à Bologne 6c à Padouë pour y apprendre la Jurispru-
dence

: mais s'appercevant que cela lui faisoit insensible-
ment perdre le gout d-elaveritable pieté 6c l'engageoit dans
les affaires du monde dont il ne vouloit point se mêler

,
il

abandonna cette étude pour ne plus s'appliquer qu'à celle de
la Theologie 6c à la lecture de l'Ecriture-Sainte. Il parta-
geoit tellement son tems entre l'étude 6c la priere que l'une
fuccedoit à l'autre

,
sans prendre aucune part aux divertis-

semens & aux plaisirs qui faisoient l'occupation la plus ordi-
naire de ceux de son âge. Aïant fini ses études de Théolo-
gie

,
il retourna dans son païs, où il éprouva les effets de

la colere de son pere qui ( mécontent de ce qu'il avoit quitté
la Jurisprudence, qu'il regardoit comme la voie qui le pou-
voit conduire surement aux honneurs 6c aux dignités de ce
monde

,
) fut pendant dix ans sans vouloir lui parler. Sil-

vestre supporta cette disgrace avec beaucoup de patience,
sans jamais perdre le respect qu'il devoit à son pere. Aïant
été pourvu d'un Canonicat dans l'Eglise d'Osmo

, 6c pro-
nul. aux Ordres sacrés, il s'adonna plus que jamais aux exer-
cices de l'oraison 6c de la contemplation

,
6c s'animant d'un

saint zele pour le salut de son prochain, il s'appliqua à la
prédicationpour gagner des ames à Dieu. Son zele lui at-
tira la disgrace de son Evêque qui menoit une vie peu exem-
plaire

: car aïanc pris la liberté de lui représenter avec beau-











coup de reipeél, le lcandale qu'il cauloit à les ouailles
5 ce <

Prélat loin de profiter des bons avis qu'il lui donnoit
,

de- :

vint son persecuteur,& le menaça de l'interdire &delechas-
ser de son Eglise.

Silvestre se voïant en bute à la persecution
,
medita sa re-

traite. Ce qui le détermina entierement à quitter le monde
fut le spectacle affreux qu'il vit du cadavre d'un de ses pa-
rens, qui avoit passé pour le plus bel homme de son tems, 8c
qui étoit tout couvert de vers 8c de pourriture. Il se retira
secretement de la Ville n'aïant communiquéson dessein qu'à
un homme, nommé André, qui non content de l'approuver,
voulut encore l'accompagner une partie du chemin qu'il fit.
Silvestre aprés avoir pris congé de son ami, alla se cacher
dans un desert éloigné de trente milles de la ville d'Osmo
8c proched'une Terre qui appartenoit à un Gentilhomme
nomme Conrad. Ce fut l'an 1227. il étoit alors âgé de qua-
rasite ans. Il y véquit dans une pauvreté extrême 8c dans
des austerités extraordinaires, ju[qu'à ce qu'aïant été dé-
couvert par les habitans du bourg voisin de son Ermitage ,
qui en donnèrent avis à Conrad leur Seigneur. Ce gentil-
homme le vint voir 8c le reconnut, pour l'avoir vu souvent
à la Cour du Gouverneur de la Marche d'Anconne

,
où il

sollicitoit une affaire quiregardoit le Chapitre d'Osmo. 11

ne voulut pas le souffrir datis cet affreux désert, 8c le con-
duisit dans un autre qui paroissoit plus commode 8c plus
agréable

,
ou il lui envoïoit tous les jours de quoi manger :

mais le Saint n'y fit pas un long séjour à cause que ce lieu
étoit trop humide. Un bon Prêtre lui en indiqua un autre
plus solitaire 8c plus commode pour le genre de vie qu'il
vouloit embrasser. Ce lieu s'appelloit la Grotta Fucile

»
8c le

Saint s'y établit 8c y bâtit dans la suite un Monastere de son
Ordre qui subsiste encore aujourd'hui. Il fit dans ce lieu

une grande pénitence, ne mangeant le plus souvent que des
herbes cruës , ne bûvant que de l'eau

,
dormant sur la terre

nuë
,

2c manquant de toutes choses necessairesà la vie. Mais
il ne put être si bien caché dans cette solitude qu'il n'y fut
visité d'un grand nombre de personnes

,
parmi lesquelles il

y en eut qui lui conseillerent de se déterminer à un genre de
vie. Il pria instamment le Seigneur de lui faire connoître
sa volonté. L'Historiende sa vie dit que tous les Fondateur



;
d'Ordres s'apparurentà lui, chacun tenanten main saRègle
& ses Constitutions

,
le priant de les recevoir & de se revêtir

de leur habit & qu'il préfera saint Benoît aux autres. Mais
nous n'ajoutons pas beaucoup de foi à ces sortes de visions.
Ce qui est plus certain

,
c'est que saint Silvestre voïant que

quelques personnes l'étoient venu trouver pour vivre sous
la conduite, il bâtit un Monastere sur le Mont Fano,éloigné
de deux milles de Fabriano dans la Marche d'Anconne l'an
12.31. 6c jettales fondemens de son Ordre, qui prit d'abord
le nom de Monte-Fano. Il donna à ses disciples la Regle de,
saine Benoît qu'il leur fit observerdans toute sarigueur,& y
ajouta même encore beaucoup d'autres aufierirés. Il leur
prescrivit sur toutes choses une pauvreté extrême.

L'Ordre de saint Silvestre croissantde jour en jour parle
nombre des Religieux qui y entroient, & des Monasteres
que le Saint fondoit en plusieurs lieux

,
causa de la jalousie

à quelques personnes qui le décrioïent par tout,sur ce qu'il
n'étoit point approuvé du saint Siège, & qui seus ce prétexte
s'emparoient des biens qu'on lui avoit donnés. Le Saint pour
rémédierà ces inconveniens,eutrecours à l'autorité du Pape
Innocent IV. qui approuva cet Ordre par sa Bulle du 27.
Juin de l'an 1247. M. Baillet marque dans la Vie de ce Saint
qu'il alla pour cet effet à Rome trouver le Pape

,
qui lui ac-

corda l'approbation de son Ordre avec beaucoup de témoi-
gnage de bienveillancepar un Brefde l'an 1248. & qu'il ne
quina point cette ville

,
qu'après avoir jetté les fondemens

d'un nouveau Monasiere de sa Congrégation
,
sur un fonds

que lui donnerent l'Archiprêtre & les Chanoines de saint
Pierre. Jene sçaisur quoi cet Auteur appuïe sont sentiment.
Car il est certain que l'an 1248. Innocent IV. étoit en
France

,
où il s'étoit réfugié dès l'an 1244. pour éviter les

pe-rsec;-itions de l'Empereur Frideric 11. & il y demeura jus-
qu'à la mort de cet Empereur qui arriva en 1250. il ne re-
tourna même à Rome que l'an Il)2.. aïant séjourné long-
tems à Perouse aprés être sorti de France:outre que la Bulle
de ce Pape qui confirma l'Ordre des Silvestrins

,
est datée

;
de Lion du z7. Juin de l'année 1247. & de la cinquiéme de
son Pontificat, ce qui nous fait connoître encore une autre
erreur de M. Baillet qui met cette Bulle en l'asi 1248. Pour
s en convaincre il n'y a qu'à lire cette Bulle qui se trouve



dans le premier Tome du Bullaire Romain
, à la fin des <

Constitutions des Silvestrins
,

& dans Ascagne Tamburin, :

dans son Traité du droit des Abbés Réguliers, Tom.JI. diss.

24. quétft, 4. Quoique ce dernier ait transcrit tout au long
cette Bulle, & qu'elle soit aussi datée de l'an 1247. il ne
laissepas néanmoins de dire qu'Innocent IV. approuva cet
Ordre l'an 1z58. mais c'est sans doute une faute d'impres-
sion, qui a cependant fait tomber dans l'erreur le Pere le
Mege dans la Vie de saint Benoît,le Pere Bonannidans son
Catalogue des Ordres Religieux

,
& quelques autres, qui

ont dit la même chose après lui, ne faisant pas attention que
ce Pontife étoit mort dès l'an 1254. Enfin Silvestre Mauro-
lic

,
qui a été suivi par Schoonebeck, dit que cet Ordre fut

fondé par saint Silvestre l'an 1269. Cependant S. Silvestre
etoit mort dès l'an 1'67. & son Ordre avoit été approuvé
dès l'an 1147.

Quantau Monastereque M. Baillet dit que saint Silveflre
bâtit à Rome sur un fonds que lui donnerent les Chanoines
de saint Pierre

,
il est vrai qu'ils accorderent à ce saint l'E-

glise de saint Jacques in Settimania ou de la Longarre qui
avoit été bâtie par le Pape Léon IV. & unie à ce Chapitre
par Innocent III.mais comme ils n'avoient pas cette Eglise
en toute proprieté

,
ils accepterent en 116S. l'offre qui leur

fut faite de l'Eglise Paroissiale de saint Etienne in Cacco, qui
outre un beau Monastere qu'ils y ont fait bâtir

,
est plus

grande
,

plus belle & plus riche que celle de saint Jacques
de la Settimania qu'ils abandonnerent la même année, & que
les Chanoinesde saint Pierre accorderent l'an 1620. aux Re-
ligieux Penitens du tiers Ordre de saint François aux mê-
mes conditions qu'ils l'avoient donnée aux Silvestrins, c'est-
à-dire en leurpaïant soixante écus tous les ans de redevance
ou de Canon pour parler selon les termes d'Italie. Mais les
Religieux Penitens quittèrent ce lieu l'an 1630. qu'Urbain
VIII. les transfera au Monastere de Nôtre-Dame des Mi-
racles qui avoit été occupé par les Religieux Conventuels
Reformés

,
& l'Eglise de saint Jacques de la Settimania suc

donnée aux Religieuses Penitentes ou Converties Refor-
mées

, moïennant la même somme de soixante écus Romains
par an qu'elles ont toujours païéejusqu'à présentau Chapi-
tre de saim Pierre.



s Les autres Monaeres que saint Sllyeitre fonda
,
furent

ceux de Grotta Fucile, de saint Bondis de CingolL de saint
Marc de Ripalca

,
de saint Jean de Sasïoferato

,
de saint

Benoît de Fabriano, de saint Barthelemi de la Serra de saint
Quirico ,de saint Pierre du Mont-0simo,de saint Benoît de
Perouse

,
de saint Marc de Sambuco

,
de saint Thomas de

Jefîl, & un Monastere de Religieuses proche de Serra de
san Quirico. Dieu l'honora pendant sa vie de plusieurs mi-
racles qui se firent par son intercession

,
& aprés avoir tra-

vaillé avec beaucoup de zele pour faire avancer ses Disci-
ples dans la perfeaion de 1 état qu'ils avoient embrassé

}
il

mourut comblé de grâces & de merites le 26. Novembre
1167. étant âgé de quatre-vingt-dix ans ,

& il fut enterré
dans l'Eglise de Fano,qui a pris aussi-bien que sa Congréga-
tion le nom de ce saint Fondateur,aprésque les miracles qui
continuerent à son tombeau eurent obligés les Souverains
Pontifes de lui donner le titre de Saint. Ils accorderent aux
Religieux de son Ordre d'en faire la Fête. Les habitans de
Fabriano l'ont pris pour patron. L'Evêque de Camerino
ordonnaque CaFête seroit chaumée dans son Diocêse:ce qui
fut encore observé dans celui d'Osimo, & enfin le Pape Cle-
ment VIII. voulut que son nom fût insère dans le Marty-
rologe Romain.

Aprés sa mort, ses Religieux songerent à lui donner un
successeur. On tint un Chapitre Genéral à Monte-Fano,où
le Bienheureux Joseph de la Serra di S. Quirico,fut élu pour
second Général de cet Ordre le 4. Janvier 1268. Il fit de

nouveauxétablissemens & gouverna l'Ordre jusqu'à sa mort
qui arriva l'an 1173. le Bienheureux Bartollede Cingol lui
succeda, & fut pendant l'espace de 25. ans Général de l'Or-
dre

,
jusqu'en l'an 1298. qu'il mourut le 3. d'Août, auquel

jour on celebre sa Fête dans l'Ordre. Ce fut par ses soins

que le Pere Dom André Giacomo de Fabriano
,
qui fut son

successeur,composa la vie de saint Silvestre. Sous le gouver-
nement de ces Généraux & de ceux qui leur ont iuccedé,
l'Ordre des Silvestrins fit de grands progrès. Il a eu jusqu'à
16. Maisons d'hommes & plusieurs de filles dont ils avoient
la direction

:
mais ils ont abandonné ces Monalleres de filles

qui leur donnoient trop d'occupations,&n'ont conservé que
celui de saint Benoît de Perouse

,
où les Religieusessont ha-







billees de noir comme les autres BeneditHnes. Ils n'ont pré-
sentement que quatorze Maisons dans l'Etat Ecclesiastique,
sçavoir neuf dans la Marche d'Anconne

,
trois dans l'Om-

brie,&: une à Rome: ils enontaufliune à Naples.
Les Généraux étoient autrefois à vie aussi-bien que les

Prieurs des Monasteres
,

mais le Pape Paul III. les rendit
triennaux l'an 1543. Cet Ordre fut uni avec celui de Val-
lombreuse l'an 1661. par le Pape Alexandre VII. qui n'en
fit qu'une Congrégation sous le titre de Vallombreuje& Sil-
velirine de l'ordre desaint Benoît, ordonnantque les Gené-
raux qui exerceroient leur Office pendant quatre ans ,

se-
roient élûs alternativemententre les Silvestrins & les Val-
lombrosiens

: que quand un Silvestrin seroit Genéral
,

il y
auroit deux Vallombrosiens pour Visiteurs Genéraux, &
réciproquement deux Silvestrins pour Visiteurs Genéraux,
lorsqu'un Vallombrosien seroit Genéral, & qu'on dresTeroic
des Constitutions qui seroient également observées par les
uns & les autres :

mais cette union n'a point subsiste. Ces
deux Ordres sont à présent separés & gouvernés par deux
Généraux de chacun de ces Ordres.

Depuis cette séparation, les Généraux des Silvestrins ont
exercé leur Office pendant quatre ans ,

ôc dans le Chapitre
Général qui se tint l'an 16 81. où le Pere Dom Jean Mathieu
Feliciani fut élu Genéral,ils firent quelques Reglemenspour
leur Ordre,qui furentapprouvés l'an 1683.par le Pape Inno-
cent XI. qui par un autre Bref de l'an 1685. ordonna que le
Genéral venant à deceder pendant le tems de son Office

,
le

Vicaire Général lui succederoitpourgouvernerl'Ordrejus-
qu'au Chapitre Général,& l'an 1678. ils dresserent de nou-
velles Constitutions, qui furent approuvées parle Pape Ale-
xandre VIII. l'an 165)0.

Conformément à ces Constitutions, ils se levent la nuit
pour dire Matines

5 mais à divers tems selon les différentes
lassons, sçavoir depuis le mois de Mai jusqu'en Septembre à
six heures de nuit, c'est-à-dire

,
à deux heures après minuit

selon nôtre maniere de compter les heures, les Italiens com-
mençant à les compter depuis le soleil couché

:
dans le mois

de Decembre ils se levent à neuf heures, au mois de Janvier
à dix, au mois de Février à neuf, au mois de Mars à huit,Sc
au mois d'Avril à sept. Les jours de Feries & de Fêtes fim-



s
pies outre le grand Office ils disent encore au Chœur le petit
Office de la Vierge 3

après Primes les Litanies des Saints, la.

Messe Conventuelle se chante aprés Tierce. Elle est suivie
de Sexte. None se dit aprés le dîné. Ils font une Conference
spirituelle après Vêpres

,
& après Complies une heure d'O-

raison
,

laquelle étant finie
,
ils se retirent au Dortoir. Ils le

trouvent tous les jours au Chapitre, prennent un jour de la.

semaine la Discipline en leur particulier, &tous les Vendre-
dis en commun ,

& pendant l'Avent Se le Carême,ils la pren-
nent deux fois la semaine en particulier &e les Mercredis Se

Vendredisen commun. L'usage de la viande leur est inter-
dit à moins qu'ils ne soient malades. Ils mangent deux fois
le jour depuis Pâques jusqu'à la Fête de I Exaltation de la
sainte Croix

>
& depuis Noël jusqu'au Mercredi des Cen-

dres. Les œufs & le laitageleur sont pour lors permis,excep-
té le Vendredi & les jeûnes ordonnés par l'Eglise. Ils jeûnent

encore tous les jours depuis la Fête de la sainteCroixjulqu'à
Pâques, excepté le jour de Noël & la Fête desaint Silvestre,
& le Superieur en peut dispenser les Fêtes solemnelles, hors
le tems de l'Avent & du Carême. Il ne leur est pas permis de

manger des œufs Se du laitage les jours qu'ils jeûnent
:

ils

sont même obligés aux jeûnes de la Réglé étant en voYage,
sinon pour raison d'infirmité ou de longs voïages auquelcas
ils doiventavoir la dispense du Supérieur.

Les principales Dignités de l'Ordre sont celles de General,
de Vicaire Général, de Prieur

,
de Zelateur

,
& de Maître

des Novices. Ils sont élus aussi-bien que les autres Officiers
dans le Chapitre Général qui se tient tous les quatre ans le

jour de la Pentecôte. Entre les Abbés il y en a qui sontabso-
lument titulaires

,
& aucun Abbé ne peut être Superieur

d'un Monasterequ'il n'ait été auparavant titulaire
,

ni aucun
Religieux Abbé titulaire qu'il n'aitété auparavant ou Maître
des Novices

, ou Secretaire de la Congrégation
, ou Leéleur

de Theologie
,

de Philosophie ou d'Humanités
, ou Biblio-

thécaire de Fabriano
, ou avoir eu quelques autres Emplois

dans l'Ordre. Ces Abbés titulaires affilient aux Chapitres
Généraux avec les Abbés Superieurs des Monasteres

,
le

Procureur Général, son compagnon ,
les deux Visiteurs

Généraux
,

le Maître des Novices, le Secretaire de la Con-
a)lare!"rationiD-

,
& les trois Loueurs de Théologie, de Philofo-

phie











t'hie Se d Humanités. Dans lcChapitfeGenéral on élit r Abbé
Genéral 6c quatre Diffiniteurspour gouverner la Congréga-
tion

, & deux Visiteurs Genéraux pour faire la vilite des
Mona[teres,lor[quele Général nele peut faire,étant légitime-
ment empêché. Et afin que les Constitutionssoient inviola-
blementobservées,l'Abbé Genéral aprés son éleclion,jurede
les faire observer 6c de n'en dispenser que dans l'extrême né-
ceilité. Il y a encorequatrePeres commis parle Chapitre Ge-
néral pour veiller à ce qu'elles soient fidellement observées ,
6c qui pour cet effet font le même serment que le Général j
ce sont ordinairement les Abbés de l'Ermitage de Monte-
fano 6c de sainc Benoît de Fabriano avec les deux Visiteurs
Genéraux.

Quant à l'habillement de ces Religieux, il consille en une
robe & un scapulaire allez large

,
auquel est attaché un ca-

puce. Au Chœur 6c parla ville ils portent une grande coule
à la maniere des autres Bénédictins, le tout de couleur de
bleu turquin, 6c quand il fait mauvais tems,ou qu'ils sorterrt
seuls ,on leur permet quelquefois de porter un grand man-
teau à la maniere des Ecclellastiques. I ls n'ont que desche-
mises de serge, leur collet 6c leurs manchettes ne sont oussi
que de serge blanche. Le Général est habillé de violet. Il
porte le mantelet 6c la mozette à la maniéré des Prélats de
Rome. Il se sert d'ornemens Pontificaux, 6c peut conferer
les Ordres Mineurs à ses Religieux. Celui qui occupe pré-
sentementcette Charge, est de la noble Famille de Mazza-
Lanzia

: nous en donnons le portrait 6c l'habillement tel qu'il
nous a été envoïé d'Italie. Les autres Abbés peuvent aussi
officier Pontificalementdans leurs Monasteres trois fois l'an
Ils sont perpétuels s mais ils ne peuvent être Supérieurs dans
un même Monastere que pendant quatre ans. Outre le Cha-
pitre Général, on tient encore tous les deux ans une Diete
Générale, dans laquelle on change les Superieurs qui ont
fini le tems de leur Office, 6c on pourvoitau bien de la Con-
grégation.

Cet Ordre a produit plusieurs personnes qui sesont rendus»
recommandablespar la sainteté de leur vie

> entre lesquels if
y en a qui ont merité le titre de Saints 6c de Bienheureux 5-

comme saint Bonsils, Evêque de Foligni
,

qui quitta son
Evêché pour retourner dans la solitude. Le Bienheureux



Jean del Bastonne s'est rendu célébré par ses miracles,auflî-
bien que le Bienheureux Hugues de Serra di S. Quirico

,
&C

plusieurs autres. L'Ordre des Silvestrins a pour armes d'a-
zur à trois Montagnes de sinople

,
surmontée d'une CroflTe

d'or
,
accostée de deux branches de rosier avec leurs fleurs.

Sebaltiano Fabrini, Breve Chronic. della Congregat. de j
Monachi Silveftrin. Silvest. Maurol. Mare Océan, di tut.gl.
Relig.lib'3' Conflitution. della Congreg. Silveftrintt. Herman,
Hifi. de l'établissement des Ordo Relig. Schoonebeck,#)//. des
Ordo Relig. Bonanni

,
Catalog. Ordo Relig. part. 1. Ascag.

Tamburin
,

de Jure Abb. Torn. II. Baillet, ries des S,-.I«nts, 2.6.
Novemb. 6'" Bullar. Rom. Tom. I. & iIi.

» CHAPITRE XXII.
De l'Ordre du Val-des-Choux.

L A plûpart des Historiens qui ont parlé de l'Ordre du
Val des-Choux se sont trompés, en lui donnant pour

Fondateur un Moine Bénédictin nomme Viard, Se en met-
tant l'on établissementen l'an nzo. Ce Viard n'étoit point
Benedidin, mais un Frere Convers de la Charcreufe de
Louvigni au Diocèse de Langres, qui se sentant appellé à
une vie plus austere &: plus éloignée des soins temporels que
ne permettoit son état de Convers, se retira avec la permis-
sion de ses Supérieurs dans un bois, à deux lieuës de Lou-
vigni, & y demeura quelque tems caché dans une caverne,
pratiquant des au sterités extraordinaires. Enfin il fut décou-

vert par les peuples du voisinage, .& s'acquit une si grande
réputation par la sainteté de sa vie

,
qu'il vint même à la

eonnoiflance du Duc de Bourgogne
,

qui le visita souvent.
Ce Prince étant prêt de donner un combat dangereux, pro-
mit à Viard que s'il en revenoit vainqueur, il lui fonderoit

un Monastere dans le même lieu. Il remporta la victoire, &
exécuta sa promesse

: & le nouveau Monastere garda le nom
,de ce lieu, qu'on nommoit le Fal-dcs-Choux. Une ancienne
inscription de lEglise porte que Viard y entra le second
jour de Novembre 1193. Il donna à ses Disciples des Con-
fetutions fort semblables à celles des Chartreux, qui furent
ronfîripées depuis par le Pape Honorius 1L



Le Cardinal Jacques de Vitri, Auteur contemporain ,s'est trompe, lorsqu'il a cru que ces Religieux suivoient
l'InSUtucde Cîteaux. Il est vrai qu'ils prirent l'habillement
des Religieux de cet Ordre

5 mais leurs Coutumes & leur
manière de vivre étoient bien différentes. Selon ce que dit
ce Cardinal, ils logeoient dans des cellules sort petites, asin
que dans le tems de l'oraisbn, de la lecture & de la medita-
tion, ils puisent être plus recueillis, étant seuls avec Dieu.
Ils ne nourrissoientni bœufs nimoutons. Ils n'avoientpoint
de terres labourables, & avoient renoncé à toutes lespoflef-
fions qui les auraientpa détourner de leurs exercices spiri-
tuels ,par le soin qu'il leur auroit salu prendre pour les faire
valoir. Ils avoient marqué des bornes hors l'enclos du Mo":
nail:ere, au de-là desquelles il ne leur étoir pas permis de s'é-
loigner. Il n'y avoit que ceux que le Prieur prenoit avec lui

» pour faire les visites des Monasteres de sa dépendance qui
pouvoient sortir. Ils culcivoiesiteux-mêmes leurs jardins,&
ils n'y alloient qu'aux heures destinces pour le travail. Ils se
contentoient de quelques revenus qu'ils recevoient sans se
donner beaucoup de peine, & qui leur étoient seulement
necessaires pour leur entretien

:
& afisi que la necessité ne les

réduisît point à sortir du Monastere pour aller chercher les
choses necessaires à la vie, ils ne recevoient dans leur Ordre
qu'autant de Religieux que les revenus étoient capables d'en
entretenir. C'est tout ce que le Cardinal de Vitri nous a
appris des Observances de ces Religieux)lorsqucleur Ordre
étoit encore dans sa ferveur.

Chopin
>
dans son Traité des Droits des Religieux & des

Monasteres, parlant de cet Ordre, dit qu'il y avoit trente
Prieurés qui dépendoient de celui du Val-des-Choux

, qui
en est le Chef. Il nomme entr'autres, le Prieuré de Vaux-
Benîte près d'Autun, celui de Vaux-Croissant, celui de
Saint-Lieu du petit Val des- Choux, fondé dans la ville dé':
Dijon par une Duchesse de Bourgogne

3 & il ajoute que le
Roi nomma pour Prieur du Val-des-Choux en 1585. Dom
Fremiot, frere du Président Fremiot, lequel étoit Infirmier
de l'Abbé de Savigni

,
& qu'il fut pourvu à Rome de ce

Prieuré par permutation de son Office Claufbral
,

& que
D.om Nicolas Bazinet,R.eligieuxde saint Benigne de Dijon ,fut encore nommé par le Roi en 159 y après la mort de Dom



s
Fremiot, quoiqu'il eut été élu par les Religieux.

s Jacob de Vitriaco, Hist. Occid. cap. 17. Chrysostom.Hen-
riquez

,
Fascicul. SS. Ordo ciJl. Chopin. Traite des Droits des

Relig. liv. 1. titul. 1. n. 20.

Chapitre XXIII.
Des Moines Celei7ins

s avec la J^ie de S. Pierre Celeflin
leur Fondateur.

L Es Religieux dont nous allons parler, & dont la Con-
grégation esi:une des plus illustres de l'Ordre de saint

BenoJ:t,fllrent d'abord nommes les Ermites de saint Damien,
ou, sélon d'autres, de Muron ; & ne furent appelles celejlÙts,
qu'après que leur Fondateur saint Pierre, surnommé de
Muron, eut été élevé au louverain Pontificat sous le nom de
Celestin F. Ce Saint naquit à Isernia ou Sergna

,
petite ville

du Roïaume de Naples, dans le Comté deMolisse l'an
1 z 15.

selon la plus commune opinion. Ses parens étoient d'une
condition médiocre j mais recommandables par leur vertu :

car outre la pieté dont ils faisoient profession, ils étoient fort
charitablesenvers les pauvres. Ils eurent comme le Patriar-
che Jacob douze fils, entre lesquels Pierre se montroit com-
me un autre Joseph envers ses freres. Il perdit sunpere fort
jeune, des scpt fils qui restoient vivans à sa mere, après
la mort de son mari ( qui avoit été précedée de celle de cinq
de ses enfans ) il fut le seul qu'elle destina aux étlldes,à cause
de sa sagesse &. de sa pieté extraordinaire. 11 y fit de grands
progrès, & après les avoir achevées

,
il se sentit intérieure-

ment presTé d'un ardent desir de la solitude
, pour s'y con-

sacrer uniquement au service de Dieu. Il communiqua son
dessein à un de ses Compagnons, qui le voulut suivre j mais
à peine eurent-ils marché ensemble pendant une journée,
que Pierre se trouva abandonné par ce Compagnon

,
qui re-

tourna sur ses pas. Nôtre Saint, quoique chagrin de cette
inconstance

, ne laissa pas de continuer son chemin sans au-
tre guide que celle de la grace de Dieu

,
qui le conduisitsur

une montagne,oùil trouva une roche,sous laquelle il creusa,
il s'y fit une petite loge, dans laquelle il pouvoic à peine se

tenir debout
3

& étendre son corps lorsqu'il étoit couché. Il





îles secours spirituels. & temporels qu'ils pouvoient attendre
de lui

:
mais l'ennemi commun ne les pouvant voir si unis

,tâcha de les troubler par des inquiétudes, des craintes & des
tentations. Il firparoltre un jour leurs cellules tout en feu

>saint Pierre s'en étant apperçu le premier, avertit ses Com-
pagnons d'en sortir avec ce qu'ilspourroient emporter. Ceux-
ci n'eurent pas plûtôt apperçu les flâmes

, que s'imaginant
que le feu etoit tombé du haut de la montagne, ils murmu-
rerent contre le Saint, de ce qu'il les avoit fait demeurer
dans cet endroit

:
mais saint Pierre aïant reconnu l'illusion

du Démon,éleva les yeux au Ciel, demandant à Dieu le
secours de ses graces contre cet Esprit de tenebres & de di-
vision

3 & ce feu imaginaire disparut tout d'un coup. Quel-
ques personnes qui le vinrent visiter dans cette solitude pour
le consulter sur les moïens de travailler à leur salut, & rece-
voir ses inÍ1:ru8:ions, voulurent aussi le porter à quittercette
demeure, qui étoit de difficile accès pour eux j ce qui les em-
pêchait d'y venir plus souvent: il leur répondit que s'ils en
trouvoient pour lors le chemin difficile,il leur paroitroit doux
6c aisé dans la suite, aussi-bien que la demeureagréable. En
effet il y en eutplusieurs d'entr'eux qui renoncerentau mon-
de

,
& qui quittèrenttout ce qu'ils avoient pour se venir ren-

fermer avec lui dans cette solitude, & s'y consacrer au ser-
vice de Dieu sous sa conduite.

C'est ainsi qu'il forma une Communauté vers l'an 1254.
Il ne prescrivit point d'abord de Regles particulieres à ses
Disciples, il étoit lui même le modele & l'exemple qu'ils sui-
voient. Il passoit le jour & une partie de la nuit à la priere.
Il se levoit à minuit pour dire Matines & aprés les avoir
dites

,
il recitoit encore le Pseautier entier. Lorsqu'il cessoit

de prier ,
il s'emploïoit à quelque travail, il buvoit rare-

ment du vin j il jeûnoitpresque tous les jours. Il faisoitor-
dinairement six Carêmes par an ,

durant lesquels il n'usoit
que de choses insipides. Il en passoit trois au pain & à l'eau,
se contentantmême souvent de feüilles de choux sans pain.
Il portoit un cilice de crin de cheval tout rempli de noeuds
avec une chaîne ou quelquefois un cercle de fer sur la chair
nuë. Il couchoit en cet état sur la terre ou sur des ais sans

autre chevet qu'un morceau de bois ou une pierre
: ce qu'il

©bservoit lors même qu'il étoit malade>n'aïant aucun égard







auxprières qu'on luifaiCoitde moderer de si grandes austeri-
tés

, au moins pendant la maladie.
• Cependant une vie si austere & si capable de rebuter les

gens du monde ne laissa pas de lui procurer de nouveaux
imitateurs qui animés par son exemple

,
& touchés d'un se-

cret mouvementde la grace quittèrenttoutes les délicatesses
du siécle pour le suivre dans le chemin étroit de la perfe-
ction. Le nombre de ses Disciples se multiplia si fort)quele
Monastere qu'il avoit été obligé de bâtir sur la montagne
de Majella avec un Oratoire n'étant pas capablede les loger
tous, ils furent contraints de bâtir de nouveaux Monasteres
aux environs. Dom Lelio Marini, qui a été Genéral de cet
Ordre, dit dans la vie de ce Saint que son Ordre fut pre-
mièrement approuvé l'an 1264. par le Pape Urbain 1V.qui
l'incorpora à l'Ordre de saint Benoît par une Bulle adressée
à l'Evêque deTheate pour la mettre en execution en cas que
les choies fassent comme on les lui avoit exposées, ce que le
Prélat executa, comme il paroît par un A&e du 28. Octobre
de la mêmeannée qui est conservéavec la Bulle de ce Pontife
dans les Archives du Monasteredu saint Espritde Sulmone,
& ce même Genéral ajoûte que cet Ordre fut confirmé par
le Pape Gregoire X. l'an 1274. dans le Concile de Lyon.
Le Cardinal Pierre Dailly dit que ce Saint aïant appris que
toutes les Congrégations Religieuses qui n'étoient pas ap-
prouvées par le saint Siége seroient cassées dans le Concile
Genéral qui devoit bien-tôt se tenir à Lion

,
alla avec deux

de ses Disciples trouver le Pape Gregoire X. & qu'il en ob-
tint plus qu'il n'avoit même osé esperer

, car il n'approuva
pas feulement sa nouvelle Congrégation j mais il lui donna.

encore la Regle de saint Benoît. Ce qui détruiroit le senti-
ment de Lelio Marini j mais nonobstant ce que dit le Cardi-
nal, je crois qu'on doit plûtôt s'en rapporter à cet Ecrivain

,qui,ielon quelques Sçavans,est unAuteurexaCl: qui n'avance
rien qu'il ne prouve par des A&es authentiques. En effet il
n'y a pas d'apparence que saint Pierre eût attendu si tard à
demander l'approbation de son Ordre puisqu'il y en avoit
déjà seize Ménagères en 1274. & il paroît même par la.

Bulle de Gregoire X. adressée au Prieur du saint Esprir de
Majella qui étoit pour lors Chef de l'Ordre, que la Regle
de saint Benoît y étoit déjà observée :"ln primis si quidem



{ dit ce Pape ) ut ordo Monafiicus, quiIecundum Deum &
Benediéli Regulam in eodei?j Monafterio infiitutus ejje dignos-
citur, perpetuis ibidem temporibus inviolabiliter observelur.
Ce Pape lui accorda encore beaucoup de privilèges. Il l'e-
xemta de la jurisdiction des Ordinaires & de païer la dixme
des terres & des troupeaux. Quant à la suppression des Or-
dres Religieux ordonnée par le Concile

,
elle ne regardoit

que ceux qui n'avoient pas reçu leur approbation du saint
Siége, & ceux qui par leur Réglé & leurs Constitutions ne
pouvoient rien posseder, excepté les quatre Ordres Man-
dians 5

sçavoir,ceux de saint Dominique, de saint François,
des Carmes, & des Augustins, encore le Concile ne per-
mit-il ces deux derniers

,
qu'en attendant qu'on en eût au-

trement ordonné.
Aprés que saint Pierre de Muron eut obtenu cette sé-

conde approbation du saint Siège
,

son Ordre fit de nou-
veaux progrés

,
& l'on pretend qu'en paÍfant à Mantouë à

son retour en Icalie.il y fonda encore un Ménagère. Il gou-
verna cet Ordre jusqu'en l'an 1186. que préférant.la Soli-
tude à ce Gouvernement, il s'en démit aussi-bien que de
son Prieuré du Monastere du saint Esprit de Majella. Ce
Monastere fut d'abord dedié en l'honneur de la sainte Vier-
ge ,

& il est appellé dans la Bulle de Grégoire X. le Mona-
stere de sainte Marie de Majella ; mais un pigeon blanc
étant venu dans ce lieu, & s'étant rendu si familier qu'il
se trouvoit dans tous les lieux où les Religieux étoient as-
semblés, ce qui dura pendant trois ans, cela donna lieu au
saint Fondateur de donner le nom du saint Esprit à ce Mo-
naitere

, & d'en fonder plusieurs autres sous le même titre.
Aprés s'être demis du gouvernement de l'Ordre

,
il établit

en sa place un nommé Robert, tant en qualité de Prieurdu
saint Esprit de Majella que de Général de l'Ordre. Ce Mo-
nastere futainii gouverné par un Prieur jusqu'en l'an 12.87.

que les Religieux s'étant assemblés dans un Chapitre Géné-
ral ,élurent pourpremier Abbé Général,'François d'Adria

,qui mourutpeu de tems aprés)&eutpour succefleurRainaud
Riga-Nigro;&aprés lui OnuphredeComequi fut élu dans
leChapitreGénéral de l'an 1293.0Ù il fut ordonné qu'àl'ave-
nir le Monastere du saint Esprit de Majella qui avoit pour
lors le titre d'Abbaïe

>
ne seroitplus regardé comme le Chef

de



de i Ordre
, a caule de la Iituation dans un lieu désert de

(difficile abord, Se quin'étoicpas commode pour la tenue des (

Chapitres Généraux
,

& qu'on s'assembleroit dans la suite
dans celui du saisit Esprit de Muron,appellé communément
de Sulmone à cause de la proximité de cette ville, & qu'on
le feroit ériger en Abbaïe.

Ce fut fous le gouvernement de ce troisiéme Général que
saint Pierre de Mouron

,
qui depuis sa de"Mission avoitété

de Solitude en Solitude
, pour se dérober à la foule du peu-

ple qui le venoit chercher de tous côtés, fut élu le premier
Juillet 125?4. souverain Pontife. Le Pape Nicolas IV. étoit
mortdès le 4. Avril iigz. & depuis quatorze mois

, tous les
Cardinaux assemblés à Perouie pour lui donner un succes-
seur n'avoient pu s'accorder pour l'élection. Las des brigues
& des contestations, ils convinrent enfin de ne plus s'arrêter
à des interêts humains

,
& de chercher le meilleur sujet qui

se pourroit trouver pour remplir la place de saint Pierre, & à
la persuasion du Cardinal d'Ostie, ils nommerent d'une
commune voix saint Pierre de Mouron

,
qui passoit pour le

plus saint homme de son tems.
Chacun se réjouit de cette éleclic n ; màis saint Pierre de

Mouron qui ne soùhaitoit qu'une vie privée & que de de-
meurerdans une solitude, caché aux yeux des hommes, bien
loin de s'en réjouir, en fut fort chagrin

,
& s'estimant indi-

gne d'une si grande dignité,il s'excusadei'accepter
y & parce

qu'on ne vouloit pas recevoir les raisons qu'il alleguoit pour
ne pas se charger d'un fardeau si pesant, il prit le parti de
s'enfuir

:
mais aïant été rencontré par une foule de monde

qui le cherchoit
,

il se vit contraint de ceder malgré sa resif-
tance. Les Rois de Sicile & de Hongrie se rendirent prés
de lui,& voulurent l'accompagner avec plusieurs Seigneurs
jusqu'à Aquila

,
où se devoit faire la cérémoniede sori Cod-

ronnement. Il ne voulut jamais monter qu'un âne, quelques
instances que lui sissent d'en nier autrement les Princes &
les Cardinaux qui l'accompagnoient. Il fut sacré & couron-né dans un Monastere de son Ordre

,
nommé Notre-Dame

de Collemadioproche la ville d'Aquila le 2,5). Août, & prit
le nom de Celestin V. nom que l on donna depuis aux Reli-
gieux de son Ordre qui avoient étéappellés jusqu'alors les
Ermites desaint Damien, comme nous l'avons dit ci-dessus.



Il demeura a Aquila pendant tout le mois de Septembre :
6c ce fut pendant ce tems-Là que le Roi de Naples,pour mon-
trer l'estime qu'il faisoit de ce Pontife, donna le vingtième
de ce même mois, auMonasteredu saint Esprit de Sulmone
le Bourg de Pautolle, & à celui de Collemadio d'autres ter-
res avec beaucoup de privilèges que ce Pape amplifia par
des jurisdié1:ions lpiritueles qu'il accorda aussi à ces deux
Monasteres sur plusieursbourgs 6c villages indépendamment
des Ordinaires. Aprés avoir créé divers Officiers pour rem-
plir les Chargesdu temporel de laCourde Rome 6c de l'Etat
Eccieslastiqtie;6c fait dans une promotion douze Cardinaux
parmi lesquels il y avoit sept François 6c cinq Italiens, dont
deux étoient Religieux de son Ordre

,
il longeaaux moïens

d'affermir cet Ordre dont il étoitle Fondateur, 6c par une
Bulle donnée à Aquila au mois d'Octobre & qu'il adressa à
Onuphre Abbé duMonastere du saint Esprit de Sulmone,
il en approuva les Constitutions qu'il avoit dressées, 6c con-
firma tous les Monasteres qui étoient au nombre de vingt.
Il ordonna que l'on tiendroitle Chapitre Général tous les

ans 3
mais que tous les trois ans l'Abbé Général seroit obli-

gé de donner sa démission. Il lui accorda l'usage des orne-
mens Pontificaux

,
lui permit de donner la bénédiction au

Peuple, 6c de conferer les quatre Ordres mineurs à ses Re-
ligieux 6c aux Clercs des Terres qui dépendoicnt de l'Or-
dre pour la juri[diélion spirituelle

:
il alla au Mont-Caffin,

obligea les Religieux de ce Monastere d'embrasser son Or-
dre, y envoïant pour cet effet cinquasite de ses Religieux,

comme nous l'avons dit en parlant de cette Congrégation.
Ilconsacral'Eglise du saint Esprit de Sulmone

5
mais il suc

trop peu de tems sur la Chaire de saint Pierre pour faire de
grands biens à son Ordre

: car après avoir gouverné l'E-
glise pendant cinq mois 6c quelques jours

,
reconnoissant

que le fardeau dont il étoit chargé
,

n'étoit point propor-
tionné à ses forces,& voïant d'ailleurs qu'un grand nombre
de personnes n'étoient point contens de son administra-
tion

,
il renonça solemnellement au Pontificat dans un Con-

sistoire qu'il avoit assemblé à Naples le 13. Novembre de la
même année

,
6c en quitta dès le lendemain toutes les mar-

ques.
Le Cardinal Benoît Gaétan que des Auteurs accu[cnc
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d'avoir uié d'artifices 6c de fourberies pour porter Ccleikin

V. à cette cession
,

lui succeda aïant été élu a Nappes le 24.
Décembre, & prit le nom de BOïÚface. Celeitin pria ce nou-
veau Pape les genoux en terre de lui permettre de retourner
dans sa lolitude.Bonifaceloin de lui accorder sa demande,lui
commanda au contraire de le suivrea Rome j mais le Saint
s'enfuit secretement, 6c alla dans son Monasteredu S. Espric

de Sulmone. Le Pape y envoïa un de ses Cameriers,avec
l'Abbé du Mont Cassin pour lui commander de revenir. Ils
le trouvèrentdans sa Cellule & lulsignifierent les ordres de
Boniface;le Saint pria les Députésde' vouloir porter ce Pon-
tife à le laisser en paix dans la. solitude

:
mais comme ils s'eri

retournerent, ils reçurent de nouveaux ordres d'emmener
Celestin sans aucun délai 6c d'yemploïer la force s'ilresis-

toit. Le Saint l'aïant fçu, s'enfuit aussi-tôt 6c alla se cacher

avec un de ses Religieux dans une forêt dela Poiiille
,
oil il

y avoit quelques Ermites avec lesquels il pana. tout le Carê-

me de l'an Il.95. 6c sur le bruit qui le répandit de l'arrivée de

ceux que Boniface avoit envoïés pour le prendre
,

il prit le

parti de s'embarquer pour passer la mer Adriatique
:

mais à
peine étoit il éloigné de terre de cinqou six milles.quc le vent
contraire l'obligea de relâcher au Port de Vieste dans la Ca-
pitanate.

Comme il attendaitle vent favorablepour se rembarquer,
le Gouverneur aïant été averti de son arrivée 6c du dessein
qu'il avoit de s'enfuir

,
l'arrêta 6c en donna avis au Pape

qui engagea le Roi de Sicile de donner les ordres néces-
saires pour le lui faire amener sûrement. Les Officiers de ce
Prince le livrerent entre les mains d'un Camerier du Pape
qui le conduisit secretement 6c de nuit à Agnagni ou Boni-
face étoit pour lors. Il l'envoïa dans la Citadellede Fumon-

ne pour y être renfermé sous la garde de trente six soldats*

quine permettoient à personne d'en approcher, excepté deux
Religieux quten-lui donna pour dire l'Office avec lui. Le
Saint supporta cette humiliation avec autant de joïe qu'il
avoit témoigné de chagrin 6c de repugnance à consentir à
son élevation au souverain Pontificat. 11 ne diminua rien de
ses austerités ordinaires dans cette pri[M1

, ou aprés avoir
souffert pendant dix mois tous les mauvais traitemens dont
les soldats commis à sa garde furent capables, il y mourut



le 19. de Mai de l'an Il,96. étant âgé de 8I. ans. Boniface fie
célébrer ses funerailles avec grande solemnité dans l'Eglise
de saint Pierre de Rome & s'y trouva avec tous les Cardi-
naux. Il envoïa le Cardinal Thomas d'Ocré qui étoit de la
création du Saint & son Religieux, avec un Camerier d'hon-
neur pour faire transporter son Corps. Ils le conduisirent en
grande cérémonie,accompagné de tous les Evêques & d'un
grand nombre de Religieux de sa Province

,
& le portèrent

dans l'Eglise du Monastere de saint Antoine près de Feren-
tino

, que Boniface venoit de faire bâtir. On l'y enterra près
du grand Autel,dans une fosseque Boniface avoit fait creu-
ser de dix brasses de profondeur, afin que le corps du Saint
s'y perdit de telle sorte, qu'on ne le pùt trouver j mais Dieu
confondit la malignité de ce Pontife, par les miracles dont il
voulut honorer le tombeau du Saint.
f Après son decès son Ordre fit de grands progrès, non seu-
lement en Italie

,
mais encore en France où le Genéral qui

etoitpourlors Pierre deTivoli,envoïa11..Religieux en 1300.
à la priere du Roi Philippe le Bel, qui leur donna deux Mo-
nasteres, l'un dans la forêt d'Orleans,au lieu appelle Ambert,
& l'autre dans la forêt de Compiegne,au Mont de Chartres.
Un nommé Pepin leur en fit auili bâtir deux dans le même
tems en Italie

5
le même Général obtint de Boniface VIII.

une nouvelle confirmation de son Ordre,qu'il gouverna jus-
qu'en l'an 1301. aïant été continué dans cet Office pendant
un fécond triennal. Benoît XI. aïant succedé à Boniface l'an
1303. accorda de nouveaux privileges à cet Ordre,& ordon-
na qu'à la fin de chaque triennal, le Genéral seroit obligé
de donner sa démission

, que celui qui seroit de nouveau élu
n'auroit pas besoin d'être confirmé parle saint Siégeaqu'il
ne pourroit être visité que par trois Religieux de cet Ordre
en qualité de Visiteurs.

Ce Pape étant mort, & Clement V. aïanc été mis en sa
place

,
les miracles qui se continuoient au tombeau de saint

Pierre Celestin
,
obligèrent le nouveau Pontife de faire tra-

vailler au procès de sa canonisation. lien futfollicité par le
Roi Philippe le Bel. Les informations furent commencées ea
1305. mais aïant été slispendtiëspar la convocation du Con-
cile Général de Vienne assemblé l'an 1311. elles ne furent
terminées que l'an 1313. à Avignon

, avec beaucoup de so-
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lemnité
,

& le Corps de ce Saint qui avoit été levé de terre
dès l'an 1306. fut portél'an 1327. dans l'Eglise de son Ordre
à Coltnadio. Lorsqu'on fit la cerémonie de la canonisation

,
Benoît de Colle étoit pour lors Genéral de cet Ordre. Il eut
pour successeur Mathieu de Comene, l'an 1314. qui gou-
verna l'Ordre pendant six ans. Mathieu de Solis fut élu en sa
place l'an 1310. & dans le Chapitre de l'an 1313. où Jean de
Sulmone fut élu

, on ordonnaqu'à l'avenir les Généraux ne
seroient plus continués,& qu'après avoir exercé leur Office,
ils ne pourroient être élus que neufans après.

Cet Ordre a pasTé encore en plusieurs Provinces d'Alle-
magne j mais les herésies qui se sont glissées dans les lieux
où ses Monasteres étoient situés en ont fait perir la plupart.
Il y en a environ quatre-vingt seize en Italie

,
& vingt-un

dans la Province de France,qui ont tous titres de Prieurés,
n'y aïant dans cet Ordre que la seule Abbaïe du saint Es-
prit de Sulmone à cause que ce Monastere est Chefde l'Or-
dre. Dans la Province de France sont compris les Monafle-
res d'Avignon,de Nôtre-Damede Heuvreproche Louvain,
& de fainte Catherine de Villarsalet en Savoye :

elle est
gouvernée par un Provincial qui a le même pouvoir sur les
Monasieresde France que le Genéral dans ceux de l'Ordre.
Le Monastere de Paris est comme le Chef de cet Ordre en
ce Roïaume. Il fut fondé l'an 1318. par Pierre Martel Bour-
geois de cette ville. Les Religieux y joüissenc des mêmes
droits & privileges que les Secretaires du Roi, & ils ont une
bourse semblable à celle de chacun de ces Meilleurs. L'o-
rigine de ce droit vient de ce que Robertde Juffi,aprés avoir
été reçu Novice dans le Monastere -des Celestins au Mont
de Chartres

,
& aïant quitté l'habit avant que de faire pro-

session
,

s'attacha au service du Roi Philippe de Valois, &
fut du nombre des Secretaires de ce Prince. L'affe&ion qu'il
avoit conservée pour cet Ordre le porta àproposer dans une
AiTembléedes Secretaires du Roi d'ériger une Confrairie
dans l'Eglise des Celestins de Paris. La proposition fut ac-
ceptée

,
& pour donner moïen aux Religieux de subsister

,
parce qu'ils n'étoientpas fort riches en ce tems-là

,
ils leur

donnerent chacun tous les mois quatre sols parisis sur l'é-
molument de leur bourse. Depuis ce tems-là en 1358. Char-
ks Dauphin de France

,
qui étoit Regent du Roïaume



s
pendant la détention du Roi Jcanton pere en Angleterre,,
leur donna une bourse semblable à celle de chaque Secre-
taire du Roi : ce que le Roi ratifia après son retour en 136r,
ce qui fut encore confirmé par le même Dauphin en 1168.
lorlqu'il fut parvenu à la Couronne. Du Breuil s'est trom-
pé dans ses Anriquités de Paris

,
lorsqu'il dit que Robert de

Jufli avoit pris l'habit dans le Monaitere de Marcoulliqui se
nommoit,à ce qu'il prétend, Cafirenje

,
à cause qu'il n'écoic

pas éloigné de Châtres sous Mont-l'heri. C'étoitau Mont de
Châtresdans la forêt de Compiegne:ce quiesi: facile à prou-
ver ,

puisque sélon ce même Auteur dans un autre endroit
de son Livre

,
le Monasterede Marcoussi ne fut fondé que

l'an 1404. & le Monastere de Paris joiiiflbit déjà de ce
droit avant l'année 1358. d'où il est évident que ce ne peue
pas être au Monasterede 1vlarcouffi que ce Robertavoit pris.
l'habit.

Les Celestins de la Province de France peuvent,quand
bon leur semble, faire de nouveaux Statuts pour le maintien
de l'Observance Réguliere

, ce qui leur a été accordé par
leurs Peres d'Italie & confirmé par les Papes Martin V. &
Clement VII. En vertu de ce pouvoir & conformément à ce
qui fut ordonné dans leurs Chapitres Provinciaux des an-
nées 1661. Se 1664. Ils dresserent de nouvelles Consiitu-
tions qui furent reçues dans le Chapitre Provincial de l'an
1667. & imprimées à Paris l'an 1670. Elles sont divisées en
trois parties. La premiere traite des Chapitres Provinciaux
& des élections des Supérieurs

:
la seconde des Observances

Régulieres, la troisiéme de la visite & correction des Re-
ligieux. Tous les trois ans le quatriéme Dimanche d'après
Pâques

,
le Chapitre Provincial se tient au Monastere de

Paris, tous les Prieurs & un Discret de chaque Maison doi-
vent s'y trouver & élisent le Provincial qui doit avoir les
deux tiers des voix. Après son élection on procede à celle de
cinq Diffiniteurs qui avec le Provincial & celui qui sort de
Charge

,
compétent le Diffinitoire qui élit les Prieurs des

Monasteres,&ceux-ci élisent les Sou-Prieurs & autres Offi-
ciers de leurs Maisons. Tous les Religieux se levent à deux
heures après minuit pour dire Matines. Ils ne doivent point
manger de viande en aucun tems, à moins qu'ils ne soient
malades. Ils jeûnent tous les Mercredis & Vendredis depuis







Pâques jusqu'à la Fête de l'Exaltation de la sainte Croix5& (

depuis cette Fêtejusqu'à Pâques tous les jours. Ils ne man-
gent ni œufs ni laitage pendant l'Avent & le Carême

,
prin-

cipalement dans le Monastere
, ce qui leur est permis hors

ces tems là. Tous les Vendredis de Carême on ne leur don-

ne que la moitié de la pitance
,

8c le Vendredi Saint ils jeû-
nent au pain & à l'eau. Quant à leur habillement il consiste

en une robe blanche
, un capuce & un scapulairenoir. Au

Chœur, & quand ils sortent hors le Monaitéré,ils portent
une coule noire avec le capuce , ou autrement dit, le cha-
peron par dessus

:
la ceinture tant de jour que de nuit est de

laine ou de cuir blanc, & ils n'ontque des chemises de serge.
La difference qu'il y a entre l'habillementdes François & des
Italiens,c'est que ceux-ci portent des capuces plus amples &

que leur capuce est attaché au scapulaire qui est au sfi beau-
coup plus large. Les Convers ou Oblats sonthabillés de cou-
leur tannée

5
à peu près comme les Freresde Cîteaux, & ils

portent sur leur scapulaire une croix blanche avec une S.
-entrelaflee dans le pied de la croix. Cet Ordre a aussi pour
armes une croix de sable avec une S. d'argent. Les Fran-
-çois la portent d'or en champ d'azur accompagnéede deux
fleurs de lis de même. Il y a eu de cet Ordre plusieurs
Prélats 6c autrespersonnes qui se sont rendus recommanda-
foies par la sainreté de leur vie. Le Pere Celestin Telera de
Manfredonia en a donné une Histoire particulière.

Bollandus ,Tom. 3. Maii. Dionis
,
Fab. Vita S. Petri Cœ-

leflini. Dom Lelio Marino Lodeggiano
,
Vita e miracolidi

S. Pietro dell. Murone. D, Celestino Telera di Manfredonia.
1Hijlor.sac. de gli.. Huomini. illufiripcrsantita

,
della Congreg.

deCœleftini. Bened. Gonon)Pit. PP. occident. S'lveÍ1:. Mau-
rol. Mar. Océan, di tutt. gl. Relig. lib. I. cap. 36. Ascag.
Tambur. de Jure Abb. Tom. il. disp. 14. quœjl. 5. Chopin,
Traité des droits des Religieux & Monafieres. Du Breiiil,^»-
tiquit. de Paris. Loiiis Beurier

,
Hist. des Celestins de Paris-

Baillet, ries des SS. 19. Mai. Conjlitutiones. FP. Cœlefiino-

rU1IJ Prov.Prancç-Gallicanx, & privileg. ejusd. Ordinis.



ORDRE DU
MONT-
OLiv IT. CHAPll'RE XXIV.

De l'Ordre de Nôtre-Dame du A4ont-0livet, avec la

Vie du Bienheureux Bernard Ptolomée ou Tôlomei
P

Fondateur de cetOrdre.L A Congrégation des "Moines Benedi&ins du Mont-
Olivet en Italie

,
reconnoît pour son Fondateur le

Bienheureux Bernard Ptolomée ou Tolomei, Gentilhomme
de Sienne, qui reçut au Batême le nom de Jean. 11 s'attacha
à l'étude de la Philosophie, qu'il enseigna publiquement,
& il étoit estimé un des plus sçavans Hommes de ion tems.
Un jour qu'il se préparoit à expliquer une question difficile,
dans le tems qu'il demandoit l'attention à ses Ecoliers, il
devint tout d'un coup aveugle: mais aïant recouvré la vue ,
par l'intercession de la sainte Vierge, il fit vœu de se consar

crer à son service, & de renoncer au monde. En effet, pour
s'acquitter de sa promesse, la premiere fois qu'il remonta
dans sa Chaire après avoir indiqué le jour de la dispilte,ot'-i
il se trouva un grand nombre d'Auditeurs

, au lieu de leur
parler des sciences profanes

,
il ne les entretint que des

choses celestes
,

& leur fit un discours si pathétique sur le
mépris du monde, & sur le bonheur de l'éternité

, que plu"-
sieurs de ses Auditeurs en furent vivement touchez

,
& re-

solurent de changer de vie
,

& de renoncer à toutes les vani-
tés du siécle. Il leur en donna lui-même l'exemple l'an 1313-
car abandonnant ses parens & ses amis

,
il se retira dans la.

solitude,accompagnéd'Ambroise Picolomini, & de Patri-
cio Pairici,tous deux Senateurs de Sienne

,
qui aïant eu le

bonheur de se trouver dans cette Assemblée
, 01* il avoit

prononcé ce discours sur le mépris du monde, lui étoient
redevables de leur conversion, & le voulurent suivre dans
sa retraite.

.11 y avoit un lieu nommé acona,éloigné d'environ quinze
milles de la ville de Sienne. Ce lien qui appartenoit à. Tolo-
mei

,
étoit fort propre à leur dessein

: car il étoit desert 8c
inhabité

5 une montagne s'y élevoit au dessus de quelques-
autres >

des précipices qui s'y trouvoient en quelques en-
droits le rendoient en quelque façon affreux

5 mais d'un au-
tre







tre cote un feuillage épais d une infinité d arbres de toutes (

façons
,
qui en tout tems conservoient leur verdure

,
joint i

au doux murmure de plusieurs petits ruisseaux
,

qui en se
précipitantlui avec impetuosité, arrosoientce lieu champêtre ,
ui donnoient des attraits charmans pour des personnes qui

vouloient vivre dans la solitude.
Ce fut au milieu de ces rochers que Tolomei se donna

entièrement à la contemplationdes choses divines,lnacerant
son corps par des veilles & des jeûnes continuels

, portant le
cilice, 6c couchant sur la dure. Ils devinrent en peu de tems
un modele de perfection

: ce qui fit que plusieurs personnes
attirées par la sainteté de leur vie

, renoncerent aussi au
monde pour se joindre à eux. Quoique ces saints Solitaires
vêcussent dans une grande retraite

,
& s'occupassent uni-

quement de l'affaire de leur salut
»

il y eut neanmois des gens
mal intentionnés qui formerent des accusations contre eux)
8c les dénoncèrent au Pape Jean XX11. comme des Nova-
teurs ,

8c des personnes qui semoient des Heresies. Le Pape
les fit venir devant lui pour rendre comptede leur conduite.
C'étoit l'an 1319. ce Pontife tenoit pour lors son Siège à Avi-
gnon 5

Tolomei y envoïa deux de ses Religieux pour infor-
mer sa Sainteté de leurs sentimens touchant les Dogmes de
l'Eglise

>
8c ce Pontife n'y aïant rien trouvé que de très or-

thodoxe
,
consentit qu'ils demeurassent ensemble dans leur

solitude, 8c les envoïa à Gui de Pietramala, Evêque d'A.
rezzo, afin qu'il leur donnât une des Regles déjà approu-
vées par l'Eglise. Ce Prélat eut dans le même tems une vi-
fion dans laquelle il lui sembla voir la sainte Vierge, qui lui
mettoit en main la Regle de saint Benoît, 8c lui ordonnoit de
la donner avec un habit blanc à des personnes qui étoient
devant lui. Il connut peu de tems après ce que signifiok
cette vision, lorsque ces Ermites qui avoient été trouver le
Pape à Avignon, lui présenterentles Lettres de ce Pontife

>

par lesquelles il lui ordonnoit de leur donner une Regle. Il
ne douta point alors que la volonté de Dieu ne fût qu'ils sut-
vissent celle de saint Benoît, 8c que ce nouvel Ordre devoit
être sous la protection de la sainte Vierge. Mais avant que
d'ériger ce nouvel Institut en Ordre Régulier

,
conformé-

ment aux intentions du Pape, il voulut encore consulter le
Seigneur, 8c joignit à lapriere un jeûne de trois jours,aprè.



leiquels ne doutant plus que ce ne hit la volonté de Dieu,il
alla la mêmeannée i,ig. au Val d'Acona,o\'l il revêtit d'ha-
bits blancs Tolomei & ses Compagnons, leur ordonnant de
suivre la Regle de saint Benoît. Il voulut que cette Con-
grégation fût sous la protection de la sainte Vierge j 5c com-
me il donna le nom de Mont-Olivet à ce Val d'Acona, peut-
être à cause des Oliviers dont cette montagne étoit remplie,
peut-être aussi pour faire reiTouvenir les Religieux que par
la mortification ils devoient être crucifiés avec Jesus-Christ,
qui la veille de sa Paillon avoit sixé sang & eau dans le jar-
din des Olives. Cette Congrégation fut fondée sous le titre
de Nôtre-Dame de Mont-Olivet, 6c Tolomei prit le nom de
Bernard

, au lieu de celui de Jean
,

qu'il avoit reçu au Ba-
tême.

Il ne restoit plus que de donner un Supérieur a cette nou-
velle Congrégation. Tous les Religieux jettoient les yeux
sur leur digne Fondateur:mais son humilité l'empêcha d'ac-
cepter cette Charge,aimant mieux obéïrquc de commander.
A ion refus le premier Supérieur & Général de cet Ordre
fut lePere Patrice Patrici, qui fut élu la même année. Am-
brosse Picolomini lui succeda l'année suivante 1320. Simon
de Thure fut élu pour troisiéme Général en 1321. mais après
son année d'exercice,il salut enfin que le Bienheureux Ber-
nard Tolomei cedât aux sollicitations de ses Freres) qui ne
voulurent point élire d'autre Supérieur que lui en 1322. 6c
il exerça cette Charge pendant vingt-septans, quoiqu'il fît
tous les ans de nouvelles tentatives pour être déchargé de
cet Emploi,afin de se remettre sous le joug de l'obéïssance.

Les Historiens de cet Ordre parlant de la ferveur de ces
Religieux dans le commencement de leur établissement, di-
sent qu'ils ne pratiquoient pas seulement des mortifications
en secret,niaisqu'ils en faisoientplusieurs en public. A peine
donnoient-ils un peu de repos à leurs corps, ils se levoient
la nuit pour dire Matines

,
& croïoient que c'étoit une chose

indigne de leur état &: trop sensuelle que de se reposer après
avoir dit leur Office

:
ils emploïoient à l'oraison le tems qui

leur restoit jusqu'à Primes. Ils étoient extrémement sobres
dans leur manger. Outre les jeûnes ordonnés par l'Eglise Se

par la Réglé de saint Benoît, ils en observoient encore beau-
£pup d'autres, ne se contentant ces jours-là que de pain ôc







d'eau. Ils ont étémême plusieurs années sans boire de vin
,

& pour n'avoir pas occasion d'en boire, ils arracherent leurs
vignes, & ôterent de leurs Monasteres les tonneaux & les
vales destinés pour mettre le vin. Mais cette grande rigueur
leur aïant tellement épuisé les forces

,
qu'ils tombèrent tous

malades
,

ils pratiquerent le conseil que l'Apôtre saint Paul
donnoit à Ion Disciple Timothée

,
qui écoit de prendre un

peu de vin pour soulager son estomac: on leur en servit donc,
mais si foible & si gaie

,
qu'il ne pouvoit pas beaucoup con -tribuer a leur santé. Ils ont néanmoins changé de sentiment

dans la suite
5 car ils ont inséré dans leurs Constitutions que

l'on garderoit le meilleur vin
, & que l'on vendroit le plus

mauvais: que l'Abbé n'auroit point de vin particulierjqu'il
y mettroit de l'eau aussi-bien que ses Religieuxj& que quand
on seroit obligé d'acheter du vin

, on acheteroit toûjours le
meilleur

:
Améliora vina pro Monachorum ufu ferventur,

pejora vendantur. Abbds uno eodemque vino bene aqua dilu-
to utatur cue; fuis Monachis

, neque ei liceatfeorfum aliquod
vini dolium pro sè tantumservare. Si vin-uni emendum erit

,
errtatur illud quod ?nelius erit. Loiiet, pag. 2. cap. 30. Leur
silence les faisoit admirer de tout le monde. Ils ne couchoienc
que sur des paillasses étendues sur le plancher & sans cou-
vertures: leurs habits n'étoient que d'étoffes grossieres 5
sélon Morigia, ils portoient des sandales de bois.

.
Une vie si extraordinaire excita la curiosité de plusieurs

personnes qui y venoient de toutes parts pour voir ces nou-
veaux Solitaires,qui par leur modestie & douceur sembloienc
plùtôt des Anges que des hommes mortels

5
les Princes, les

Prélats les gens qui se trouvoient suffisamment pourvûs
des biens de la fortune, s'eslimant heureux de contribuer à
l'aggrandisTementd'un Ordre si saint & si agréable à Dieu ,offrirent à Bernard de nouveaux établiiTemens)dont il en ac-
cepta quelques-uns. Lepremier fut à Sienne, où un Bour-
geois de cette ville fit bâtir un Monastere, qu'il dota de reve-
nus suffisans pour l'entretien de plusieurs Religieux.Guide
Pietramala Evêqued'Arezzo ,en fit bâtir un autre dans sa
ville Episcopale.Letroifîémefut fondé à Florence l'an 1334.
Le quatriémeà Camprena, dans le Territoirede Sienne. Le
cinquiéme à Volterre, par Ramnuse Evêque de cette ville,
l'an 133.9. Le sixiéme à saint Geminien. Le septiéme à Eu-



r
gubio, par Pierre Gabrieli, Evêque de cette ville : & le hui-
tième à Foligni. Ils en eurent encore dans la suite à R.ome,&

en d'autres endroits. Le saint Fondateur
,

après avoir ac-
cepté la fondation de Sienne, avoit fait de nouveau approu-
ver son Ordre par Jean XXII. l'an 13L4 & il fut consirmé
dans la suite par le Pape Clement VI. & par pluiieurs autres
souverains Pontifes.

La pesle étant entrée en Italie l'an 1348. y fit un grand ra-
vage. Elleenlevoit tous les jours un grandnombre deperson-
nes.qui la plupart mouroient sans assistance. Bernardanimé
du zele de la charité, exhorta ses Religieux à secourirceux
qui en étoient attaqués;& pour leur donner l'exemple, il alla
à Sienne, où le danger étoit plus évident

,
& sans craindre la

mort, il exposa genereusement sa vie pour le salut d'une in-
finité d'ames, qui seroient péries faute d'assistance. Il ne leur
donnoit pas seulement les lecours spirituels dont ils avoient
besoin

,
il pansoit encore leurs plaïes, les portoit en terre ,

&
s'emploïoit jour & nuit à ces actions de charité. Ses Reli-
gieux furent aussi frappés de cette maladie,comme il lavoit
prédit, & plusieurs en moururent. Elle ne l'épargna pas lui-
même

,
& s'en voïant attaqué,il se coucha sur un pauvre lit,

où il se disposa à la mort par la reception des Sacremens de
l'Egliss ; 6c aprés avoir fait un discours à ses Religieux,pour
les exhorter à la persévérance, il éleva ses yeux au Ciel, re-
commanda son ame à Dieu, & mourut comblé de merites le

2.0. jour d'Août de la même année I34-g. étant dans la 76.
de son âge, & la 35. de sa conversion. Sa Fête ne se saic
néanmois que le il. d'Août, auquel jour son nom se trouve
dans le MartyrologeRomain, y aïant été inseré par ordre du
Pape Innocent XI. Clement X. avoit permis d'en reciter
l'Office à pareil jour, & Alexandre VIII. en a approuve un
Office propre, pour être recité dans tout l'Ordre de saint
Benoît.

Après la mort de ce saint Fondateur, Franceschini Tra-
cozzano d'Arezzo lui succeda la même année,& gouverna
l'Ordre dix-huit mois. Il eut pour successeur Raynier de
Sienne l'an 135o. qui fut derechef élu l'an 1369. Il paroît

par le Catalogue des Généraux, qu'ils commencerent pour
lors à être triennaux : ce qui dura jusques sous le Gouver-
nementde jerôme Mirabaîli, qu'ils furent élus tous les deux







ans, & continues pour deux autres annees : ce qui dura en-1

core jusqu'en l'an 145)7. que l'on ordonna qu'ils n'exerce-
roient leur Office que pendant deux ans seulement, 6c
qu'ils ne pourroient être continués pour deux autres années.
Ils obtinrent le Généralat pour quatre ans l'an 1570. sous le
Gouvernementde Prothais Canturi de Milan. Il fut enfin
réduit à trois années l'an 1584. sous le Généralat de Marc
C appitagerani, & on ordonna qu'il seroit choisi alternati- '

vement dans l'une des Provincesde l'Ordre:ce qui s'observe

encore à present ; mais il y a eu des Généraux qui ont été
continués par authorité du Pape ; comme il arriva à l'égard
de DominiquePueroni de Cremone, qui fut continué pour
trois ans par Urbain VIII. l'an 1630.

Ces Religieux ont été appellés pendant un long-tems les
Freres Ermites du Mont-Olivet: mais sous le Généralat de
Matthieu d'Aversa, le Pape Paul III. leur permit de pren-
dre le nom de Dom, conformément à la Regle de S. Benoît.
Pie II. parlant de cet Ordre dans l'une de ses Bulles, dit
qu'il a eu de foibles commencemens, qu'il a été augmenté
par la devotion des Fideles

3
qu'il a fait un heureux pro-

grès
,

& qu'il étoit répandu dans toute l'Italie. En effet il
se trouve encore tant en Italie qu'en Sicile

,
quatre-vingts

Monasteres de cet Ordre
,

dans la plupart desquels il y
a grand nombre

*

de Religieux. Ces Monasteres sont di-
• •/" •visés en six Provinces , dont trois font au de-la,fl\ & trois en

deça des Monts Appennins, par rapport à la ville de Rome,
& au Monastere Chef d'Ordre du Mont-Olivet,qui étoit
autrefois du Diocêse d'Arezzo,& présentementde celui de
Pienza. Ce Monastere est si vaste & si spacieux

, que l'Em-
pereur Charles V. y logea avec plus de deux mille person-
nes de sa suite. Les Papes Pie 11. & Paul III. y ont aussi été
reçus ,

aïant avec eux plusieurs Cardinaux & Prélats
, 8c

lorsque Pie 11. y alla, il défendit aux çersonnes de sa suite
d'y manger de la viande, quoique ce fut un Jeudi, par res-
pest pour la sainteté de ce lieu, & pour les Observancesdes
Religieux, qui n'en mangeoientpas pour lors. Les Abbés
Généraux de cet Ordre y font leur résidence, & on y tient
ordinairement les Chapitres Généraux. L'on nevoitgueres
de Monastere plus magnifique que ceux de sainte Marie du
Mont- Olivet de Naples, & de saint Michel in Bosco à Bon-



lognej celui de Naples a plus de vingt mille ecus Romains
de revenu,& la Communauté y esi composée ordinairement
de 80. Religieux.Le Roi de Naples Alfonse fit beaucoup de
bien à ceMonaltere.ll demeuroit souvent avec les Religieux
fie les servoit même quelquefois à table

, par un esprit de
devotion 8c de re[peé( qu'il avoit pour ces Serviteurs de
Dieu. Il.y a encore beaucoup d'autres Ménagères

,
qui ap-

-
prochent de ceux de Naples & de Boulogne pour la richesse
& la magnificence, comme ceux de saint Victor de Milan,
de saimeMarie-aux-Bois en Sicile, de saint Pierre d'Eugu-
bio, de sainte Marie du Mont- Olivet de Florence

,
de saine

Pontien de Lucques,de saint Georges de Ferrare, de sainte
Marie in Organo de Verone

,
de saint Benoît de Padouë

,
de

saint Nicolas de Rotingo, du saint Sepulchre de Plaisance ,
& de saint Laurent de Crémone. Ils avoient autrefois deux
Monasteres en Hongrie

,
qui leur avoient été donnés par

l'Empereur Sigismond, & qu'ils ont abandonnésdans la suite
à cause de l eloignement.

Ces Religieux ont été en si grande estime qu'on les a sou-

vent choisis pour reformer des Monasteres. Le Pape Gré-
goire XII. voïant que l'ObservanceReguliere avoit été en-
tièrement bannie de celui de sainte Justine de Padouë

,
leur

donna ce Monastere l'an 1408. où ils ont demeuré jusqu'a

ce que la Republique de Venise les obligea d'en sonir pour
le rendre aux Bénédictins qui y ont jetcé les fondemens de
la célébre Reforme qui a pris le nom de ce Monastere. Les
Papes & les Princes ont accordé beaucoup de Privilegcs a
cet Ordre. L'Empereur Charles V. étant à Villefranche
de Nice

,
le mit sous la protection de l'Empire

>
par ses Let-

tres Patentes du 17. Juin 1538. Jean XXII. & Jules II. le

mirent sous celle du saint Siége. GrégoireXI. exemta ces
Religieux de la jurisdiction des Evêques, & voulut que les
Abbés Superieurs des Monasteres exerçaff'ent leur Office
& sissent les fonctions d'Abbés

,
de même que s'ils avoient

reçu la benediétion Abbatiale. Les mêmes Jules & Pie II.
permirent aux Religieux des autres Ordres, excepté aux
Chartreux

,
de passer dans celui du Mont-Olivet. Pie 1V.

approuva le privilegequi leur avoit été accordé d'élire un
Cardinal Prore&eur. Pie II. les fit encore participans de

tous les' Privilèges, Exemptions & Immunités,dont joiïif-



soient les Religieux de la Congrégation du Mont-Caffin, &
il y a peu de Souverains Pontifes, dont ils n'aïent recu quel-

ques Graces & quelques Privilèges.
Ces Religieux sont habillés de blanc

: & leur habillement
consiste en une robe & un scapulaire

:
auquel est attaché

un capuce beaucoup p1iiséparderriere j & lorsqu'ils sont au
Chœur, ils mettent une coule à la maniere des Benedic-
tins

,
laquelle ils portent encorequand ils vont en ville, avec

un chapeau blanc doublé de noir jusqu'aux bords. Leur
habit est d'une serge trés fine. L'habit de leurs Convers est

tout différent de celui des Religieux du Choeur
:

il ont une
petite soûtane qui leur tombe jusqu'au genoux. Ils portent
dans le Monastere un petit bonnet fait commecelui des Prê-
tres Séculiers

>
à la reserve qu'il n'est que de serge blanche

sans carton : ce qui fait qu'il n'a pas une forme trop regu-
liere. Lorsqu'ils sont dehors

,
ils ont un grand manteau lans

collet Se qui est tout froncé
:

il est vrai que dans plusieurs
maisons, ils sorcent avec un manteau blanc

,
faitcomme celui

des séculiers ; mais c'est un relâchement
: car dans les Mo-

nasteres ou il y a soixante Religieux
,

ils n'en ont point d'au-
tres que les premiers ,

ils portent dehors un chapeau blanc

par dessus
,

& noir par desibus, ils ont un rabat de serge fait

comme celui des Prêtres Séculiers qu'ils portent tant au de-
dans qu'au dehors du Couvent.

Les Religieux de cet Ordre font profession de la Réglé
de saint Benoît

5 mais mitigée par leurs Constitutions. Ils se
lèvent la nuit pour dire Matines

,
après Laudes ils vont au

Chapitre ou chacun se prosterne devant le Supérieur
, & ne.

se releve point qu'il ne leur ait enjoint unepenitence,ou qu'il

ne leur ait ordonnéde se relever. Tous les Ditnanches aprés
Complies, ils se trouvent à une Conference de cas de con-
science ou de la Sainte-Ecriture. Ils ont dans quelques-uns
de leurs Monasteres,des Leaeurs d'Humanités, de Philoso-
phie, de Theologie & decriture-Sainte

,
qui à raison de

leurs emplois, allÍu-bien que dans les autres Ordres,sont dis-
pensés de l'Office

3 mais ils doivent toujours assister à l'Orai-
son Mentale. Quoiqu'ils enseignent la Doftrine de saint
Thomas, ils ne font pas tellement attachés à ses sentimens
qu'ils ne s'en écartent quelquefois, & ils ne sont pas d'accord
en bien des choses avec les Thomisies.

ORDRE nu
M ONT-
01.lVLr.



Ils jeûnentpendant l'automne les Lundis, les Mercredis,
& les Vendredis, aussi-bien que les Samedis pendant toute
l'année à cause que leur Ordre est sous la protection de la
sainte Vierge. Ils mangent de la viande trois fois la semaines
mais les Novices pendant leur année de probation n'en man-
gent point, & ils ne reçoivent parmi eux que des personnes
Nobles

: ce qui semble néanmoins contraire à la Regle de
saint Benoît, qui admet également les Nobles & les Ro-
turiers.

L'Ordre est gouvernépar un Général,qui a pourAffiil:an3
un Vicaire Général & six Visiteurs. Il y en avoit autrefois
huit

:
mais sous le Généralatde Prothais Canoturide Milan,

ce nombre fut reduit à six pour répondre aux six Provinces
de cet Ordre. Ils s'assemblent tous les ans, & forment le dé-
finitoire

, ouon délibere des affaires de la Congrégation
,

&
ou on élit les Superieurs desMaisons & les autres Officiers.
Ces assistans sont élus dans les ChapitresGénérauxpar voix
secretes j & l'on observe dans l 'éleélion du Général du
Vicaire Général l'alternative pour les Provinces, en sorte
que la Province d'où est le Général ne peut en avoir un au-
tre que dix-huit ans après

,
& on n'élit jamais pour Géné-

ral celui qui quitte la fonftion de Vicaire Général, ni pour
Vicaire Général un Religieux de la même Provinceque le
Général.

Les Monasteres sont gouvernés par des Superieurs qui
prennent le titre d'Abbés qu'ils conservent toute leur vie,
quoiqu'ils ne soient plus Supérieurs. Etant Superieurs ils

peuvent se servir d'ornemens Pontificaux, quoiqu'ils ne re-
çoivent pas la benedidion Abbatiale. Ces Abbés sont élus
dans le Définitoire

:
l'Abbé Général en propose trois

,
&

lorsqu'ils ont été agrées
, on les balotte avec des féves

, &
celui qui a plus de voix est censé élu. Il faut qu'ils aïent
été auparavant ou Vicaires,ou Maîtres des Novices ou Lec-
teurs

, ou qu'ils aïent exercé quelque emploi. 1 ls ne sont que
trois ans dans leur Office 5

aussi bien que lç Général &: les
Visiteurs

5 mais ils peuvent être continués dans la même
Maison, ou envoïés pour Superieurs dans d'autres. Clement
X. accorda à ces Religieux douze Abbés Titulaires,c'est-
dire deux dans chaqueProvince:maisils n'entrent point dans
legouvernementde l'Ordre

,
ni des Monasteresparticuliers,

ils



ils n ont que voix paliivedans les Chapitres Généraux tanc(
qu'ils sont Titulaires. j

Le Général a toujours avec lui un Chancelier & un Se-
cretaire qui lui sont donnés par le Diffinitoire

,
qui lui pro-

pose deux sujets pour chacun de ces Offices
,

aussi-bien que
pour le ProcureurGénéralen Cour de Rome qui le fait aussi
dans le Diffinitoire en gardant aussi l'alternative pour les
Provinces. Le Général a dans le Diffinitoire deux suffrages.
Il doit avoir pour être élu au moins vingt ans de Religion,
le Vicaire Général & les Visiteurs dix-huit, & les Abbés
quinze. Le Général doït faire sa visite dans tout l'Ordre une
fois pendant son triennal, & tous les ans par deux Commis-
saires du nombre des Visiteurs ou des Abbés. A la fin de cha-
que Triennal le troisiéme Dimanche d'aprés Pâques

,
le

Chapitre Général se tient au Monastere du Mont Olivet,
Chef d'Ordre, où tous les Abbés ont droit d'assister,
aussi bien qu'un Discretde chaque Maison, qui est élu sans
avoir besoin du contentement: du Supérieur

,
8c pendant

tout le tems du Chapitre il n'est pas permis de manger de la
viande.

Cet Ordre a produit plusieurs personnes recommandables
par la sainteté de leur vie 5 comme les Bienheureux Bernard
Tolomei Fondateur, & ses deux Compagnons

,
Patrice Pa-

trici, & Ambroise Picolomini j le Bienheureux Bernard de
Verceil, qui fut en Hongrie pour y faire les deux établifïe-
mens que cet Ordre y a eus 3

le Bienheureux Jerôme de
Corsica, qui après avoir porté long-rems les armes ,

se fit
Oblatdecet Ordre, & mourut l'an 14-79, le Bienheureux
Jerôme de Mantouë

,
qui vivoit aussi dans le quinziéme sié-

cle, & dont le corps fut trouvé sans aucune corruption cent
ans après sa mort 5

le Bienheureux Jerôme Mirabelli de
Naples, que ses grandes vertus firent élire pour Général

,quoiqu'il n'eût pas trente ans 5
le Pere Jacques del Carpo,

dont Bucelin fait mention dans son Menologe de l'Ordrede
saint Benoît

5
les Peres Antoine de Bargue, Gregoire Ama-

tisei, l'Abbé Maure de Perouse,& deux Freres Ôblats,doiït
l'un est le Frere François de Vérone

,
& l'autre le Frère

Daniel de Foligni.
Ceux qui ont été élevés aux Dignités de l'Eglise sont en

grandnombre
;

il y en a eu qui ont rempli les Sièges Epis-



copaux de Todi, d'Imola
,
de Tortose, de Cluse, de Mar-

sicano
,

de Pouzzoles
,
d'Aqui & de quelques autres. Nous

nous contenterons d'en rapporter les plus recens j comme
Dom Romuald Tancredi de Sienne, qui fut fait Evêque de
Moncalcino en 165)4. Dom Jean François Rigamonti de
Rome fait Evêque de Cervia en 1707. par Clement XI.
qui a encore donné les Evêchés de Colle & de Cluse,lepre-
mier à Dom Dominique Ballati de Sienne, & le second à
Dom Caïetan Marie Bargali aussi de Sienne. Ils ont eu aussi
autrefois deux Précepteurs du saint Esprit de Rome: le pre-
mier fut Dom Benoît de Sienne nomme par Alexandre VI.
l'an 1103- & l'autre fut Dom Evangeliiie Tornioli de Pe-
rouse Evêque de Citta diCastello

,
nommépar le Pape Paul

V. l'an 1620. Cet Ordre prétend avoir aussi eu deux Cardi-
naux, sçavoir Georges Marrinutius Archevêque de Strigo-
nie,& Pierre Tartaro: mais les Benedidinsdu Mont-Caffin
leur dilputent celui-ci

5 & l'autre appartient à l'Ordre de
saint Paul Ermice

, comme nous avons fait voir en parlant
de cet Ordre. Les Religieux du Mont-Olivet conviennent
à là veriré que le Cardinal Tartaro a été Abbé du Mont-
Caffin ,mais ils prétendent que l'Abbé André demanda l'an
1370. à Rainier Général du Mont- Olivet des Religieux de
cet Ordre pour rétablir la Discipline Réguliere au Mont-
Caffin

,
& qu'entre les Religieux qui y furent envoïés An-

dré Faventini en fut Abbé aussi-bien que le Cardinal Tar-
taro qui avoit été auparavant Prieur du Monasterede Nôtre
Dame la neuve à Rome de l'Ordre du Mont-Olivet. Ils pré-
tendent aussi que le Cardinal Ardicin de Porte de Novarre
quitta la pourpre pour prendre l'habit de leur Ord-e l'an
1495. Nous ne rapporteronspas non plus tous les Ecrivains
de cet Ordre qui sont en trop grand nombre. Dom Second
Lancelot de Perouse a donné l'Hisloire de cet Ordre qu'il a
continuée jusqu'en 1618. on a èncore de lui quelques Ou-
vrages. Il étoit venu à Paris pour y en faire imprimer quel-
ques-uns ,

& il y mourut le 13. Janvier 1643. Il n'cst pas
vrai qu'il ait été Général de son Ordre

, comme quelques-
unsont avancé

,
il n'a été qu'Abbé. Dom Augustin Lance-

lot son frere aussi Religieux du Mont- Oliveta fait imprimer
pareillement quelques Ouvrages à Rome l'an 1639. Cet
Ordre a pour armes trois montagnes d'argent, surmontées







d'une croix de gueules en champ d'or,accompagnéede deux
rameaux d'Oliviers sortant des montagnes.

Il y a aussi un Monastere de filles de cet Ordre à Bitonto
.au Roïaume de Naples. Le Pere Bonanni dans son Catalo-
guedes Ordres Religieux avoue bien qu'il y a des Religieu-
les de cet Ordre

5
mais il dit qu'il n'a trouvé dans aucun

Auteur le tems de leur Institution. Il ajoûte seulement que
Lancelot dans l'Hissoirede cet Ordre rapporte que le Bien-
heureux Jourdain qui en étoit General fonda l'an 1359,
deux Monasteres à Padouë, l'un pour des hommes, l'au-
tre pour des filles. On ne trouve point cependant le nom
de ce Genéral dans le Catalogue des Genéraux de cet
Ordre, qui en 1359. avoit pour Général Silvius de Flo-
rence qui le gouverna pour la premiere fois pendant douze
ans jusqu'enl'an 13657. & qui eut pour successeur Rainier
de Sienne qui fut élu pour la troisiéme fois. La premiere
Religieuse de cet Ordre fut la Mere Françoise Lephante
de Palerme qui avoit d'abord été Religieuse de l'Ordre de
sainte Claire

>
mais qui aïant fait bâtir un Monastere em-

brassa avec quelques compagnes ,
l'Ordre du Mont-Olivet

l'an 1515. avec lapermission du Pape Léon X. qui la nom-
ma Abbesse perpetuelle de ce Monastere où elle mourut en
odeur de sainteté. L'habillement de ces Religieuses consiste
en une robe blanche

, un scapulaire de même couleur, & un
voile noir. Au Chœur elles ont unecoule blanche.

Second Lancelot, Hist. olivetana. Paul. Carpentarius,
Vit. B. Bernafdi. Ptolomæi, La même en Italienparle P. Lom-
bardelli de l'ordo de S. Dominique. Conjtitutiones Montis oli-
veti. Silvest. Maurol. Mar. ocean di tutt. gli. Relig. lib. 4.
Paolo Morigia

,
Hist. di tutt. Relig. Herman, Hist. des ordres

Religieux. Philip Bonanni, Catalog. ord. Relig. Part.i.&
Mémoires communiquéspar les Religieux de cet ordre du Mo~
naftere desainte Marie la neuve à Rome.



ORDRE ut;
CORPS DI
CHRIST. CHAPITRE XXV.

Des Religieux & Religieuses de la Congrégation du Corps
de Chrift

,
unieprejentcmçnt a celle du Mont-Olivet.

LA Congrégation du Corps de Christ fut fondée l'an
1318. par Dom André de Paolo d'Assise Clerc séculier,

avec la permifliond'Alexandre Vinciolide Perouse Evêque
de Noceraen Ombrie,qui lui accordaune petite Eglisepro-
che Gualdo dans un lieu appelle la Bonne Mere. Il donna à
cette Eglise le nom du Corps de Jesus-Christ

,
& fit bâtir

à côté un beau Monastere qui étoit devenu Chef de cette
Congrégation, & où les Genéraux faisoient leur résidence.
Ces Religieux faisoient profession de la Regle de saint Be-
noît

, & avoient des Constitudons particulieres qui leur fu-
rent données par leur Fondateur,& que cet Evêque de No-
cera approuva. Il les obligea de porter le saint Sacrement
dans les Procédons solemnelles, & de celébrer sa Fête avec
beaucoup de dévotion

,
derevérence & de pompe ,

afin d'ex-
citer les fideles par leur exemple au culte de cet adorable My -stere

3 & afin qu'ils s'y portassent plus volontiers
,

ils pu-
blioient de tems en tems les Indulgences que le Pape Urbain
1V. avoit accordées & que Martin V. accorda aussi dans la.

-suite à ceux qui afsisteroient à l'Office qui se dit, & aux
Processions qui sefont le jour de la Fête du saint Sacrement.
Commele Monastere de ces Religieux fut dédié sous le titre
de Jesus ( hrist,on leur donna le nom des Moines du ( orps
de Christ. Gregoire XI. approuva leur Ordre par un Bref
du 5. Juillet 1377. & Boniface IX. par un autre Brefde l'an
1]93. en le confirmant, lui accorda tous lesprivilèges & tour
tes les Indulgences dont jouit celui de Cîteaux.

Cet Ordre étoit composé d'environ quinze Monasteres,,
sçavoir celui de Gualdo qui en étoit Chef, saint Gervais &
saint Prothais à un mille de Gualdo, saint Ange de Moro-
ne ,

le Corps de Christ à sainte Anacholie
,

le Corps de
Christ de Bosco

,
& saint Jerôme au Diocêsede Camerino,

le Corps de Christ de Todi
,

sainte Marie in Camps, hors
les murs de Foligni, saint Jean l'Evangelistede Busti ou de



Silliro, le Corps de Chritt de Bolco de Bacco, le Corps de
Christ de la Frata, saine Florent & iàintHerculienau Dio-

(cêse de Perouse. Tous ces Monasteres n'avoientquele titre
de Prieurés, & ce ne fut que dans la suite qu'on érigea en
Abbaïe celui desainte Anatolie. Celui de Gualdo avoit pa-
reillement titre d'Abbaïe, commeétant Chef d'Ordre

: mais
ce titre suc transferé dans la suite à sainte Marie in campis
liors les mursde Foligni.

Ce Monastere de Foligni avoit été fondé l'an 1373. & une
image miraculeusede la sainte Vierge qui se conserve dans
l'Eglise avoit rendu ce lieu très celebre. Boniface 1X. 1avoit
soustrait l'an 135)3. de la jurisdiclion de l'Abbaïe de Gualdo,
pour lors Chef de l'Ordre

,
& l'avoit sournis à l'Abbé de

saint Sauveur de Montaigu de l'Ordre de Cîteaux au Dio-
cêse de Perouse. Cette Abbaïe de Montaigu aïant été rui-
née par les guerres ,

le même Pontife sournit l'an 139). le
Monastere de sainte Marie in C .,Impis à l'Abbé de celui de
saint Galganau Diocêiède Voltere, qui etoit pareillement
de l'Ordre de Cîteaux

,
& où les religieux vivoient dans

une Observance exacte de leur Réglé: ce qui fit que le Mo-
nastere de Perouse fut aussi sournis à la même Abbaïepar le
même Pontife.

Mais cette Abbaïe desainte Marie in Campis,.iprés avoir
été plusieurs fois (burni(e aux autres, devint enfin maîtresse.
Car l'Abbaïe de Gualdo étant réduite à une extrême pau-
vreté causée par les guerres,&: le Monasterede Foligni étant
au contraire fort riche, & en état d'entretenirun grand nom-
bre de Religieux qui y demeuroient, le même Pontife sup-
prima l'an 1397. le titre Abbatial & de Chefd'Ordre que le
Monasterede Gualdo avoit, & le transi era à celui de {ainte
Marie in camps ,

voulant qu'il sût à l'avenir le Chefde tout
-1"Ordre

,
& qu'il jouît de tous les privileges & immunités

dont jouissoit l'Ordre de Cîteaux
,
auquel il l'incorpora de

nouveau ,
voulant néanmoins que l'Abbé de sainte Marie

in campis, nonobstant cette incorporation,eût toute juriLli-
<3: ion en qualité de General sur les Monasteres de l'Ordre du.
Corps deChrist.Le mêmeBonifacecontinuant a favorisercet
Ordre,confirmatous les privilèges, Indulgences& immunités
que le Pape Alexandre IV. avoit accordés à tout l'Ordre de
Cîteaux en général, & aux Monasteres de celui-ci enpa.rd"



culier qu il prit tous la protection du laine Siege
,

1 exem-'
s tant pour toujours de la jurisdi&ion des Ordinaires.

L'an 14.02. il unit au Monastere du Corps de Christ de
Todi le Prieuré de laint Silveifre de la même ville

,
où ces

Religieux bâtirent un Monastere, 6c l'an 1403. il affranchit
les Monasteres de cet Ordre de la dépendance de ceux de
saint Sauveur de Montais;u 6c de saint Galçran de l'Ordrede

- PClteaux,& les obligea feulement àl'Observancede la Réglé
de saint Benoit 6c aux Statuts de l'Ordre de Cîteaux 6c de
celui du Corps de C hrist

> ce qui fut confirmé par les Papes
Martin V. 6c Eugene IV. Pie 11. PieIII. 6c Pie IV. qui
accorderent encore des privilèges à cette Congrégation:mais
l'an 1582. comme elle étoit beaucoup diminuée tant pour le
nombre des Religieux que pour celui des Monasteres

,
dont

quelques-uns avoient passé à d'autres Ordres
, comme ceux

de saint Florent 6c de saint Herculien de Perouse qui
avoient été donnés

,
le premier aux Services

,
6c l'autre aux

Barnabites
,

Gregoire XIII. sur les instances qui lui en fu-
rent faites par le Pere Dom Jean-Baptisse Vallati de Foli-
gni pour lors General

,
unit cet Ordre à celui du Mont-

Olivet,dont le Pere Pie Nuti de Sienne qui en étoit Général
prit possessïon en 1583. Cetteunion fut faite, à condition que
ce seroit toujours un Religieux de l'Ordre du Corps de
Christ qui seroit Abbé du Monastere de sainte Marie m
Campis

, ce qui dura jusqu'en l'an 1643' que mourut 1er

dernier Religieux de cet Ordre. Ces Religieux étoient ha-
billés de blanc 6c portoient une coule Monachale avec un
capuce fort long 6c fort large

,
6c avoient pour armes deux

Anges qui soûtenoient un Calice avec une Hostie audessus.
Jacobilli qui a donné l'Histoire du Monastere de sainte
Marie in campis où il parle de la fondation de cet Ordre,
dit qu'ils avoient pour armes ce Calice surmonté d'une
Hostie à causequ'ils ont été les premiers à célébrer la Fête
du saint Sacrement, 6c à le porter en procession

;
cependant

il est certain que cette Fête se célébroit à Liege dès l'an
1146.6c qu'elle fut rendue publique dans l'Eglise par l'au-
lorité du Pape Urbain 1V.

Il y a eu aussi un Monastere de Religieuses de cet
Ordre à Foligni. Il fut commencé l'an 1379. par trois sain-
tes filles des environs de cette ville qui furent inspirées d'y







fonder un Monastere
:

elles se fournirent à la jurisdic1iol1
(

de l'Abbé & des Religieux du Monalterede sainte Mariein J

Campis, qui leur donnèrent une Maison
,

qui n'étoit pas
éloignée de ce Monastere(lU elles demeurerent environ un
an dansles Observancesdelà Règledesaine Benoît L'Evê-
que de Foligni leur accorda l'année suivante une maison
dans la ville où elles bâtirent un petit Monastere, qui fut
nomméé le Monastere despauvresD:l11'Jts de Morbida de la pé-
nitence ,

à cause de la Superieure qui se nommoit Morbida;
mais aïant fait bâtir ensuite une Eglise ious le nom de
Nôtre- Dame de Bethléem

, ce nom resta aussi à ce Mona-
fiere. Dans le commencement elles ne prirent point d'habil-
lementdifférent des Séculières, se contentant d'étoffes viles
& grossieres: elles reconnurent pour leur Supérieur le Prieur
de sainte Marie in campis, & lui promirent obéïssance. Boni-
face IX. leur accorda beaucoup d'Indulgences par deux
Brefs des années 1358. & 1399. & confirma l'an 1400. tou-
te s les donations qu'on leur avoit faites

,
les retira de l'obéïs-

sance du Prieur de sainte Marie in campis, 6c les mit sous la
direction d'un Prêtre séculier qui devoir être à lanomina-
tion de l'Evêque de Foligni. La Mere Morbida étantmorte
en 1404. les Keligieuses de ce Monastere

,
Voulant vivre

sous une Réglé particulière & porter l'habit Religieux,réso-
lurent d'embrasser les Observancesde l'Ordre du Corps de
Christ & voulurentse soumettre derechefà l'Abbé de sainte
Marie in campis qui avoit été déclaré Général par le même
Boniface, Frederic Frezzi de l'Ordre de saint Dominique
,qui étoit pour lors Evêque de Foligni y consentit

,
& le Pere

Dom Barthelemi de Foligni Genéral de l'Ordre du Corps
de Christ les admit dans la Congrégation

,
leur donna un

habit blanc pareil à celui des Religieuses du Mont Olivet,
& les obligea aux mêmesObservances que l'Ordre du Corps
<le Christ. Elles prononcerent leurs vœux [olernnels entre
ses mains, & il leur donna pour Superieure Luce Perruccio:
ce qui fut confirmé par le Pape Boniface IX. & elles élu-
rent dans la suite leur Supérieure. L'an 1436.Jacques Elmi
Evêque de Foligni, en confirmant l'Abbesse qui avoit été
éluë

,
confirma en même tems la permission que son prédé-

cesseur leur avoit accordée de vivre sous les Observances de
l'Ordre du Corps de Christ sous la jurisdidion de l'Abbt



i
General de cet Ordre. Mais l'an 1461. Jérôme Gaspara de
Foligni quiétoit pour lors Genéral aïant renoncé à la jurif-
diélion qu'il avoit sur ce Monastere

,
le Pape Pie 1 1. le sou-

mit à celle de l'Evêque de FolignL
Ludovic. Jacobilli, Chrome, della Chiesa è Monafler. dè

S. Maria m campis.

CHAPITRE XXVI.
Des Oblates defainte Franfoife avec la Vie de cette

Sainte leurFondatrice.aLTo iqxt E les Oblates de sainte Françoise ne soientpa3
Religieuses, & quelles ne soient pOInt liées par des

Vœu, solemnels
,
leur étant même libre de ortir de la Con-

gregation pour se marier , nous les mettons néanmoins an
rang des Congrégations BenediéHnes, tant à cause qu'elles.
suivent la Regle de saint Benoît, qu'à cause qu'elles ont été
sous la jurisdiction des Moines du Mont-Olivet, dont nous
avons parlé dans les Chapitres pre"cedens. Sainte Françoise
leur Fondatrice nâquit à Rome l'an 1384. & eut pour pere
PauL de Buxo

, & pour mere Jacqueline Rofredefchi. On
rapporte qu'elle fitparoître dès le berceau l'aversion qu'elle
avôit pour ce qui pouvoitblesser tant soitpeu la pureté. Elle
flUOIt dès l'enfance tous les amusemenspuérils, & surmon-
tant les foiblesses de son âge, elle ne seplaisoit que dans I3
solitude. Dès-lorséloignée de tout bru-it pour éviter les con-
versations

,
elle se tenoit enfermée dans la chambre, ou elle

étoit continuellementappliquéeou à la priere ou à la levure?
& elle y joignoit encore toutes les mortifications dont elle
jétoit capable.

Elleauroit bien voulu consacrer à Dieu sa virginité. Dès
l'âge de douze ans elle songeoit à se retirer dans un Mona-
fiere ; mais ses parens en disposerent autrement j elle avoit
pour eux une obéïssance sl-refpeéltieuse-,

, que ne voulans
pas s opposer à leurvolonté,malgré l'inclination qu'elle avoit
de consacrer son coeur à Dieu dans un Monastere,elle con-
kntit à épouser un GentilhommeRomain nommé Louis de
.Porotiani's

,
qui étoit riche & de grandenaissance.

Le chagrin qu'eUe conçut de n'avoir pu éviter les enga*
gemens-



gemens du mariage
,

la ht tomber dans une maladie extrê-
me,de laquelleelle neput être guerieque par miracle

,
après

que tous les remedes humains eurent été inutiles. Aïant re-
couvré la santé, elle reprit ses exercices ordinaires de devo-
tion. L'Oraison continuelle

,
la visite des Eglises; l'assistance

aux Messes & aux divins Offices, partageoient également les
heures du jour

, avec le soin qu'elle prenoit pour regler sou
Domestique. Pour lors elle embrassa la troisiéme Règle de
saint François, avec la permissïon de ionmari, sélon ce que
dirent les Annales du Tiers Ordre de ce Saint

>
& elle ob-

tint aussi son consentement pour ne porter plus que des ha-
bits de laine. L'amour qu'elle avoit pour lui étoit si respec-

tueux ,
qu'elle lui étoit soumise comme à son Maître. Elle

aimoit ses Domestiques comme ses freres & ses soeurs, &
agissoit envers eux plutôt comme inférieure que comme
Maîtresse, se reduisant à faire les fondions les plus basses

,
& elle n'usoit jamais à leur égard de son autorité

, que
quand elle voïoit que Dieu étoit offensé

>
c'étoit alors

qu'elle faisoit rentrer un chacun dans le devoir
, avec

toute la fermeté d'une Maîtresse zelée pour la gloire du
Seigneur.

Dieu voulut éprouver sa vertu par des affligions domesli-
ques.Romeaïant été affligée du tems du Pape Jean XXII I.
rar les guerres civiles causées par le scliisme qui partageait
l'Egli[e, son mari & son beau-frerePauluci furentexilés dans.

une invasion que Ladislas Roi de Naples fit dans cette Ca-
pitale du monde

,
& son fils aîné resta en otage. Françoise.

supporta avec une constance admirable cette disgrace. Elle

De fit pas paroÎtre moins de vertu & de grandeur d'ame dans
la perte qu'elle fit de deux autres de les ensans

,
dont l'un

nommé Evangelifle, mourut à l'âge de neuf ans,& fut suivi

un an après par sa soeur Agnès
>
qui n'en avoit que cinq

5 ôc.
quoiqu'elle les aimât tendrement

, comme elle ne les avoit
élevés que pour le Ciel, elle fut ravie de les rendre à celui
qui les lui avoit donnés,en lui faisant un sacrifice volontaire:
de l'amour qu'elle avoit pour eux,

Après que la paix & la tranquillitéeurentété rétablies dans
Rome, par l'abdication volontaire du souverain Pontificat:

que fit Jean XXIII
.
dans le Concile de ConÍtance,où Mar-

tin V. fut élu à sa place l'an 1417. le mari.de sainte Fran>-.,

OSLATES
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çoise retourna a Ilome, & les biens lui furent reltitues. Il
fut si touché des grâces que Dieu faisoit à sa femme

,
qu'il

ne la regarda plus que comme sa soeur
,

lui donnant toute
liberté pour ses dévotions: ce qui fit que l'an 1425. elle se
rendit Oblatedu Mont-Olivet, sous la dire&ion des Peres
du même Ordre. Cet engagement n'étoit autre chose qu'une
espece de Confrairie ( comme dit M. Baillet dans son Re-
cuëil des Vies des Saints ) où les femmes étoient reçues
comme les hommes

,
sans changer ni la conditionde Laïque,

ni l'habit seculier,& sans autre engagement que celui d'une
ferme resolution de continuer dans les pratiques de devo-
tion qui y étoient attachées, chacun demeurant dans son
particulier & dans les engagemens de son état.Mais la Sainte
qui cherchoit non seulement le salutde son ame, mais encore
celui du prochain, en voulut former une Congregation de
Filles & de femmes veuves ,

qui vêcussent en commun sous
l'obéï1Tance d'une Sllperieure,& sous la jurisdit1:ion des Pe-
res du Mont-Olivet.C'est ce qu'elle executa l'an I4-33.aïanc
assemblé le jour de l'Annonciation de la sainte Vierge plu-
sieurs filles & plusieurs femmes veuves dans uneMai(bnqu'on
appelle encore la Torre de Spechi,ou la Tour des Miroirs,dans
la ruë des Cordiers, au pied du Capitole, au quartier
Campitelli

:
ainsi le nom de Collatine que M. Baillet donne

a ces Oblates, & qu'elles ne connoissentpoint, ne peut venir
ni du quartier ni de la ruë où leur Maison est situee,comme

cet Auteur le croit. La Sainte trouva d'abord de la difficulté
dans l'executionde son dessèin

3
mais l'aïant surmontée avec

l'aide de Dieu,pour la gloire duquel elle travailloit,elle don-
na à ses Filles la Regle de S. Benoît ,avec des Co istitutions
particulieres, & les (bumic aux Religieux de l'Ordre du
Mont-Olivet: & afin qu'elle ne fût plus inquietée dans cet
établissement,elle en demanda la confirmation au PapeEu-
gene 1V- ou plutôt elle la fit demander par (es Filles j & ce
Pontifepar une Bulle du mois de Juillet de la même année

1433. donna Commission à Gaspard Evêque de Cozenza,
qui se trouvoit pour lors à Rome, de s'informer de la verité
de l'exposé, lui donnant pouvoir d'accorder à ces Oblates
uneMaison dansRome)h les choses étoient telles qu'on le lui
avoit exposé, dans laquelle Maison elles pourroient recevoir
celles qui se présenteroiene pour y être Oblates, & y vivre



avec elles en commun lelon leurs Conihtunons. Ce Prélat
après avoir fait les informations, & avoir pris le consente-
ment de l'Abbé ou Prieur de sainte Marie-la-Neuvedes
Religieux du Mont-Olivet, qui fit pour ce sujet un Con-
cordat avec les Oblates

,
leur accorda, entr'autres choses,

par ses Lettres du 21. du même mois de Juillet,lapermission
de demeurer dans une Maison proche l'Eglise de S. André
des Cordiers, située au quartier de Campitelli, en attendant
qu'elles en pussent trouver une plus commode dans quel-
qu autre quartier de la ville

:
mais aïant aggrandi cette

Maison dans la suite, elles 'y sont resiées jusqu'à présent.
Moniteur Baillet,quiprétend que cet Ordre des Oblates a «commencé dès l'an 142.5. dit que la bénédiction que Dieu

„lui donna le rendit si fecond,quela Maison que sainte Fran-
«çoise lui avoit acquise ne se trouva pas long-tems en état de
„loger commodément toutes les personnes qui venoient s'y
*réfugier, pour fuir la corruption du siécles & que C'est ce »qui obligea la Fondatrice à des mesures plus étendues

, «qu'elle transporta ses Filles l'an 1433. au pied du Mont-cc
Capitolin

,
dans une Maison plus spatieuse, que l'on appelle

«
délia Torre de Spechi, ou de la Tour des Miroirs 3 &. il ajoute

«
que ce n'est que de ce dernier transport qui se fît le 25.Mars

«
1433 que l'on compte le veritable établissement de cette «Congrégation. Il est certain néanmoins que la Tour des
Miroirs a été leur premiere demeure, & le lieu où la Con-
gregation a commencé.Car nous lisons dans la Vie de sainte
Françoise, composée par Madelaine d'Auguillare, Supé-
rieure de ces Oblates, ou par quelqu autre sous son nom ,
( que M. Baillet a exa&ement suivie dans les autres faits }

que ce fut positivementcette année 1433. que la Congréga-
tion des Oblates commença, &. que pour cet effet on acheta
une maison au quartier Campitelli, dans le lieu où est la
.Tour qu'on appelle des Miroirs, que ce n'étoit pas pour y
demeurer toujours, mais en attendant qu'on eût trouvé un
lieu plus commode

:
Tandem datum efi Congregationiprinci-

sium
y eumque in finem comparata domus in regione Campi-

telli, eo in loco ubi turris eJi, Jpeculorumvulgo àicia : non qui-
dem ut Jjlhac perpetuo remanerent,fed intérim dumalia op-
portunior, que tuncJludtose quærebatur,inveniri polJet. Voilà
donc la premiere demeure des Oblates

,
& non pas la se-
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cQnde, comme pretend M. Baillet, 6c il y a bien de l'appa-
rence qu'elles ne trouvèrent pas de quartier plus commode,
puisqu'elles y ont demeuré julqu'à present

: car elles ionc
encore proche l'Eglise de saint André in Pinchi,c'est- a dire,
des Liens ou des Cordiers

, ou elles demeuroientdéjà dès le.

tems de leur fondation, comme il paroît par la permissionde
l'Evêquede Cozenza

: Ut commorari' -pofient in domo victna,
Ecclejt* S. Andréafunarorium in Campitelli. Si cette Maison
avoit été aussi spatieuse que M. Baillet le dit,elles n'auraient-
pas eu la pensée de la quitter, en y entrant, & d'en chercher
une autre plus commode y mais elle étoit pour lors fort pe-
tite

,
& l'Evêque de Cozenza ne leur permit d'y demeurer

que. jusqu'àce.qu'elles en euiTent trpuvé une plus commode:
Donec commodiorem alteram repensent:encorene leur donna-
t-il pas le choix de tous les quartiers de Rome, il ne leur en
marqua seulement que huit, qui étoient ceux di Ponte

,
di

Parl'one
>

della Regola, di Transtevere
,

di S. Angelo
,

di S.
Euftachio

,
della Pigna .&.. d'i Ccl'fJpitelii.Mais cette demeure

aïant été rendue plus spatieuse par les bâtimens qu elles y
firent faire, elles s'y accoutumèrent insensiblement

,
& ne

voulurent plus en sortir
:

elles en soUiciterent au contraire
la confirmation

,
qui leur fut accordée sans peine par le

même Commissaire Apost91ique ( l'Evêquë de Cozenza )
l'année qui suivit immédiatement la retraite de ÍainteFran"'"
çoise da'n$ cette Mail-on, qui fut 1437. car cette sainte Fon-
datr e aïant perdu son mari vers le commencement de l'an-
née 1436. après qu'elle lui eut rendu les derniers devoirs,
& qu'elle eut mis ordre à son Doplesiique,n'aÏantplusd'ob..
staçlés quil'empechauent deistiiv're sonattrait pour la solitiî-
de,& l'ardent desir qu'elle avoic.de se consacrer entiere111ent
à Jesus-Christ, el e se retira avec ses filles

,
ausquelles elle

demanda la grâce d'être reçue dans leur sainte Compagnie.
Elle auroit pu sc servir de son droit de Fondatrice: mais une
vertu aussi çonlommée que la sienne ne lui permit pas de
demander cette grâce; autrement que prosternée aux pieds
de ses Soeurs, les priant les larmes aux yeux d'avoir pitié
d'une pauvre pécheresse

,
qui cherchoit la voie du salut &

de la pénitence
:

il n'eit pas facile d'exprimer avec quelle sa-
tisfaétion ces faintes Filles recurent une mere si accomplie,
& avec quelle marque de diftin&ion & de respetl: elles lui



l'endoienr leurs devoirs: mais il n eit pas moins difficiled'ex-
primer

, ou plutôt de concevoir quels étoient les (entimens
d'humilité & de mépris que cette Sainte avoit d'elle-même

:
,

car dans le tems que ces Sœurs s'efforçaient de lui témoi-
gner leur respect & leur ioumiffiSn

,
elle cherchait toutes

les occaiions de s'humilier & de se rendre méprisable
:

elle
servoit exprès dans les minilteres les plus bas de la Commu-
nauté

:
elle alloit elle-même querir le bois hors de la ville,

pourles, l'usage de la Communauté, & le portoit sur ses épau-
es, ou le mettoit sur un âne qu'elle conduiloit, comme au-

roit fait la femme la plus méprisa!le par sa condition. En un'
mot,il ne seprésentoit aucune occasion de pratiquer l'humi-
lité qu'elle ne l'embrassât avec joïe

: ce grand amour qu'elle
avoit pour les humiliations, lui avoit fait toujours préferer
l'obéïssance à la qualité de Superieure de sa Congrégation

,dont Agnès de Lellis qui en étoit en possession, vouloit se
demettre en' sa faveur

:
mais enfin après toutes ses resilèan-

ces.il salut céder aux prieres de ses Fil 'es :
elle accepta le

Gouvernement de sa Communauté
5 mais trop tard pour le

bonheur de ces saintes ames, puisque Dieu, qui scait le'
nombre de nos jours

,
& qui en fixe le cours,lelonqu'il pla1t

à sa divine Sagesse, voulant recompeifser les travaux de sa
Servante

,
& l'élever à un dégré de gloire proportionne à la

grandeur de (es abbaHTemens, l'appella à sa possession de la
couronne qui lui étoit préparée de route éternité

: ce qui ar-
riva le 9. Mars de l'année 1440. après sept jours de mala-
die ,la 56 année de son âge.

Cinq mois après la mort de cette Sainte son Ordrequi jus-
qu'alors avoit été fous la jurisdi6tion de l'Ordre du Mont-
Olivet, en fut entièrement separépar le Général Dom Jerô-
me de Mirabello de Naples, nonobstant la ratification du
Contrat passé entre les Religieux de cet Ordre & les Sœurs
Oblates

,
laquelle ratification avoit été faite de l'avis de

l'Evêque de Cozenza. Cette séparation se fic aisi. Dom
Jean-Baptiste radio Bonzi qui succedaau Général Laurent
Marsupini l'an 1439. voulant se décharger de la conduite
de ces saintes ames plutôt pour se délivrer de quelques petits
soins que'demandoit cette direction que par aucun autre
motif, défendit à ses Religieux deplus recevoir les Oblates
qui voudroient entrer dans la Congregalion,se servent pour



prétexte que ce Contrat sembloit être opposé à la Bulle
d'Eugene IV. puisque dans celle-ci le pouvoir étoit donné
aux Oblates &à leurs Superieures de recevoircelles qui se
prélenteroientpour être reçues dans leur compagnie, & que
l'autre ( c'est-dire le Contrat ) donnoit ce pouvoir aux
Religieux

»
& qu'ainsi il ne vouloit point préjudicier à leur

droit. Et afin de mieux couvrir son veritable dessein
,

il ap-
prouva les autres conditions du même Concordat par un
Aé1:e du Août 14-3-9. mais l'année suivante, mois après
la mort de la sainte Fondatrice il ne garda plus aucune me-
sure : car par un Actedu 2.6. Juillet 1440. il renonçaà tout
droit de juri(diaion qu'il pouvoit prétendre sur lesOblates),
défendant à ses Religieux de se mêler de leurs affaires sous
prétexte de visite,corre£Hanouconfeflion

,
consentant néan-

moins qu'elles joÜiŒent de tous les privileges de son Ordre.
Ces Servantes de Jesus-Christ furent donc obligées de

prendre d'autres mesures & de se pourvoir de Confes-
seurs, ce qu'elles firent par élection en vertu de la permission
qu'elles en avoient reçue du Pape. Mais elles eurent dans la
suite un scrupule qui est qu'elles doutoient si cesconfesseurs.
ainsi élus pouvoient les absoudre, lorsque pour raison de
quelques infirmités ou maladies

,
elles demeuroient dans la.

maison de leurs parens. Mais Eugene IV. leur leva ce scru-
pule par un Brefdu 30. Mai 1444. par lequel il donna tou-
te jurisdidion à ces Confesseurs. tant au dehors qu'au de-,
dans du Monastère.

Cette Congrégation ne s'eH: point étendue
:

il n'y a que la
Maison de Rome

,
dans laquelle il n'y a ordinairement que

cinquante filles du Chœur ou environ , 6c trente Converses
pour le service en général de la Communauté

5 mais tant
celles du Chœur que les Converses peuvent être en plus.
grand nombre

, parce qu'il n'est point fixe
5 outre ces Con-

verses destinées pour la Communauté, chaque Oblate a en-
core une sei vante, à qui elle donne l'habit de Converse

,
&

au dehorsun laquais pour faire ses commiHions. On ne reçoit
dans cette Maison que des filles de la premiere qualité,aus-

.quelles on donne le titre à*llluflrijjimes
,

& lorsqu'elles sont
Princesses on leur donne celui à'Excellentissimes.Ehes ne font
point de voeuxsolemnels:on leur demandeà leurprise d'habit,
si elles promettentobéïssance à la Superieure:elles réponden t



qu'elles la lui promettent suivant la coutume: Prometto obe-
^dien^ji alla Maàre Superiore sécondo la consuetudine. Elles
1

font une année de probation & font leur Oblation dans l'E- s

glise de sainte Marie la neuve des Peres du Mont-Olivet
sur le tombeau de sainte Francoise leur Fondatrice qui est

un des plus beaux monumens de Rome. Elles peuvent sortir
de la Congrégation pour se marier. La Superieure a le

nom de Pré'sidente
, & elle est perpetuelle. Elle ne dépend

de personneni d'aucun Tribunal. Toutes les Oblates ont
de grosses pensions : elles peuvent même heriter de leurs

parens :
elles sortent souvent pour aller à une maison de

plaisance qu'elles ont , ou pour aller visiter les Eglises de
Rome, & pour lors elles sont ordinairement trois ou quatre
ensembledans un carosse. Quoiqu'elles fassent ?rofesflonde
la Regle de saint Benoît,ellesne l'observent pas a la rigueur.
Elles mangent de la viande trois fois la semaine à dîner,m is

jamais à souper. Outre les jeunes ordonnés par l'Eglise,elles
jeûnent encore pendant l'Avent, & depuis le troisiéme jour
après l'Ascension jusqu'a la Pentecôte

,
depuis le premier

jour d'Août jusqu'à la Fête de l'Assomption de Notre-
Dame,& tous les Vendredis & Samedis del'année. Mais la
Superieure les en peut dispenser quand elle le juge à propos.
Lorsqu'elles meurent, elles sont portées à sainte Marie la

neuve ou elles ont une Chapelle
,
& leur sépulture..Elles ont

aussi une Chapelle magnifique dans l'interieur de leur Mai-
son. Cette Chapelleest en forme de Chœur avec des stases,
elles y disent l'Office en commun & se servent du Breviaire
de l'Ordre de saint Benoît. Elles peuvent faire entrer les
femmes séculieresdans leur Maison tous les jours,& le jour
de la Fête de sainte Françoise & pendant toute l'Octave elles

y donnententrée à tous les Prêtres tant Réguliers que Sécu-
liers qui y vont pour celébrer la fainte Mesïe ou pour y ren-
dre visite à leurs connoissances. La Maison i-i'est pas moins
magnifique que leur Chapelle

:
il y a un très bel escalier de

marbre.Leur Sacristie est une des plus riches de Rome tasit
pour la quantité d'argenterie qu'il y a , que pour la beauté
des ornemens :

elles ont, entr'aurres choies, un Soleil d'un
très grand prix par la quantité de diamans & de perles dont
il est chargé

: ce qui le rend si pesant
,
qu'on a de la peine à

le soulever. Ces diamans sont des présens de plusieurs Pria-



?.<
celles qui en le retirant dans cette lainte Mailon

, s en lont
E dépouillées pour en revêtir celui qu'elles prenoient pour l'é-

poux de leur ame.Elles font beaucoup de charités, Se soula-
gent principalement les pauvres prisonniers auiquels elles
cnvoïentà manger aux Fêtes solemnelles & à certains jours
de la semaine. Leur habillementconsiste en une robe noire
& un voile blanc

3
comme nous le representol1s dans la plan-

che [uivante)telle que nous l'avons tirée du Pere Bonanni.
Sainte Françoise fut canonisée par le Pape Paul V. l'an

1608. & son Office se fait double dans l'Ordre du Mont-
Olivet & dans celui de saint François

,
dont les Religieux

prétendent qu'elle aété de leur Tiers Ordre. M. Baillet dit
qu'il ne sçait pas ce qui a.pu tromper ces derniers

,
à moins

que cette sausse opinion ne soit venue de ce que la Sainte
avoit eu un Religieux de saint François pour ConftsTeur
pendant quelque tems , ce qui est ( dit-il ) contesté avec rai-
Ion, parce que le Frere Barthelemiétoitson Directeur -pour
les avis &: non pas pour la confession. Mais si ce Barthelemi
écoit son Directeurpour les avis, ne pouvoit-il pas lui avoir
conseillé de se mettre du Tiers Ordre?Et si lorsqu'elle se fie

Oblate duMont-Olivet , avant que d'avoir établi sa Con-
,D"regation

,
elle ne contracta qu'un engagement, qui selon cet

Auteur n'étoit autre chose qu'une Confrairie )fainte Fran-
çoise ne pouvoit-elle pas être en même tems du Tiers Or-
dre de saint François 8c d'une Confrairie telle que celle,
des Oblates

,
du Rosaire, du Scapulaire, ou de quelque

autre ? Les Continuateurs de Bollandus n'apportent pas de
meilleures raisons pour disputer cetté Sainte. à l'Ordre de
saint François. Ils disent qu'il est impossible qu'elle ait été
du Tiers Ordre de saint François après la mort de Ion mari,
puisque immédiatement après sa mort elle entra dans la
Congrégation des Oblates.On convient qu'elle est entrée
dans sa Congrégation après la mort de son mari

:
mais on ne

demeure pas d'accord qu'elle se soitmife du troisiémeOrdre
de S. François dans ce tems-là

: car quoiqu'il y air des Au-
teurs qui ont avancé que ce fut après la mort de son mari
qu'elle se fit Tiertiaire

, comme Camboni que citent ceux
qui suiventle sentiment de Bollandus,ily en a d'autres néan-
moins qui disent que ce fut immediatementaprès son ma-
riage

,
& qu'elle en. obtint le coi^sentement de son mari

: ce
qui.
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<5111 n elt pas împoiiibie pulque ce sacrementn eit pas unobstacleau troisiéme Ordre seculier dont oirpeut embrasser
les Observances sans être obligé au célibat puisqu'il y a eu
des Empereurs

,
des Rois

,
des Reines

,
des Princes

, ëc des
Prince1Iès, qui nonobstant les engagementdu mariage se
sont fait un honneur de proférercet Règle & de porter l'ha-
bit de l'Ordre. Ce qui eit certain

,
c'est que si les Religieux

de saint François manquent de preuves iolides pour s'attri-
buer cette Sainte, ceux qui suivent Bollandus auln-bien que
M. Baillet en manquent aussi pour la disputer à cet Ordre.

Bollandus
,

Tom. 2. Mart. ad diem X. Giulio Orsini rVita
della. B. Francejca. Baillet, ries des Saints. 9. Mars. Philippe
Bonanni,catalpg. Ordo Belig.part. i.Joan. Maria Vennoner..
Annal. 3. Ord. S. S.Francifci;&Memoires envoies de Rome.

CHAPITRE XXVII.
Des anciennes Congrégationsde MPlck & d'Autriche, oi

il est parlédes Congrégations quifubjijlentprejentement

en Allemagne.

L A célébre Abbaïe de Molck, appellée vulgairement
Melek

,
située en Autriche sur le Danube

, & du Dio-
cele de Paffaw, a donné son nom à uneCongrégation de
Bénédictins en Allemagne. Leopold 1. Marquis d'Autriche,.
fut le Fondateur de cette Abbaïe. Ce Prince, après avoir
pris possessîon de l'Autriche, qui lui avoit été donnée par
l'Empereur Henri I. l'an z8. felon quelques Auteurs

,félon d:autres l'an 933,, à condition qu'il s'opposeroit aux
Hongrois,qui faisoient souvent des incursions dans l'Em-
pire,(e vit d'abord obligé de porter ses armes contre ses nou-
veaux Sujets

,
dont il y en avoit quelques-uns qui ne vou-

loient pas, le reconnoître pour Souverain. Les habitans de
Melek, qu'an nommoit pour lors Eifenburg, furent de ce
nombre

:
mais le Marquis d'Autriche les aïant obliges par

la force des arrhes à se soumettre à san obéïuance, il établit
dans ce lieu la Capitale de ses Etats

,
& y fit sa demeure

%auffi-bien que ses successeurs
,
jusqu'en l'an Il10. que la.

ville de Vienne fut. reconnue pour la Capitale de L'Autri-
che. Leopold fit bâtir à Melek uneEglise, qui fut dédiée eifc



l'honneur de saine Pierre & de saine Paul. U ,y mit douze
Chanoines Seculiers,qui y demeurerent jusqu'en l)anJ089-

que Leopold I Lfurnommé le Bel, les en ôLa,& subitituaen
leur place des Moines- Beneditlins, qu'il tit venir de l'Ab-
baïe de S.ublac en Italie., ausquds on donna pour premier
Abbé Sigibold. ll y en a;qui prétendentque par les foins de

cet Abbé, il se forma dès- lors une Congrégationde quelques
Monasteres de l'Ordre de samt Benoîc en Allemagne

,
qui

reconnurent pour Chef l'Abbaïe de Melek
:

mais on n'en
apporte aucune preuveile Pere Anselme Schramb,Religieux
de cette libaï'e

*
qui en a donné la Chronique en 1701. re-

con'noît qu'on ne .trouve aucusi titre qui puisse le justifîer
,

ni donner, une connoissancecertaine de cette Congrégation.
Il est vrai qu'il dit qu'il croit qu elle a subsisté

>
mais il n'est

fondé en cela que sur le témoignage de quelques Auteurs
modernes

,
entr'autres, de Nicolas Sezyglicscki, qui dans

son Aquila Polloro--Benediéiina
, a avancé que cette Congre-

gaciol'i avoit été instituéepar l'Abbé Sigisbold l'an 1111. ôc

qu'elleavoit fleuri dans plusieurs Monasteres d'Allemagne.
Mais il avoue en même tems que cet Auteur s'eH: trompé

,
en faisant Sigisbol Insticutetir de cette Congrégation l'an

11 zi. puilqu'il étoit mort dès l'an 1116. Ascagne Tanlbou-
rin & quelques autres ont dit aussi qu'elle fut instituée par
Sigiiliold J'an un. & ils ont ajouté que l'Eglise de Melek
fut consacrée par le Pape Calixte 11. C'est encore une erreur
que le Pere Schramb réfute,puisque, sélon lui, ce fut Ul-
daric Evêque de PasTaw, qui la consacra l'an 105)3. & que
dans l'année 111.1. que l'on prétend que cette Consecration
se fit par Calixte II. ce Pontife confirma à Rome les Exem-
ptions qui avoient été accordées à cette Abbaïe. Toutes ces
contrariétés font bien voir qu'on ne peut faire aucun fond
sur l'autorité de ces Ecrivains, & que tout ce qu'ils disent

ne peut donner aucune certitude de cette Congrégation.
Mais supposé que l'Abbé Sigifbold en eLtt véritablement
forme une ,

qui prit le nom de Melek
,

elle ne subsista pas
long tems ; celle dont nous parlons ici, & quia porté ce nom,
ne commença que plus de trois cens ans après la mort de cet
Abbé, au t-ms du Concile de Consiance, qui fut ouvert
l'an 1414.. & elle doit son commencementau zele & à la
pieté-d'Aibçrc V. Archiduc d'Autriche,qui fut ensuite Roi



de Hongrie & de Bohénle,& enfin Empereur fous-ta nom
d'Albert IL Ce Prince qui avoit envoie des Ambassadeurs
au Concile de Constance, aprés l'éleétion qui y fut faite de
Martin V.pour souverain Pontife, leur ordonna de lese...
liciter de sa part, & de lui demander des Commissaires
Apostoliques pour réformer les Monasteres des Ordres-de
saisit Augustin & de saint Benoît, situés dans ses Etats^ Ce

. Pape lui accorda sa demande, & nomma l'an 1418; pour
Commissaires Apostoliques Nicolas de Mazen

,
auquel il

joignit cinq Religieux Benedit1.ins,Profés du Monastere de
Sublac en Italie. Comme l'Abbaïe de Mele,y, étoit la plus
considerable de l'Autriche, ce fut par elle que l'on com-
mença la réforme, dans l'esperance que l'on eut que les au-
tres, à son exemple,la recevroient volontiers;& afin de mieux
l'affermir, le même Nicolas de Mazen fut élu Abbé de Me-
lek par autorité Apostolique, après la démission volontaire
de l'Abbé Jean de Flemmingjlescinq Religieux qui étaient
venus avec lui pour établir cette réforme, furent incorporés
à ce Monastere j & comme ils étoient Profés du Monastere
de Sublac

,
& que celui de Melekavait d'abord été formé

par des Religieux que le Marquis d'Autriche Leopold I.
avoit fait aussi venir de cette Abbaïe,le Réformateur jugea
à propos de faire observer à Melek les mêmes Conu:imtions
que l'on gardoit à Sublac, & elles furent reçuës par toute
la Communauté,composée de ces cinq Religieux envoïés
par le Pape, de huit anciens Religieux

,
& de quatre autres

qui y étoient entrés pour y vivre dans une Observance plus
reguliere. Plusieurs Monasteres d'Allemagne se sournirent

A 1aux memes Loix, & quelques-uns eurent pour Abbés des
Religieux, quit' furent tirés de celui de MeleK

, entre lef-
quels furent ceux d'Obemburg, de Celle-Marie, des Ecos-
sois de Vienne, & un en Istrie. Ils se disoient tous de la
Congrégation de Melek, quoiqu'ils ne dépendisTent point de
cette Abbaïe, & qu'ils ne fussent point unis ensemble sous
un Chef:ils secontentoient d'avoir les mêmes Observances,
& s'ils avoient besoin de visite, ils avoient recours au Pape
pour avoir des Visiteurs, ou bien les Princes dans les Etats
desquels étotent situés ces Monasteres,elldemandoient eux-
mêmes

,
lorsque le relâchement commençoit à s'y intro-

duire. Ceux de l'Abbaïe de Melek pour maintenir leur



Réforme, demandèrent une visite Apostolique l'an 1450.
au Pape Nicolas V.qui leur donna pour Visiteurs l'Abbé de
Celle-Marie, le Prévôt ie sainte Dorothée de Vienne, & le
Prieur de la Chartreuse de Maurbach. Ils firent de nou-
velles ,Constitt.itionsi mais peu différentes des premières qu'ils
avoient reçues au commencement de leur reforme. L'on ne
changea rien de tout ce qui regardoit le cérémonial & la ré*
citation de l Office Divin, & les unes & les autres ne ten-
doient qu'à faire observer la Regle de saint Benoît dans toute
sa pureté

,
l'usage de manger de la viande certains jours de

la semaine n'aïant pas été encore introduit dans les Mona-
steres de l'Allemagne, qui n'obtinrent ce privilege qu'envi-
ron cent ans après. Cette visite de l'Abbaïe de MeleY, fut
cause que le Cardinal deCusa, Légat du meme Nicolas V.
en Allemagne, voïant que l'Obiervance Reguliereétoit fort
relâchée dans les Monastèresde l'Ordre de laint Benoît, du
Diocêse de Saltzbourg,nomnla des Commissaires l'an 1451.
pour les réformer. Les Visiteurs députés par ce Légat, fu-
rent les Abbés de Celle-Marie,& de saint Martin des Ecos-
sois de Vienne, avec un Religieux de l'Abbaïe de MeleK.
L'année suivante on fit aussi une visite dans l'Abbaïe de
Celle-Marie, qui fut faite par l'Abbé de MeleK,& de saint
Martin des Ecossois de Vienne.

L'Abbaïe de Melek se maintenant toujours dans la fer-
veur & l'Observance exatte de la Réforme qu'elle avoit
embraséeplusieurs Abbés d'Allemagne résolurentde for-
mer ensemble une Congrégation sous un Chef, d'embrasser
les Observances de Melek, & de se conformer entierement
pour les cérémonies & la célébration de l'Office Divin à
celles qui se pratiquoient en ce Monastere. Qès l'an 1460.
ils avoient fait quelques tentativespour procurercette union,
& ils tinrent encore pour ce sujet des Chapitres Provinciaux
en 1464. 1467. & 1470. mais dans ce dernier qui fut tenu
à Erphord,&ou dix sept Abbés des Diocêsesde Saltzbourg,
de Frisingue ,de PaŒa\v)de Brixen,d'Ausbourg& de Con-
siance se trouverentou cnvoïerent leurs Procureurs. II fut
resolu que comme la réforme avoit commencé dans le Mo-
nastere de Melek, tous les autres Monasteres s'y conforme-
roien.cpour le cérémonial Ecclesiastique & la récitation de
i'Dffîçe Divin. Ils ne s'arrêterent qu'à cet Article, quoi-



qu'ils eussent proposé d'abord les trois autres suivans. 1°. De
tenir des Chapitres Provinciaux tous.les trois ans, 8c non pas
tous les ans , comme il se pratiquoit dans la Province de
Mayence. 2.°. Que les Peres du Chapitre pourroient déposer
les Abbés pour des fautes notables. 30. Enfin que l'on établi-
roitdes Visiteurs pour tous les Monasteres qui entreroient
dans l'union. Ils indiquèrent un autre Chapitre à PaiTaw

pour l'année suivante* mais le nombre des Abbés 8c des Pro^

cü,ret-irs des absens ne fut pas si grand que dans celui d'Er.
phord, 8c ceux qui s'y trouverent resolurent encore de se
conformer pour les cérémonies de l'Eglise à l'Abbaïe de
MeleK

: mais il n'y eut point de Congrégation formée
,

&
soumise à un Chef ou Superieur Général

:
cela n'aïant été

executé que sous le Pontificat du Pape Urbain VI11.
Gaspar

,
A bbé de Mele K ,

avoit invité dès l'an 1618. les
Abbés d'Autriche à venir à Melek, afin de convenir ensem-
ble des moïens necessaires pour former une Congrégation
dans cet Archiduché. Les Abbés de Krembs-Munster

,Garsten,des Ecossoisde Vienne^'AltembourgjGottwdch»
8c Celle-Marie s'y trouvèrent, & resolurent de s'unir en-
semble, 8c de former une Congregation sous un Chef. Le
Prieur de Garstein avoit déja dressé des Constitutions pour
êt"'e observées dans cette nouvelle Congrégation. Elles fu-
rent examinées dans l'Assemblée,qui trouva qu'elles étoient
trop générales; & qu'elles ne pouvoient être également ob-,
Íervées dans les Monaileres. On chargea Reiner, Prieur de
Melek d'en faire d'autres qui convinuent à tous ces Mona-
Íteres. Mais les troubles que les Protestans avoient excités
presque dans le même tems dans la Bohême 8c dans l'Au-
triche, obligèrent les Abbés de differer l'établissement de
leur Congrégation jusqu'à l'an 1613. qu'il fut fait. Gaspar
Abbé de Melek étoit mort, 6c Reiner Sou Prieur, qui avoit
été chargé de dreiïer les Constitutions de la Congrégation

,lui avoit succedé. La premiere chose qu'il fit après avoir
reçu du souverain Pontife la confirmation de son élettion

,fut d'inviter les Abbés d'Autriche de se trouver à MeleK
,

pour conclure cet établissement, dont le projet avoit été
dressedès l'an 1618. Il s'en trouva onze qui y donnèrent les
mains, 8c qui reçurent unanimement les Constitutions que
l'Abbé Reiner avoit dressées. Ils écrivirent à Constantin,



Abbé de saint Bavont, de la Congrégationdu Mont Caffin,
1 & le prièrent d'en demander la confirmation au Pape {Jr-

bain Vill. qui l'accorda par son Bref de l'an 1625. Ces
Constitutions furent imprimées l'année suivante. Cette Con-
grégation étoitpour lors composée des Abbaïes de MeleK

,Gottxreich, Krembs-Munster
,

Lambach
,

des Ecossois de
Vienne, de Garsten

,
d'Altembourg, Monsée

,
Seittensta-

den
,

Kleinck, & Celle Marie. Elle devoit être gouvernée
par un Président ou Superieur Général, qui devoit être élu
tous les d, ux ans ,

& qui pendantce tems- là devoit faire une
fois la visite de tous les Monasteres. Il devoit aussi y avoir
un Visiteur dans chaque Province

,
qui devoit faire tous les

ans la visite des Monasteres de cette Province,à moins que
le Président ne la fît lui-même.

Peu de tems après il se forma une autre Congrégation en
Suabe< mais l'an 1630. l'on proposade réunir toutes les Con-
grégations d'Allemagne & de n'en faire qu'une,& même d'y
faire entrer tous les Monasteresqui n'étoient d'aucune Con-
grégation. L'Abbé de Fuldes qui étoit pour lors dela Con-
grégation du Bursfeld conçut le premier ce dessein. Il ob-
tint permission du Pape & de l'Empereur de faire une As-
femblée Générale de tous les Abbés d'Allemagne. Ellesefit à
Ratisbonne au mois de Mars 1630. l'Abbé de Fuldes y pré-
sida & y assista au nom de la Congrégation de Bursfeld,
l'Abbé de Krembs-Munster

, au nom de la Congrégation
d'Autriche

,
les Abbés d'Andechs & de Prufening comme

Députés des autres Abbés de Baviere, & le Pere Romain
Hay comme Procureur de la Congrégation de Suabe. On
y dressa seulement les préliminaires de cette union

,
& l'on

convoqua une autre Assemblée Générale pour l'année sui-
vante ,

qui devoit se tenir encore à Ratisbonne. L'Abbé de
Fuldes s'y trouva aussi avec les Abbés de saint Maurice &
J'Hasiafeldpourla Congrégation de Bursfeld. L'Abbéd'O-
chtenhusen Visiteur de la Congrégation de Suabe s'y trouva
pareillement au nom de cette Congrégation. Les Abbés de
Garsten & le Prieur de Gottweich furent Députés, par la
Congregation d'Autriche,& l'Abbé de saint Pierrede Saltz-
bourg représentoit les Abbés de ces Diocêses. Il y fut résolu
que chaque Monastere garderoit les Observances particu-
lieres ou qu'ils feroient union avec la Congrégation de



Bursfeld, jusqu 'à ce que ion eût pris d autres messires dans
la premiere Auemblée qui se tiendroit 8c où deux Abbés'de j

chaque Province se trouveroient. On envoïa des Procureurs
à Rome & à la Cour Imperiale pour informer le Pape 8c
l'Empereur de ce qui s'étoit fait, & avoir leur consentemerit

pour former cette CongrégationGénérale de tous les Mona-
steres d'Allemagne. Mais dans le tems que l'Abbé devine
Pierre de Saltzbourg qui avoitété Député de l'Assemblée

pour aller dans tous les Monasteres solliciter les Abbés d'en-
trer dans cette union,se disposoit à executer sa commission,
l'irruption que les Suedois firent dans l'Empire en rompit
tous les projets. Elle n'eut point de lieu

,
& tout ce que pro-

duisirent les Assemblées qu'on avoit tenues, fut l'érection
dela Congrégationde Saltzbourg

,
composée des Mono(fle-

res de ce Diocêse qui s'unirent ensemble l'an 164.1. dans un
Chapitre qui se tint à saint Pierre de Saltzbourg oll se trou-
verent l'Abbéde ce Monasiere avec ceux de saint Vit & de
Bourn. Les Abbés d'Offiak & de saint Paul y envoïerent
leurs Procureurs. Cette Congregation subsiste encore, aïant
presentement neufMonasteres. Celle d'Autriche se mainte-
noit encore l'an 1644. comme il paroît par quelques Bulles
du Pape Urbain VIII. qui lui accorda cette année des In-
dulgences

: mais il semble que par la mort de ce Pape qui
l'avoit approuvée & qui arriva presque dans le même tems,
elle ait été éteinte

, car il n'en estplus fait mention depuis ce
tems-là. Les Congrégations qui subsistenten Allemagnepre-
sentement (ont celles de Bursfeld dont nous rapporterons
l'origine dans le Chapitre suivant, de Suisse, de Saltzbourg.
qui ont chacune neuf Monasteres,de Suabe au Diocêse de
Confiance qui a onze Monasteres

,
de Suabe au Diocêse

d'Aufbourg qui asept Monasteres
,

d'Alsace Brisgaw qui
a cinq Monasteres, & de Bavierequia dix neufMonasteres.
Cette derniere fut érigéesous le nom de l'Ange Gardien ou
des Exempts

,
sous le Pontificat d'Innocent XI. le Président

ou Superieur Général est élu tous les trois ans ,
& lepremier

Chapitre se tint a la. fin de l'an 1686.
Quoique les Monasteres d'Allemagne qui suivoient les

cerémonies 8c Observances de Meleck ne fissent point un
corps de Congrégation avant leur union qui se fit en 1623.
( comme nous l'avons dit ci-devant) ils sedisoientcependant



de la Congrégation ôc de 1 union de Meleck : car lorlqu on
voulut unir ensemble les Réformes de MelecK, de Caltel&c
de Bursfeld

, comme nous dirons dans le Chapitre suivant,.
les Ménagères qui suivoient les differentes Observances de
ces Réformes, envoïerent des Députésau Chapitre Provin-
cial qui setint l'an 145)6. à Salgenstad

,
où ceux de4a Ré..

forme de Melec E. prirent la qualité de Députés de l'union
de MelecK

,
aussi-bien que ceux des Congrégations de Ca-

fiel & de Bursfeld qui se dirent Députés de l'union de ces
Congregationscomme il paroît par les A&es de ce Chapi-
tre : Deputati vero Patres & Commiffarii noflri hi junt

, ex
unione MelliGenfium Reverenâifjlmi Patres in Elchingen &
Wwlingen

1
ex unione Cajlellenjium s. Ægidii in Morimberga

& S. Crucis in Weyden ; ex unione Curfeldenfium in monte
,s.jacobi extra muros Moguntinos & S. MartiniSpanheim.

Anselmus Schramb. Chronic. Mellicenfe ,feu Annales Mo-
is.afi. Mellicenjis*

CHAPITAJE XXVIII.
De la Congrégationde Bursfeld en Allemagne.

N Ou s avons déja dit que le Pape Benoît X11. voulant
réformer l'Ordre de saint BenoLt,avoit ordonné en,

tr'autres chosesque l'onriendroit tous les ans des Chapitres
Provinciaux. Pour cet effet il divisa cet Ordre en plusieurs
Provinces. Celle d'Allemagne sous le nom de Mayence, fut
composée des Ménagères situés dans les Diocêses de Ma-
vence ,

de Spire
,

de Wirtzbourg
,
d'Aufbourg

,
de Con-

stance
»
de Scraibourg) d)Eichsiet, de Coire, d'Halberfiad,

de Werden
,

d'Hildesheim, de Paderbon
,

de Bamberg,
Se de Worme

5 mais les intentions de ce Pontife ne furent
gueres executées en cette Province

,
& il y avoit déja long-

tems qu'on n'y tenoit plus ces fortes de Chapitres Provin-
ciaux lorsque le Concile de Confiance qui avoit été indiqué
par le Pape Jean XXIII. & qui s'assembla l'an 1414.. cita
tous les Abbés de l'Ordre de faine Benoît des Monasteresde
la Province de Mayence pour se trouver au Concile qui les
obligea l.'an 1417. d executer la Bulle de Benoît XII. &
de tenir à l'avenir des Chapitres Provinciaux. Pour obéïr

donc



donc au Concile ils tinrent aussi-tot un Chapitredans le Mo-
naflere de saint Pierre de la même ville dans lequel on dressa

j
des Conflitutions qui furent approuvées dans le même-tems

par le Concile qui obligea tous les Abbés presens & les Pro-
cureurs de ceux qui étoient absens de jurer sur leur anle,
qu'ils les observeroient & feroient observer par leurs Reli*
gieux, & qu'ils les feroient recevoir dans la même année.

Dés l'an 1404. Othon Abbé de Castel en B-aviere & dl1
Diocêse d'Eichftet, avoit introduit une Réforme particu-
liere dans son Monastere qui avoit été reçue dans quelques
autres de la Baviere & de Suabe qui formerentune Congre-
gation que le Concile de Consiance approuva. Il y eut aussi

une autre Réforme qui commença l'an 1418. dans le Mona-
fiere de MelecK & qui fut reçue par plusieurs Monafleres
d'Allemagne qui se disoient de la Congrégation de Mêlée K

comme nous avons dit dans le Chapitre précèdent.
Mais la plus celébre fut celle de Bursfeld, dont les fonde-

mens furent jettés par Jean de Meden Religieux de 1'Ab-
baïe de Rheinhausen.Comme il avoit assisté au Concile de
Consiance en qualité de Procureur de son Abbé, & qu'il
avoit juré avec les autres de faire recevoir les Constitutions
qui y avoient été approuvées pour la Réforme de l'Ordre de
saint Benoît dans la Province de Mayence

,
étant de retour

dans son Monastere
,

il exposa aux Religieux tout ce que le
Concile avoit ordonnéà ce sujet, & le jurementauquel 011
l'avoit obligé d'y faire recevoir la Réforme

5 mais les Reli-
gieux de cette Communauté se mocquerent de tout ce qu'il
leur dit, & sur ce qu'il ne cessoit point de leur representer
que sa conscience étoit chargée de faire observer les Decrets
du Chapitre & les Ordonnances du Concile

,
à cause du ju-

rement qu'il avoit fait, ils lui dirent qu'ils s'en mettoient lieur
en peine & qu'ils n'avoientaucune part dans son jurement.

Othon Duc de BrusifvicK & sa femme sœur du Land-
grave de Thuringe demeuroientpour lors à Gamond qui
n'étoit pas fort éloigné de Rheinhausen

5; comme cette Prin-
cesse avoit beaucoup de pieté, ce Religieuxs'adressa à elle,la:
priant d'ernploïer son autorité pour faire recevoir la Réfor-
me dans son Monastere. Mais cet expedient n'aïant pas eu
un meilleur succès que sesexhortations,la Duchesse convain-
cuë del'obflinationdesReligieux de F,-heinhausenà ne poine



changer de vie,jugea qu il ieroit plus a propos de donnerune
autre Abbaïe à Jean de Medcn afin qu'il pu contenter son
zele & executer le jurement auquel il s'étoit obligé: c'est
pourquoi l'Abbaïe de Cluse au Diocêse d'Hildesheim ve-
nant à vaquer ,

elle l'en fit pourvoir. IlpritpofTeflionde ce
Monastere : & la premiere chose qu'il fit

,
fut de proposer

à ses Religieux de vivre conformément à la Réglé de saint
Benoît & à l'observer dans sa pureté i ceux-ci ne furent pas
plus portés pour la Réforme

, que 1 étoient ceux de Rhein-
hausen,& aimerent mieux sortir de leur Monastere, que de
le soûmettre aux austerités d'une Regle qui leur étoit in-
connue, quoiqu'ilsen eussent voué les Observances

>
l'Abbé

Jean n'aïant plus d'obstacles à ses delleins donna l'habit
à quelques Novices,les forma de bonne heure à la pieté

,
&

leur fit pratiquer des Observances exactes, conformes à la
Regle dont ils vouloient faire profession. 11 n'en reçut pas un
grand nombre à cause de la pauvreté de sa maison: car quoi-
qu'il obtînt encore du Duc de Brunsvickle Monastere de
Bursfeld

, cette nouvelle acquisition n'augmenta pas davan-
tage ses revenus puisquece Monastereéroie si ruiné qu'il n'y
restoit aucune trace des lieux Réguliers

,
l'Eglise lervoit

d'étable aux bêtes
, tous les biens avoient été diilipés par les

Religieux qui avoient été obligés de les abandonner
,

& il
n'en reltoit qu'un seul qui pour tout bien

,
n'avoir qu'une

vache
,
dont il tiroit sa principale nourriture Ce Monastere

avoitété fondédès l'an io5?8 par Henri Comtede Northeim.
La beautéde sa situation dans une -folitLt.,ie entourée de bois
& arroséede plusieurs ruitleaux

, engagea l'Abbé de Cluse
à demander ce lieu ruiné au Duc de Brunsvick

,
Se }'aÏant

obtenu
,

il y vint demeurer avec quelques Religieux & y
continua la Réforme qu'il avoit commencéeàClule.A juger
de Tétat de ces deux Monaiteresdt: Bursfeld & de Clusepar
leur pauvreté, on n'auroit jamais pli s'imaginer qu'ils deus-
fent être rétablis

: mais Dieu qui promet l'abondance de
ses bénédictions à ceux qui s'abandonnent»si divine provi-
deiice,en ordonnaautrement : car la régularitédes Religieux
qui vivoient sous la conduite de l'A bé Jean

,
leur ateira de

toutes parts des b;enfiits considerablcs qui les mirent en état
non seulement d'y subsister corn nodém nt,mais encore d'y
entretenir un grand nombre de Religieux.



Il y avoit dans ce tems un autre Abbé appellé auinJean,
qui gouvernoit le Monastere de saint Mathias de Treves.
Othon Archevêque de Mayence l'avoit tiré de l'Ordre des
Chartreux pour lui faire prendre l'habit de celui de saine
Benoît

,
afin qu'il réformât ce Monastere. Il en étoit venu

à bout après plusieurs peines & plusieurs fatigues
,

& même

au peril de perdre la vie
,

à laquelle les Religieux qui ne
vouloient point entendre parler de Reforme

,
avoient sou-

vent attenté
,

& afin que la régularité qu'il y avoit établie, ne
fût point altéréepar des changemens,il avoit dressé des Con-
stitutions' qui y étoient observées avec beaucoup d'exacti-
tude.

L'Abbé de Cluseaïant entendu parler de cette Réforme,
alla à Treves pour prendre conseil de l'Abbé de saint Ma-
thias

,
& après avoir vu ses Constitutions

,
il le pria de lui

donner quatre Religieux pour venir à Bursfeld donner la
derniere perfedion à la Réforme qu'il avoit commencée.
L'Abbéde saint Mathias lui accorda sa demande, & en peu
de tems le Monastere de Bursfeld devint en si grande répu-
tation que plusieurs Monasteres d'Allemagne voulurent em-
brasser la même Réforme. Lepremier Monastere qui vêcut
sous ces nouvelles loix

,
fut celui de Cluse,ou la Réforme

avoit pris naissance comme nous avons dit. Celui de Rhin-
hausen, qui n'avoitpas voulu d'abord lui servir de berceau,
la reçut aussi. Ce que firent dans la suite plus de cent qua-
rante autres Monasteres

, non seulement de la Province de
Mayence

,
mais encore de Flandres. Mais quoique les pre-

miers Monastères qui reçurent cette Réforme se disoient de
la Congrégation de Bursfeld

,
ils ne formoient pas pour lors

un corps sournis à un même Chef ou Supérieur General.
L'Abbé Jean de Meden étantmort, il eut pour successeur

dans le gouvernementde Bursfeld Jean de Hagen qui herita
de son zele pour le maintien de la Réforme

,
& qui l'étendit

dans plusieurs Monasteres. Ces Abbés qui l'avoient reçuë
dans leurs Abbaïes, chercherent les moïens de l'y maintenir
& n'en trouvèrentpointd'autres, que de faire union ensem-
ble sous un même Chef

,
auquel tous les Monasteres Réfor-

més & qui voudroient se réformer dans la suite
,
seroient

obligés d'obéir. Le Pape Pie 11. approuva cette union auflt-
bien que la résolution qu'ils prirent de tenir un Chapitre

CONGRÉ-
GATION lya
BU RSf£L J)



tous les ans pour délibérerdes aares de la Congrégation.
Le premier Chapitre Annuel & Général fut convoqué l'an
1464.À Bursfeld,&Jean de Hagenquienétoit Abbé,fut élu
pour premier Président de la Congrégation, qui fut le nom
qu'on donna au Superieur Général.

Avant cette union qui forma la Congregationde Bursfeld
le Pape Pie 11. l'an 1461. avoit tenté de réunir sous une
même Observance les trois différentes Réformes de Burs-
feld

,
de Castel de Meleck., & il avoit donné commission

à l'Evêque d'EichHet, d'assembler pour ce sujet quelques
Abbés de ces Observances

,
afin de les faire convenir des

moïens de procurer cette union
:
mais les uns & les autres n'y

voulurent point consentir
: ceux de Bursfeld trouvoient

que les Observances des Congrégations de Castel &. de
Mêlée K étoienttrop relâchées

,
& les Abbés de ces Congre-

gations ne vouloient point se soûmettre à celles de Bursfeld,
qui leur paroissoient trop austeres

:
ainsi cette union n'eut

point lieu,& toutes les diligences du Pape 8c deson Commif-
faire n'eurent point d'autre effet que celui de procurer celle
de tous les Monasteres de la Réforme de Bursfeld qui for-
mèrent la Congrégation de ce nom sous un Chef qui en est
le Superieur Général.

L'Archevêque de Mayence fit de nouvelles tentatives
pour réunir les trois Réformes

,
il en avoit souvent solliçité

les Abbés, 6c l'an 1501. le Président & les Déffiniteurs du
Chapitre annuel dela Congrégationde Bursfeld nommerent
quatre Abbés pour comparoitre devant l'Archevêque lors
qu'il convoqueroit les Peres de ces trois Congregations au
fujet de cette uniosi. Ce Prélat les fit venir devant lui l'an-
née suivante 1502. mais ce fut encore inutilement. Ceux des
Congrégationsde Castel & de MeleJe reprochoient à ceux
de Bursfeld qu'ils avoient pris le nom d'un miserable Mona-
stere situé dans une çampagne déserte

, au lieu d'avoirpris le

nom d'un Monastere R.o}:al. Ils n'approuvoient pas ces Cha-
pitres annuels, ni les visites des Monasteres qu'on faisoit

tous les deux ans dans la Congrégation de Dursfeld. Ils re-
gardoient comme trop austeres les jeunes qu'on y observoit,
aussi-bien que le silence perpetuel 3 êç ils n'approuvoient pas
la pratique de recevoir trois fois la semaine la discipline des
wÚns de l'Abbé ou du Prieur,pendant les tems de l'event Se







du Careme. Enfin ils trouvoient mauvais de ce qu'ils ne se
conformoient pas aux autres dans la récitation de l'Office
Divin

:
ainsi cette union ne se put faire, & les trois Con-

grégations demeurerent chacune dans leurs Observances.
La Congrégation de Bursfeld s'est maintenuë jusqu'à pré-
sent, & a toujours retenu le nom de Bursfeld

,
quoique ce

Monastereait été ruiné par les Heretiques l'an 1540. Mais
elle est bien diminuée, & est reduite à un petit nombre de
Monasteres

,
la plus grande partie de ceux qui la compo-

soient s'en étant soustraits pour s'unir aux Congrégationsde
SuHse, d'Autriche, de Flandres, de Saltzbourg,de Suabe
& de Baviere.

Joan. Trirhem. Annal Hirfaug. Tom. il. Arnold Wion
,

Lig.Vitéi. Ascag. Tambur. dejur. Abb. dispuf. 14. quœfl. 5.
August. Barbosa

, de sur. Eccles. & Aubert le Mire, Orig.
Benediéfinæ.

CHAPITRE XXIX.
De la Congrégation du Jlfont-CaJJin

,
autrefois de Jainte

Justine de Padou 'è.

L Es Benedi&ins de Cluni dans le tems de leur ferveur
,avoient rétabli l'Ordre de saint Benoît en Italie dans

ion ancien lustre, on les y avoit appelles de toutes parts pour
réformer les plus célébres Monasteres, & y faire revivre les
Observances Régulières

>
mais ils abandonnerent dans la.

suite ces Observances
,

& tombèrent dans un si grand relâ-
chement

, que sur la fin du quatorzième siécle, &: le com-
mencement du quinzième

,
à peine trouvoit-on en Italie un

Monastere
,

soit de la Congrégation de Cluni
,

soit des au-
tres Congrégationsde Moines Noirs

,
où la Regle de saint

Benoît fiic suivie & où les Religieux en connurent même
les principales Observances. Cette Réglé n'étoit plus con-
nue que dans les Congrégations Reformées ( dont nous
avons parlédans les Chapitres précedens ) où les Religieux
qui étoient dans leur ferveur

,
s'étudioient à la pratiquer

fidellement
>

& même il est probable que le grand relâche-
ment où. étoient tombés les Moines Noirs en Italie

,
obligè-

rent les Fondateurs de ces Congrégations à prendre dans



leurs habillemens, des couleurs qui les distinguaflentde ces
Moines relâchés..

La celébre Abbaïede sainte Justine de Padouë fut dit
nombre de celles que les Religieux de Cluni possedoienc-
Dès l'an 1316. elle avoit été tellement ruinée par les guerres
qui décolèrent l'Italie qu'il n'y restoit que trois Religieux

en 1407» lorsquele Pape Gregoire XII. donna cette Ab-
baïe en Commende au Cardinal de Bologne. Ce Prélat
aïant compassion de l'état déplorable de ce Monastere qui
n'avoit aucune clôture

, & où des ménagés entiers d'hon1-

mes & de femmes demeuroient, y fit venir des Religieuæ du
Mont Olivetpoury rétablir les Observances Régulières,ce
qu'il fit approuver par le souverain Pontife}&. les trois Reli-
gieux de Cluni furent contraints d'en sortir. Mais ceux-ci

eurent recours à l'autorité de la République de Venise qui
la rétablit dans ce Monastere & renvoïa les Religieux du
Mont- Olivet dans ceux de leur Congrégation. Le Cardinal
de Bologne en aïant eu avis se démit de cette Abbaïe entre
les mains du Pape & sollicita sa Sainteté de la donner à un
Abbé Régulier qu'il jugeroit propre pour réformer ce Mo.-

*
nastere. Le Pape révoqua la Bulle qui unissoit l'Abbaïe de
sainte Justine à l'Ordre du Mont-Olivet, ôc la confera à
Louis Barbo noble Venitien qui étoit pour lors Prieur des
Chanoines Séculiers de saint Georges in Algha à V enise.
Il avoit refusé quelque tems auparavant l' Abbaïe de saine
Cypriende Murano que ce mêmepontifelui avoit offerte,êc
cela par l'attachement qu'il avoit pour sa Congregation
qu'il ne vouloit point quitter 5

mais aïant été de nouveau
pourvu de l'Abbaïe de sainte Justine de Padouë Pari 1408-
&. le Pape lui aïant commandé de l'accepter

,
dans l'espe-

rance qu'il avoit qu'il y rétabljroit les Observances Régu-
lieres, il obéït aux ordres du souverain Pontife ,prit l habit
de l'Ordre de saint Benoît, & prononça, ses vœux entre les

mains de l'Evêque de Triferno ou de Cartel qui lui donna
aussi la benedidion Abbatiale

,
le 3. Février i4og. en aïant

eu commission du Pape.
Louis Barbo aïant pris possessïon du Monastere de sainte

Justine
, commença par faire rebâtir les lieux Réguliers &e

remettre la clôture j mais comme il n'y trouva que ces trois
Religieux de Cluni

, & qu'il n'auroit pu avec un si petit







nombre pratiquer tout ce qui en preicrit dans la Réglé de
saint Benoît, tant pour ce qui regarde les Offices Divins que
les Observances Régulières, il demanda deux autres Reli-'
gieux à l'Abbé de saine Michel de Murano de l'Ordre desj
Camaldules, & fit venir encore deux Chanoines de :a Con-*
gregation de saint Georges inAlgha :

quoiqu'ils susTenttous
de différentes Congrégations,& qu'ils eussent aussi des ha-
billemens differens

,
ils convenoient néanmoins ensemble

dans les Observances Régulières qu'ils pratiquoientconfor-
mémentà la Règle de saint Benoît & aux Réglemensqui fu-
rent dressés par Loiiis Barbo,dont Dieu benit les bonnes in-
tentions. Car il reçut dans la suite un si grand nombrede No-
vices

, que le Monastere de sainte Justine ne fut pas suffisant

pour loger tous les Religieux qui se rangeoient sous sa con-
duite

,
de sorte qu'il se vit obligé de faire de nouveaux éta-

blissemens. Le premier fut à Bassano proche Padouë ,où il
acheta une Eglise dediée aux Saints Martyrs Herningore &
Fortunat, à laquelle étoit attaché un ancien Monastere qui
avoit autrefoisappartenu à des Religieuses

,
& après en avoir

fait relever les bâtimens, il destina ce lieu pour y élever
les Novices.

Les Bourgeois de Verone lui aïant offert un établiire-

ment dans leur ville
,

il y fit aussi réparer un ancien Monâ-
stere appellé Notre-Dame de Ca,Yflta qui avoit été ruiné par
les guerres & par les Abbés Commendataires ; mais l'aïant
abandonné quelque tems après, & cédé aux Religieux de
saint François

,
il fit bâtir un autre Monallere sur le Mont-

Agitano
,

proche une Eglise qu'on avoit commencé à bâtir
en l'honneur des Apôtres saint Jacque & saint Philippe

:
§c

ce fut pour lors qu'il donna le nom de sainte Juitine de Pa-
douë à sa Congrégation.

Les habitans de Milan qui vouloient réparer l'Abbaïe de
saint Denis qui éroit toute ruinée

,
demandèrent des Reli-

gieux à Loiiis Barbo pour y éta' lir la Discipline Monasti-
que : ce qu'il leur accorda bien volontiers. La réputation de
ce Réformateur se répandant par route l'Italie

,
il fut invité

par plusieurs Princes & plusietirs Seigneurs de leur envoïer
des Religieux pour réformer les Monasteresde Moines Noirs
situés dans les terres de leurs dépendances j mais il ne voulue
point accepter ceux qu'on lui offrit, qu'à condition que les



Abbés Commendataires ne se mêleroient plus du jfpiricue!,
& qu'après leur mort la Congrégation auroitune entiere au-
torité sur ces Monasteres où elle mettroit tel Supérieurque
bon lui sembleroit 8c que les Religieux qui y feroient profes
fion proinettroient obéïssance à la Congrégation. Il en ac-
cepta quelques-uns àces conditions ; le premier fut l'Ab-
baïe de fainte Marie de Florence dont un certain Nicolas
Vascon étoit Abbé Commendataire. C'étoit un homme vio-
lent & emporté qui avoit toujours les armes à la main & qui
ccoit à la tete de plusieurs scelerats qui étoient les compa-
gnons deses crimes : mais aïant été touché par les discoùrs
de Barbo dans une conversation qu'il eut avec lui, non seu-
lement il lui donna son Abbaïe j mais il prit l'habit de l'Or-
dre de saint Benoît & mourut saintement dans le Monastere
de Padouë.

La Congrégation augmentant tous les jours,Louis Barbo
en demanda la confirmationau Pape Martin V. l'an 1417-
lorsque ce Pontife paiTa par Milan

,
à son retour du Concile

de Confiance, où il avoit été élu, ce qui lui fut accordé sans
difficulté. La Congrégation fit ensuite de nouveàux prognès,
on lui donna la célébré Abbaïe de saint Benoît de Polirone
dans le Duché de Mantouë. Les Religieux de Cluni la pos-
fedoient) &n'y vivoientpas avec plus de régularité que dans
les autres Monasteres. Gui de Gonzague en étoit Abbé
Commendataire

,
il avoit souvent exhorté ces Religieux à

réformer leurs mœurs corrompues ; mais ses exhortations
n'aïant eu aucun effet, il sollicita Martin V. d'unir ce Mo-
nafiere à la Congrégation de fainte justine de Padouë. L'u-
nion de cette fameuse Abbaïe lui donna beaucoup de lustre
qui augmenta encore davantage par l'union qui y fut faite
de la Basiliquede saint Paul à Rome & de saint Georges le
Majeur à Venise

>
de saint Sixte à Plaisance & de plusieurs

autres fameux Monasteres. Le nombre en étant beaucoup
augmenté, on tint le premier Chapitre Général l'an 1424.
dans l'Abbaïe de saint Benoît de Polirone 011 Loiiis Barbo
fut élu pour premier Président Général de la Congrégation,,
& tous les ans on tint de pareils Chapitres Généraux

: ce qui
fut encore approuvé par Martin V. qui accorda beaucoup.
de privilèges à cette Congrégation& permit de faire de nou-
velles ConsiitutÏons. Eugene IV. lui accorda d'autres pri-

vilèges.







vileges & fit des Reglemens pour les Chapitres Généraux.
Enfin Loiiis Barboappréhendantqu'après sa mort l'Abbaïe
de sainte Justine ne retombât encore en commende, se démit
de cette Abbaïe en faveur de sa Congrégation dans le Cha-
pitre Général qui se tintà Venises'an 1437. Après cette dé-
mission Loiiis Barbo voulut mener une vie privée

3 mais le
Pape qui connoissoit son mérite, ne voulant pas qu'une si
grande lumiere ressac cachée dans une solitude

,
lui donna

J'Evêché de Trevise. Après avoir gouverné ce Diocêse
pendant l'espace d'environ quatre ans, avec tout le zele & la
vigilance d'un saint PaH:eur

,
il mourut dans le Monastere

de saint Georges le Majeur à Venise l'an 1443- 6c son corps
fut porté à sainte Justine de Padouë comme il l'avoit or-
donné.

Cette Congrégation a porté le nom de sainte Jusiine' de
Padouë ju{qu'en l'an 1504. que le Monastere du Mont-
Caffin y aïant été uni après la démission qu'en fit le Cardi-
nal de Medicis qui en étoit Abbé Commendataire

, & qui
fut Pape dans la suite sous le nom de Leon X. le Pape Jules
11voulut qu'ellequittât le nom de sainte Justinepour pren-
dre celui du Mont- Caffin qui étoit Chef de tout l'Ordre

,
&

qu'on l'appellât à l'avenir la Congrégation du Mont-Cajjift
autrefoisde fainte_#«ne

:
elle a environ quatre-vingt- quin-

ze Monasteres célébres,& environ une centaine de petits de
la dépendance de ces célébres. Entre ces petits Monasteres
il y en a environ une trentaine où il n'y a que des Abbés Ti-
tulaires qui n'y font pas même leur résidence. Tous ces
Monasteres sontdivisés en sept Provinces qui sont celles de
Rome

r
de Naples ,de Sicile

,
de Toscane

,
de Venise

,
de

Lombardie & de Gennes. Le Monastere de Lerins en Pro-
vence est aussi de cette Congrégation 8<. de la Province de
Toscane. Il y a aussi des Monasteres de filles qui dépendent
de cette Congrégation. Tous les Abbés se servent d'orne-
mens Pontificaux

,
même les Abbés Titulaires & donnent les

quatre mineurs à leurs Religieux..
Le plus cé.ébre Monastere de cette Congrégation est celui

du Mont-Caffin
,

dont nous avons dé|a amplement parlé
dans le Chapitre V. du cinquième Tome

^
& qui furpast®

par fa- magnificence tous les autres Monasteres d' 1 talie.. Ce-
lui de sainte Justine de Padouë peut tenir, le. sécond rans. Il



renferme iix cloîtres, plusieurs cours &; jardi IS. L'Eglise,
qui est très grande,eil pavée de marbre noir,blanc & rouge:
la couverture de l'Eglise est chargée de neufdômes. Il ne se

peut rien voir de plus beau que le Maître- Aurel. Il y a dans
cette Eglise vingt-quatre Chapelles de marbre,dont rotis les
desseins sont differens; & l'on prétend que cette Abbaïea
soixante mille dùcats de revenu. Celle de faine Benoît de
Polirone, à douze milles de Mantouë

,
est d'une vasse éten-

duë. Il y a un clos de quatre milles de tour. Les Religieux y
sont toujours an nombre de cent Prêtres & quarante Frères.
Ils sont Seigneurs spirituels &e temporels de plusieurs villa-
ges , & Curés primitifs de trente huit Paroisses, qu'ils peu-
vent tenir eux-mêmes, audi bien que celles qui dépendent
des autres Monaitcres de cette Congrégation

, en vertu des
privileges qui lui ont été accordés par les souverains Pontifes.
Cette même Abbaïe de saint Benoît possede autant de terres
que trois mille paires de bœufs en peuvent labourer. Celui
de laint Severin de Naples est aussi très magnifique. Il y a
trois beaux cloîtres, dont l'un est orné de peintures exquises
à fresque, & un autre est de marbre blanc de Carare

,
à co-

lonnes d'ordre Dorique. Le Dortoir répond à cette magni-
ficence. L'Eglise est aussi très belle. Le Maître-Autel est
Isolé

,
entouré d'une balustrade de marbre:Le pavé du

Chœur est aussi de marbre
>

les stalles des Religieux qui
font de bois de noïer à feuillages, & tournés chacun d'une
maniere différente, ont couté seize mille écus. Nous avons
déja parlé du Monasterede Cave

,
& de quelques autres qui

ont été unis à cette Congrégation, auiïi-bienque l'Eglise de
Montreal en Sicile, où les Religieux de cette Congrégation
tiennent lieu de Chanoines.

Leurs Constitutions furent de nouveau approuvéespar le
Pape Urbain VIII. l'an 1641. Conformément à ces Consti-
tutions,ils ne doivent point manger de viandeau Refe<floirej
mais les Superieursen peuvent manger avec les Hôtes de la.

Congrégation & les Anciens,& les Prêtres de la Maison dans
la chambre de l'Abbé

:
ils en peuvent al1ssi mangeren voïage

& hors le Monastereavec permission. Il y a néanmoins quel-
ques Monasteres où on en mange trois fois la semaine com-
me dans ceux de saint Paul à Kome, sainte Marie de Farse,
faine Nicolas du Lido à Venise, & dans celui d'Ast,à cause







du mauvais air
: ce qui cft: aulii permis dans tous les Mona-

ficres de la Congrégation
,

oit il n'y a pas douze Religieux
de Communauté. Les Supérieurs doivent aussi permettre
d'en 111anger pendant quelques jours dans toute la Congré-
gation

,
immédiatementavant l'Avent & le Carême, Ils doi-

vent jeûner tous les Vendredis de l'année
,

8c ils ne doivent
point manger ces jours-làni ceurs ni laitlge,non plus qu aux
jeunes d'Eglise:ce qui leur est néanmoins permis aux autres
jeunes de Règle,qu'ilscommencent à la Fête de l'Exaltation
de la sainte Croix

,
8c qu'ils finissent au commencement du

Carême, qu'ils fixent au Lundi d'après la Quinquagesime.
Ils sont dispensés du jeune aux Fêtes de saint Matthieu, de
la Dedicace de saint Michel, de saint Placide

,
de sainte Ju-

Ainc
,

le jour de Noël, les trois Fêtes qui suivent, 8c quel-

ques autres ; 8c les jours de jeûne de Regle ils ont le soir à la
collation du pain avec quelques fruits.

Leur habillement consiste en une robe & un scapulaire
assez large

, avec une coule fort ample, 8c ils portent toujours
un chapeau lorsqu'ils sortent. Quoique L'usage des chemises
de toile leur soit défendu,si ce n'eit dans les maladies,on leur

permetleur neanmoins de porter un suaire de toile grossiere sous

eur tunicelle de serge. Ils donnent le nom de petition à ce
qu'on appelle Professiondans les autres Ordres, 8c après leur
année de Noviciat, ils prononcent leurs vœux en ces termes:
Jn nomine Domini N.J. C. Amen. Anno Nativitatis ejujdem
N. die N. Ego Domnus N. de tali loco *promitto fiabilitatem
meam & converfionemmorum meorum & obedientiam fecun~
dum Régulant S. Benedilli,coram Deo & omnibusfanffis quo-
rum rel'quiæ habentur in hoc Monafierio S. N. de N. in pre-
Jentia R. P. D. N. ejufd. Monafierii Abbatis ( vel Prioris ) &
Mon ichorum ejufd. Monajlem sub Congregatione Cujjinenjî.
Ad cujus rei fidem hanc petitionem manu proptii jubjcripfi
die quo supra. Leurs Freres Convers sont appel lés Freres
Commis. Il leur esi permis de sortir de la Congrégation j 8c

pendant qu'ils y demeurent, ils sont obligés de garder la
chancté)la pauvreté 8c l'obéïssance. Ils ont pour habille-
ment une tunique 8c un manteaude bleu obscur,qui est fer-
mé de tous côtés,à l'exception de deux ouverturespour pas-
ferles bras j 8c ils portent sur l'épaule un capuce en maniéré
de chausse. Ce capuce ne leur sert qu'après la mort pour les

CONGRE-
LATION DU
Al ()N T-
CaSSIN

, 1 @i,

01 Sainte
JUSTINE ij
l'ADO U£,



.
enterrer. Dans l'état Eccldiaitique ils ont à cette grande robe

ou manteau dont nous venons de parler, deux manches de la
largeur de deux pieds de Roi: ils s'en tèrvoient autrefois

pour aller en ville
3

mais preientement ils se servent de man-
teaux faits comme ceux des Seculiers, n'aÏantconservé du
manteau Monachal que la seule couleur j ils n'y portent point
le capuce sur l'épaule comme les autres.

Le ChaPitre Général de cette Congregation se tient tous
les ans le troisiéme Dimanche d'après fâques

,
auquel les

Superieurs & un Deputé de chaque Mailon sont obligés de
se trouver, excepté ceux des Maisons éloignées qui n'y vien-
nent que tous les deux ans. Tous les Supérieurs ledemettent
de leurs Offices dans ce Chapitre j & après leur démission

,
on y élit neuf Deiliniteurs,dont il y en a un qui est président
du Chapitre. Pendant qu'il dure,toute l'autorité sur la Con-
gregation reCide ians ces Deffiniteurs

,
& toutes les affaires

qui la concernent étant reglées, les neuf Deffiniteurs procè-
dent a l'élection d'un Président de la Congregation,qui doit
être ainsi élu tous les ans.

Cette Congregation a pour Armes d'azur à trois Monta-
gnes de sinople,surinontéesd'une Croix Patriarchale,avecce
mot PAX.

Jacobus Cavacius, Hisi. Cœnobii S. Jitjlinœ VatavinA. D.'
Pietro Antonio Tornamira., Origine & della Con-
gregatione CajJinenfe. Bullarium caffenenfe, c7 Conjlitutiunes
ejujd. Ordinis.

CHAPITRE XXX.
Des Moines Benedittins de la Congrégation de S. Benoit

m Ejpagne
,

communément appellée de Valladolid.

L E Monastere de saint Benoît, surnommé le Roïzl, à
Valladolid

,
fondé vers l'an 1350. pour des

-

Religieux
Benedictins, n'a pas eu le même tort qu une infinité d au-
tres Monalleres du mêmeOrdre, qui après avoir vécu dans

une Observance exacte, font enfin tombés dans le relâche-

ment. Il a au contraire toujours conservé cet esprit de fer-

veur dont ses premiers Religieux étoient animes
,

6c il a
forwi de module à tous ks Mona11cres d'Eipagnc,qui se con-



formant à les usages & à les pratiques, lui ont été enfin sou-
mis commeà leurChef.CeMonasterefut surnommé.leRoïal,
à cause qu'il eut pour Fondateur Jean I. Roi de Castille,,
qui le fit bâtir à l'endroit où étoit l'ancienneCitadelle,& qui
y mit de saints Religieux, qu'il fit venir du Prieuré de saint
Sauveur de Nogal, qui étoit une des dépendances de la cé-
lébre Abbaïe de Sahagun.Le premierPrieurde cette Abbaïe
Roïale fut Dom Antoine de Zelinos, qui étoit un homme
d'une très sainte vie. La richesse de ce nouveau Monastere,
oil ils étoient pourvus par les liberalités de leur Fondateur

,
de toutes les choses necessairesà la vie, au lieu d'y introduire
le relâchement ( qui suit ordinairement l'abondance ) ne fit
qu'augmenter le zele de ces Serviteurs de Dieu : car ils ne
se contenterent pas d'observer exactement la Regle de saint
Benoît, ils y ajoutèrent encore de nouvelles ausierités,&s'o-
bligerent à garder une clôture perpetuelle. Leur réputation
se répandit bien-tôt par toute l'Espagne, où ils étoient en
grande vénération,qu'on appelloit ordinairement leur Mo-
nastere San Benito de los Beatos.

Leur exemple excita quelques autres Monasteres à em-
brasser le même genre de vie. L'on voïoitde tems en tems de
célébres Abbaïes se soumettre à saint Benoît de Valladolid,
& en embrasser la Réforme s comme celles de saint Jean de
Burgos l'an 1436. saint Sauveur d'Onie l'an 1455- & Nôtre-
Dame de Monserrat l'an 1493. sous le regne des Rois Ca-.
tholiques Ferdinand & Isabelle, qui pour témoigner l'esti-
me qu'ils faisoient de cette Réforme, voulurentque tous les
Monasteres de l'Ordre de saint Benoît en Espagney fussent
sournis-cequ'ils obtinrent du Pape Innocent VIII.qui pour
faciliter davantage la Réforme, ordonna que les Abbés ne
feroientplus perpetuels. Tous les Monasteres qui étoient ré-
formés etoient gouvernés par le Prieur de Valladolid,com-
me Général de la Congrégation

5
le Pape Alexandre VI. lui

donna le titre d'Abbé,ordonnant qu'il seroit élu par les seuls
Religieux de ce Monastere

,
6c que celui sur qui tomberoit

Péiettion feroit Chef, Visiteur & RéformateurGénéral de
toute la Congrégation. Le Pape Paul IV. changea néan-
moins cette dispositioti dans la suite

, & fit des Reglemens
pour la tenuë des Chapitres Généraux

,
où tous les Supé-

rieurs des Maisons devoient se trouver,pour procéder à l'é-



leclion au ueneral,qui au lieu de deux ans qui il restoit dans
cet Office, l'exerceroit dans la suite pendant quatre ans : ce
qui s'observe encore :

les Religieuæ de cette Congrégation
ne gardent plus présentement une clôture si rigoureule. Ils
ont des Constitutions à peu près semblables à celles de la
Congrégationdu Mont- Carlin, joiiilTent des mêmes Privi-
leges,& onttili Breviaire particulier,quifut imprimé à Paris
en 1704.

Ils étoient autrefois habillés de couleur tannée, & leur ha-
billement consistoit en usierobe de cette couleur, & un sca-
pulairenoir: ce qui a subsisté jusques vers l'an 1))0. que
le Pape Paul III. les obligea de se conformer pour l'habille-
ment aux Moines de la Congrégation du Mont Cassin.

L'un des premiers Monasteres qui fut uni à cette Congré-
gation

,
fut l'Abbaïe de saint Jean de Burgos

, comme nous
l'avons déjà dit

5
elle avoit été fondée l'an io<?i- par saint

Lesmes,f\bbé dela Chaise-Dieu en France, qui alla en
Castille à la priere de la Reine Consiance,femme d'Alfonse
VI. qui voulut conjointement avec cette Princesse que ce
nouveau Monastere fut incorporé & uni à l'Abbaïe de la
Chaise-Dieu

,
à laquelle il a été sournis jusqu'en l'an 1436.

qu'il en fut séparé sous le regne de Jean II. Ce Prince à la
priere des Religieux Espagnols

,
qui se lasïoient d'être sous

l'obéïiIance des François
, eut recours à l'autorité du Pape

Eugene 1V. & obtint de ce Pontife un Brefadressé à l'Evê-
que de Burgos, pour examiner les inconveniens qui arri-
voient de l'union de ces deux Monasteres. Ce Prélat, après
avoir écouté les Religieux., qui alleguerent que cette union
leur causoit un tort considerable, à cause des voïagesqu'ils
étoient souvent obligés de faire en France

,
affranchit le

Ménagère de Burgos de la (oûmission & de I'obéïssance
qu'il devoit à l'Abbaïe de la Chaise-Dieu. Il en fit sortir les
Religieux qui y étoient, qu'on envoïa en d'autres Monafle-
res" mit en leur place des Religieux de celui de S. Benoît
de Valladolid,auquel il unir le Monaflerede Burgos L'Abbé
& les Religieux de la Chaire-Dieu se plaignirent au Pape
du tort qu'on leur faisoit de soustraire de leur dépendance
un Monastere si considerable, dont ils étoient en possession
depuis près de trois cens cinquante ans. Le Pape renvoïa
cette affaire à l'Abbé de Cardaigne

)
qui approuva ce que







l'Evêque de Burgos avoit fait & I Abbaïe de la Chaise-
Dieu perdit ce Monastere, qui fut aussi uni à la Congrega-
tion de Valladolid.

La célébre Abbaïe de saint Sauveur d'Onie y fut aussi
unie en 1455. par le Pape Calixte III. Ce Monastere fut
d'abord fondé pour des Religieuses vers l'an i o 11. par Dom
Sanche Comte de Castille, qui eut pour successeur Dom
Garcias I I.son fils. Après la mort de ce dernier,qui fut aflaf.
siné par les enfans du Comte de Vela l'an 1033. Dom San-
che Roi de Navarre, qui avoit épousé la Princesse Elvire

#sœur de Dom Garcias, hérita de la Castille, & fit sortir les
Religieuses du Monasterede saint Sauveur d'Onie, pour y
mettre en leur place des Religieux de Cluni. Ce Monastere
devint si riche & si puissant dans la suite, qu'il a possedé
jusqu'à cent trente-huit,tant villes

, que bourgs & villages;

où l'Abbé & les Religieux avoient toute JurisdiétionCivile
& Criminelle. Il fut exemté de celle de l'Ordinaire

, &: im-
médiatement soûmis au saint Sége. Il avoit aussi plus de soi-

xante &dix Prieurés de sa dépendance, dans la plupartdef-
quels il y avoit des Religieux, & l'Abbé d'Onieétoit autre-
fois Grand-Aumônier des Rois de Castille. Les divisions
qui arrivèrent entre les Religieux de ce Monastere

, y firent
introduire les Réformés de saint Benoît le Roïal de Valla-
dolid par autorité du Roi Henri 1V. les diviflons ne cesse-

rent pas pour cela, les anciens Religieux nepouvant souffrir
que leur Abbé ne fut élu que pour deux ans, après lesquels
il falloit procéder à une nouvelleélection suivant la pratique
de la Réforme de Valladolid

, eurent recours au Pape Inno-
cent VIII. qui leur permit d'élire leur Abbé pour un tems
plus long

,
& les dispensa d'en demander la confirmation à

l'Abbé de Valladolid
: ce qui dura jusqu'en l'an 1511. qu'ils

renoncerent à ces Privilèges, & demandèrent d'être parfai-
tement unis avec ceux de Valladolid

: ce qui leur fut accor-
dé. Depuis ce tems-là l'Observance Réguliere y fut gardée
si exa<Etement, & la clôture perpetuelle y fut observee avec
tant de rigueur, que Dom Pierre de la Ruë, qui avoit été
nouvellementélu Abbé

,
étant sorti de son Monastere pour

aller prendre un repas ,
auquel certaines Eglises étoientobli-

gées envers lui, le Comte de Haro en aïant été averti, le fit
déposer en plein Chapitre. Ce Monasterea produitplusieurs



.
perionnes îlluitres par leur icience, entr autres , un Pierre

E Ponce, qui à ce qu'on prétend
, trouva par la subtilité de soi,

esprit, l'art de faire parler des muets, enir'autres les deux
freres & lasoeur du Connêtable de CaHille)&un Conseiller
du Roïaume d'Aragon.

L'Abbaïe de saint Sauveur de Celle-Neuve, sur les con-
fins du Roïaume .de Galice, au pied du mont Leborire ou
Leporare, proche la riviere de Sorgue, dans l'Evêché d'O-
rense, fut aussi unie à la Congrégationde Valladolid par le
Pape Jules II. l'an 15o6. Elle fut fondée vers-l'an 535. par
saint Rou.nde, premierement Evêque de Dume ,en{uite de
Mondonedo,& enfin de Compostelle, qu'il quitta pour pren-
dre l'habit de saint Benoît dans l'Abbaïe de Celle-Neuve

,dont il fut Abbé dans la suite. Ce Monastere est devenu l'un
des plus considerables d'Espagne

, par les donations qui y
ont été faites,&parles privilègesque lesRois lui ont accordés.
Il est Seigneur de plusieurs bourgs 6c villages

, avec haute,
moïenne & basse Justice, & la plûpart des lieux de sa dé-
pendance sont considerables

5
le seul bourg de Villar

,
où il

est situé, contient plus de cinq mille habitans
3 &. l'Abbé

nomme un Grand- Bailli qui jure de défendre & de conser-
ver les biens de cette Abbaïe, & qui connoît de tous les dif-
ferens qui sont entre ses Vassaux, sur lef quels il

a- toute Ju-
risdi&ion. Cet Office est ordinairement pofledépar les plus
grands Seigneurs du Roïaume. Cette Abbaïe a droit, aussi-
bien que quelques autres de l'Ordre de ST Benoît,d"exemter
de toutes tailles & impositionsRoïales cinquante deux de ses
Vassaux & Officiers, privilege qui lui fut accordé par les
Rois Dom Sanche & Ferdinand IV. & le même Ferdinand
accorda encore la moitié de cette grâce & franchise à tous
les Officiers de l'Abbaïe

,
voulant qu'ils fussent affranchis

de la moitié du païement des tailles & des subsides. Elle
nomme à plus de deux cens Cures

,
& elle avoit autrefois

plus de cinquante Monasteres de sa dépendance) outre un
grand nombre d'Hôpitaux. Cette Abbaïe étoit immédiate-
ment soûmise au saint Siége

:
elle avoit une Jurisdiction

oresque Episcopale dans tous les lieux
,

& sur toutes les
Eglises qui en dépendoient, & l'Abbé étoit & est encore à
prêtent Archidiacre d'Orense.

L'Abbaïe de Najara auui unieàla Congregation de Val-
1adolid



ladolid n'est pas moins considerable que celle de Celle-
Neuve. Elle fut fondée par Dom Garcias Roi de Navarre
l'an 1052. à un lieu où il trouva une Image de Nôtre- Dame
proche la ville de Najara. Il y mit des Keligieux de Cluni
qu'il demanda à saint Hugues qui en étoit pour lors Abbé,
& le Monastere de Najara fut appelle Notre-Dame la Roïale.
Le Roi y unit d'abord l'Evêché de Valpuesta, voulant quel'Evêque fût aussi Abbé. L'Evêché de Calahore y futautfi.
uni dans la suite

>
mais Dom Alfonse V1. rendit à la ville de

Calahore son Evêque, à celle de Najara le Diocêse de Val-
Puesta)& conserva seulementà l'Abbaïe de Nôtre-Dame la.
Roïale les Monasteres qui lui étoient sournis qui étoient au
nombre de plus de soixante. Ce Prince voulut que les Reli-
gieux dépendirent de FAbbaïe de Cluni & fussent gouver-
nés par un Prieur

, ce qui dura jusqu'en l'an i486, que les
Religieux sans le consentement de l'Abbé de Cluni, élurent
non un Prieur, mais un Abbé. L'Abbé de Cluni s'y opposa:
cette affaire fut portée à Rome, où Dom Paul Martinez de
Urugnuelaqui avoit été élu Abbéde Nôtre-Damela Roïale
de Najara reçut non feulement la confirmation de son éle-
ction

,
mais obtint encore la désunion de son Monastere

d'avec celui de Cluni. Cependant il n'eut pas plutôt pris
Possession de cette Abbaïe que les Rois Catholiques Ferdi-
nand & Isabelle l'obligerent d'unir son Monastere à la Con-
grégation de Valladolid

, ce qui arriva l'an 14^7. & l'Abbé
Dom Paul Martinez remit cette Abbaïe entre les mains du
Pape qui la rendit triennale.

Celle de saint Pierre d'Eflonce au Roïaume de Leon fut
àussï unie à cette Congrégation par le Pape Jules II. l'an
151.1, cequi fut confirmé par Léon X. l'an 1513- Ce Mona-
siere avoit été fondé des premiers en Espagne lorsque l'Or-
dre de saint Benoît y passa. Ordogne II. Roi de Leon y fit
de grandes donations aussi bien que Ferdinand I. & lIn-
fante Urraque sa fille. Prudent de Sandoval remarque une
chose assez singuliere touchant une assoçiation ou filiation
qu'il y avoit entre l'Eglise Cathedralede Léon & ce Mona-
stere. C est que le jour de saint Barnabé

,
auquel se tenoit

un Synode
,
l'Abbé d'Eflonce célébroit la Mesle

, & avoit
pour Diacre & Soù-Diacredeux Chanoines, &qne le jouir
du Vendredi- Saint

>
le Monastereenvoïoit au Chapitre de



Léon
, neur poireaux en trois bottes liées chacune de trois

brins d'osier
,

douze pains de deux livres chacun, & six poi-
gnées de moluës liées deux à deux. Celui qui en étoit le por-
teur attendait au milieu du Choeur des Chanoines que l'E-
vêque eût fini les cérémonies

,
& en lui prelentant ce que le

Couvent envoïoit il lui disoit
: votre Seigneurie reçoive

ce que ïAbbé & le Couvent d'Ejlonce vous envoient , non par
droit mais par aumone & à cause de h confraternité qu'ils
ont avec cette Eglise :

le Procureur du Chapitre sortoit en-
fuite de son siége & recevant le présent qu'on envoïoit

,
di-

soit au Député du Couvent
: Nous recevons ceci non pas par

aumône
,
mais comme une choie que vous nous devez de droit.

Mais de tous les Monasteres de cette Congrégation il n'y

en a point de plus célébre que celui de Nôtre-Dame de
Mont- Serrat, où l'on vient de tous côtés,& même des païs
les plus éloignés pour y reverer une Image de la sainte V ier-
ge. L'on prétend que cette dévotion étoit en usage dès le
huitiéme siécle. Mais que les dégâts que firent les Sarraiios
qui ravagerent l'EIpagne & la Catalogne en ce tems-là,
l'aïant fait ctfler,l'Image demeura cachée dans unecaverne
jusques vers la fin du neuvième siécle, & que quelques ber-
gers la découvrirentjon bâtit d'abord un Ermitage au même
lieu

,
& peu de tems après l'an 888. un Monastere

,
ou on

mit des Religieuses qu'on tira de celui de saint Pierre des
Pucelles en Catalogne. Elles y demeurerent jusqu'en l'an
966. qu'on mit en leur place des Religieuæ Bénédictins, Se

ce Monastere fut érigé en Abtuïe par l'Antipape Benoît
XIII. l'an 1401. qu'il le désunit d'avec l'Abbaïe de Nôtre-
Dame de Ripoli ,à laquelle il avoit été soumis jusquVilors,

ce qui fut confirmé par le Pape Martin V. l'an 1430. Il fut
enfin uni à la Congrégation de Va ladoiid l'an 14?3* s(,tls les
Regnes des Rois Catholiques Ferdinand & Isabelle. Dom
Garcias de Cisneros fut élu premier Prieur de la Réforme,
Il fut ensuite nommé Abbé par le Pape Alexandre V1. lors
qu'il accorda ce titre à tous les Superieurs de la Congre-
gation.

Ce célébré Monasterede Nôtre-Dame de Mont-Serrât est
situé dans la Catalogne à deux lieuës de Manrese ,•& à neuf
de Barcelone Il est presque teut au haut d'une montagne
appcllée de Mont-S errât,kIon quelques- uiis,à cause qu'il est



entoure de pointes de rochers leparees les unes des autres
qui s'élèvent en forme de dents de scie que les Latins appel-;
lent Serra, il y a ordinairementsoixante-&-dix Religieuxdu
Chœur dans ce Monastere,quatre-vingt-dix Frère, Oblats
ou donnés qui ont soin des metairies & de recueillir les au-
mônes

,
dix-huit ou vingt Solitaires qui demeurent dans

des Ermitages séparés les uns des autres sur la montagne &
doivent venir à certains jours au Monastere qui leur four-
nit tous leurs besoins, & trente Seminaristes

, tous de famil-
les nobles qu'on nomme les Pages de la sainte Vierge. Les-
Seminaristesportent des robes noires &des surplis al'Eglise,
où ils servent les Messes par semaines & chantent la Messe &
les Hymnes qui se disent tous les jours en l'honneur de la
sainte Vierge.

Pour ce qui est des Ermites
,

ils sont de deux sortes
:

les
premiers sont ceux qui dès le commencementont pris l'habit
en intention d'être Ermites

,
& ceux-ci font le même Novi-

ciat que les Religieux de la Communauté & font auiîi pro-
session de Habilité, avec cette difference qu'ils y promettent
de ne jamais sortir du circuit de la montagne pour quelque
affaire qui leur puisse arriver

,
ni pour aller vivre en quel-

qu'autre Monastere de la Congrégation
,

& renoncent dans
leur professionau droit de voix aétive & passive.

Après leur profession ils ressent encore sept ans dans le
Monastere où ils sont exercés dans l'obéïssance

,
l'humilité

& la mortification > & pendans tout ce tems-là ils vont au
Chœur nuit 5c jour

,
mais ils n'y chantent point. Après cette

épreuve l'Abbé prend l'avis des anciens de la Maison pour
sçavoir s'ils sont propres pour la vie Eremitique, & s'il le
juge à propos il les envoie dans un'Ermitage. Leur habitest
de drap de couleur brune & ils portent la barbe longue s'ils
ne sont pas Frêtres.Q!.le si onéleve quelqu'und'entre eux au
Sacerdoce, ce qui ne se fait que très rarement, ils prennent
l'habit noir,serasent la barbe & portent la couronnecomme
les Religieux de la Communauté.

•

L'autreespece d'Ermices,en:des Religieuxqui après avoir
fait profession de ta vie Cœnobitique & aspirant ensuite à
une plus grande perfe&ion

,
demandent de passer leur vie

dans quelques Ermitages
> ce qui ne leur est pas facilement

accordé. On leur fait délirer cette grâce plusleurs années, &



si l'on remarque que le retardement leur fait souhaiter ce
1 bien avec ardeur

, on les envoïe en un Ermitage ou i.s par-
• ' >tent leptoiiP huit mois pour s 5éprouvera & il après cetteépreu-

ve ils persistent dans leur desir
, on leur accorde leur de-

mande & ils renoncentauaià la voix active & passive-Ilssont
vêtus de noir,se rasent la barbe & portent la couronne com-
me les Religieux de la Communauté.

Tous ces Ermites sont sujets à l'Abbé du Monastere. Ils
lui obéïssent comme à leur Supérieur, & il les change d'Er-
mitagequand il le juge à propos. Il nomme un Vicaire d'en-
tre l'es Religieux qui les gouverne,leur fait des exhortations
& leur dit la Melle tous les Dimanches, les Fêtes & les
Jeudis de l'année dansl'Eglise de sainte Anne. Il leuradmi-
nislre aussi le Sacrement de Penitence & la Communion.
Aux Fèces solemnelles

,
ils descendent à l'Abbaïe pour affi-

lier à la Procession 6c à la grande Messe à laquelle ils com-
munient. Ils font un Carême perpetuel & ils observent si
rigoureusement l'abstinence de la viande

,
qu'il n'est pas

permis auxReligieux & auxSéculiersd'enmangeraux envi-
rons de la montagne Oi1 sont sià:ués les Ermitages. On leur
porte trois fois la 1emaine des vivres

,
&. lorsqti'i's tombent

malades on les porte à l'Abbaïe & on les met a l'Infirmerie.
Ils y sont servis comme les Religieux de la Communauté,
& après leur mort ils ont la même sepulture. Ils se levent
à deux heures

,
ils disent leur Office

, vaquent à l'Oraison
jusqu'à environ cinq heures du matin

,
& ils emploient le

reste de la journée à des lectures spiricuelles & au travail des
mains. Il ne leur est pas permis de nourir ni chiens

,
ni

chats, ni oiseaux.
Le Trésor que l'on montredans la Sacristie de ce Mona-

stere n'a point son semblable en toute l'Espagne:on y admire
principalement deux pieces dont la premiere eÍl: une cou-
ronne d'or massif d'un assez grand poids toute chargée de
diamans. Elle a au dessus un petit arc de douze pierres de
grand prix en forme d'étoile,&on admire sur tout au milieu
de cet arc une pierre prétieuse taillée en forme de navire oui
l'on distingue les mats ,

les voiles,& les cordages. On estime
cette couronne deux millions. On a travaillé quarante ans
pour la faire. La seconde piece est une autre couronne d'or
toute remplie d'Emeraudes, la. plupart d'une grandeur surr



|>renante,entre lelqueiles il y en a de quatre ou cinq mille
-écus chacune. Il y a allffi deux aucres couronnes d'or, trois '

beaux soleils
,

l'usi d'or parsemé de diamans & de grosses

pertes j & les deux autres de vermeil doré orné de diverses
pierres & de corail. Deux Calices d'or, dont l'un est enrichi
de plusieurs grosses perles,& l'autre garni de rubis,qui a été
donné par l'Empereur Maximilien avec un plat & deux
burettes d'or au'it garnies de rubis. Un Ciboire d'or dont
on se sert le Jeudi Saint, & un autre Ciboire d'or émaillé,
dont l'arbre est une Vierge

,
qui porte sur la tête une pierre

précieuse en formede boëte où l'on met la sainte hostie. Ou-
Lre cela ils ont un très grand nombre de vases d'or & d'ar-
gent, de Croix

,
de chandeliers & quatre vingt lampes d'ar-

gent qui brûlent continuellement devantImagede la fainte
(Vierge dont il y en a deux qui pe(ent chacune plus de trois

cens marcs. M. Corneille qui a fait la description de cette
fainte montagne & de ce Monailere

>
s'eu: trompé lorsqu'il

dit qu'il fut d'abord fondé pour des Religieuses de l'Or-
dre de saint Augustin en la place desquelles on mit des
Religieux du même Ordre. Car non seulement les Reli-
gieux ont toujours été & sont encore Benedi&insj mais Les

Religieuses pour lesquelies il fut fondé 6c qui y sont restées
jusqu'en 5)66 étoient de l'Ordre de saint Benoît & avoient
été tirées du Monastere de saint Pierre des Pucelles qui a
toujours été de cet Ordre depuis le commencement de sa
fondation.Outre le grand nombre de Religieux,de Donnés
d'Ermites & de pensionnairesqui demeurent dans le Mona-
siere de Mont-Serrât, il y a encore plus de trois cens qua-
rante tant serviteurs -qu'Officiers

: on y donne le couvert à
tout le monde,& aux pauvres du pain & de la viande, ou du
poisson suffisamment. Les revenus de ce célébre Monastere
ne sont pas suffisans pour fournir à une si grande dépenses
mais les aumônes qu'on y fait & qui sont très consideratles-

y suppléent. L'habillement de ces Religieux est semblable à
celui du Mont-Cailinou de sainte Jultine,comme nous l'a-
yons déjà dit.

Antonio Yepés
,

chronica Général de la orden de fan B,e...

nito. Basilio de arce ,
Hist*del Monaflerio. de N. S. de Sope-

tram. & Loiiis de Mont^gut, Hijloire de Notre-Dame de

Mont-Serrât,



CONGRE-
GATION DE
Po&TUOAI.t

CHAPITRE XXXI.
Des Moines Benediélins de la Congregation de Portugal"

L A Réforme des Bénédictins de Portugal commença,
dans le Monastere de sainte Thirse, & y fut portée par

les Peres Réformés d hipagne, Dom Antoine de Silva qui
en étoit Abbé Commendataire, aïant obtenu l an 1558. du
Général de la Congrégation d'Espagne les Peres D 1 ierre
de Chaves,& Dom Placide de Villalobos,pour rétablir dans
ce Monastere les Observances Regulieres. Le premier y
exerça d'abord l'Office de Prieur,& le sécond celui de Soû-
Prieur, La régularitéy étant bien érablie, Pierre de C haves,
retourna en Espagne. La réforme ne fit pas pour lors de
grands progrès en Portugal

>
parce qu'avant que de travail-

ler à son élablifTement dans les autres Monasteres de ce
Roïaumeja Reine Catherine, veuve de Jean III. qui goû-
.vernoit ce même Roïaume en l'absence de Ion neveu le Roi
Dom Sebastieny voulut conjointement avec le Cardinal In-
fant Dom Henri, obtenir du Pape une Bulle pour les unir
tous en une même Congrégation. Mais cette Bulle ne fut ac-
cordée que par le Pape Pie V. qui avant que de la faire ex-'
pedier, demanda à Barthelemi des Martyrs Archevêque de
Brague, & à Rodrigue Pinherro Evêque de Porto, un état
de tous les Monasteres de Portugal, de leurs revenus, & du
nombre de leurs Religieux. Ce Pontife envoïa en même tems
ordre au Général dela Congrégation de Valladolid de nom-
mer de ses Religieux pour faire la visite de ces Monasteres.
Dom Alfonse Zorrilha

,
Abbé de saint Benoît de Seville, &

Dom Placide de Villalobos, furent chargés de cette Com-
mission

: ce qui aïant été exécuté
, on sollicita l'expedition

de la Bulle que Pie V. accorda l'an 1566. Ce Pontife ordon-
na par une autre Bulle de l'année suivante 1567. que les
Abbés de la Congregation de Portugal seroient triennaux ,
& commit l'execution de cette Bulle au Cardinal Infant D.,
Henri, qui nomma premier Général de cette Congrégation
& en même tems Abbé de Tibaés

,
le Pere Dom Pierre de

Chiaves, que le Général d'Espagne avoit renvoïé en Por%

tugal.



Pierre de Chiaves ne put pas prendre d abord possession
,'de tous les Monasteres, à cause de roppofition des Abbés
Commendataires ; mais le Cardinal Infant qui vouloir ab-
solument la réforme & la réunion de tous les Monasteres sous
un même Chef ,envoïa ordre à l'Archevêque de Braguc,&
à l'Evêque de Porto, d'obliger les Ab'-és Commendataires
à se déporter de la Jurisdi&ion qu'ils avoient sur les Reli-
gieux de leurs Abbaïes, & d'obéir à la Bulle du Tape. Le
Pere de Chiaves aïant pris cependant ponction de son Mo-
nastere de Tibaés, y tint l'an 1568. le premier Chapitre Gé-
néral de sa Congrégation

,
où se trouvèrent les A bés de

quelques Monastères,dont les Commendatairess'étant soû-
illis à la Bulle du l ape ,

& aux ordres du Cardinal Infant,
s'étoient déjà démis de leur pouvoir & de leur jurisdiction
entre les mains des Abbés triennaux:

,
qui furent ceux de

Rendufe
,

de Rtfoyos, du College de Coti-n[ire
,

&: de saine
Romain de Negua

>

les Monasteres qui étoient encore gou-
vernés par des Abbés Commendataires

>

secontentèrentd'y
envoïer les Prieurs. On dressa dans ce premier Chapitre des
Constitutions pour le bon gouvernement de la Congréga-
tion, 6c on y fit quelques Reglemens.

A près la mort de F ie V. Gregoire X111. lui aïant succedé
l'an 1572.. révoqua. la Bulle qui ordonnoit que les Abbés se-
roient triennaux,& voulut qu a l'avenir ilsfusletitperpetuels.
Mais Sixte V. qui succeda à Gregoire l'an 1^85. réta" lit &,
confirma la Bulle de Pie V. & voulut qu'elle fut executée
dans toute sa teneur. Cette confirmation eut tout le bon {uc-
<:ès qu'on en pouvoit esperer

> car non seulement la Réforme
fut introduite dans totis les Monasteres de Portugal

,
mais

encore on en fonda de nouveaux. Le premier fut commencé
J'an 157 1. dans la ville de Lisbonne, & ne fut achevé que
l'an 1573. Le Pere Dom l lacide de Villalobos en fut premier
Abbé triennal

:
il le gouvernapendant six ans j aïant été con-

tinué pour un second triennal,après lequel il fut élu Géné-
ral de la Congrégation. On fit une nouvelle Fondation dans
la ville de Porto l'an 1596. la Congrégationobtint un second
Morastere dans la ville de Lisbonne l'an 1598. & sous le
mên e Général Dom Placide de Villalobos ,ces Bénédictins
furent appellés dans le Bresil, où ils fondèrent l'an 1581. un
Monastere dans la ville de Bahia.



i
Ascagne Tambourin

,
de l'Ordre de Vallombreuse, mec

' deux Congrégations de Benediâins Réformés en Portugal
3dont la premiere a commencé dans le Monastere de Tibaés

l'an 1549. & dont il dit qu'il n'a pu trouver qui en a été
l'Auteur ; & il donne à cette Congrégation le titre de Con-
gregation de Portugal.La [econde,qu>il nomme d^Lijbonne^

a commencé ( selon lui ) la mêmeannée, & il en attribue la
fondation à Dom Jacques de Murcie

,
de l'Ordre de saint

Jerôme, Abbé Commendatairedu Monastcrede S. Nicolas,
qui après en avoir obtenu la permiiIion du Pape Paul 111,
jettales fondemens de cette Réforme dans la ville de Coim-
bre

,
où il fit bâtir un Monasterel'an 1555. il ajoute de plus

7
que les Religieuxde cette Congrégation aïant fait bâtir dans
la suite un Monastere dans Lisbonne, la Congregation prie
le nom de cette Capitale du Roïaume de Portugal. Il est
vrai que Dom Didace de Murcie, & non pas Jacques de
Murcie, Religieux de saint Jerôme, & Abbé de S. Nicolas
de Refoyos, fit bâtir deux Collèges dans la ville de Coim-
bre,l'un pour les Religieux de son Ordre, l'autre pour ceux
de l'Ordre de saint Benoît l'an 155I. Mais il ne fonda poinr
de Congrégation particuliere

:
ainsi on doit s'en rapporter

plûtôt à ce que dit le Pere Leon de saint Thomas,Religieux
de la Congregation de Portugal, qui ne met qu'une Con-
gregation dans ce Roïaume.

Leao de Santo Thomas
,

Benedic1ina Lusitana
, Tome Il.

fart, ultïm• cap. 1. &feq. Afcag. Tambur. de Jur.Abb. T01l1r
J1. disput. 24. quœft. 5. n. 58, & 59.

CHAPITRE XXXII.
De l'Ordre "Uilitaire de saint Etienne Pape & Martyr

;p

en Tj>fcane.

p EN J) ANT que l'on travailloit en Espagne & en Portu.
gal à la réforme des Monasteres de l'Ordre de S. Benol^t,

ce même Ordre acquit un nouveau Iiiitre en taie
, par

l'institution de celui de saint Etienne
,

qui comprend des
Chevaliers & des Chapelains, des Religieux & Reli,(,-ieufes,b

qui sont tous sournis à la Regle de saint Benoît.Ce qui donna.
lieu à l'institution de cet Ordre Militaire, fut la victoire que

*• C ôme,
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Côme de Medicis,qui fut premier Grand-Duc de Tolcane*
(

remporta proche Marciano l'an 1554. le deuxiéme jour5
d'Août, Fête de saint Etienne Pape & Martyr, sur le Ma-
rêchal de Strozzi, qui commandoit les troupes de France.
Ce Prince pour conserver la memoire de cette victoire

,
qui

luiaŒuroit la souveraineté de la Toscane
,

obtint du Pape
Pie 1V. l'an 1561. une Bulle, qui lui permettoit de fonder

cet Ordre Militaire sous la Regle de saint Benoît, dont la,
principale fin seroit de défendre la Foi Catholique

,
& de-

faire la guerre aux Corsaires
,

qui par leurs pirateries em-
pêchoient le commerce de la Méditerranée. Côme de Medi-
cis aïant institué cet Ordre, & dressé des Statuts

, que les,

Chevaliers devoient observer
,

le mcme Pontife l'approuva1

par une autre Bulle de l'an 1562. & déclara ce Duc de Tos-
cane 6c ses successeurs Grands-Maîtres & Chefs de cet Or-
dre, auquel il accorda plusieurs privilèges

,
affranchissant

de la jurisdié1ion des Ordinaires non seulement lapersonne,
des Chevaliers, mais même leurs biens, en ce qui regardoir
les Commenderies & Benefices, les exemtant de toutes sor-

tes de decimes
,

leur permettant de se marier & de pouvoir'
possederdes pensions sur des Benefices jusqu'ala somme de
deux cens écus (même ceux qui auroient été mariés deux:
fois ) ce qui fut augmenté jusqu'à la somme de quatre cens
écus d'or par les Papes Sixte & Paul V.

Comme le Duc de Toscane fonda cet Ordre à Pise
,

i¡'
voulut que la résidence ordinaire des Chevaliers se fît en<

cette ville, où il leur fit bâtir deux Maisons Conventuelles,
ausquelles il joignit une magnifiqueEglise, que ses succes-
feurs ont eu soin d'embellir.Ces deux Maisons sont les prin-
cipales de l'Ordre : il y a toujours un grand nombre de Che-
valiers qui y demeurent, avçc des Chapelains pour faire
l'Office divin

,
lesquels Chapelains sont aulli Chevaliers Se

Religieux de cet Ordre, & vivent en commun sous l'obéïs-
sance d'un grand-Prieur, quiesi: Grand-Croix de l'Ordre,
& qui se sert d'ornemens Pontificaux dans les fondions Ec-
clesiafliques.

A peine cet Ordre eut-il été établi, que les Chevaliers se
mirent en mer l'an 1563. & continuerent pendant plus d'un
siécle à donner des preuves d'une valeur peu commune : car
cette même année 1563. ils s 'emparcrent-avec leurs galeres de



I
quelques vaisseaux Turcs

,
& donnèrent la chaiie aux galc-

res de Rhodes. Ils se joignirent l'an 1564. aux galeres d'Es-
pagne ,

qu'ils aiderent à prendre la forteresse de Pignon. Ils
donnèrent secours l'an 1565. aux Chevaliers de Malte

,
lorf-

que les Turcs assÏégerent leur isle. Ils attaquèrent en 15 6 8
-deux vaisseaux d'un fameux Corsaire nommé Carafceli

,
&

s'en rendirent maîtres. Ils armerent en 1571. douze galeres,
avec lesquelles ils se joignirent à l'armée des Chrétiens

,
qui

remporta la fameuse vic10ire de Lepante. Le Corsaire Bar-
berouile éprouva leur valeur en 1571. lorsqu'ils lui prirent sa
Capitaine

,
6c après avoir remporté plusieurs avantages sur

les Infidèles, ils obligèrent le Grand-Seigneur à demander
la paix. Les articles furent dressés de part 6c d'autre i mais
le Chevalier Buongianni Gianfiliazzi aïant été envoïé à
Confiantinoplepour la faire ratifier, il trouva que les Turcs
avoient changé de sentiment,& retourna en Italie sans avoir
executé sa Commission

:
a,,iiisi la guerre recommença entre

les Infideles
,

6c Côme de Medicis qui avoit été fait Grand-
Duc par le Pape Pie V. l'an 1)69. malgré les oppositions de
l'Empereur Maximilicn 6c de Philippe II. Roi d'Espagne.

François de Medicis aïant succedé à son pere Côme I. fit

armer les galeres qui remportèrent de nouveaux avantages.
Les Chevaliers de saint Etienne s'emparerent de Cole en
Barbarie en 1S8:.. demoliallero 5c de quelques autres places

en Is8s.de Chio en 1599.de Preveza sur les frontières d'Al-
banie en 1604' Ferdinand 1.qui herita des Etats de Ion
frere François

,
renforça l'escadre des Chevaliers de saint

Etienne de huit galcres & six gallions.En 1607. ils saccage-

rent la forteresse de Bonne en Barbarie 6c voulurent s'empa-
rer de Famagoste en Chypre j mais ils furent repousséspar
les Turcs qui croïant vaincreencore ces Chevaliers, mirent

•

en mer l'an 1608. une armée de quarante cinq galeres. Les
Chevaliers ne laisserentpas de les attaquer quoiqu'ils n'eus-
fent que six galeres & onze gallions

,
& les obligerent de

prendre la fuite. Côme II. aïant rejetté les proportions de
paix que la Porte lui avoit faites, arma de nouveau ses Che-
valiers-qui prirent l'an 161 o. Bischerien Barbarie

,
Disto en

Negrepontl'an 1611
•
Chiermon l'année suivante & la forte-

reile d'Eliman dans la Caramanie l'an 1613. d'où ils rempor-
tèrent de riches butins,











A près la more de Corne II. Ferdinand II. lui aïant suc-
cédé, il ne témoigna pas moins d'ardeur à faire agir les Che-
valiers de saint Etienne, qui après s'être encore emparé de
Bischieri prirent en 1624. vingt cinq galeres Turques & un
grand nombre de petits bâtimens

,
dont on voit encore les

dépouilles dans les Couvents de cet Ordre à Pise 6c à Li-
vourne. Le long siége de Candie fut encore une occasion à
ces Chevaliers pour faire preuve de leur valeur, & quoique
la paix se fit l'an 1670. entre les Venitiens 6c le Grand-Sei-
gneur ,

ils ne laisserent pas de poursuivre leurs avantages sur
les troupes Ottomanes. On compte plus de cinq mille six

cens Chrétiens qu'il ont délivrés des fers 6c quatorze mille
huit cens soixante 6c onze esclaves qu'ils ont faits jusqu'en
1678. depuis ce tems là on n'a guere parlé de leurs expédi-
tions

,
si ce n'est qu'en 1684. la Republique de Venise étant

entrée encore en guerre avec les Turcs;lesgaleres du Grand
uc se joignirent à l'armée des Venitiens comme troupes

auxiliaires. Les figures de bronze de Côme I. 6c de sondis
Ferdinand I. qui sont à Florence dans la place Ducale&
dans celle de l'Annonciade,ontété faites des canons pris sur
les Infideles

, comme il paroît par l'inscription qui est sur le
pied d'estal de la premiere,où on lit ces paroles

: Di métallo
rapito al fier0 7-race.

Il y a dans cet Ordre des Chevaliers de Justice, des Cha-
pelains 6c des Freres servans. Parmi les Chevaliers de Ju-
stice qui sont obligés de faire preuves de noblesse de quatre
races,il y a au ssi desEcclesiastiques obligés aux mêmespreu-
ves , & les uns & les autres portent la croix rouge à huit an-
gles orlée d'or tant sur le côté gauche de leur habit que sur
le manteau. Les Chapelains ou Prêtres d'obediencesont vé-
ritablement Religieux 6c portent du côté gauche la croix
rouge orlée seulementde soye jaune,& les Freres servans la.

portent de même, au côté droit
:

il y a aussi comme dans l'Or-
dre de Malte des Demi-Croix. L'habit de cérémonie des
Chevaliers consisteen un grand manteau de camelot blanc
doublé de taffetas incarnat avec des cordons de même cou-
leur perdantjusqu 'à terre. Celui des Chapelains consiste en
une soutasse blanche doublée de rouge, un camail aussi de
camelot

,
sur lequel est la croix de l'Ordre, & un rochet.

Leur habit ordinairepour le Chœur consiste en une soutane



noire
, un surplis & une aumusse noire sur le bras

,
sur la-

quelle aumusseest la croix de l'Ordre. Et l'habit des Frères
servans n'est que de serge ou rase blanche avec des manches
étroites doublées de taffetas rouge 8t la. croix du côté droit.

Le conseil de l'Ordre est con-ipoé de douze Chevaliers
qui s'aiTemblent à Pise dans l'un des deux Palais ou font la.

Chancellerie & les Archives ,pour y traiter de toutes les af-
faires qui concernent l'Ordre tant pour lespirituel que pour
le temporel. Les Chevaliers Grands-Croix &, ceux qui sont
obligés de servir sur les galeres pour faire leurs Caravanes,
doivent résider dans l'un des deux Palais, où ils sont nourris
& entretenus aux dépens de l'Ordre

, &. les Novices y sont
instruits de tous les exercices qui conviennent à la noblesse.

Les principales dignités de l'Ordre sont les Grands-Com-
mandeursdoni l'office durepel1dantla vie du Grand-Maître,
le Grand Connétable

,
FAmiral', le Grand Prieur du Cou-

vent ,
le Grand- Chancelier

,
le Trésorier Général, le Con-

servateur Général & le Prieur de l'Eo,lise,qui s 'élisenttotis
les trois ans dans le Chapitre Général où se trouve le Grand
Duc comme Grand-Maître

, & où on élit aussi les Cheva-
liers à la Grande-Croix & les douze qui doivent coniposer
le Conseil. Ce Chapitre se tient le Dimanche inalbis

: tous
les Chevaliersqui sont en Tolcane sont obligés de s'y trou-
ver. Il y en a toujours plus de trois cens. Les frais de leur
voïage leur sontpaies, & ils sont nourris & logés avec leurs
serviteurs

,
pendant le tems du Chapitre. L'Ordre possede

vingt-trois Prieurés, trente-cinq Baillages, & un très grand
nombre de Commenderies. Lorsque les Chevaliers font pro-
session,ils font vœu de pauvreté,de charité & d'obéïssance;

les Chapelains, comme Keligieux,de pauvreié)dechaste-
té lkd'obéïssance. Le Grand-Maître donne l'habit aux Che-
valiers

, & leur fait faire profession
>

& les Chapelains ne la.

font qu'entre les mains du Grand Prieur
,

qui leur donne
au fil l'habit.

Bernard Giustiniani, Hist. chronol. de gli Ordo Milit• &
Relig. Cdrual. Tom. II. Francisc. Mennenius, de Ordo Milit.
Silvestr. Maurol. Mar. Océan, di tutt. gl. Religion. Ascag.
Tamburin. de sur. Abbat. Tom. II. disp. 2.4. quxft. 5.n- 85.
Bullarium Romanum

>
& Statuti d? Coujliiutioni dell 'ordine

.,di S. Stefano.











Après que Corne I. Duc de Tolcane eut institué l'Ordre
Militaire de saint Etienne l'an 1561. pour des Chevaliers ,,
des Chapelains, &des Freres Servans, comme nous avons j

dit, il voulut encore y joindre des Religieuses
, pour imiter

davantage l'Ordre de Malte, qui lui avoit servi dé modele

pour former celui de saint Etienne. C'est pourquoi les Re-
ligieuses Bénédictines qui desservoient l'Abbaïe de saine
Benoît de Pise,qui avoit été donnée à l'Ordre de S. Etienne
par le Pape Pie IV. l'an 1565. furent incorporées à cet Or-
dre

,
& en prirent l'habit. Le second Monastere de ces Reli-

gieuses fut fondé à Florence l'an 1'588. sous le titre de l'Im-
maculée Conception

,
&: le Pape Clement VIII. approuva

cet établissement l'an 1592. Le Pere Bonanni Jesuite dit que
ce fut Eleonore de Tolede, femme de Côme I. qui fonda ce
Monastere j mais cette Princesse ne peut pas en avoir été la
Fondatrice, puisque Côme I. mourut en 1574- & qu'il n'a-
voitépousé Eleonore de Tolede qu'en premieres noces.

Les Religieuses de cet Ordre doivent faire preuve de
noblesse

:
elles ont pour habillement une tunique ou robe

de laine blanche, avec un scapulaire de même étoffe, & sur
le côté gauche unecroix rouge comme celle des Chevaliers:
celles de Florence y ajoutent une trefle de soïe jaune à l'en-

tour. Au Chœur & dans les cérémonies elles ont'unécoule
blanche

, avec de grandes manches doublées de taffetas in-
carnat. Les Abbesses portent la croix plus grande de velours

rouge. Les Soeurs Servantes ou Converses la portent de
serge rouge , mais plus petite que celle des Sœurs du
Chœur.

Philippe Bonanni
,

Catalogus ordinum Religios. in Eccles,\
Milit. Part. 2.

CHAPITRE XXXIII.
Des BenediSlins Exemts, tant en Flandres qu'en France,

ou il est parlé en particulier de lÀbbaïe de saint lraafl
d'Arras.

AP R E'S que le Concile de Trente eut été heureusement
terminé en 1563. à l'avantage de la Religion Catholi-

que & de la discipline Ecclesiastique
, tant pour l'état Regiu
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lier que Seculier j & après qu il eut été publie & accepté
dans les Provinces de Flandres & d'Artois en 1564. par les
ordres de Philippe II. Roi d'Espagne, qui en étoit pour lors
Souverain,il se forma plusieurs Congrégations

, en conse-
quence du Decret de ce même Concile, qui obligeoit les
Monasteres indépendans à s'unir en Congrégation

, ou à
subir la visite des Evêques. La premiere de ces Congréga-
tions fut composée des Monasteres de saint Waast d'Arras,
de saint Pierre-les- Gand

,
de saint Bertin à saint Orner

,
de

saint Pierre de Lobbés ,au païs de Liege, Diocêse de Cam-
brai

,
& de celle du saint Sepulcre de Cambrai

: mais cette
derniere Abbaïe aïant été obligéede sesoumettreà l'Arche-
vêque de Cambrai,cette Congrégation se trouva reduite aux
quatre premieres Abbaïes julqu'en l'année 1617. que celle
de saint Amand au Diocêse de Tournai, & de saint Sau-
veur Deename près d'Oudenarde ,y furent aggregées par
ordre d'Albert Archiduc d'Autriche, & d'1[abelle) Princes
des Païs-Bas.

Quoique les Supérieurs des premiers Ménagères qui com-
poserent d'abord cette Congrégation se sustent mis en de-
voir de se soumettreau Decret du Concile, aussi-tôt après sa
publication

:
cependant ils ne purent executer la résolution

qu'ils avoient prise de faire à ce sujet une Assemblée Gcné-
rale que l'an 1569.qu'elle fut tenuë dansl'Abbaïe Roïale de
saint Waast d'Arras avec toute lafolemnité possible. Cette
fameuse Abbaïe

,
qui est comme le Chef de cette Congréga-

tion
,
doit son établissement à saint Waa!l:) dont elle porte le

nom ,
& elle est redevable de son accroissement à S. Aubert,

un de ses successeurs. Elle eut pour Fondateur en 680.
Thierri Roi de France, qui la dota pour cent vingt.deux
Religieux de l'Ordre de saint Benoît, qui devoient être de
Famille noble,Se recommandable dans le Roïaume,per[onne
n'y étant reçu qu'il n'en ait fait les preuves.

Cette Abbaïe est exemte de la Juriidiétian de l'Evêque
y

Se jouit de plusieurs droits spirituels & temporels: ce qui lui
fut accordé par une Assemblée d'Archevêques & d'Evê-
ques qui se tint dans la ville de Compiegne, la septiéme an-
née du regne du même Roi Thierri, comme il se voit dans
son Epitaphe qui est dans l'Eglise de cette Abbaïe, où on lie

ces deux Vers:



Regis larga manus & præful Vindicianus
Nobis Regale dant jus & Pontificale.

Les principaux de ces droits consistent 1°. en piuiïeurs Cu-
res de la ville d'Arras, donc les Curés, les Vicaires

, & les

autres Prêtres, ne reconnoissentpoint l'Evêque,& sont sou-
rnis immédiatement à l'Abbé & à son Official. 1°. En ce
qu'elle joiiit de tous les droits Roïaux

,
conformément au

titre de sa fondation, entre lesquels droits il y a celui de main
morte, qui défend les mariages & la fabrique des Eglises

,Chapelles ou Oratoires, sans la permission de l'Abbé,&: sans
païer certains droits,qui sont présentementévalués. Ce droit
pour la coiiftrutliondes Eglises, Chapelles & Oratoires, se
voit par une inscription qui est sur une pyramide élevée dans
le petit Marchéd'Arras

: on y lit ces paroles
: Anno Domini-

ez incarnationis 11.00. h&c pyramis ereffa est insundo fanfti
ï'edajli per confenfum Abbatis & Ca.pïtuli siste quo affenfu nec
altare hic potefl erigi, nec divina celebrari, nec atiud fieri.
3°. Les douze Echevins de la ville font obligés de jurer tous
les ans qu'ils garderont les droits du Roi & de l'Abbaïe

,
venant pour cet effet dans l'Eglise de la Madelaine, qui »est

une de celles qui dépendent absolument de l'Abbaïe
, tant

pour le spirituel que pour le temporel. 4°. Cette Abbaïe jouit
du droit de Ton-Lieu, qui est ce qu'on appelle à Parisdroit
du Grand- Voïer. 5o.L'Abbé de saint Waalt ses Religieux
ont le droit d'occuper tous les hauts slales du côté gauche
.de la Cathedrale

,
lorsqu'ils y vont pour les Processions Se

les Assemblées, conformément au Concordat passé entre les
parties en l'année i5o8. par lequel il est dit que les Religieux
de l'Abbaïe de saint Waaft marcheront avec les Chanoines,
en telle sorte qu'un Chanoine aura la droite

, & un Reli-
gieux la gauche, cela dans les Processionsgénérales.

Cette Abbaïe étoit anciennement d'une Congregation qui
comprenoitgénéralement tous les Monasteresde l'Ordre de
saint Benoît qui se trouvoient dans les Provinces de Flan-
dres

,
Sens,& Reims

, exemts &non exemts ,
qui faisoient

pour lors leurs Assemblées sans préjudice au droit des Evê-
ques , comme il est facile de le voir dans le XII. Chapitre
du Concile de Latran sous Innocent III. cap. in singulis de
Statu Monachorum

, ou on lit ces paroles
;
Salvo jure dioe--



cc\anorum Pontificum. Mais les guerres qui sont arrivées en-
tre les Rois de France, les Comtes de Flandres 6c les Ducs
de Bourgogne

,
diviserent tellement ce grand corps que cha-

que Abbaïe étant devenue indépendante tomba dans le relâ-
chement

: ce qui dura jusqu'à la conclusion du Concile de'
Trente, que ces Monasteres étant obligés à se remettre en
Congrégations

,
reprirent en même teins les Observances

Régulieres, mais particulièrementcelui d'Arras,où la Dis-
cipline Monastique commença à revivre par la pieté & la
vigilance de Dom Sarrasin qui,fut chargé du soin de remé-
dier aux abus qui s'étoient glissés dans les Monasteres de
cette nouvelle Congrégation où il est regardé comme le Re-
Haurateur de l'Observance Réguliere & comme un sujet
qui lui a fait le plus d'honneur par son grand genie

,
sa pieté

solide
,

son zele pour la Religion Catholique
,

les Emplois
dont il a été honoré

,
les Charges 6c Dignités ausquelles il a

été élevé par son grand merite.
Il naquit à Arras le 10. Juillet 1539, sesparens qui étoient

recommandables dans la Bourgeoisie de cette ville lui firent
apprendre la Langue Latine, l'aïant mis pour cet effet entre
les mains d'un bon Maître,qui connoissant les grandes dispo-
sissons de son Ecolierle presenta à l'Abbé desaint Waaft qui
étoitpour lors Jerôme Ruffaut: l'efprit& les maniérés soli-
des de Sarasin lui attirerent l'estime de cet Abbé qui lui don-
na l'habit de son Ordre à l'âge de 17. ans ,

après son innée-
de probationpendant laquelle il gagna le coeur 6c l'estime de-

toute la Communauté de laquelle il fut reçu avec tout l'ap-.
plaudissement possible

,
il fut envoïé à l'Université de Paris

pour y étudier en Rhetorique
:

il y fit de si grands progrès
qu'en l'absence de ses Maîtres il donnoit les Leçons aux
Ecoliers. Ensuite il fut rappellé à son Monastere

,
où il fit

ses vœux ,
& peu de tems après il y reçut les Ordres Mi-

neurs & les Ordres sacrés de Soû-Diaconat 6c de Diaconat,
après quoi il fut envoïé à Louvain pour y étudier en Theo-
logie

,
il y fut ordonné Prêtre

,
6c il se fit recevoir Bachelier

dans cette Université à la sollicitation de ses Maîtres 6c avec
la permission de Roger de Momoranci qui avoit succedé à
Jei ôme Ruffaut àl'Àbbaïe de saint Waal1:.

A peine eut-il fini ses études qnece même Abbé connois-
f.tnt ion merite le fit son Chapelain

,
lui donna le soin d'une-

partie



partie des affaires de ion Monastere
,

& le fit enfin dans la
fuite grand Prévoit de son Abbaïe

,
dignité vacante par la

mort de Dom Jacques Tasse. Cet Emploi qui semble si op-
posé à la pieté & à l'Observance Reguliere par l'obligation
presque continuelle où il met celui qui en est pourvu de son-
ger aux procès & de s'appliquer à la conservation des droits,
des privilèges 6c immunités du Monastere, ne l'empêcha
point de pratiquer ces deux vertus qui sont le fondement de
la viereligieuse. Auili cela parut si extraordinaire auxPeres
qui étaientdans cette premiere A sTemblée qui se tint au sujec
de l'éiablissement de la Congrégation, que dans le dessein
qu'ils avoient de réformer en même tems les mœurs , & de
rétablir ,1a Discipline Réguliere ils le demanderent à son
Abbé pour remplir la Charge de Grand Prieur dont il fut
revêtu parce même Abbé, qui ne pouvant assez lui témoi-
gner l'estime qu'il faisoit de son mérite, le fit quelque tems
après son Vicaire Général dans le spirituel avec pouvoir de
disposer des Benefices.

La Superiorité de son genie lui rendoit toutes choses si
faciles que plus on lui donnoit d'Emplois plus il donnoit de
preuves de son étendue par la maniere dont il s'en acquitoit:
cela parut principalement dans le soulevement de la ville
d'Arras qui étoit du nombre de celles qui par la fanion des
Hérétiques qui avoient à leur tête le Prince d'Orange, s'é-
toit révoltée contre son Souverain

,
& dans laquelle la Reli-

gion Catholiqueétoit ensi grand danger par le nombre des
Herétiques

,
qui surpassoit de beaucoup celui des Catholi-

ques , que l'Evêque de cette même ville fut obligé d'aban-
donner ses ouailles & d'en sortir avec tout ce qu'il y avoit
d'honnestes gens ,

afin d'éviter la persecution
,

laissantainsi
le soin de son troupeau à Dom Sarrasin, qui se trouvant en
même tems chargé de tout le gouvernement de son Mona-
fiere par la mort de Thomas Parensiqui en étoit Abbé,rem-
plit parfaitement les devoirs d'un Superieur vigilant & d'un
zé'é Pasteur, animant par son exemple ses Religieux a l'Ob-
servance Réguliere,& exhortant les peuples par ses fréquen-
tes prédications à défendre la veritable foi de Jesus-Christ
au prix de leur sang & à être ferme dans la fidelité à leur
Roij ce qui lui réu(Ht heureusement. Mais ce ne fut pas sans
peine & sans beaucoup de souffrances

: car les Herétiques



& leurs adherans, enrages de ce qu il ioutenoit les intérêts
de Dieu 6c dela Religion avec tant de zele,le jetterent dans

une obscure prison,ou il souffrit la faim 2c la sois pendant
quinze jours,n'attendantque le moment d'une mort ignomi-
nieuse sélon le monde, mais précieuse aux yeux de Dieu qui
enaïant determiné autrement suscita des gens de probitéqui
les détournèrent de leur mauvais dessein

,
dont ils ne desi-

sterent qu'à condition qu'on leur donneroit l'argenterie du
1\.10naÍterepour l'envoïer au Prince d'Orange.

Dans le tems que ce grand homme étoit dans la persecu-
tion

,
les Etats Généràux d'Artois qui gouvernoientpour le

Roi voulant récompenser son merite 8c les travaux qu'il avoit
endurés pour le soûtien de la foi Catholique 8c le service de
son Roi, le nommèrent àl'Abbaïe de sàint Waast, dont il
obtint la confirmation de Philippe 11. il seroit difficile d'ex-
primer les grands talens 6c les vertus Heroïques qu'il fit pa-
roître dans sa nouvelle dignité j son zele pour le bien de son
Monastere tant pour l'Observance Réguliere que pour la
défensede ses privilèges

5
son application 6c ses travaux pour

la paix qu'il procura entin aux Païs- Bas au grand contente-
ment de tous les bons Catholiques j sa charité envers les

pauvres ausquels il servit de pere dans une famine qui fut
presque générale dans toute l'Europeen i587. aïant fait ou-
vrir pour cet effet les greniers de ion Abbaïe j son amour
pour les gens sçavàns 'ausquels il faisoit tous les biens qui
étoient en son pouvoir,fondant plu Heurs Collegesoù les pau-
vres étudians etoient reçus, donnant des pensions aux Cou-

vents des Religieux mandians afin qu'ils pussent plus com-
modément avancer1 leurs Religieux dans les sciences, & fai-
sant de grandes aumônes aux pauvres Ecoliers à proportion
des dispositions qu'ils avoient pour les sciences

5 (a pieté en-
vers le prochain en faisant consiruire un Hôpital pour les

pauvres,& en faisant bâtir un Couvent aux Capucins nou-
vellement arrivés d'Italie dans la ville d'Arras j enfin son
adresse dans les negociations les plus épineuses desquelles
il sortoit toujours avec honneur à l'avantage de ceux dont il
prenoit les interêts &e avec la satisfaétion des parties interef-
sées qui ne pouvoient assez loiier ses belles qualités 8c son bel
esprit, tant dans le maniement des affaires,quedans les con-
versations particulieres qui lui firent aussi mériter l'estime



de Philippe II. Roi dEipagne, qui pour recompenier loin
mérité le déclara conseiller d'Etat avec tous les honneurs &
prérogatives appartenant à cette Charge

,
& quelque tems

après il lui donna l'Archevêché de Cambrai vacant par le
décès de M. de Burlemont qui mourut 'le 15. Février 1596.
& dont il obtint les Bulles & prit possession le I4.Septembre
de la même année.

Lorsqu'il se vit revêtu de cette nouvelle dignité ,il crut
qu'il étoit de son devoir de travailler à ramener au bercail de
Jesus-Christ les amesqui s'en étoient écartées. C'est pour-
quoi il s'appliqua à l'extirpation de PHeréfie & à l'augmen.
tation de la Religion Catholique. Sa vigilance & son zele ne
lui permettoient pas de prendte aucun repos,reconciliant lui-
même à l'Eg1iselesHeretiques,reparantreparant lesEglisesruinées par
les guerres,&s'appliquantcontinuellementausoulagementdu
public ; ce qu'il continua jusqu'a la mort : car sentant dimi-

nuer ses forces & prévoïantque sa fin approchoit,il ne laissa

pas pour le bien du prochain,d'entreprendrecontre l'avis des
Medecins le voïage de Bruxelles,où étant arrivé il mourut le

3. jour de Mars de l'annce 15578. après avoir reçu tous les
Sacremens de l'Eglise*

Le bon ordre & la tranquilité que ce grand homme avoit
établi dans son Monastere ne dura que pendant la vie de Son
successeur qui fut Dom Philippe de Caverel

,
qui pendant

36. ans qu'il fut Abbé de saint Waast futpresque toujours
PrésidencdelaCongregacion & y maintint l'Observance Ré-
gulière

:
mais depuis la mort qui arriva le premier Decem-

bre 1636. elle éprouva toutes sortes de disgraces par la guerre
qui commença en 1635. entre la France & l'Espagne. L'Ab-
baïe de saint Waaft fut celle qui en souffrit le plus

,
puif-

qu'elle resta jusqu'en 1641. sans gouvernement ni spirituel
ni temporel. Car les François s'étant emparés d'Arras, tout
l'Artois se trouva tellement divisé entre la France & l'Espa-

gne & si ruinc par les deux armées, que les Religieux de ce
Monastere nepouvoient recevoir le revenu de leurs biens,
& furent reduits à n'avoir pas même de pain pour se nour-
rir.

Loiiis XIII. voulant se servir de son droit
,

donna cette
'Abbaïe en 1641.à DomMaximilien de Bourgognequi nom-
ma Dom Jean deNizarpour gouverner ce Monastere quam



au spirituel
:

mais ce fut usie autre lource dedéiordres
: car

ClaudeHaccart aïant été élu pour Supérieur de la Congre-
gation par les autres Monastères qui étoient encore sous la
domination d'Espagne, & aïant été nommé ensuite à cette
Abbiïepar ! hilippe 1V. Roi d'Espagne l'an 165i.aucun de
ces deux Abbés n'aïant pu obtenir ses Bulles du Pape,cela
cau sa un Schisme si grand,que le Monasterede saint Waalt
ctant divisé

,
les revenus partagés

,
Scies Moines désunis &

dispersés
, tout fut renversé tant pour le spirituel que pour

le temporel jusqu'en l'année 1660. que la paix fut conclue
entre les deux Couronnes, par laquelle paix la nomination
appartenant au Roi, & Dom Maximilien de Bourgogne étant
rnorr,ce Prince la donnaau Cardinal Jules Mazarin qui étant
mort avant que d'en recevoir les Bulles eut pour successeur
le Cardinal René d'Est, qui ne se fit jamais connoître à cette
Abbaïe que par le soin qu'il eut d en retenir les revenus.11 eut
pour successeur le Cardinal Emmanuel-Théodorede Boüil-
lon de la Tour d'Auvergne, qui en obtint lesBulles de Cle-
ment X. au mois de Février 1673. ce Cardinal étant mort à
Rome le 2. Mars 1715. le Cardinal de Rohan fut pourvu de
cette Abbaïe.

Il y a dans ce Monasterequatre Superieurs pour le spiri-
tuel, qui sont le Grand Prieur

,
le Soû-Pricur, le Tiers.

Prieur, & le Quart-Prieur. Le Grand Pricur,qui paue pour
le premier Officier de la Maison, n'est point sujet à la clô-
ture du Dortoir, aïant un quartier à part, d'où il peut veil-
ler à la conduite des Officiers, & en même tems au bon or-
dre du Monastere. Il se fait par scrutin, & il est perpétuel:il
est aussi Official de l'Abbé dans la Pat.oilfcde la Madelaine

,& d'autres qui en dépendentfSc il a un Chipclainileligieux.
Le premier Officier pour le temporel est le Grand Prévôt,

qui est Chef de la Justice, & préside au Siége de la Cour
Abbatiale pour le Civil, 8c est Gardien des titres 6c autres
papiers de l'Abbaïe. Cet Emploi est aussi ancien que l'Ab-
baïe. Le Grand-Bailli, avec les Barons & hommes de Fief,
servent pour le Criminel.

Le Grenetier reçoit les grains,& a soin du bois & du char-
bon i il est aussi Chapelain de l'Abbé.

Le Celerier a soin de la cuisine Conventuelle & du Re-
fedoire.



Le Receveur General tient la caisse & reçoit: la finance de
l'Abbaïe des mains des Fermiers, & des autres Receveurs
particuliers i ion Bureau s'appellecommunémentle Buffet.

Le Trésorier a soin de la cire, du linge, des ornemens de
l'Eglise, &. de la sonnerie.

Le Rentier eit Juge du Ton-Lieu,
, & reçoit les rentes

foncières de la ville & de la banlieue.
L'Hôtelier avoit autrefois la direction de l'Hôpital j mais

depuis l 'érection de l'Hôpital Général d'Arras, & même
peut-être avant ce teuls-là, ce n'eH: plus qu'un Office sans
exercice.

Le T heologal fait sa Leçon certains jours de la semaine.
Le Vinier a soin de la cave au vin 8c de celle de labierre.
Le Refcftorier a l'inspecrion sur la Boulangerie

, & fait
cuire le pain.

Le Commis aux ouvrages est chargé de la fabrique,tant
au dedans qu'au dehors du Monastere.

Le Bibliothecaire a la clef de la Bibliothèque,qui est très
Vaste & très nombreuse.

L'Aumônierdistribuë aux pauvres les aumônes accoutu-
mées

,
& entr'autres tout ce qui vient du Réfectoire com-

mun.
Le Sacristain a soin des Reliques & de l'argenterie de

l'Eglise.
Le Maître de TOrdre est Directeur des Novices

,
6c il y

en a un autre pour les jeunes Profés
Pour le Chœur il y a Chantre & Soû-Chantre.
Le Soû-Prieur préside à l'Infirmtrie

,
8t a sous lui des

Infirmiers.
11 y a deux ou trois Receveurs Forains, qui reçoivent les

rentes à la campagne.
Il y a dans le Monastere des Professeurs de la Theologie

Morale, & des Langues Orientales, Grecque, Hebraïque,
Siriaque, &c.

Outre le Sacristain il y a deux Prêtres Séculiers, qu'on
appelle Sénéchaux ou Gardes d"Eglisè,qui éveillent les Reli-
gieux pour aller à Matines, préparent les autels & les orne-
mens ,

&: servent de Massiers les jours (olemnels
,

ausquels
jours les Prêtres habitués des Paroisses de la Made'aine, de
feinte Croix, de la Chapelle-au-Jardin, &. de la Basecle, &



tous les Officiers de Justice sont obliges d'assïster a i 'Omcs.
Il y a quatre principales Prévôtés Foraines, qui dépen-

dent de cette Abbaïe j la plus considerable est celle de Haf-
pres,entre Cambrai 6c Valenciennes ,ou il y a ordinairement
dix ou douze Religieux, dont il y en a un qui est Prieur, &
un autreTrésorier. Le Prévôt est Membredes Etats de Hai-
naut. La seconde est celle de Berclau près la Bassée, où il y a.
ordinairement trois Religieux sous le Prévôt. La troiiléme,.
de Gorres près de Bethune, qui est semblable à la seconde.
La quairiéme.de Bœurieres,de l'autre côté de Belhune,quÏ<.
est aussi de même. Il y en a encore d'autres moins conGde",
rables que ces quatre premieres. La premiere est celle de
saint Michel près d'Arras, ail il n'y a ordinairement qu'un
Religieux. Cet endroit sert pour les Religieuxconvaleicens...
La Prévôté d'Angicourt dans le Diocêse de Beauvais, près
de Chantilli

3
celle de Sailli sur la Lis, dans le païs de Lal-

loëne,quiesi entièrement du Domaine de l'Abbaie, avec-
quatre gros bourgs ou villages

,
& enfin celle du MaiÍnié-les-

Artoises, entre Bapaume 6c Peronne. Les Prévôts de ces:
deux dernieres sont ordinairement seuls

,
6c ne sont là que

pour veiller aux interêts de l'Abbaïe dans les terres qu'elle

y posiede.
Le grand College de saint Waast à DoÜ-ai, fondé par D.

Philippe de Caverel, dont nous avons parlé ci dessus, con.
tient trois grands quartiers j sçavoir celui des Benediélins.
Anglois

,
qui font gouvernés par un Prieur,& qui font l'Of-

fice dans l'Eglise,commeon fait à Arras dans le Monastere.
Celui de la partie Conventuelle des Religieux de S. Waasi:)

011 il y a un Président 6c un Vice-Présîdent, pour veiller sur
les Religieux

, tant enseignans qu'étudians, & enfin le quar-
tier des Pensionnaires Séculiers qui sont sous la conduite
d'un Principal ou Regent, d'un Soû-Regent,&d'un Préfet:
dans le même quartier sont la grande salle des Disputes, ôî
ks Classes de Theologie, de Philosophie & de Rhetorique.
L'Abbaïe a 3ussi un College à Paris nommé le College d'Ar-

ras-, proche saint Victor.
Ces Emplois, Offices,Prévôtés, 6c Principautés,sont des

administrations régulières,pures 6c simples
,

comptables &.

lévocabres
,

à la volonté des Supérieurs Réguliers,& cela de

tout tcms
5

n'aïant jamais passé pour des vrais titres de Be-







nefices, comme il paroît par plulieurs Arrêts du Parlement-
Cette Abbaïea toujours éte comme les autres de Flandres,

Réguliere &: Eleftive, comme il paroît par les titres de sa
fondation, & par une infinité de Bulles des Pa.pes,aussi-bien

quepar la Lettre de nomination de Louis Xiil. en 1641.
L'Abbé est Comte de Lalloëve, porre mitre & croise,& ou-
tre la Seigneurie qu'il a dans la ville & banlieuë d'Arras, il
esi Haut- Justicier dans toutes les Terres dépendantes de
ion Abbaïe, qui sont de fondation & amortissementR.oïai.

Les principaux exercices de cette Abbaïe consif1:ent à se
lever à onze heures du soir pour aller à Matines. On leur
porte pour cet effet de la lumiere dans leurs chambres

,
d'où

ils ne sorter-t qu'après en avoir reçu ordredu Supérieur qui
leur ouvre la porte du Dortoir

,
dont il garde la clef

:
ils di-

sent tous les jours l'Officedela Vierge avant que de dire le
grand Office

,
& souvent ils disent aussi l'Office des morts f

ce qui étant -fini ils retournent à leurs chambres en disant le
Pseaume Deprosund-Ils. ils se levent à six heures & demiepour
chanter une Messe de la Vierge aux jours qu'on doit
felon les Rubriques en chanterdeux, ou bien du laine Sacre.
meneau des Morts. Ils chantent Prime à sept heures

,
puis

l'Office de la Vierge
,

ensuitte le Martyrologe
,
lequel

etant fini, ils vont au Chapitre reconnoître leurs fautes, Se
rétournent au Choeur pour dire Tierce

,
Sexte & None

,
6e

l'Office de la Vierge. Quand on ne doit pas dire deux gran-
des Mésiés, ils dirent Prime à huit heures & demie. Aprés
Prime ils vont à leurs chambres, où ils demeurent jusqu'à
dix heures

, que l'on dit Tierce
,

après quoi on chante la.

grande Messe, qui est suivie de Sexte & de None
,

excepté
depuis l'Exaltation dela sainte Croix jusqu'à Pâques,& tous
ies jours de jeûne d'Eglise j mais auæ autres tems None ne
se dit qu'après les graces , que l'on dit après le dîné,qui suit
immédiatement l'Office:après le dîné ils prennent une heure
.de récréation, & ils se retirent ensuite à leurs chambres jus-
qu'à trois heures que l'on chante Vêpres. Avant le soupéon
fait une demi-heure d'oraison mentale, & après le soupé

,qui se fait à sept heures & demie, ou après la collation pour

(

les jours de jeune, qui se fait à six heures , on chante les
Complies, qui sont suivies d'une action de grace qui se fait
.-devant le grand Autel, pour tous les bienfaits qu'on a reçus

DES BÉNÉ-

DICTINS
EXEMTS.



de Dieu,&pour lors chacun se retire à sa chambre en silence.
Personne ne peut se dispenser des Offices Divins ,-ceux

même qui ont des Offices
, ou des Benefices Claustraux,

sont obligés de se trouver à Vêpres,à Matines,&aux Messes

que l'on chante. Il ne leur est pas permis de manger en par-
ticulier, & ils doivent servir à table les uns après les autres,
sans aucune distinélion. Ils observent l'Avent de l'Eglise

,pendant lequel on ne mange point de viande
, non plus que

tous les Mercredis de l'année
, non pas même à la table de

l'Abbé. Ils jeûnent en coustems le Vendredi ( excepté pen-
dant le tems Paschal ) aussi-bien que le Mercredi, depuis la
Fête de l'Exaltation de la sainte Croix jusqu'au Carême.
Ils sont obligés de rendre compte une fois l'an de totis les
meubles qu'ils possèdent, & toutes & quântes fors que le Su-
perieur le requiert. Il leurest défendu d'avoir rien hors du
Couvent. Ils doivent se servir de chemises de serge, & ils

ne doivent rien avoir d'affedé ni d'immodeste dans leurs
habits

,
qui consifiel1t dans la Maison & au Choeur, en une

grande coule noire, & en un fort grand capuce ou froc qui
leur tombe presque jusqu'aux talons,uneaumussenoire qu'ils
porte en forme d,etole

,
& un bonnet quarré à trois cornes *

avec un petit rabat ou collet large de trois doits, & qtii esfc

fendu par derriere, comme on le voit dans la seconde figure.
Afin qu'on puisse voir la forme de l'habit, nous donnons
deux estampes du même habillement

>
l'une le represente

par devant, & l'autre par derriere. Hors dit Monaflere ils
sont habillés comme les Prêtres Seculiers, à l'exception d'un
scapulaire large d'un bon demi-pied,qu'ilsportent par dessus
leur habit. Les habillemens des autres Monasteres de cette
Congrégation

, au ffi-bien que les pratiques
,

sont peu diffe-

rentes. Les Religieux des Monasteres de saint Bertin
,

de
saint I ierre-les-Gands,& d'Ename ont des aumusses de drap,
&. ont des bonnets à quatre cornes ,

& ceux de Lobbes & de
saint Amand, n'ont point d'aumusses. Cette Congrégation a
été confirmée par Gregoire XIII en 1575- & Innocent XI.
accorda à l'Abbaïe de sàint Waa!t par usie Bulle de 1676.
la joiii!sance de tous les Privileges dont jouit le Molit-Callin.
Cette Abbaïe porte pour Armes un Château d'or à fond de
gueules, avec ces paroles, caslrurî; nobiiiacum ; ce qui lui
fut donné par son Fondateur.

DES BENE

DICTINS
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Il se forma aussi en France l'an 1580. une Congregation
'de Benedi&ins sous le nom d:' Exemts, & cela en consequence
des Décrets du Concile de Trente 6c de l'Ordonnance de
Elois sous Henri III. les principaux Monasteres qui formè-
rent d'abord cette Congrégation

,
furent les Ab, aies de

Marmoutier, de Vendôme, de Rhedon, saint Benoît-sur
-

Loire, le Bourg Dieu
, 6c quelques autres. Ces Monasteres

dresserent des Statuts le 4. Septembre 1)8I. qui furent con-
firmés au mois de Février 1188. par le Pape Sixte V. & au
mois de Decembre 1590. par le Pape Gregoire XIV. plu-
sieurs autres Abbaïes firent union dans la suite avec ces pre-
mieres,& observerent les mêmes Statuts, entr'autres celle
de saint Maur sur Loire, y fut unie dans le Chapitre Géné-
ral qui se tint à Marmoutier l'an 1623. & Claude de Saint
OfFange qui en étoit Abbé, y fut élu Général de la Congré-
gation.

L'Abuaïe de saint Denis n'avoit pas encore obéi sur ce
point au Concile ni à 'I'Ordonnance de Blois j les Religieux
qui y dcmeuroient ne pouvant se résoudre à entrer dans une
des Congrégations déja établies, 6c à se soumettre à leur
Chef se déterminerentenfin après beaucoupde déliberations,
à donnercommencement aune nouvelle Congrégation,afin
de pouvoir s'exemter de la visite des Evêques

>
d'une ma-

nière qui tut honorable à cette fameuse Abbaïe, ils formè-
rent celle de saint Denis,dont nous avons parlé dans le Cha-
pitre X. 6c l'Abbaïedont elle prit le nom fut reconnuë pour
Chefde toute la Congrégation

:
le Pape Paul V. l'approuva,

& permit aux Monasteres immédiatement soûmis au saint
Siège de s'unir à elle; mais la Réforme de la Congrégation
de saint Maur aïant été introduite dans cette célébre Abbaïe
en 1633. les Maisons qui formoient la Congregation de saine
Denis aïant perdu leur Chef, en choisirent un autre, qui
fut 1 Abbaïe de saint Ouen de Rouen, 6c prirent le nom des
Exemts

,
qu'ils étoient bien aise de faire revivre

,
6c qu'ils

choisirent préferablementà celui de saint Denis 6c à celui de
l'Abbaïe de' saint 0ü-en, quoiqu'elle fut leur Chef

:
ils y

firent leurs Diettes 6c Chapitres Généraux
,

6c dans celui
qui se célébra en 1643. où se trouvèrent les Prieurs 6c Dé-
purés de chaque Monastere, 6c où présida Dom Claude de
jBaudri de Piencourt) Abbé de la Croix de saint Leufroi,



Général de cette Congrégation,on revit les Statuts, qui y
furent augmentés de nouveau, ,& imprimés ensuiteà Rouen

en 1645.
La Réforme de la Congrégation de saint Maur faisant de

jour en jour de nouveaux progrès
,

& alant été introduite
dans les Abbaïes de saint 0 Üen de Rouen

,
de Corbie & en

quelques autres qui dépendoient de la Congrégation des
Exemts, celle-ci diminua de jour en jour au lieu d'augmen-

ter & devint peu de chose, principalementaprès la mort dtx
Général Dom Baudri. La plupartdes Monasteres reconnu-
rent les Evêques pour Supérieurs

,
& se soùmirent à leur

visite. D'autres qui étoient immédiatementsournis au saint
Siège tâchèrent à secoiier le joug de toute Superiorité,& un
petit nombreresta toujours usii & élutun Chefou Supérieur

,Général, des Deffiniteurs
,

des Visiteurs
,
qui tinrent des

Assemblées triennales Se conserverent le titre de Congréga-
tion des Exemts en France sous l'obéissance d'un Général,
qui en 1707. étoit leReverend Pere Dom Jean-Baptiste du
,Verdier Religieux du Sauveur de Blaye.

L'Abbaïe,de Cerisi dans le Diocêse de Bayeux
,
qui avoic

toujours été soumise au saint Siège
, ne voulantpoint recon-»

noître po ir Supérieur l'Evêque qui y vouloit faire la visite,
s'unit à la Congrégation des Benedictins Exemts

,
mais elle

n'en est que plus indépendante
: car elle n'a jamais vu de-

puis ce tems-là de Supérieur Général, qui se contente d'y
envoïer tous les trois ans une commission en blanc pour y
faire la visite, & les Religieux la remplirent du nom de tel
Visiteur que bon leur semble. Le Prieur de cette Abbaïe
reçoit aussi les Lettres d'Indiction pour assister aux Chapi-

tres Généraux
:
mais il s'en excl1[e toujours

>
& l'on se con-

tente de mettre la Lettred'Indiclion dans les Archives. Il y
a. de l'apparence que la même chose se pratique dans d'au-
tres Maisons de cette Congrégation

, ou le Général n'a pas
grandeautorité sur ses Religieux,qui ne sont pour la plûpart

que des Religieux sonis desOrdres Réformésqui ont secoué
le joug de l'obéïssance pour vivre avec plus de liberté

,
si on

excepte néanmoins le Prieure de Perreci en Bourgogne qui
est membre de cette Congrégation, & où on a introduit une
étroite Observance

,
dont nous parlerons dans la suite.

Le Pelletier
,

Hijloire & Description des ordres Religieux-







Lettre écrite de CeriJ; en 17°7.par le Reverend Pere de Metz
ancien Prieur de cette Abbaie. Dom Michel Felibien, Hisi. de
l'Abbaïe de saint Denis ,

& Memoires communiqués par le
Grand-Prévôtde /'Abbate de fairttWaajt.

CHAPITRE XXXIV.
De la Congregation Benediéline-Helvetiqueou de SuiJJe.QU01QUE la Congregation Benedi&ine-Helvetique

ou de Suisse ne comprenne que neuf Monasteres ,
elle neiaille pas d etre une des plus îllultres de 1 Ordre de
saint Benoît par les prérogatives dont jouissent ces mêmes
Monasteres qui sont très considerables,y en aïant cinq donc'
les Abbés sont Princes de l'Empire

,
sçavoir saint Gai

,
Ein-

sidlenou Nôtre-Dame des Ermites Muri, Pfers, & Disen-
tis. Si les quatre autres ,

qui sont Rhinaw
,

Frischinchen,
Engelberg, & Rhunwil, ou Nôtre-Dame de la Pierre, sont
obligés de le céder en dignité aux cinq premiers

,
ils ont au

moins l'avantage de leur être égaux par rapport à la sainteté
de leurs premiers Abbés, aux personnes illustres qui en sont
sorties & à la magnificence de leurs bâtimens.Le relâchement
s'étoit introduit dans la plupart de ces Monasteres, 6c il y
avoit lieu d'appréhender qu'il n'augmentât encore dans la
suite par le voisinage des Provinces d'Allemagne iofeé1:ées
d'Heréiies, dont la Suisse même n'avoit pu se garentir. Mais
Bernard Abbé de saint Gal, Augustind'Ein{idlen,JosTe de
Mûri, & Benoît de Fischingen

,
afin de prévenir le mal qui

les menaçoit s'unirent ensemblepour faire revivre dans leurs
Monasteres cette ferveur dont les premiers Religieux qui les
avoient habités avoient été animés sous la conduite de leurs
saints Fondateurs

,
& prirent les mesures neceiTaires pour y

rétablir la Discipline Monastique & I'oeconomie du tempo-
rel,l'une & l'autre fort délabrées. Pour cet effet ils firent des
Reglemens,qui y sont encore observés avec beaucoup d'exa-
ctitude

,
aussi-bien que dans les autres, qui se joignirent à

eux dans la suite. L'union de ces quatre premiers Monafte-
res se fit l'an 1601. & elle fut approuvée par le Pape Clement
VI11. sous le titre de CongrégationBenediftine-Helvetique,
Elle fut augmentée après la. mort de ce Pontife, par l'union



qui y fut faite l'an T606. des AbbaÏes de Pfers & de RhaI..
naw. Celle d'Engelberg & de Disentis suivirent leur exem-
ple, & Rhunwil ou Notre-Damede la Pierre y fut uni l'an
1633. sous l'Abbé Fintan qui y étant venu avec quelques
Religieuxde cette Abbaïe & de celle d'Einsidlenrepara en-
tÍerement ce Monastere qui avoit été ruiné par les guerres &
où il ne restoit plus qu'un seul Religieux. La Congregation
']BenediÈtine-Helve-t-ique fut pour lors composée de neuf
Monasteres

,
ausquels les souverains Pontifes & leurs Non-

ces en Suisse accordèrent beaucoup de graces & de privilè-
ges. Cette Congrégation n'a point de Superieur Général, les
Abbés s'assemblentseulement tous les dix ans ou lorsque la
necessité le demande. Ils élisent dans leurs assemblées des
Visîteurs Généraux pour faire la visite des Monasteres

, cet
honneur est ordinairement déféré aux premiers Abbés

: on
nomme aussi des Visiteurs particulierspour les Monasteres,
des Visiteurs Généraux

,
le Secretaire est choisi indifférem-

ment de tous les Monaiteres. Ces Abbés s'aflemblerentl an
1702. à saint Gai, pour ycelebrer la centième année dcl'In-
flitution de leur Congrégation. Ce Monastere est le plus
considerable de la S-uisse'. l'Abbé est Prince Souverain &
peutbaïe mettre dix à douze mille hommes sur pied. Cette Ab-

aïe qui est située dans le Turgow
,

à un mille du lac de
Consiance, a eu de très foibles commencemens :

le nom de
saint Gai lui a été donné, à cause que ce Saint qui étoit Ir-
landois & Disciplede saint Colomban,se retira au commen-
cement du septiéme siécle dans ce lieu qui étoit pour lors une
solitude affreuse,& y bâtit un petit Monastere, où quelques
personnes attirées par la vertu de ce Saint vécurent sous sa
conduite. Après sa mort qui arriva l'an 64.6. ce lieu fut ap-
pellé la Celle de saint Gai. Les François s'étant rendus Maî-
tres de ce païs l'an 710. un certain Waltramn à qui apparte-
noit cette solitude

,
pria le Comte Victor qui étoit Gouver-

neur du païs,de donner cetteCelle & ses dépendances à saint
Othmar

: ce que ce Comte accorda l'an 710. & en demanda
lui-même la confirmation à Charles Martel Maire du Palais
qui l'accorda, à condition que saint Othmar y établirait les
Observances Régulières, & ce Prince érigea pour cet effet
cette Celle en Abbaïe,dont saint Othmar fut premier Abbé.

Le Prince Carloman,fils de CharlesMartel,allanten Italie



l'un 747. pour se retirer dans l'Abbaïe du Mont-Caffinoù il

prit l'habit Monastique
,

passa par saint Gai, y étant attiré

par les miracles continuels qui s'y faisoient par l'intercession
de ce Saint. Il y avoit alors peu de Religieux à cause de la
Ï>etitesle du Monastere. Ce Prince fut si touché de voir un
ieu si célébre réduit en cet état

,
qu'il écrivit à Pepin son

frere Roi de France pour lui recommander ce Monastere &
le prier de lui faire quelques dons. Saint Othmar sur cette
recommandation alla trouver Pepin qui assigna au Mona-
stere de saint Gai des revenus considerables pour en aug-i
menter les bâtimens & pour l'entretien des Religieux.

Grosbert qui fut élu Abbé l'an 816. fit exemter par l'Em-

pereur Loüis le Debonnaire son Abbaïedela jurisdictiondes
Evêques de Conslance qui l'avoient exercée sur elle avec
une grandeautorité

,
& depuis ce tems-là ce Monasterede-

vintpuissant.Le même Abbé l'embellitpar des bâtimens nou-
veaux qu'il fit faire avec beaucoup de magnificence & aus-
quels les ouvriers furent emploies pendant sept ans. Mais ce
beau Monastere fut ruiné par les Hongrois l'an z5. sous le

•gouvernement de l'Abbé Engelbert II. 6c l'an 937, ce qui
en restoit fut réduit en cendres par le feu qui s'y attacha par
accident.

Ulric d'Altsax que l'Empereur Philippeéleva à la dignité
dePrincede l'Fmpire,étenditconsiderablementson domaine,
& les Abbés de saine Gai devinrent dans la suite si puissans

que Berthold de Falkenstin assistaau Sacre de Gautier Evê-
que de Strasbourg avec une suite de plus de mille Gentils-
hommes, la plûpart ses Vassaux. Les terres soûmises à 1'0-
béïsïance de cet Abbé étoient pour lors plus considerables&
en plus grand nombre qu'elles ne le font presentement.Car
depuis ce tems-là il a perdu Appenzel qui a donné son nom
à l'un des treize cantons ,

Schvendy
,

Brusilow
,

Gontés,
Ninckalbach, & Haslem,qui se sont soustraits de son obéïf-
sance

,
aïant fait une union pour se défendre mutuellement

contre cet Abbé qu'ils ne vouloient plus reconnoître pour
Souverain.Cunequi fut élu Abbc l'an 1378. fit armer les au-
tres sujets del'Abbaïe pour soûmettreles habitansd'Appen-
zel & les autres qui s'étoient révoltés

,
mais ce fut inutile-

ment:car après plusieurs tentatives qu'il fit pour réùlTir dans
son entreprise,il fut enfin obligé de faire avec eux un Traite



de paix par lequel il consentitqu'ils se rachetaientde la Sou-
veraineté des Abbés de saint Gai pour une somme d'ar-
senc
o . iv* .. « in n .. 1Pour mieux atrermir leur lIberté ils le liguerent avec les
cantons d'Uri, de Schwits, d'Underval & de Lucerne. Les
Abbés de saint Gai aïant protestécontre cette alliance,Henri
de Mandroff renouvella ses prétentions l'an 1425. à la Cour
de l'Empereur Sigismond, & fit mettre au ban de l'Empire
ceux d'Appenzel & les autres. Mais loin de s'en étonner ils
entrerent dans les Etats de cet Abbé

,
démolirent quelques

châteaux & le forcerentà faire la paix. Quelque tems après
l'Abbé de saint Gai s'unit contre eux avec la noblesse de
Constance

,
mais ses troupes furent encore défaites. Enfin

l'Abbé Gaspard de Landerberg aïant reconnu que ses pré-
tentions sur Appenzel & les autres lieux qui avoient été au-
trefois de son domaine

,
seroient le sujet d'une guerre per-

petuelle
, y renonça par l'alliance qu'il fit l'an 1454. avec

les cantons de Zurich, de Schwits
,

de Lucerne & de Gla-
ris.

Les terres que possede présentement l'Abbé de saint Gai
en Souveraineté, outre la ville de saint Gai & son Terri-
toire,sont Vil, Gottzhufulzt & le Comté de Tokembourg*.
qui renferment plusieurs villages

,
dont les habitans sont

partiebourg Catholiques 6c partie Protestans.L'Eglise de Tokem-
ourg est commune aux uns & aux autres :

les Protestans y
faisoient l'exercice de leur Religion après que les Catholi-
ques avoient fini le leur ; mais le jour de Pâques de l'an
1708. les Protestans voulurent commencerde prêcher avant
que le service des Catholiques fut achevé

: ce qui excita de
grands troubles en Suisse, où les deux partis en vinrent à
une rupture ouverte. L'Abbé de saint Gai

, avec le secours
des Cantons Catholiques,voulant maintenir ses Sujets Ca-
tholiques dans leurs droits par la force des armes, les Can-
tons de Zurich & de Berne firent la même chose pour soû-
tenir les Protestans. Cette guerre fut funeste aux Catholi-
ques par les avantages que les Protestans, qui étoient en
plus grand nombre, remportèrent sur eux. Les deux partis
le réunirent néanmoins l'an 1712. & firent ensemble un
Traité de paix

, par la mediation de M. le Comte du Luc
,Ambassadeur de France en SuiŒe. Mais l'Abbé de saint Gai
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n'aïant pas voulu encrer dans ce Traité,les Cantonsde Berne
& de Zurich firent un grand degât dans son Monastere

,
dont ils enlevèrent toutes les cloches au nombre de vint-
quatre de differentes grosseurs

,
prirent les riches meubles

qui y étoient, un grand nombre de tableaux
,

8c une Biblio-
theque de Livres rares & curieux. L'Abbé se flatant du se-

cours qu'il attendoit des Cours de Rome ,& de Vienne, fut
trompé dans ses esperances ; car le Pape & l'Empereur ne ju-
jeant pas à propos de s'engager dans une guerre, dont les

fuites auroient tiré à consequence, il se vie contraint d'aller
chercher un azile dans le Duché de Milan

,
n'aïant plus ni

Abbaïeni Souveraineté.
Les Abbaies d'Ensiden 6C de Rhunwil, plus connues, la

premiere sous le nom de Nôtre-Dame des Ermites,& l'autre
fous celui de Nôtre- Dame de la Pierre

,
qui sont aussi de la

Congrégation Benediétine-Helvèrique,sont très-célébrés,

par les miracles qui s'y font tous les jours,& il y vient de tou-
tes parts un grand nombre de Pelerins.

Idœ 1 Congreg. Helvet. Benedic7inæ.Y Yso Pfaw. ColleB. sive
fummar. privileg. ejufd. Congreg. C hrystoph. Hartman. An-
nal. Eremi Dei-parA in Helvettis

»
& Mémoires envoies de

Jftijse en 1710.
L on peut consulterpour l Abbate de]aint Gai en parttcutter,

Joan. Mabill. AnnaL Beneditï. Tom. I. Il. & Ill. Dom An-
toine Yepés

,
Chroniquesgénérales de L'ordre desaint Benoît.

Gaspar. Brusch, Annal. prœcipuorum Monajleriorum Germa,-
ni&- & Audiffret, Geograb. anc, & mod. Tom. II.

Les Abbés de saint Gai conferoient autrefois l'Ordre Mi-
litaire de l'Ours, institué par l'Empereur Frideric II. l'an

1113. en faveur de l'Abbé de saint Gai, & de la Noblesse du
païs, en reconnoissance de ce qu'ils l'avoient aidé à chasser
de l'Empire Othon IV. Le Collier de cet Ordre étoit corn-
posé de chaînes d'or entrelasTées de feüilles de chesnes aussî
d'or, au bout desquelles pendoit un Ours d'or émaillé de
fable

>
mais cet Ordre ne (ubsiste plus.

Favin
,

Theatre d'Honneur & de Chevalerie. & Bernard
Giustiniani, Rift. Chronol. de gli Ord- Milit.
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CHAPITRE XXXV.
Des Benediélins Refermés de la Congrégation de saint

Vanne & de saint Hidulphe
, aruec la Vie de Dom

Didier de la Cour leur Réformateur..L Es Congrégations des Exemts
,
dont nous avons parlé

dans le Chapitre XXXIII.aïantété formées par quel-
ques Monaitcres, plutôt pour se soustraire delà Juridic-
tion des Evêques, que pour réformer les mœurs corrom-»
puës de la plupart desReligieux de l'Ordre de saint Benoît^

ne pouvoient pas rendre à cet Ordre son ancien lustres pua:
que le motifde ces institutionsn'étoit pas l'acquisition d'une'
plus grande perfe&ion

y mais au contraire l'envie de n'être
point inquiétés dans leurs maniérés de vivre,libres & oppo<-
fées à l'espnt de leur état

>
& ce fut en vain que le Cardinal

Charles de Lorraine, Legat du Pape dans les Eveches de
Mets, Toul & Verdun travailla à la Réforme des Monade*
res de ce païs-là

:
il jugea le mal si incurable,qu'il sécularisa

les Abbaïes de Gorze & de saine Martin de Mets, & les
Prieurés de Nôtre-Dame de Nanci, de Salone, de Varan<-
geville de saint Nicolas

,
dont il fit appliquer les revenus,

à l'Eglise Primatiale de Nanci, & il proposa même au Paps
Clement VIII. desupprimer entierement l'Ordre de faine
Benoit dans les Provinces de sa Legation.

Mais lorsque tous les moïens de réforme sembloient les
plus désesperés, & qu'on avoit resolu d'en abandonner l'en-r
1;reprise," Dieu suseita un saint homme, qui fut le Restaura-
teur de la Discipline Monastique en France & en Lorrain
ne ,

& qui y fit revivre l'esprit de saint Benoît, dont il pro-
fessoit la Réglé. Ce fut Dom Didier de la Cour, qui naquit
à Monzeville,à trois lieuës de Verdun l'an 1550. Son pere-nommoit Bertrand de la Cour, & sa mere Jeanne Bonc-
cart, tous deux alliés aux premieres Maisons de la Province;
mais pauvres des biens, de la fortune

,
puis qu'aïant perdu

tout ce qu'ils avoient pendant la guerre, ils furent obligés
de labourer leurs terres pour subsister. Didier de la Cour
fut envoïé à l'âge de dix sept ans à Verdun

,
où par un se-

cret de la Providence, s'étant logé proche l'Abbaïe de saIDI:"

Vanne



Vanne, il prit la résolutionquelque tems après de s'y rendre
Frere Convers, n'aïant aucune teinture des sciences. Il en
parla à N. Bonccart,son oncle maternel, Lieutenant Général
de la ville, & par son moïen il obtint de l'Evêque, qui étoit
aussi son parent, & Abbé de laine Vanne, d'être reçu non
seulement au nombre des Religieux de cette Abbaïe

,
mais

d'avoir encore rang parmi les Religieux du Chœur. La,
Communauté en murmura beaucoup, seplaignant que c'é-

\ »#./* /* /t /1 1 1 / \toit taire tort a une Manon 11 ceiebre, ci y donner entree a
un ignorant, toujours élevé à la campagne :

cependant l'au-
torité de l'Evêque les obligea à lui donner l'habit. Il recut
d'abord beaucoup de mauvais traitemens ; mais sa patience
& sa douceur lui gagnèrentenfin l'affe&ion de quelques Re-
ligieux du Monastere, qui prirent soin de lui enseigner les
premiers élemens de la Grammaire. Il se rendit fort assidu

,
de après avoir surmonté les premieres difficultés, il fit voir
tant de dispositions pour les Lettres, qu'a fin de lui donner
plus de moïen de s'y avancer, on l'envoïa étudier en l'Uni-
versitéde Pont-à-Mouslon. Il y fit son cours de Philosophie
&. de Théologie

,
&paita Maître ès Arts.

Au commencement de la Theologie
, qui fut en l'année

1581. il reçut l'Ordre de Prêtrise étant âgé de trente ans)&
après avoir fini son cours de Theologie,il prêcha quelques
Sermons, qui firent connoître le talent qu'il avoit pour la.

prédtcation,ou il auroit excellë,si ses occupations lui eurent
permis de s'adonner à cet,exercice. Il retourna à son Mona-
stere

, avec une forte resolution d'observer exactement la
Regle dont il faisoit profession

5 mais il y trouva de grands
obitacles de la part des autres Religieux

,
qui ne pouvoient

souffrir qu'il voulût se distinguer. Il ne pouvoit s'empê-
cher de leur representer l'obligation qu'ils avoient de vivre-
d'une minière plus conforme à leur état qu'ils ne faisoient.
Ces d¡scoursatt lieu de faire impression sur leurs esprits

,lui attirèrent au contraire leur aversion
5 & pour se défaire

de lui comme d'un Censeur incommode, ils lui persuaderent
de retourner à Pont- à-iV:ousTon,afinde se perfectionner dans'
l'étude de a Theologie, & d'apprendre les Langues Grec-
que & Hébraïque

: ce qu'il accepta comme une chose qui
lui étoit fort avantageuse, & qui flatoit la grande passions
qu'il avoit pour les sciences.



Après quelquesannées de séjour dans cette Université, il

retourna à saint Vanne, sans y trouver aucun changement
dans la conduite des Religieux

,
qui ne pouvant souffrir la

vie exemplaire du Pere Didier
,

& craignant la réforme de
leur Monastere ( l'Evêque qui en étoit Abbé, leur aïant
donné couvent: des avis de reformer leurs moeurs ) ils réso-
lurent d'éloigner celui qui pouvoir contribuer à cette réfor-
me. Ils feignirent pour cet effet de la vouloir embrasser

,
&

engagèrent le Pere Didier d'aller à Rome, afin de travailler
à la désunion de laMente Abbatiale de saint Vanne d'avec
celle de l'Evêché de Verdun

,
à laquelle elle avoit été unie,

lui faisant accroire que c'éroit le moïen de réÜssir dans la
réforme. Il partit donc de Verdun l'an 1587' mais étant ar-
rivé à Rome

>
il ne fut pas long-tems sans s'appercevoir de la.

fourberie de ses Confrères : car bien loin de trouver les let-
tres de change qu'ils lui avoient promises, ils l'abandonne-
rententicrement

: ce qui l'obligea de revenir en Lorraine.
Etant de retour dans son Abbaïe, il eut quelque dessein de

changer d'Ordre
, parce que celui de saint Benoît n'avoit

plus rien en France,de son premier esprit
:

il consulta sur ce
sujet des personnes de pieté, qui lui conseillerentde demeu-
rer dans ion état, & d'y vivre le plus regulierement qu'il
pourroit. Il suivit cet avis, & pour mettre sa conscience en
repos, il alla trouver le Prieur, & mit à ses pieds le peu d'ar-
gent qu'il avoit, le priant d'en disposer aussi-bien que de ses
meubles & de ses livres

,
& il lui proposa de se retirer dans un

Ermitage, pour y vivre à la maniéré des anciens Solitaires.
Il en obtint facilement la permilîîon, & le Prieur lui donna
pour retraite l'Ermitagede saint Christophle, dépendant du
Monastere de saint Vanne, à quatre lieuës de Verdun. Il
demeura dix mois dans ce lieu, ne vivant que de pain &
d'eau j & il auroit continué ce genre de vie jusqu'à sa mort,
si Dieu qui l'avoit choisi pour réformer son Ordre, n'en eût
disposé autrement. Les guerres que l'Heresie catisa en Fran-
ce ,

l'obligerent de sortir de sa solitude pour se mettre à cou-
vert des insultes des Soldats. A11 forcir de son Ermitage il
entra chez les Minimes

,
qui le reçurent avec beaucoup de

joïe, & lui donnèrent l'habit de leur Ordre. Mais conser-
vant toujours beaucoup d'affe&ion pour celui de S. Benoît

,il sorut quelque tems après du Couvent des Minimes, &



rentra à saint Vanne,plus resolu que jamais de travailler à
la réforme de son Ordre

: ce qui réunie enfin comme il le
souhaitoit.

L'Evêché de Verdun, auquel étoit uni la Mense Abba-
tiale de l'Abbaïede saint Vanne, comme no-us l'avons déja
dit,étant tombé entre les mains du Prince Erric de Lorraine,
ce Prélat se trouva si plein de bonnes intentions

, que le Pere
Dom Didier de la Cour n'eut pas de peine à le faire entrer
dans le dessein de réformer son Monastere. Ces dispositions
du nouvel Evêque de Verdun furent commes les premieres
ouvertures à la Réforme Générale,& la démission volontaire
du Prieur de saint Vanne

,
qui fit en même tems élire en sa

place Dom Didier, acheva de faciliter l'entreprise. Ce fut
l'an 1596. que le nouveau Prieur prit soin de cette Maison

:
& comme il n'avoit accepté cette Charge qu'aux instances
réïterées de 1"Evêque? il se crut en droit d'exigerde lui qu'il
le [oûtint dans le ministère où il entroitpar ses ordres. Com-
me il étoit resolu de mettre l'Observance Réguliere dans
cette Maison

,
nonobstant l'opposition des Religieux

,
l'Evê-

que fut oblige de seconder ses deurs
;

mais il ne lui accorda.
pas tout d'un coup ce qu'il demandoit. 11 proposa la chose à
ion Conseil, qui ne conclut d'abord qu'à une mitigation,qui
tendoit seulement à empêcher que les Religieux ne violas-
sentouvercement leurs vœux, sans toutefois retrancher ni
les jeux ni les divertissemens qui leur étoient ordinaires. On
s'apperçut bien tôt du peu d'effet de ce Conseil, qui retour-
noit à la confusion de ceux qui en étoient les principaux
Auteurs, puisqu'il n'empêchoit pas le scandale que causoit
une liberte si contraire à l'état Religieux

: ce qui obligea en-
fin l'Evêque à déferer aux instances de Dom Didier, qui
proposoit d'entreprendre le rétablissement de l'étroite Ob-
fervance de la. Regle de saint Benoît, en donnant l'habit à
de jeunes gens de bonne volonté

,
qu'il prendroit soin de

former luimême aux exercices de la Réforme, sans s'arrê-
ter aux anciens Religieux, incapables pour la plûpart de se
réduire aune vie Reguliere: & afin qu'ils ne servissent pas
d'obstacles à ses desseins, il obtint un Bref vers l'an 155)8.
qu'il executa avec le consentement de l'Evêque

, envoïant
18. de ces anciens Religieux à Moyen-Moutier enV osge,qui
étoit aussi sous la jurisdiélion de ce Prince,aintique S. Vanne.

CONORR-
GATION
S VANNE,
lT U l 5.
HID. LIRE



Le l'ère Dom Didier reçut dans le meme tems quatre
jeunes hommes

,
qui après l'année de probation, firent leurs

vœux entre ses mains, le 30. Janvier 1600. après avoir re-
nouvelle luimême sa profession entre celles de son Evêque,
qui étoit venu exprès à la cérémonie de ces nouveaux Pro-
fés. Ils furent bien-tôt suivis de plusieurs autres, & l'Ab-
baïe de saint Vanne fut remplie en peu de tems d'excellens
Sujets, tous animés de ferveur & de zele. C'étoit à qui se

stirpasseroit par une sainte émulation dans la pratique de la

vertu, & sur tout dans l'exercice de la charité. L'abstinence,
les jeûnes, les veilles, l'oraison continuelle, les saintes lectu-

res
,

le travail des mains & le silence, étoient si bien rétablis
dans saint Vanne, que tout le monde en étoit dans l'admi-
ration

,
& 10Üoit la pieté & le zele du Réformateur, qui non

contentd'avoir banni de Ton Monastere les mœurs déréglées
des anciens,cru[ pour en mieux oublier les manieres,devoir
changer jusqu a l'habit, qu'il fit faire sélon les modeles qu'il
avoitfait venir du Mont-Cassin où ilcroïoit que la forme
de l'habit desaine Benoît s'étoit mieux conservée qu'ailleurs.

L'Observance Réguliere étant parfaitement établie à saint
Vanne, l'Evêque deVerdun lui proposa la Réforme de son
Abbaïe de Moyen-Moutier en Volge dédiée à saint Hy-
dulphe Archevêquede Treves. Dom Didier y envoïa l'an
1601. plusieurs defes Religieux sous la conduite de Dom
Claude François, qui par l'amour qu'il avoir pour l'Obser-
vance Réguliere aussi-bien que par les autres beaux talens
dont il étoit doué, fut jugé très capable d'executer une telle
entreprise j il y réunit: en effet. La liaison que contractèrent
ensuite ces deux Abbaïes qui furent les premieres Réfor-
mées

,
donna lieu à l'érection de la Congrégation

, connue
sous le nom de saint Vanne & de saint Hydulphe

,
Titu-

laire des deux Monasteres. Le Pere Rozet suc Dépuré pour
aller à Rome en demander la confirmation au Pape Clement
Vl 1

•
l'Evêque de Verdun emploïa son crédit & ses amis

pour en obtenir les Bulles necessaires
,

& ce Pontife à la re-
commandation de plusieurs Cardinaux

,
principalement du

Cardinal Baronius
,

érigea ces deux Monaltercs en Con-
grégation sur le modele de celle duMont-CaÍ1111 & de sainte
Juihne de Padoué

,
& communiqua à tous les Monasteres

xjui voudroient s'aggreger à ceux de saint Vanne & de



Moyen Moutierlesprivilèges,grâces, indulgences
,
immuni--faveurs,&& induits o&roïés ci-devant par le saint

Siége à la Congregationdu Mont-Cassin
, comme l'on voit

par la Bulle de ce Pontife du 7. Avril 1604. Le premier
Chapitre Général fut célébré dans saint Vanne au mois de
Juillet de la mème année, où Dom Didier fut élu Président
tant du Chapitreque du Regime,&Prieur de saint Vanne,
Dom Rozet, Visueur, & Dom Claude François, Prieurde
saint Hydulphe

;
mais parce que les Superieursde la Con-

grégationn etoient pas Abbés comme ceux de la Congrega-
tion du Mont-Cassin

,
Dom Rozet fut envoie une seconde

fois à Rome au commencementdu Pontificat de Paul V.ann
d'obtenirla confirmation de ce que son prédecesseuravoit ac-
cordé & demander à sa Sainteté que les Visiteurs & Supe-
rieurs eussent le même pouvoir que les Abbés de la Congre-
gation du Moiit-Cassin

,
qui avoit servi de modèle à celle de

saint Vanne. Le Pape accorda cette demande par un Bref
du 13. Juillet 1605. ce qui obligea le Pere Rozet d'aller au
Mont-Caffin pour s'instruire parfaitement des points neceÍ-
saires au rétablissement de la Regle dans toute sa perfe&ion,
aussi-bienquedes droits & des privileges dont joiïisïbient les
Abbés de l'Ordre.

Pendant que le Pere Rozet agissoit si utilement en Italie
,

le Cardinal Charles de Lorraine
,

dont nous avons parlé
>

voïant qu'il pouvoit pour lors executer plus facilement le
dtsïein qu'il avoit formé de rétablir la Discipline Réguliere
dans tous les Monasteresqui étoient situés dans les terres de
sa Légation

,
obtint un Bref du Pape,du vingt-(ept Septem-

bre 1605. pour pouvoir unir tous les Monasteres de l'Ordre
de saint Benoît à la nouvelle Réforme de saint Vanne. Il
commença par son Abbaïe de saint Michel en Lorraine

tdont plusieurs autres Monasteres de Loraine & des environs
suivirent l'exemple,en sorte que peu d'années après on com-
pta près de quarante Monasteres unis à cette Congrégation
dont les principaux furent saint Mansus Se saint Evre à
Toul, saint Nicolas à deux lieuës de Na ci, saint Arnoul,
saint Clement, saint Symphorien & saint Vincent à Metz &
saint Pierre de Luxeüil. Enfin après que Dom Didier eut
beaucoup travaillé pour l'augtnenter,Dieu voulut couron-
ner ses travaux par une mort précieuse. Ilemploïaun an en-



tier a s y préparer avec beaucoup de terveur,& mourut dans
le Monaltere de saint Vanne le 14. Novembre 1623. étant
âgé de 71. ans. Il y a dans cette Congrégationquelques Ab-
baïes qui ne sont point en commende qui sont gouvernées
par des Abbés Réguliers, comme celles deMoyen-Moutier,
de saint Michel, de Senone

,
Munster

,
saint Avold

,
Lon-

gueville,&quelques autres. L'Eglise du Monasterede sainte
Croix à Nanci aïant été bâtie depuis peu d'années avec beau-
coup de magnificence

,
le Duc de Loraine Leopold I. a fait

ériger ce Monastere en Abbaïe sous le titre de saint Leopold
par le Pape Clement XI. l'Abbé qui est aussi R.églllier,n'est
que pour cinq ans & ceuæ qui en ont été Abbés

,
iuccedenc

aux autres Abbés perpetuels des autres Monasteres lors-
qu'ils meurent.

Le Chapitre Général de cette Congrégation se tient tous
les ans. On y procède à l'élection d'un Président dont le
pouvoir finit au bout de l'année. Ces Religieux sont habillés
comme ceux du Mont-Cassin & ont pour armes une couron-
ne d'épines au milieu de laquelle est le mot ( pax) surmonté
de trois larmes & un coeur enflammé en pointe.

Chronic. Général. de l'Ord. desaint Benoît.Tom. 4. Centur.
4. chap. 6 &feq. Dom Michel Felibien

,
Hifloire de ï Abb.

de saint Denis. Liv. 7. pag. 451- & M
.
Jacqueline de Ble-

mure, Année Benedifline.

CHAPITRE XXXVI.
De la Congrégation des Moines Bénédictins Anglois.

H EN R. 1
VIII. Roi d'Angleterre, s'étant séparé de l'E-

gliseRomaine,supprimal'an 1536.les Monasteresde ce
Koiaume,commenous avons ditailleurs.CePrince étant more
en 1547. Edouard VI.ou IX. son fils,qui n'étoit âgéquede
dix ans, fut proclamé Roi. Quoique ion pere eût ordonné
par son Testamentqu'il fùt élevé dans la Religion Catholi-
que,néanmoinsEdouard Seymour,qui s'étoit créé lui même
son Tuteur, & Protecteur du Roïaume

,
étant Zuinglien ,n'épargna rien pour ruiner la Religion Catholique

:
& tout

ce qui restoit de biens Ecclesiastiques,futconfisqué au pro-
fit du Roi Edouard, lequel étant mort en 1553. Marie Stuart
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ix sceur qui lui lucceda,rétablitla Religion Catholique 3 &
aïant rendu les Monasteres aux Religieux qui en avoientété
chasTés, elle nomma pour Abbé du célébre Monastere de
Wesimunfi:er de l'Ordre de saint Benoît, Dom Jean Feke-
Dan,R.eligieux du même Ordre, dont elle connoissoit le zele,
& qu'elle fit sortir de la Tour de Londres

,
où il avoit été

mis sous le regne précedent. Mais le bonheur des Catholi-
ques ne dura pas long-tems- Cette vertueuse Princesse mou-
rut l'an 1558. & la Reine Elisabethqui luisucceda, fit re-
naître l'Heresie dans le Roïaume, & renouvella le Schisme,
quoiqu elle eût prêté a ion Sacre le serment ordinaire des
Rois Chrêtiens, de maintenir la Foi Catholique,& de con-
server les privileges & les libertés de l'Eglise. Mais ce n'étoit
que pour monter plus facilement sur le Trône, où à peine

'
suc.elle, qu'elle donna àconnoître son infidélité pour Dieu,
en ruinant son veritable culte &en persecutant les Minii1:res
de son Temple

: car elle commençapar se faire déclarer Sou-
veraine Gouvernante de l'Eglise dans son Roïaume tant au
spirituel qu'au temporel. Elle changea la forme de la Reli-
gion

, en fit une nouvelle à sa mode
5

créa un Clergé d'une
nouvelle sede.& voulut même avoir des Religieux de cette
seéte;eUe voulut engager l'Abbé de Weftmunster afin qu'il
y attirât ses Religieux & qu'il les obligeât à célébrer l'Office
Divin conformémentà ses Ordonnances.Mais ce saint Abbé
qui avoit fait paroître un grand zele pour la Religion Ca-
tholique sous les Rt gnes précedens

, ne voulut point con-
sentir aux intentions de la Reine, quoiqu'elle lui offrît l'Ar-
chevêché de Cantorberi. Cette Princesse aïant assemblé son
Parlement où Dom Jean assista comme Abbé de Westmun-
sser ,il n'hésita nullement à préferer l'intérêt de Dieu au sien

propre en s'opposant avec force aux changemens deReligion
que l'onyproposa

,
quoiqu'il prévît bien que cela luiattire-

roit l'indignation de la Reine
, & qu'elle ne manqueroit pas

de s'en vengercomme effedivementcela arriva:car il fut re-
mis par son ordre dans la tour de Londres l'an 1560. d'où il
fut transféré en differens lieux

,
& il finit enfin glorieuse-

ment sa vie dans les fers pour la défense de la Foi l'an 1585.
Il ne se trouva après sa mort qu'un seul Religieux de l'an-

cienne Congrégation d'Angleterre
,

c'étoit Dom Sigebert
Duclée qui étoit aussi en prison pour la défense de la Foi..



Mais [ur la fin duseizième siéc le quelques Ecoliers Anglois
' qui étudioient en Italie & en Espagne

,
s'étant faits Keli-

gieux de l'Ordre de saint Benoît dans les Congrégationsdu
Mont Cassin & de Valladolid

,
Dom Alfonse Coral Géné-

ral de la Congrégation de Valladolid
,

& quelques autres
Supérieurs de la même Congrégation

,
s'adreÍferent l'an

1603. au Pape Clement VIII. pour en obtenir la permissîon
d'établir une Million en Angleterre composée des Religieux
Anglois quiétoient Profés de leur Congrégation. Les Peres
dela Congrégation du Mont-Cassin se joignirent à ceux de
Valladolid pour demander la même grace en faveur des An-
glois de leur Congrégation

: ce que le Pape leur accorda le

20. Mars de la même année. L'on envoïa donc en Angle-
terre des Religieux-decesCongrégations du Mont-Cassîn Se
de Valladolid

,
& afin de travailler de concert ,

quoique de
Congrégations differentes , ils firent ensemble une espece
d'union & s'engagerent d'agir indifféremment sous les or-
dres des Superieurs des deux Congrégations.Quelque tems
après le Pere Dom Augustin de saint Jean premier Vicaire
Général dela Mission d'Espagne procura l'établissement de
deux Maisons pour ces Millionnaires Anglois,l'une à Doüai
en Flandres, l'autre à Dieulwart en Lorraine. La pre-
miere fut fondée par Philippe Caverel, Abbé Régulier de
saint Waafi: d'Arras

,
du consentementde ses Religieux

,
à

condition que cette Maison retournerait à l'Abbaïe d'Arras,
lorsqu'il plairoit à Dieu de rétablir la Foi Catholique en
Angleterre, & celle de Dieulwart, fut donnée par le Car-
dinal Charles de Lorraine l'an 1606. ou plutôt l'Eglise qui
étoit auparavant une Collégiale

,
dont ce Prince avoit tiré

les Chanoinespour les mettre en possession de la Primatiale
de Nanci, qui fut érigée en 1602. car le Monastere fut bâti
des deniers du sieur Gifford, qui avoit été Disciple du Car-
dinal Guillaume A lain,& qui renonça à la Dignité de Doïen
de l'Isle

, pour prendre l'habit de l'Ordre de saint Benoît
dans ce Monastere

,
sous le nom du Pere Gabriel de Sainte-

Marie.
Les Benedictins Anglais aïant déja ces deux Monasteres,

sondèrent aux moïens de renouveller l'ancienne Congréga-
tion d'Angleterre. Dom Buclée, qui étoit le seul Religieux
de cette Congrégation, 5c Profés de l'Abbaïe de Wcstiiititi-

fier,



ster, y agregea l'an 1607. quelques Religieux Anglois de la
Congrégation du Mont- Caffin

: ce qui fut approuvé par le
Chapitre Généralde cette même Congrégation l'an 1608. &
confirmé de vive voix par le Pape Paul V. l'an 1605?. & par
un A&e dela même année, Dom Buclée donna le soin de
cette nouvelle Congrégation à Dom Thomas Preston,Supé-
rieur des Anglois dela Congrégation du Mont-Caffin

: ce
qui fut agréé & ratifié par ceux de la Congrégation Angli-
cane.

Cette nouvelle Congrégation Anglicane étant loumile aux
Religieux Anglois de celle du Mont-Caffin

,
& leur pouvoir

augmentant'par cemoïen
,

ils augmentèrent beaucoup en
nombre

: en sorte qu'en peu de tems ils se trouverent en état
de faire une Congrégation assez considerable

5
mais comme

ces Religieux avoient été élevés dans des païs differens, les

uns en Italie, les autres en Espagne
, & quelques-uns en

Angleterre
3

qu'ils avoient des Loix differentes
,

& qu'ils
étoient soumis à differens Supérieurs

,
il s'y trouva quelque

difficulté : car aïant proposé une union, dont les Articles fu-
rent dressés l'an 1610. en Angleterre, ils ne furent pas ap-
prouvés par les Anglois qui etoient hors du Roïaume. On
en dressa un projet l'an 1611. & le Pape Paul V. par un
Bref du 14. Décembre de la même année

,
confirma tout ce

qui avoit été fait pour le rétablissement de la Congregation
Anglicane.

Les Peres de la Congregation de Valladolid n'approuve-
rent néanmoins ni l'un ni l'autre de ces projets d'union

, 8c

nommerent, selon leur coûtume,un Vicaire Général pour la.

Mission d'Angleterre
5

mais enfin les Religieux de la Con-
gregation du Mont-Caffin & de celle d'Angleterre furent
obligés de s'accommoder avec ceux d'Espagne. On fit un
A&e d'usiion

, par lequel on convint que tant que dure-
roit le Schisme d'Angleterre, les Peres de la Congrégation
Anglicane ne feroient qu'un Corps, qui seroit appellé la
Mission,ou la Congrégation Angleterre

,
qui ne seroit com-

posée que de douze Religieux
,
dans lesquels tous les droits

de l'ancienne Congregationd'Angleterreseroientconservés:

que le nombre n'en pourroit point être augmenté
,

& que
lorsque quelqu'un de ces douze Religieux mourroit, le Vi-
caire Général en nommeroitun autre pour remplir sa place

»



qui seroit tiré de la Congrégation de Valladolid
,

& que
quand le Schisme celleroit

,
les Religieux qui seroient en

Angleterre, & qui ne voudroient pas retourner en Erpa.gnc,
formeroient pour lors la Congrégationd'Angleterre, & que
tous ces Religieux Anglois demeurant en Angleterre

,
le-

o o oroient censés être de cette Congrégation
: mais que durant

le Schisme
,

ils seroient véritablement de la Congrégation de
Valladolid. Ces conditions furent approuvées dans le Cha-
pitre Géneral des Peres d'Espagne qui se tint l'an 1613. &
Dom Robert Sadler

,
de la Congrégation Anglicane ycon-

sentit aussi, au nom & comme Procureur de Dom Thomas
Preston.

Mais les autres Peres des trois Congregations ne furent
pas de même avis: ainÍi l'union n'eut point encore de lieu
pour lors. On dressa un nouveau projet, qui fut reçu par
les Procureurs de ces Congrégations

3
mais contesté par les

Peres de la Congrégation du Mont-Cassin. Paul V. voïant
que toutes ces conteltations alloient à l'infini,se servit de son
autorité pour les terminer

, en ordonnant par un Decret de
l'an 1616. qu'on passeroit outre à l'union de ces trois Con-
greo,aiions

,
nonobstant les oppositions de celle du Mont-

Cassin
,

qu'on éliroit neuf Deffiniteurs de toute la Mission
,qui seroient choisis indifféremmentdans les trois Congre-

gations pour la gouverner :
qu'ils éliroient les Superieursdes

Monastères, & feroient tout ce qui conviendroit pour son
agrandiiTement, & sa Sainteté commit son Nonce en France
pour l'execution de ce Decret. Les Superieurs de la Con-
grégation du Mont-Cassîn renoncerent la même année à
toute jurisdié1:ion qu'ils pouvoient prétendre sur les Reli-
gleux Anglois qui étoient Prosés de leur Congrégation ,consentant qu'ils dépendirent uniquement de celle d'Angle-
terre. Ainsi l'union ne se fit l'an 1617. qu'entre la Congréga-
tion de Valladolid & celle d'Angleterre. Le Cardinal Ubal-
dini Nonce en France

, avoit commencé à mettre en execu-
tion le Decret du Pape dès l'année précedente

,
& le Cardi-

nal Bentivoglio, qui lui succedadans la Nonciature,l'ache-
va ,aïanr fait élire les neuf Deffiniteurs qui s'aiTemhlerent à
Paris le 16. Mai de la même année, & élurent pour premier
Présidentde leur Congrégation le R.P. D.Gabriel de Sainte-
Marie, qui fut confirmé te

1.7. Octobre par le Général de la



Congrégationde V aiiadohd, qui approuva auili tout ce qui
s'étoit fait dans leur A{femblée, tant au sujet de l'union que
des nouveaux Statuts pour la Congrégation Anglicane,qui
devoit être soûmise à celle de Valladolid.

Cette dépendance conhitoit en ce qu elle reconnoiiioit
pour Superieur le Général de Valladolidqui devoit prendre
aussi le titre de Général de celle d'Angleterre

,
& qui devoit

en cette qualité faire la visitedes Monasteres que cette Con-
gregation pouroit acquériren Espagne

,
à condition cepen-

dant qu'il feroit cette visite selon les loix de la Congrégation
d'Angleterre & qu'il ne pouroit obliger les Religieux aux
pratiques de celle d'Espagne

,
qu'aucun Religieux Anglois

ne pouroit prendre les dégrés dans les Univerfités sans son
consentement, & qu'il confirmeraitaussi pour Présidentcelui
qu'il voudroit des deux sujets que la Congrégation Angli-
cane auroit élus dans son Chapitre Général ôt qu'ellelui
auroit présentés, ce qui fut approuvé par le Pape Paul V.
qui donna pour ce fujec un Bref le 13. Août 1619. mais cette
dépendance leur étant devenue onereuse par rapport aux
difficultés qu'ils avoient de recevoir des nouvelles d'Espa-
gne ,

principalement dans letems de la persécution
,
ils eu-

rent recours au Pape Urbain VIII. qui en 1637. les affran-
chit de la dépendance de la Congregation de Valladolid.

Il y eut cependant des Religieux Anglois
,
qui n'approu-

vant pas l'union de tous les Religieux de leur nation en un
corps de Congrégation

, ne voulurent point y entrer & la
combattirent par des écrits, dont l'usiparutfous le titre d'E-
Xa11Jen ttophœorum Congregationis prœtenfœ Anglicanæ ordi-
nisfanat BfneaiEli, imprimc à Reims en 1611. mais le Pere
Clement Reiner y répondit par un ouvrage plus considera-
ble sous le titre d'ApojlolatusBenedic1inorum in Anglia,qui
fut imprimé à Doüai en 1636. le Pere Barne Auteur de l'H»

xamen tropkœorum
, ne voulant reconnoître ni les Supérieurs

de la Congrégationd'Espagne
,

ni ceux d'Angleterre, fut ac-
cusé d'avoir voulu allier dans l'Angleterre l'Herésie avec la
Religion Catholique. On lui surprit des Lettres qu'il écri-
voit à ce sujet

,
il fut arrêté par ordre du Roi de France, 6e

il fut remis entre les mains des Supérieurs de la Congréga-
tion d'Anglerere qui le firent conduire à Rome où il mou-
rut dans les priions de l'Inquisition.



Le Pere François Walgrave, qui etoit un de ceux qui
avoient le plus persecuté la nouvelle Congrégation Angli-
cane,aïant enfin reconnu sa faute,y entra & lui céda le Mo-
nastere de la Celle en Brie qui lui avoit été donné par les
Religieux de Marmoutier, & depuis ce tems-là les Supe-
rieurs de la Maison qu'elle possede à Paris ont soin d'y en-
voïer des Religieux en nombre suffisant pour y faire le ser-
vice Divin. Le Roi les a confirmés dans la possession de cette
Abbaïepar ses Lettres Patentes de l'année 1708.

Le Reverend Pere Gabriel de sainte Marie qui, comme
nous avons dit, fut élu premier Président de la Congréga-
tion d'Angleterre en 1617. ne la gouvernapas long-tems,car
il fut sacré Evêque d'Archidal en 1618. Il fut fait ensuite
SufFragant de l'Archevêque de Reims,&peu de tems après
il fut nommé à cet Archevêché& premiere Pairie de France
par le Roi Louis XIII. il n'oublia pas pour cela sa Congre..
gation. Dès l'an 1611. il avoit commencé une Maison à saine
Malo

, que les Religieux Anglois ont été contraints dans la
luite de céder à ceux de la Congrégation de saint Maur
moïennant une rente annuelle qu'ils leur paient ,

Loiiis
XIII. ne voulant pas souffrir une Communauté de Reli-
gieux Anglois dans cette ville maritime & si voisine de l'An-
gleterrej mais le même Bienfaiteur leur en procura une au-
tre à Paris qui fut enfin fixée au fauxbourg saint Jacquesen
1642. l'Eglise fut bâtie en 1674. & la premiere pierre fut
poséepar Marie Louised'Orléans, Reine d'Espagne, fille de
Philippede France Ducd'Orléans

,
& d'Henriette d'Angle-

terre,& elle fut benite l'an 1677. par M. l'Abbé de Noailles,
presentement Cardinal & Archevêque de Paris. Ces Reli-
gieux ont eu aussi plusieursMonasteres en Allemagne,dont ils

ont été dépouillés par les Heretiques/8c il ne leur est resté
que celui de Lamspring

,
dans l'Ele&oratde Cologne, qu'ils

ont fait ériger en Abbaïe
,
qui est gouvernée par un Abbé

Regulier. Les Peres du Monastere de Doüai donnerentcom-
mencement à une nombreuse illustre Communauté de
Filles Angloises à Cambrai l'an 1615- La Superieure a titre
d'Abbesse

5 mais elle change tous les quatre ans, comme les
Supérieurs de la Congrégationd'Angleterre,à laquelle cette
Communautéde Filles est soûmise.Ellesperdirent beaucoup
de biens en Angleterre pendant les guerres civiles de ce







Roïaume
: ce qui obligea les Superieurs d'en envoïer quel-

ques- unes à Paris pour y faire un nouvel établissement, qui
püt décharger la Maison de Cambrai

:
c'eit de-là d'où sont

venuës BenedidinesAngloisesduChampl'Alouette au
fauxbourg saint Marcel, qui sont sous la jurisdiclion de
l'Archevêque de Paris.

Quoiqueces Religieux n'aientpas deMaîsons en Angle-
terre,leur Congrégation cst néanmoins divisée en deux Pro-
vinces 5

sçavoir de Cantorberi & d'Yorck
: on élit dans les

Chapitres Généraux, des Provinciaux 6c des Assistans pour
ces deux Provinces,qui ont jurifdi&ion sur les Miffionnai-
res qui y travaillent. La Congrégation

, comme nous avons
dit, est gouvernée par un Président Général, & par trois
Deffiniteurs,qui sont élus tous les trois ans. Aucun Reli-
gieux ne peut faire profession qu'il n'ajoûte à la Formule
ordinaire un quatrième vœu d'aller en Mission en Angle-
terre, & d'en revenir quand les Superieurs le trouveront à
propos. Leur habillement est semblable à celui des autres
Bénédictins Réformés, excepté quelecapuce est plus ample,
& pend beaucoup par devant.

Quant à leurs Observances, ils mangent,par dispense du
saint Siège, de la viande trois fois la semaine

5
sçavoir le Di-

manche, le Mardi le Jeudi. S'il se rencontre un de ces
jours-là une abstinence ou un jeûne ordonné par l'Eglise)ils
mangent en ce cas de la viande le Lundi j mais jamais le
Mercredi. Les Novices font toûjours maigre pendant leur
année de Noviciat, afin qu'ils sçachent que lorsqu'il plaira
à Dieu de rétablir la Foi en Angleterre

,
ils retourneront

dans l'Observance étroite de la Regle de saint Benoît. Par
cette même raison ils ne mangentpoint de viande les jours
de Pâques,de Noël & de la Pentecôte,maisseulement le len-
demain

, pourvu que le jour de Noël arrive le Dimanche :
car l'abstinence du Mercredi est inviolable, au ssi-bien que
celle du Vendredi & du Samedi. Ils ont obtenu cette dis-
pense par rapport à la pauvreté de leurs Maisons.

Cleyment Reyner
,

Apostolatus Benediélin. in Anglit. Se
Memoires donnés par le R. P. Benoît Weldon, Religieux de
cette Congrégation. ^

Nous joindrons aux Benediains Anglois les Religieux
Ecossois ou Irlandois du même Ordre. Quelques Auteurs



prétendent qu ils ont forme une Congregationparticulière
,

& même Trithême la qualifie d'Ordre des Ecossois. Ce qui
a donné lieu de croire cela

,
c'est que plusieurs Religieux

Ecossois étantpâlies en Angleterre,en Allemagne,& en d'au-
tres païs où ils eurent beaucoup de Monastères; ils s'y distin-
guerent des autres Bénédictins,non seulement dans les Rites
& Coutumes

,
qui différent de beaucoup de ce qui se prati-

quoit dans l'Eglise Romaine j mais encore dans leurs habits
qui étoient blancs

: ce qui fit donner aux Moines Benedictins
Anglois le nom de Moines Noirs, pour les distinguer des
Ecossois qui demeuroienten ce Roïaume. Comme ils avoient
éclairé l'Allemagne de la lumiere de l'Evangile

,
ils y furent

toujours en grande estime, 6c on leur donna des Monasteres.
à Wurstbourg,à Ratisbonne

,
à Vienne

,
à Ertford

,
& en

d'autres lieux
,
dont il leur en reste encore sept. Ils sont pré-

sentement habillés de noir comme les autres Bénédictins, &
non pas de vert, comme les a representéSchoonebeck,après
Abraham Brun.

CHAPITRE XXXVII.
Des Benediélins Réformes de la Congrégation de saint

Maur en France.

D E toutes les Congrégationsde l'Ordrede saint Benoît,
il n'y en a point de plus illustre, plus feconde en per-

tonnes levâmes ,
& qui rende plus de iervice a 1 Egaie, que

celle de saint Maur en France. Elle doit ses commencemens
à la Congrégation de saint Vanne, dont la réputation se ré-
pandant de tous côtés

,
invita plusieurs Abbaïes de France 2

embrasser le même genre de vie. Lapremiere qui demanda
à se soûmettre à l'étroite Observance,futcelle de saint Au-
gustin de Limoges. Elle avoit été fondée environ l'an 54*.
par saint Rurice le jeune Evêque de Limoges qui y avoit
établi des Chanoines? mais les Danois aïant entièrement dé-
truit ce Monastere

,
il fut rétabli l'an 5734. par Turpion aussi

Evêque de Limoges
,
qui au lieu de Chanoines

, y mit des
Religieux de l'Ordre de saint Benoît. L'Observance Régu-
lière s'y maintint jusqu'à ce que cette Abbaïe étant tombée

en commende
3

& les revenus en aïant été dissipés par le peu



d'œconomie des Abbés
,

le relâchement s'y introduire &
elle étoit dans un état déplorable lorsque Jean Regnaultder-
nier Abbé Commendataire la soûmit l'an 1613. àla Congré-
gation de saint Vanne. Plusieurs autres Abbaïes s'y fourni-
rent auflij commecelles de saint Faron de Meaux, de saint
Julien de Noaillé, de saint Pierre de Jumieges& de Bernay.
Dom Didier de la Cour & les autres Supérieurs de la Ré-

.forme de laint V anne y envoierent des Religieux qui tra-
vaillerent avec succès à y établir la Réforme. Mais les diffi-
cultés qu'ils trouverent à réunir sous une même Congregar
tion ces Abbaïes & d'autres plus éloignées qui demande-
rent aussi la Réforme

,
leur fit prendre la résolution d'en

faire deux differentes
,

dont l'une seroit érigée en France
& à laquelle les Monasieres déja Réformés serviroientcom-
me de fondement. Ceprojet fut approuvé dans le Chapitre
Général qui retint à saint Mansuyde Toul au mois de Mai
1618. Ils permirentdès lors aux Religieux qu'ils avoient en-
voïés en France de faire un nouveau corps de Congregation
composé des Monasteres où ils avoient porté la Réforme 6c
de ceuæ qui voudroient l'embrasser dans la suite ; & afin
d'entretenir dans les deux Congregations une union & une
amitié inviolable,ils dreslerentun a&e, par lequel ils se pro-
mirent les uns aux autres la participation aux prieres & aux
autres bonnes oeuvres , ce qui s'est toujours pratiqué de-
puis.

Dom Laurent Benard Prieur du College de Cluni,& qui
avoit été à saint Vanne dans l'intention

, ou d'unir son Col-
lege à cette Congrégation

, ou de s'y faire Religieux ,aïant
renouvellé sa profession en présence de tout le Chapitre

,conformément à celle qui se pratiquoitdéja dans cette Con-
grégation

,
& s'étant soumis à l'obéïssance des Supérieurs

qui la gouvernoient,retournapar leur ordre à Paris afin d'y
travaillerde tout son pouvoir à l'execution du dessein qu'on
avoit formé dans ceChapirre tenu à saint Mansuy. Il étoic
secondé par les Peres Dom Anselme Rolle

,
Dom Colom-

ban Regnier
,

Dom Adrien Langlois
,

Dom Maur Tassin ,Dom Martin Taisniere & Dom Athanase de Mongin,tous
Religieux de saint Vanne & d'un merite distin(yue. Ilsob-

• «
Otinrent an mois d'Août de la même année 1618. des Lettres

Patentes du Roi Louis XIII. pour l'ére&ionde la nouvelle



Congrégation, à laquelle ils donnèrentdepuis dans leur prè-
miere Assemblée Générale le nom de saint Maur

,
aimant

mieux prendre pour Patron ce Bienheureux Disciple de
saint Benoît que tout autre saint Titulaire de quelque Ab-
baïe particulière

,
de peur de donner de la jalousie sur tout

SLux plus grands Monasteres qui auroient voulu peut-être
avoir la préférence.

Si-tôt que les Lettres Patentes du Roi eurent été expe-
diées plusieurs personnes du premier rang s'offrirent d'elles
mêmes à Dom Laurent Benard pour accelerer le succès
d'une affaire qu'elles prévoïoient bien devoir tourner à l'u-
tilité de l'Eglise 6c à l'honneur du Roïaume. Les principa-
les, de ces personnes furent les Cardinaux de Retz 6c de
Sourdis, les Président Nicolaï & Hennequin 6c le Procu-
reur Général Molé,qui fut dans la suite premier Président 6t
Garde des Sceaux. Le premier fruit de cette protection fut
l'introductionde la Réforme dans le Monastere des Blancs-
Manteaux qui appartenoitaux Guillelmites. Le Cardinal de
Retz le fit agréer au Roi 6c les Bénédictins en prirent posses-
sion le cinq Septembre 1618.Comme Dom Laurent Benard
Prieur du College de Cluni se mêloit de cette affaire

,
c'est

peur être la raiÍon pour laquelle ces Bénédictins Réformés
qu'on ne connoissoit pas encore pour être de la Congréga-
tion de saint Maur qui n'étoit pas formée

,
sont appellés de

l'Ordre de Cluni, dans la Requête que le Provincial des
Guillelmites présenta au Roi pour rentrer dans la possession

de ce Monastere, aussi-bien que dans le Plaidoïer de Du
Bouchel pour l'Université de Paris

,
qui prit la défense des

Guillelmites. M. Baillet,dans la Vie de saint Guillaume, dit

que ce furent les Religieux de saint Vanne qui établirent la
Réforme dans le Monastere des Blancs-Manteaux.Il est vrai
que ce furent les Religieux de cette Congrégation qui y fu-
rent introduits j mais c'étoit au nom de la nouvelle Congre-
gation de saint Maur, qui n'étoit pas encore tout-à fait for-
mée, comme nous avons dit

, 6c ainsi ni les Religieux de
Cluni ni ceux de saint Vanne,n'ont point été en possession:de

ce Monastere
,

mais bien ceux de la Congrégation de saint
Maur

,
qui y ont toujours demeuré depuis qu'on obligea les

Guillelmites à le quitter.
La Réforme étant établie dans un Monasterede la Capi-

tale



tale du Roraume) s'étendit bien- tôt par toutes ses Provinces:
on poursuivit à Rome les Bulles de confirmation de la nou-
velle Congrégation. Le Roi même voulut bien emploïer sa
recommandation auprès du Pape Gregoire XV. qui à la
priere de Sa Majesté érigea la Congrégation de S. Maur.lui.
accordant les mêmesprivileges dont (es prédecesseursavoient
gratifié la Congrégation du Mont-Caffin

,
& la faisant aussi

participantedes graces enrôlées par Clement VIII. à celle
de saint Vanne. Ce même Pontife nomma le Cardinal de
Retz pour Protecteur de la nouvelle Congrégation,& sup-
prima les anciens Offices Claustraux à mesure qu'ils vien-
droient à vaquer,annqu'ils susTent désormaisunis à la Mense
Conventuelle. Comme cette union des Offices Claustraux
écoit un point essentiel pour affermir la Réforme, elfe fut:
encore confirmée à la priere de Sa Majesté par le Pape Ur-
bain VIII. qui accorda de nouvelles graces à cette Con-
gregation

, comme il paroît par sa Bulle du 21. Janvier 1617..
Les Bulles d'érection Se de confirmation dela Congrégation
de saint Maur furent fulminées par l'Official de rArchevê"
que de Paris le 16. Mai 162.5). Sa Majestéaccordades Lettres
Patentes des 15. Juin 1631. & 15. Mars 1632, pour l'execu-
tion de ces Bulles , & ces Lettres Patentes furent verifiées aix
Parlement de Paris le 11. Mars de la mêmeannée.

Pendant qu'on travailloit ainsi à l'affermissement de lac
nouvelle Congrégation, elle faisoit de jour en jour du pro-
grès

: en forte qu'il y avoitdéja plus de quarante Monasteres
qui avoient reçu la Réforme, lorsqu'elle fut introduite dans
la célébre Abbaïe de sains Denis en 1633. Elle augmenta
encore en 16'36. par l'union qui y fut faite de celle de Che-
zal-Benoît

; & elle est à présent composée de plus de cène
quatre-vingts tant Abbaïes que Prieurés Conventuels,quil
sont divisés en six Provinces y sçavoir de France,Normandie,,
Bourgogney Toulouse

,
Bretagne, & Chezal-Benoît.En

parlant de la Congrégation de Cium, nous avons déjà dit
que celle de saint Maur y fut unie en 1634. pour n'en tairez
qu'une, sous le titre de Congrégationde saint Benoît,autre-
fois de Cluni & de saint Maur, & que cette union fut ca(Tée-

en 1644. Pape Urbain, VIII.qui remit ces deux Con-
gregations au même état où elles étoient auparavant. Cells?
de saint Maur a. été gouvernée depuis ce ten-ls--là par un Gé-



néral, deux Assîstans, & six ViÚtr:.urs, qui sont élus tous les
trois ans dans un Chapitre General, ou sont aulli nommés
les Supérieurs de chaque Monastere

j mais le Général peut
erre toujours continué. Le Pere D.Jean- Gregoire TariLTe:,
fut le premier Général de cette Congrégation

:
il fut élu en

1630. & mourut en 1648. Preientement la Congrégationest
gouvernée par Dom Charles de l'Hollallerie.

Comme l'esprit de cette Congrégation dès son origine a
été de faire revivre celui de saint Benoîtpar la pratique de sa
Regle

, on s'esi: appliqué sur tout à y former les jeunes Reli-
gieux, & pour ce sujet on a établi dans chaque Province
un ou deux Noviciats,d'où ceux qu'on admet à laprofeffion
sont transferés immédiatement après dans un autre Mona-
stere, où l'on continue de les former à la pieté & aux céré-
monies pendant deux ans. On les applique ensuite pendant
l'espace de cinq autres années à l'étude de la Philosophie &
de la Théologie,pour leur faciliter l'intelligence de l'Ecri-
ture-Sainte & des Cairns Peres. Après leurs études on leur
fait faire une année, que l'on nomme de Ktcolleciïon 5 parce
que ce tems-là est destiné à les préparer à la reception du
Sacerdoce.par un recueillementplus çrand & par une appli-
cation plus entiere aux seuls exercices spirituels

,
dans ces

differens Ménagères
>
par lesquels ils sont obligés depasser

comme dans tous les autres où ils sont ensuite envoies par
ordre des Supérieurs : on garde une exacte uniformité dans

tous les exércices, mêmes Ofsices Divins, tant de jour que
de nuit, même oraison mentale, mêmes veilles, mêmes jed-

nes & absiinences,& ensin mêmeobéïssance.
Ceux qui ont été les Auteurs decette Réforme

,
n'ont pas

prétendu tellement renfermer son utilité au dedans, qu'ils

aïent absolument refusé de la faire passer au dehors pour le

service de r.Eglise,puisque sans parler des Religieuxde cette
Congrégation,qui s'appliquent à la prédication, & aux au-
tres fonctions du Sacerdoce, dans l'administrationdes Cu-
res ,

& autres Jurisdiél:ions Ecclesiasiiques,dont joiii lient les

Eglises de plusieurs de leurs Abbaïes
,

il y en a qui sontde.
stinées à l'infiruélion dela jeuneue, mais principalement de
la Noblesse de calnragne, ne pouvant leur refuser cette affis-

tance que S. Benoit accorda de son tems à divers Sei;' neurs,
par une charité si universellementpratiquée depuis) dans



FOrdre, qu'elle a passé en quelque façon pour une Loi
5 8e

de-là se sont formés ( a l'exemple des anciennes Académies,
ouvertes autrefois dans les Monasteres) quelques Seminai-
res remplis de jeunes enfans de condition que l'on y envoie
de toutes les Provinces, même des païs étrangers, comme
sont ceux qui sont établis dans les Abbaïes de Tyron

,
de

Pont -le-Koi, de saint Germer de Floix,au Dioccsede Beau-
vais, & de Sorcze en Bourgogne. Dans ces deux derniers on
y éleve & entretient un nombre de Gentilshommes gratis
& dans la Diette tenuë l'année 1708. on en a encore établi
un troisiéme à Vertou en Bretagne, par laliberalité de M.
le Cardinal d'Estrées

,
Abbé de saint Germain des Prez.

Outre la pieté qu'on inspire à ceux qui y étudient, on les.
instruit encore dans les- belles Lettres

> comme ces Se-
minaires ou Colleges sont situés dans des lieux fort retirés.,
les jeunes gens y sont d'ordinaire plus aiMus à l'étude, &.
moins distraits que dans les villes.

Outre ces Seminaires ou Collèges, il y a encore plusîeurs
Monasteres de la Congrégationou il y a grand nombre de
jeunes enfans que l'on y instruit dans les petites Classes,qui
fervent à l'Eglise, & y assistent en surplis toutes les Fêtes &
Dimanches, sans parler des autres Olt l'on reçoit avec Ies'
Religieux les jeunes gens de la ville dans les Cours de Phi-
Iofophie & de Theologie.

La charité des premiers Réformateursne s'est pas bornée
a l'instru&ion de la jeunesse : car en rappellant de plus eno
plus les Religieux aux exercices intérieurs du Cloître,com-
me à leur veritable cenire,ilsont trouvé le moïen d'enoccu-
per un grand nombre très utilement pour le public

, en or-
donnantdansleurs Constitutions imprimées en 1646. qu'ou-
tre les études de Philosophie & de Theologie

, on- établirai
encore dans quelques Monasteresdes Ecoles de Positive, de
Droit Canon, de cas de Conscience, & des Langues Grec-
que & Hebraïque ; & c'est dans ces sçavantes Ecoles que:
se sont formés tant de célébres Ecrivains que cette Congre-
gation a produits, qui ont mis en public plus de trente volu-
mes, d'une insinitéde Pieces Manuscritesdemeurées jusqu"'
alors ensevelies dans les Bibliothèques,& qui par un travail
qui ne sçauroit trop meriter de loüanges,ens'appliquant à Iz
Jévisiol1des Ouvrages entiers des Peres Grecs Se Latins, 8&



de plusieurs Ecrivains Ecclesiastiques
, ont déja donné de

nouvelles éditions de saint Irenée, de saint Athanase,d'Eu-
sebe de Cesarée* de saint Augultin, de saint Ambroise,
de saint Jerôme, de saint Hlia-ire, de saint Gregoire le
Grand.,desaisit Bernard,de Gregoire de Tours,ôc de Victor
de Vite, d'Hildebert

, & de Marbodius. L'on verra encore
paroître incessamment de nouvelles éditions de saint Jean
Chrysostome,desaint Basilc,de saint Gregoire de Nazianze,
de la.' France Chrétienne

,
& de plusieurs autres Ouvrages,

prêtsà mettre fous la presse, qui sont encore les fruits des
études des sçavans Religieux de cette Congrégation

,
aussi-

bien que la Paleographie Grecque
, ou Traité de l'Origine

&du progrès des Lettres Grecques
, que nous a donne en

1708. le Pere Dom Bernard de Montfauconqui a aussi tra-
vaillé à l'édition du saint Athanase

,
8c fait d'autres excel-

lons Ouvrages. Cette Congregation fit une perte considera-
ble le 27. Decembre 1707. par la mort de Dom Jean
Mabillon

,
Académicien honoraire de l'Académie Royale

des Inscriptions & Médailles. Cet Auteur a donné au Pu-
blic pendant 75. ans qu'il a vécu

,
plus de trente Volumes,

dont les plus considerables, ion!: deux Volumes irt folio
,

de
la nouvelle éditionde saint Bernard

, un Volume in folio de
la Diplomatique, le Supplément de cette Diplomatique,
neuf Volumes infolio des Vies des Saints de l'Ordrede saint
Benoît, 8c quatre aussi m folio des Annales de cet Ordre.
Tous les Sçavans de France 8c des Païs Etrangers

, ont re-
gretté avec justice la perte d'un si Grand Homme.

Après sa mort D.Thierry Ruinart,le fidele Compagnonde
ses études

,
de qui nous avons une nouvelle édition ae Gre..

goire de Tours,les Actes sinceres des Martyrs,la persecution
4es Vandales,compose par Victorde Vite,& plusieurs au-
tres Ouvrages

,
fut chargé par ses Superieurs de continuer

les Ouvrages imparfaits de cet Auteur: en effet personnen'é-
roit plus capableque ce sçavant Religieux de les continuer,
puisqu'rl avoit eu la principale part à l'édition des deux der-
niers Volumes des Vies des Saints de l'Ordre de saint Be-
noît

,
qu'il étoit l'Auteur des Notes & des Observationsqui

sont dans le corps de T Ouvrage, qu'il avoit aussi eu parc
aux quatre Volumes des Annales Benediccines,donc il avoit
fait les Tables des principales matières. Mais lan10rtl'aïan,t



•aufîi enlevéaux Sçavansau mois de Septembre 170p. dans
la cinquante troisiémeannéede son âge, dix-neusmois après
la mort du Pere Mabiilon

,
auquel il semble qu'il n'ait sur-

vécu que pour publier ses Vertus dans la Vie qu'il en donna
deux mois avant sa mort 3

le Pere Dom René Massues, à
qui le Public est redevable de la nouvelle édition de saint
1 renée, fut chargé par ses Superieurs de travailler à la
continuationdes Ouvrages de ces deux sçavans Religieux: ôc
il étoit sur le point de donner un nouveau volume des Anna-
les,lors qu'il fut attaqué d'une paralisie,dont il mourut le 19.
Janvier 1716. D. Teissier aesté chargé de la continuation
de cet Ouvrage. Nous ne parlerons point en particulier de
tous les Ouvrages que nous avons des Peres D.HuguesMe-
nard, D. Luc d'Achery,D.Jean Garet,D.Nicolasle Nourri,
Dom Jean Martianay, Dom Denis de sainte Marthe, Dom
Edmond Martene, Dom François Lami, &deplusieurs
autres Ecrivainsde cette Congrégation: ce que nous pouvons
dire en général, c'est que les Religieux de la Congrégation
de saint Maur ont toujours seu allier avec la science

,
beau-

coup de pieté
,

de modestie, d humilité, de douceur & de
iimplicite

} de c'est-là la marque qui distingue les veritables
enfans de cette Congrégation. Nous croirions néanmoins
manquer de reconnoiilance si nous passions soussilence le
Pere Dom Michel Felibien, quia fait l'Hiftoiredel'Abbaïe
de saint Denis en France, puisque nous nous lommes servi
si utilement decet Auteur dans ce que nous avons dit de l'an-
cienne Congrégation de saint Denis, & de la plus grande
partie de celle de iaint Maur.

Il ne nous reste plus qu'a parlerde quelques célébres Mo-.
nasteres de cette illustre Congrégation. L'Abbaïe de saint
Germain des Prés qui y est aggregée est une des plus consi-
derablesdu Roïaume. Ellefut fondée par C hildebert fils du
grand Clovis sous le nom de saint Vincent,&n'a pris le nom
de saint Germain Evêque de Paris qu'après la mort de ce
Saint qui y fut en terré.Quoiqu'elle fût autrefois hors la ville,
l'Abbé ne laissoit pas d'y avoir quelque jurisdiétion spiri

.tuelle qui s'étendit bien davantage
,

lorsqu'on eut agrandi
lefauxbourg où elle est située & qu'il fut devenu un des plus
grands quartiers de Paris, pouvant être comparé aux plus
belles villes de France. Non feulement l'Abbe de saint ,Get-,



main avoit toute jurifdi&ion spirituelle & presque Episco-
paie dans toute l 'étenduë de ce rauxbourg,mais il y avoit en-
core haute, moïenne & basse Justice ,

& y pouvoit donner
des Lettres de Maîtrise à toutes sortes d'ouvriers. Présente-
ment les droits de cette Abbaïe sont bien diminués

, & par
un Concordat passé avec l'Archevêque de Paris on en a.
cedé à ce Prélat toute la jurisdi&ion spirituelle

,
à condi-

tion que le Prieur de l'Abbaïe seroit Grand-Vicaire né de-
l'Archevêque deParis>&quel'Abbé conserveroit sa jurisdic-
tion f"pirituelledans l'enclos de l'Abbaïequi contient quelques,
cours OÙ, il y a des ouvriers qui y peuvent travailler librement.
sans être Maîtres. L'Abbé est Seigneur de Villeneuve-saint-
Geor,,c,,es,Antony

,
Berny & de plusieurs autres villages aux.

environs de Paris.Cette Abbaïe a plus de 100000. livres de
revenus.CasimirRoi de Pologne mort en France en i6j±*ent
a été Abbé & y est enterré

:
elle est présentement possedée.

par M. le Cardinal de Bissi..
Celle de Feicamp qui fut aussi unie a la Congrégation de*

saint Maur est une des plus belles
,

des plus nobles & des
plus richesdu Roïaume. Richard II.Duc de Normandie la<.

nt élever sur un ancien édifice qui étoit bas & obscur
,

elle:
est bâtie dans l'enceintedu château qui a ses fossés & ponts-
levis. Ce Prince y mit des Chanoines Réguliers en la place:
des Religieuses qu'il y trouva & qu'on transferaà Montivi-
liers :

il y fit faire un cercuëil de pierre où il voulut être inhu-
mé après sa mort, & afin de meriter la. grace d'en faire une,
qui fût agréable aux yeux de Dieu- en rachetant ses péchés
par les aumônes

,
il ne manquoit pas tous les Vendredis de:

l'année de le faire emplir de froment que l'on distribuoitaux:
pauvresla avec vingt sols d'argent

: ce qu'il continua jusqu'à
afin de sa vie. Robert 111. son successeur augmenta les:

Rbiens de cette Abbaïe, & y fit venir des Religieux de saint
Benigne de Dijon auxquels il donnadroit de:haute, moienne
& baffe juâice. Il obtint même du Pape Jean XVI'. qu'ils
fussent indépendans de l'Archevêque de Roiien. Cette Ab-
baïe possede dix Baronies, dix hautes Justices & dix Ser-
genteries, entre ltsquelle? la Baronie de Fescamp Sccellede;
Vilfl-éur

, qui font la' mense Abbatiale,produisent plus de'
fcix&nte mille livres de rente à l'Abbé. Non seulement elle'
ftâs £xenite de la: jurifdi&ion Episcopale , mais encore elle?



exerce une jurisdi&ion presque Episcopale sur les dix Pa-
roiues de la ville

,
& sur seize autres situées dans le Dioeê[e

de Rouen, suivant la concession faite à Henri Abbé de Fes-
camp,parHugues Archevêquede Rouen. L'Official de Fes-

campa droit de visite sur toutesces ParoHles,y peut tenir Sy-
node & Assemblée de Curés & y faire des Reglemens..

L'Abbaïede la Trinité de Vendômefutfondée l'an io4z.
par Geoffroi ou Godefroi Comte d'Anjou,en memoire d'une
vision de trois étoiles qui lui avoient paru tomber dans une
fontaine voislne.11 y mit des Religieuxde l'Ordrede S .Benoît
qu'il fit venir de Marmoutier & non seulement il la gratifia
de plusieurs prérogatives

,
mais aussi il l'enrichit de la pré-

cieuse larme que Nôtre-Seigneur répandit sur le Lazare. Il
J'avoit apportée d'Outremer dans un petit vase qui n'avoit ni
soudure ni ouverture, & qui étoit blanc par dehors comme
-du cristal. Cette Abbaïe est illustre par le privilegeque le
le Pape Innocent III. lui a accordé

, que quiconque en se-
roit pourvû se pourroit qualisier Cardinal, du titre de sainte
Prisce. Nous avons parlé assez amplement des Abbaïes de
saint Denis en France,de Marmoutier,de saint Benignede
Dijon ,

de la Chaize-Dieu
,

de Sauve-Majour, du Tiron,
toutes Abbaïes unies à la Congregationde saintMau r,& qui
étoient Chefs autrefois de Congregations ausquelles elles
avoient donné leurs noms : nous nous étendrions trop si

nous voulions rapporter l'origine & les prérogativesdes au-
tres Monasteres qui composent cette Congrégation de saint
Maur. Parmi ces Monasteres il y en a quelques-unsqui ne
sont point en commende comme les Abbaïes de saint Augu^
stin de Limoges

,
de Chezal-Benoît, de saint Sulpice de

Bourges
,

de saint Vincent du Mans
,

& de saint Martin de
Séez

,
qui sont gouvernés par des Abbés Triennaux,nom-

més par le Chapitre Général de la Congrégation. Celle de
saint Aucrustin de Limoges joiiit de ce privilege à cause
que la Réforme de France y a pris naissance. Il lui fut ac-
cordé par le Roi Loüis X111. Chezal-Benoît & les quatre
autres joiiisToient de ce droit du tems que la Congrégation
de Chezal. Benoît subuitoit,comme nous dirons plus au long
dans le Chapitre suivant,& il a étéconservé à la Congrega-
tion de S.Maur qui a encore quelquesA bbaïes où les Abbés
font Réguliers, mais perpétuels & à la nomination du RoL



Les Religieux de cette Congrégation 10nt habilles comme
les Réformés de Cluni. Ils ont une robe & un scapulaire
noir, & par dessus, quand ils sont au Chœur ou qu'ils vont
par la ville, ils mettent une coule qui n'est pas si. ample que
celles des Moines du Mont- Cassin

,
ni de ceux de saint Van-

ne., Ils reçoivent parmi eux des Freres Conversqui sont h&-

billés de même
y

& ils ont encore des Freres commis qui re-
tiennent leur habit séculier. M.Bulceau Auteur de l'HiH:oire
Monastique d'Orient & de l'Histoire de l'Ordre de saine
Benoît étoit Frere Commis dans cette Congrégation. Elle a.

pour Armes une couronne d'épines au milieu de laquelle 31

y aie mot PAX, surmonté d'une fleur de liscrois clouds,

ae la affioli en pointe.
Chronic. Générales de l Ordo de saint Benoît. Tom. 4. Cent.

4. chapitre 12. Dom Michel Felibien
,

Hisi. de l'Abbaïede
saint Denis. Sainte-Marthe, Gall. Chrifl. Tom. 4.Hermant,»
établissement des Ord. Religieux

y pag. 4og.

C.HAPlTR.E XXXVIII.
Des Benedillins Réformés de la Congrégationde S. Placide

aux Pais-Bas..

L A Congrégation de S. Vanne a ausi produit celle de S.

f
Placide dans les Païs-Bas

,
où les Religieux de saint

Ir ii « 1 1 .. 1 r< T T I -Vanne commencèrent par reformer i Abbaie de à. rluberr
en Ardenne, aux frontières de l'Evêché de Liege& du Du-
ché de Bouillon. Cette Abbaïe fut fondée vers l'an 706. par
saint Beregise Prêtre, qui avoit été élevé dans le Monastere
de Saint-Tron. Aïant obtenu de Pepin Heristal,parle moïen
de sa femme sainte Pleélrude"un lieu appelléAndagine :

il y
bâtit un Monastere & une Eglise, qui fut dédiée en l'hon-
neur du Prince des Apôtres

,
& y mit des Chanoines. Mais

l'an 817. Waleand Evêque de Liege,rétablit ce Monastere,
qui étoit déja ruiné, & d'on les Chanoines s'étoient retirés,
& le donna aux Moines Benedittins;& afin de rendre ce lieu
recommandable, il y mit le corps de feint Hubert,l'un de ses
pre'd-ecessp-tirs,, qui a donné son nom à cette célébre Abbaïe,
oùl'on va de toutes parts, principalement les personnes qui
ont étémordues de quelque bête enragée, pour obtenir leur

&uerisoQ;
a



,guerison par l'intercessîon de saint Hubert. Walean y mit
pour premier Abbé Alvé

,
qui eut pour [ucceifeur Mare-

ward
j
lequel fut tiré de l'Abbaïe de Prume,& à Mareward

succeda Sevold,sous le gouvernement duquel les Religieux
de saint Hubert vivoient dans une si grande retraite, qu'ils
laissoient entrer difficilement les Seculiers dans leur Mona-
stere

,
& les femmes n'entroient dans leur Eglise que le seul

jour de saint Hubert. Les Religieux s'étant éloignés dans la.

suite des Observances Regulieres
,

elles y furent rétablies

par saint Thierri, qui en écoit Abbé l'an 1055. & ce Saint fit
rebâtir ce Monastereavec beaucoup de magnificence.Le re.
lâchement s'y étant encore introduit dans la suite, il fut du
nombre des Monasteresqui composerent la Congregationde
Bursfeld, dont nous avons déja parlé dans le Chapitre
XXVIII.& enfin il eut le bonheur d'être le premier de ceux
des Païs-Bas, qui embrasserent la réforme de saint Vanne

,qui y fut introduite de la maniere suivante.
Il y avoit en ce tems-là dans l'Abbaïe de saint Hubert uu

saint Religieux appellé Dom Nicolas de Fanjm
,

qui aïant
entendu parler de la parfaite observance & régularité de la.
Congrégation de saint Vanne, fit de grandes instances au-
près de ses Superieurs pour y être reçu : ce qu'ils lui accor-
dèrent. Mais par une providence divine

,
dont les voïes sur-

passent toute la pénétration de la sagesse humaine
,
l'Abbé

de saint Hubert étantmort dans le tems qu'il faisoit ses pour-
suites,il fut élu à sa place. Surpris de cette élection,à laquelle
il ne s attendoit pas, il ne scavoit quel parti prendre. D'un
côté il ne vouloit pas refuser la grace que les Peres de saint
Vanne luiavoient accordée,& de l'autre il ne sçavoitsi Dieu
n'avoit pas permis son élection, pour se servir de lui à réta-
blir la Discipline Reguliere dans son Monastere. Dans cet
embarras, craignant de se flater soi-même, en préferant l'in-
clination d'une nature corrompue aux mouvemens de la.

grâce, il aima mieux s'en rapporter au jugement des Peres
de saint Vanne,qui lui conseillerent d'accepter cette Charge,
afin de pouvoir travailler à la réforme de son Abbaïe. Ce
conseil qu'il regardoit comme la voix de Dieu même, qui lui
manifestoit la sainte volonté

,
le détermina à accepter cette

Charge, dans l'esperance d'y travailler à son salut & à celui
des autres.



Loriqu il en eut pris possession
,

il demanda des Religieux
aux Peres de S. Vanne pour venir à S. Hubert y établir leurs
Observances.Ils jetterentles yeuxsurDom Mathias Potier,
ancien Religieux de Semur en Bourgogne, qui étoit venude
Paris àVerdun pour y prendrel'habit,& qui avoit beaucoup
servi à réformer les Monasteres du Comté de Bourgogne :

on lui donna pour Compagnon Dom Jerôme Lamy,& quel-
ques autres, qui eurent beaucoup de peine à réussirdans leur
entreprise, aïant eu de grandes difficultés à surmonter, tant
de la part des anciens Religieux de ce Monastere, que des
Officiers de l'Evêquede Liege

,
qui n'omirentaucunechose

pour détruire la réforme. L'Abbé de saint Hubert eut aussi
beaucoup de periecutions a ioutenir, pour avoir voulu re-
mettre son Abbaïe dans l'Observance. On attenta même à
sa vie

: car on empoisonna le vin avec lequel il devoit dire la.

Messe. Mais Dieu qui avoit pris fous sa prote&ion ce saint
Abbé, ne permit pas qu'il en mourût, quoiqu'il eût pris
toutes les feintes especes

, & tout le vin de la burette que le
Diacre, auteur d'une si noire adion,lui versa. Il se garantit
de ce péril

, en prenant du contre-poison qu'il rencontra par
bonheur dans sa chambre, lorsqu'il se sentit saisi d'un froid
extrême, & il dissimula ce crime avec une patience toute
Chrétienne & Religieuse.

Malgré tous ces obstacles la réforme fut introduite dans
cette Abbaïe, qui fut soumise l'an 1618. aux Observances
de la Congrégation de saint Vanne. L'on y forma un Novi-
ciat

, tant de quelques-uns des anciens Religieux que d'au-
tres qui se presenterent pour y être instruits dans les nou-
velles pratiques sous la conduite du Pere Lamy,qui fut établi
Maître des Novices, & sous l'obéïssance de D. Mathias Po-
tier, qui fut fait Prieur Claustral.

Les Officiers de l'Evêquede Liege voïantquenonobsiaoc
leurs opposuions, & les traverses qu'ils avoient suscitées à
l'Abbé de saint Hubert, la réforme avoit été introduite,&y
faisoit du progrès, n'inquieterent plus les auteurs de cette
Réforme

,
& ne purent leur refuser les louanges quiécoient

dues à leur zele:mais lorsque l'Abbé voulut donner la der-
rière main à la Réforme, en unissant son Abbaïe à la Con-
gregation de saint Vanne, les Officiers de l'Evêquede Liege

crurent qu'il y alloit encore de l'intérêt de la jurisdiélion dç







leur Maître de s'opposer à cette union
,

& ils le firent avec
tant de force & de vivacité

, que les Peres de la Congréga-
tion de saint Vanne & l'Abbé de saint Hubert ne jugerent
pas à propos de poursuivre cette union, qui n'étoit pas ab-
solument necessaire pour la réforme, puisque l'Abbaïe de
saint Hubert avec ses dépendances ,pouvoit faire un Corps
assez puissant pour se maintenir. Ainsi l'union de l'Abbaïe
de saint Hubert avec la Congrégation de saint Vanne nese
fit point. L'Abbéde saint Hubert est non seulement Seigneur
du lieu i mais il a encore seize villages de sa dépendance.
Remacle,qui en étoit Abbé dans le seizième siécle, préten-
dant joüir des droits de Souveraineté,refusade comparoître
à l'Assemblée des Etats du Luxembourg, qui se tinrent à
l'inauguration de Philippes II. Roi d'Espagne. Mais le Pro-
cureur Général du Conseil de la Province aïant fait saisir
son revenu en consequence de ce refus, & l'Abbé aïant ap-
pellé de la saisie au Grand-Conseil de Malines, il y fut con-
damné

>
& ne put obtenir la main- levée qu'après avoir rati-

fié tout ce qui s'étoit fait dans rAssemblée, & promis d'y
comparoître à l'avenir.

Le bon ordre qui avoit été établi dans l'Abbaïe de saint
Hubert,piqua de jalousie les Abbés de plusieurs autres Mo-
nasteres des Païs-Bas, qui ne témoignèrent pas moins d'em-
presTementpour rétablir la Discipline Reguliere dans leurs
Monasteres, que l'Abbé de saint Hubert en avoit fait paroî-
tre pour la faire recevoir dans le sien. Entre ces Abbés,Dom
François de Buzegnies, Abbé de saint Denis en Hainaut

yfut un des premiers qui emploïa tous ses soins pour la ré-
forme de son Monastere,& de plusieursautres des Païs-Bas.
Cette Abbaïe de S. Denis fut fondée vers l'an icSi par Ri-
childe ComtessedeFlandres,quiy fit venir des Religieux de
l'Abbaïe de Sauve- Ma jour ( dont nous avons parlé dans le
Tome précédente.XXXI. à laquelle elle fut soûmise jus-
qu'en l'an 1426. que sous l'Abbé Guil'aume Da{Tonvilleelle
fut exemte de sa Jurisdi&ion moïennant une somme d'ar-
gent. L'Abbé Dom François de Buzegnies voïant que les
Observances Régulières avoientété bannies de son Abbaïe,
aussi bien que de ces autres Monasteres des Païs-Bas , Sç
voulant y rénblir la Discipline Monastique, fit venir pour
cet esfet de l'Abbaïe de saint Hubert Dom Ma'hias Potier,



pour consulter avec lui & avec l'Abbé de S. Adrien sur Ie$

moïens dont ilfalloit se servir pour réformer ces Monaste-
res & les ériger en Congrégation, sur le modele de celle de

D C? O
.saint Vanne & de saint Hidulphe. Ils commencèrent par

établir un Noviciat dans les Abbaïes de laine Denis & de
saint Adrien avec un si grand succès, qu'à la fin de l'année
les deux Communautés d'anciens Religieux renouvellerent
leur profession avec une ferveur animée par l'exemple de
leurs A bbés, qui furent les premiers à faire ce renouvelle-

ment de voeux, & à se soumettre à l'étroite Observance des
mêmes pratiquesqui se gardoient à saint Vanne, à quelques
changemens près quiregardoient le gouvernement des Mo-
nasteres ,oii les Supérieurs sont toujours restés perpétuels.

Peu de tems après le célébré Monaltere d Amighen em...
brassa aussi la meme reforme. C'éioit autrefois une Abbaïe
qui fut fondée l'an 1083. à quatre lieuës de Bruxelles dans le
DiocêsedeCambray en un lieu qui étoit autrefois desert &
servoit de retraite à des voleurs

,
& qui est maintenant un

des plus agréables de tout le païs. Six de ces voleurs s'étant
convertis par les Prédicationsde Gederic

,
Moine de Blandi-

ny ,
bâtirent un petit Monastere dans ce Desert avec une

Eglise qui fut consacrée en l'honneurde S. Pierre par l'E-
vêque deCambray. Ils y vécurent sous la regle de S. Be..
noît,& sous la conduite de Fulgence qui leur fut donnépour
Abbé par le même Prélat. Cette Abbaye acquittant de re-
brandputation en peu de tems, qu un Gentilhommenomme rierI-

rand
, avec cinq de ses fils, y prit l'habit, & y donna tous

ses biens qui étoient très considerables
,

& Angalbert frere
d'Heribrand suivit son exemple. Les Comtes de Brabant
l'ont aussi beaucoupenrichie. Godefroi premierpar ses Let-
tres de l'an 1138. déclaraque ce Monastere aïant été fondé

en son païs, il prétendoit( conjointementavec son frere le
Comte Henri ) qu'il fut libre & indépendant,& que pourlui
témoigner la satisfa&ion qu'il avoit de voir qu'en si peu de

tems il étoit devenu si fameux, tant par le grand nombredes
Religieux que par les exemples de leur sainte vie

,
il vouloit

avoir part à son agrandissement,& qu'il avoit résolu de l'ho-
norer,de le défendre & de l'enrichirle plus qu'il pouroit j &

pour executer-cesbonnes volontés,!! luidonnaplusieurs belles

terres & lui accorda beaucoup defranchîtes & de privilèges.

CONORT-
0ATION DE
S,PjLACII>£.







Ce Prince voulut aussi être enterre dans cette Abbaïe, & in-
vita ses descendans à faire la même chose ; son sils le Comte
Henri renonçant à toutes les grandeurs de la terre , y prit
l'habit de Religion. Godefroide Boüillon,Eusiache& Bau-
douin ses freres,qui furent tous trois Rois de Jerusalem

,
si.

rent aussi de grands biens à ce Monastere, aussi-bien que leur
merela Comtesse Ide

,
qui dans unprivilege qu'elle lui ac-

corda, appella les Religieuxde ceMonastere ses Seigneurs &
freres.Plusieursautres Seigneurs &Damesl'enrichirentaussi
de telle sorte

,
qu'il devint le plus considerable de tout le

Brabant, & ses Abbés avoient la premiereplacedans les Af-
semblées publiques. Il y avoit aussi plusieurs Monasteres
tant d'hommes que de nlles, de sa dépendance. Mais Phi-
lippe II. Roi d'Espagne voulant multiplier les Evêchés Se
Archevêchés en Flandres, fit ériger par le Pape Paul IV.
l'Archevêché deMalines, & pour son revenu principal lui
ailigna l'Abbaïe d'Afflighen dont le titre Abbatial fut sup~
primé.

Ce Monastere aïant embrasse la Réforme de saint Vanne
comme nous avons dit,& aïant fait union avec les Abbaïes.
de saint Denis en Hainaut, de saint Adrien

,
& quelques

autres des Pais-Bas
, on jugea àpropos d'affermircette Ré-

forme par l'éreftion d'une Congrégation fous le nom de
saint Placide

,
à l'imitation des Monasteres de France qui

avoient pris saint Maur pour Patron, & à cet effet on obtint
des Bulles du Pape Urbain VIII. Cette Congrégation s'au-
gmenta ensuite. L'Abbaïe de saint Pierre de Gand étant ve-
nue à vaquer fut donnée parle Roi d'Espagne à l'Abbé do
saint Denis, à condition qu'il introduiroit la Réforme dans
ce Monastere ; mais il y a de l'apparence que cette Abbaïe
n'entra point dans l'union des Monasteres qui formèrent
la Congrégation de saint Placide, & qu'elle a été toujours
unie avec quelques autres Monasteres de Flandres qui pren-
nent le titre d'Exemts & dont nous avons parlé en un autre
lieu.

Voiez les Chroniques Generales de VOrdre de saint Benoît
d'Antoine Yepés, traduitespar Dom Martin Rhetelois. Tom%

+. chap. Il.



CONGRÉ-
GATION DE
CHEZAL-
BINOÎT.

CHAPITRE XXXIX.
De la Congregation de Chenal-Benoît, & de la Sociétéde

Bretagne
3

presentement unis à la Congregation de saint

Maur..L 'ABBAÏE de Chezal-BenoîtChef dela Congrégation
de ce nom ,

fut fondée l'an I09H. dans le Diocese de
1 J

-
1 > A 1 A T Q

7Bourges au tems ae 1 /ircnevcquc I-CVCR, ce CUL ^UI
mier Abbé André Religieux de l'Ordre de Vallombreuse»

qui fut tiré pour çet effet du Monastere de Corneliac fonde

pour des Moines de Vallombreuse, comme nous l'avons die

au Chap.XX VI l.du Torn-. V. L'Observance Répuliereen
aïant été bannie dans la suite,PierreDumas qui en etoit Abbe
la réforma l'an 1488. cn vertu d'une Bulle du Pape Innocent.
Y111. GuillaumeAlabat Abbé de saint Sulpice deBourges^
fit la mêmechose dans sonAbbaïe, y aïant fait venir exprès,
de Chezal Benoît dix huit Religieux qui y rétablirent les
Observances Régulicres. Jacques d'Amboise Eveque de
Clermont & Abbé de saint Alire de la même ville,voulue

aussi réformer certe A baïe,& pour cet effet il la résigna l 'an

1500. à L om Jean de la Roiit,qui avoir été auparavant Abbé
Régulier de Chezal Benoît. L'Abbé de saint Vincent, Phi-
lipe de Luxembourg

,
C ardinal 8t Evequedu Mans, fitem..

brasser la même Referme aux Religieux de son Abbaïe l'an
1501. & l'année suivante

,
il rétigna cette Abbaïe a Yves--

Moriffon Religieux de la même Réforme. Ces quatre Ab-
bés s'assemblerent l'an 150^. dans l'Abbaïe de saint Sulpice

avec quatre Religieux Députés de chacun de ces Monaste-

res pour travailler à la Réforme de l'Ordrc; aïant considéré

avec quel succès la Congrégation de sainte justine de Pa-
-douc avoit réformé l'Ordre de saint Benoît en I talie

,
ils la:

prirent pour modele & résolurentde s'unir ensemblepourne
faire qu'un même Corps. Le Cardinal de Luxembourg qui
etoitaussi Abbé de saint Martin de Seéz

, agregea cette Ab-
baïeaux quatre autres ,

& s'en démit pareillementen faveur
de la Réforme entre les mains de Dom Jean de Bans & en
.i 510. la célébre Abbaïe de saint Germain des Prez y fut

encore unie par le zele & la pieté de Guillaume Briçonec



Evêque de Meaux
,
qui en etoit Abbé. Mais comme cette

Réformen'auroit pu subsister sans l'approbation de la Cour
de Rome

,
les Superieurs des cinq premiers Monasteres,

s étant assemblés l'an 1511. résolurent de faire confirmer
leur union par le saint Siège, ce qu'ils n'obtinrent du Pape
Leon X. que l'an 15] 6. à la priere du Roi François I.

Leon X. en érigeantcette Congrégation, supprima les ti-

tres des cinq premieresAb[)aïes,& ordonna qu'à l'avenir les
Abbés ne seroient que triennaux & élus dans le Chapitre
Général de la Congrégation. La Bulle d'éreétion fut auto-
risée par Lettres Patentes du Roi du 19. Mai 1517. qui fu-

rent enregistrées au Grand Conseil au mois de Janvier de
l'année suivante 1)18. mais ce Prince aïant nommé l'an 1535-
le Cardinal du Bellai à l'Abbaïe de saint Vincent du Mans,
& ce Prélat en aïant obtenu les Bulles la même année, Dom
Jean de Bans qui en étoit pour lors Abbé Triennal, s'opposa
à la prise de possession. L'opposition fut portée au Grand
Conleil, où les Religieux interjetterent appel comme d'abus

.

des Bulles obtenuës par le Cardinal du Bellay,& le Procu-
reur Général de cette Cour par ordre du Roi, appella aussi

comme d'abus
,

delà Bulle de Leon X. de l'an 1616. qui
en érigeant la Congrégation de Chezal-Benoîtavoit ordon-
né que les Abbés feroient à l'avenir Triennaux &: élus
dans le Chapitre Général de la Congrégation

)
&le Roi dé-

clara en 1542. par ses Lettres Patentes verifiées au Grand
Conseil, qu'il n'avoit point intercedé pour la suppression des
titres des cinq Abbaïes

, & cassa l'Arrêt d'enregistrement
de la Bullede Léon X. commenul & donné à son inscu. Il
y eut enfin un Arrêt rendu le quatorze Decembre de la.

mêmeannée qui déclara abusive l'éled:iontriennale,& main-
tint le Cardinal du Bellay dans la possession de l'Abbaïe de
saint Vincent du Mans.

Les Religieux de la Congrégationde Chezal-Benoît alar-
més de cet A rrêt,appréhendant qu'il ne préjudiciât dans la
suite à leur union, eurent recours à la clemence du Roi, qui
nomma un Commissairepour passer un Traité en son nom
avec les Religieux

: par ce Traité ils acquiescerent à l'exe-
cution de l'Arrêt du Grand Conseil,&. reconnurent que le
droit de nomination des cinq Abbaïes appartenoitau Roi,
qui de son côté consentit que la Bulle de Léon X. fût exe-



cutée au îurplus
, en ce qui regardoit la Rerormation do

l'Ordre & l'erection de la Congregation, & par ses Lettres,
Patentes qui ratifioientle Traité

,
il déclara qu'il ne nomme-

roit pour Abbé de ces Monasteres que des Religieux de
l'Ordre de saint Benoît qui auroient fait vœu de Habilité
dans la Congrégation de Chezal-Benoît,ôc que les Brevets
de nomination nepouroientêtre expediés en faveur de ceux
que la Majesté nommeroit, qu'après que les Chapitres &
Visiteurs de la Congrégation

,
auroient certifié que ceux

qui auroient été nommés étoient dignes de ces emplois, &
qu'ils pouroient être privés de leurs Abbaïes en cas de mal-
versations. Ce Traité futomologué en Cour de Rome par
une Bulle de Paul III.

Les choies demeurerent en cet étatfous le regnede Fran-
çois I. mais son fils Henri 11. lui aïant succedé en 1547. ré-

voqua tout ce que son pere avoit fait en 1541. & cassa l'Ar-
rêt du Grand Conseil de la même année. Ce Prince se réser-

va seulement le droit de donner des Lettres d'attache & d'ap-
probation aux Abbés Triennaux qui seroient élus par les
Chapitres Généraux de la Congrégation

,
&, les Religieux

obtinrent l'an 1551. une Bulle de Jules Ill. conformeaux
Lettres Patentes du Roi, qui accorda en 1552. de nouvelles
Lettres pour l'execution de cette Bulle qui fut enregistrée

au Parlement & au Grand Conseil sans opposition.
Le relâchement s'étant introduit dans la suite dans cette

Congregation,le Roi Loüis XIII. nomma des CoinmisTai-

res pour faire la visite des Monasteres qui en dépendoienc)
& sur leur rapport, sa Majesté par un Arrêt du Conseil d'E-
tat du 18. Août 1634-, déclara les Religieux de Chezal. Be-
noit déchûs de tous leurs privilèges

,
& donna les cinq Ab-

baïes de cette Congrégation au Cardinal de Richelieu Mi-
nistre d'Etat,& le nomma Général Administrateur au fpiri-
tuel & au temporel de cette Congrégation pour la réformer.
Les projets de Réforme n'aïantpoint réüssi, cette Congre-
gation fut unie à celle de saint Maur par un Arrêt du Con-
seil d'Etat de l'an 1636. ce qui ne se fit pas sans opposition de
la part des Religieux de Chezal-Benoît qui mirent au jour
plusieurs écrits pour leur défense. Les Religieux de saint
Maur obtinrent l'an 165o.des Lettres Patentes du Roi Loüis
XI V. qui confirmoient l'union de ces deux Congregations

&



&Téleâ:ion triennale desAbbés des cinq premieres Abbaïes
qui en dépendoient, & ces Lettres Patentes furent suivies
d'une Bulle de l'an 1655. accordée par le Pape Alexandre
kVII. qui approuvoit cette union. Outre les Abbaïes dont
nous avons parlé

,
il y en avoit encore d'autres qui étoienc

membres de cette Congrégation
, comme celle de lainte Co-

lombe proche Sens,qui servit de retraite pendant quatre ans
à saint Thomas de Cantorbery

}
après qu'Henri II. Roi

d'Angleterreeut obligé par ses menaces le Chapitre Général
de Cîteaux de faire sortir ce saint Pontife de l'Abbaïe de
Fontigni qui lui avoit servi d'azile à son arrivéeenFrance,ot]L
il étoit venu pour éviter la colere de ce Prince avec lequel il
avoit eu quelque différent pour le soutien de l'immunité
Ëcclesiastique-

Outre les Abbaïes d'hommes qui composoientcette Con-
gregation,il y en avoit aussi cinq de filles,fçavoir saint Pierre
de Lyon

,
saint Laurent de Bourges, Nôtre-Damede Ne-

vers ,
Ifeure à Moulins en Bourbonnois & Charenton en

Berri,qui sont présentement sous ta jt-irisdiâiondesOrdinai*
res. La plus considerable de ces Abbaïes est celle de saint
Pierre de Lyon où l'on ne reçoit que des filles nobles

,
6c elle

fait un des plus beaux ornemens de cette ville par la magni-
ficence de ses bâtimens..

Claude Blondeau
,

Bibliothèque Canonique Tom. 2. pœg*<
680. & procedurespour l'union des Abbaïes de saint Vincent
du Mans & de saint Germain des Prez de la cong. de che.-
xal-.Benol*t k celle de S. Maur.,

Au commencement du dernier siécle quelques Religieux
de l'Abbaïe de Marmoutier

,
qui étoit pour lors de la Con^

gregation des Exemts, en France
,
délirant vivre dans lOb-

iervancede la Réglé de saint Bcnoit"demanderentpermiC-
fion au Pere Isaïe Jaunay

,
Supérieur Général de cette Con-

(Yregation
,
de se retirer en une Communautéparticulière &

le separer des autres Religieux de leur Maison
3 pour avoir

plus de liberté de vivreconformémentà la Règle. Non seu-
lement ce Général leur accorda cette permission

,
mais il?

voulut imiter leur zele. Ilsrenouvellerent tous leur profes-..
fion entre ses mains, & il.renouvellaensuite lafienne entre-
les mains de Dom. François Stample Prieur de Marmoutier,,
Après s'être exercé* tendant six mois dans la pratique exa»*
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é1:e de la Réglé de taint Benoît) ils deputerent quelques-uns
d'entre eux pour demander au Roi Henri 1V. l'approbation
de leur dessein & le vingtième Fevrier 1604. ils obtin-
rent du Grand-Prieur & des Religieuxde Marmoutier

,
la.

permission de se retirer au Prieuré de Lehon sur Rance,
près de Dinan en Bretagne. Le Général dresla des Statuts
pour cette nouvelle Réforme

,
mais les anciens Religieux

de Lehon s'y étant opposés, & ceux de Marmoutier s'é-
tant joints à eux,ils porterent leurs differens au Grand Con-
seil où les Réformés presenterent Requête par laquelle ils
demandoient que les Statuts du Pere Général fussent omo-
logués, ce qu'ils obtinrent par un Arrêt du 15. Decembre
1606. qui fit défendeaux anciens de les troubler dans leur
pieux dessn.

Les Kerormes appréhendant que les Religieux de Mar-
moutier ne les inquietaflent encore, presenterent Requête
au Chapitre Général des Exemts qui se tint quelque tems
après a Bourdeauæ

, pour qu'on leur permît de recevoir des
Religieux dans leur Communauté avec le con[entement de
leur Chapitre & l'approbation du Général

, ce qui leur fut
accordé

>
&le Pere Dom Noël Mars

,
qui est regardé com-

me l'Auteur de cette Réforme
,
fut élu dans le même Cha-

pitre Visiteur Général dans la Bretagne. Pour lors cette
Société commença à faire quelque progrès. L'Evêque de
Dol, Antoine de Revol, demanda de ces Religieux pour
mettre la Réforme dans l'Abbaïe de Tronchet iituce dans
son DiocêCe. Ils y furent introduits l'an 1607. & y établi-
rent la Réforme. Ils furent ensuite appellés pour réformer
1"Abbaïe de Lantenac, & eurent encore huit ou dix Mona-
steres qui formèrent tous ensemble la Societé de Bretagne.
Ces Religieux firent plusieurs tentatives pour s'unir à la
Congrégation de saint Maur mais ne l'aïant pû obtenir

,
ils

députerent à Rome pour que leur Societé pût être érigée
en Congrégation,ce que le Pape Urbain VIII. qui regnoit
pour lors leurrefusa

,
voulant qu'elle fût unie à la Congre-

gation de saint Maur, & écrivit pour ce sujet un Bref ail
Cardinal de Berulle & à son Nonce en France. L'union fut
signée au College de Cluni le 17.Juillet 1618. & fut ratifiée
dans le Chapitre Général de la Congregationde saint Maur,
le 2.8. Septembre 1628. c'est ce que j'ai appris du Reverend
Pere Dom Thierri Ruinart.

/







M. Jacqueline de Blemure, année Benedtclme. Sainte
Marthe , Gail. christ. Tom. 4. page 885.

CHAPITRE XL.
Des Religieuses Benediélines de Bourbourg>Eftrun,MeJJïne}

& autres Aîonafleres Nobles de cet ordre, en Flandres,
& en Italie.

-N Ou s avons déja parlé de plusieurs Monasteresd'hom-
mes de l'Ordre de saint Benoît où l'on ne reçoit que

des personnes nobles
>

il y en a eu aussi plusieurs de filles tanc
en Allemagne & en Lorraine qu'en France

, en Italie & en
Flandres. La plûpart de ces sortes de Bénédictines nobles
d'Allemagne & de Lorraine ont renoncé à la Regle de saint
Benoît,& ne voulant plus s'auLijetir à des voeux folemnels
vivent en Chanoinesses Séculières avec la liberté de pou-voir se marier, telles sont les Abbaïes d'Obermunsfcer & Ni-
dermusiffcer à Katisbonne,desainte Marie du Capitoleà Co-
logne

,
& plusieurs autres en Allemagne ,de Remiremont,

Fou!say
, Bouxieresj &: Epinal en Lorraine, deMaubeuge,!

Nivelle
,

Denain & quelques autres en Flandres,sansparler
de celles qui ont embrassé l'Heresie de Luther & de Calvin
en Allemagne & dont nous avons parlé dans la premiers
partie , comm: étant présentement Chanoinesses Seculieres..
Il est: néanmoins relié qudques-uns de ces Monastere&
nobles en Flandresy & en Italie, où les Religieuses ont toû-
jours fait gloirede se dire filles de saint Benoît

>
& si dans.

quelques uns elles ne gardent pas une clôture exacte
,

elles,
s'engagentau moins à la profession Religieusepar des vœux
folemnels.

L'Ab^aïe de Bourbourg en Flandres autrefois du Dïg*-
cê se de Teroüane & à pre rent decelui de saint Omer, est de:
ce nombre. Elle fut fondée par le Comte Robert dit le Jero-
folymitain SelaComteileCiemencefa femme l'an no^-sous*
la dépendance immediate du saint Siége

, pour des filles de-
l'a premiere noblesse du païs. L'Evêque de Terotiane COflo-
sentit à cette fondation & l'approuva,& le Pape Paschal IL
la confirma l'an 1106. Le Pape Calixte I 1.. qui lui succeda.
& qui était frere de la. ComtesseClémence

3
renouvella ce



même privilege
, prenant ce Monasteresous la garde & de-

sense du saint Siege
,

& l'exemtantde tous les droits que PE-
vêque auroit pu y prétendre, lui en accordant encore d'au-
tres exprimés dans sa Bulle de l'an u 19. ce que fit aussi In-
nocent IL par une autre Buile de l'an i138. &.pluueurs Sou-
verains Pontifes dans la suite confirmèrent de nouveau les
privilèges de cette Abbaïe.

Elleécoit autrefois fort riche ; mais aïant été souvent rui-
née par les guerres, ses revenus sont beaucoup diminués, ce
qui n'empêche pas que lesReligieusesn'y soient reçues sans
dot, pourvu qu'elles aïent fait preuves de leur noblessequi
doit être de seize quartiers, tant du côté paternel que ma-
ternel. Elles ne veulent pas qu'on les appelle Dames, mais
Demoiselles

, ce nom signifiant davantage la noblesse an-
cienne, à cause qu'autrefoison ne le donnoit qu'aux filles de
Princes & de Grands Seigneurs ,

de Barons & de Cheva-
liers. Voici de quelle maniere on les reçoit. Après que les

preuves ont été examinées
,

quelques jours avant la prise
d'habit, le Gouverneur de la ville de Bourbourg présente
la postulanteà Pabbesse, à la Prieure & aux autres Demoi-
selles qui sont assemblées dans le quartier Abbatial. Le Gou-

verneur aiant fait son compliment, si les Demoiselles témoi-

gnent agréer la postulante
,

elles font seulement une révé-

rence, La veille du jour qu'elle doit prendre l'habit, on lui
donne du pain & du vin dans l'Eglise

,
où se trouvent l'Ab-

besse, les Demoiselles 8c tous les parents de la postulante.
Le lendemain on l'habille le plus magnifiquementque l'on

peut. On lui laisse les cheveux épars, on lui met une cou-
ronne de diamans sur la tête

,
& elle est conduite dans une

salle où on lui donne le BaL Sa famille danse quelque tems
en présence de l'Abbesse

,
des Demoiselles & du Juge de

l'A,,'baïe, aprés quoi la jeune demoseille demande la béné-
diftion à son pere & à sa mere, leur dit à dieu & à toute f$
famille.

On la mene ensuite à l'Eglise précédée de violons
,

haut-
bois

, & autresin strumens. De petites demoiselles marchent
devant la postulante,l'uneporte unecorbeillepleine de fleurs,

une autre tient un cierge, & une autre porte la queue de sa
robe. La Messe est chantée en musique, le pere de la fille la

jnene à l'offrande, où elle est suivie de toute sa famille
f

§£











ttprés la Meue
,

l'Abbesse & les Demoiselles vont au Cha-
pictelanie d'où l'Abbesse depute deuæ demoiselles vers la pollu-
ante pour sçavoir sa dernière résolution

,
& prier son pere

de la conduire à la porte du Chapitre, elle y est receuë par
la demoiselle qui doit être sa maitresse, & qui la prend par
la main pour la conduire à l'AbbeŒe,qui lui fait une exhor-
tation devant tout le monde, après quoi elle lui ôte ses ha-
bits mondains & lui donne celui d'écoliere ou novice de
cette maison, qui consiste en une robe blanche, avec des

peaux grises au bas de la robe
, un surplis de toile noire par

dessus la robe
,

& un voile noir pour couvrir la tête.
La jeune écoliere étant revêtue des habits de la religion

est conduite à l'Eglise par l'Abbesse qui la fait proSterner
devant le saint Sacrement. Elle lui met ensuite une bague de
diamans au doigt, en l'épousant au nom de Jesus-Christ.
Aprés l'année de probation, la Demoiselle écoliere prononce
les voeux solemnels dans le Chapitre,en présence de l'Ab-
besse & des Demoiselles. Il n'y a pas plus de cinquante ou
soixante ans que les cinq plusanciennesDemoisellestenoient
ménage séparément, les plus jeunes Demoiselles man-
degeoiencavec elles, &on païoit leurs pensions sur les revenus

e la maison i mais depuis qu'elle a beaucoup souffert par
les guerres, & que ses revenus sont diminués, les Demoi-
selles mangent toutes ensembledans une salle

,
dans l'appar-

tement de la Prieure, les anciennes aïant toujours conservé
leurs appartemens. Ces Religieuses ont toujours aussi retenu
les cérémonies,l'habit, la coëffure,& l'esprit de leur fonda-
tion. Leur habillement ordinaire consisteen une robe noire,
avec des manches qui descendent jusques au poignet, elles
font serrées ou fermées,&couvertes d'une petite manchette
de la largeur de deux doigts. Par dessus la robe

,
elles met-

tent un surplis fort pliure de toile de cotton noire
:

mais auChœur & dans les cérémonies
,

elles mettent sous le surplis
noir un autre surplis de toile blanche, qui descendun pied
plus bas, jusques sur l'herminedont leurs robes sont bordées,
& leurs manteaux sont fourés de petits gris. Pour leur coëf-
fure elle est assez particulière,commeon la peut voir dans les
deux figures que nous donnons, dont l'une représente ces
Demoiselles en habit ordinaire

>
& l'autre en habit de

Chcpur.



Mémoires donnés par Dademoifelle de Salo
>

Religieuse de
cette Abbaie.

Les Religieuses de l'Abbaïe de Messine
,

quiest un autre
Monastere noble, de l'Ordre de saint Benoît, situédans l'E-
vêché d Y pres.ont à peu prés le même habillement,que cel-
les de Bourbourg excepté que la coëffure est plus ample.
Cette Abbaïe fut fondée l'an 1065. par Adelle»filledeRobert
Roi de France,& femmedeBaudoüinComtede Flandres,dit
l'Insulaire, qui fonda aussi au même lieu une Collégiale de
douze C hanoines & un Doïen

,
qui font à la nomination de

l'Abbesse de Messine. Elle va à certains jours avec toutes
ses Religieuses dans l'Eglise de ces Chanoines,qui leur ce-
dent îe coté droit du Choeur

,
& elles chantent l'Office avec

eux. Robert Comtede Flandres, fils de la Comtesse Adelle,
>

confirma Tan Ii180. les donations que cette Princesse avoit
faites à ce Monastere, & les amplifia.

Gazet, Hiss. Eccles. des Païs-Bas & chronique générale
de l'ordre de saint Benoît..

L 'Abbaïed'Estrun proche Arras a été aussi fondée pour
des silles nobles : l'on prétend qu'elle étoit déjà fondée vers
le tems de Charlemagne j mais qu'aïant été ruinée par les.

Normans
r

elles fut rétablie environ l'an I08R. par Gérard
Il.. Evêque d'Arras

,
qui la dota de plusieurs revenus, &

que Fulsende qui mourutl'an 1116. en fut premiereabbesse.,

que plusieurs filles nobles y prirent l'habit Religieux
, pour

y servir Dieu, sous la Réglé de saint Benoît, qu'elles y don'-

nerent leurs biens,& que l'Evêque Lambert obtint du Pape
Paschas II. la consirmation tant de leurs Réglés & obser-

vances , que de leurs biens, &pofsesslons.Elles avoient à peu
prés les mêmes pratiques & les mêmes observances que cel-
les de Bourbourg & de Messine ; mais elles furent réformées
il y a quelques années par M. l'Eveque d'Arras

y
Gui de

Seve de Rochechoüart, qui leur dressa des Conltitutions.
qu'elles suivent à présent&: qui furent impriméesà Arras
en 16 79.

Selon ces nouvelles Conslitutions elles ne peuvent rece-
voir que des demoiselles

,
conformémentà leur fondation,&

mi"en doivent recevoir qu'autant que les revenusde la maiso11J

font MiSamspour les entretenir. Il ne leur est pas deffendtz
&-.rer.cyo-ir des pensons

3 mais si auLicu depenllons,,elles







recevoientune somme d'argent, elle ne doit point exceder
cinq ou six années au plus de ce qu'il faut pour le vivre & le
vellir d'uneReligieuse. Il ne leur est pas néanmoins deffen-
du de recevoir les présens que les parens voudroient faire à
la maison, par forme d'aumône ou de gratification, pourvû
qu'ellesne les procurent pas par des voïes indirectes ou arti-
ncieuses.

Elles ne peuvent rien posseder en propre, & pour éviter
la moindre apparence de proprieté, les pensionsviageres doi-
vent être reçues par l'Abbesse, comme faisant parties des
revenus du Monastere pour en disposer'comme elle le ju-
gera à propos, & on ne fait aucune distinction de ces re-
venus &. des autres. Au commencement ducarêmechaque
Religieuse fait un memoire de tout ce qu'elle a en usage
dans sa cellule pour le porter à la Superieure quand elle
l'appelle à cet effet, ce qu'elle fait de cette maniere. La Re-
ligieuse se met à genoux devant l'AbbelTe, aïant les mains
cachées dans son surplis

,
& lui présente le memoire, en di-

sant
,

madame
,

Je rends à Dieu
,

Àsaint Benoit & h vous
tout ce que je tiens sous le vœu dJobefjfance

, vous suppliant
très humblement de me pardonner ce en quoi je vous ai of-
sensé

,
& celles qui ne font pas ProfelTes, au lieu de dire,

fous le vœu d'obetjsance
,
disent, fous la main d'obetfsance.

Elles gardentprésentementla Clôture
, ne peuvent sortir

qu'avec l'AbbelTe
, & ne peuvent aller (ans sa permission

dans son appartement,qui est séparé à cause qu'elle y donne
à manger aux étrangers qui ne peuvent entrer dans l'enclos
du Mona!1:ere. L'abitinence de la viande n'étantpas écablie
dans cette maison, les Religieuses en mangent le Dimanche,
Mardi & Jeudi, tant à dîner qu'à souper, & le Lundi seule-
ment à dîner, à moinsqu'il ne se rencontreces jours là quel-
que jeune d'Eglise ou de Regle. Outre les jeûnes d'Eglise,
elles jeûnent encore toutes les veilles des Fêtes de la sainte
Vierge, pendant l'Avent & tous les Vendredis, depuis ce-
lui qui précéde la Pentecôte jusqu'à celui de devant le Ca-
rême exclusivement

:
le jour du Vendredi saint, elles ne

mangent que du pain & des pois sans heure, elles font la
même chose la veille de l'Assomption de la sainte Vierge,
excepté qu'on y ajoûte du fruit. Si la Fête de Noël arrive un
jour d'abfUnence

>
elles ne mangentpas de viande ce jour là,



non plus que les Samedis d'après Noël, jusquà la Purifier
non,ni le soir du Lundi & Mardi de la Q:tinquagesime.
L'Abbesse est obligée d'aller manger auRefeéloire à certains
jours

,
& les autres jours elle tient table dans son apparte-

ment ou elle reçoit les externes ,
sélon l'obligation qui lui

en est imposé par sa Regle:elley a pour compagne sa Cha-
pelaine

,
& elle y peut appeller quelquefois des Religieuses-

de sa Communauté.
11 Y a une Religieusede cette Communauté

, qui tous les
jours de Carême, à commencer par la plus jeune, jusqul-
la plus ancienne de celles. qui sont en état de le faire

, ne
mange ni lait, ni beure, ni. fromage. Le premier Lundi de
Careme, on commence auflîjpar la' plus jeune à aller aprés
ïA<?nus Dei de la grande Meire, se mettre à genoux devant
FAbbe£Te, pour lui dire

:
Madame

, je me frefente ici pour
vo'us rendre mon obéïssance quand il vous plaira

»
ce qui se

continue tous les jours
,

excepté le Dimanche. Pendant !a.

semaine Sainte
y

elles doivent dire un Pfeautier à genoux,le-
quel se divise en trois parties, pour en dire cinquante Pseau-
mes chaque jour, sçavoir, le Lundi & Mercredi aprés Ma*
tines.,& le Vendredi-Saint à cinq heures du matin. Le Jeudi-
Saint après l'Agnus Dei de la Melfe, l'Abbesse se met au
milieu du Chœur

,
se tenant debout pour recevoir les hu-

miliations de ses Religieuses
,

qui vont les unes aprés les,

autres se jetter à ses pieds
, en lui disant

: ironna , ego rogo
te 11"iferere mei, & l'Abbesse en les embrassant leur répond,
parcat vobis JDeus ,

après quoi elles vont communier. Le
même jour aprés les Vêpres, l'Abbesse va. dans la nef de
l'Eglise

, avec toutes les Religieuses pour laver les pieds à
douze pauvres femmes, & après midi avant les Ténèbres,
elle lave aussi les pieds à toutes les Religieuses

,
& la Prieure

lui lave ensuite les pieds & les mains. Le silence leur est re..
commandé au. Refe<Ecoire

,
dans le lieu du travail, & de-

puis les Complies, jusqu'au lendemain aprés Primes. Dans
toute la maison elles s'occupent au travail en commun char-

que jour pendant trois quarts, d'heure. Elles vont au Cha;-
pitre avant Complies

, pour y faire une lecture spirituelle ,
& après Complies. elles font l'Oraison Mentale. La Charité
envers. les. pauvres leur est recommandée, & elles doivent
rails les: jours nourrirune pauvre femme dans la. maison.

Telle*







Telles sont les principales Obiervances de ces Religieuses
,qui ont pour habillement une robe noire avec un surplis

de même couleur fait de toile de cotton ou de lin
,

leur
guimpe est ronde comme celles des autres Religieuses, &
l'Hyver aussi-bien que dans les cérémonies elles mettent un
grand manteau noir bordé de peaux de lapins blancs. L'Ab-
beÍseest élue par les Religieules qui choisissent trois sujets
qu'elles presententau Roi, & sa Majesté nomme l'une des
trois , ce qui se pratique de même à Bourbourg & à Mef-
fine.

Ga.zet,Hiss.EccleJ. des Païs-Bas & Conjlitut.de /'Abb.fif.-
jqrun.

L'on ne reçoit aussi que des filles nobles dans T Abbaïe de
Byghard la Grande proche Bruxelles. Elle est ainsi appellée
Byghard la Grande pour la distinguer d'une autre Abbaïe
aussi de l'Ordre de saint Benoît proche de la même -ville,
qu'on nomme Bighard la Petite. La grande fut fondée vers
l'an 1133. par sainte Wivine qui en a été la premiere Ab-
besse. Cette Sainte,après avoir vécu quelque tems en soli-
tude auprès de Bruxelles

,
pria Godefroi Duc de Lorraine

& Comte de Louvain
,

de lui permettrede fonderau même
lieu un Monastere pour des Religieuses j ce que ce Prince
lui accorda. Le bâtiment étant achevé, sainte Wivine avec
quelques autres Demoiselles qui l etoient venu trouver,prit
l'habit de l'Ordre de saint Benoît l'an 1133. ce Monastere
fut richement doté par le même Duc de Lorraine, qui vou-
lut qu'il prêtâtobéïssance à l'Abbaïed'Afflighem,dontnous
avons parlé au Chapitre CXXXVIIICes Religieuses oni
un grand surplis blanc par deÍfus leur robe)& portent une
coule comme les autres BénédictinesJeur guimpe est quar-
rée.

Chron.générale de lord, de Çainr Benoît. T'ont. 7.
Il y a a Venise trois Ménagères de l'Ordre de saint Be-

noit où l'on ne reçoit que des filles de Senateurs & des pre-
mieres Maisons de Venise j on les appelle Gentildonne

,
&

en leur parlant on leur donne le titre d'illustrissimes. Saint
Zacharie qui est le premier de ces Monasteres

,
fut fondé

par Ange & JustinienParticipace, Ducs de Venise l'an 8ig.
Ils y mirent le Corps de saint Zacharie

>
pere de saint Jean-

Baptisse
,

qui leur avoit été envoïé de Constantinople par



l'Empereur Léon V. dit l'Armenien
, avec une partie de la

vraïe Croix & quelquesautres Reliques. Ange Participace
fit aussi bâtir l'Eglise de saint Laurent, à laquelle Urse

,
son fils,Evêque d'Olivole

,
joignit en 841. le Monastere

qu'on y voit présentement, qui est le second de ceux dont

nous parlons
,

& qui est un des plus considerables de
Venise. Ce Prélat, avant que de mourir

, y fit beaucoup
de bien

, y aïant mis pour premiere Abbesse sa sœur Ro-
maine Participace : ce qui fut confirmé par le Pape Léon
IV. Ces Religieuses font vœu de clôture

>
mais elles ont

d'ailleurs beaucoup de liberté. Les visites sont frequen-
tes. à la grille

,
& leur habillement est un peu mondain.

Elles ont à la verité une robe & un scapulaire noir comme
les autres Benedi&ines j mais leurs cheveux sont frisés, &

ne sont point cachés par une espece de petit voile de gaze
jaune qu'elles mettent sur leur robe & qui selie sous le men-
ton. Elles mettent aussi sur le sein un mouchoir de moufle-
line qui ne cache que les épaules

,
laissant le fein à décou-

vert. Au Chœur & lorsqu'elles vont à la Communion,elles

ont une grande coule qui traine à terre & un grand voile
de gaze noire sur la tête. C'est ainsi que sont habillées celles
de saint Laurent que j'ai vûës étant à Venise. Letroisiéme
enfin est celui des saints Côme& Damien dont les Religieu-
ses ont le même habit que celles de saint Laurent & de saint
Zacharie,qui toutesne different que par quelquepeu de dif-
serence qu'il y a dans le petit voile qu'elles ont sur la tête.

Joan. Mabill.Annal. Bened. Tom. 2.. pag. 456. Philip. Bo-
nanni. Catalog. Orà. Religiofor.part.1. &c.

CHAPITRE XLI.
Des Religieuses Benediélines Réformées de Montmartre,

avec la Vie de la ReverendeMereMarl*e de Beauvilliers
leur Réformatrice.c E seroit trop entreprendrede vouloir parler de tous les

Monasteres de Filles de l'Ordre de saint Benoît qui
/ #/* / 1 f «**>1 /*ont été rerormes, le nombre en eit trop gran , et 11 y a 11

peu de difference dans les Observances &: dans l'habille-
ment , que le recit en seroitplus ennuïant qu'agréable

:
c'est











pourquoi nous nous contenterons seulement de parler des
Réformes établies par les Reverendes Meres Marie de Beau-
villiers, Abbesse de Montmartre

,
Madelaine d'Escoubleau

de Sourdis, Abbesse de Nôtre-Dame de Saint-Paul proche
Beauvais,& Marguerite d'Arbouzze, Abbesse du Val de
Grace,comme les plus celebres Réformatrices de cet Ordre
en France.

Sur la fin du quinziéme siécle Jean Simon EvêquedePa-
ris

,
avoit commencé à travailler à la réforme des Monaste-

res de Bénédictines dans son Diocêse, l'Abbaïe deChelles
! fut la premiere à se soumettre à la réforme

,
& la clôture y

fut établie en 1+99. Jeanne de la Riviere qui en étoit Ab-
besse, pour donner exemple à ses Religieuses, fut la pre-
miere qui fit vœu de clôture, & les Abbesses ne furent en-
fuite que triennales

: ce qui dura jusqu en l'an 1543. qu'el-
les recommencèrentà être perpetuelles. Etienne Poncher,
qui fut Evêque de Paris après la mort de Jean Simon son
prédecessèur

,
voulant continuer ce que celui-ci avoit com-

mencé
,
établit la Réforme dans les Abbaïes de Montmartre,

Malnouë, & quelques autres , & dressa des Conf1itutions
pour les Religieuses Bénédictinesde son Diocêse. Mais cette
Réforme ne subsista pas long-tems : car I'Abbaïe de Mont-
martre étant tombée dans le relâchement

,
aussi-bien que

plusieurs autres, on n'y gardoit plus aucune Obsèrvance
Reguliere

,
lorsque Marie de Beauvilliers en fut nommée

Abbesse l'an 1596.
Elle naquit l'an 1574. au château de la Ferté-Hubert en

Sologne, Se elle eut pour pere Claude de Beauvilliers,Comte
de Saint-Agnan

, & pour mere Marie Babou de la Bourdai-
fiere. Elle fut mise dès l'âge de sept ans dans l'Abbaïe de
Perray auprès d'une de ses tantes, sœur de sa mere., qui en
étoit A bbeÍse. Elle n'y demeura que trois ans : car sa tante
étant morte, elle entra dans l'Abbaïe de Beaumont, ou une
autre de ses tantes étoit aussi Abbesse. A peine eut-elle atteint
l'âge de douzeans,qu'eriedemandal'habit avec tant d'instan-
ce,qu'on lui accorda sa demandej& étant arrivée à sa quin-
ziéme année,elle commença son Noviciat, & prononça ses

vœux à l'âge de seize ans l'an i59o. en présence de plusieurs
personnes de qualité

,
qui admiroient sa ferveur, & qui s'é-

tonnoient qu'une Demoiselle si jeune, & qui étoit une des



plus belles perlonnes de ion tems, méprisât le monde si gé-
néreusement& avec tant de joïe & de sadsfaélion.

A peine eut-elle achevé son sacrisice qu'elle prit une forte
resolution de se rendre fidelle à sa vocation

, ce qu'elle exe-
cuta toute sa vie

> y étant excitée d'un côté par les bons avis
de sa tante ,

qui l'exhortoit tous les jours de tendre à la per-
fectionsans écouter les répugnances de la naturej & de l'au-
tre , par l'exemple de la Mere de Sourdis

,
sa cousine ger-

maine
,
qui par son grand merite & ses rares vertus fut de-

puis Abbesse de Nôtre-Dame de saint Paul,Se réforma ce
Monastere. C'étoitune Religieuse exalte aux Observances
Régulieres,& dont les discours étoient si pieux & si fervens
que la Mere de Beauviliers recherchoit avec empressement
ses conversationsdans lesquelles elles s'excitoient mutuelle-
ment à la pratique des vertus.

L'Abbeflede Beaumont exerçoit sa nièce dans les Emplois
les plus humbles Se les plus laborieux de la Maison. Elle
fut long-tems Soû- Grenetiere

,
travaillant avec les Sœurs

Converles à faire du pain, quoiqu'elle fut fort délicate
5 Se

aïant un jour voulu porter un fardeau trop pesant,elle se
rompit une côte, quin'aïant pas été bien remise lui causa
beaucoup de douleurs le reste de ses jours. Elle vivoit ainsi
contente fous la conduite de sa tante ,

lorsque que M. du
Fresne Conseiller d'Etat son beau- frere, obtint pour elle du
Roi l'Abbaïe de Montmartre proche Faris,dont il lui envoïa
le Brevetpendant qu'il faisoit solliciter à Rome l'expedition
de ses Bulles

,
qui ne furent données que deux ans après.

Comme elle souhaitoit toujours vivre dans l'obéïiïance,elle
fut ravie du retardement qu'il y eut dans l'expedition de ses
Bulles, & pendantce tems-là elle ne voulut point écrire à
son beau-frere

,
afin qu'étant scandalisé de son silence &

choqué du peu de reconnoissance qu'elle lui témoignoit de
l'attention qu'il avoit à lui faire plaisir, il négligeât la pour-
suite de cette affaire & cessât de travailler pour elle. Mais il
ne se rebuta point de ce procedé

,
étant persuadé que l'éloi-

gnement qu'elle faisoit paroître pour accepter cette Abbaïe
l'en rendoit plus digne j elle y consentit à la fin

,
quoique sa

tante eût fait son possible pour l'en détourner à causeque
l'Abbaïe de Montmartre étoit fort décriée par le peu de ré-
gularité des Religieuses qui y demeuroient.



Les Bulles aiant été expédiées l'an 155?8. deux Religieuses
c e Montmarcre allerent à Beaumont quérir leur nouvelle
Abbesse. Etant arrivée à Paris elle eut l'honneur de saluer le
Roi qui lui donna deux mille écus pour commencer à répa-
rer les ruines de son Monastere

,
où elle entra le 7. Février

de la même année, & elle surmiseenpossession parle Prieur
de saint Vidor,Grand-Vicaire du Cardinal de Gondy Evê-
que de Paris. C ette cérémonie fut le commencement de ses
inquiétudes

,
se voïant chargée d'une Maison pauvre & de-

réglée. Elle y trouva trente trois Religieuses résolues de vi-
vre à leur mode & de s'opposerà tour le bien qu'elle voudroit
procurer,à l'exception de deux que Dieu avoit choisies pourêtre les pierres fondamentales dela Réforme qu'elle y éta-
blit.

'Le Memoire qu'on lui donna du revenu de l'Abbaïeéroit
de deux mille livres

,
surquoi il falloit païer dix mille livres

de dettes. La grange étoit saisiepour ce sujet, la crosse enga-gée pour deux cens écus
,

les fermes données à vil prix à
cause des pots de vin qu'on avoit exigés, & la Maison telle-
ment dépourvûë de meubles

,
qu'on n'en trouva pas aiïez

pour lui garnir une chambre. Il fallut que M. du Fresllê
meublât la nouvelle Abbesse depuis son lit jusqu'à la batterie
de cuisine

: entre ces meubles 'il fit tendre dans sa chambre
une belle tapisseriesmais cette vertueuse fille la fit ôter parce
que cela ressentoit trop la vanité pour laquelle elle avoit
beaucoup d'horreur.

Cette grande misère temporellen etoit pas ce qui inquie-
toit la jeune Abbesse. sa grande douleur procedoit des déré-
glemens des anciennes Religieuses

,
& son unique soulage-

ment étoitdans la conversarionde ces deuxReligieuses qu'el-
le voïoit portées au bien & qui étoient prêtes de donner les
mains à la Réforme. Les désordres de cette Maison alloient
à 1 "excès. Il n'y avoit ni clôture

,
ni pauvreté observée

,
les

entretiens de galanteries y étoient fort frequens ; s'il y en
avoit quelques-unesqui jeûnoient conformément à la Regle,
c etoit malgréelles,parcequ'ellesn'avoient ni argent ni amis,
& qu elles ne pouvoient pas faire bonne chère comme les
autres. M. du Freine leur aïant donné douze muids de vin,
& leur envoïant toutes les semaines un veau & un mouton,
.la nouvelle Abbesse établit par ce moïen le soûper en C01U-



mun qui n étoit point en ulage , parce que chaque Rehgiea-
se prenoit son repas à 1 heure qu'il lui plaisoit

,
& que leurs

amis leur en procuroient le moïenjmais celles qui alsiltoient
à ce soûper ne vouloient point écouter de lecture

>
ni garder

le silence.
Celles qui ouatoent la Rerorme ne mangeoient que du

pain fort bis, cuit avec du chaume fautede bois, & les jours
d'abstinence on leur servoit du potage sans heure avec des
œufs cruds qu'elles aprêtoient au Réfe&oire. Enfin la mi-
sere étoit si grande que M. du Fresne en aïant été averti,
leur donna quatre mille cinq cens livres pour acheter du
bois pour les chauffer & pour d'autres provisions. Il leur
envoïa aussi beaucoup de choses dont elles avoient besoin,&
il obtint encore du Roi pour elles quelques sommes d'ar-
gent ,

qui étant assez considerables
,

leur faciliterent les
moïens de reparer un peu le mauvais ordre dans lequel étoit
l'état du Monasierej& l'on se servit de l'argent que la dépo-
fitaire gardoit aux particulieres

, pour empêcher la vente du
bled qui étoit saisi. Les Religieuses en murmurerent beau-
coup,il y en eut même quelques-unesqui attenterent à la vie
del'Abbesse,à laquelle elles donnèrent deux fois du poison,
qui par un miracle de la pui{fancedeDieu n'aïant pas eu sou
effet,ne servit qu'à les aveugler davantage,ensorte qu'elles
résolurentd'y emploïer le fer en la faisant poignardenil y eut
pour cela des assassins aposlés

: ce qui étoit fort facile)puis-

que c'étoit l'ordinaire de voir les amis des Religieuses passer

une partie de la nuit avec elles. Mais un des complices dont
Dieu toucha le coeur , en aïant averti une des confidentes
de PAbbefTe, elle évita encore ce coup > ce qui fit que ceuæ
qui avoient l'administrationde l'Abbaïe l'obligerent de sor^
tir du Dortoir commun & de se loger dans unechambre,où
il y avoit double porte,commandant à deux Sœurs Conver-
ses de probité d'apprêter ce qui seroit nécessairepour sa nour-
riture ,avec détense aux autres d'entrer dans la cuisine.
Et la dépositaire qui étoit une de ces anciennes Religieuses
qui souhaitoient la Réforme, prit soin aussi qu'onne lui pré-
sensâs rien qu'elle n'y eût goûté la premiere.

Au milieu de tant de facheuxaccidens, Dieu consolanôtre
Abbesse par la visitedu Cardinal de Sourdis Archevêque
de Bourdeaux son cousin gcrmain,qui s'interessa beaucoup



pourelle & lui [ervit à mettre la Reforme dans cetteAbbaïe:
mais parce qu'il ne pouvoir pas être si Couvent auprès d'elle
qu'il eut été necessaire pour cesujet,il lui donna pour Dire-
éteur le Pere Benoît de Canfeld Capucin, qui étoit un Reli-
gieux d'une grande vertu. Le Cardinal de Sourdis informa
cependant l'Eveque de Paris des désordres de cette Maison

,& ce fut à sa sollicitation que ce Prélat vint à Montmartre,&
commandaà l'Abbesse & à toutes les Religieuses de ne plus
souffrir que la clôture fut limai observéechez elles,comme
étant le moïen le plus court pour retrancher les scandales 8c

commencer une vie conforme à leur état. Ce discours fut
très mal reçu des Religieuses

:
elles se leverent toutes ensem-

ble, 8c parlèrentconfuscment, sans avoir aucun resped ni
pour le lieu où elles étoient,ni pour la dignité Episcopale

,
&

elles s'emporterent en des injures qui firent horreur à l'As-
semblée. La conclusion fut que l'Evêque donneroit ordre à
son Grand-Vicaire de prêter main forte à l'Abbesse, ce qu'il
n'executa pas néanmoins

,
Dieu le permettant ainsi pour

éprouver de plus en plus la fidelité 8c la consiance de l'Ab-
besse.

Le Pere Benoît Canfeld fut d'avis qu'elle déposât la
Prieure 8c les autres Officieres qui ne vouloientpoint de Ré-
forme. Elle tint le Chapitrepour cet effet,elle établit Prieure
l'une des deux Religieuses qui avoient désiré la Réforme,
8c fit l'autre Celleriere & MaîtresTedes Novices. Elle donna
la clef de la porte à la plus raisonnable des autres, mais elle
s'en réserva une afin qu'elle nepût être ouverte sanssaper-
mission. Toutes les anciennes se leverent avec grand bruit,
elles chargerent l'Abbesse d'injures

,
protestant qu'elles ne

lui obéïroient jamais ,8c peu s'en fallut qu'elles ne la fra-
passent.

Les choses étoient en cet état lorsque le Pere Benoît s'en
retournant en Angleterre où le désirdu martyre l'appelloit;
après avoir procuré le retour du P. Ange de Joïeule dans
son Ordre,il l'obligea de servirde Protecteur à l'Abbesse de
Montmartre, ce qu'il exec-uta avec beaucoup de zele. Il
gagna la jeunesse par sa douceur

,
de sorte qu'il ne demeura

que huit des plus anciennesqui vêcurent en leur particulier
sans vouloir se soumettre aux Observances Kgo-ulieres,éiant
toujours opposées aux desseins de l'Abbesse. La clôture 8c le



Í{.éfeétoire commun furent les deux premiers articles de la
Réforme

j peu à peu quelques-unes des anciennes se joigni-
rent à celles qui s'y étoient soûmises les premieres

,
& l'on

commença à voir beaucoup de changement dans ce Mona-
siere.

Au mois de Juillet 155)5?. le Roi accorda encore à M. du
Fresne l'Abbaïe de saint Pierre de Lyon pour une de ses
soeurs. 11 l'offrità l'Abbesse de Montmartre,croïant lui ren-
dre service

3 en la tirant d'une maison ruinée pour l'établir
dans une autre riche 6e magnifique j mais après avoir con-
fulté le Seigneur, elle connut que sa volonté étoit qu'elle
réformât le Monasierede Montmartre: ainsi elle préfera l'e-
xecution de la volonté de Dieu à sa propre sàtisfaétion.
L'année suivante qui étoit celle du Grand Jubilé

,
elle de-

manda au Pape Clement V111. la permission d'élire un Vi-
siteur pour sa Communauté,en rompant l'association contra-
riée avec six Maisons toutes ennemies de la Réforme,sans le
contentementdesquelles on ne pouvoit rien faire. M. de Sil-
leri étoit pour lors Ambassadeur à Rome,où il auroit putra-
verÍcr cette affaire aïant une tante & deux cousines germai-
nes à Montmartre 5 mais elle fut conduiteavec tant de secret
qu'il n'en eut aucune connoissance : l'Abbesseobtint du Pape
un Bref qui lui donnoit pouvoir de réformer sa Maison &
d'élire san Visiteur en particulier

,
indépendemmentdes au-

tres Monasteres desquels il lui permettoit de se séparer. Elle
n'envoïa exprès pedonne à l'élection du nouveau Visiteur
des six Maisons associées,afin de perdre son privilege

, ce qui
fut un nouveau sujet de murmure parmi ses filles; mais elles
furent bien surprises lorsqu'onleur fit la levure du Bref du
Pape

:
elles eurent pour lors un peu plus de respect pour l'au-

torité de leur Supérieure
,

& l'on vit plus de disposition à la
Réforme qu'il n'y enavoit eu jusqu'alors.

L'Abbesse n'avoit pas voulu se faire benir pendant tous
les troubles & les inquiétudes causées par la résistance &
l'obstinatio,n de ses Religieuses j mais prévoïant qu'ils s'ap-
paiseroient dans peu ,

elle s'y prépara par la retraite, l'Orai-
son &. la Confession Générale de tous les pêchés de sa vie.
La cérémonie se sir le Dimanche dans l'O&ave des Rois:
elle fut benite par le Cardinal de Sourdis, & le Pere Angede
Joïeuse y prêcha. Depuis ce jour-là elle redoubla son zele,

croïant







croïant quelle étoit obligée plus que jamais, de travailler à
la Réforme de son Abbaïe. Peu après elle reçut trois filles à
qui elle donna l'habit, dont l'une étoit pour le Chœur & les
deux autres Converses.

Les Religieuses de Montmartre portoient pour lors des
habits blancs comme les Chanoinesses ; mais 1"Abbesse prit
le noir & le donna à celles qui consentirent à ce change-
ment , ce qui fut contesté à l'ordinaire par les anciennes
qui en firent leurs plaintes au Cardinal de Retz : ce qui obli-
gea cette Eminence d'envoïer son Grand Vicaire pour ap-
passer ces troubles, en ordonnant à l'Abbesse de ne rien faire
de nouveau contre l'usage de la Communauté

, ne voulant
pas que l'habit fût different entr'elles.Elle répondit avec
assez de fermeté qu'elle étoit resoluë d'obéir à ses ordres,
pourveu qu'ils ne -funnt pas opposés aux voeux essèntÏels.
En effet elle reprit l'habitblanc,non pas de la maniere que ses
Religieuses prétendoient

: car elle se revêtit d'une grosse
serge de laine blanche naturelle sans avoir été blanchie au
foulon

, avec un surplis de toile pareillement grossiere ; de
sorte que les autres qui cherchoient la vanité dans leurs
étoffes bien blanches & dans leurs surplis de toile fine & em-
pesée, furent remplies deconfusion, ôc se virent contraintes
de rester à l'Infirmerie, où elles se paroient avec de longs,

manteaux de futaine blanche attachés avec des rubans de'
couleur

,
n'osant pas paroître en cet équipageen présencede

leur Abbesse & des autres Religieuses dont la simplicitéfai-
soit honte à leur ambition & à leur vanité.

Deux des anciennes qui étoient les plus opposées à l'Ab-
besse s'étant dans la suite reconciliées parfaitementavec elle

yles autres suivirent bien. tôt leur exemple, de sorte qu'en
deux années de tems la Réforme fut presque établie dans
Montmartre. Il se présentaun si grand nombrede filles pour
y être reçues ) que pendant près de soixante ans que Marie
de Beauviliersen a été Abbesse on prétend qu'elle a donné.
l'habit à deux cens vingt- sept filles : par ce moïen & par la
bonne conduite des Abbesses qui lui ont succedé

,
dont il.

y a eu des Princesses dela Maison de Lorraine, cette Abbaïe
est devenue une des plus puissantes & des plus riches du.
Roïaume. Enfin cette pieuse Abbesse eut la consolation de:
voir toutes les anciennes qui l'avoient tant fait souffrir

,
se



prolterner a les picas pour lui demander ct- etre traitees com-
me les autres , en renonçant à route proprieté

,
& voulant

suivre la Réglé de saint Benoît exad.emenc
:

ainsi elle n'cllt
plus de peine à poursuivre la Réforme.
L'AbbelîedeBeaumont sa tante avoit puissammenttravaillé

pour la faire nommer sa Coadjutrice
,

elle en obtint enfin le
Brevet du Roi & la confirmation en Cour de Rome. il étoic
porté dans les Bulles qu'ellene seroit point obligée de quitter
YAbbaïe de Montmartre que six mois après la mort de l'Âb*
besse de Beaumont 3

de sorte qu'elle porta cinq ans la qua-
lité de Coadjutrice avec celle d'Abbeiïe, & pendantce tems-
là elle fit travailler aux bâtimens de Montmartre

> en quoi
elle fut aidée par M. de Fresne son beau- frere qui donna en-
core deux mille écus pour fermer un clos de vignes qui étoit
entre le Monistere & la Chapelledes Martyrs

3 mais il n'eut
pas la satisfaélion de voir c'et ouvrage achevé étant mort en
l'année 1610. Il ordonna par son Testament que son corps
seroit porté à Montmartre,où il laissa encore trois cens trente
quatre livres de rente, & 2000. livres en argent comptant,
pour faire prier Dieu pour le repos de son ame. On trouva
dans son cabinet le de{sein d'un bâtiment qu'il vouloit faire
à la Chapelle des Martyrs, & qu'il auroit executé,si la mort
ne lui en eût pas ôté le pouvoir j mais Madamede Fresne sa

veuve suivit ses intentions quelques années après>& contri-
bua à la fondation d'un nouveau Monastere attenant cette
Eglise des Martyrs

,
auquel elle donna deux mille sept cens

livres de rente pour la nourriture de dix Religieuses
,

à con-
dition que PAbbesïe sa sœur fourniroit le même nombre,
& que cette Eglise seroit toujours desservie par vingt Reli-
£ieuses.

Jusqu'à ce tems-là
, on avoit porté l'habit blanc dans la

Maison avec un surplis comme nous avons dit
5 mais l'Ab-.

belle écrivit à Rome & obtint du Pape un Bref pour pren-
dre l'habit noir, ce quise fit sans aucune contradid:ion

, non
seulement parce que toutes les anciennes étoient décédées

,
mais encore par la profonde soumission que la Communauté
avoit pour ses ordres. Elle s'acquit une si grande estime au
dehors que plusieurs Monasteres de France qui désiroient
embrasser la Réforme lui demandoient ses avis & s'esti-
moient heureux d'avoir des filles élevées de sa main,pour les



conduire
, & îleit Íord de Montmartre du tems de cette Ab-

beise plus de cinquante Religieuses pour aller réformer,
établir

, ou gouverner des Maisons de l'Ordre. Le Prieuré
de la Ville-1 Evêque à Paris sous le titre de Notre-Damede
Graces )fut un de ceux à la fondation desquels elle contri-
bua

,
elle y envoïa l'an 1613. huit Religieuses du Chœur &

deux Converses sous la conduite d'une Supérieure
, & ce

Prieuré a été pendant plusieurs années dépendant de l'Ab-
baïe de Montmartre

5
mais a présent il n'y est plus soûmis,

aïantobtenu de Rome des Bulles de séparation.
Après la mort de l'Abbesse de Beaumont,Marie de Beau-

viliers qui étoit sa Coadjutrice fut obligée d'y aller
:
elle

partit de Paris le 2. Avril 1614. & y arriva le 18. du même
moisimais elle n'y demeuraque six mois,& retourna à Mont-
martre qu'elle ne put se résoudre d'abandonner

,
se démet-

tant de l'Abbaïe de Beaumonten faveur d'Anne Babou de la
Bourdaisiere sa niéce qu'elle emmena avec elle pour former
son esprit sur les exemples de ses filles

, en attendant que ses
Bulles fussent expediées.

Aïant réglé toutes choses dans son Monastere,ellefit im-
primer ses Constitutions pour affermir la Réforme, & afin
que les filles qui se prcsentoient tous les jours pour être re-
çuës ,

fuirent informées d'abord de leurs obligations. Elle
sépara ensuite sa Communauté en deux

,
afin que l'Office

Divin fut célébré dans l'Eglise des Martyrs
, comme il

l'étoit au Monastere d'enhaut,&elle fit faire une belle gal-
lerie pour la communication des deux Mona£l:eres;mais pré-
sentement les Religieuses demeurent toutes au Monastere
d'en bas & ne vont chanter l'Office à l'Eglise d'enhautqu'à
certains jours. Enfin Marie de Beauviliers saint Aignan
après avoir gouverné l'Abbaïede Montmartre pendant près
de soixante ans & y avoir rétabli les Observances Réguliè-
res , mourut le 21. Avril 1657. étant âgée de quatre vingt-
trois ans. La Princesse Françoise de Lorraine de Guise lui
succeda & conserva dans cette Maison la Régularité

, ce
qu'ont fait aussi les autres Abbesses jusqu'a prélent.

Le village de Montmartre où est située l'Abbaïe à laquelle
il a donné son nom ,

se nommeen Latin
, Mons Martyrum, à

cause que saint Denis & ses Compagnons y souffrirent le
martyre. On l'appelloit anciennement le Mont de Mercure



à cause qu'il y avoit en ce lieu un Temple dédiéà cette tatme
divinité. On y a bâti depuis une Chapelle sur le penchant
de la montagnedu côté de Paris en memoire du martyre de
saint Denis. Elle fut donnée avec ses dépendances par Guil-
laume 1. Evêque de Paris l'an 098. aux Religieux duMo-
nastere de saint Martin des Champs à Paris

:
mais l'an 1133.

ou 1134. Loiiis VI. dit le Gros &. sa femme Alix leur don-
-

nerent en échange de cette Eglise
,

& des revenus qui y
étoient affe8:és

,
le Prieuré de saint Denis de la Chartre

,
Se

non seulement fondèrent l'Abbaïe dont nous venons de
parler

,
mais firent aussi rétablir la Chapelle des Martyrs. Le

Pape Eugene 111- dédia l'Eglise des Religieuses le 21. Avril
& celle des Martyrs le premier Juin de l'année 1146. aïant
pour l'un de ses Assistans dans cette cérémonie saint Bernard
Abbé de Clairvaux. L'habillement de ces Religieuses est
semblable à celui des autres Bénédictines Réformées dont

nous avons donné le dessein au Chapitre III. du cinquième
Tome.

Jacqueline Boiiettede Blemur, Eloges des personnes illu--
p-,es en pieté de t'ordre de saint Benoît. Thomas Corneille,
Dictionnaire Geogr-phique

,
& Moreri, Dicï. Hijlorique. an

^/MONTMARTRE.

CHAPITRE X L I 1.

Des Religieuses Benedictines Reformées de Nôtre-Dame
de saintPaul près Beau,,;als, avec la Vie de la R. M.
Madelaine d'Efèoubleau deSourdis, leur Réformatrice.

L 'ABB AÏE de Nôtre-Dame communément appellée de
saint Paul à cause qu'elle est située dans un village de

ce nom a une lieuë de Beauvais, est une des plus anciennes
& des plus célébres de France. Elle fut fondéepar Chilperic
Roi de France vers l'an 580. On ne sçait rien des premieres
Abbesses qui l'ont gouvernée jusqu'en l'an 662. il ce n'est

que sainte Angadrelme y fut envoïée par saint Ouen Ar-
chevêque de Rouen pour en être Abbesse

>
& on n'est pas

mieux instruit de ce qui est arrivé à cette Abbaïe depuis
la mort de cctteSainte qui arriva l'an 697. jusqu'en l'an 860.
qu'elle fut entièrement détruite par les Normans,dont les



Religieuses évitèrent la fureur & la barbarie en se réfugiant
dans la ville deBeauvaisavec le Corps de sainteAngadresme.
Comme il n'y avoit point d'apparencede les voir bien-tôt ré-
tablies

,
Eudes premier ,

Evèque de Beauvais, voïant que
les Seigneurs voisins & autres personnes séculieres s'empa-
roient tous les jours des biens de cette Abbaïe

,
demanda la.

joüissancede ces biens au Pape Nicolas I. & au Roi Charles
le Chauve, afin qu'ils fussent unis & incorporés à la mense
Ep1fcopale j ce qu'il obtint l'an 863. à condition néanmoins
qu'il nourriroit & entretiendrait les Religieuses sorties de
ce Monastere, & les rétablirait le plû-tôt qu il lui seroitpos-
sible. L'Evêque de Beauvais aïant accepté ces conditions ,se mit en possession du revenu de cette Abbaïe, sins aucune
opposition de la part des Religieuses. Il en disposa comme
de son propre, ce que firent aussi ses successeurs sans songer
à la réparation ni au rétablissement de ce Monastere quoi-
qu'ils y fussent obligés; mais Drogon étant monte dans le X.
siéclesur ce Siège Episcopal, fit travailler en diligence au ré-
tablissement de ce Monastere, & lui rendit tous ses biens,
avec le villagede saint Paul. La premiere Abbesse de ce nou-
veau Monastere fut une sainte fille appellée Berthe qui y
établit les Observances Régulières. Elles y furent mainte-
nuës par celles qui lui succederent & il s'y présenta un si
grand nombre de filles dans la suite

, pour y prendre l'habit
de l'Ordre de saint Benoît que ce Monastere de saint Paul,
n'étant pas suffisantpour les contenir toutes,on bâtit quatre
Prieurés où onenvoïoitdes Religieusesqui étoient toujours
soûmises à l'Abbesse de saint Paul. Le premier fut fondé à
Pommereux, le second à Ezenuilleprès Paris

,
letroisiémeà

fainte Bove aux champs
,

& le quatrième à Epluques. La
clôture fut établie à saint Paul par Pernelle ou Petronille de
Coudrene qui avoit été élue Abbesse l'an 1465. elle dressa
aussi des Constitutions qu'elle fit approuver & confirmerpar
Jean de Bar Evêque de Beauvais ; mais il y eut des Abbes-
ses dans la suite qui négligèrent de les faire observer. La
clôture ne fut plus gardée

,
6c si de tems en tems il y avoit

quelques Abbeflesqui rétablifloient leschoses
,

il en venoit
d'autres qui les détruisoient.Cependant les désordres ne fu-
rent pas si grands dans cette Abbaïe que dans une infinité
d'autres où les Relisieusesmenoient une vie toute séculiere.



Mais sous le gouvernementde Charlotte de Pellevé nièce du
Cardinal de ce nom ,

le Monastere aïant beaucoup souffert

par la famine qui fut presque universelle vers l'an 1586. 6c

aïant été brûlé deux fois par accident &: une fois par la fu-

reur des Soldats du Comte de Reingrave
,

les Religieuses
furent obligées d'en sorcir pour aller chez leurs parens, o"ti

elles ne s'embarasserent gueresdes Observances Régulières.
Mais Madelaine d'Escoubleau de Sourdis qui succeda à
Charlotte de Pellevé l'an 1596. rétablit dans ce Monasterela
parfaite Observance Se remit cette Abbaïe presque dans le

premier état de sa fondation.
Madelaine d'Escoubleau étoit fille de François d'Escou-

bleau Marquis d'Alluis Gouverneur de Chartres
,
premier

Ecuïer de la Grande Ecurie & Chevalier des Ordres du
Roi

,
& d'Isabelle Babou de la Bourdaisiere. Elle naquit

commepar miracle lorsqu'on la croïoitétouffée dans les en-
trailles de samere

,
qui accouchant au septiéme mois de sa

grossesse & épuisée de forces par les grands efforts qu'elle
avoit faits pour mettre au monde une autre filledontelle étoit
grosse en mêmetems

,
fit désesperer que celle-ci pût venir à

bon terme ,
d'autant plus qu'il y avoit déja un jour que la

premiere étoit née sans qu'il y eût aucune apparence favora-
ble pour la seconde. Dès l'âge de sept ans elle fut envoïée à
l'Abbaïe de Beaumont sous la conduite de sa tante qui en
étoit Abbesse,&qui l'éleva jusqu'à l'âge de seize ans qu'elle
fut nommée par le Roi Henri IV. à l'Abbaïe de Nôtre-
Dame de saint Paul près de Beauvais. Il y eut à ce sujet
quelques divisions dans cette Maison,où des Religieusespré-
tendoientmaintenir le choix qu'elles avoient fait d'une Reli-
gieuse d'entre elles pour Abbesse

>
mais tout fut pacifié à

l'arrivée de Madelaine d'Escoubleau de Sourdis qui prit
possession de cette Abbaïe le ii. Avril 1596. elle y fut reçuë
avec beaucoup de joïe par toutes les Religieuses qui étoient
naturellementportées à la parfaite Observance & aux exer-
cices de leur profession ; mais comme cette nouvelle Abbesse
n'avoit encore que l'habit de Novice

,
elle ne prit l'admini-

stration du temporel,qu'au mois de Septembresuivantqu'elle
fit sa profession. Q!-10iqu'elle n'obtînt les Bulles que cinq
ans après

,
à cause de son jeune âge ; elle ne laissa pas de

conduirecette maison tant pour le spirituel que pour le tem-







porel sous ladire&ion del'Evêque de Beauvais:si-tôt qu'elle
eut ses Bulles & qu'elle eut été benite par Henri d'Escou-
bleau de Sourdis Evêque de Maillezais ion oncle, elle tra-
vailla par le conseil de ce Prélat & du Cardinal de Sourdis
son frere à remettre en vigueur dans cette Maison la par-
faitebse.rvance des Règles

:
elle fut beaucoup aidée dans

cette entreprise par les Peres Benedi&ins Réformés de la
Congrégationde saint Vanne & par le Pere Ange de Joïeuse
Capucin

,
ausii-bien que par le Pere Honoré de Champi-

gni du même Ordre. La clôturey avoitdéja été retablie par
les soins

,
malgré les oppositions tant du dedans que du de-

horsjainsi il ne restoit plus qu'à réformer quelques abus qui
s'écoient glissés dans les Observances Régulières. Elle com-
mentaparremettre l'usage des chemises &" des draps de serge
atissi-bien que celui de dormir avec l'habit

:
elle rétablit le

travail en commun qui commençaà se faire dans sa chambre
en silence,après lequel elle ne manquoit pas de leur faire une
exhortation pour les animer à la pratique de la Regle. Elle
établit les Matines après minuit, suivantl'ancienne pratique
de cette Maison. Elle s'étudia sur tout à faire célébrer l'Of-
fice Divin avec l'honneur & la majefléconvenables j & elle
ôta certains privileges d'exemptionpar lesquels les Religieu-
ses prétendoient avoir droit de se dispensercertains jours de
Matines & des Heures Canoniales. Elle retrancha aussi les
abus des conversations séculieres dans les tours & dans les
parloirs, qu'elle fit fermer le jour & la nuit, afin que per-
sonne ne parlât sans sa permission. Quant à l'abstinenceper-
petuelle de la viande,elle avoit dessein de l'introduire j mais
elle en fut disTuadée par l'Evêque de Beauvais & par quel-
ques autres personnes qui lui conseillerent d'en permettre
l'usage trois fois la semaine tant à cause de la délicatesse 8c
de l'infirmité de la plùpart des Religieuses de sa Commu-
nauté qui souffroient beaucoup de l'air incommode & mal-
sain de leur Monastere

,
qu'à cause de la difficulté qu'il y

avoit d'avoir du poisson pour le grand nombre qu'elles
étoient.

Il y avoit encore à réformer l'habit que l'on y portoit de-»

puis cent ou six vingtsans, qui consistoit en un stfrplis de
toile noire par dessus la robe. Quelques Religieuses s'oppo-
seiçnt fortement à ce changement, l'Evêque de Beauvais



ne 1 approuvoit pas non plus , mais elle lurmontaencore tou-
tes ces difficultés& fit prendre à ses Religieuses l'habit qui
est commun aux autres Religieuses de cet Ordre qui con-
siste dans la robe

,
le scapulaire & la coule. Enfin elle

n'omit rien pour faire revivre l'esprit de saint Benoît dans
son Abbaïe en en retranchant les abus qui s'étoient gfcslés
durant le malheur des guerres. Elle fit dresser un Formu-
laire des Constitutions qu'elle fitobserverà la lettre après les
avoir fait recevoir par la Communauté qui s'engagea à ne
faire jamais aucun changement dans la pratique de tout ce
qui y étoit contenu. Cette acceptation (efitle 10. Février de
l'année 1660. La sainteté de ces Religieuses se répandit de
tous côtés

,
plusieurs Superieures de differens Monasteres

prierent l'Aobefle de saint Paul de leur envoïer deses filles

pour y rétablir la régularité
: ce qu'elle accorda à quelques-

unes, entr'autres à celles de sainte Auitreberte prèsdeMon-
treuil, & de saint Amand de Roiien. Elle envoïa aussi les
Réglemens qui avoient été faits pour le bien de son Mona-
stere aux Abbesses de Ville-ChasFon

,
de Neubourg

,
de

Bellefonds & de quelquesautres Monasteresqui les avoient
demandés. Enfin l'Abbesse de saint Paul, après avoir gou-
verné ce Monastere pendant soixante & neufans, & y avoir
établi une parfaite Observance

, mourut le 10. Avril 1665.
étant âgée de 85. ans.

chroniq.. Général, de l'Ord. de saint Benoit. Tom. 6.

Chapitre XLIII.
Des Religieuses Benediflines du Val-de-Grace a Paris,

avec la Vie de la Revercnde Mere Marguerite d'Ar-
bouze leur Reformatrice.

L 'AB BAIE du Val-de- Grâce a Paris, auparavant nom-
mée le Val-Proso;,ed

,
doit sa fondation aux libéralités

d une Reine de France, qui la fit bacir des le neuviéme iie-
cle dans la Paroisse de Bievre-le-Châtel, à trois lieuës de
Paris. La. Régularité s'y conserva jusqu'en l'an 1300. ou en-
viron

,
qu'elle commença à tomber dans un si grand desor-

dre, tant pour le spirituel que pour le temporel,qu'à peiney
Yoïoit-on les traces des Observances régulières. Elle étoit

dans



dans cet état lor[quele Roi Loüis XI11. y nommapour Ab-
besse Marguerite de Venix d'Arbouze, afin d'y rétablir la
Regularité. Elle naquit en Auvergne au château de Ville-
mont le 15. Août 15go. Sonpere fut Gilbert de Venix d'Ar-
bouze

,
Seigneur de Villemont, & sa mere Jeanne de 1 inac,

fille d'un Lieutenant de Roi en Bourgogne. Elle reçut une si
bonne éducation, & fut prévenuë d'un si puissant attrait de
la (Trace,t) ,

qu'elle fut dès ion enfance un modele de modestie
& de dévotion.

A ant perdu ion pere a 1 âge de neur ans, elle entra com-
me Pensionnaire dans l'Abbaïe de saint Pierre de Lyon

,
&

trois ans après elle y prit l'habit y fit sa profession à l'âge
de dix-neuf ans. Elle apprit les Langues Latine, Italienne
& Espagnole,ausquelles elle s'appliqua si fort,qu'elle se les
rendit familières j mais ce qui étoit admirable en elle

,
c'est

que cette étude ne la détournoit point de ses autres exerci-
ces. Comme elle souhaitoit garder dans toute sa rigueur la
Regle de saint Benoît, à laquelle sa profession l'avoit liée,&
que son Monastere n'étoit pas réformé, elle prit la resolution
de passer dans une Maison plus réguliere. Elle vint pour cet
effet au Monastere de Montmartre l'an 161I. où l'Abbesse
Marie de Beauviliers avoit rétabli les Observances Regu-
lieres

, comme nous avons dit. Elle y fit un second Noviciat.,
& après son année deprobation, elle fit une nouvelle profes-
llon sous le nom de Margueritefiefainte Gertrude,leIl. jour
d'Août 1612.

Pendant le tems quelle demeura dans cette Maison,elley
donna de si grands exemples de vertu,que l'Abbesse lachoi-
siepour être du nombre de celles qu'elle envoïa l'an 16l3'"

four faire le nouvel établissement du Prieuré de la Ville-
Evêque: elle y fut établie Maîtresse des Novices,& ensuice

Prieure. Elle fit paroître dans ces deux Emplois un si grand
zele pour l'Observance Reguliere,que les Religieuses à sort
exemple étoient animées d'une ferveur qui les rendoit l'ad-
miration de tout le monde j & pendant les trois ans qu'elle
gouverna cette Maison

,
elle y établit une si exafte discipliney

qu'elle devint très florissante. Elle s'acquit elle-même tant
de réputation par sa pieté, qu'elle fut souvent visitée par la
Reine Anne d'Autriche, & les Princesses Elisabeth

,
Hea-

riette & Christine de Francejsceursdu Roi Louis XII1,



Le tems de sa Superiorité étant fini, elle fut rappellee a
Montmartre

,
où elle eut beaucoup à souffrir de la part de

quelques Religieuses ; mais quelque tems après le Roi la

nomma à l'Abbaïe du Val-dc-Grace)
,

située à Bievre-le-
Châtel. Elle [ortitl'an 1618. du Monastere de Montmartre,
avec trois Religieuses

,
qu'elle prit pour l'aider à rétablir les

Observances dans son nouveau Monastere, qui étoit tombé
dans un grand relâchement; & ses Bulles étant arrivées, elle
fut benite l'an 1619. en presence de la Reine, & de la Prin-
cesse de Piémont') & cette cérémonie fut faite par l'Evêque
d'Angers ,

Charles Miron
,

qui fut depuis Archevêquede
Lyon.

Elle travailla d'abord à la réforme de ce Monastere 5 8c

afin d'affermir le bon ordre qu'elle y avoit établi, on lui con-
seilla de le transferer à Paris, afin qu'il ne fut plus exposé

aux desordres de la guerre,comme il l'avoit été par le paile.
La Reine Anne d'Autriche approuva ce dessein, & voulut
être la Fondatrice du nouveau Monastere. Cette Princesse
aïant acheté pour cela l'Hôtel du petit Bourbon au faux-
bourg saint Jacques ,

le donna à la Mere Marguerite d'Ar-
bouze,qui y mena ses Religieuses l'an 1611. après qu'elleeut
obtenu des Lettres Patentes du Roi, qui autorisoient cette
translation. Elles ne furent neanmoins enregistrées au Par-
lement de Paris que l'an 16z4. Le Pape Gregoire XV. dès
l'an 1611. avoit accordé une Bulle qui approuvoit &e confir-
moit aussi cette translation

>
& la même année 1614. ces

Religieuses commencerent à bâtir un Monastere ,
Oi1 la.

Reine mit la premiere pierre le 3. Juillet.
La Mere d'Arbouze qui avoit dresse les Constitutions de

sa Réforme dès l'année 1613. se voïant bien établie dans son

nouveau Monastere,commença à les faire observer
,

aussi-
bien que la Réglé de saint Benoît, qu'elle rétablit dans sa
plus grande perfe8:ion, malgré les sollicitations de plusieurs
personnes,qui tâchoient de lui persuader de ne prendrequ'u-
ne Regle mitigée. Elle obligea ses Religieusesa l'abstinence
perpétuelle de viande,excepté dans les maladies, à ne porter
que des chemises de laine, à ne coucher que dans des draps
de serge, & même à ne manger que dans de la terre. Cette
austerité, qui selon le sentiment de ceux qui n'en jugeoient
que selon la chair, & les sens, devoit bien-tôt abbattre sa



Réforme, en faisant deserter son Monastere,eutun effet tout
contraire

: car sa pieté & son zele furent récompensés de

tant de bénédictions, qu'elle eut la consolation de voir un
grand nombrede fillcs de qualité iqui vinrent la trouverpour
vivre sous cette étroite Observance. Ses C. onstitutions fu-
rent d'abord approuvéesen 1623.par l'Archevêquede Paris,
& confirmées en 1625. par le Cardinal Barberin, Lcgat en
France. Mais elle crut n'avoir encore rien fait pour rendre sa
Réforme parfaite, si elle n'y rendoit la Superiorité triennale.
C'efi: pourquoi elle s'en démit, avec la permission du Pape
& du Roi, entre les mains de ses Religieuses le 7. Janvier
1616. & aïant fait assembler sa Communauté

,
afin qu'on

procedât à l'éleétion d'une autre Supérieure
,

la Mere Louise
de saint Etienne, qu'elle avoit amenée avec elle de Mont-
martre ,

lui fut substituée. Elle lui obéïssoit avec la même
humilité qu'une Novice auroit obéï à sa Maîtresse. Elle ne
voulut point de dispense, de singularité, ni de prééminence,
Elle demandoitpermission d'écrire,reconnoHsoit sa coulpeau
Chapitre, prenoit une Compagne pour aller à la grille

,
&

xlemandoit d"êtreemploïée aux offices les plus bas & les plus
humilians. Elle fut faite Maîtressedes Novices; mais comme
elle ne songeoit qu'à s'acquitter de cet Emploi avec son zele
& sa prudence ordinaire

,
l'Evêque d'Auxerre & la Mere

Madelaine de Rochechoiiart la demanderentpour aller met-
tre la Réforme au Prieuré du Mont de Pieté, établi dans la
ville de la Charité.

Elle partit de Paris avec trois Religieuses du Chœur, &
uneSœur Converse le 28. Août 1626. après s'être disposée
à cette entreprise par une retraite de dix jours. Pendant
qu'elle fut en chemin, elle pratiqua exactement la Regle ,
comme dans le Monastere» recitant l'Office Divin, faisant
l'Oraison, observant le silence aux heures ordonnées, &
gardant même une especede clôture, puisqu'elle ne permet-
toit à personne d'entrer dans la chambre où elle se retiroit
avec [es Compagnes. Elle coucha toujours sur la paille com-
me dans sa cellule:de sorte que la sort:Ïedu Monastere ne fut
point pour cette sainte troupe un sujet de dissipation. Elle
arriva à la Charité au mois de Septembre, & entra dans le
Prieurédu Mont de Pieté le jour de l'Exaltation de la sainte
Croix. La clôture y fut mise d'abord

5
les lieux reguliers



furent bâtis en peu de tems, & la Réforme y fut parfaite-
ment établie.

A peine la Mere d'Arbouze eut-elle demeuré deux mois
en ce Monastere, que l'Abbesse de Charenton en Bourbon-
nois la pria de venir dans son Abbaïeafin d'y rétablir l'union
qui avoit été alterée entre ses Religieuses, & les disposer à
recevoir la Réforme. Elle y alla

,
quoique déja malade &

laneuissante, & y travailla avec un succès si heureux,que les
Religieuses se réconcilierent avec leur Abbesse, & embras-
ferent la Réforme. Elle étoit si malade, qu'elle ne pouvoit
pas même se soutenir

:
elle n'avoit néanmoins que sa pail-

lasse pour lit, une tunique de grosse serge lui servoit de che-
mise, & elle n'avoit point d'autre repos après ses travaux
continuels, que la priere & l'oraison. Elle ne demeura à
Charenton que trois semaines. Les Medecins voulurent
qu'elle en sortît au' plutôt, à cause que l'air lui étoit con-
traire

:
elle se laissa conduire, & arriva avec beaucoup de

peine au -bourg de Sery
,

chez la Marêchale deMontigny,
ou quelques jours après elle mourut le 16. Août 1616. S011

corps fut premièrement porte à la Charité
>

& ensuite à
Paris.

La Reine Anne d'Autriche n'eut pas moins d'affection
pour les Religieusesdu Val-de- Grace après la mort de cette
fainte Réformatrice, qu'elle en avoit eu de son vivant. Cette
Princesse étant Regentedu Roïaume pendant la minorité du
Roi Loüis X1V. ( croïant ne pouvoir rendre aisez d'actions
de graces à Dieu pour l'heureuse naissance de ce Monarque,
dont elle accoucha le 5. Septembre 1638. après vingt-deux
ans de sterilité ) fit jetter lesfondemens d'usienouvelle Eglise
& d'un nouveau Moçastere. Le Roi qui n'étoit âgé que de
septans, y mit la premiere pierre le premier jour d'Avril
de l 'an 164-5. & ces bâtimens furent achevés l'an 1665. vingt
ans n'étant pas un trop long espacede tems pour la constru-
ction & l'embelli{fementd'unédificedonton ne sçauroit assez
admirer la magnificence.

Quelques Monasteres de Filles de l'Ordre de S. Benoît,
ont aussi embrasse la Réforme du Val-de-Grace, depuis h
décès de la Mere Marguerite d'Arbouze. Un des plus con-
siderables en:celui de la Celle en Provence, proche Bri-
gnoles, lequel a été transferé dans la ville d'Aix l'an 1660.







pour mieux affermir la Rerorme qui y fut introduite la mê-
me année par la Mere Marie de Croze, qui prit le nom de
Sœur Marie du sàint SacrcrJJent, en recevant l'habit de la
Réforme des mains de M. Dauthier de Sisgau

,
Institutcur

de la Congrégationdu saint Sacrement ( ôc qui fut ensuite
Evêque de Bethléem) dont nous parlerons dans la sixiéme
Partie de cette Histoire. Ce Monastere de la Celle dépcnd
de la célébre Abbaïe de saint Viélor de Marseille.

Ferrege & Fleury, rie de la Mere Marguerite aArbouze.
Jacqueline Boüette de Blemur, Année Benediciine. & Giry,
Vies des Saints, Tom. Il. Hug. Menard, ICalendarium Bc-
nediélinum. Les Constitutions du Val-de-Grace ; & Nicolas
Borely, Vie de M. Dauthier de Sifgau

,
Evêque de Bethléem.

CHAPITRE XLIV.
Des Religieuses Benediélines Reformées de Notre-Dame

de la Paix a Doüai, avec la Vie de la ReverendeMere
Florence de V'ermïmeul leur Reformatrice.L E Monastere de Nôtre. Dame dela paix à Douai d'oil

plusieurs autres Monasteres de Flandres oht tiré leur.
origine,est redevable de san établissement à la Mere Florence
de Verguigneul,autant recommandablepar l'éclat de ses ver-
tus que par la noblesse de son sang. Elle écoit fille de Fran-
çois deVerguigneul & deGertrude de Daure tous deux issus
des plus nobles &plus anciennes Familles d'Artois. Elle na-
quit le 24. Janvier 1559. & reçut sur les Fonds de Batêmele
nom àeFlorence.Dès les premieresannées de sa vie elle donna
des marques de la sainteté à laquelle elle devoicun jour arri-
ver,& cela par la fidelité qu'elle avoit à correspondre à la bon-
ne éducation qu'elle recevoit de ses parens qui n'oublioient
rien pour l'éleverdans la pratiquedes vertus & dans les exer-
cices convenablesà unepersonnede son sexe & de sa qualité.

Son pere lui voïant de si heureuses dispositions pour le
bien, se trouvant apparemment chargé d'une grosse famille,
jetta les yeux sur elle pour,en soulageant sa famille, en faire
un sacrifice au Seigneur. C'est pourquoi il pria l'Abbeuedes
ChanoinelTes de Monstier sur Sambre qui étoit sa parente)
de lui donner la premiereplace vacante dans sonchapitrejce



qui lui aïant été accordé, il y conduisit la jeune Florence qui
n'y fut pas plutôt reçuë qu'elle s'attira le cœur de toutes cel-
les qui la pratiquoient tant par sa complaisance pour tout le
monde que par son amour pour les pauvres, par sa charité
pour les malades & pour les affligés dont elle préferoit la.

compagnie à tout ce qui a coutume de faire plaiiir aux jeu-
nes peiionnes de son âge.

Des venus si peu communes dans une jeune Novice qui
pouvoit déja servirde modele aux plus anciennes Chanoi-
neÍfes de ce Chapitre,lui gagnerent tellementl'eslime & l'a.
mitié de son Abbesse

,
quelle l'auroit fait sa Coadjutrice, si

Dieu,qui la destinoit à un genre de vie plus parfait,n'en eût
disposé autrement en la retirant de son Abbaïe ( qui étoic

trop exposée aux fureurs de la guerre qui affligeoit la Flan-
dre ) pour la faire retourner chez ses parens, dont il se servit

pour l'execution des grands desseins qu'il avoit sur sa ser-

vante : car comme son pere étoit un Gentilhomme fort réglé
& fort jaloux de l'honneur de sa maison,le soin qu'il eut que
ses filles ne pratiquaient aucune compagnie qui ne leur rut
lesprontable pour la vertu ,

fit que Florenceméprisapeu à peu
es vanités du monde, & s'attacha tellement aux exercices

de la pieté, qu'elle commença à changer le goût qu'elle avoit
pour les visites & pour les conversations en celui de la le-
élure des Livres spirituels & de l'Oraisonmentale. Jusque-
là cette sainte fille n'avoit encore eu aucun dtsTein de quitter
son état de Chanoinesse

5 mais un tremblement de terrequi
arriva en 1580. & qui mit la terreur dans les esprits les plus
intrepides, fit une telle impression sur son cœur, qu'elle prit
la résolutionde quitter le monde & de se faire Religieuse,
commençant dès-lors à accoûtumer son corps à la penitence
la plus rigoureuse, afin de trouver le joug du Seigneur plus
leger & plus fupportable, lorsqu'elle seroit obligéeà le porter
parle les vœux de la Religion

3 en quoi elle fut traversée par
e Démon

,
qui prévoïant les fruits que devoient produire

les exemples d'une vertu si consommée
,
lui representoit les

douceurs dont elle joiiiroÏt,{i elle retournait à Monstier, 011
elle étoit aimée de l'Abbesse, & de toutes les Chanoinesses

,
&Z les rigueurs de la vie qu'elle se proposoit d'embrasserjmais
l'amour de Dieu l'emporta toujours sur les attaques du
Démon

,
qui ne servirent qu'à la fortifier dans sa resolution,



&à augmenter tellement son zele & sa ferveur,que ne pou-
vant plus cacher ce qui se passoit dans son cœur, elle le dé
clara à sa sœur, qui charmée des transports d'amour dont
Florence étoit étoicembratée, se re{olutde la suivre dans sa reso-
lution, & le lui promit.

Après que Florence eutpassé deux ans dans cet esprit de
Diète & de dévotion, son desir augmentant de Jour en jour,
elle prit enfin la resolution de déclarer son dessein & celui
de sa sœur à sonpere, qui les aimant tendrement,ne voulut

pas s'opposer à leur desirjmaisne voulut pas auai leur don-

ner son consentementqu'après les avoir éprouvées en toutes
manieres :

cequin aïant pas été capable d'ébranler leur con-
stance, ce pieux Gentilhomme leur permit d'entrer dans la
célébre Abbaïede Flines,où elles furent reçues sur la fin de
Septembre de l'an 1583. Il seroit trop long de rapporter tous
les exemples de vertus que ces nouvelles Epouses de Jesus-
Christ donnerent pendant leur Noviciat, qui dura deux
ans >

à cause de la grande jeunesse de la sœur de Florence,
qui étoit sa cadette de neuf ans, n'en aïant que quatorze ,
lorsqu'elle entra dans l'Abbaïe de Flines

,
dont l'AbbeiTene

les reçut qu'à condition qu'elles feroient profession ensem-
ble j ce Qu'elles firent le i .

de Juin de l'an M85.
Lorsque Florence se vit engagée par ses voeux à travail-

ler avec plus de zele &: de ferveur à la perfeél:ion de son

ame, elle commença par éloigner de son esprit & de son

cœur le reste des affections qu'elle pouvoit avoir pour les
choses de la terre, se privant des choses mêmes les plus lici-
tes : ce qui lui attira beaucoup de murmures de la part de sa
sœur, & des autres Religieuses, dont tous les discours ne
furent pas capables de lui faire rien diminuer de ses prati-
ques de penitence 8c de mortification, ausquelles elle auroit
bien souhaité attirer toutes les Religieuses de sa Maison

, en
leur faisant èmbrasser l'étroite Observance

: ce qui étoit
d'autant plus difficile,que les guerres avoient introduit beau-
coup de libertés dans son Monastere, où de cent Religieuses
qui en composoient la Communauté,il n'y enavoit que fort
peu qui fussent disposées à la Réforme, à laquelle elle se
contentoit d'exciter les autres par ses pratiques de penitence,
ne mangeant que fort peu, dormant encore moins, travail-
lant beaucoup, & priant continuellement avec tant de fer-



veur de tant de larmes, qu'elle merita enfin d'être consolée
par la sainte Vierge,qui dans une de ses Oraisons l'encou-
ragea à entreprendre la Réforme,en lui disant

: £>ue crains-
tu ,fille de peu defoi

, monfils est tout puissant, je prens cette
affaire en ma protection, (fr te réponds qu'elle arrivera.

Ces paroles, qu'elle assura avoir entenduës de la bouche
de la sainte Vierge,firent une telle impression sur son coeur,
qu'elle en conçut une sainte hardiesTerpourexciter ses Sœurs
à la pratique des vertus & à l'Observanceparfaite de la Ré-
glé. Il y en eut quatre qui suivirent ses conseils

,
ôc se reso-

lurent de mettre la main à l'œuvre, si-tôt qu'elles en trouve-
roient l'occasion. L'Abbé de Clairvaux étant venu faire sa
visite dans leur Monastere sur la fin de l'année 1599. elles.
lui communiquèrentleur dessein

>
qu'il approuva, leur con-

ieil'anc de chercher un Bienfaiteur qui leur donnât une
maison,& leur assignât quelques rentes pour pouvoir subsi-
sier

: ce qui leur réiiflit par le moïen du P. Thomas Jesuite.
qui en parla à un de ses amis, qu'il connoissoit en état de
leur faire ce plaisir. A peine ce Serviteur de Dieu, qui s'ap-
pelloit Créancier, eut il écouté la propositionduP.Thomas,
qu'il quitta la ville de Bapaume, ou il étoit Greffier, & vint
s'établir à Douai ,ou. il travailla fortement à l'éreébon d'un
nouveau Monastere, après avoir excité une jeune veuve
fort devote & fort riche à l'aider dans l'execution de ce pieux;
dessein, qui toucha tellement le cœur de cette sainte femme,
qu'aprèsavoir pris les mesures necessaires pour s'assurer du
consentement de sou pere & de sa mere,qui vivoientencore,
elle promit à M. Créancier d'acheter une maison à ses dé-
pens.

Après que M. Créancier eut fàit sçavoir une si bonne
nouvelle à Madame Florence, il travailla à obtenir les per-
missions de leurs AltcsTes Albert &. Isabelle d'Autriche, &
celle de l'Evêque d'Arras:ce qui lui fut accordé après beau-
coup de voïages qu'il fallut faire pour cela, aussi- bien que.
le consentementdes Superieurs de l'Ordrede Cîteaux, qu'il
obtint fort difficilement.

Outre les Religieuses que laMere Florence avoit gagnées
pour la Réforme, & qui étoient encore avec elle dans l'Ab-
baïe de Flines

, en attendant l'éreélion du nouveau Mona-
Rere : cette jeune veuve dont nous venons de parler, assèm-..

blok



bloit une autre Communauté de jeunes Demoiselles
,

qui
attendoient aussi avec beaucoup d'impatience le moment de
se consacrer à Dieu dans ce nouveau Monastere

, que l'on
commença à bâtir dans un endroit de la ville le plus re-
culé

: ce qui étoic conforme aux inclinations de la Mere
Florence &. de ses Filles

,
qui auroient souhaité être dans

un desert éloigné de tout commerce du monde. Pendant que
l'on travailloit à la construction des bâtimens necessaires à
cette nouvelle Communauté, toutes ces saintes Filles s'e-
xerçoient dans les exercices de la pieté, & dans la pratique
des Observances dont elles devoient faire professîon. Lori"-

que ces mêmes bâtimens furent plus avancés, on songea à
faire l'éleélion d'usie Supérieure. Toutes les Postulantes s'é-
tant assemblées pour cet effet chez M. Créancier, par ordre
de l'Evêque d'Arras

,
qui avoit envoie pour ce sujet ion

Archidiacre à Doiiai, & les Religieuses de Flines aïant en-
voïé leurs suffrages par écrit, le fort tomba sur M. Canaan...
ce ,

qui après avoir fait tous ses efforts pour empêcher que
l'on ne pensât à elle dans l'élection, fut enfin obligée d'acce-
pter cette Charge, par les pressantes sollièitations de l'Ab-
besse de Flines, qui pour l'y engager, lui promit son secours
& son assistance. Enfin le tems auquel cette nouvelle Com-
munauté devoit se renfermer dans le nouveau Monastere
étant arrivé ,M. Florence,& les Religieuses qui devoitnt la
suivre, quittèrent l'Abbaïe de Flines

,
après avoir demandé

publiquement pardon de leurs fautes a toutes les. Religiell-
ies de la Communauté

,
qui eurent un véritable regret de

perdre ces saintes Filles
,

qu'elles embrasèrent avec beau-
coup de tendresse. M. l'Abbesse de Flines les déchargea de
l'obéïÍfance qu'elles lui avoient promise, & les accompagna
avec la Prieure, & quelques anciennes Religieuses de Ion
Monasiere jusqu'à DoÜai, où elle demeura encore quelques
jours, jusqu'à ce qu'aïant assisté à la cérémonie de la prise
de possession de ce nouveau Monastere, que l'on mit sous la
protection de saint Pierre & de saint Paul, & sous le titre de
Nôtre Dame de la Paix

,
elle se retira à son Abbaïe de

Flines.
Quelque tems après que ces faintes Religieuses se furent^

renfermées dans leur nouveau Ménagère
,

M. l'Evêque
d'Arras y vint pour faire sa visue, & regler tout ce qui étoiff



necessaire
>
tant pour le Breviaire que pour leur habillement:

il y invita l'Abbesse de Flines, 6c après avoir dit la Mésie
dans leur petite Chapelle le 5. Décembre de l'année 1604. il
leur donna l'habit de saint Benoît, 6c leur promit de revenir
l'année suivante pour recevoir leurs voeux : ce qu'il fit effec-
tivement

, car l'année de leur probation étant finie,il revint à
Douai,ou il reçut les vœux de M. ConHance,& de trois Re-
ligieuses qui étoient reliées avec elle, deux des cinq qui s'é-
toient soûmises à sa conduite l'aïant abandonnée pendant
leur Noviciat. Ce Prélat après avoir beni la nouvelle Ab-
besse

,
6c lui avoir promis la protection, se retira, 6c fit dans

la suite de grands biens à ce Monasiere, qui fut augmenté
par lareception de cette veuve de Bapaume,dontnous avons
parlé, 6c de deuæ de ses filles,ausquelles Dieu,à la priere dç
leur mere, donna le desir de la retraite 5 6c Mademoiselle
Jolin s'y retira aussi avec deux de ses sœurs. Plusieurs per-
sonnes de differens païs

, comme de France
>

d'Angleterre
,

6c très qualifiées, attirées par la réputation de cette sainte
Commusiauté

,
s'y retirerent aussi j en sorte qu'elle devint

fort considerable en très peu de tems. L'Evêque de Namur
voulut avoir de ces Religieuses dans sa ville, 6c en fit venir
pour cet effet du Monallere de la Paix :

celui de Liege en
fit aussi venir trois dans sa villei Capitale, ou il leur donna
une Abbaïe

: & ces saintes Filles en fondèrent encore d'au-
tres à Mons 6c à Gratrdmonc. Il s'en établit encore d'autres
à Arras, à Bethune, à Bruges,à Saint- Amand, à Terne-
munde 6c à Poperingue

,
qui tous ont l'obligation de leur

établissement à l'Abbaïe de laPaix de Douai,qu'ilsregardent
comme leur Mere, sans parler de ceux qui furent Réfor-
més par les soins de M. Florence, qui y envoïa pour cela de
ses Religieuses. Aprés que cette sainte Fondatrice eut rem-
pli tous les devoirs d'une veritable Supérieure

>
elle se demit

de son Abbaïe en 1630. nonobstant toutes les oppositions de
ses Religieuses, qui ne pouvant lui refusercette grace qu'elle
demandoit depuis long-tems, élurent à sa place M. Marie-
Anne de Goudenhouë,à laquelle M. Florence promit obéïs-
sance

: ce qu'elle executa le reste de sa vie, qu'elle paitadans
*des infirmités presque continuelles

,
6c qu'elle supporta avec

une patience heroïque pendant huit ans,aprés lesquels Dieu
voulant la récompenser de ses travaux, l'appella à une meil-







leure vie le 2.57.d'Août 1638.après avoir reçu les Sacremens de
l'Egliseavec une pieté vraïementChrétienne & Religieuse.

Les Religieuses de cette Abbaïe suivent la Règle de saint
Benoît, & leurs Constitutions sont tirées en partie de celles
des Bénédictines Angloises de la ville de Bruxelles. Elles se
servent du Breviaire Romainjles Matines se disent à minuit,
elles observent les jeûnes de la Réglé,& font une perpetuelle
abstinence,excepté en tems de maladie. Elles observent un
silence continuel, à l'exception d'une heure après le dîner ;
elles ne parlent jamais au Refeftoirejoii l'Abbesseest servie

comme ses Religieuses ,sans aucune distinction
,

ni pour la
quantité, ni pour la qualité des viandes. Elles ne vont ja-
mais au Parloir sans Ecoute, &pour lors elles sont couvertes
d'un voile qui leur tombe jusqu'au menton :

elles ont une si

grande simplicité dans tout ce qui est: à leur usage
,

qu'elles

ne se servent point d'argenterie, non pas même à l'Eglise
,

excepté les vases sacrés. Elles sont si zélées pour l'observance
de la pauvreté

,
qu'elles n'ont rien en propre , non pas même

l'Abbesse
:

elles font deux heures d'orailon mentale. Tous
leurs autres exercices se font en commun. Leur habillement
est conforme à celui que l'on portoit autrefois au Monastere
de sainte Cecile de Rome

,
d'où elles en ont fait venir les

patrons :
il consiste en une robe ou tunique de drap naturel-

lement noir, pendant jusqu'à terre, & de la largeur de deux
aunes & demie par le bas, & d'une aune par le haut, sans
plis & sans façon : cette robe est ceinte d'une ceinture de:

cuir ou de lisiere
:

les manches sont étroites joignant au bras;
elles ont un scapulaire de drap pareil à celui de leur tuni-
que s

il est: d'un tiers de large, & tombe jusqu'à terre.; elles

ne le portent qu'aux heures du travailjpour le reste du tems.
elles ont une coule d'estame en Hiver, & de saïe en Esté

,dont les manches ont un peu plus d'une aune de largeur, Se

un peu moins en longueur
:

elles portent ces coules- tant de
jour que de nuit, couchant même avec :

leurcoëffure est:
semblable à celle que nous donnons dans i'estampe suivante;
leurs Sœurs Converses sont habillées de même drap & de
même couleur que les Religieuses du Chœur? mais au lieu
de coule elles portentusi manteau qui leur tombe jusqn'auxl
talons

:
elles pra iquent les mêmes exercices que les Reli-

gieuses
,
à l'exception de l'Office Divin*



,Voïjge littéraire de deux Bénédictins de 1,7 Congrégation de
j'ai?2t Maur i & Mémoires envoies de /'Abbaie de la Paix a>

.

Douai.

CHAPITRE XLV.

Des Religieuses Filles de Notre-Dame, ou de la Compa-

gnie de Notre-Dame, aggregées à tOrdre de saint Be-
noit

, avec la Vie de la Reverende AlereJeanne de
Lestonac leur Fondatrice.

1 L y a tant de rapport entre l'Ordre des Peres Jesuites, &
cclui des Religieuses filles de la Compagnie de Notre-

1 r r 1 1 1jjame , que cela ut caule que aans le commencement ae
leur étabiissement, elles furent appelléesfefuitines. En effet
elles ont les mêmes Réglés & les mêmes Constitutions que
les Jeiuites, n'y aïant rien de retranché que ce qui regarde
le Général des Jesuites

,
ses Assïstans, le Procureur Gé-

néral en Cour de Rome
,

les Prédicateurs &: les Miffion-
naires j & peut être n'auroient-ellespas retranché ce qui re-
garde le Général, si le premier projet d'établir aussi une
Générale dans leur Ordre avoit subsillé. Nous aurions pû
remettre à parler de ces Religieuses

,
après avoir rapporté

l'origine & le progrès de celui des Jesuites
:

mais comme
les Religieuses de la CompagniedeNôtre Dame sont aggre-
gées à celui de saint Benoît j & qu'elles joiiiflentde tous ses
privileges

, nous avons cru qu'il étoit plus à propos de les

ranger au nombre des Congrégations de l'Ordre de ce laine
Patriarche.

Cet Ordre eut pour Fondatrice la Reverende Mere
Jeanne de Lestonac sortie d'une maison illustre par (on an-
cienneté

,
ses Emplois

,
& ses alliances ; mais encore plus par

une pieté (inguliere envers Dieu & par une consiante fide-
lité à son Prince malgré tous les troubles

,
dont la Religion

& l'Etat furent agités pendantplusieurs années. Elle naquit
à BourdeauxFa.n 1156. & fut l'ainée de quatre enfans que
Richard de l'Estonac Conseillerau Parlement de Bourdeaux
eut de Jeanne Deyquem de Montagne son épouse

,
sœur du

,çélébre Michel de Montagne. Sa mere eut le malheur de se



séparer de l'Eglise,Sed'embrauerles erreurs deCalvinrc'étoit
la coutume de cetems-là ( auquel les mariages entre person-
Des de différentes Religions étoient permis en France où la
Religion Prétenduë Reformée étoit pour lors tolerée) de
faire usi partage entre le pere & la mere des enfans de l'un
& l'autre sexe pour les élever chacun dans leur Religion.
Selon cette coutume , ou plutôt, selon cet abus

, cette jeune
fille devoit être sacrifiée àl'Herésie,maisMadamede Lesto-
nac n'osa jamais faire aucune proportion sur ce partage à
son mari, connoissant son grand zele & son attachementpour
la Religion Catholique

,
qui étoient effectivement si grands

qu'il auroit plutôt sacrifié ce qu'il avoit de plus cher au
monde que d'avoir consenti à un partage si injurieux à Dieu
& si préjudiciable au salut de sa fille, sur laquelle il avoit
une si grande attention,que tous ses soins étoient de la pré-
venir contre les surprisesd'une dangereuse éducation:ce qui
lui réiiffit si heureusementqu'il se rendit maître de l'esprit
& des sentimens de sa fille, lors même qu'il sembloit en
laisser à sa femme la conduite toute entiere. Michel de
Montagne agissoit de concert avec lui

, & n'aïant pu réunir
à. la conversion de sa sœur

,
il emploïa son beau genie à con-

server sa niéce dans le parti de la vérité
Le danger ou elle étoit de se perdre

,
étoit d'autant plus

manifeste que la grande complaisance qu'elle avoit pour sa

mere ne lui permettoit pas de la quitter, l'accompagnantpar
toutoù ellealloit,en sorte qu'elle se trouvoit souvent avecelle
au prêche & dans les Assembléesdes Calvinistesjmais quoi-
que jusqu'alors elle eût été incapable

, par sa grande jeu-
nefle, de pénétrer dans les dogmes pernicieuxde ces Héréti-
ques,si-tôtqu'on lui eut fait conno'ltrele danger ou elle s'ex-
posoit,la elle n'y voulutplus retourner :

ellecommençaà aimer
a retraite & la priere, elle faisoit paroître en toutes rencon-

tres son estime & son attachement pour l'Eglise Romaine,
& elle voulut donner les mêmes impressions à celle qui tâ-
choit de l'en séparer. Ce ne fut pas usie petite surprise pour
Madame de l'Estonac de voir sa fille si opposée aux princi-
pes qu'elle avoit tâché de lui inspirer

:
alors sa tendresse de

mere diminua
, en sorte qu'elle ne pouvoit plus souffrir sa

fille
,
quoiqu'elles contÎnuaÍfent de vivre ensemble.

Mademoiselle de l'Estonac avoit atteint l'âge de quatorze



à quinze ans, lorsque son frere entra chez les Jesuites de la
Province de Guienne

,
où il se rendit célébre par sa vertu 8c

par sa capacité
, par les talens de la prédication 8c du gou-

vernement ,
8c surtout par la direction de sa soeur; à laquelle

il avoit déja servi de guide dans le chemin de la vertu ,
&

qu'il continua d'assister de ses avis 8c de ses conscils dans

tous les Etats où la providence la mit dans la suite de sa vie.
E le auroit bien souhaité suivre son exemple en se retirant
dans un cloître. Elle s'y sentoit naturellementportée ; mais le
détordre de l'Heréue qui entraînant alors le commun des
fidelles n'épargnoit pas dans les Maisons Religieuses les
écoutes de Jef us Christ

,
lui fit difserer le dessein qu'elle

avoit de se consacrer à Dieu par des vœux solemnels, 8c dans
le tems qu'elle croïoit favorable pour l'executer

,
8c qu'elle

s'y disposoit, l'obéïssance 8c la soumission qu'elle avoir pour
son pere ,

l'engagea dans le mariage à l'âge de dix-sept ans,
qu'elle épousa Gaston de Montferrant, Soudan de Latrau,
Seigneur de Landiras, de la Motte 8c de plusieurs autres
lieuæ, & fils du Marquis de Montferrant Lieutenant de Roi
en Guienne 8c Gouverneur de Bourdeauæ.

La jeune Marquise ne perdit rien de sa modestie ni de sa

retenue dans le haut rang où ce mariage l'avoir placée
:

elle

ne diminua rien aussi de cettepieté solide, dont elle avoit tou-
jours fait profession

:
8c elle conserva toujours son cœur à

Dieu
, en rendant l'honneur 8c le respetl: qui étoient dus à

son mari qui n'avoit pas pour elle moins d'admiration que
d'amour. Habile dans l'œconomie, tranquille dans les em-
barras des affaires domestiques

,
patientedans les accidens de

la vie
.
bonnette dans les conversations, entretenant toûjours

l'ordre 8c la paix dans sa maison & répandant la bonne odeur
de ses vertus dans toute la Province. La Marquise de Mon-
ferrant eut de son mariage sept enfans

,
sçavoir quatre fils

& trois filles: il lui resta un fils pour le soutien de sa maison.
La mort en enleva trois de bonne heure. Deux filles fu-
rent Religieuses dans l'Ordre de l'Annonciade 8c la septié-

me fut mariée 8c eut une fille qui suivit l'exemple de son
ayeule ense faisantaussi Religieuse dans l'Ordre dont elle
fut Fondatrice

,
8c où les deux qui étoient déja Annon-

ciades entrerent ausîiavec la permissiondu Pape: la mon du
Marquis de Monferrant qui arriva vingt-quatre ans après



(onmariagè,mit sa veuve en liberté de rentrerdans la retraite
& dans la solitude, elle en goûta mieux que jamais les dou-
ceurs. Ses premiers desirs &. ses anciennes espérances d'être
Religieuse, se reveillerent dans son cœur, & elle demanda à
Dieu par de ferventesprieres lagrace de voir ses desirs accom"
plis. Deux de ses filles qui ( comme nous l'avons déjà dit )
s'étoient consacréesà Dieu dans le Monasteredes Annoncia-
Jes de Bourdeaux,étoientpour elle un objet qui renouvelloic
continuellement dans son cœur le desir de la vie religieuse:
mais l'exemple d'une grande Princesse qui dans la fleur de
son âge renonça aux charmes & aux grandeurs du monde
pour se retirer chez lesFeuillantines de Toulouse,détermina
Madame de Montferrant à ne plus differer l'execution de
son dessein j c'étoit Antoinette d'Orléans

,
sœur du Duc de

Longueville,veuve duMarquis deBelle-Isle,dont nous avons
déjà parlé en un autre endroit, & dont nous aurons encore
lieu de dire quelquechose en parlant de la Congregationde
Nôtre Dame du Calvaire. Madame de Montferrant voulant
suivre cette Princesse dans la même retraite s'adressa pour
ce sujet au Provincial des Feiiillans qui étoit pour lors a
Bourdeauæ,qui fit agréer sa reception à la Superieure des
Feuillantines, à laquelle il fit le récit des qualités & dumé-
rite de la postulante.

Pendant que le Provincial faisoit réiissir son dessein
,

elle
se disposa à l'executer & le découvrit au Marquis de Mont-
ferrant son fils, auquel elle recommanda sa jeune sœur dont
elle lui laissoit la conduite & le soin de son établissement. Le
Marquis de Montferrant lui opposa toutes les raisons hu-
maines que la nature & sa douleur lui suggeroientJ&ne pou-
vant rien gagner sur elle

,
il lui demanda au moins la per-

mission de l'accompagner dans son voïage : mais elle la lui
refusa, soitparce que saprésence auroitpu troubler son re-
ceiiillement, soit parce que ce voïage n'auroit pu qu'au-
gmenter la peine de son fils qui ne quittoit qu'avec regret
une mere pour laquelle il avoit beaucoup detendrefle. Elle
ne voulut donner aucune connoissance de sa résolution à sa
fille

5
néanmoins les précautions qu'elle prit pour qu'elle ne

fut pas informée de son départ furent inutiles. Madame de'
Montferrant partit au point du jour pour se rendre au port
de la Garoniie,où le Provincial des Feiiillans se rendit aussi



pour la conduire à Toulouse. Elle s'embarqua avec deux
Demoiselles de sa suite & quelques autres domeffciques ;
mais sa trop grande diligence trahit son secret. Elle futobli-
gée'd'attendre quelquetems dans labarque}6:se vit exposée

par ce retardement aux attaques de sa fille qu'elle craignait
beaucoup plus que toute la violence de l'élement sur lequel
elle éioit portée. En effet la barque étoit encore à l'ancre,
lorsque Mademoiselle de Montferrant qui s'étoit éveillée aù
bruit des cris & des soupirsdes domestiques

, arriva au porc
sans être accompagnée de personne

>
& tout en désordre,elle

se jetta aux pieds de sa mere. Les pleurs & les gemissemens
furent d'abord tout le langage de cette fille i mais sa mere
dillimulantautant qu'elle pouvoit le coup qui lui perçoit le

coeur ,
pressa le pilote de la délivrer au plutôt des violences

qu'elle se faisoit à elle-même. Ma merc)oÙ allez vous? s'écria
alors cette fille affligée; h qui me laissez, vous ? & pourquoi ne
m est-il pas permis de vousfitivre ? consolevousylui dit Ma-
dame de Montferrant )Je ne vous abandonne pas, Dieujera
vôtre pere. Aye^confiznce en lui, vôtrefrcresera vôtre prote-
Ûeur, joyez lui obeijj'ante : alle^ma filleyilfaut que je parte.

Le combat cessa quand la barque s'éloigna du rivage &
les rameurs usant de diligence

, eurent bien tôt dérobé à
la vue de cette triste fille

, cette mere viéloricu[e des gran-
deurs du monde & de tous les sentimens de tendrefTeîi na-
turels à une mere à l'égard d'une fille aimée & cherie. Ma-
dame de Montferrant arriva heureusement à Toulouse? mais
elle fut bien surprise d'y trouver le Marquis de Montfer-
rant son fils,qui n'avoit pu obtenir d'elle la permission tSè

l'accompagner. Il la joignit au moment qu'elle alloit entrer
dans le Monastere & il renouvella un combat dans lequel
il trouva qu'il s'étoit trop- tôt rendu la premiere fois que sa

niere lui déclara son desseins mais sa présence & ses,dif*cours

ne servirent que de nouvelle matiere aux triomphes de cette
Dame qui entra chez les Feuillantines le 11. Juin de l'an-
née 1663- & y prit l'habit des mains de Domne Charlotte de
sainte Ciaire avec le nom de sœur Jeanne de saint Bernard,
elle étoit pour lors âgée de quarante six ans. Mais Dieu qui
l'avoir dessinée pour être la Fondatrice d'un nouvel Ordre
de Religieuses, ne permit pas qu'elle Htprofession dans cette
hlaifon,où il l'avoit conduite seulement pour y prendre l'ef-

prit



prit de religion & en étudier les pratiques avant que de les
communiquer à une nouvelle famille. La maladie dont elle
fut attaquée & qui fut causée par la grande austerité des
Religieuses Feuillantines

,
qui étoit contraire à son tempe-

ramment, l'obligea)par l'avis des Medecins, à sortir malgré
elle de ce Monaltere après y avoir demeuré six mois. Elle
arriva à Bourdeauxau commencement de l'année 1664. où
elle porta la joïe dans sa maison,& on ne pensa qu'à se feli-
citer de son retour. Le Marquis de Monferrant étoit alors
dans son château de Landiras

,
elle l'y alla trouver & elle y

fut reçue avec tout le respecl & la tendresse qu'un fils doit à
samere. Toute la Noblesse d'alentour prit part à sa joïe. Ils
lui parloient de sa maladie comme d'un coup de la Provi-
dence qui la vouloitfaire rentrer dans le monde

5 mais quoi-
qu'elle reçûtde bonne grace leurs civilités,& que pour s'ac-
commoder aux manieres du monde, elle se trouvât dans
toutes les parties de divertissementail son fils l'engageoitjelle
songeoit néanmoins à une nouvelle retraite 5 mais avant que
de communiquer son dessein à personne)afinde ne plus avoir
aucun obstacle qui en retardât ou troublât l'execution

,
elle

maria Mademoiselle de Montferrant sa fille avec le Baron
d'Arpaillant Gentilhomme de Perigord,qu'ellepréfera

,
du

consentement du Marquis
,

à un grand nombre de concur-
rens qui prétendoient à l'honneur de cette alliance j & elle
alla l'établir dans la maison de son époux. Dieu permit ce
voïage de nôtre sainte veuve pour l'engager dans les visites
de la Noblesse de ce païs

,
où en s'attirant l'amitié & les res-

ptX1s des personnes les plus considerables
,

elle jetta les se-
mences de cette haute réputation

,
qui dans la suite du tems

lui fut si utile pour les interêts de son Ordre.
Entre les Maisons illustres qu'elle visita,elle lia une étroite

amitié & une grande correspondance avec celles du Comte
de Curson & des Seigneurs de Briançon & de Puiferrat. La
ComteflTe de Curson étoit fille de la Comreuede Lausun
qui aiderent l'une & l'autre la Marquise de Montferrant de
leurs lumières & de leur crédit dans l'execution de ses des-
seins. Elle prépara àès lors Mademoiselle de Briançonpar la
force de ses persuasions & par la sagesse de ses conleils à
remporter sur elle même une double victoire, en abjurant
THerésie & en renonçant au monde pour être une de ses



principales filles spirituelles, & elle commença aussi de ga-
gner dans une entrevue les deux filles du Seigneur de })uy-
ferrat. Ce voïage où il sembloitqu'elle n'avoita mtnager que
les interêts de la famille

,
lui donna occasion de commencer

à former celle de Nôtre- Dame en même tems qu'elle ache-
voit d'établir la sienne.

Elle lama M. d Arpaillantdans la Maiton pour retourner
au Château de Landiras,où si- tôt qu'elle fut arrivée, elle
déclara à son fils le dessein qu'elle avoit formé de se retirer
dans quelque lieu pour y vivre éloignée du tumulte du mon-
de. Elle choisit pour sa retraite la Terre de la Mothe

,
éloi-

gnée d'une lieuë de Landiras
,
dont elle est une dépendance;

elle ne retint que quelques DomelViques
,

& fit une seconde
fois divorce avec le monde

:
elle entretint neanmoinsl'amitié

&; la societé qui étoit entre elle 6c son fils
,
qu'elle voïoit de

tems en tems. Ce fut dans cette solitude qu'elle forma dans
son esprit le plan d'un Ordre nouveau ,

qui fût en même

tems un asile pour toutes celles qui voudroients'éloigner des
dangers du siécle,6c chercher la perfection Chrétienne, &

une Ecole de doélrine & de sainteté pour le bonheur des
familles. Dans cette vùë,elle regarda lafainie Vit rge comme
le modele de cette vie cachée & apostolique

,
6c ie mit sous

sa protection.
Le même zele qui l'avoit conduite dans la solitude

,
J'en

•fit sortir, afin de porter plus loin le feu de l'amour de Dieu
qui l'embrasoit

5 & afin d'en faire part à toutes les personnes
qui dévoient concourir à son dessein,oli quidevoient suivre
son exemple, elle alla à Bourdeaux chercher des personnes
de pieté, pour avoir d'elles de l'éclaircissement& du secours
dans ses pensées &. dans ses projets. Elle s'adressa d'abord au
Pere Marguestaud Jesuite

,
qui fut depuis Confesseur de

la Reine d'Espagne
,

6c au Pere Ménage du même Ordre i
mais ils ne donnèrent pas dans son sentiment touchant la
fondation de l'Ordre qu'elle vouloir in!1:ituer 5

soit qu'ils
voulussent l'éprouverpour en faire sous leur conduite la pre-
miere Novice de son Ordre, soit qu'ils euiTent de la peine à
se persuader qu'une personne qui avoit quitté depuis peu
l'état Religieux

,
fut propre pour en augmenter la gloire de

la maniéréqu'elle se le proposoit. Elle demeura néanmoins
sous leur conduite, 6c reprit par leur avis ses anciennes pra-



tiques de dévotion, en visitant les Hôpitaux & les prisons,
& soulageant par ses aumônes les pauvres honteux & man-
dians

: mais la providence qui l'avoit mise sous la direction
des Jesuites

5
la fit bien-tôt elle-mêtlle Directrice de quel-

ques Filles, dont elle gagna le cœurpar l'éclat de ses vertus,
& par les charmes de ses entretiens

,
dans lesquels, quand

l'occasion s'en présentoit,elle leur insinuoit toùjours quel-
que chose du dessein qu'elle méditoit.

Les Peres de Borde & Raimond,aussi Jesuites,& du même
College de Bourdeaux

,
cherchant les moïens de remedier

au mal que causoient les Ecoles publiques des Heretiques,
où l'on enseignoit les jeunes filles

,
fouhaitoient que l'on

put établir un Ordre de Religieuses sur le modele des Je-
suites, dont elles imiteroient la fin & les pratiques, afin que
cet Ordre fût élevé comme une nouvelle Forteresse pour ré-
siller à l'Heresie, & ouvrir par ce moïen un asile de sainteté
à toutes les filles qui y seroient appellées, & une Ecole de
Doctrine Chrétienneà toutes les autres. Ces deux Religieux
aïant entendu parler des rares vertus d..e la Marquile de
Montferrant, & de l'ardent desir qu'elle avoit pour la re-
traite & pour FétablisTement d'une Maison Religieuse, alle-
rent la trouver ,

& lui exposerent leur dessein, & le grand
merite qu'elle s'acquereroit auprès de Dieu, si elle vouloit
entreprendre l'établissement de cet Ordre, dont la fin &
l'infi:ituc seroient si utiles au prochain & si avantageux à la,

Religion Catholique. Cette Dame fut bien surprisede voir
ses vœux exaucés

:
elle leur avoüa qu'il y avoit plusieurs an-

nées qu'elle avoit formé le même dessein dont ils lui par-
loient, & qu'elle n'attendoit que le moment favorable pour
l'executer. Elle laissa toute la conduite de l'entreprile au
Pere de Borde, & il se trouva en peu de tems neut où dix
filles disposées à s'unir à nôtre sainte veuve , tant de celles à
qui elle avoit déja parlé,commenous avons dit,que de quel-
ques autres que Je Pere de Borde dirigeoit. Elles la recon-
nurent pour leur Chef, & se firent un honneur de la suivre
& de lui obéïr. Mais avant que de rien entreprendre

,
elles

firent par le conseil du Pere de Borde une retraite de dix
jours, afin d'attirer sur elles les graces dont elles avoient be-
soin dans cette sainre entreprise.

Tandis que le Saint-Esprit communiquoit ses lumieres &



répandoit les grâces 6c les vertus dans les ames de ces saintes
Solitaires, leur Directeurcomposoit en particulier les Réglés
de leur Institut sur le modele des Conifcitution* de S. Igna-
ce, dont il prenoit la fin, l'esprit, & les pratiques autant
qu'elles pouvoient convenir à des filles Religieuses. Le Car-
dinal de Sourdis tenoit alors le Siége Archiepiscopal de
Bourdeaux. Le Pere de Borde alla trouver cette Eminence ,
pour lui communiquer le dessein formé par laMarquise de
Montferrant, de fonder ce nouvel Ordre. Elle y alla ensuite,
munie de deux caïers

,
dont l'un contenoit la forme de cet

lnstitut, & l'autre le sommaire des Conu:itutions
,

& les
Regles Communes des Jesuites, ausquelles elle avoit fait
elle.même de sa main les changemens necessaires, afin que
ce Prélat vît en même tems la fin & les motifs de son entre-
prise. Le Cardinal de Sourdis donna de grands éloges à sa

venu & à son dessein, & lui promit de communiquer cette
affaire à son conseil ,la priant de revenir peu de jours après
pour en apprendre la resolution. Le jour de cette entrevue
fut le septiéme Mars de l'année 1606. deux ans après le re-
tour de laMarquise duMonasterede Toulouse. Cette ver-
tueuse veuve se retira pleine de grandes esperances j & afin
qu'elles pussent réussir, elle redoubla ses jeûnes

,
ses aumô-

nes, ses Communions, & toutes ses allions de pieté. E; le re-
tourna chez l'Archevêquepour apprendre la resolutionqu'il
avoit prise) mais elle trouva dans l'espric de ce Prélat un
grand changement

: car il prit un air severc, & sans lui par-
ler de la décision de son conseil, qui avoit approuvé son en-
treprise, & qui la mettoit en liberté d'agir auprès du saint
Siége pour l'executer

,
il lui dit qu'elle devoit plutôt penser

à la réforme des anciennes Maisons Religieusesqu'à en éta-
blir de nouvelles,quelesUrsulinesde Bourdeauxqui avoient
une vocation semblable à la tienne, avoient besoin de son se-

cours & de sa conduite, que son zele trouveroit parmi elles
l'emploi qu'elle cherchoit, & qu'elle auroit la gloire de ren-
dre à leur Institut son premier éclat

, en qualité de Supe-
rieure & de Fondatrice. La Marquiseparut d'abord surprise
de la réponse du Cardinal, elle lui representa qu'elle n'étoit
point appellée à la Congrégation des Ursulines, & que le
Ciel lui avoit toÙjours inspiré l'établissement d'une autre
Compagnie, sous un autre nom & sousune autre Règlei



tju elle ne dévoie pas abandonnerun ouvrage pour lequel
]

ellecroïoit que la main de Dieu l'avoit destinée,ni en en-
treprendre un autre, pour lequel elle ne se sentoit aucune 1

vocation. Elle laissa l'Archevêqueavec cette réponse, & se 1

retira sans perdre l'esperance de le voir bien-tot revenir à
ses premiers sentimens. En effet le 25. Mars de la même an-
née, il lui donna la liberté de s'adresser au Pape

, approuva
son Institut, & écrivit même à sa Sainteté pour en avoir la
confirmation, & lui fit en même tems l'éloge de la Fonda-
trice.

Paul V. gouvernoit pour lors l'Eglise j il reçut favora-
blement celui qui fut envoïé à Rome pour solliciter cette
affaire

>
le Cardinal de Sourdis n'étoit pas le seul qui eut

écrit au Pape, plusieurs personnes de qualité s'étoient inte-
reflees pour la Marquise de Montferrant, & le Maréchal
d'Ornano, Gouverneur de Bourdeaux

,
avoit joint sa re-

commandation à celle du Cardinal de Sourdis. Paul V. ac-
corda ce qu'on lui demandoit

>
& par un Bref du 7. Avrili6o7. il confirma l'Institut de l'Ordre de Nôtre-Dame)

,
pour former les jeunes filles aux bonnes mœurs & aux ver-
tus Chrêtiennes, permettant à la Marquise de Montferrant
& à ses Compagnes d'être reçues à la profession, après deux
ans de probation accomplis, conformément aux Statuts de
cet Ordre

,
qu'il approuva par la même Bulle, dont il com-

mit l'executionau Cardinal deSourdis
, tant pour l'ére&ion

& l'établissement de cet Ordre, que pour le choix de l'habit
de ces Religieuses

,
& du lieu où le Monastere devoit être

bâti. Ainsi ce Cardinal le 19. Janvier 1608. leur permit de
commencer leur Noviciat audi tôt que la clôture seroit éta-
blie dans leur Monastere

,
qui fut bâti dans la ville de Bour-

deaux
-i & de prendre l'habit & le voile de Religion de l'Or-

drè de saint Benoît, comme conforme & propre à cet Insti-
tut, consentant qu'après qu'elles auroient fait profession,elles
seroient déclarées Religieuses de l'Institut de la Bienheu-
reuse& toujours Vierge Nôtre- Dame.

Tout aïant été disposé dans ce nouveau Monastere pour
y observer une exacte régularité

,
le Cardinal de Sourdis

donna l'habit de ce nouvel Ordre à la Marquise de Mont-
ferrant

,
& à quatre de ses Compagnes, le premier jour de

Mai de la même année Ibo8.mais il distineua la Fondatrice,



en lui donnant d'abord le voile noir, & l'établissant Supé-
rieure des quatreautres Novices. Elle étoit pour lors âgée de
51. ans.Quoiqu'ellen'eut rien perdu de sa premièrevigueur,
la joïe qu'elle eut de se voir au terme de ses desirs

,
lui don-

na de nouvelles forces
:

elle remercia Dieu avec les filles
d'un si heureux succès, & elle espera que sa bonté qui s'é-
toit manifestée en tant de manieres, continuëroit de verser
sur elle & sur sa Maison ses benedi8:ions. La Mere de Monc-
ferrant sur pendant un tems l'entretien de toute la ville

:
les

uns l'accusoient d'ambition
,

d'entreprendre la fondation
d'un Ordre,après avoir quitté la qualité de simple Religieuse
dans un autre. Il y enavoit d'autres qui disoient qu il étoit
de la charité de detourner cette Dame d'un dessein qui étoit
au dessus de ses forces, & qu'elle y succonlberoit. Quelques-
uns s'en mocquoient ouvertement, & son fils même, le Mar-
quis de Montferrant, osa faire des railleries de la conduite
de sa mere. Mais cette sainte Fondatriceperseveroic toujours
avec ses filles dans l'oraison & la priere. La confiance qu'elle
avoit en Dieu la mettant au dessus des jugemens des hom-
mes 8c de leurs reproches. Son silence attira l'admiration de
ses adversaires

,
& ils furent bien tôt obligés de changerde

langage, quand ils virent les benedic1ions dont le Ciel ré-
compensa le courage de cette femme forte. L'orage com-
mença àse dilliper par le retour des premieres Disciples de
la Fondatrice, qui l'avoient abandonnée, ou par legereté

y

ou par les sollicitations de leurs parens. Il y en eut cinq qui
vinrent demander l'habit de son Institut

>
le Cardinal de'

Sourdis voulut encore faire lui même cette cérémonie
>

ôc
elles le reçurent des mains de ce Prélat le jour de la Conce-
ption de la sainte Vierge, sepunois après la vêture des pre-
mières Novices. Au mois de Mars de l'année suivante i6og.
la Fondatrice obtint des Lettres Patentes du Roi Henri 1 V.
qui confirmoient l'établissement de cet Ordre. Les voeux de
Religion étant comme le sceau qui devoit l'affermir, 8t y
donner toute sa perfection ,elle les prononça le 8. Decembre
de l'année 1610. Fête de la Conception de la sainte Vierge ,
entre les mains du Cardinal de Sourdis, aussi-bien que les

quatre autres qui avoient pris l'habit avec elle. Dès le pre-
mier Mai de la même année, le tems de leur probation étoit
expiré

:
mais comme ce Cardinal

>
suivant sa premiere idée

>



Touloit que la Fondatrice & les Compagnes le joignirent
aux tji-iulines Congregées, qui vouloient auili former un
Corps de Religion, leur profession fut differée jusqu'au
mois de Decembre, que le Cardinal y consentir, &: reçut
leurs vœux. Les cinq autres Novices aïant ensuitefait pro-
session comme les premieres

, ces dix Religieuses attirèrent
par la sagesse de leurs Reglemens, & par l'odeur de leur ver-
tu , un grand nombre de filles qui se présenterent, ou pour
être initruites dans les Classes & parmi les Pensionnaires,ou
pour être reçues dans l'Ordre de Nôtre-Dame. Pendant
que le nombre de ces filles augmentoittous les joursfon-
datrice travailloit de son côté pour affermir le bien spirituel
de son Ordre. Elle pria le Pere de Borde de reduire à une
juste forme les Règles Communes, les Constitutions

,
les

Instruétions & les Coùtumes de l'Ordre. Il promit d'y met-
tre la derniere main

;
mais il ne le put faire il promptement

que la Mere de Montrerrant auroit iouhaice : caries Supé-
rieurs l'envoïerent à Pau,Capitale de la Navarre

, pour y
travailler à la conversion des Heretiques. Ainsi n'aïant pas
reçu le Livre de l'Inflitut,corrigepar le Pere de Borde, qui
ne lui fut remis que quelques années après

,
elle fut obligée

à la premiere vibre qu'on fit dans sa Maison, d'en demander
une nouvelle confirmation, sur un Exemplaire moins cor-
rect qu'elle enavoit, & qui en contenoit la substance dans
tous les points essentiels. Cette visite se fit par ordre de l'Ar-
chevêque,qui nomma à cet effet son Grand-Vicaire,auquel
il donna pouvoir de résoudre quelques difficultés touchant
certains Articles du Bref de la fondation. Mais comme cela.
meritoit quelque réfléxion, le Grand-Vicaire ne voulut pas
donner sur le champ une réponse précise. Il assembla quel-
ques Theologiens, & entr'autres quatre Peres Jesuites

>
il

s'agisToitde l'éleaion de la Supérieure., de la difference des
dégrés,qui sont dans l'Ordre,& dela promotion à la qualité
de Meres. Le Cardinalde Sourdis par un Acte de l'an 1614.
approuva' les Décidons de cette AfiembléejConfirma de nou-
veau les Constitutions de l'Ordre

,
& nomma à la qualité de

Meres la Fondatrice, & sept autres, pour les mettre en état
de pouvoir procéder à l'éleélion d'une Supérieure

,
quoi-

qu'elles n'eussent pas encore les années marquées par le
Bref.



La réputation de ces Religieuies se répandant de tous
côtés, plusieurs personnes de qualité s'adreîïerent à la Mere
de Montferrant,ou pour lui présenter leurs filles & les con-
sacrer sous sa conduite à la Religion

, ou pour la prier d'éta-
blir dans leurs villes des Maisons semblables à la flenne.Ces
propositions lui écoient infinimentagréables, & elle reçut un
si grand nombre de Novices,que la Maison ne se trouvant
pas asiez grandepour les contenir toutes,elle songea à chan-
ger de demeure dans la ville de Bourdeaux & à satisfaire
les personnes qui desiroient l'établissement de son Ordre
dans d'autres villes. Il y avoit déja vingt ans que deux des
filles de l'a Fondatriceavoient fait professiondans l'Ordre de
l'Annonciade

, comme nous avons dit j mais aïant souhaité
passer dans celui que leur mere avoit fondé ,pour y vivre
sous sa conduite

,
elles en obtinrent la. permissiondu Pape,&

commencèrent un Noviciat de deux ans dans l'Ordre de
Nôtre-Dame, après lequel elles firent une nouvelle profes-
fion. La Mere de Montferrant se tran[porta avec toutes ses
Religieuses dans une Maison grande & spatieuse qu'elle
avoit achetée à Bourdeaux

, & la même année elle en sortit
à l'âge de près de soixante ans pour aller à Perigueuxcom-
mencer une Maison de son Ordre j mais n'aïant pas trouvé
les choses en l'état qu'on lui avoit mandé

, cette Maison ne
put être établie que quatre ans aprés,& elle retournaà Bour-
deaux

,
d'oùi la même année elle envoïa quatre Religieuses

à Beziers, où les Ursulines congregéesétablies en cette ville
embrasserent son Institut, & reçurent le voile le jour de la
V iflcation de Nôtre-Dame. Cette zelée Fondatrice ne s'étoit
pas trouvée en évat d'aller faire cette seconde fondation

>
mais l'an 1618. elle fit elle-même cel'e de Poitiers

,
&l'on vit

en peu de tems plu sieurs autres établissemens
, en sorte que

de son vivant elle eut la satisfat-tion de voir vingt-neuf
Maisons de son Infiitut, & d'y avoir reçu les vœux de deux
de ses filles, trois petites filles

, & deux nièces. Ses deux filles
furent celles qui avoient été ReligieusesAnnonciades.L'une
des petites filles étoit fille du Baron d'Arpaillant, & les
deux autres étoient filles du Marquis de Montferrant, les
deux niéces étoient de la Maison d'Aulede, dont il y a eu ua
premier Président au l'arlement de Bourdeaux. Enfin cette
laiute Fondatrice aïant beaucoup travaillé pour l'agrandif-

sement



sement de son Ordre
, mourut à Bourdeaux le 2. Févriér

1640. âgée de 84. ans 6c dans la trente-deuxiéme de la fon-
dation de son Ordre. Son corps fut enterré dans la sepul-
ture commune des Religieuses

,
& transferéquelques années

après au milieu du Choeur
>
& on établit en mêmetems une

Fête publique de l'établissement de l'Ordre qu'on célébre
tous les ans le premier jour de Mai ( parce que ce fut ce jour-
là que la Fondatriceprit le voile de religion des mains du
Cardinalde Sourdis.) Le saintsacrementest exposé,les Reli-
gieuses communient en reconnoissance de l'Institution de
l'Ordre

,
& après les Vêpres on fait le Panegyrique de la.

Fondatrice. Lorsqu'on transfera son corps, on trouva qu'il
étoit entier à la reserve de quelques os des bras qu'on avoit
donnés à quelques-uns de ses Monasteres ,levidagen'avoie
ni peauni chair j mais le crane de la tête & le reste du corps
etoit couvert de sa peau desséchée & toute entiere. Il s'est
fait beaucoup de miracles à son tombeau qui continuent en-
core tous les tours.

Après sa MOrt son Ordre se multiplia encore, & il y a pelt
de Provinces en France où il n'y ait des Maisons de cet Infti-
tut. La Guienne possede les Maisons de Bourdeaux

,
Agen

>Villeneuve
,

Saintes
,

Perigueux
,

Sarlat, Limoges
,
saint

Léonard
,

saint Junien
, & Mesin

5
le Poitou, celle de Poi-

tiers
,

Fontenai, Puyberlan 6c Richelieu
5

l'Anjou
,

celle de
la Flécher la Normandie,celle d'Alençon

5
le Maine,cellede

la Ferté
3

l'Auvergne
,

celles de Brioude
,

Issoire
,

Auvril-
lac, saint Flour

,
Chaudesaigues

,
Langeac & Salers

5
le

Languedoc
,

Tolose
,

Beziers
,

Narbonne
,

saine Gaudens,
Agde

,
Usez

, 6c Gaignac
>

le Velay
,

celles du Puy
,
Pra-

delie
,

Esingaux, & Langonne 5
le Rouergue

>
celles de'

Rhodes, sainte AfFrique
,

saint Sernin
,

6c Nant 5
le Viva-

rés, celles de Tournon, Annonay 6c Argentieres j le Bour-
bonnois,cellede Gannat

5
le Dauphiné,celle de Valence

>
la,

Provence,celle d'Avignon
5

le Roïaumede Navarre,cellede7
Pau

3 6c le Rouffiilon,celle de Perpignan. Cet Ordre est en-
core pasle sur les terres d'Espagne

,
où il y a un Monasterer

à Tudeile dans la Navarre
,

6c dans la Catalogne deux au-
tres,dont l'un est à Barcelone 6c l'autre à Tarragone.

La fin de cet Institut est d'enseigner le, jeunes filles
, yr

aïantpource sujet plusieurs classes dans chaque Monastere-,



Les Religieuses font deux ans de Noviciat. La Supérieure
est appellée Merepremiere

,
la Vicaire Merefécondé

5 & il y a
encoreune sous seconde.Les sœursConverses sont appellées
soeurs Compagnes. La Supérieurea quatre Conseilleres ou
Assistantes

,
qui l'aident de leurs avis

,
8c ont voix dans les

délibérations secretes 8c particulières
,

& une Admonitrice
qui se nomme autrement Mere Discrette, laquelle represente
a la Superieure ce que les Conseilleres ou d'autres personnes
sages lui ont suggeré. La Fondatrice qui avoit toujours eu
fort à cœur l'uniformité

,
6e qui vouloit que toutes 1es Mai-

sons fussent semblables à celle de Bourdeaux
,
voulut y éta-

blir une Mere Générale de tout l'Ordrede qui toutes les Re-
ligieuses dépendisTent avec la même subordination qui est
établie dans la Compagnie de Jesus. A l'égard du Général
les premieres Religieuses ses Coadjutrices signerentune dé-
claration

, par laquelle elles se soumettoient à la Superieure
de Bourdeaux

,
8c l'on obtint même un Bref à Rome pour

continuer cette Supérieuredans son gouvernementpendant
sa vie

, ou pour l'établir seulementGénérale de tout l'Ordre
pendant le' tems de sa Charge

, en cas qu'on la déposâtjmais
cela n'a eu aucun lieu 8c n'a point été executé. Ces Reli-
gieuses n'ont que le petit Office de la Vierge quelles chan-
tent tous les jours de Fêtes 8c les Dimanches 8c quelles reci-
tent à voix basse tous les jours ouvriers:elles chantent tous les
jours les Litanies de la sainte Vierge & recitent trois fois le
ch.,ipelet,c'est- à-dire,le matin,à midi,& le soir. Outre lacon-
session generale de toute leur vie qui se fait à l'entrée de la
Religion

,
il y en a une autre de trois mois en trois mois

pour les Soeurs
,

& de six en six mois pour les Meres, dans
laquelle confession elles s'accusentde tous les péchés qu'elles
ont commis pendantces trois ou ces six mois,quoiqu'elles les
aïent déclarés dans leurs confessions particulières. La réno-
vation des vœuxest établie deux fois l'année aux Fêtes de
la Purification 8c de l'Assomption de Nôtre Dame. Elles
font une fois l'an les exercices spirituels pendant huit jours.
Il y a des le8:ures spirituelles en commun 2c en particulier.
Elles ajoutent à toutes ces pratiques des jeûnes qu'elles ob-
servent exactement tous les Samedis de l'année 8c toutes
les veilles des Fêtes de Nôtre-Dame: il y a aussi chaquejour
.UP tems destiné à un examen particulier pour combattre







quelque vice ou pour acquerir quelque vertu.
C'est ainsi que le Pere Jean Bouzonie Jesuite de la Pro-

vince de Guienne,qui a donné l'Histoire de cet Ordre en
165)7. &en 1700. décrit les principales Observancesde ces
Religieuses suivant apparamment les Constinitions que la
Fondatrice fit de nouveau approuver l'an 1638. par l'Ar-
chevêque de Bourdeaux Henri de Sourdis neveu du Car-
dinal de ce nomj mais quoiqu'elle eût tâché de faire Obser-
ver une mêmeuniformitédans tous ses Monasteres, il paroît
néanmoins qu'elle n'y fut pas gardée

, comme on voit par'
l'Epitre Dédicatoire qui est à la têce.des Constitutions qui
furent imprimées en 1642.. Il se trouve un Exemplaire de
ces Constitutions nouvelles

,
dans la Bibliothèque du Cou-

vent de Picpus
)

& un Exemplaire des Regles communes-
dans celle du College des Jesuites de Paris. Le Pere Bouzo-
nie n'a point parlé dans son Histoire de ces Constitutions, &
il y a bien de l'apparence qu'il y a plusieurs Monasteres qu£
ne les ont pas reçues , & qu'ainsi l'uniformité dans les Ob-
servances n'est pas gardée dans tout l'Ordre

:
la difference-

néanmoins n'est pas grande.
Quant à l'habillement de ces Religieuses, il est de serge

noire & propre ,
mais simple modeSte. Elles portent ui*

grand manteau de même étoffe à la Communion & dans les
cérémonies. Leur voile est de simple toile ou de cotton qui
descend jusqu'à la ceinture. L'habit des Sœurs Compagnes
ou Coadjutrices est plus court ,& elles n'ont point de man-
teau. Elles ont pour Armes d'azur à un nom de Marie d'or.

Jean Bouzonie
,

Histoire de COrdre des Religieusesfilles de'
Nôtre-Dame.

CHAPITRE X L V I.

Des Religieuses de l'Ordre de Notre-Dame du Calvaire,,

Avec la Vie du Reverend Pere Josefh le Clerc dw
Tremblay Capucin

,
leur Inflituteur.

L E s Religieuses de Nôtre- Dame du Calvaire se van-
t tent d'avoir eu pour Fondatrice Antoinette d'Orléans,

qui , comme nous lavons dit dans le Chapitre XXXIX.
du Tome précédent, après la mort du Marquis de Belle- Iile



ion époux
,

se fit Religieuse Feuillantine
,

& pasia ensuite
dans l'Ordre de Fon,,"'evraud

, pour être Coadjutrice de
l'AbbeiTe Eleonorede Bourbon sa tante. Quelques Ecrivains
qui ont parlé de l'Ordredu Calvaire, en ont aussi attribué la
fondation à cette Princessejmaisà tort: car s'il est vrai qu'on
ne peut lui refuser le titre de Fondatrice du Monasterede
Poitiers, puisqu'il fut bâti pour elle

,
& qu'elle y vint de-

meurer avec plusieurs Religieuses de l'Ordre de Fonte-
vraud, qui la voulurent suivre pour pratiqueravec elle l'é-
troite Observancede la Réglé de saint Benoît, après que le
Pape Paul V. lui eut pernlis de sortir de la Maison de l'En-
cloître

,
& de quitter l'habit de Fontevraud pour prendre

celui qu'elle voudroit
:

il est vrai aussi qu'on ne peut tirer
de là une consequence qu'elle ait été Fondatrice de l'Or-
dre du Calvaire

,
puisqu'elle reprit l'habit des Feuillan-

tines
,

& qu'elle en pratiqua les exercices avec ses Filles dans

ce même Monastere de Poitiers
,

& que ce ne fut qu'après
sa mort que s'y forma l'Ordre du Calvaire, & qu'il y prit
«aissance par le changement d'habit

,
de constitutions

,
de

pratique & de nom: ce qui nous donne lieu au contraire de
croire que la Mere Antoinette d'Orléans n'a point été la
Fondatrice du Calvaire, ce sont les dernieres dispositions de

cette Princesse,qui demanda qu'après sa mort son corps fût
porté aux Feuillantines de Toulouser ce qui auroit été une
disposition contraire à l'amour d'une Mere pour ses Filles,
qu'elle auroit voulu quitter pour aller chez les Feuillanti-

nes, qui lui devoient être étrangères
,

puisqu'elle en au-
.roit quitté les pratiques & l'habit en établissant l'Ordre du
Calvaire,[el.on le sentiment de ces Ecrivains,dont quelques-
uns prétendentcouvrircette dureté trop visible de cette Prin-
cesse pour sa nouvelle Congrégation, ou pour mieux dire-

,
sette contrarieté si opposée à leur sentiment,en disant qu'elle
n'eut aucune pari dans la translation de son corps à Tou-
louse, qui ne suc faite

,
selon eux ,

qu'à la sollicitation des
Feuillantines de cette ville-, ausquelles les Religieuses du
Calvaire de Poitiers ne voulurent pas refuser cette consola-
tion

,
se contentant de garder son cœur. Mais tout cela ne

veut rien dire 5 au contraire, c'est encore une preuve qu'elle
n'est pas la Fondatricedu Calvaire

: car malgré les sollicità-
nons des Feuillantines, iln'esc pas probable que ces Rel¡.
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gieuses du Calvaire se sussent privées si facilement du corps
de leur Mere, si elles l'avoient reconnu pour telle, pour faire
plaisir aux autres, d'autant plus qu'il est probable que la
Mcre Antoinetten'a voulu être enterrée chez les Feuillanti-
nes de Toulouse, 6c que ses Filles du Calvaire qui éroient
encore en ce tems-là Feuillantines, n'avoient envoïé si faci-
lement son corps, que dans l'esperance qu'elles engageroient
parce moïen les Feiiillans à accepter laMaison de Poitiers
fous leur conduite 6c jurisdiction,comme cette Princesse l'a-
voit demandé peu de tems avant sa mort, au Chapitre Gé-
néral

,
qui dans la resolution que cette Congrégationavoit

prise de ne point recharger du soin d'aucunes Feuillantines,
excepté de celles de Paris 6c de Toulouse

,
tardant beaucoup

à répondre à cette demande, donnerentoccasion à l'établi1-
sement de' l'Ordre du Calvaire, par le Pere Joseph Capucin,
qui leur changea le nom, les Constitutions

,
les pratiques 6c

l'habit
>
après la mort de cette Princesse, qui arriva quelque

tems après qu'elle eut fait cette demande
,

qu'elle n'auroit
sans doute point faite, st elle avoit eu seulement la pensée de
quitter l'habit 6c l'Ordre des FeÜillans, pour embrasser 6c
fonder celui du Calvaire: 6c quoique l'Evêquede Nantes

,Philippe de Cospean, en approuvant les Constitutions de
cet Ordre l'an 1613. selon le pouvoir que lui en avoit donné
le Pape Gregoire XV. l'an 1611. dise que cette Princesse
avoit laissé ces mêmes Constitutions aux Filles du Calvaire,
comme leur Fondatrice 6c Institutrice

:
cependant cela ne

nous empêche pas de croire que la Mere Antoinette d'Or-
leans ne les ait dressées comme par forme de Reglemens,pour
la Maison de Poitiers, en attendant qu'elle put avoir le con-
sentement qu'elle avoit demandé au Chapitre Général des
Feiiillans,pour se soumettre, elle 6c ses Religieuses à leur
jurildi&ion 6c direélion, comme Filles de leur Inftitut, &e

que le Pere Joseph n'ait ajouté beaucoup de choses à ces
Reglemens, 6c ne les ait réduits en Constitutions, en y don-
nant la derniere main après la mort de cette Princesse, qui
précéda de trois ans la concession des Bulles Apostoliques

,qui érigeoient cet Ordre en une nouvelle Congrégation.
Cependant comme il y a des Souverains Pontifes,desPrélats
de France, 6c plusieurs Ecrivains, qui ont reconnu cette
Princesse pour Fondatrice du Calvaire, ôe que même le Perc



josephCapucin,que les Religieuses de cet Ordre reconnois-
sent aussi pour leur Insiituteur,lui a donnéaussi ce titre, mal-
gré tous nos doutes, nous ne voulons pas le lui refuser-.c'est
pourquoi avant que de nous étendredavantage sur l'Histoire
de cet Ordre, nous donnons ici sa Vie en deux mots, telle

que la rapportentceux qui sont du sentiment qu'elle a fondé
cet Ordre, dont nous donnons après l'Histoire, conformé-

ment à ce qu'en disent ces mêmes Ecrivains.
Cette Princesse étoit fille de Leonore d'Orléans Duc de

Longueville, Marquis de Rotelin, Comte de Neufchâtelen,
Suisse, & de Marie de Bourbon, Duchesse d'Eslouteville

,Comtesse de Saint-Pol. Elle naquit vers l'an 1571. & fut
élevée dès ses plus tendres années dans la pieté & la vertu.
Quoiqu'elle fût une des plus belles personnes de son siécle,
son cœur fut toujours à l'abri dela vanité:le faste & le luxe
ne purent trouver d'accès chez elle

,
& elle ne se laissa point

entraîner par le torrent des plaisirs & des charmes qui se

rencontrent à la Cour.In(ensibleà leurs traits,elle en triom-
pha toujours par un généreux mépris

,
& elle ne s'attacha

uniquement qu'à plaire à Dieu par son assiduité à la priere
& à l'oraison, & par sa charité & son zele pour le salut du
prochain

Etant en âge d'être mariée, elle épousa Charles de Gondi,
Marquis de Belle-1 fie

,
dont elle eut Henri de Gondi Duc

de Retz :
le Marquis de Bel e-1 Isle aïant été tué au Mont

Saint-Michel l'an 155)6. elle demeura veuve à l'â^e de 11.
ansimais à peine eut elle passé trois ans dans le monde,qu'elle
y renonça généreusement, & foulant aux pieds toutes ses

pompes &. (es vanités
,

elle voulut imiter la pauvreté de Je-
Íus-Chrisi, en quittant tous les biens & toutes les grandeurs
de la terre pour se retirer dans le Monastere des Feuillantines
de Toulouse, nouvellement instituées

,
aïant préferé cet

Ordre aux autres, comme étant alors le plus austere. Elle
surmonta toutes les difficultés qui s'opposerentà son dessein,
& reçut l'habit de Religion, fous le nom d'Antoinette de
sainte Scholaflique, le premier Novembre 1399. L'Evêque
de Paris, Henri de Gondi son beau-frere, alla à Toulouse
pour tacher de la faire sortir de son Monastere 3 mais aïant
reconnu par ses réponses que sa vocation venoit de Dieu

,bien loin de lui persuader de le quitter, il la fortifia au con-







traire dans ses bons desseins, & elle fit profession le 6. Jan-
vier 1601. Nous avons déja parlé ailleurs de l'ordre qu'elle

reçut du Pape Clement VIlI. pour aller à Fontevraud. Ce
fut là qu'elle connut le Pere Joseph Capucin

,
qui est aussi

reconnu par les Religieuses du Calvaire pour leur Institu-

teur.
Il naquit à Paris le 4. Novembre 1577. Son pere se nom-

moitfea,-j, le Clerc, Seigneur du Tremblay
,

seul Président

aux Requêtesdu Palais à Paris, Ambassadeurà Venise, &
Chancelier de François Duc d'Alençon,quatrième fils du
Roi Henri II. & sa mere étoit Marie de la Fayette,quiavoit
été élevée dans la Religion de Calvin

,
de laquelle connois-

sant dans la suite la fausseté, elle en fit abjuration, & fit pa-
roîtreaprès sa conversion de si grands exemples de pieté & de

vercu,que celaneservit pas peu à gagner àJesus-Christcelui
qu'elle avoit mis au monde. Lorsqu'il fut en âge d'étudier

,
son pere lui donna un Précepteur habile, sous lequel il fit de
si grands progrès dans les Langues Grecque & Latine,qu'il
fut bien- tôt regardecomme un prodige. Il demanda en grâce
à son pere qu'il pût sortir de sa maiion, de peur d'être dé-
tourné dans ses études par les caresses de sa mere, qu'il ai-
moit avec tendreté, & dont il étoit aimé de même , & par
une infinitéd'honnêtes gens amis de lamaubn,qui prenoient
plaisir à l'entendre raisonner. On le mit au College de Bon-
court à Paris

,
sous la discipline de Gallandius, qui en étoit

le Principal, & beaucoup estimé par sa probité & son éru-
dition. Le progrès qu'il fit dans toutes sortes de sciences,
donna beaucoup de joïe à son pere, qui en conçut de gran-
des esperances

5
mais qu'il ne put voir accomplies, la mort

l'aïant ravi à son fils, qui n'avoit encore que dix ans.
Les guerres civiles qui arrivèrenten France quelquetems

après oolieerentMadame du Tremblay sa veuvede se retirer
avec son fils au château duTremblay près de Montfort-l'A-
maury,à quatre lieuës deVersailles.Mais comme ce château
n'écoit pas assez fort pour se défendre des insultes des Sol-
dats,elle trouva une retraiteplus afleurée dans celui deMenu
qui n'étoit éloigné du Tremblayque d'une lieuë. Ce séjour
a la campagne ne fut point une occasion au Baron de Ma-
flée ( ç'est ainsi qu'on appella le jeune du Tremblay ) de se

relâcher dans ses études. Il entroic dans sa quatorzième an-



née, lorsqu'il étudia lous le célébre Muret, fameux Juris-
consulte

,
qui après lui avoir fait faire au Tremblay son

cours de Philosophie, lui donna une idée générale du Droit
Civil & Canonique, autant qu'il en faut à un homme de
condition pour en parler dans le monde.

Le Baron de MaRée étoitle Chef de sa famille depuis
la mort de son pere. Il étoit obligé de faire les honneurs
de la maison auprès d'une mere qui aimoit le monde & en.
étoit aimée. Mais pour lui il en conçut dès lor-s du dégoûta
quoiqu'il n'eut que seize ans,il longea à se retirer chez les
Capucins. Il n'executa pas pour lors son dessein

,
quelques

Religieux auæquels il le communiqua, lui aïantconseillé,
pour éprouver sa vocation de ne point quitter le monde &
de s'armer de consiance & de courage contre ses surprises.
Les guerres civiles étant finies, & Paris alant été sournis à
l'obéissance d'Henri 1V. le Baron de Massée y retourna 6c
apprit en peu de tems plusieurs Langues comme l'Italien,
l'Alleman

,
l'Espagnol & l'Anglois. Il fit une étude particu-

lière de l'Hebreu sous le sçavant Muret Professeur Roïal. A
la conoiiiance des Langues il fit succeder l'étude des Mathé-
matiques & les exercices qui conviennentà un Gentilhom-
me. Comme il étoit encore jeune pour prendre un parti

,
sa

mere consentit qu'il fît le voïaged'ltalie& d'Allemagne. Il
avoit dix-neuf ans lorsqu'il partit de Paris. A son retour en

,France il fit une campagne sous le Connêtable de Montmo-
renci son parent. Il se distingua au siége d'Amiens dans
toutes les occasions où il fut commandé

,
& donna par tout

des marques de son courage & de sa valeur
, en sorte que la

fortune lui tendoit les bras & lui donnoit tout sujet d'es-
perer qu'il pouvoit parvenir à.de grands honneurs : mais ce
jeune Baron insensible à des avantages si perissables n'étoit
occupé que de la pensée & du desir de la retraite à laquelle
il fut encore plus excité par la mort d'un de se amis. Il au-
roitquitté le monde dés ce temslà

,
s'il n'avoit pas été obligé

de Cuivre M. de Merle de Berzeau son parent, qui alloit en
Angleterre en qualité d'Ambassadeur Extraordinaireauprès
delà Reine Elisabeth. Mais à peine fut-il de retour de ce
voïage qu'il quitta le château duTrelllblaipour aller à Paris
chez les Capucins de la rue saine Honoré qui lui donnerent
obédience pour aller prendre l'habit de leur Ordre à Or-

leans)



leans, où étoit le Noviciat,& il le reçut avec le nom de Frere
Joseph le 2. Février 1599w

Sa mere qui étoitau Tremblai & qui le croïoit à Paris ap-
prit bien tôt ce changement. Elle alla se jetter aux pieds du
Roi qui lui accorda des Lettresde Jussion aux Capucinsd'o-
béïr à un Arrêt du Parlement qui ordonnoitque son fils lui
seroit rendu. Le ProcureurGénéral s'y transportade la part
du Roi pour faire executer ses ordres. Sa mere y fut auffii
mais le mêmeespric qui avoit inspiré au Frere Joseph de se
retirerdu monde lui donna la force de convaincre si bien sa

mere du bon choix qu'il avoit fair,que non seulement elle y
consentitimais encore elle le fortifia dans son dessein & l'ex-
horta à remplir fidellement les devoirsde la Regle qu'il em-
brafloit. Elle revint à Paris après avoir obtenu du Provin-
cial que son fils.y viendrait faire ses vœux au Couventde la
rue saint Honoré. Cette cérémonie se fit le 3. Février 1600.
avec beaucoup d'éclat. Toute sa famille s'y trouva ,

& il fit
profession entre les mains du Pere Ange auparavant Duc de
joïeuse.

Comme il avoit fait sa Philosophiedans le monde, on l'en-
voïa étudier en Théologie à Chartres

:
à la fin de son courts

O
_il prit l'Ordre de Prêtrise, & vint ensuite professer la Philo-

sophie au Couvent de la rue saint Honoré à Paris. Après
avoir fini son cours il fut fait Maîcre des Novices & s'adon-
na ensuite à la prédication. Il ne prêcha pas seulement des
Carêmes entiers en plusieurs grandes villes du Roïaume ;
mais il entra en lice avec les Herétiques

,
& il en convertit

plusieurs. Ce fut dans le cours de ses Millions qu'il eut plu-
sieurs conférences avec la Mere Antoinette d'Orléans qui
avoit été tirée du Monastere des Feuillantines de Toulouse
pour aider l'Abbeue de Fontevjaud à mettre la Réforme
dans cet Ordre. Cette Princesse aïant remarqué dans le Pere
Joseph de grands talens, obtint de ses Superieurs qu'il fût
rappellé du Couventde Rennes ou il étoit pour lors Gardien,
& mis dans un Couvent plus proche d'elle

, pour avoir la
commodité de travailler avec lui à cette Réformeavec plus
de diligence. En effet il rétablit en peu de tems la régularité
dans le Monastere de Haurebruiere & retourna à Fonte-
vraud pour en rendre compte à l'Abbesse & à la Mere An-
toinette d'Orleans)à laquelle il persuadade quiter son habit



de Feüillantine pour prendre celui de Fontevraud & d'ac-
cepter la Coadjutorerie

, ce qu'elle avoit réfuté jusqu'alors,
s'avisant pour cet effet d'un expedicnr,qui fut d'obtenir du
Pape un nouveau Bref adressé à la Mere Antoinette d'Or-
leans, par lequel sa Sainteté lui ordonna,(bus peine d'excom-
munication

,
d'acceptercette Charge de Coadjutrice & de

prendre le gouvernement de l'Ordre. Ainsi cette Princesse

ie trouvant obligée de se soumettre,prit l'habit de cetOrdre,
& la Communautéqui avoit été fort partagéeà son sujet, se

trouva par ce moïen tout d'un coup réunie.
Ce Monastere Chef de l'Ordre ai'ant été aussi réformé

aussi bien que les autres Maisons qui en dépendoient
, par

les soins du Pere Joseph
, comme nous avons dit en son lieu,

l'Abbesse de la Trinité de Poitiers le pria de lui donner ses

avis sur la Réforme qu'elle vouloit introduire dans sa Corn"
munauté. Il partit audi tôt du Monastere del'Encloître

,
où

il avoit établi la régularité, & vint à celui de la Trinité de

-

Poitiers, où il changea entièrement le cœur des Religieuses
qui se Íoûmircnt avec joïeàcette Péforme.

La Mere Antoinette d Orléansqui n avoit accepte la Coad..
jutorerie de Fontevrau 1 que pour éviter les cenluresde l'E-
glise dont elle était menacée

,
écrivit au Pape à l'insçu de

tout le monde,&. lui représenta des raisons si fortes pour en
être déchargée

, que sa Sainteté se laissa vaincre & adressa.

un Bref au Cardinal de Joïeuse portant commission d'exami-

ner ses raisons & de lui permettre,^! les trouvoit bonnes,de
quiter sa Charge, & elles parurent à cette Eminence si plei-

nes d'équité qu*il les approuva & lui rendit toute sa liberté)
lui permettant de retourner aux Feuillantines de Toulouse,
ou de demeurer dans une Mai son de l'Ordre

, comme elle le
jugeroit à propos. Elle tint néanmoins cette affaire secrette
jusqu'à la mort de la Princesse sa tante qui arriva l'an 161 r.
pour lors se trouvant en liberté d'agir selon son inclination 6C

sélon la permission qu'elle en avoit obtenuë du saint Siége,
elle ne voulut pas se mettre en possession de l'Abbaïe

,
& ob-

tint du Roi un consentementpour procéder à 1'éléétion d'une
nouvelle Abbesse

:
le sort tomba sur Loiiise de Lavedan de

Bourbon, & la Mere Antoinette d'Orléans se retira au Mo-
nastere de l'Encloisireoù elle ne voulut retenir auprès d'elle

que les Religieuses qu'elle crut les plus portées à la vie auste,



re qu elle vouloit pratiquer. Douze filles du Chœur & lept
Converses se crurentassez decourage & de forces pour sui-

vre son exemple, & il en vint d'autres de plusieurs Maisons
de l'Ordre,quivoulurent embrasserla Réforme qu'elle vou-
loit établir dans celle de l'Encloître.

Le Pere Joseph alla à Tours vers la fin de l'année 1611.
afin qu'après s'être emploïé avec succès à tant de travaux
spirituels pour le salut du prochain, il pût dans la retraite
songer au bien spirituel de son ame 5 mais il ne put joüir long-
tems de ce repos qu'il s'étoit proposé en retournant à Tours:
car dès qu'il y fut arrivé, il fut Su Deffiniteur dans le Cha-
pitre Provincial qui s'y tint. Peu de tems après le Provincial
aïant été obligé d'aller à Rome au Chapitre Général, le Pere
Joseph fut nommé Commissaire pour faire la visite dans
toutes les Maisons de la Province 5 & au premier Chapitre il
fut élu Provincial. Pendant qu'il remplissoit les devoirs de sa
Charge, il ne laissoit pas de travailler avec la Mere Antoi-
nette d'Orléans à mettre la Réforme dans l'Ordre de Fonte-
vraud. Il lui en procura un plein pouvoir dans la Bulle
qu'il sollicitaauprès du Pape Paul V. par laquelle en la nom-
mant Coadjutrice de Loiiise de Bourbon Lavedan

, comme
elle l'avoitété d'Eleonore de Bourbon sa tante ,

sa Sainteté
lui permettoit de nommer conjointement avec l'Abbesse,des
Superieursdans les Couvens, sans avoir égard aux éle8:ions,
de visiter ou faire visiter les Couvens par les Religieux
qu'elle jugeroit à propos, & d'établir un Séminaire, Oll se-
roient reçuës celles qui voudroient embrasser une vie plus
réguliere.

Le Couvent de l'Encloître parut propre au Pere Joseph
la Mere Antoinette d'Orléans, pour l'execution de ce

Bref. Il fut bien-tôt rempli de Novices & de Religieuses qui
y,vinrent de toutes parts, attirées par la réputation de cette
Princesse, & de celles qui suivirent son exemple avec un zele
qui surprit tout le monde. La pieté de ces Filles venuës des
autresCouvensétoit si grande,qu'ellesdéclarerent à la Mere
Antoinette d'Orléans qu'elles se sentoient assez de forces
pour pratiquer la Regle de saint Benoît dans sa plus étroite
Observance,& sans aucun adoucissement; qu'ellesn'étoient
venuës la trouver que dans cette intention,& qu'elles la sup-
lioientde vouloir y conu'ibuer.cependa.ntcomme leP.Joseph



voïoit que toutes les Religieules n etoient pas dans la même
disposition

>
& qu'on ne pourroit pas exiger de ces moins

zelées,une vie si rude & si austere, il pria l'Evêque de Poi-
tiers de vouloir donner un endroit dans son Diocêse,où l'on
pût bâtir un Monastere,dans lequel les Fiiles zelées se reti.
reroient avec laMereAntoinette d'Orleans,poury vivre sous
sa conduite dans la pratique de la pieté la plus austere. L'E-
vêque y consentit volontiers, & la ville de Poitiers accorda
une place dans le quartier saint Hilaire. llfalloit,pour réiif-
sir,avoir le consentementdu Pape

, & une Bulle nouvelle
,

qui permît à la Mere Antoinette d'Orléans de quitter l'Or-
dre de Fontevraud

, & de faire sortir avec elle toutes les
Filles qui la voudroient suivre. L'Abbesse de Fontevraud
consentit à cette sortie

: & comme le Pere Joseph ne doutoit
point qu'on n'accordât ce qu'il demandoit, il fit jetter les
fondemensde ce nouveau Monastere à Poitiers,dontla pre-
miere pierre fut posée vers la fin de l'année 1614. au nom de
la Mere Antoinette d'Orléans

,
qui en étoit la Fondatrice.

Les intrigues & les négociations d'Etat ausquelles le Pere
Joseph eut beaucoup de part,l'aïant obligé de faire un voïage
à Rome par ordre du Roi, il eut occasion dans les Audiences
qu'il eut du Pape

,
de lui parler de la fondation du nouveau

Monastere de Poitiers, qui devoit être dédié sous le nom de
Nôtre- Dame du Calvaire, & du dessein qu'avoit la Mere
Antoinette d'Orléans

,
& quelques Religieuses de Fonte-

vraud d'y pratiquer la Regle de saint Benoît dans toute sa
pureté. Le Pape l'approuva

,
& promit d'envoïer à cette

Princesse un Bref, par lequel il lui donneroitpermission de
sortir de laMaison de l'Encloîtrepourentrerdans celle qu'elle
avoit fait bâtir à Poitiers j de quitter l'habit de Fontevraud,
de prendrecelui qu'elle voudroit pour les Religieuses de ce
Monastere

,
d'y mettre telle nombre de Filles qu'il lui plai-

roit, & d'établir d'autres Monasteres dans les villes d'An-
gers ,

de Laval, de saint Paul de Leon
,
& autres.

.
Le Pere Joseph sortit de Rome le

1 o. Mars 1617. & n'ar-
riva en Francequ'au mois d'Août de la même année. Il at-
tendit le Bref du Pape pour la sortie de la Mere Antoinette
d'Orléans

3 & pendant cetems-là il obtint des Lettres Pa-
tentes du Roi pour ce nouvel établissement. Elles furent ex-
pediées le 4. Octobre de la même année, avec deux Lettres



dè Cachet adreuees, l'uneau Doïen du Chapitre de Poitiers,
& l'aucre au Lieutenant Particulier de cette ville

,
Commis-

saires du Pape & du R.oi,qui allerent prendre cette Princesse
à l'Encloître avec vingt- quatre Religieuses, & la mirent en
possession de ce nouveau Monastere le 25. O&obre suivant.
C'cil ce même Monastere qui aïant servi de berceau à l'Or-
dre du Calvaire, l'a fait regarder comme sa Fondatrice,
quoiqu'ellene s'y retirât avec ces vingt-quatreReligieuses,
que pour y observer la Regle de saint Benoît avec plus de
perfed:ion

:
de même que Ü1Ïnt Robert est reconnu pour le

Fondateur de l'Ordre de Cîteaux, quoiqu'en quittant l'Ab-
baïe de Molesme pour se retirer avec ses Compagnons dans
le desert de Cîteaux, où il jetta les fondemens de l'Abbaïe
qui est devenuë Chef de cet Ordre, il n'ait point eu inten-
tion de fonder un Ordre nouveau j mais seulement d'y vi-
vre dans une Observance plus exa&e de la Regle de saine
Benoît.

L'Abbesse de Fontevraud qui avoit donné d'abord son
consentement pour la sortie de cette Princesse

,
voulut le re-

tirer ,
se persuadant que l'établissementde cette Maison de

Poitiers donnoit atteinte à son autorité 6c en bornoit l'éten-
due

5 &e elle prétendoit que le Pape n voit pu lui accorder
un Bref de translation sans son consentement

3
c'est pour-

quoi elle s'opposa à tout ce que fit la Mere Antoinette
d'Orléans, & appella comme d'abusdu Brefdu Pape, aïant
porté l'instance devant les Juges ordinaires j mais le Roi
n'étant pas content de ce procede leur en ôta la connoissance,
& donna commission au Cardinal de Sourdis Archevêque
de Bourdeaux pourterminerce differend.

La Reine Mere se déclara Protettrice du nouveau Mo-
nastere

5 mais les procedures aïant tiré en longueur
,

les op-
positions ne purent être levées avant la mort dela Mere An-
toinette d'Orléans qui arriva le z5. Avril 1618. sans avoir-obtenu le consentementdes Feiiillans pour retenir leur habit
& être sous leur Jurisdiélion

:
son cœur & ses entrailles

demeureront au Couvent de Poitiers, mais son corps fut
porté à celui des Feuillantines de Toulouse

, comme elle
l'avoit souhaité:il y fut accompagnéparle Duc de Retz son
fils avec tous les honneurs dus à une personne de sa nais-
knce. Les Religieuses du Monastere de Poitiers se crurent
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frustrées de leurs esperances par la mort de leur Fondatrice,
s'imaginant que l'Abbessede Fontevraudobtiendroitparson
credit ce qu'elle demandoit 5 mais la présence du Pere Jo-
seph les raiTura: ce bon Pere voïant que le consentementdes
Feiiillans tardoit trop à venir, leur fil quitter les Observan-
ces desFeiiillantines,& leur donna le nom de Filles deNôtre-
Dame du Calvaire,donnant ainsi commencement à cet Or-
dre auquel il procura une {econde Maison dans la ville d'An-
gers. Il y envoïa des Religieuses

,
& surmonta tous les ob-

ftacles qu'y apportoit l'Abbesse deFontevraud,qui avoit don-
né ses ordres pour les faire arrêter en chemin j mais il prit
des mesures si justes que ces Religieusesarriverent heureu-
cément à Angers.

L'Abbetie de Fontevraud se désista enfin de tes pouriui-
tes ,

& permit à ses Religieuses de faire profession d'une vie
plus aubère

: ce qui donna la paix à ces deux Couvens. La
Reine Mere qui étoit à Angers lors de l'établissement de ce
dernier

,
témoigna tant d'affection & de bienveillance à cet

Ordre nouveau ,
qu'elle voulut prendre le titre de Fonda-

trice de ce second Monastere. Le Pere Joseph qui s'étoit
servi de la confiance dont cette Princesse l'honoroit pour l'y
engager ,

obtint de sa Majesté un autre Monastere de cet
Ordre à Paris5&cettePrincesTe,pourplus grandeimarque de
J'estime quelle en faisoit, le fit bâtir dans la Maison Roïale
du Luxembourg l'an 1611. JuCques-là le Pere Joseph n'a-
voitagi qu'en vertu du Bref de Paul V. quoique par l'auto-
rité de ce Souverain Pontife les Religieuses eussent quitté
l'Encloître pour aller observer à Poitiers la Regle de saine
Benoît dans toute sa rigueur

:
elles n'avoient pas encore fait

de vœux solcmnels de cette Réforme. Mais quand elles se
virent affranchies de la domination de l'Abbesse de Fonte-
vraud, elles résolurent d'un commun consentementde se lier
par des nœuds que la mort seule pouvoit rompre, & s'enga-
gerent solemnellement en prononçant leurs vœux entre les
mains du Pere Joseph. Il dressapour lors par écrit les Con-
stitutions de cette Congrégation naissante,&remità un autre
tems à y donner la derniere main, non pas tant à cause qu'il
étoit occupé aux affaires de l'Etat & dans les Missions, que
pour reconnoître plus à loisir si ces filles pourroients'accou-
tumer aux austerités qu'il leur faisoit pratiquer.



Mais comme tout ce qu'il avoit fait ne pouvoit subsister
sans l'autorité du souv,:rain Pontife, il obtint une Bulle de
Gregoire X V. qui érigeoit les Monasteres de Paris, de Poi-
tiers & d Angers, & tous les autres fondés & à fonder par
les Religieuses de la Mere Antoinette d'Orléans

, en Con-
grégation de l'Ordre de saint Benoît, sous le titre de Nôtre-
^

I I • R 1 1*1 •Dame du Calvaire, & sous la conduite de trois Supérieurs
constitués en dignité.

Cette Bulle n'écoit pas assez étendue,& nenommoitpoint
les trois Supérieurs. Le Pere Joseph ne voulut pas les choisir,
quoiqu'il le pût faire

:
c'est pourquoi il obtint une seconde

Bulle du 10. Juillet 1611. par laquelle sa Sainteté nomma
cette premiere fois pour Superieurs ( car jusqu alors M. du
Perron Achevêquede Sens, l'avoit gouvernée depuis le Bref
de Paul V. ) Henri de Gondy Cardinal de Retz,Evêque de
Paris

>
Vié1:or le Bouthillier, qui fut depuis Archevêque de

Tours, & le Supérieur Général de la Congregation de saint
Maur, avec cette clause, que si l'un d'eux venoit à décéder,
les deux autres en nommeroient un en sa place, & que s'il

en mouroit deux, celui qui resteroit,en pourroit élire un au-
tre, & les deux ensemble un troisiéme

:
enfin que s'il arrivoit

que les trois mourussenten même tems, le Nonce du Pape
en éliroit deux, qui ensuite en éliroient un troisiéme.

Le Pere Joseph songeant à établir sulidement sa Congre-
gation, lui procura un nouveau Monastere à Paris au quar-
tier du Marais. La place fut achetée des deniers de la Con-
grégation

,
& le MonasTere construit par les liberalités du

Roi, du Cardinal de Richelieu, & de Madame de Comba-
let sa niéce, qui fut depuis Duchesse d'Aiguillon.C'est dans
cette Maison que reside ordinairement la Direé1:rice Géné-
rale de cet Ordre. Le Pere voulut que ce Monastere portât
le nom de Crucifixion,pour le distinguer de l'autre, établi
déjà dans la même ville ; & afin d'imiter & d'honorer le
Mystere de la Compassion de la Mainte Vierge, aux douleurs
de Jesus-Christ, il ordonna qu'à cet effet il y eût jour
& nuit sans interruption une R.ligieuseau pied de la Croix,
afin de réparer par une espece d'amende honorable, & par
des acles d'amour & de recqnnoHrance)tous les outrages que
font les pécheurs à cet Arbre de vie.

Le Pere Joseph donna la derniere main aux Constitutions



qu'il tira de la Regle de saint Benoît & prescrivit à ces Reli-
gieuses des loix si iages & si judicieuses qu'elles y sont encore
aujourd'hui observées sans aucune altération. Mais comme
il falloit gouverner plusieurs Communautés soûmises à un
même Chef, il a aussi fallu établir une autorité pour en re-
gler le dehors & le dedans par desloix politiques. Ainsi cet
Ordre est gouverné par trois Supérieurs Majeurs

,
qui sont

ordinairement des Cardinaux &des Prélats, un Visiteur

une Générale
:

il est exemt de la jurisdiétiondes Ordinaires.
Les Superieurs Majeurs sont pour toujours, le Visiteur pour
trois ans ,

après lesqttels on le peut continuer
,

la Générale
n'est aussi que pour trois ans, après lesquels on déni le Cha-
pitre Général dans lequel elle peut être continuéepour trois

autres années , & ainsi des autres Chapitres
,

où on la peut
aussi continuer 3 mais elle ne peut pas exercer son Office plus
de douze ans de suite,après lesquels elle est pendant une an-
née la derniere de la Communauté, & elle ne peut-être éluë
Prieure qu'après trois ans.Elle apendant l'exercice de saChar-

ge toujours quatre Assistantes
,
dont on en renouvelle deux

tous les trois ans. Elles doivent assister la Générale de leurs
.conseils pour le gouvernementde la Congrégation5 & il y en

a toujours une qui l'accompagnedans, le cours de ses visites|,
étant obligée de visiter tous les Couvens de la Congrégation
pendant un triennal

: ce que doit faire aussi le Visiteur.Lors.
qu'on tient le Chapitre Général,les Prieures des Monasteres
& leurs Communautés,dans la personne éluë par chacune
de ces Communautés, ont droit d'envoïer leurs suffrages au
Chapitre Général par écrit : de sorte que le Visiteur qui pré-
side au Chapitre Général, avec trois Scrutatrices, éluës par
la Communautéoù il se tient, après avoir ouvert les lettres
8c compté les suffrages, déclare Générale

,
Assistantes &

Prieures, celles qui ont plus de voix. Voilà ce que le Pere
Joseph a prescrit pour le gouvernement de cette Congréga-
tion.

Nous nous sommes déja trop étendus sur ce qui regarde
ce Fondateur de l'Ordre déNôtre-Dame du Calvaire,pour
parler de tous les Emplois qu'il a eus à la Cour, & des négo-
ciations qui lui ont été confiées i nous nous contenterons de
dire que les grandes affaires qui l'ont occupé pour le bien
de l'Etat

3
ne l'ont pas empêché de travailler à la conversion

de



'de plu fleurs Heretiques
, par les Missions qu'il a faites lui-

même
, ou qu'il a. procurées par son cffedit, soit en F ranqe ,

soie dans les païs étrangers
,

principalement dans le Levant.
Le Roi) pour le récompenserdes services qu'il avoit rendus
à l'Eglise &. à l'Etat, le nomma pour être Cardinal dans la.

premiere promotion que le Pape feroit,mais il mourut avant
que d'être revêtu de cette Dignité ,1e 18. Decembre 1638.
dans sa 61. année, dont il en avoit passé 42. dans son Ordre.
Ce fut à Ruel qu'il mourut chez le Cardinal de Richelieu 5

& comme il avoit été nommé au Cardinalat, le Cardinal de
Richelieu voulut qu'on lui rendît les mêmes honneurs qu'à
un Cardinal. Il fit porter soli corps avec beaucoup de pompe
dans un carro(Te à six chevaux

,
accompagné de toute sa

Maison ;jl1squ'au Couvent des Capucins de la rue saint
Honoré, où il arriva le soir aux flambeaux

,
& fut porté à

l'Infirmerie,où on l'ouvrit, pour en tirer son cœur qui fut
donné aux Religieuses du Calvaire du Marais. Le Cardinal
de Richelieu fit prononcer son Oraison Funebre.par le Pere
Léon,Carme Réformé. PlusieursPrinces & Frincesis,Duics
& Prélats y assisterent. Le Parlement s'y trouva en Corps
avec toutes les personnes les plus distinguées de la Cour &
de la Ville

,
& quelque tems après l'Evêquede Lizieux pro-

nonça aussi une Oraison Funebre dans l'Eglise du Calvaire;

en présence d'une grande Assemblée. Son corps fut mis de-
vant le grand Autel, proche celui du Pere Ange de Joïeuse

,
& le Cardinal de Richelieu y fit mettre une pierre demarbrej
avec une Epitaphe qui marque son éloge.

La Congrégation de Nôtre-Dame du Calvaire est compos.
sée de vingt Maisons

,
dont la premiere est à Poitiers,deuxà

Paris, & septou huit en Bretagne. Les autres sont à Orleans,
à Chinon, à Maïenne, à Vendôme,à Loudun & à Tours.
L'Abbaïe de la Trinité de Poitiers a été aussi unie à cette
Congrégation, audi bien que le Monastere des Behediétines
de Baugé. Ces Religieuses, comme nous avons d.it)observenc
la Regle de saint Benoît dans toute sa rigueur. Voilà la For-
mule de leurs V œux. Je Soeur N. dite au siécle N. fille indi-
gne & très humble Servante de la Vierge Mere de Dieu; fais
vœu Dieu tout putjsant

,
&promesse à la glorieuse Vierge.

Marie & h mon glorieux Peresaint Benoîte d'observer tous
les jours de ma vie ,

la premiere & exafte Reçlede S. Benoit»



& promets la converjion de mes mœursclôture perpetuel/e,pau"
vreté ,chajieté & obedience ,fêlon les Statuts de Le Congrega-
tion érigée a l'honneur de Notre-Dame du calvaire

, sur le

Pape Gregoire XV. en foi de quoij ai figné cette Cedule de ma
propre main, en vôtre presence

, nôtre très Reverende Mere
Supérieure de ce-Monafiere de Paris, &c. Leur habillement
consiste en une robe de couleur brune, avec un scapulaire
noir, quelles mettent par dessus la guimpe, comme les Car-
melites Déchaussées

: au chœur elles mettent un manteau
noir, & elles sont Déchal1ifées depuis le premier Mai jus-
qu'à la Fête de l'Exaltation de sainte Croix.

Joseph. Marot. Ciflert. reftorefèent. chronolog. Hist. Chry-
soÍl:on1. Henriquez

,
Menolog. cist. Pierre de S. Romuald ,

TrefÓr Chronolog. Tom. III. Hilarion de Coste,,Vies dts Dames
-Tlluflres. Niquet, Hiss. de Fontevraud. Richard

, Vie du Pere
JoJèph, & Mémoires Manuscrits.

CHAPITRE X L V I 1.
1

Des Religieuses Benediflines de l'Adoration perpetuelledu

saint Sacrement, avec la Vie de la Reverende Mere
Metthilde dusaint Sacrement leur Inflitutrice.

1N Ous avons déja parlé d'un Ordre sous le titre d ado-
ration perpetuelle du saint Sacrement, dont les Reli-

/• . T n l 1 r • A n- o. ,,gleules luivent la Regie de laine ftuguHln, cç osit eu yuui
Fondateur le Pere-Antoine le Quieu. En voici encore un
autre sous le même titre

,
dont les Religieuses suivent la

Reglede saint Benoit dans toute sa rigueur
,

& dont la Mere
Meâhi'de du saint Sacrement a été Fondatrice. Elle naquit
à saint Dié, petite ville du Duché de Lorraine

>
le 31. De-

cembre 1614. d'une Famille considcrablepar ses alliances 3

mais encore plus recommandable par la pieté dont elle fai-
soit profession. Son pere se nommoit jean de Barrd

,
& sa

mere Marguerite Guyon. Elle reçut le nom de Catherine sur
les Fonts de Batême. Dès La plus tendre jeunesse elle imita
si bien ses parens, que l'on peut dire qu'elle suça la pieté avec
le lait. Il n'y avoitrienen elle qui tînt de l'enfancej& a peine

eut elle atteint l'âge de raison qu'elle commença à se consa-

crer àDku.





86perpétuelle du S!<fart^etrient en habit ordinaire
élans la maison



La. Providence Divine aïant fait tomber entre les mains
la Formuledes vœux du premier Ordre de saint François

,
elle en fut si charmée, qu'elle ne manquoit point de les réï-
terer tous les jours,& même plusieurs fois,n'aïantrien con-
nu jusqu'alors de plus digne de Dieu ni qui exprimât mieux
ses sentimens, & elle avoit un si grand attrait pour loraison,
que rien ne l'en pouvoit détourner.

Le recit des effroïables sacrileges commis par les Hereti-
ques contre le saint Sacrement de l'Autel, dans les guerres
commencées en Allemagne en 1619. la toucha si fensible-
ment, qu'anilnée d'un zele ardent pour venger les intérêts
de cet auguite Mystere, elle s'offrit à Dieu pour en être la.

victime:cequi étoit un présage des desseins que sa divineMa-
jessé avoit déja formés sur elle

5
mais qui ne furent executés

que plusieurs années après. Elle ne songeoit qu'à la retraite
& à se renfermer dans un Cloître

5 mais elle y trouva de
grandes oppositions de la part de ses parens ,

qui la voïant
jeune, & recherchée en mariage par des personnes de di-
ftinétion)nesongeoient qu'à l'établir dans le monde,la priant
de ne pas s opposer à leur volonté, &de ne leur pas donner
le chagrin de les quitter

: ce qu'ils faisoient avec une ten-
dresse capable d'ébranler un cœur moins pénétré de l'amour
de Dieu que le lien. Mais elle voïoit couler leurs larmes
sans en être émue

,
& sans altérer la tranquillité de son anle;

& autant que le monde avoit de chagrin de la quitter,autanc
elle témoignoit de joïe de s'en voir separée.

Sa constance & sa sermeté lui aïant fàit obtenir à la fin le
consentement de ses parens, elle alla en diligence au Mona-
stère le plus proche, qui étoit celui des Annonciades des dix
Vertus,au bourg de Bruyeres. C'étoit au mois de Novem-
bre 1631. elle étoit pour lors dans la dix-(epdéme année de'
son âge. Avant que de prendre l'habit, elle s'y disposa quel-
ques mois par la pratique de toutes les vertus. Elle le reçut
en 1631. avec le nom de Sœur de saint Jean l'Evangeliste,
Pour lors elle secrut dans une nouvelle obligationd'être plus
parfaitementunie à Dieu

,
& on vit en elle une augmenta-

tion de ferveur & de fidélité à son service.
Letems de la profession approchant, elle s'y prépara par

une retraite de quarante jours
>

& après avoir prononcé ses
vœux,elle en fit une autre de dix iours ( que l'on appelle le



înence nupnai , oc que toutes les nouvelles rrorelies lonc
obligées de faire en cet Ordre ) pendant laquelle il n'est pas
même permis de parler à sa Supérieure

:
la nuit qui suivic

immédiatement l'engagement qu'elle avoit contradé avec
Dieu par la profession Keligieute,pendantson sommeil,l'an-
neau qu'elle avoit au doit, &: qui lui avoit été donné le jour
précèdent( sélon la pratique du même Ordre )s'étant rompu
de lui même sans aucun effort, elle en fut si sensiblement
touchée, appréhendantque le divin Epoux au nom duquel
elle l'avoit reçu,n'eut point agréé ses vœux^qu'eilefut trou-
ver en silence la Supérieure,lui présentant ev anneau rompu
en lui faisant signe qu'il n'y avoit point de sa faute. La Su-
perieure,qui étoit une Religieuse d'une grande pieté,la con-
sola

,
& lui prédit en soûpirant qu'elle ne finiroit point ses

jours dans l'Ordre, que cet anneau ouvert en étoit un pro-
nosiique: ce qui étoit d'autant plus évident,qu'il se referma
en ses mains, quand elle le lui eut présenté.

Comme cette Supérieure étoit Professed'une autre Mona-
siere, & qu'elle n'avoit été envoïée dans celui de Bruyeres
que pour le gouverner: les années de sa Supériorité étant fi-
nies

>
elle pria les-Superieurs de lui permettre de retourner

dans son Ménagère: ce qui lui aïant été accordé, une autre
Religieuse fut mise en sa place

3 mais elle ne succedani à sa
conduite ni à (onexpériences ce qui fut cause qu'elle exerça
beaucoup la patience de la Merede saint Jean. Cette Supe-
rieure mourut de la peste peu de tems après, & fut affiliée
dans cette fâcheuse maladie par celle qu'elle avoit tant fait
souffrir

,
qui fut établie Superieure par Commission, quoi-

qu'e le ne fut âgée que de 10. à 21. an.
Au mois de Mai de l'an 1635. la Lorraine étant affligée du

fleau de la guerre, elle fut obligée de sortir de son Monafte-
re avec ses Filles pour éviter la fureur des Soldats, qui après
sa sortie le çillerent, aussi-bienque le bourg de Bruyeres,où
il étoit si tué. Elle resta au milieu des personnes Séculières
pendant l espace de trois ans, ne trouvant aucun Monastere
qui lui voulut donner retraite

, tant étoit grande la misere
dans la Lorraine, qui se trouvoit en même tems affligée de
guerre,de pesle & de famine. Comme elle n'étoit Superieure
que par Commission

,
le tems des élections étant arrivé j le

lort tomba sur elle j & pendant le tems de sa Supériorité, la



plupart de les Religieules moururent du mal contagieux.
Au milieu de toutes ces peincs,elleaugmentoit ses austerités,
& y en ajoutoit même de nouvelles

,
afin d'attirer la prote-

ction de Dieu sur elle & sur son troupeau.
Dans le même temson lui conseiila de quitter son Ordre

pour se mettre dans une Maison réformée. Elle ne rejetta
point ceconseil

,
mais elle y trouvoit beaucoup d'ob11:acles

& de difficultés j ce qui fit qu'elle redoubla ses prieres ,
afili

qu'il plût à Dieu de lui manifester ses volontés en lui faisant
connoître le lieu où elle devoit se retirer. La misere & la.
pauvreté où elle étoit reduite à Commerci

,
qui étoit pour

lors le lieu de son séjour
,

obligèrent ses Superieurs de lui
envoïer une obédience l'an 1637. pour aller chez son pere à
saint Dié où elle conduisit aulli ses Religieuses. Ce sut pen-
dant le séjour qu'elle y fit qu'elle entendit parleravantageu-
sememdes Religieuses Benedidines de Rambervilliers La
Prieure de ce Monastere aïant eu connoifTancedu meritede
la Mere ,de saint Jean

,
lui fit offre de sa maison

, tant pour
elle que pour ses Religieuses,cequ'elleaccepta d'autant plus
volontiers

,
qu'elle soupiroit depuis long tems après la soli-

tude. Elle y fit pratiquer à toutes ses Religieuses leurs Ob-
servances avec la même régularité que si elles avoient été
dans leur propre maison. Un an se passa de la sorte pen-
dant lequel la Mere de saint Jean redoubla ses instances au-
près de Dieu pour lui faire connoître ses volontés. Depuis
son séjour en ce Monastere

,
où l'on observoit la Réglé de

saint Benoît sans aucune rnitigation
,

elle conçut tant d'e-
flime pour cet Ordre qu'elle résolut de l'embrasser j-miis
elle ne voulut rien faire sans avoir auparavant consulté des
personnes pieuses & éclairées à qui elle exposa les raisons
qu'elle avoit de faire ce changement, & après avoir reçu
leurs avis & obtenu les permissions necessaires, elleprit l'ha-
bit de l'Ordre de saint Benoît dans le Monastere de Ram-
bervilliers

,
le 2. Juifet 1635). son nom fut changé en celui

de Meélhilde du saint Sacrement, & elle fit profession le 11.
Juillet de l'année suivante.

Elle avoit cru en se retirant dans ce Monastere qu'elle y
seroit comme dans un port assuré où elle pourroit goûter les
plaisirs de la solitude qu'elle cherissoit si fort j majs les guer-
res qui désoloient encore la Lorraine & qui avoient déjà.



obligé plusieurs Religieuses d'abandonner leurs clo îtres
tant pour éviter les insultes des soldats que pour chercher ail-
leurs leur subsiilance

, manquant dans leur propre i\1aifon
de tout ce qui étoit necessaire à la vie

,
obligèrent aussi les

Religieuses de Rambervilliers
,

qui se trouverent envelop-
pées dans le même malheur

,
à chercher ailleurs leur propre

conservation. Les Supérieurs les obligèrent par un comman-
dement exprès d'en faire sortir une partie

,
qui se réfugie.

rent à saint Mihel au mois de Septembre 1640.
Les Peres de la Million qui, comme nous le dirons etT

parlant de leur Congrégation
, portèrent en ce tems-là

,
dé,

France en Lorraine plus de vingt-mille livres d'aumônes,en-
dislribuerent une partie à ces bonnes Religieuses

} mais
non pas en aiîcz grande quantité pour les tirer de la misere
& de la pauvreté j car il y avoit beaucoup de pauvres dans
le pais

,
2c beaucoup de familles ruinées qu'il falloit aussi

soulager. M. Guerin Supérieurde ces Millionnaires
,
qui

étoient allez en Lorraine pour distribuer ces aumônes ,tOU-
ché de compassion de voir l'image de la mort peinte sur le
visage de ces saintes filles, la pauvreté de leurs habits & en-
core plus la tranquillité & le contentement où elles étoient
dans une si grande misere

,
chercha les moïens de les soula.;.

ger par d'autres voies. Etant de retour à Paris il proposa à;

l'Abbesse de Montmartre Marie de Beauviliers
,

dont nou&
avons parlé en son lieu

,
d'en recevoir quelques-unes danS1

saMaison. Ellerejetta d'abord cette proportion, ne voulant:
point se charger de Religieuses étrangères,mais Dieu chan-
gea tout d'un coup le coeur de cette Abbesse & lui donna des
lem.imens de tendresse de de misericorde

, car dans le tems
que la Mere Meclhildeavec deux autres Religieuses étoient
prosternées dans la Chapelle de Nôtre-Dame de Benoiste-
Vaux, ou elles étoient allé pour recommander cette affaire
à la sainte Vierge

,
l'Abbeue de Montmartreeut un songe

,dans lequel il lui sembla que la sainte Vierge tenant son fils

entre (es bras lui reprochoit la dureté de son cœur & son peu
de compassîon envers les Religieuses de Lorraine

,
la mena-

çant même de lui faire rendre compte de ce qui leùrarrive-
ro:t de fâcheux depuis le jour qu'elle avoit été avertie de
leur miserc. Elle se réveilla toute effraïée

,
& aïant fait as-

semLler sa Communauté
>

elle lui proposa de recevoir de ces



Religieuses. La pieté qui regnoit dans cette Abbaïe ne pou-
voit inspirer que des i'(: nc,-Lmens favorables pour ces pauvres
affligées

,
les Religieuses de Montmartre consentirent tout

d'une voix d'en recevoir quelques-unes. L'Abbesse voulut
fçavoir les noms de ces Religieuses pour en choisir deux

, &
la Providence Divine voulut qu'elle choisît la Mere Mec-thilde

,
quoique la derniere dans la liste

, & laissa le choix
de l'autre aux Religieuses de Lorraine

:
qui, quandelles vi-

rent le choix que l'Abbesse de Montmartreavoit fait de la
Mere Mléthilde ne pouvoient se résoudre à laisser partir
cette sainte fille, qu'elles regardoient comme le plus digne
sujet qu'elles enflent, il fallut enfin y consentir

:
el'cs lui don-

nèrent une compagnepour se rendre à Paris
,

où elles arri-
verent le 29. Août 1641. & le Superieur de la Million de
Lorraine les conduisit à Montmartre.

Les Religieuses de Lorraine qui avoient eu tant de peine
de quitter la Mere Me<flhilde du saint Sacrement, ne pré-
voïoient pas l'avantag-e qu'elles devoient tirer de cette sepa-
ration

> car elle ne fut pas plutôt arrivée à Montmartre que
se voïantdans l'abondance

,
elleversoit continuellement des

larmes d'être si à son aise pendant que ses soeurs qui étoient
restées à saint Mihel étoient dans une grande indigence.
Deux mois se passerent de la sorte, sans que labbeh eût
connoissance de sa peine. Mais aïant été avertie qu'on la
voïoit Couvent en larmes

,
l'estime & l'amitié qu'elle avoit

pour cette sainte Religieuse
,

fit qu'elle s'informa si elle n'a-
voit point reçu quelque déplaisir dans sa Maison. Elle ap-
prit d'elle même le sujet de sa douleur. Cette charitable Ab-
eite lui dit ausfi- tôt d'écrire aux Religieuses de saint Mihel
qu'elles pouvoient aussi venir afin que Dieu ne lui repro-chât point un jour de les avoir abandonnéesdans leur milere.
Elles arriverentà Montmartre & furent dispersées dans d'au-
tres Abbaïes à la réserve de la Mere Meélhilde &: de deux
autres qui resterent dans ce Monastere. Mais que'que tems
après une Dame leur aïant offert une maison qu'el 'e avoit à
S. Maur à deux lieuës de Paris pour leur servir d'Hospice,
elles l'accepterent,& toutes les Religieuses de Lorraine furent
réünies dans une même maison l'an 1643. sous la conduire
<ie la Mere Bernardinede la Conception

,
qui avoit été leur

Superieurelorsqu'ellesétoientàRambervilliers& àS.Mihel.



Ce rut pendant le ièJÕur que la Mere Mectniicte au lame.
Sacrement fit à saint Maur

,
qu'elle se mit sous la. direction

du Reverend Pere Chrisostome de saint Lo Exprovincial
des Religieux Penitens du Tiers Ordre de saint François de-

la Province de Normandie. Elle ne pouvoitêtre en meilleure
main

,
puisque c'étoit un grand contemplatif

, un homme
très éclairé pour la conduite des ames, qui n'enseignoit riep
qu'il n'eut pratiqué lui-même

,
& qui tout consommé de l'a-

mour de Dieu
,
du zele de sa. gloire & de ses grandes peni-

tences mourut le 2.6. Mars 1646. & a mérité d'avoir pour
écrivain de sa vie M. Boudon Grand-Archidiacre d'Evreux
qui mourut au mois d'Août iyoi.comblé de merites & orné
de toutes les vertus qui font le caraftereordinairede la sain-
tetév

Quelque tems aprés que ces Religieuses furent arrivées à
saint Maur

,
la Mere Bernardine de la Conception fut obli-

gée de retourner à Rambervilliers pour des affaires presian-
tes. Elle établit la Mere Mecthilde pour présider à sa place
dans cet Hospice. Elle gouverna cette pecite Maison avec
tant de prudence & de charité qu'on jetta les yeux sur elle-

pour remplir la. place de Superieure dans un Monastere de
l'Ordre de saint Benoît que Madame la Marquise de Moiiy
avoit fondé àCaën

, ce qu'elle n'accepta qu'avec uneextrê-
me répugnance & après dix-huit mois de sollicitation de la
part de la Marquise de Moüy & de plusieurs personnesdela
premiere consideration qui le jugerent necessaire pour la
gloire de Dieu & l'avantage de cette Maison. Quoique les
Religieuses de ce Monastere qui ne connoisFoientpointalors
son merite & sa vertu, ne la reçussent que malgré elles, elle
se comporta néanmoins de telle sorte à leur égard, qu'en
moins de six semaines elles furent contraintesde se rendre,
eurent pour elle autant d'affeétion & de tendreÍle

,
qu'elles

avoientfait paroîtred'abord d'éloignement
: ce qui fit que la.

Communauté de Rambervilliers, où la plûpart des Reli:.
gieuses étoient retournées, appréhendant qu'à la fin de son
triennal les Religieuses de Caën ne fissent tomber sur elle
1 'C'I,Lâ,on qu'eues devoient faire d'une Superieure, l'élurent
elles-mêmes pour gouverner leur Monastere, & les Supe-
:rieurs de Lorraine l'obligerent par vertu de saintc Obedien-
ce de s'y rendre en diligence. Elle laila les Religieuses de

C'AICE



Caën dans une ii Íensible douleur, qu'il fallut pour ortir
,qu'elle prît elle-même les clefs de la porte 5 toutes ses Filles

s'y étant allées prosterner,ne pouvant pas croire qu'elle eut
la dureté de marcher sur leurs corps pour s'en approcher.
Elle n'étoit pas insensible à leur douteur j mais l'obéïssance
l'emporta sur la tendresse qu'elle avoit pour elles. Après sa
sortie elle souffrit avec une patience admirable d'étranges
persecutions

, par des calomnies que plusieurs personnes
avoient inventées contre elle, afin que ces Religieuses de
Caën, qui depuis son départ étoient restées inconsolables

iperdissent l'attachement qu'elles avoient pour elle, à mesure
qu'elles perdroient l'estime qu'elles en avoient conçue.

A peine fut-elle arrivée en Lorraine, que la guerre se
ralluma plus que jamais

:
la ville de Rambervilliers aïant été

prise par l'armée du Duc de Lorraine, qui étoit composéede
nations étrangeres & sans aucune discipline, ce Monastere
se trouva exposé à leur fureur

:
il y en eut qui vinrent pour

enfoncer les portes ,
afin d'y entrer, sous prétexte de voir s'il

n'y avoit point de Bourgeois qui y fussent réfugiés. Tous
leurs efforts aïant été inutiles

, cette sainte Supérieure
,
qui

n'avoit cesse de prier Dieu pour la conservation de son Mo-
nastere

,
fit ouvrir les portes à ces furieux

,
qui par une pro-

tection visible de la divine Providence, furent saisis d'une
terreur panique en entrant dans ce Monafiere,& en sortirent
au plutôt, après en avoir fait le tour ,

sans oser entrer dans
les offices

, avouant qu'il leur avoit été impossible de faire
aucuntort danscette Maison, quoiqu'ils en eussent eu le des-
sèin. Cette ville aïant été reprise par les François,pendant le
peu de tems qu'elle y demeura, elle n'y put trouver un ma-
ment de repos. Les desordres de la guerre continuant tou-
jours en ce païs-là

,
les Superieurs l'obligerent d'en sortir.

une seconde fois, & elle vint en France avec quatredes plus-
jeunes Religieuses de son Monastere.

Elle arriva à Paris le 24. Mars 1651. elle trouva au faux-
bourg saint Germain les autres Religieuses de Larraine,qui.
avoient quitté l'Hospice de saint Maur, à cause des guerres
civiles qui les avoient obligées, aussi.bien queplusieurs au-
tres Monasteresde la campagne à se retirer dans cette Capi-
tale du Rol"aume. Cette ville n'étoit plus en état de les secou-
rir, depuis les barricades de 1648. qui avoientdonné lieu à:.



ces guerres civiles. A peine pouvoit elle nourrir les propres
Citoïens, qui quelquefois manquoient de pain

,
lorsque les

convois quidevoient y entrer étoient arrêtés. Ainsi les Reli-
gieuses de Lorraine se virent reduites à manger des pois cuits
à l'eau

,
sans sel ni beurre, & à n'avoir pas quelquefois un

morceau de pain.
Après que Nôtre- Seigneur eut éprouvé la fidelité de ses

Epouses, il lui plut de les consoler
, en inspirant à plusieurs

personnes de qualité de leur faire la charité,du nombre des-
quelles fut lafcomtessede Châteauvieux, qui visitant un
jour les pauvres, entra dans la maison des petites Religieu-
ses de Lorraine ( c'est ainsi qu'on les appelloit pour lors. )
Elle donna l'aumône à la Mere Medhilde, sans autre refle-
xion que d'exercer la charité. Il lui resta néanmoins un
mouvement secret qui la porta à y retourner une seconde
fois avec Maden10i[ellcde Vervins,coni1dentede ses bonnes

œuvres, & ce fut dans une conversation qu'elle eut avec
cette (ainte Religieuse

,
qu'elle lia avec elle une si étroite

union
,
qu'elle n'a pu finir que par la mort. La Comtesse de

Châteauvieux lui fit plusieurs propositions avantageuses
,

entr'autres
,
elle lui offrit une penuon considerable en tel

Monastere ou elle voudroit se retirer dans Paris
: ce qu'elle

refusa. La Comtesse ne se rebuta point de ce refus, & cher-
cha de nouveauxmoïens de l'arrêter dans cette grande ville,
sous prétexte de l'avantage du Monastere de Rambervilliers:
elle lui fit entendre qu'un Hospice dans Paris lui seroit très
utile,à cause des guerres qui continuoient toujours en Lor-
raine. La Mere Mecthilde lui dit seulement qu'il falloit y
penser, & recommander cette affaire à Dieu.

Sur ces entrefaites la Marquise de Beauves qui se sentoit
depuis lono; tems portée à faire honorer le saint Sacrement,
vint trouver la Mere Mecthilde, qu'elle connoissoit depuis
qu'elle avoit demeuré à saint Maur

,
& pour laquelle elle

avoit une estime ftnguliere
:

elle lui offrit un écu par mois si
elle vouloitentreprendrequelque chose de considerablepour
la gloire de cet adorable Mystere. Cette proposition qui au-
roit paru à toute autre ridicule, à regarder les choses humai-
nement, vii que cette Dame étoit fort riche, & n avoit point
d'enfans

,
tai reçue favorablement par la Mere Mecthilde

du saint Sacrement j parce qu'elle n'y voïoitrien qui la. tirât



de cet état de pauvreté
,

d'abandon & d'ane"antissement où
elle étoit reduite, & qui faisoit toute sa félicité j & comme
elle n'avoit pas moins de desir défaire honorer ce divin My-
stere si elle en avoit eu le moïen ;

elle proposa à cette, Dame
l'adoration perpetuelle

5 mais elle lui réprésenta en même
tems que le nombre de Religieuses qu'elle avoit pour lors
avec elle, n etoit pas suffisant pour remplir cette fonction.

Cette Dame pressée interieurement par un secret mouve-
ment de la grâce de Dieu ( qui vouloit accomplir ce à quoi
il avoit destiné Mecthilde dès sa plus tendre jeunesse ) re-
vint quelques jours après la trouver, pour lui dire que si
cette affaire pouvoit reùssir

,
elle lui promettoit dix mille li-

vres ,
& tous les ornemens d'Eglise. La Comtesse de Châ-

teauvieux aïant sçu ces propositions
3
resolut d'y joindre les

sommes qu'elle avoit deitinées pour l'Hospice qu'elle pré-
tendoit faire pour retenir en France la Mere Medhilde. La
Marquise de SeiTac & Madame Mangot promirent aussi une
somme considerable en faveur de cet établissement. Comme
la Comtesse de Châteauvieux y étoit la plus intereïïee, elle
se chargea de toutes les poursuites

5 mais la difficulté fut d'y
faire consentir la Mere Meèthilde, qui ne pouvoit se résou-
dre à sortirde cet état de pauvreté,qui faisck toute sa gloire.
Son humilité d'ailleurs y trouvoit de grandes oppositions, se
trouvant indigne & incapable d'une si grande entreprise

5
mais l'autoritéd'un Evêque, qui en la confessant lui com-
manda de n'y point reSiSter, fit qu'elle acquiesça à ce qu'on
demandoit d'elle? en sorte que le Contrat de fondation sur
pasTé le 14. Août 16 5z-

Si on eut de la peine à obtenir son consentement,on en eut
encore plus à obtenir celui des Puissances

,
sans lequel on ne

pouvoit faire cet établissement. La Reine Anne d'Autriche rqui étoit alors Regente pendant la minorité du Roi,ne vou-
loit point l'accorder

,
sur le peu d'apparence qu'il y avoir

d'établir de nouvelles Maisons dans un tems où les anciennes-
perissoient. Le Duc de Verneùil,Henri de Bourbon,Evë'que-
de Mets,qui avoit toute jurisdidion spirituelledans le faux-
bourg saint Germain

, comme Abbé de saint Germain des
Prez

,
avoit été prié par sa'Majesté de ne point permettrede

pareils établissemens tant que la guerre dureroitrainsiil fallut
attendre un tems plus favorable.



Le feu de la guerre- s'allumoit de plus en plus dans le
Roïaume

,
plusieurs villes refusoient de se soumettre à l'o-

béïsTance de Loüis XIV. & la Reine sa mere, pour détour-
ner les maux dont la France étoit affligée, eut recours à Dieu
par des prieres & des vœux réitérés, 11 y avoit dans la Pa-
roisse de saint Sulpice à Paris un vertueux Ecclesiastique,
nommé M. Picotte ,

qu'on regardoit comme un grand Servi- ^

teur de Dieu. La Reine voulut l'engager à faire tel vœu
qu'il jugeroit à propos pour appaiser la colere de Dieu, Se

promit de l'accomplir. La Cour étoit pour lors à Poiciers. La
Comtesse de Brienne fut chargée par ordre de la Reine de
venir trouver pour cet effet ce Serviteur de Dieu

, qui s e-
tant mis en oraison, supplia le Seigneur avec beaucoup de
ferveur de lui faire connoître ce qui lui seroit le plus agréa"
ble;& dans le fort de son oraison, il se sentit inspiré de
vouerpour la Reine,qu'elleétabliraitune Maison Religieuse,
-consacrécau culte perpetuel du saint Sacrement, en répara-
tion des outrages qu'il avoit reçus pendant la guerre i & ce
quiest digne de remarque, c'est que cet Ecclesiastique n'a-
voit aucune connoHTance du deficin qui avoit été projetté
d'un pareil établissement. Il y a de l'apparence que ce vœu
fut agréable à Dieu

: car la ville de Paris s'étant soûmise au
Roi au mois d'Octobre de la même année, les autres suivi-
rent ion exemple.

M. Picotte aïant eu avis de l'etablissement projetté
, per-

suada à la Reine, lorsqu'elle fut de retour à Paris
,

d'appli-
quer son voeu à ce même établissement. Cette Princesse en
écrivitau mois de Decembreà l'Evêquede Mets,pour avoir
son consentement. Il témoigna vouloir obéir à ses ordres :
niais aïant renvoïé cette affaireà examinerau Prieur de saint
Germain des Prez son Grand-Vicaire

,
il ne trouva pas la

fondation assez forte: ce qui retarda ce contentementd'un
an & quelques mois.

La Comtesse de Châteauvieux voïant tant de difficultés
dans l execution de son dessein

, en conçut tant de chagrin
>qu'elle tomba dangereusementmalade; &dans le fort de son

Inal) elle s'oubliait elle-même
, pour ne songer qu'à cet éta-

blissement. Un jour qu'on la crut plus en danger, & qu'on
d.ésesperoit entièrement de sa guérison, elle profita de cette
occahon pour prier son mari de lui permettre d'augmenter



les sommes qu'elle y avoit déja données, en disant qu'elle
vouloit encore faire ce bien pour le repos de son ame. Comme
le Comte de Châteauvieux ne cessoit de demander à Dieu la.
guérison de son épouse, il y consentit volontiers,dans l'espe-
rance que l'aumône,jointc aux prieres ,lui feroientplus facile-
ment accorder cette grace. Lorsque la Comtesse eut obtenu
ce consentement, elle n'eut pas un moment de repos que le
Contrat ne fut passé. ce qui fit un si grand changement dans
sa santé

, que dès ce moment elle commença à se mieux
porter.

L'Evêque de Metz répondit enfin favorablementà la Re-
quête qui lui avoit été présentée

,
& cela de son propre mou-

vement ,
sans en être sollicité

: car cette affaire avoitété ne-
gligée depuis la maladie de la Comtesse de Châteauvieux.
Il consentit à cet établissement le 9. Mars 1653. 6c peu de
jours après la Mere Mefthilde obtint du Prieur de saint
Germain-des-Preznon seulement la permission de conserver
dans son Monastere lesaint Sacrement, mais de l'exposerle
2). Mars jour de l'Annonciation de lasainte Vierge

, ce qui
étoit comme une espece de prise de possession. Ces Religieu-
ses disposerent leur Chapelle le mieux qu'il leur fut possible,
la Meue fut chantée solemnellement, le soir on fit lesalut,&
on mit ensuite le saint Sacrement dans le Tabernacle. On
commença dès ce jour-là a faire la réparation

,
mais pour

l'adoration perpetuelle jour & nuit,elle ne commença que
l'année suivante.

L'éclat que fit cet établissement par le titre de Fondation
Roïale insérée dans lesLettres Patentes qui furentaccordées
par la Reine,où elle étoit nommée comme premiere Fonda-
trice

,
fut cause que les aumônes cesserent toutes en même

tems,& ces belles apparences qui faisoientenvier le bonheur
de la Mere Meâhilde & de ses Religieuses

, ne servirentau
contraire qu'à leur faire souffrir une veritable pauvreté

, ne
joiiisïant pas encore des avantages qui leur avoient été pro-
mis par le Contrat de fondation. La Mere Mecthilde étoit
contente d'avoir recouvré la vertu qu'elle cherissoit si fort.
Elle mit tout en usage pour en ôter la connoissance aux
Dames Fondatricesqui s etoientengagées à tous ces avanta-
ges stipulés par le Contract

:
mais s'en étant apperçuës, elles

lui en firent reproche & y mirent ordre dans la suite.



La Croix ne fut posée sur la portedu Monastere
, que le

11. Mars 16 54.. La Reine voulue honorercette cérémonie de
sa présence en qualitéde principale Fondatrice

, & lorsque
cette Princesse eut fait poier la croix

>
elle se rendit dans la

Chapelle où elle donna un rare exemple de sa vertu & de sa
devotion envers le saint Sacrement prenant le flambeau â la
main pour faire réparation des outrages commis contre cetAuguste Mystere. Ainsi cette Princesse mit ces Religieuses
en état d'executer son vœu par son autorité& par son exem-
ple j car dès lors elles commencèrentd'avoir l'expositiondu
laine Sacrement tous les Jeudis

, comme un privilege atta-
ché à cet 1 nstitut. La Mere Mecthildecommença aussi dès
ce jour là avec cinq Religieuses qui formoient sa Commu-
nauté à chanter les loüangesde Dieu & à faire l'adoration
perpetuelle jour & nuit, rcmplisTant avecune ferveuradmi-
rable

, une fon&ion à laquelleune Communauténombreuse
auroit à peine suffi. Cette digne Superieure prenoit pour
elle les heures les plus incommodes

,
c'étoit ordinairement

depuis minuit jusqu'à quatre heures du matin
, y compre-

nant les Matines que l'on disoit pour lors à deux heures,
sans compter les autres heures du jour qu'elle emploïoit à cet
exercice, ne sortant du San&uairequ'autant que la necessité
ou les devoirs de sa Charge l'y obligeoient. Voici les prati-
ques qu'elle établit dès le commencement de cet Initieutk
qui s'observent encoreà prélentdans tous les Monasteresde
cette Congrégation.

La premiere & principalepratique
,

est une obligation de
vœu indispensable

,
de rendre une adoration perpetuelle au

saint Sacrementde l'Autel par une présence assidi-ië devant
cet Auguste MyStere en réparation de toutes les irreveren-
ces commises contre ce gage adorable de nôtre redemtion:
chaque Religieuse y fait son adoration tous les jours selon
l'heure qui lui eSt échue: & comme cette adoration doit être
perpetuelle & sans interruption, elle est reglée de telle sorte,
que le saint Sacrement n'est jamais sans hommage ni le jour
ni la nuit. Les Religieuses se succcdent les unes aux autres.Tous les mois on tire les heures par billets

, & selon que la
Communauté est nombreuse, les adorations sont multipliées
à chaque heure.

Outre cette adoration perpetuelle, la réparation est en-



tore une des principales obligations de cet Inthtut elle le
fait en la maniere luivante. Tous les jours une Religicuse
vient à la fin de l'Office(qui précede laMeue Conventuelle)
se mettre au milieu du Chœur où il y a une torche allumée
posée sur un gros chandelier de bois que l'on nomme le po-
teau. Elle met à son col une grosse corde, & prenant la torche
en main, elle demeure dans cette humble posture durant la
ainte MeŒe,faisant amende honorable à la Majeste de Dieu
outragée par les crimes de tant d'impies & humiliée dans le
saint Sacrement. Au tems de la Communion

,
elle quitte la

torche & la corde
, & va communier

,
la Communion de

ce jour étant d'une obligation indispensable. La réparatrice
va de même au Réfe&oire la corde au col & la torche à la
main commeune criminelle.

,
marchant la derniere de toutes

les Sœurs, & s'étantmise à genoux au milieu du Réfcétoire
dans une humiliation profonde, elle dit tout haut à la pre-
miere pausé de la levure

: Loué & adorésoità jamais lesaint
Sacrementde /'Autel.Mes très cheresSœurs>fouvenez,vous que
nousfommes vouées kDieu en qualité de viftimes lotir réparer
les outrages & profanations qui se font incessamment du très
saintsacrement dt -i',Iutelse demande humblement le[tcoursJe
vos prierespour m en acquitter commeje dois.Elle retourneen-
fuite auChœur & ne prend sa réfectionqu'à la seconde table:
elle demeurece jour-là en retraite jusqu'à Vêpres pour ho-
norer la solitude & lapenitence du fils de Dieu.

Tous les jours après la Messe Conventuelle
,

celle qui ell:

en semaine pour faire l'Office Divin
,

se met à genoux au
poteau ,

où aïant la torche en main & la corde au col, elle

prononce tout haut un ade d'adoration composépar la Mere
Me&hilde

,
pendant lequel toutes les Sœurs sont prosternés

contre terre. A toutes les heures tant du jourque de la nuit,'
on sonne cinq coups de la plus grosse cloche pour avertir
celles qui doivent venir au Chœur & pour faire souvenir
toutes les autres du bienfait inestimable renfermé dans la
divine Eucharistie

: & tant celle qui les sonne que celles qui
les entendent,disent en esprit d'adoration

: Louéfoit le très
saint Sacrementde l'Autel à jamais. Elles ont à tousmomens
ces paroles à la bouche

,
c'esi: pour ainsi dire leur mot du

guet, soit en s'abordant lorsqu'elles ont quelque chose à se
demander les unes aux autres, ou quand elles frappentà la



porte des cellules ou des Offices. C'est leur premiere ialuta-
tion dans les Lettres, aux grilles, aux tours, ou quand elles
parlent aux personnes du dehors. Ce sont les premières
qu'elles prononcent en s'éveillant 6c les dernieres avant que
des 'endormir. Toutes les heures de l'Office Divin commen-
cent aussi 6c se terminent par ces paroles qu'on prononce en
Latin,6c l'on observela même chose à la fin des graces & au
commencement des Conférences communes après le repas.
Chaque Religieuse porte devant soi sur le scapulaire ou sur
le grand habit d'Eglise une figure du saint Sacrement de
cuivre doré, faite en forme de soleil sur le pied de laquelle
sont gravées aussi ces parolesr Louésizt le saint Sacrement de
rAutel h jamais

, au ifi-bien que sur une bague qu'on leur
donne à la prdfession.

Tous les Jeudis de l'année par une obligation indispensa-
ble de lTnstitut

,
le saint Sacrementest exjposépendant tout

le jour dans l'Eglise du Monastere. Ce memejourla Com-
munion est générale,& les Sœurs s'abstiennentdu travail ma-
nuel depuis l'exposition jusqu'après le salut. Il n'y a point
non plus de Conferences communes après le dîner ni aux au-
tres jours d'expositionafin que les Sœurs le rendent plus as-
fiduës en sa présencc

,
d'où elles ne sortent que pourprendre

leur réfeélion 6c lorsque la necessité les en retire. L'on célé-
bré la Fête du saint Sacrement 6c son Octave avec plus de
solemnité qu'on peut, 6c tous les premiers Jeudis de chaque
mois, hors le tems Paschal, elles en font l'Office doublesous
le titre de réparation des outrages 6c des profanations com-
mises contre le très saint Sacrement.

Tous les ans le jour de l'Annonciationde la sainte V ierge
& pendant son Oétave

,
la Communautéfait amende hono-

rable pendant la Meflepour réparer toutes les négligences &
les fautes qu'elles ont commises contre le saint Sacrement
pendant toute l'année

,
6c ellescommunienten memoire 6c en

aftion,âe degrâces de l'établissement de l'Institut qui prit nais-
sance à pareil jour l'an 1653. Lorsqu'il arrive ou qu'on ap-
prend quelque profanation extraordinaire

, outre les peni-
tences que chacune s'imposeen particulier avec permission ,
la Prieure ordonne des réparations 6c amendes publiques &
générales

,
des processions la corde au col 6c le cierge en

main, avec d'autres actions de penitence. Au tems de l'ag<?-
111C



nie d'uneReligieu(e,laPrieurefaitassembler laCommunauté
à l'Infirmerie, & toutes les Sœurs étant à genoux, font
amende honorableen la maniere accoutumée, pour réparer
les fautes de l'agonisante j & s'il le peut on lui met aussi une
corde au col, & à la main un cierge beni. Outre la devotion

au saint Sacrement, qui est l'essentiel de cet Institut, il en a
aussi une très particuliere envers la sainte Vierge

, que les
Religieuses regardentcomme leur Mere 8c leur Prote&rice,
& qu'elles honorent en cette qualitépar differentespratiques
de dévotion.

Après l'etablissement de cet InstitUtcontre lequel on s e-
leva

,
plusieurs personnes de pieté se déclarerentaussi contre

la Fondatrice ; & lezele indiscretde quelques-unes alla si
loin, que de faire des informations de sa vie. On traitoit son
Institut de ridicule, n'étant pas possible que des filles qui
étoienten si petit nombre, pussent être nuit 8c jour devant le
saint Sacrement, principalementdans les saisons les plus ri-
ïtreoureuses de l'année. D'autres ,

sans avoir aucun droit, ni
tre envoïés par les personnes qui avoient autorité sur cette

vertueuse Superieure, venoient l'interroger sur les raisons
qui l'avoient portée à entreprendrece grand ouvrage, 8c les
interrogations ne se terminoientordinairement que par des
reprimandes humiliantes, la traitant de témeraire,desuperbe
& d'ambitieuse. Elle souffrit tous ces reproches avec une
douceur 8c une patience admirable. Elle auroit pu se difpen.
ser d'aller subir ces rigoureux examens, étant autorisée du
Roi 8c de ses Supérieurs : mais elle s'efHmoit si heureuse de
participer aux humiliations 8c aux souffrances de Jesus-
Christ, & de pouvoir lui témoigner par ces petites mortifi-
cations sa fidelité à son service, qu'elle fit voeu de ne se plain-
dre jamais, & de ne se point justifier de tout ce qu'on pour-
roit lui imposer

,
8c dont on pourroit l'accuser.

Quoiqu'ellefut sujette à beaucoup d'infirmités qui la ré-
duisoient Quelquefoisdans de grandes foiblesses, elle ne lais-
soit pas de suivre les Observances communes , comme si elle
eût été en parfaite santé. Il falloit que la maladie fût bien
violente pour la retenir au lit. Elle en a eu très souventdont
elle n'a été guérie que par miracle,comme il arriva l'an 1659.

que cette sainte Fondatrice aïantdepuis quelques jours une
fièvre continue avec des redoublemens

*
son mal cessa en un



mitant, ce eue le vie en état ae pratique* aveu. ics autres ic»
Observances. L'an 1661. les veilles. les jeûnes, les mortifi-
cations

,
& autres aufkerités, l'avoient reduite dans une telle

extrémité, qu'elle en pensa mourir. On chercha tous les
moïens pour la guérir, & par une obéïssanceaveugle elle se

sournit à ce que les Medecins ordonnerent pour le recouvre-
ment de sa santé. Elle fut quatre mois dans les remedesjmais
inutilement. Commeon songeoit à lui en faire prendred'au-
tres, elle pria instamment qu'avant que de les éprouver on
lui permîtde faire une retraite, en disant qu'il ne lui pouvoit
arriver que d'être mieux

, ou plus mal, ou de rester dans le
même état. Que si elle étoit mieux

,
elle la feroit plus longue

qu'à l'ordinaire ; que si elle étoit au même état elle ne la fe-
roit que de dix jours ; & que si elle étoit plus mal,elle la quit-
teroit pour rentrer dans les remedes. La Communautéaïant
consenti à ce qu'elle vouloit, elle entra en retraite le 11. No-
vembre, & la fit plus longue qu'à son ordinaire,c'eft-à-dire*
qu'elle y trouva du soulagement à ses maux ; & quand elle
fut finie, les Religieuses furent agréablement surprises de la.

voir dans un embonpoint merveilleux
: un teint frais & ver-

meil avoit pris la place de la pâleur de la mort qu'elle avoit
sur son visage)Se cependantpendant le tems de cette retraite,
elle avoit pris fort peu de nourriture. Enfin elle fut telle-
ment changée, qu'elle se vit en état de soutenir les fatigues
de plusieurs nouveaux établissemens, qu'elle eut la confola-
tion de faire avec tout le succès possible

,
étant secondée en

cela par la pieté de plusieurs Evêques,qui souhaitant d'a-
voir de ces Religieuses dans leurs Diocêses, en parlerent à la.

Fondatrice j mais elle ne put d'abord satisfaire le zele de tous
ceux qui lui en demandoient,faute de sujets

: car quoique sa
Communauté fut beaucoup augmentée, il auroit fallu un
grand nombre de Religieuses pour soutenir l'adoration per-
petuelle dans tous les lieux où on les demandoit. Elle aima
mieux n'avoir pas tant de maisons

>
& les établir solidement

dans les pratiques de son lnstitut. Entre plusieurs villes qui
furent proposees

,
celle de Toul fut préferée. La Mere Me-

dilde partit de Paris le 24. Septembre 1664. avec quelques
Religieuses i la Comtesse de Châteauvieux voulut les ac..
compagner dans ce voïage. Quoiqu'on les eût souhaité avec
empressement,elles eurent néanmoins de grandes contradi-



Ctions à eduïer. C'étoit à qui les insulteroÏt) la populace ne
parloir d'elles qu'avec méprisjmais dans la suite ces mépris &

ces rebuts se changerenten des loiianges & des éloges qu'on
donna à leur vertu. La Croix fut plantée sur la porte de leur,

nouveau Monastere le jour de la Fête de l'Immaculée Con-
ception de la sainte Vierge, & la Mere Me&hilde aïant mis
ordre à ce qui etoit necessaire pour le ioutien de cette fonda-
tion

>
s'en retourna à Paris,où à peine fut-elle arrivée qu'elle

fut sollicité par les Religieuses de Rambervilliersd'aller éta-
blir son Institue dans leur Monastere,afin qu'il n'y eût plus
de différence entre le Monastere de Paris & le leur,qui étoic
celui où elle avoit fait profession.

Comme quelques anciennes avoient fait paroître d abord
de la répugnance pour recevoir l'adoration perpetuelle, elle
voulut éprouver leur perseverance pendant plusieurs mois :
c'est pourquoi elle y resta jusqu'au mois d'Avril 1666,
L'Evêque de Toul ne lui donna pas seulement la permis-
sion d'agreger cette Maison à son lnstitut, mais il consen-
tit encore qu'elle reçût les autres Maisons Religieuses de
l'Ordre de saint Benoît de son Diocêsequi voudroient aussi
l'embrasser

: ce qui l'obligea à rester encore deux ans dans
ce païs.

Elle revint à Paris au mois de Mai de l'année 166S. Scelle
fut obligée presque aussi-tôt de s'en retourner en Lorraine»
pour mettre l'Adoration perpetuelle dans l'Abbaïe de Nô-
tre-Dame de la Consolation de Nancy. C'est un point es-
senties de l'Institut, de n'admettre jamais d'Abbesseni de
Superieure perpetuelle dans aucune Maison

5 n'étant pas
même permis à aucune Religieuse de cet Ordre d'accepter
ni Abbaïes ni Prieurés perpetuels. C'est pourquoi avantque
d'agreger l'Abbaïe de Nanci à l'Institut, la MereMeahil-
de obtint du Pape & du Duc de Lorraine Charles IV. l'ex-
tinêtion du titre Abbatialde cette Maison.

Madame la Duchesse d'Orleans,Marguerirede Lorraine,
comme Executrice du Testament de la Princesse Catherine
-de Lorraine sa tante ,

qui avoit fondé cette Abbaïe, se trou-
voit chargée de pourvoir à la subsistance des Religieuses
qui y demeuroient, & de les secourir dans leurs besoins. Il
y avoit plusieurs années que cette Princesse avoit formé le
àeflein de fonder un Monastere de l'Institut de l'Adoration?



perpétuelle dans Nancy, ville de la naance
> mais parce

que l état de ses affaires ne lui permettent pas d'executer ce
desseinpendant sa vie, elle avoit fait une donation à la Mere
Meclhilde de la somme de dix mille écus païable après sa

mort. Cette Princesse voïant l'union qui avoit été proposée
de cette Abbaïe à l'InfHtut ,consentit que cette somme y fut
appliquée: ce qui fut accepté par notre Fondatrice

,
qui par

cet accord se trouva chargée des dettes & de l'entretien des
Religieuses de Nancy- ce qui ne servit qu'à augmenter ses
peines & ses croix

: car,comme nous l'avons déja dit,ces dix
mille écus n'étoient païables qu'après la mort de la Duchesse
d'Orléans. Elle partit de Paris au mois de Decembre 1668.
& arriva à Nancy au mois de Février de l'année suivante.
LeDuc uc de Lorraine secondant les pieuses intentions de la.

Duchesse d'Orléans sa soeur
,
donna tous ses soins, & se ser-

vit de son autorité pour faire réüssir cette union. L'Adora-
tion perpetuelle fut établie dans cette Abbaïe, qui quitta en
même tems ce titre pour laUTer la liberté d'élire une Prieure
tous les trois ans.

Cet Institut sè multiplia encore dix ans après cette union.
parl'établissement d'un nouveau Monastere dans la ville de
Rouen: il s'en fit un séconda Paris en 168o. Celui de Caën,
dont nous avons parlé,& ou la Mere Meélhilde avoit été Su-
pcrieure,embrassa l'étroite Observance de la Regle de saint
Benoîte renonça à la mitigation pour recevoir aussi l'Infti-
tut qui y fut établi l'an 1685- La Reine de Pologne Marie
Casimire épouse de Jean III. fit venir de ces Religieuses
l'an 1687. pour établir cet Institut dans son Roïaume,& les
plaça dans la ville de Varsovie. L'an 1688. la Princesse de
Mekelbourg Dame de Châtillonau Diocêlede Sens,y fon-
da un autre Monastere de cet Institut,& vers l'an 169 5. l'on
proposa de faire un nouvel établissement dans la ville de
Dreux au Diocêse de Chartres

>
mais plusieurs difficultés

le firent différer jusqu'en l'année 1700. ainsi la MereMec-
thilde n'eut pas la consolation de voir ce dernier achevé :
mais c'en: beaucoup que de son vivant elle ait fait elle -mê-
me neufétablissemens. Il ne lui restoit après tant de travaux
pour la gloire de Dieu, tant de soumissions à ses ordres,dans
les croix

,
dans les peines

,
& dans les persecutions qui lui

avoientété suscitées)après la patienceextraordinaireavec iar
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quelle elle avoir enduré les maladies dont elle avoir été affli-

gée pendant presque toute sa vie
,

& enfin après la pratique
de toutes sortes de venus, que d'en aller recevoir la recom-
pense dans le Ciel j c'est ce qui arriva le 6. Avril 1698 étant
morte dans san premier Monastere de Paris

,
à l'âge de 83.

ans &six jours. Son corps futmis dans un cercuëil de plomb,
& fut enterré dans la Chapelle de saint Joseph qu'elle avoit
choisi

, pour l'un des protecteurs de son Ordre.
Les Religieuses de ce Monaitereont pris soin de recueil-

lir les Memoires de sa vie qu'elles prétendent donner au pu-
blic

:
ron y verra des choses merveilleuses touchant ses com-

munications avec Dieu & les graces particulières qu'elle en
a reçues. Je ne les ai pas rapportées pour ne pas m'éloigner
des bornes que je me fuis prescrites

, ce qui fait que j'ai aussi
passé sous silence toutes les mortifications & les austerités
qu'elle a exercées sur son corps ,

aussi-bien que quelques
miracles qui ont été faits après sa mort & que l'on verra am-
plement décrits dans sa vie.

Cet Institut a fait du progrès après la mort de la Fonda-
trice. Les Religieuses Bénédictines de Bayeux ont pris aussi
la Réforme & l'adoration perpetuelle, dont elles firent pro-
session le 10. Septembre 1701. la Reine de Pologne qui avoit
déjà établi ces Religieuses à Varsovie,s'étant retiréeà Rome
après la mort du Roi son époux

, y fit venir quelques-unes
de ces Religieuses l'an ,17°1.. dans ledeflein de les y établir.
le Pape Clement XI. avoit promis de contribuer à leur éta-
blifTement dans cette Capitalede l'Univers, mais les tremble-
mens déterre qui arriverent dans l'Etat Ecclesiastique pres-
que dans le même tems,& qui renverserentplusieurs villes
& villages & réduisirent un infinité de peuples de la campa-
gne dans une grande misere qui fut augmentée par les trou-
pes Allemandes qui entrerent sur les terres del'Egliseou
elles commirent beaucoup dedésordres

,
obligèrentce Pon-

tife à de grandes dépenses tant pour le soulagement des pau-
vres que pour l'entretien des troupes qu'il fut obligé de lever
pour sa propre défense

, ce qui le mit hors d'état de contri-
buer à la fondation d'un Monastere que la Reine de Pologne
ne pouvoit faire seule ,ne recevant pas ses revenus de Polo-
gne à cause des guerres civiles qui regnoientdans ce Roïau-
me. Ainil ces Religieuses revinrent en France l'an 1708.



Les Conllitutions de cet Ordre qui avoient etedreliees-

par la Mere Mecthilde furentpremièrementapprouvéesau ssi

bien que l'Institut l'an 1668. par le Cardinal de Vendôme
Legat en France. Le Pape Innocent XI. les confirma l'an
1676. & Clement XI. les a de nouveau approuvées par un
Bref du 1. Avril 1705. à lasollicitation de la Reine de Polo-

gne. Ces Religieuses observent la Regle de saint Beno1c dans-

toute sa rigueur
,

& font vœu de l'adoration perpetuelledu
saim Sacrement. Leur habillement consilleen un voile noir,
une robe & un scapulairede la même couleur,sur lequel sca-
pulaire il y a un petit soleil de cuivre doré qui y est attache
avec un ruban noir: dans les cérémonies Ecclesiastiqueselles

ont une coule noir sur laquelle est pareillementattachée la.

représentation du saint Sacrement qu'elles ont aussi pour
Armes.

Memoires communiquéspar la Mere de Jesus & Mademoi-
felle de Bienville méces de la Fondatrice.

CHAPITRE XLVIII.
Des Religieuses Benediélines de l'Adoration perpetuelle Ju

saint Sacrementdu Valdojhe*L E Prieuré de Nôtre-Damedu Valdosnequi est de l'Or-
dre de saint Benoît membre del'Abbaïede Molesme,&

lime dans le Diocêse de Châlons en Champagne,aeietonde
vers Tan 1116. par Godefroi Sire de Joinville qui fonda aussi
dans les terres de sa dépendanceplusieurs autres Ménagères.
Celui du Valdosne a éprouvé depuis sa fondation plusieurs-
révolutions, sa situationssir les frontieres de Lorraine l'aïant
exposé plusieurs fois à la fureur des soldats,dans les guerres
qui ont été portées dans ce Duché & dans le dernier {iecle*
il fut cinq fois entierement pillé comme il paroît par plu-
sieurs procès verbaux. Mais enfin la ProvidenceDivine vou-
lant relever ce Monastere

,
permit qu'Henriettede Chauvi-

rey en fût nommée Prieure l'an 1661. elle rétablit parfaite-
ment le spirituel & le temporel de cette Maison

,
qu'elle fit

accommoder le mieux qu elle put, en attendant quelque oc-
casson favorable pour l'agrandir, afin que les Religieusesy
fussent plus commodément,& la sournit à la Jurisdiélion de



l'Ordinaire. M., le Cardinal LoÜis-Atltoine de Noailles
,Archevêque de Paris

,
étoit pour lors Evêque de Châlons.

Ce Prélat aïant été au Valdosnepoury faire la visite,diifua-
da la Prieure d'y faire aucun bâtiment, lui conseillant de se
conformer au Concile de Trente

,
qui ordonne de transférer

dans les villes les Monasteres de Filles aussi exposées que le
fien. On jetta alors les yeux sur Vaflv, petite ville assez voi-
fine ,011 il y avoit eu un Templede Calvinistes,qui avoit été
nouvellement détruit,auquel on crut qu'il seroit utile & édi-
siant d'y substituer un Temple de Vérité. L'Evêqtie de Châ-
lons obtint à cet effet des Lettres Patentes du Roi Loiiis
XIV. qui ne furent pas pour lors executées. Ce Prélat aïant
été transferé à l'Archevêché de Paris, conserva toûjours
pour ce Monastere les mêmes sentimens de bonté

:
& lui en

donna des preuves convaincantes dans une occasion favora-
ble que lui fournit la Providence.

Depuis quelque tems Dieu avoit inspiré a une perlonne
ùe pieté le dessein d'établir une Communauté de Religieuses
à l'endroit même où étoit autrefois le Temple des Calvini-
sies à Charenton proche Paris, afin que par les saints exer-
cices de la vie Monastique, & plus encore par une adora-
tion perpetuelle du très saint Sacrement, elles s'appliquas-
fent à reparer les outrages qui avoient été faits en ce lieu au
plus auglllte de nos Mystères. Ce grand dessein ,après avoir
€té long-tems en suspens, fut enfin executé par les soins du
Cardinal deNoailles,qui le proposa à la Prieuredu Valdosne.
Elle le communiqua a. sa Communauté

>
qui accepta cet

orrre avec beaucoup de reconnoissance du choix que Dieu
Vouloit bien faire d'elle pour un si grand ouvrage. On y tra-
vailla aussi-tôt, & tout fut heureusement conclu :

les Reli-
gieuses du Valdosne étant arrivées à Paris,on les mit en pos-
session de ce lieu

,
& on disposa tout ce qui étoit necessaire

pour mettre le très saint Sacrement dans une petite Chapelle
construite dans la grande salle du Consistoire de ces Hereti-
ques. La premiere MeÍfe y fut célébrée le 9. Mai 1701. jour
de l'Ascension de Nôtre-Seigiieur

: on laissa le saint Sacre-
ment dans le Tabernacle

} & le lendemain M. l'Evêque de
Châlons, Jean- Baptise-Loüis- Gaston de Noailles, frere du
Cardinal,en fit l'exposition. Le Pere de la Mothe,Supérieur
des Barnabites, & Direfteur de la Dame inconnuë, à qui



Dieu avoit inspiré ce pieux dessein, y prêcha le 6. Août de
la même année. M. le Cardinal de Noailles benit & posa la
premiere pierre de la nouvelle Eglise, &c l'on enclava dans
cette pierre une plaque de cuivre, sur laquelle est l'inscrip-
tion suivante.

Religione Ludovici XIV. Franc. Regis é* liberalitare no-
bilis & prœ humilitate incognitofœmwA>cujus nomen in cœlis
scriptum est

>
super deftructa Calvinistarum Synagoga , Tem-

plum hoc Chrijlosacrum sub invocatione B. Maria
?
& S Ro-

berti &dificatum est. ibi Christus dominatur in medio inimico-
rumsuorum ,&à janffis Monialibus Prioratus rallisonis ,
Ord. S. Benedicti in Campania nuper hue tranftatis ,sub Prio-
riffa D. Henrica de chauvirey,perpetuo adoratur. Lud.Ant.
Card. de Noailles,titul. S. Marta super Minervam ,

Arch.
Parisiensis,Dux S. Clodoaldi

y
Par Francia Regis OrdiniS S.

Spiritus Commendator , hanc in fundamento primam petram
benedlxit&posuit diesextamenjis Augufli ijoi. O'n trouva
en fouillant les fondemens une autre pierre sur laquelle
étoient gravés ces mots: Par la gra ce de Dieu

,
& la bonne

'volonté du Roi Louis XIII. ce Temple a été bâti pour la féconde
fois le 2y.Juin 1613. loûe^f Eternel. Après que l'Eglise eut
été achevée, elle fut benite par le même Prélat, qui y dit la-

premiere Messe la seconde Fête de la Pentecôte le 19. Mai
1705. & on admira comme une Providence de Dieuparti-
culière

, que sans y avoir pensé
, cette cérémonie se rencon-

troit le jour auquel on lit à la Mesle l'Evangile tiré du ro.
Chapitre de saint Jean, où Jesus-Christ proposant la para-
bole du bon Pasteur, avertit ses Disciples de se précaution-
ner contre les faux Payeurs, dont il leur découvre la malice
& les impostures. Les Religieusesne commencerent pas dès
lors l'adoration perpetuelle du très saint Sacrement. Elle fut
differee jusqu'au Jeudi Saint de l'année suivante 1704. &
elle a été continuée jusqu'à présent avec beaucoup de fer-
yeur & de dévotion

r en sorte qu'à toutes les heures tant du
jour que de la nuit

y
il y a toujours une Religieuse devant

le saint Sacrement.
Ces Religieuses

, comme nous avons dit
,

sont de l'Ordre
de saint Benoît 5 mais elles ne suivent la Regle de ce Saint
qu avec des mitigations. Elles mangent de la viande trois
fois la semaine

> portent des chemises detoile, ne se relevens
point



point la nuit pour dire Matines, & par la trans1ation qui a.
été faite du Prieuré de Valdosne ( dont elles ont retenu le

nom ) à Charenton
,
elles sont dans l'obligation indispëiisa-

ble de l'adorationperpetuelle du très saint Sacrement. Leur
habillementest semblable à celui des autres Bénédictines, &
elles ont sur la poitrine, comme celles dont nous avons parlé
dans le Chapitre précèdent, la sigure du saint Sacrement en
forme de Soleil de cuivre doré.

Mémoires communiquésparla Reverend, Mere Chauvirey
de saint Benoît.

CHAPITRE X L 1 X.

Des Moines Benediélins Réformés de Perreci en Bour-

gogne.N Ou s croirions faire tort à l'Ordre de saint Benoît, si

nous paillons sous silence une nouvelle Réforme intro-
« 1 TX . / 1 • Nduite de nos jours dans le Prieure de Perreci en Jjourgo-

gne par leRévérend Pere Louis Berrier qui enétoit Prieur
Commendataire. Il avoit été auparavant Chanoinede Nô-
tre-Dame de Paris & pourvû de plusieurs autres Benefice3
ausquels il renonça , ne retenant que le Prieuré de Perreci,
dans lequel il se retira pour y vivre dans la pénitence Se la
mortisication. Ce Monastere a toujours été de la dépendance
de l'Abbaïe de Fleuri ou saint Benoîtsur Loire. Eccard qui
étoit un Seigneur de Bourgogne,à qui les Historiens don-

nent le titre de Comte,& sa femme Richilde,donnerent l'an
876. le village de Perreci aux Religieux de cette Abbaïe

pour leur servir de retraite 5c se mettre à l'abri de la fureur
des Normans

,
qui ravagerent plusieurs fois cette Abbaïe

comme nous avons dit en parlant de la Congrégationà la-
quelle elle a donné son nom. Perreci avoit été donné à ce
Comtepar Louis le pieux &Pepin son fils Roi d'Aquitaine:
on l'avoit autrefoisappelle le Val-doréà cause de sa 1iÏtuation
agréable qui est sur l'Oudrachedans le territoire d'Autun.

Ce ne fut néanmoins qu'après la mort du Comte Eccard
qui arriva l'an 885. que les Religieux de S.Benoît sur Loire
firent bâtir à Perreci un Monasterequi leur a toujours été
soûmis depuis ce (ems-làj l'Abbaïe de saint Benoîtsur Loire



étant entre dans I union des Menaitères qui composent la
C ongregation des exemts ( dont nous avons auisi parié ) le
Prieuré de Perreci sur aussi l'un des membres de cette Con-
gregation;mais1'Abbaïe de saint Benoît aïant étéiéparée de
cette Congregationlorsque les Religieux Bénédictinede celle
de saint Maury introduisent leur Réforme, le Prieuré de
Perreci ne voulut pas 1Üivrc ion exemple,& il est toujours
demeuréjusqti'à present de la Congregation des Exemrs.

Le Reverend Pere Loüis Berrier aïant choisi ce Prieuré
pour le lieu de sa retraice.y établit aussi une nouvelle réforme
à peu près semblableà celle de la Trape & de Sept Fonds,
& donna à ses Religieux pour habillement une tunique noire
assez ample

,
à laquelle est attaché un petit capuce pointu ,prétendant que c'étoit le veritable habillement de saint Be-

noîtou du moins qu'on le portoit ainsi il y a sept ou huit
cens ans dans l'Ordre

,
à cause que dans une Abbaïe de cet

Ordre qui eu: à Chartres
,

saint Benoît efl: representé ainsi
habillé.

Le Reverend Pere Berrier ne prit pas d'abord l'habit de sa
réforme, ce ne fut que l'an 1698. le Mardi de la Pentecôte,
& il fit sa profession l'année suivante

: voici les Reglemens &
les exercices journaliers qu'il a établis dans sa Communauté
qui efl: assez nombreuse: ils varient sélon les saisons de l'an-
née.

Emploi de la journéependant l'Eté*.
eî

A une heure & demie après minuit on se leve pour aller
dire Matines au Chœur:elles tont suivies d'un quart d'heure
d'oraison

,
ensuite Laudes, après lesquelles l'on va sous les

cloîtres peur y faire la lecture des Peres.
Depuis Taques jusqu'au troisième Mai.Prime se dit à cinq

heures
,

l'on va ensuite au Chapitre
,

& après le Chapitre
>au travail qui dure jusqu'à huit heures & demie.

A neuf heures la préparation de la Messe Conventuelle
qui consiste en un quart d'heure d'oraison. On dit Tierce,
ensuite la Mesle

,
après laquelleon va au cloître faire la lec-

ture.
Sextese dit à onze heures

: on va ensuite au Réfec10ire,&
du R.éfeâoire aux cellules pour y faire la méridienne.

On retourne au Chœur a une heure trois quartspour dire
None)& ensuite au travail jusqu-a quatre heures.
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A quatre heures & un quart la préparation de Vêpres qui
se fait par un quart d'heure d'oraison

,
& après les Vêpres

on va au cloître
,

où il se fait une lecture à voix haute
,
du

nouveau Teitament en François , avec l'explication des
Peres.

A cinq heures & demie le[oûper
:

ensuite la lecturepar-
ticuliere sous les cloîtres.

A six heures trois quarts on retourne sous les cloîtres pour
y faire la levure de devant Complies pendant un quart
d'heure.

A sept heures l'examen de conscience qui se fait à l'E-
glise pendant un quart d'heure

,
à sept heures un quart

Complies
,

à huit heures la retraite.
Les Fêtes & les Dimanches Matines sedisentà une heure,

& les Fêtes solemnelles à minuit, Prime à cinq heures, la.
préparation de la Messe à huit heures & demie

>
le reste à

l'ordinaire,& à une heure & demie None quand on sort pour
la Conférence.

Depuis le troisiéme Mai jusqu'au quinze Août, Prime
se dit à quatre heures & demie les jours de travail.

Les jours de jeûne la méridienne se fait après Sexte,elle
finit à Midi & demi : aux trois quarts l'on dit None: ensuite
l 'on va au Réfe&oire

,
le travail & les autres exercices se

font à l'ordinaire.
Depuis le quinze Août jusqu'au premier Odobre les

exercices se font comme depuis Pâques jusqu'au troisiéme
Mai.

Pendant ÏHyver.

On se leve à deux heures & demie pour dire Matines de-
puis le premier Octobre jusqu'à Pâquesj&. on fait la levure
du Pseautier sous les cloîtres.

A cinq heures Laudes
,
ensuite l'oraison,& Prime

,
après

quoi l'on va sous les cloîtres pour faire à voix haute une le-
éture du Commentaire sur la Règle.

Depuis le premier Octobre jusqu'au premier Lundi de
Carême la lecture particulière se fait sous les cloîtres

>
juf-

qu'à la préparationde la Messe.
A sept heures un quart la préparation de la Messe

,
à sept

heures & demie la Messe Conventuelle, ensuire Tierce
3

le



Chapitre
,

& le travail jusqu'àdix heures trois quarts. Sexte
à onze heures,& le travail jusqu'àune heure & demie.A une
heure trois quarts None

,
ensuite le Réfeétoire

,
& la lec-

ture particulière
,

à quatre heures la préparation pour Vê-
pres,a quatre heures un quart Vêpres, ensuite la le&ure du
nouveau Testament

,
à six heures un quart la lecture de

devantComplies,àsix heures & demie l'examen,à six heures
trois quarts Complies

,
6c à sept heures & demie la retraite.

Les Fêtes & les Dimanches on se leve la nuit à une heure
pour dire Matines, ensuite l'oraison

, & après l'oraison les
Laudes j mais aux grandes solemnités on dit les Matines &
les Laudes de suite,à six heures Prime,à huit heures & demie
la préparation pour la grande Mesle. Les Dimanches, Sexte
a onze heures

,
puis le Réfectoire ; les Fêtes

,
Sexte à onze

heures ôc demie
,

None à une heure trois quarts, puis le Ré-
fectoire. Les Dimanches la préparation à Vêpres à trois
heures trois quarts ,

les Vêpres à quatre heures
,

le soûper
à cinq. Les jours de Fèces la préparation à quatre heures

,Vêpres à quatre heures un quart. Aux mois de Décembre
Se de Janvier les Heures des petits Offices changent aussi.

fendant le Carême.

Depuis Prime jusqu'à huit heures un quart, on fait la lec-
ture ,

à huit heures un quart l'oraison, à huit heures & demie
Tierce, ensuite le Chapitre & le travail jusqu'à onzeheures,
Sexte à onze heures un quart,& le travail jusqu'à une heure.
A une heure un quart la préparation de la Messe,à une heure
& demie None

,
ensuire la Mesle Conventuelle, & le travail

jusqu'à trois heures & demie,à trois heures trois quarts Vê-
pres,eniuite le Réfectoire

,
& le reste à l'ordinaire.

Ces Religieux s'attachent uniquement à la Regle de saint
Benoitiils gardent en tout tems le silence conformémentà ce
que dit cette Règle

: Omni temporesiLentioJludea?it Jtfonachi.
Ils ne mangentjamais depoiHon

, non qu'ils croientquecela
solt défendu par la Règle

,
mais parce que le poisson est rare

en leurs quartiers
,
& qu'on n'en peut avoir qu'avec beau-

coup de dépende, ce qu'ils croient être contre resprit de pau-
vreté. En Eté ils font eux mêmes les moissons &: les vendan-
ges ,

& en Hyver ils défrichent des terres à la campagne.



C'est ce que j'ai appris du Reverend Pere Rétormateur,&

on peutconsulter pour la fondation de ce Prieuré le Pere Ma-
billon dans ses Annales Benedititnes

>
Tom. 7. pag. 15)7. &

Perault.

CHAPITRE L.

Des Chanoinejjès Seculieres en général.0 N ne peut rien dire de certain touchant l'origine des
Chanoinesses Seculieres, dont il y a plusieurs Chapi-

tres en Lorraine , en Allemagne et en rlandres : car s il y en
a quelques-unes qui dès le commencementde leur Institut
n'ont point été obligées aux vœux de la Religion, ni sbumi-
ses à la désapropriation

, on n'en a que des doutes
,

fondés
sur l'état présent de ces Chanoinesses j Se il est seur au con-
traire qu'il y en a plusieurs qui ont été véritablement Reli-
gieuses dans leur commencement, & soûmises à la Regle de
saint Benoît,conformémentaux Conciles

,
dont nous avons

parlé en traitantdes Chanoinesses Regulieres.
Telles sont aujourd'hui celles de Lindaw

,
de Bûchaw ,d'Obermunster & de Midermunster, de Ratisbonne, & plu-

sieurs autres en AllemagnejdeNivelle,deMons,de Maubeu-
ge,d'Andenne,& de Denain en Flandres ; de Remiremont,
'Epinal, de Poussai,de Boussiere,& de saint Pierre de Metz
en Lorraine, & plusieurs autres que je passe sous silence, ot"t

celles qui occupent les premieres Dignités de ces Chapitres,
s'engagent encore à la Regle de S. Benoît, ou tout du moins
le doivent faire

5 mais principalement les Abbesses, qui ne
peuvent recevoir la benedi&ion Abbatiale sans cela

: car si

le plus souvent elles different à le faire, sous prétexte de
Dispenses qu'elles obtiennent 3

cen'est qu'une suite d'ir-
régularité qui leur fait craindre cette cérémonie

5 parce
qu'elle est toujoursaccompagnée des vœux, après lesquels
elles ne peuvent plus se marier

,
étant veritablement Reli-

gieuses j & si elles le faisoient, non seulement le mariage
seroit nul, mais elles seroient encore punies comme Aposta-
tes. Il y en a un exemple dans laderniere Abbessedes Cha-
noineiTes de Seckingen sur le Rhin, Madelaine de Hausen,
qui aïant étééluë l'an

1 1.. gouvernaces Chanoine!sespen-



dant cinq ans ,
après lesquels s'étant laissée abuser par un

Diacre, qui lui promit de l'épouser, elle le suivit, 6c aban-
donna son Abbaïe

3 mais aïant été poursuivie par ordre de
Ferdinand Roi des Romains, elle fut condamnée à unepri-
sonperpétuelle.

- 11.. \ /* a 1 1 rr* « 1Luette obligation ou 10nt ces AbbelieS) cç les autres qui
occupent les premieres Dignités

, nous porte à croire que
toutes les Chanoinesses ont été dans la même obligation

,
&

qu'elles ne sont venuës à cet état de liberté qu'elles ont
présentement, que par le relâchement qui s'y elt introduit
peu à peu. Ce qui nous confirme dans ce sentiment, c'est
qu'il y a plusieurs de ces Chapitres de Chanoinesses

*
dont il

est seur que l'origine étoit Reguliere & Monastique j mais
principalementde ceux de RemiremontjdeNivelle & d'An-
cienne

,
dont on peut tirer une consequence pour tous les

autres,qui n'ont été faits qu'à leur imitation. Pour ce qui est
des Chanoinesses de Remiremont,nous le ferons voir dans le.

Chapitre suivant, nous contentantde rapporter ici le senti-
ment du Pere Mabillon,au sujet de celles de Nivelle &d'An-
denne, qui selon lui étoient veritablement Religieuses

,
se

fondant sur un Auteur fort ancien
,

qui dit que la Mercde
sainte Gertrude lui coupa les cheveux

, pour empêcher que
la corruption du siécle ne s'emparât de son cœur,la. mettant
pour cet effet entre les mains des Prêtres,afin qu'ils lui don-
natTent le voile de Religion, auili-bien qu'à ses Compagnes,
dont elle futAbbefle

,
& IanElo gregi Cœnobitarum prœcjse

confiituit : d'où il faut conclure,selonce sçavant Bénédictin,
que les Chanoinesses de Nivelle ont été veritablement Reli-
gieuses

,
puisque cette cérémonie du voile n'est autre chose

que l'engagement à la Religion
: ce qu'il confirme par des

anciens Aé1es & Monumens de Nivelle, où il dit qu'on voit
que les filles qui y étaient,étoient appellées Vierges,Servan-
tes de Dieu, & Religieuses, Virgines, ancil/æ Dei

,
SanEli-

moniales ; & jamais Chanoinesses, au moins jusqu'au neu-
vième siécle, que l'on commença à les connoîtresous ce nom
en France

,
ajoûtant qu'il en est de même du Monastere

d'Andenne, qui suivant ces anciens A£tes,fut institué par
sainte Beghe, sœur de sainte Gertrude

,
sur le modele de

celui de Nivelle,afin qu'elle y pût observer la vie Religieuse,
( ut .Religiosa??; vitam duceree ) non pas de Chanoinesse ; 6c



afin qu'elle y établît & fixât de faintes Viergesdessinées au
servicede Dieu, Firginejque sàcras in fervitutem divi*nam
perpetuaflabiiitatesi,-ffiaret, aïant fait venir pour cet effet
des Religieuses de Nivelle, afin d'y établir la discipline Re-
guliere & Monastique, Seniores in j'ancio habitu jpirituales
jorores quji ipstiw Andanenje Monaflerium docere possent Re-
gularts vitI! difciplinam normamqueReligionis.

Cet engagementoù elles étoient de la vie Religieuse nous
est encore confirmé par les termes du Concile de Leptines,
qui en les exhortant à regler leurs Monasteres

,
& à y faire

observer la Regle de saint Benoît, les appelle Ancille Dei
Monaj/eriales

,
étant certain que jusqu'à ce Concile qui se

tint vers le milieu du huitiéme siécle, on ne connoissoitpoint
en Flandres de Servantes de Dieu enfermées dans les Mona-
sieres,qui ne fussent veritablement Religieuses. A insi tout
cela fait croire avec justice que la plûpart des Chanoinesses
Seculieres ne le sont que par relâchement

5
de même que

plusieurs Moines même les plus austeres sont tombés peu à
peu de leur état, en se faisant d'abord Chanoines Reguliers,
& ensin Seculiers

,
telles que sont présentement plusieurs

Collegiales,qui dans leurorigine étoient Regulieres & Mo-
nastiques.

Ce qui nous donne encore lieu de croire qu'il en esi: de
même de ces Chanoinesses Seculieres, c'est que ,

sélon le
Cardinal Jacques de Vitry ,dans son Histoire d"Occident,
Chap. 31. De,irregularitate S&cularium Canonifsarumiquo;,.-
que dès ce tems-là

,
c'est:-à-dire, dès le treizièmesiécle, elles

ne voulurent plus qu'on les appellât Religieuses, mais De-
moiselles ; elle ne laissoient pas malgré la pompe & la mol-
leite de leurs habits

,
d'avoir encore quelques restes de Re-

gularité
,

couchant dans un Dortoir, chantant régulière-
ment l'Office, & y en aïant plusieurs qui perseveroient jus-
qu'à la mort dans une continence & une pieté très édifiante,
quoiqu'il y en eût déja plusieurs d'entr'elles ( selon ce Car-
dinal ) qui quittoient leurs Prébendes pour se marier.

Le Pcre Thomassin prétend se servir de ce que dit le Car-
dinal de Vitry,pour appuïer le sentiment de ceux qui disent
que les Chanoinesses Seculieres qui subsistent aujourd'hui,
sont de celles pour lesquelles le Concile d'Aix-la-Chapelle
fit des Reglemens en 816. lesquelles n'étoient pas soûmises à
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la désapropriation j parce que ,
dit il, si ces Chanoineilès

dont parle le Cardinal étoient venues de la décadence de
quelque InitiaitRegulier, en condamnant leur irrégularité,

comme il paroît par le Textedu Chap. 31. de soishiitoire
»

( que nous avons déjà rapporté ) il n'auroitpas manqué cette
circonstance? Mais cela n'est pas une preuve qu'elles aient
été Seculieres comme elles le sont aujourd'hui : au contraire

en voïant les Regles qui furent dressées pour elles par le
Concile d'Aix-la-Chapelle(qui sans doute n'auroientpas été
telles qu'elles sont, si les Peres du Concile les avoient recon-
nuës pour Séculieres

:
car,selonces Regles,elles étoient obli-

gées de vivre en commun ) elles faisoient des vœux perpe-
tuels, & ne pouvoient plus retourner au siécle

:
la porte du

MQnasiere etoit soigneusement gardée : on n'en permettoit
l'entrée qu'aux Prêtres & aux Ecclesiastiques pour dire la
Messe, & leur administrer les Sacremens :

elles portoient des
voiles, & leur habit étoit noir : toute la difference qu'il y
avoit entre elles & les autres Religieuses plus austeres

,
c'e

qu'elles vivoient d'une maniere plus large 6c plus commode,

mangeant de la viande , aïant chacune leur Servante, & au-
tres 1emblables privileges

,
qui ne leur donnoient pas le droit

de renoncer aux vœux de Religion,d'en quitter l'habit, de
convertir leurs places en Prébendes, de retourner au siécle,
& de se marier quand bon leur semble, comme elles font au-
ourd'hui.
j

— -- • • • « K » » S* •Ainsi tout bien examiné, quand bien même elles seroient
de celles pour lesquelles le Concile d'Aix-la Chapelle fit ces
Reglemens, la consequence du Pere Thomassin ne les met-
troit pas à couvert d'avoir abandonné l'état Religieux dans
lequel elles ont été inltituées,d'autantplus que dans ces der-
niers siécles elles observoient encore la vie commune ,

&
dormaient dans un même Dortoir

: car l'an 1549. le sécond
des deux Conciles de Cologne ( qui furent tenus sous Paul
111.) ordonna aux Abbesses des Chanoinesses de ne point
sortir de leur MonaH:ere, afin de mieux veiller à la conduite
de ces Vierges, qui lui étoient soûmises, &e de prendre garde
qu'elles ne découchasïent point du Dortoir ; qu'elles fussent
modestement habillées,& qu'elles observassent leurs Réglés.

Cet état de Chanoinesses Seculieres a si peu de fondement

que quoique le Pape Boniface VIII. semble ( comme a re-
marqué



marqué le Pere Thomassin ) approuver tacitement leur In-
flitut par les Reglemens qu'il a faits pour la Discipline de
ces Chanoinesses

,
& pour 1 age que doit avoir l'Abbesse, qui

doit être de trente ans au moins jil déclare positivementqu'il
ne prétend point pour cela approuver leur Institut. C'eltce
que dit aussi le Pape Clement V. en les ioumettant a la vi-
site des Evêques

, comme Ordinaires
,

si elles ne sont pas
Exemtes. Quant à ce que le Pape Bonifaceordonne touchant
l'âge de trente ans pour les Abbesses

,
cela ne s'observe pas

exa8:ement
: car la Princesse Dorothée-Marie de Salms

,Abbesse de Remiremont, étant morte en 1703. les Chanoi-
nèfles élurent pour lui succeder la Princesse Gabrielle de
Lorraine, âgée seulement de deux ans & demi, fille de Leo-
pold premier Duc de Lorraine, & d'Elisabeth Charlotte de
France : ce qui n'étoit pas une nouveauté dans cette Abbaïe,
pu l'onavoit déjà vu Elisabeth d'Orléans, élue Abbesse à
l'âge de deux ans, Marie- Anne de Lorraine, qui n'en avoit
que sept, & la Princesse de Salms, qui étoit seulement âgée
de dix ans. »

Quoique les Chanoinesses Seculieres soient obligées de
faire des preuves de Noblesse pour être reçues dans ces sor.
tes de Chapitres

:
les Papes n'ont point encoreapprouvécette

pratique, au contraire ils l'ont regardée comme un abus j 8c
le Pape Honorius IV. étant à Tivoli, & y aïant appris que
des ( hanoinesses Seculieres avoient été autrefois étal lies à
Andenne par Gui Comte de Flandres, à condition qu'on y
feroit des preuves de Noblesse

, tant du côté paternel que
maternel, & que sept personnes Nobles l'assureroient avec
ferment

5
il cassa ce Statut, comme donnant occasion à une

insinitéde parjures.
Il paroît néanmoins par un titre qu'Aubert le Mire a

donné, que ce fut Philippe Marquis de Namur qui l'an
1107. ordonna qu'à l'avenir l'on ne recevroità Andenne que
des C hanoinesses Nobles,& qui auroient fait preuves de leur
Noblesse.

>
Il y a plusieurs de ces Chanoinesses en.Allemagne

, en
Flandre & en Lorraine: il y en a même de Protestantes en
Allemagne. Nous nous contenterons dep arler seulementdes
plus considerablesdans les Chapitres suivans

, &nous com-
mencerons par celles de Remiremont en Lorraine.
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Chanoi-
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Remire-
MONT.

CHAPITRE L I.

Des Chanoinesses Seculieres de Remiremont en Lorraine.

L -'A B B AiE de Remiremont en Lorraine fut fondée l'an
620. par saint Romaric qui étoit un riche Seigneur

d'Auitrahe. Aïant été converti par laint Amé Religieux de
l'Abbaïe de Luxeu

,
il se rendit aussi Religieux au même

lieu avec un grand nombre de ses esclaves. Il y porta une
partie de ses biens & donna l'autre aux pauvres ,

n'aïant ré-
servé qu'uneTerre peu considerabledans un lieu desert& in-
habité, & où il n'y avoit qu'un reste de vieux château nom-
mé Habbond. C'étoit pour la convertiren usage de pieté tel

que celui qu'il en fit dans la suite en fondant l'Abbaïe qui a
depuis porté sonnom,

, aïant été appellée Romberg, ce qui
parmi les Allemans veut dire montagne de Romaric, & par-
mi nous Remiremont, à cause qu'il fit bâtir cette Abbaïe
sur la montagne, dans le château même d'Habbond.

Ce Monasterefut d'abord double, l'un pour des filles, qui
étoit le principal, & dont Macleflede fut premiere Abbesse;
& l'autre pour des hommes qui furent d'abord gouvernés
par saint Amé qui en fut premier Abbé,& à qui saint Roma-
ric succeda. Le zele & la ferveur de ces Religieusesétoient si
grands dans les commencemens, queplusieurs personncs de
leur sexe charmées de leur sainteté

,
abandonnèrent le siécle

& firent un sacrificeà Dieu de leurs biens & des plus grands
avantages de la fortune pour suivre Jesus-Christ dans la
compagnie de ces saintes Vierges :

ainsi leur nombre s'étant
beaucoup augmenté

,
saint Amé les partagea en sept bandes

de douze chacune
,

& les disposa de telle sorte
,
qu'elles

fournissoient la nuit & le jour à l'Office Divin sans inter-
ruption. Il y a de l'apparence que chaque bande avoit son
Oratoireparticulier,parce que l'on voit encore à présent les
vestiges de six Oratoires sur cette montagne à laquelle l'on a
donné le nom de sacré mont 5 & le septieme étoit sans doute
au lieu où les Bénédictins ont leur Monastere,qui leur a été
cedé par des Chanoines Réguliers qui l'ont occupéjusqu'en
l'an 1623. car trois cens ans après sa fondation cette Abbaïe
aïant été ruinée par les Huns ou Hongrois, & ensuite réta-



bliedans la plaine par Louis 1V. fils de l'Empereur Arnoul,
sur le rivage de la Mozelle

, au lieu où elle eit presentement
située autli-bien que la ville de Remiremont

3
celui où elle

avoitété premierementbâtiesur la montagne, fut abandon-
né, & les Chanoines Reguliers s'y établirent dans la suite,&
l'ont conservé jusqu'au tems qu'ils la cederentaux Benedic-
tins. Deux cens ans après ce rétablissement, l'Abbaïe cessa
d'être double

: on mit des Prêtres Seculiers au lieu de Moi-
nes , pour célébrer la sainte administrer les Sacre-
mens aux Religieuses, qui demeurerentdans les Observan-
ces Regulieres jusqu'à la fin du quinziéme siécle, qu'elles
commencerent à. vivre avec beaucoup de licences & vers l'an
1515. elles prirent le nom de Chanoinesses Seculieres.

L'an 1613. le Pape Paul V. voulant remedieraux abus qui
s'étoient introduits dans cette Abbaïe, nomma des Commis-
saires Apostoliquespour y faire la visite

,
qui furent Guil-

laume Archevêque de Corinthe, Suffragant de Besançon ;
Jean Evêque deTout, & Adam Evêque de Tripoli,Suffra-
gant de Strasbourg. Ils se transporterentà Remiremont ,en
execution de ce Bref. Mais la Doïenne

, & quelques autres
Chanoinesses, s'appercevantque les Commissairesavoient
dessein de retrancher les abus qu'elles faisoient de leurs Pré-
bendes

,
elles en sirent revoquer deux à Rome

,
qui furent

l'Archevêque de Corinthe & l'Evêque de Toul. Le Pape
nomma en leur place l'Evêque de Grenoble & l'Evêque de
Genéve, qui étoit pour lors saint François de Sales. Elles
recuserent aussi ces Prélats j mais le Pape pour éviter de pa-
reilles récuiations,envoïa laCommislionà l'Evêque d'Adrie,
son Nonce en Suisse, pour se transporter à Remiremont, &
y faire seul la visite de cette Eglise, & les réformes & Re-
glemens qu'il jugeroit à propos, comme il est porté par le
Bref de ce Pontife du 18. Mars 1614. L'Evêque d'Adrie
executa sa Commission, & fit un Reglement qui contient
cinquante trois Articles

,
qu'il prononça aux Dames de Re-

miremont dans le Chœur de leur Eglise le 10. Juillet de la
même année

:
il en commanda l'execution sous peine d'ex-

communication
,
& ordonna à l'AbhesFede veiller soignen-

sement à ce que ce Règlement fût observé, lui donnant à cet
effet tout pouvoir necessaire.

L'Abbesse, qui étoit pour lors la Princesse Catherine de



Lorraine,s'y sournit
>

mais la Doïenne & quelques Chanoi-
neues en inrerjettcrent appel : ce qui obligea le Pape à éta-
blir une Congregation des CardinauxMellini, Lancelloti &
Suani,pour examiner & juger cet appel. A la reitrve de
quinze Articles, qu'ils mirent en surséance,ils consirmtrent
le Règlement fait par l'Evêque d'Adrie

,
& commirent l'E-

vêque de Tripoli pour executer les Articles qu'ils avoient
confirmés. La Doïenne & les Chanoinesses de son parti ac-
ceptèrent ce jugement en 1615. Elles reçurent l'Evêque de
Tripoli comme Executeur du Decret des Cardinaux

,
&

s'en rapportèrent au jugement de ce Prélat pour les Articles
qui avoient été mis en surséance. Mais cet Evêque s'étant
contenté de donner en 1616. une Sentence Arbitrale sur les
Articles mis en surséance, & de donner des delais pour l'e-
xécution de ceux qui avoient été consirmés par les Cardi-
naux ,

1'Abbdse,qui n'était pas contente de ce délai
,

sit

nommer en 1617. les Evêques de Toul & de Verdun à la
place de l'Evêque de Tripoli. Ces Prélats s'excuserent de
recevoir cette Commission,aussi-bienque l'Evêque de Châ-
Ions

,
qui fut nommé en 1618. & l'Evêque de Dardanie

l'aïant acceptée en 1619. s'en déporta quelque tems après.
Le Pape Gregoire XV. aïant succedéau Pape Paul V. nom-
ma pour Executeur des nouveaux Articles du Règlement
de l'Evêque ci'Adrie, l'Archevêque de Corinthe

,
qui en fit

le Decret & la fulmination dans son Palais de Besancon. Les
Chanoinesses s'en plaignirent comme d'une surprise

,
& ob-

tinrent en Cour de Rome une nouvelle Congregation des
Cardinaux Mellini,Muti & Crescenzi, pardevant lesquels
elles firent assigner en 1613. la Princesse Catherine de Lor-
raine leur Abbesse. Cette nouvelle Congrégation confirma

par une troisiéme Sentence les mêmes Articles du Règle-

ment de l'Evêque d'Adrie, qui avoient été approuvés par
la premiere Congregation, & décrétés par l'Archevêque de
Corinthe; & pour éviter tous les obstaclesque l'on apportoit
à la fulmination sur les lieux, les Cardinaux la firent eux-
mêmes à Rome, & en envoïerent le procès verbal executo-
rial à Remiremont en 1615.

L'Abbesse fit executer ces Reglemens malgré les réss stan-

ces de (on Chapitre, & quoique petite Fille de France,socur
& tante de trois Souverains, elle sit profession solemnelle, U



prit l'habitde l'Ordre de saine Benoî[. Mais la guerre aïant
écarté la plûpart'des Chanoinesses de Remiremontl'Obfer-
vance des Decrets aïant été négligée, son autorité n'étant
plus sufHlante pour les faire executer, & recevant tous les
jours des contradiélions continuelles de la parc de ces Da-

.

mes, elle quitta son Abbaïe pour venir à Paris en 1643. au-
près de la Duchesse d'Orléans sa niéce, où elle mourut l'an
1648.

Elisabeth d'Orléans lui aïant succede a l'âge de deux ans,
& aïant été AbbcsTe jusqu'en 1658. Marie-Anne de Lor-
raine aïant été aussi Abbesse à l'âge de sept ans ,

8c Doro-
thée Princesse de Salms n'aïant que dix ans lorsqu'elle fut
éluë en 1661. les minorités de ces Princesses.Se les guerres
survenuës en Lorraine, empêchèrent l'execution du Règle-
ment fait par l'Evêqued'Adrie. Mais la Princesse de Salms
étant retournée à Remiremont,d'où elle s'étoit absentéepen-
dant quelques années à cause des guerres ,

proposa à son
Chapitre d'executerce Reglement,& sur le refus qui en fut
fait par une Délibération du Chapitre, elle demanda au Roi
de France Loüis XIV. qui étoit pour lors en possession du
Duché de Lorraine,la permission de s'adresser à Rome pour
avoir un Vi1Îteurin partibus. Sa Majeslé voulant terminer
les différends de ces Dames à l'amiable, leur proposa M.
l'Archevêque de Paris

,
François de Harlay de Chanvalon)

& le Pere de la Chaize ion Confesseur, pour en être les Me-
diateurs. Elles les accepterent, & leur envoïerent leurs pou-
voirs. Il y eut plusieurs écrits deparc & d'autre

3 & enfin
cette affaire fut terminée

, par le moïen des nouveaux Re-
glcmens qui furent proposés & acceptés en 165).

Dans l'un des écrits qui furentproduits de la part de ces
Chanoinesses

3
elles prétendoientque l'on n'avoit jamais fait

profession de la vie Monastiquedans leur Abbaïe. Mais la
Princesse Catherine de Lorraine étoit si persuadée du con-
traire, & que les Abbesses de Remiremont sont obligées de
faire des vœux solemnels, qu'elle fit profession, & prit l'ha-
bit de l'Ordre de saint Benoît

» comme nous l'avons dit ci-
dtflùs.

La Réglé de saint Benoît n'a pas toujours été observée
dans cette Abbaïe

: car saint Romaric y fit garder la même
qui s)observoit à Luxeu, qui étoit celle de saint Colomban i



mais peu de tems après la Regle de saint Benoît aïant été
adoptéepar les disciples de saint Colomban,dle fut aussi sui-
vie à Remiremont, & les premiers Commissaires qui avoient
été nommés parle Pape Paul V. pour faire la visire de cette
Abbaïe en rendant compte à ce Pontife de ce qu'ils avoient
fait, ne parlent que de la Réglé de saine Benoît.

93
Ces Prélats diitinguent ce Monaitere en trois différents

»
états

:
le premier depuis sa fondation jusqu'à la destruétion

»
des Huns 3

le deuxiéme depuis qu'il fut rétablidans laplai-

» ne jusqu'à la fin du treizième iiécse
>

& le troisiéme
,

depuis

» ce temi là jusqu'à la visice
5

dans ces trois états
,

ils disent

» que la Réglé de saimBcnoîf y étoit gardée
: que dans le

« premier état il y avoit deux maisons d'hommes, & sept de
» Religieuses

: que dais chaque maison il y avoit douze per-
»>

sonnes vivant en Communauté, qui se succedoient les uns
» aux autres le jour & la nuit dans les divins Offices

: que
» toutes ces maisons étoient iituées sur la montagne qui a été

» depuis appellée le sa.'nt mont :
Qje les Moines avoient la di-

»
région spiritueile des Religi, uiei>: qu'il y en avoit un qui sous

» le nom de Syndic avoit soin de leurs affaires temporelles :

» & que dans la plaine, où leur principale ferme étoit située,,

» il y avoit mille Freres Convers & serviteurs.
Dans le deuxième état, le même insfcitut y fut observé,

» mais deux cens ans après ou environ, les Moines se lassant
" de la direction des Religieuses

,
les abandonnèrent. Elles se

" servirent de Prêtres séculiers pour leur administrer les Sa-
w cremens,& substituerent à la place du Syndic

,
des person-

» nes nobles, qui sous la qualité d'Officiers de ces Religieuses,
» avoient le maniment de leurs affaires temporelles. La discl-
" pline Reguliere commença pour lors à s'aneantir, la Mense
» Abbatiale fut séparée de la Conventuelle au commencement
" du quatorziéme sîécle, la Mense Conventuelle fut aussi divi-
" sée en prébendes, & depuis ce tems-là on ne se mit point
" en peine d'y rétablir la régularité. Les Abbesses arrêtèrent
» pour lor> les honneurs séculiers. La qualitéde Princessesde
' l'Empire leur fut donnée par l'EmpereurAlbert, & les Re-
w ligieuses ^'étudièrent à bannir de ce Monastere tout ce qui
" pouvoit avoir apparencede Régularité, & ne voulurent plus
* recevoir parmielles qu e des filles nobles qui fissent preuvede
" Noblelle de quatre races, tant du côté paternel que maternel.
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Enfin dans le troiiiéme érat ,
la licence etoit arrivée a un

c<tel point, que vers l'an 1515. les Religieuses quitterent ce
nom pour prendre celui de Chanoinesses

,
& l'Abbesse avec

quelques autres seulement garderent toujours la Règle de
saint Benoît. Peu à peu elies quittèrentleurs habillemensde

c<Religieuses
,

& il n'y avoit pas long-tems qu'elles avoient
ttquitté le cuculle, lorsque les Visiteurs Apoitoliques firent
naussi la description de cette Abbaïe dans les Lettres qu'ils
stécrivirent au Pape Paul V. où ils ajoutent encore que felon
ttles Aé\:es' & les Registres de cette Eglise

, tant anciens que
(t

nouveaux ,
& si l'on juge par les cérémonies modernes

, par
(Cle Breviaire de l'Ordre de saint Benoît, dont elles se ser-

voient, par quelque reste d'habit regulier, par la profession
{tdel'AbbeÍse, par la levurequ'elles faisoient tous les jours à
«Complies, de la Regle de saint Benoît, & enfin par plu-

sieurs autres pratiques régulières j on ne pouvoit pas douter
«

que le Monastere ne fût veritablement de l'Ordre de saint
«Benoît. Après quoi ils exposentau Pape l'état présent de ce «Monastere, & demandent à sa Sainteté qu'il lui plût trouver «

un expedient pour mettre les consciences en repos en leur
«prescrivant une maniere de vie qui fut approuvée du saint
«Siége.
ceQuoique ces Visiteurs Apostoliquesmarquent que ce fut

au commencement du quatorziéme siécle
, que la Mente

Conventuelle fut divisée en Prébendes
3

il paroît néanmoins
par des Lettres de l'Empereur Henri V. du huit des Kalen-
des de Février de l'an1 113.que l'on parloitdéja dePrébendes
en cette Abbaïe, & que les Religieuses y étoient déjà appel-
lées Dames : car cet Empereur par ces Lettres, faisant men-
tion de la fondation de cette Abbaïe, & de la proteé1:ion
que les Empereurs ses prédécesseurs lui avoient donnée, dit
que par la négligence & la simplicité de quelques Abbesses,
les biens en étoient fort diminués

,
& les Prébendes des

Dames réduites presque à rien
: ce qui avoit obligé l'Ab-

besse Gifle d'avoir recours à son autorité pour être rétablie
dans la possession des biens usurpés. C'est pourquoi par l'en-
tremise de l'Imperatrice Malthide son épouse

,
des Evêques

Othon de Bcmberg, Burchard de Muniter, d'Adalberon de
Metz, &c. il avoit ordonné que la Prébende de Vinoy,
usurpée injllÍ1:ement feroit rendue. Et quoique ces mêmes
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Visiteurs marquent aussi que ce fut vers l'an 1515. quels
Dames de Remiremont quitterent le nom de Religieuses
pour prendre celui de Chanoinesses

:
il paroît néanmoins par

plusieurs titres qu'on leur a encore donné ce nom plusieurs
années après, entr'autres par un A&e Capitulaire du douze
Septembre 1566. qui décharge Pierre Peltrement de Besan-
çon de ce qu'il a géré & administré pour Its Dames Reli-
gieuses de Remiremont, & ratifie ce qu'il a fait auprès de sa
Majesté Imperiale, Etats & Princes de l'Empire, au nom de
ces Dames pour procurer le bien de leur Eglise contre les
entreprises du Duc de Lorraine. Ensin quoique ces Visi-
teurs Apostoliques disent que dans les trois differens Etats,
la Regle de saint Benoît a toujours été observée dans cette
Abbaïe

:
celle de saint Colomban y fut néanmoins pratiquée,

au rapport de Jonas, qui a écrit la Vie de saint E\lsiase)
Abbé de Luxeu. Elle fut jointe dans la suite à celle de saint
Benoît ; & enfin peu de tems après, la Regle de ce saipt Pa-
triarche des Moines d'Occident prévalut sur celle de saint
Colomban, & y fut observée seule, comme nous avons déja
c1ir.

Les Dames de Remiremont ne peuvent pas disconvenir
qu'elles n'aïent eu autrefois une Kegle,puisque par un A&e
signé de l'Abbesse, qui gouvernoit ce Monastere l'an 1131.
de la Doïenne, de la Trésoriere

,
& de tout le Couvent de

Remiremont,elles déclarent qu',,ttendu la desolation
,

les in-
jures ,

& les oppreDions qu on leur fait de toutes parts ,
elles

s'obligent en tant que leurpermet leur .Regle,quesi aucun Duc,
ou Avoué leur porte k l avenir aucun dommage

, injure
grief, il n obtiendra jamais pardon de leur Eghse

,
qu'il nait

reflttué toutes les prijes qu tl aura faitesjur elles ou sur leurs
gens, ou ne leur ait assigné un fonds en dédommagement

; ce
qu elles promettent par ferment d'oberver.

Cette Réglé étoit celle de saint Benoît, puisque les Sou-
verains Pontifes & les Empereurs dans les Privilèges qu'ils
ont accordés à cette Maison,l'ont toujours reconnue comme
étant de l'Ordre de saint Benoît. Les Dames mêmes de Re-
miremontn'ont point rougi autrefoisd'être Filles de ce Saint.
C'est ainsi qu'elles se qualifient dans un Ad:e de l'an 1186,.

ou la Doïenne, ez les autres Dames voulant établir un tré-
sor commun, parlent en cette maniere

: Nos Ata)dis,dil1a de
Maroyo
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Maroyo Decana, totu/que Conventus Monasterii Romaricen-
sis ordinis S. Benedilli. Dans un Acte passé l'année suivante,
elles se servent des mêmes termes, aussi-bien que dans plu-
sieurs autres où ces Dames promettent sous la foi de leur
Religion, c'est à-dire de leurs voeux ,

de garder inviolable-
ment e Traité qu'elles faisoient par ces Ad:es.

Mais ce qui prouve encore qu'ellesont été Religieuses de
l'Ordre de saint Benoît

s c'est un A&e pane le 15. Novem-
bre 14.03. devant le grand portail du château de Dinevire,
par lequel Nobles Demoiselles Waubrune de Blamont,âgée de
quinze ans auplus, &Jeanne sa sœur,agée de quatorze ans
au pluc, hors de toute tutelle & mainbournie

, par plusieurs
bonnes & raisonnables causes ,par bonne &pure devotion,ont
resolu de se retirer & entrer en Religion

>
& y vivre selon les

Regle & Discipline de saint Benoit au Monafiere des Dames
Religieuses

>

Abbefl"ie & Chapitre de Remiremont
,

& en leur
Congrégation& Compagnie,âu consentement du Seigneur de
"Blamont leur perepresent, renonçantauprosit de leurs autres
freres & sœufs à tous les biens & heritages quelconques qui
,pourroient leur écheoir,k la reserve de quinze livrées de terre,
de vingt gros par livrée , pour chacune d'elles pendant leur
vie

» ce qu elles declarent en presence du Seigneur de Blamont
leurpere ,

de Thierri d'Augevillers
,

Abbc de Marmounfler,,
Geoffroi Abbé de l'aint Sauveur de rosgc,& autres. Et le Roi
de France Charles VI!. en prenant sous sa proteélion cette
Abbaïe par ses Lettres Patentes du mois d'O&obre de l'an
1444. déclare que c ejl k cause que L'Egllsè de Remiremont
esttrès belle & notable de grande auciennete & fondation

,bien & loüablement dejfervte de grande quantité de Religieu*
ses, toutes extraites de noble lignage de Chevalerie quiyfont
injlituées de toute ancienneté.

Il est certain que la proprieté qui s'étoit introduite parmi
ces Religieuses, a beaucoupcontribuéau relâchementjmais
les guerres ont entierement banni la Régularitéde leur Mo-
nastere. C'est ce qui se voit par les Lettres de Jean

,
fils du

Roi de Jerusalem, Duc de Lorraine & de Bar, du 19. juin
1448. adressées au Maréchal de Lorraine, & aux baillisde
Nancy,de Vosge & de Bafîigni,ausquels il fait sçavoir que
les Dames Religieuses, Abbesse, Doïenne, & tout le Cha-
pitre de Remiremont lui ont représenté qu'elles av oient été
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fondées au nombre de quatre-vingt, toutes de noble extra-
dion

,
faisant le service continuel, qu'elles avoient été re-

duites à soixante par les oppressions & les grandes guerres :
qu'elles avoient coutume d'avoir leurs Prébendes pour leur
subsistance qu'elles se sont maintenues ainsi, en faisant
leur devoir allez long-tems, étant paisibles, tant fous la pro-
tection du Duc Charles son aïeul, que de les prédecesseurs.
Mais que depuis environ seize ans, à l'occasion des guerres
survenuës aux païs voisins

,
elles étoient réduites à une si

grande pauvreté,qu'elles n'étoient plus que dix-sept Dames,
qui avoient même peine à vivre, & queparneceffité& indi-
gence, l'Abbesse & la plus grande partie de ses Religieuses
etoient obligées de se retirer & d'abandonner leur Eglise, &
que celles qui restoient seroient aussi obligées de quitter dans
peu, s'il n'y étoit pourvû. C'est pourquoi ce Prince ordonna
à ses Officiers de faire lignifier & publier à toutes personnes
& par tous les lieux où il seroit besoin

,
qu'il prenoit les

Dames de Remiremonten sa Sauvegarde, & qu'il défendoit
qu'on leur fît aucun dommage, ou qu'on usât de voie de
fait à l'encontred'elles, de leurs gens,de leurs sujets,de leurs
Terres & de leurs Seigneuries. Ainsi il y a bien de l'appa-
rence que ces Dames qui s'étant retirées chez leurs parens,
y vivoient en Seculieres,se sont accoûtumées à cette maniere
de vie

,
qu'elles ont trouvée plus douce que celle qu'elles

pratiquoient auparavant, & qui étoit conforme à la Regle
de saint Benoît.

En estetce doit etre a peu près dans ce tems-Ià ou peu d'an-
nées après qu'elles donnerent le titre de Collegiale à leur
Eglise,puisque l'on voit par un A&epasTé le

12..
Juillet 1466.

que les Dames Chanoinessesd'Epinalavoientaussi donné le
même titre à leur Eglise, & renoncé à la qualité de Filles de
S. Benoît: ce qu'elles n'ont fait félon toutes les apparences,
qu'à l'imitation de celles de Remiremont, qui, quoiqu'elles
eussent donné le titre de Collégiale à leur Eglise, ne renon-
cerent pas d'abord à la qualité de Religieuses

5
puisque dans

le serment que le même Duc de Lorraine prêta à l'Eglisede
Remiremont le 17. Mai 1465. pour la garde de cette Eglise
& de la ville, elles y sont qualisiées de Nobles & Religieuses
Dames ; & qu'en

1 11o8. Mathie de Grancey se qualifiantde
Religieuse de Remiremont, présenta Requête à René Roi
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de Sicile & Duc de Lorraine,pour être maintenueen lapos-
session de l'Office de Souriere: elles envoïerent une Lettre
missive en forme de Requête, au nom de l'Abbesse,desReli-
gieuses & du Chapitre de Remiremont à Meilleurs du Con-
seil du Parlement de Dol, étant pour lors a Nancy, pour le
prier d'empêcher le Capitaine de Fauconier de molester les

gens du Valdajo: il y a des Lettres passées sous le scel de
l'Eglise de Remiremontle 2.6. Decembre 1511. par lesquelles
les Dames Alix de Choiseul & Religieuses de Remiremont
présenterentau Duc de Lorraine Renaut Drouin pour être
confirmé dans l'Office de Forestier de leurs bois

: enfin il
paroît par plusieurs autres titres, qu'elles prenoient dans ce
tems-là la qualité de Religieuses.

Il est resté quelques anciennes peintures dans l'Eglise de
Remiremont qui font connoître qu'elles étoient ancienne-
ment Religieuses

,
& cela par la forme de leur habit, qui

consistoit en une robe ou tunique & manteau de couleurgris
blanc

:
elles avoient aussi une guimpe & un voile blanc, à1

l'exceptionde l'Abbesse qui avoit un voile noir,avecun bord
blanc de la largeur d'un doigt, & leur manteau étoit doublé
defourures blanches. C'eit ainsi que quelques-unes sont
représentées dans une vitre de la Chapelle de saint Michel
dans cette Eglise, 8t dans un tableau qui est à une des Cha-
pelles de la nef, à côté de la porte du Chœur. Elles ont
conservé un reste de cet habit jusqu'à présent, en ce que la.
barbette ( c'est ainsi que les Dames de Remiremont appel-
lent un petit morceau de quintinqu'elles mettentdevantelles
le jour de leur apprébandement) leur est donnée à leur réce-
ption

, comme une marque apparemment qu'elles ont été au-
trefois Religieuses

;
puisque ce morceau de linge est une

espece de guimpe. Et tous les Dimanches il y a une de ces
Dames qui communiant pour les besoins spirituels & tempo-
rels de leur Abbaïe, est obligée de porter cette barbette. 011
appelle cette cérémonie le beau Sire Dieu j & toutes les au-
tres Dames vont faire à celle qui a cette barbette, une civi-
lité à sa place

,
pendant la le&ure du Martyrologe.

Les Vicaires Apostoliques qui furent commis par le Pape
pourles visiter cette Abbaïe,furent tellement convaincus qu'el-
es avoient été Religieusesde l'Ordre de saint Benoît, qu'ils
voulurent que la memoire ce ce Saint fut conservéedans les
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divins Offices, aussï-bien que de laine Romaric & de saint
Amé. Ce fut pour lors qu'ils accorderent aux Chanoim-fles
de quitter le Breviaire Monaltique qui avoir été en ulage
dans cette Maison jusqu'alors, & leur permirent de se servir
du Breviaire Romaine& persuadés que de toute antiquité la
Regle de saint Benoît avoit éié gardée en cette Abuaïe

,
ils

ordonnèrent que l'Abbesse continuëroit à faire profellion
suivant la forme qui lui seroit prescrire par le Pape

,
& que

les cinq premieres Officieres feroient des vœux simples.
L'Abbesse est éluë par tout le Chapitre. Elle a la qualité

de Princesse de l'Empire, honneur qui fut accordé aux Ab-
befles de cette Maison, à la priere de Thibaut Duc de Lor-
raine l'an 1307. par l'Empereur Albert I. qui en revêtit
ClemencedeWise1er,pour lors Abbesse,à laquelle ilenvoie
des Lettres d'Investiture de ses Droits Regaliens. Dans ce
tems-là les Abbesses de Remiremont étoient obligées après
leur élection de prêter serment de fidélité aux EmpereLirs,&
de recevoir d'eux l'Investiturepour l'administration de leur
temporel ou Droits Regaliens

, pour raison de quoi elles
étoient obligées de leur donner soixante & cinq marcs d'ar-
gent , comme il paroît par les Lettres de l'Empereur Rodol-
phe de l'an n<)Henri Roi des Romains l'an 1310. donna à
Thibaut Duc de Lorraine & à ses successeurs

, en augmen-
tation de Fiefs, le pouvoir deconferer ces Droits Regaliens
aux Abbesses de Remiremont : ce qui fut confirmé par Jean
Roi de Boheme, Comte de Luxembourg l'an 1344.Cepen..
dant Henriette Damoncourt les reçut en 14IV de l'Empe-
reur S igismond

3 & Isabelle de Mangeville l'an 1441. des
mains de Jacques Archevêque de Trêves, qui en avoit reçu
Commission de l'Empereur Frideric III.

La {econde Dignité du Chapitre de Remiremont est la
Doïennc, qui se fait aussi par élection. Elle juge en seconde
instance tous les difFerends des habitans de la ville de Remi-
remont ,

lorsqu'ils appellent pardevant elle des jugemens
rendus par la Justice ordinaire de la ville; & s'il y a aussi ap-
pel de ses Sentences

,
la connoissance en appartient à l'Ab-

beÍse. La Doïenne a droit d'àssembler le Chapitre,lorsqu'elle
en a reçu l'ordre de l'Abbesse. Elle reçoit les Lettres & Les

Req'1êres qui font ad retirées au Chapirre, prononce les De-
libeia.ionsqui y ont étépriles, & les fait sçavoir à l'Ecolâ-



tre de rEçliic
,
qui est Secretaire ordinaire du Chapitre.

La troiliéme dignité est celle de la Secrette ainsi nommée

par .corruption
, au lieu de Sicristine qui est son veritable

nom. Elle se fait auili par éitstion. Son emploiest de pour-
voir à la décoration des Autels. & à l'ornement de l'Eglise.
Son pouvoir s'étend sur toutce qui regarde l'Eglise & sur les
SacriH:ains mêmes

,
qui dépendent d'elle. Elle possede en

cette qualité plusieurs Jurisai&ions temporelles,& a la colla-
tion de quelques Bénéfices. L'AbbeiFe & les deux Chanoi-
neffes

,
qui iont revêtues de ces dignités de Doïenne & de

Secrette, sont distinguées des autres en ce qu'ell s seules

ont droitde porter une espece de linge qu'elles appellent cou-
vre chef, quoiqu'elles ne le mettent pas sur leurs têtes

5
il

s'attache seulementderriere la tête & les deux bouts viennent
join irela petite barbette

,
qui leur couvre le sein en maniéré

de guimpe
,

puis elles mettent sur leurs têtes deux grandes
coëtïes

,
l'une de tafetas, dont les deux bouts se nouent sur

la barbette & la cachent en partie, & l'autre de gaze ou crus-

pe, qui pend par derriere
:

le couvre chef n'eit que de la.

hauteur de la personne, tombant par derrièrejusqu'à terre,
& est couvert d'une gaze noire.

Après la Secrette, suit la Souriereou Celeriere, qui jniiic"
de plusieurs droits & jurifdiétions temporelles qu'elle posTe-
de

>
aussi-bien que quelques Seigneuries par indivis avec

l'Abbesse. Elle est pour cet effet tenue par forme de recon-
noissanceau Chapitre,dedistribuer à toutes les Dames Cha-
noinefles à certains jours de l'année

,
de l'huile

,
du vin &

autreschoses semblables.
Uaumôniere tient le cinquième rang. Elle joiiit de plu-

sieurs revenus qui sont arrêtés à sa dignité
,

mais qui lui
imposent aussi de grandes charges

: car elle est obligée de
faire plusieurs diitributions considerables à tous les pau-
vres qui se présentent indifferemment pendant le tems du
Carême & en plusieurs jours de l'année. Elle est chargée
de la visitede l'Hôpital. Elle a droit de présenter au Cha-
pitre, un Prédicateur pour le tems de l'Avent seulement, &
s'il est agréé, elle le doit logerpendant ce tems- là.

Outre ces cinq dignités qui se font par éledion
,

il y en
a d'autres qui sont à la disposition & nomination de l'Ab-
besse ou en son absence de la Doïenne, telles que sont les



deux petites Aumônieres, deux Boursieres, une Censiere»
Trésoriere,Maîtresse de la Fabrique, quatre grandes Chan.
tres & la Lettrierequi est encore un terme corrompu ,

8c
dont l'office est de lire les lettres & requestes qui sont pré-
sensées au Chapitre par la Doyenne ou sa Lieutenante.

Il y a encore des Demi-Prebendieres qui ont certaines
Messes d'obligation à faire acquitter

,
& sont chargées aux

Fêtes doubles 6c autres jours de l'année de chanter le
Kyrie eleison

,
les Répons & Proses desMeiIes hautes.

Huit Prêtres Séculiers qui prennent la qualité de Cha-
noines

,
8c desservent cette Eglise, sont Conseillers de la

Doyenne lorsqu'il y a quelque procès pendant par devers
elles. Les Chanoines qu'on nomme de saint R.pmaric, de la.
Croix

, 8c de saint Jean, sont disiinguésdeces premiers, &
ont leur service & fondations à part.

11 y a outre cela d'autres Officiers qui sont nommespar
l'Abbesse & le Chapitre

,
dont il y en a quatre plus confi-

derables que les autres, qui sont le grand Prévôt, le grand
Chancelier, le petit Chancelier

,
& le Sourier, qui doivent

être des Seigneurs qualifiés 8c avoir fait preuves de leur
Noblesse, de même que les Dames Chanoinesses. Leur of-
fice est de representerle corps du Chapitre en l'administra-
tion des hautes justices dependantes de cette Eglise. Ils sont
tenus à certaines redevances 8c distributions aux Dames,
par forme de reconnoissance

,
de trois en trois ans ,

& ils
doivent fournir le dénombrementde leurs Officiers subal-
ternes.

Il y a de plus un Chancelier d'Etat qui a pareillement
quelque jurisdiclion

,
dont il joüit sous l'autorité du Cha-

pitre qui a droit de le nommer. Enfin il y a deux grands &e

petits Minisl:raux qui sont des offices ausquels la Souriere
ou Celleriere nomme. Leur office les oblige de faire des di-
siributions aux Dames 8c autres personnes de l'Eglise de
certaines redevances que leur rendent des Officiers qui en
sontchargés.

Ces redevances étoient autrefois considerables
: car l'an

1403. Jean de BlamontChanoinede Toul, aïant été pourvu
de l'Office de Prévôt de l'Abbaïe de Remiremontpar l'Ab-
besse & les Religieuses

,
8c n'étant pas en état de soutenir les

frais & dépenses à quoicet office l'obligeoit, Henri de Bla-.



mont son pere s'obligea le 29. Juillet de la même année par
A de paGe par devant deuxNotaires Apostoliques de la Cour
de Toul, depaïer & satisfaire à tous les droits dûs à ceMo-
naitere par ledit Jean de Blamont son fils

, tant qu'il exer-
ceroit l'office de Prévôt, sçavoir aux Dames tous les jours

,depuis la Purification de la Vierge jusqu'à la saint Martin
suivant, un bon muid de vin blanc mesure ordinaire

, ou
vingt sols pour chaque muid s'il excédoit cette somme

,
si

mieux n'aimoit païer en deux païemens
, quatre cens bons

florins d'or moins quatre ou dix sols toulois pour florin
3

de
plus au jour de Noël, un bœuf gras & vingt sols toulois
pour les offrandes de l" Abbesse j à la Doïenne le même jour,
un cochon & cinq sols

•> au jour de la Circoncision vingt
quartes de vin & neuf distributions de grands pains j au
jour de la Purisicationun grand muid de vin

5
le Dimanche

des Bures trente quartes de vin avec du pain
5

le Jeudi Saint
demi muid de vin avec des dragées

,
& cinquante sols six

deniers pour les pâtés
, & le jour de Noël un muid de vin

pour la Sauvagire, outre plusieurs distributions de vin
,

de
pain5& d'argent à plusieursOfficiers de l'Eglise qui sont spe-
cifiés dans cet Aste. Ce qui fait voir que ces offices de-
voient avoir des revenus considerables

,
puisqu'ils étoient

chargés de si grosses redevances
, & que les revenus des

Dames étoient encore plus considerables.
En effet dès les premiers siécles de la fondationde Remi-

remont , outre plusieurs beaux droits dont cette Abbàïe
jouisibit, elle possedoit jusqu'à trente deux Prevosfcés, tant
enLorrainequ'en Bourgogne & en d'autresProvinces. Il est
parlé deces trente deuxPrevôtésdans les Lettres de l'Empe-
reur Henri IV. de l'an 1070. sur lesquelles Prévôtés sede-
voient prendre les redevances deuës à l'Empereur, lorsqu'il
se trouvoit dans les Villes de Metz & de Toul, & que l'Ab-
besse de Remiremont alloit demander justice à ce Prince.
Lesquelles redevances consistoient en quatre vingts muids
de froment, quatre cens muids d'avoine

,
dont il y en avoit

cent muids pour les chevaux del'AbbeÍse
,
soixantecochons

gras ,
vingt vaches

, quatre buhons gras, quatre verras,
quatre cens poulies, sept muids de la boisson des sœurs, du
poisson & du fromage à proportion

,
douze livres de poi-

yre, douze tables de cire, sept chartées de vin & d'autres



choses
>

mais il y a de l'apparence que le muid de grains
n étoit pas il coniiderable en ce tems là qu'il l'eit a pré-
sent. li est aussi fait mention dans ces Lèpres d'un che-
val blanc que cette Abbaïe devoit toutes les années bissexci-
les au saint Siège, mais l'an 1489. ce cheval fut changé
& commué en vingt florins d'or païab es tous les quatre
ans ,

après que Gratian de Villeneuve Nonce Apostolique

eut reconnu que P Ab'raïe de Remiremont depuis sa fonda-
tion avoit beaucoup sourrcrc, & que ces revenus étoient di-
minués des deux tiers. Les guerres & les usurpations des
Ducs de Lorraine y avoient beaucoup contribué, & si ces
Princes ont fait quelques restitutions detems en tems, les
dommages qu'ils avoient causés étoient plus considerables.
En 1110 Ferry ou Frédéric I. sir un accord avec les Dames
de cette Abbaïe, par lequel il demeura quitte de tous les
dommages qu'il avoitcausés à cette Abbaïe. En 1113. Ma-
thieu 11. quitta à la n1ê ne Abbaïe pour les torts, qu'il lui
avoit faits, l'Epervier qu'il avoit accoutumé de prendre en
la vallée d'air terri 11. s'obligea de païer en-1155. une som-

me dt six cens livres toulois pour les usurpations qui avoient
été faites par la Du,,hlsso Catherine sa mere. Ce même
Prince par les Lettres de l'an 1194. déclare que, nonobstant
les prorndscs faites à cette Abbaïe, il n'avoit pas laisse de
lui prendre des biens jusqu'à la valeur de deux mille livres,

pour raison dequoi il avoit été excommunié, & ses terres
mises en interdit par l'Evêque de Toul

>
à la jurisdiL'Iion

duquel s'étant sournis
,

& voulant satisfaireà tous les dom-
mages qu'il avoit causcs à cette Abbaïe, il cede aux Dames
certains droits qu'il avoit aux bans de Champs,d'Irches&

autres lieux.
Ces Princes n'avoient aucun droit en ce rems-là d'éxiger

aucuns deniers des terres & des personnes dépendantes de
1"Abbaïe de Remiremont

>
mais ils étoienttenus de conser-

ver leurs franchises, leurs droits & libertés, sous peine d'ex--
communication 6c d'encourir les censures de l'Eglise ( aus-
quel'es ils se soùmettoienc) s'ils ne reparoient les dommages
qu'ils pouvoient avoir faits,comme le reconnoissentles Ducs
Thibaut I. & Ferri l Lparleurs Lettres des années 1119.
1155. De plus, par les sermens qu'ils prétoientà cette Altbaïey
ils reconuoilloieDtqu'ils étoient Feables de ce Monaltere

,
&

qu'ils



qu'ils e"toient tenus d'aller tous les ans à Remiremont pour y
porter en la procession solemnelle qui se faisoit le jour de la'
fêle de la division des Apôtres

,
les Corps saints de l'Eglise

de Remiremont.
L on trouve encore plusieurs Actes de ces Sermens que

les Ducs-de Lorraine prétoient à l'Abbaïe de Remiremont,
entre autres celui du Duc Charles Premier,passé l'an 135?*-
pardevant deux Notaires Imperiaux de la Cour de Toul,
portant que le 5. Novembre environ heure de Tierce en la «
ville de Remiremont, arriva M. Charles Duc de Lorraine «
avec tres noble Chevalerie & compagnie de Chevaliers & et.
Ecuïers, & qu'au lieu dit la Franche pierre , trouva Nobles «
& Religieuses Dames, Madame Jeanne d'Aigremont Ab- «
besTe, Cunegonde d'Oricourt DoyenneJeanne de < hoiseul «
Sourriere, Isabelle deRouci aumôniere, Blanche de Mos- "
tant petite aumôniere, Agnès de Mont-Censiere, Catherine st
de Blamont, Jeanne de Conserol, Isabelle de Chauvirey,
Beatrix de Vallesaut, toutes quatre Chantres

, avec autres "
personnes de ladite Eglise, pour recevoir le serment que de- "
voit faire le Duc pour la garde de l'Eglise & de la ville de "
Remiremont 3

lequel Duc voulant faire son devoir
,

écant à cc

genoux ,
fit son ferment en présence de tout son baronage, "

sur les saints Evangiles,qu'il feroit feable au Monastere& à "
l'Eglise de Remiremont, & à toutes les personnes dediées à "
icelle

:
qu'il garderoit & défendrait tous ses sujets

,
& gar- "

deroit leurs franchises & libertés, & les bourgeois &: habi-
f t *11 TV 1*1 / . 1tans de la ville. reconnue encore qu u etoit tenu tous les ans

de porter en la processionsolemnellele jour delà division des "
Apôtres les corps saints de l'Eglise de Remiremont

,
ainsi "

qu'il est contenu aux anciennes Chartes de ses prédecesseurs "
qu'il consirma & ratifia

: puis le Duc étant à l'entrée de la "
grande porte de l'Eglise, fit le second serment de la même "
maniere) ,& ensuite devant le grand Autel il fit le troisiéme "
serment, le tout en présence de M. Ferride Lorraine soncc
frere

,
Nobles Jacques d'Amance Maréchal de Lorraine., *

Jean de Parroye Sénéchal
,

Liebaut du Chatelet, Bailly de "
Nancy, Jean Seigneurde Ville, Ancel de Darnieules

,
Guy'*

deHaroüé
,
Warry de Savigny, Henrid)Ogivillers & alt- "

tres personnes.
Mais les choscs ont bien changé dans la suite des tems..

Chanoi-
NESSES Dî
KtMIRE.
MONT,



Les Ducs de Lorraine ont prétendu avoir droit de souve-
raineté dans la ville de Remiremont, à quoi les Dames se
sont opposées de tems en tems. Charles 11. Duc de Lor-
raine aïant voulu contraindre l'Abbesse & ses Chanoinesses
de contribuer aux subventions & aides du Clergé de Lor-
raine

,
elles refuserent de païer

,
& obtinrent des sauve-

gardes des Empereurs Ferdinand I. & Maximilien II. &
tirent mettre les armes de l'Empire sur la porte de leur Egli-
se. Le Duc de Lorraine les sit ôter

, envoïa chez elles des

gens de guerre , & sit saisir tous leurs revenus. Ce qui les
obligea à reconnoître ce Prince pour leur Souverain le 13.
Juillet 1)66. & il leur accorda des Lettres de pardon des
poursuites qu'el!es avoient faites vers sa Majeite Imperiale
& les Etats de l'Empire

, pour se soustraire de la souverai-
neté des Ducs de Lorraine.

Ces Chanoinesses sont au nombre de' soixante-douze.
La pratique qu'elles ont pour se perpetuer les prebendes

,est qu'elles ont droit de présenrer des Denioiselles nobles
qu'elles adoptent pour nieces, afin deservir & faire l'Office
avec elles dans cette Eglise.& maintenir entre elles une suc-
cession legitime. La Dame C hanoinesse qui veut présenter
une Demoiselle

>
la propose au Chapitre

,
elle y expose la

Noblesse de ses parens 5 & si les preuves étant faites, on
juge à propos de la recevoir

,
& qu'elle soit en effet re-

çue par le Chapitre, quinze jours aprés la Dame Chanoi-
neÍfc la peut nommer & adopter pour niéce

, & cette nièce
estcensée du Corps de l'Eglise, &succédeàla prébende de
celle qui l'a nommée

,
après sa mort, ou lorsqu'elle quitte

cette Eglise pour se marier. Il y a quelques cérémonies par-
ticulieres à la reception de ces sortes de nièces, comme de
leur donner à manger un morceau de biscuit trempé dans du
vin, &c.

Le plus ancien memoire où il esi parlé de ces niéces dans
les anciens A&es & Registres de Remiremont, c'eH: à l'oc-
casson de l'élection de Catherine de Neuf- Chastel pour
Abbcfïe

,
l'an 1474. car dans la supplique addreslee au

Pape Sixte IV. pour ce sujet, les Dames & les niéces di-
sent qu'elles répresentent la plus saine

,
& la plus grande

partie de la Communauté du Monastere de saint Pierre
de Remiremont

>
Ordre de saint Benoît.







Nous finirons ce qui regarde la fondation des Dames de
Remiremont,en rapportant les paroles que M. Adam Pertz
Evêque de Tripoli, l'un des Visiteurs Apostoliques, a in-
serés dans les A8:es de cette visite, qui sont, qu'elles ne doi-
vent nullement rougir, ni avoir honte de reconnoîtrequ'elles
ont été de toute antiquité Religieuses de l'Ordredesaint Be-
noît

: de même que ,
selon le Pere Mabillon,pas une d'entr el-

les ne rougiroit point si l'on disoit qu elle fût extraite d'une
plus grande

,
& plus illufire lignée qu'elle riest

>
d'autant que.

les accidens humains sont tels, qu'il n'y a rien de perdurable
Jous le ciel.

Ces Dames sont habillées au Chœur comme les Séculie-
res,elles ont seulement un grandmanteau noir doublé d'her-
mine

,
à queue trainante de deux ou trois aunes. Elles ne

peuvent pas porter des étoffes de couleur éclatante
5

mais
bien modefi:e, comme le noir

,
le brun

,
le blanc, & des ru-

bans de même
>

& elles sont toû jours habillées de noir à
l'Eglise. Entre les redevances qui sont duës à ces Dames, il

y en a une qui est assez particulière ; c'est que tous les ans le
Lundi de la Pentecôte

,
le village de saint Maurice situé au

pied de la montagnedu Balon,l'unedes montagnes de Vosge,
leur donne de la neige : on met cette neige dans deux mor-
ceaux d'écorce d'arbre au Choeur

,
l'un devant le siége de

rAbbesse, l'autredevant celui de la Doïenne î 6c si le village
de saint Maurice manque à donner cette neige

,
il est obligé

de donner deux bœufs blancs.
Joann. Mabillon, Sæcul.Benediél. 2. Annal. Ord. S. Bened.

Tom.1. & Lettre à un deses amis
,

touchant l'Abbaie de Re-
miremont. Antoine Yepes

,
Chroniq. generales de l'Ordre

de saint Benoît Tome II. Bulteau, Histoire de l'ordre desaint
Benoit Tome 7. Inventaires des Titres de Lorraine au irefor
des Chartres du Roi>& Mémoires manus 'c,,Its.
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CHANOI.
NESSES D'E-
MWAJL. CHAPITRE L I I.

Des Chanoinejjes d'Epinal, de Poujjay
,
& de Bouxiere

en Lorraine
,

de jamt Pierre, & de fainte Marie à

MetZ.,L Es Chanoinesses d'Epinal nont pas été moins Reli-
eieusesf dans leur origine

, que celles de Kemiremont
„ , ,, • 1 rr .. . ,1leurs voilines

, qu elles ont ImltecS,en lecouant le joug oc ia
Regle de saint Benoît

5 & il en est de même de toutes les

autres dont nous parlerons dans la suite. Elles eurent pour
Fondateur Thierri I. Evêque de Metz. Murisse Evêque
de Madaure s'est trompé, lorsqu'il a dit que saine Goëric ,
trentième Evêque de Metz

,
qui mourut l'an 654. fonda un

Monastere à Epinal en l'honneur de saint Maurice
,

& en
faveur de ses deux filles, dont l'aînée nommée Prtcte, fut la
première Supérieure j & que cette Abbaïe située sur le bord
de la Moselle,s'est renduë recommindable par la multitude
des Dames ou des Religieuses qui s'y sont retirées

, par sa
grandeur, san étendue, & les grands biens qu'elle polledoit:

ce qui y a attiré tant de monde
,

qu'on y a bâti une ville à
l'entour, qui se nomme Epinal, & que quelques Historiens
tiennent que c'est de-là que cette ville appartenoit autrefois

aux Evêques de Metz. Il donne a1Tez àconnoîcre qu'il re-
connoitaulli ce Saint pour le Fondateur de cette ville

,
puis-

que dins la Table des Matieres
,
parlant d'Epinal, il dit po-

fitivement que cette ville fut bâtie par saint Goëric. Cepen-
dant il est certain que non seulement la ville d'Epinal, mais
même l'Abbaïe qui porte présentement le nom de ce Saint,
n'ont éLÔ fondées que plus de trois cens ans après. Ce fut
Dcoderic ou Thierri 1. Evêque de Metz,qui fonda l'une
& l'autre vers l'an 983. Ce que l'Evêque de Madaure
reconnaît en quelque façon

: car lorsqu'il dit qu'il a des Mé-
moires qui portent que Thierri,outre l'Abbaïe de saint Vin-

cent qu'il avoit fondée à Metz
, en fonda encore une autre

àChiumont, cette fondation ne peut être autre chose que
celle de l'Abbaïe d'Epinal, puiCqu'ellefut bade au territoire
de Chaumont dans le Diocèse de Toul. Ce qui prouveque
saint Goëric n'a point été le Fondateur ni de la ville ni de



f'Abbaïe d'Epinal, c'est que lorsque les Bourgeois d'Epiuai
las de la domination des Evêques de Metz, se donnerend'an
1444. à Charles Vil. Roi de France, & lui prêtèrent ser-

ment de fidelité, Conrard Bayer de Poppart Evêque de
Metz) aïant demandé au Roi la restitution d'Epinal, &
voulant prouver qu'ele avoit toujours appartenue aux Evê-
oues de Metz, qui en avoient été les Fondateurs; ne re-
monta point au tems de saine Goëric pour prouver son anti-
quité j mais bien au tems de Thierri I. qui en étoit le pre-
mier Fondateur, aufli- bien que de l'A bbaïe.

Thierri I. aïant donc fondé la ville & l'Abbaïe d'Epinal
vers l'an 83. comme nous avons dit, fit transponer de Metz
le Corps de saint Goëric

,
qui avoit toujours reposé dans

TEglise de S. Symphorien, & le mit dans le nouveau Mona-
siere d'Epinal, auquel il donna le nom de ce Saint. Ce Pré-
lat étant mort avant d'avoir mis dans ce Monasteredes per-
sonnes qui y chantaÍfenr les louanges duSeigneur)saintA dal-
beron 11. y assembla d'abord des Clercs, & donna ensuitece
Monastere à des Religieuses de l'Ordre de saint Benoîr.
C'est ce qui paroît par la Vie de ce Saint, écrite par Richer,
Abbé de saint Symphorien de Metz, Auteurcontemporain,
dont l'original est chez les Peres Carmes Déchaussés de
Clermont en Auvergne, & dont il y a une Copie à la Biblio-
theque du Roi. Primo quidam Clericorum Conventum ad
omnipotentis Dei honorem coadunavit : pojl ,gloriam divini-
tatis quantum in homine est totis viribus omnique conamine
gejliens

,
ancillas Chrifli sub Regulari vita &sub inflitutione

Patris noflri, beati scilicet BtncdiBi, bene edoffas
, Deo &

fanfto Goerico Pontificiservire deflinavit, dans prœdia &
possessiones ,quibus fine inopia & sine indigentia vivere pcf-
sent. Les Papes Alexandre III.Honorius III. Lucius III,
&plusieurs autres Pontifes, prirent ce Monastere sous leur
prote&ion.

Charles VII. Roi de France aïant pris possession de la.
ville d'Epinal en 14-4-4, confirma à ces Religieuses tous leurs
privilèges, franchises, libertés, droits & prérogatives dont
elles joiiissoient, par ses Lettres données à Espinal la même
année î & par d'autres Lettres il les prit sous sa protection &
sauvegarde,aussi-bien que leurs Chanoines, Chapelains, &
autres personnes de leur Eglise, & tous leurs Officiers, Ser-
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viteurs & Vassaux, leur départant pour Gardiens ipeciaux»
les Baillis & Prévôts de Sens, de L haumont & d'Epinal.

Nous avons dit dans le Chapitre précèdent que dès l'an
1466. leur Eglise avoit le titre de Collégiale. C'est ce qui se

prouve par un Acte de la prise de possession de la ville d'E-
pinal & de ses dépendances, par Nicolas, Marquis de Pont-
à-Mouflon, au nom de Jean Duc de Calabre & de Lorraine
ion pere, & du serment de fidelité & d'obéïssance prêté en-
tre ses mains par les Bourgeois d'Epinalqui s'étoient donnés

au Duc de Lorraine,après que le Roi de France Louis XI.
eut cédé leur ville à Thibaut, Seigneur de Neufchatel, de
Châtel sur Moselle,& Marêchal de Bourgogne, qu'ils ne
voulurent point reconnoître pour Souverain j lequel A&e
est passé pardevant quatre Notaires,qui prennent

-

la qualité
de Notaires Apoitoliques ce impériaux en l r,giue ,o-
giale de saint Goëric d'Epinal.Mais quoique leur Eglise eût
le titre de Collegiale,ces Chanoinesses se disoient toûjours
Religieules : car 1 an 1474, Kene Duc de orraine, îuivant
le droit qu'il avoit à son joieux avenement à son Duché, de
pouvoir placer en chaque Monastere de ses Etats une Keli-
gieuse, présenta à l'Abbeile d'Epinal Alix

,
fille de Louisy

Seigneur de Dompmartin
, & d'Isabelle du Châtelet son

Epouse, pour être reçue Dame & Religieuse en ce Mona-
stere, enfuijantpjr elle les droits appartenans à cette Egliser
& lui donner & delivrer tous les biens, .prosits

,
honneurs &

émolumens que les Dûmes prejentées par jes prédecesseurs y
avoient pris & reçus. Mais dans la suite elies ont pris le nom
de Chanoinesses. Elles sont au nombre de vingt. Leur ha-
billement de Chœur est semblable à celui des Chanoinesses
de Remiremont

>
l'Al, btsie

>
la Doïenne

,
& la Secrette , au

lieu de couvre chef, ont une espece de guil11pe)& l'Abbefle»
auili. bien que les autres Chanoinesses, portent en tout tems
& en tout lieu un ruban bleu dela largeur de quatre doirgs.
par dessus répaule droite jusqu'à la hanche gauche

, avec
un nœud au bout.

Jean. Mablli. Annal. Ora. S. Ben,ed. Tom.IV.page 21. Mû-
ridc

,
Hifi. dLs Evéques de Met^> &. Inventaire des Titres de

L''mine
, au Trésor des chartes du Roi.

Il y a encore en Lorraine deux autres Chapitres de Cha-
noiudres Séculières, l'un à Pou!fay,proche la ville de Mire-
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court, l'autre à Bouxieres, à une lieuë de Nancy. Herman
,Evêque de Toul, avoit jette les fondemens du Monastere

de Pouffay ,dans un lieu appelle Port-Suave,qu'ona depuis 1

nommé Poujsay: mais ce Prélat étant mort en 1026. Ion fuc-
cesseur saint Brunon

,
qui fut depuis Pape sous le nom de

Leon IX. le sit achever
,

& y mit des Religieuses
,

qui
dans la suite ont vécu en Séculieres, sous le nom de Cha-
noinesïes. Celles de Bouxieres furent aussi fondées par un'
Evêque de Toul,nommé Gozelin, au commencement du
douzième uécle. Elles étoient autrefois Religieuses de
l'Ordre de saint Benoît

3 mais elles ont sécoüé le joug de
cette Regle pour se séculariser sous le nom de Chanoinesses.

Les Chanoinesses de saint Pierre & de sainte Marie à
Metz

, ne peuvent pas nier qu'elles n'aient été Filles de saint
Benoît, puisque ce n'est que de nos jours qu'elles ont pris le
nom de Chanoinesses, & qu'elles ont renoncé aux vœux so-
lemnels. L'Abbaïe de saint Pierre est très-ancienne j l'on
prétend qu'elle fut fondée par Eleuthere, Duc du Palais des
François, sous les regnes de Thierri & de Theodebert, en-
sans de Childebert,&qu'il assigna à ce Monastere des fonds
suffisans pour l'entretien de trois cens Religieuses, ausquel-
les il donna sainte Waldrée pour Abbesse. Ce Monastere
sur d'abord appellé Haut-Moutier ou Marmoutier

,
& les

Religieuses y vêcurent avec beaucoup de régularité
5 mais

elles avoient déja quitté la Regle de saint Benoît dans le di-
xiéme siécle

,
lors qu'Adalberon I. Evêque de Metz em-

ploïa l'an 960. l'autorité de l'Empereur Othon pour obliger
ces Religieuses à reprendre leur Regle. Elles tomberenten-
core dans le relâchement quelques années après

: ce qui
obligea l'Evêque Adalberon II. vers l'an 1000. d'y apporter
la reforme. Et comme le grand nombre de Religieuses qui
étoient dans ce Monastere pouvoit causer de la confusion

,il fit bâtir un autre Monastere à côté de celuide saint Pierre
pour y mettre une partie de ces Religieuses, & servir de
Noviciat à celles qui y voudroient faire profession de la vie
Monastique. Il fit bâtir d'abord un Oratoire, qu'il dédia en
l'honneur de la sainte Vierge, & y fit mettre un Crucifix ,devant lequel les Novices faisoient leurs voeux (olemnels :
ce qui fit donner le nom de Benit-roeu

,
à la ruë où ce Mo-

nastere étoit situés & les gens simples appellerentce Crucifix



) j.int Benit-Vœu 5 ce nom lui étant resté jusqu'à présenk
Lorsque l'on bâtit la Citadelle de Metz en 1560. ce Mena-
stere fut ruiné, & les Religuuses furent transferées en une
Maison qui appartenoit aux Chevaliers de Malte

,
appellée

le petitsaint jean. Jusques là elles avoient été soùmises au
Monallere de saint l terre, qui fut aussi transféré dans la
ville

5 mais elles se sont soustraites de son obéïssance. Plu-
sieurs Evêques ont tâché inutilement de rétablir la Discipli..

ne Reguliere dans ces deux Abbaïes j mais les Religieuses ,
bien loin d'observer la clôture

,
& de reprendre les obser-

vances Regulieres
, ont voulu vivre en Séculieres,& en por-

ter l'habit. Elles ont au Chœur,comme les Chanoinessesde
Remiremont, de Pouflay & de Bouxieres,un grand manteau
doubléd'hermine: celles de saint Pierre vont à certains jours
en procellion avec les Chanoines de la Cathedrale.

Joan. Mabillon
,

Annal. Bened. Tom. Ill. & lP. Antoine
Yepez

,
Chron. gener. de l' Ordo de saint Benoit,Tom. Il. & y..

Murisse, Hisi. des Evéques de Met{..

CHAPITRE LIII.
Des Chanoinejjes de Cologne, Lindaw

,
BuchaW

>
&.~

autres en Allemagne & en Alsace.

L,ABBAïE de Nôtre-Dame du Capitole à Cologne, r&.
connoîtpour Fondatrice

,
Plestrude, femme de Pépin

Heriltal,-Maire du Palais en Neure
,

& Souverain en
Austrasie. Ce Prince enflé de ses prospérités, s'abandonnaà
toutes sortes de plaisirs, & se laissant vaincre par l'amour im..
pudique qu'il portoit à Alpaïs

,
il répudia Pleé1:rude, êC

épousa Alpaïs, dont il eut le fameux Charles Martel. Ple-
d:rude soufFrant genereusement cette disgrace

,
&avec une

vertu veritablement Chrêtienne, se retira à Colognedans le
Palais qu'on nommoit le Capitale, vers l'an 689. & le con-
vertit depuis en un Monastere de Filles

:
elle le fit bâtir en

l'honneur de la sainte Vierge
,

& y vécut dans une grande
réputation de sainteté, avec Noëtburge sa niéce, fille de sa.

sl('llr, jusqu'à ce qu'elle fût rappelléepar Pépin.
La Regle de saint Benoît fut observée dans ce Monastere,

& il y a de l'apparence que les Religieuses y vivaient encore
dans



dans une observance exad:ede leur Regleau commencement
duonziéme siécle,puisque sainte Adclde avant que de pren-
dre l'habir Monaitique

,
& avant même que de se retirer

dans le Monasterede ViliKe ,f'tit instruite des Ot servances
Régulières par les Religieuses de Cologne, qu'elle alla trou-
ver pour cet effet. Cette fainte étoit fille de Megengoz Comte
de Gueldres, que l'Eglise honore aussi comme Saint. Ce
Comte, entre plusieurs Monumens de pieté qu'il fie ériger à
la gloire de Dieu

,
fonda un Monastere de Filles à ViliKe

,sur le Rhin
,
dans le Duché de Berg

,
& conjointementavec

sa femme Gerberg, il lui assigna des fonds considerables.
Ce Monastere étant achevé

,
saint Megengoz le remit entre

les mains de l'Empereur Othon 111. qui lui accorda les
mêmes Privilèges dont oiiissoient ceux de Gandersheim

,Quedlimbourg & Asinde. Sainte Adelde après la mort de sa

mere, n'aïant plus rien dans le monde qui put 1 empêcher
de se donner à Jesus-Christ, ne voulut plus differer à pren-
dre l'habit Monastique

:
mais afin de ne rien faire avec pré-

cipitation
,

elle voulut s'éprouver pendant un an. Elle ne
mangea point de viande pendant ce rems-là, & usoit des.
mêmes mets qu'elle auroitpû avoir dans le cloîtrej&; quoi-
qu'elle parùt vêtuë à l'exterieur comme les autres Dames

,elle ne portoit sur sa chair que des chemises de laine. Après
cette épreuved'un an, elle alla trouver Bertrade sa sœur
qui étoit Abbesse du Monastere de Nôtre- Dame du Capi-
tole à Cologne, ou les Religieuses vivoient dans une gran-
de réputation

,
& elle s'y fit instruire des Observances

Régulières. Elle voulut persuader à toutes les filles qui
la lervoient de suivre son exemple

,
Se de renoncer aux

vanités du siécle
:

il y en eut quelques-unes qui le firent j
mais les autres resterent dans le monde. Sainte Adelde
aïant fait profession de la Réglé de saint Benoît dans le
Monastere de Cologne, alla à Vilike

,
où elle fut pre-

miere Abbesse
5 & sa sœur Bertrade étant morte l'an 1 012.

elle eut le gouvernement de ces deux Monasteres pendant
trois ans. Elle mourut dans celui de Cologne l'an 1015. les
Religieuses de Vilike

,
à qui elle avoit fait sçavoir sa mala-

die,& qu'elle avoit invitées à la venir voir
,

aïant différé au.
lendemain

,
& l'aïant trouvée morte,ne purent se consoler,

qu'en obtenant le Corps de leur sainte Abbesse, que TAr-?



chevêque de Cologne leur permit de porter à Vilike pour
lui donner la sépulture. CeMonaftere a été brûlé deux fois;
la première dans la guerre que Gebhard TructzetT( qui
quitta l'Archevêché de Cologne pour épouser une Reli-
gieuse de la Maison de Mansfeld ) déclara sur la fin du sei-
ziéme siécle à Ernest de Baviere

,
& à l'Eletlorat de Colo-

gne 5 & la seconde fois par les Suédois, lorsqu'ils vinrent en
Allemagne avec leur Roi Gustave-Adolphe l'an 1630. Il
fut réparé par l'Abbesse Amene-Marguerite de Burscheidt,
qui obtint des Chanoines Reguliers de Budingen,des Reli-
ques de sainte Adelde

, parce que le pillage & le feu n'a-
voient pas épargné celles qui y étoient avant sa dellru-
dion, quoique l'Eglise de la Paroisse, à laquelle le Mo-
nastere étoit joint,soit toujours restée dans son entier. Il n'y
a dans cette Abbaïe que douze Chanoinesses, outre l'Ab-
besse, qui,à l'exemple de plusieurs autres, ont renoncé aux
vœux solemnels, & peuvent se marier. Il y a encore cinq
Chanoines

,
dont l'un fait l'Office de Curé

, & sept Chape-
lains. Aux environs de Vilike l 'o'n trouve aussi un Chapitre
de Chanoinesses, & un autre proche la ville de Bonne,fepa-
rée seulement de Vilike par le Rhein. Quand ces Chanoi-
nesses vont au Chœur, elles ont par delîus leurs robes des
aubes qui leur vont jusqu'à mi- jambe, & par dessus ces au.
bes de longs manteaux noirs,elles ont sur leur tête une espece
de coëfFe de nuit, sous laquelle leurs cheveux flottent sur de
longues fraises. Elles ne peuvent sortir du Monastere sans la
permission de l'Abbesse

5
mais dans la Maison,elles vivent &

sont vêtuës en Séculières. Le Chapitre des Chanoinesses de
Nôtre-Dame du Capitole, est plusfconsiderable que les au-
tres dont nous venons de parler. Il y a deux nefs dans leur
Eglise, dans l'une desquelles ces Chanoinesses font l'Office,
& dans l'autre des Chanoines qui dépendent d'elles

:
à cer-

tains jours de l'année les Chanoinesses vont au Chœur des
Chanoines,oùétant les uns d'un côté,& les autres de l'autre,
ils psalmodient ensemble. L'Eglise de sainte Ursule dans
la même ville, est aussi une Collegiale de Chanoinesses

,
qui

ont aussi des Chanoines. L'Eglise n'efi: pas grande, mais elle
est considerable par le grand nombre de Reliques qui y sont.

Joan. Mabill. AnnaL. Ordo S. Bened. Tom. I. & JI?". Bollan i.»

Afî. SS. Tom. J. Februarii ad diem 5. in Fit, S. Adhclatd i







Herman Stangefol, Annal. Circul. Wejipkal
>

Se Audifret,
Geograph. Tom. III.

L'opinion la plus commune touchant l'origine du Mona-
siere de Lindaw, situé dans la ville qui porte ce nom)en une
isle du lac de Constance, est que le Comte Albert,Maire du
Palais de Charlemagne,en a écé le Fondateur

, avec ses fre-

res Mangold & Udalric
: & on croit que la réputation que

les Religieuses Benedictines qui y furent établiess'attirerent,
tut il grande , que I on bâtit autour du onaere la ville
que l'on voit préfentemeni,qui est devenuë si considerable,
qu'elle a été mise au rang des villes Impériales. Ceux qui
sont de ce sentiment, l'appuïent sur d'anciennes peintures

r
& sur une ancienne Charte de Loüis le Debonnaire

, que
quelques-uns prétendent être de sonfils, Loüis Roi de Ger-
manie. Les Religieuses de Lindaw, qui dans la suite des
tems se sont sécularisées, 6c ont pris le nom de Chanoinesses,
ont prétendu sur la fin du dernier siécle

, en vertu de cette
Charte de l'Empereur Louis le Débonnaire

, rentrer dans la
Souveraineté de cette ville, & soûmettre les habitans à leur
obéïJance,dont ils s'étoient soustraits

:
mais ils s'y sontop-

posés
,

& il n'y a pas lieu de s'en étonner
,

puisqu'aïant re-
noncé à la foi de leurs Peres pour embrasser les erreurs de
Luther, & s'étant soustraits de l obéïssance qu'ils devoient à
1 hglile Romaine, ils ne veulent point le loumettre a la do-
mination de ces Chanoinesses

,
qui sont Catholiques. Le P.

Mabillon
,

dans le deuxième Tome de ses Annales Benedi-
clines, parle des écrits qui ont été donnés de part & d'autre,
pour combattre ou défendre cette Charte de l'Empereur
Loiiis le Debonnaire

:
il apporte aussi son sentiment

5 le pro-
cès entre les Chanoinesses & les habitans de Lindaw n'étoit-
pas encore terminé en 1705.

Il est certain que la ville de Lindaw a été sujette àl'Ab-
besse pendant quelque tems. Elle appartintensuiteaux Ducs
de Suabe

,
& fut enfin reçue au rang des Villes Impériales,

Elle obtint plusieurs Privilèges,principalement celui debat-
tre monnoïe. Les Chanoinesses ont été autrefois très puis-
santes, l'Abbesse devint non seulement Princesse de l'Em-
pire j mais elle avoit encore son Maire du Palais, qui demeu-
roit à Vasïerbourg, & il marchoit ordinairementen si grand
équipage, qu'elle fut contrainte d'ordonner qu'il ne vien-



droit à Lindaw qu'avec douze chevaux. Lorsque l'Abbesse
sortoit du Monaifcere pour quelque cérémonie,l'on portoit
toujours devant elle une épée nuë. Elle a retenu jusqu'à
présent le droit d'envoïerdes Députés aux Etats de l'Empire,
étant comprise dans le Cercle de Suabe s & dans le tems de
guerre elle doit fournir pour son contingent cinq fantassins.
Cette Abbaïe par un privilege special des Empereurs

,
sert

d'azile aux Criminels. L'an 1689. l'Empereur Leopold I.
nomma quatre Seigneurs Allemans pour conservateurs de
cette Abbaïe, & pour en défendre les droits, dont l'un des
principaux est que l'Abbessenouvellementéluë peutdélivrer
un Criminel condamné à mort. Ce C hapitre n'esfc composé
que de l'Abbesse & de quatre Chanoinesses

,
qui sont obli-

gées de faire preuve de noblesse de trois races. Elles sont
vêtues aussi en Séculières

5 & lorsqu'elles sont à l'Eglise elles

ont un grand manteau noir doublé d'hermine.
Joan. Mabill. Annal. Ordo S. Bened.Tom.II.Gaspar Brusch.

Chronolog. Monajler. German. Thomas Corneille
,

Diftion.
Geographique: & Francisc. Petr. Suevi.1, Ecclefiaftica.

Les Chanoinesses de Buchaw sont plus considerables que
celles de Lindaw, par rapport à la Noblesse

3
leur Abbesse

est aussi Princesse de l'Empire, & envoie aussi des Députés
aux Etats de l'Empire

,
étant pareillement comprise dans le

Cercle de Suabe. L'Abbaïede Buchaw fut fondée sur la fin
du neuvième siécle par Adelinde

,
si le d'Hildebrand Duc

de Suabe, & sœur de la Reine Hildegarde. Elle fit cette
fondation pour le salut de l'ame d'Othon Comte de Kessel-
bourg son époux

,
& de trois de ses fils qui furent tués dans

une bataille contre les Hongrois. L'on portoit aussi autrefois
l'épée nuë devant l'Abbesse dans les cérémonies, & elle
fournit pour son contingent pendant la guerre deux Cava-
liers & six Fantassins. Ces Chanoinesses ne reçoivent parmi
elles que des Filles de Comtes ou Barons

,
& les simples De-

moises,'es ne peuvent pas prétendre à ces Prébendes. Il y a
de l'apparenceque ces Chanoinessesont eu autrefois la Sou-
veraineté de la ville de Buchaw, & que les habitans,comme
ceux de Lindaw

,
se sont soustraits de leur domination.Cette

ville est Imperiale, & située dans la Suabe,sur le lac Feder-
zée, à deux heures de Biberach.

Joan. Mabill. Annal. Bened. Tom. 11 1. Gaspar Brusch
,
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Chronolog. Monafl. German. & Audifret, Geog. Tom. III.
Les Chanoinesses de Nidermunster & d'Obermunster à

Ratisbonne, étoient aussi autrefois Religieuses de l'Ordre de
saint Benoît. Celles d'Obermunsterou du Monastere d'en-
haut, sont plus anciennes. Leur Abbaïe fut fondée par la
Reine Hemme, femme de Loüis Roi de Germanie, fils de
l'Empereur Louis le Debonnaire. Ce Prince à lapriere de sa
femme, fit un échange de ce Monastereavec celui de Man-
fée

,
qu'il donna à Bacuric Evêque de Ratisbonne, comme il

paraitpar ses Lettres expediées à Regenspurg l'an 831. & il
donna ensuite celui du Haut-Munster à la femme;,qui l'am-
plifia

,
& lui assigna de gros revenus,aïant choisice lieu pour

la sepulture. Son fils l'Empereur Charles le Gros prit ce Mo-
nastere sous sa proteaion l'an 8S6. & entr autres Privilèges
qu'il accorda aux Religieuses, il leur permit d'élire leurs
Abbesses. Les guerres survenuës en Allemagne aïant causé
le relâchement dans la plûpart des Monasteres

,
celui d'O-

bermunster n'en fut pas exemt ,
les Religieuses avoient

abandonné les ObservancesMonastiques,& commençoient
déjà à vivre en Chanoinesses

,
lorsque Wolfang Evêque de

Ratisbonne, y rétablit la Discipline Réguliere l'an 274. Ce
Monastere aïant été ruiné quelquesannées après

,
l'Empe-

reur Henri 11. le fit rebâtir de fond en comble, & fit dédier
l'Eglise en sa présence l'an 1010. Il donna aussi des terres à
ce Monastere pour l'entretien des Religieuses

: ce qui fut
confirmé dans la suite par l'EmpereurHenri 1V. Ces Reli-
gieuses se sontenfin sécularisées sous le nom de Chanoinesses.
Antoine Yepez met cette Abbaïe au nombre des Abbaïes
princieres, c'est:-à-dire où l'on ne recevoit que des filles de
Princes.

L'Abbaïe de Nidermunster ou du Monastere d'en bas ,eut pour fondatrice Judith
,

fille d'Arnoul le mauvais Duc
de Baviere

,
laquelle épousa Henri, aulli Duc de Baviere

,frere de l'Empereur Othon le Grand
,

& ce Monastere fut
dedié en l'honneur de saint Herard. L'Empereur Othon
11. à la priere de sa femme Adelaïde & de la Princesse Ju-
dith

, en augmenta les revenus. L'Evêque Wolfang y réta-
blit aussi la discipline reguliere

,
& l'Empereur Henri 1 1.

confirma l'an 1002.. tous les privileges dont joÜissoitce Mo-
nastere fondépar son aïeule,& le prit sous sa proteétion,afin



que les Rehgieules qui y étoient pussent mieux observer lâ
Règle de saint Benoît. Les Abbesses de ces deux Monaste-
res, sont Princesses de l'Empire & du cercle de Baviere.
Elles envoïent leurs Députés aux Etats de l'Empire, & elles
fournirent chacune pour leur contingenten tems de guerre
deux cavaliers & six fantassins.

Joann. Mabillon, Annal. ordo S. Bened. Tom. Ill. & II"...
Yepés

,
Chroniq. general. de ÏOrd. de saint Benoit, Tom. ¡r.

Il y a de l'apparence que les Chanoinesses d'EsTen sont
plus considerables que celles dont nous venons de parler

rpuisque leur Abbesse qui est aussi Princeffede l'Empire, &
comprisedans le Cercle de \\7esiphalie,

,
fournit pour son

contingent en tems de guerre deux Cavaliers & 13. fantas-
sins.Elle députe aussi aux Etats de l'Empire,& son Chapitre:
est composé de cinquante deux ChanoinelTes vingt Cha-*
noines. Jen'aipu trouver l'origine de cesChanoinciIes.Leur
Abbaïe est Íieuée dans la ville du meme nom, que quelques-
uns mettent dans le Comté dela Marck

,
& d'autres dans le

Duché de Berg. Elle est sur une petite riviere qu'on nomme
aussi Effw

,
à trois milles du Rhin & de Duisbourg

,
Ôc à usi

peu plus de Dorstenvers le midi. Cette ville est 1 mperiale &
fous la protection des Ducs de Cleves.

Thom. Corneille, Diffion. Gcograph. Tom. II.
L'origine des Chanoinesses d'Andlaw en Alsace est plus

connue. Elles ont eu pour fondatrice, vers l'an 880. Richar-
de femme de l'Empereur Charles le Gros. Ce Prince qui
avoit l'esprit foible

, conçut de la jalousie contre sa femme
>

& la soupçonna même d'adultere avec Liutward Eveque
de Verceil, qui tenoit lapremiere place dans la faveur de
l'Empereur.Il la répudiadans une Asseinbléedes Etats qu'il
tint en Allemagne

?
& jura qu'il ne l'avoit jamais touchée;

quoiqu'il y eutdix ans qu'ils susTent ensemble. L'Impera-
Trice voulut se purger de ce crime par un combatparticulier,
ou par l'attouchement du fer chaud j mais quoiqu'elle fût
reconnue pour innocente, le divorce se fit, 6c elle entradans
le Monastere d'Andlaw qu'elle avoit fait bâtir en AHace

vers la montagne deVorge, o'ti elle vécue si saintement qu'elle
a merité que l'Eglise lui ait déféré un culte public

,
Dieu

l'aïant favorisée du don des miracles pendant sa vie, & après
sa mort. Ces Chanoinesses qui sont au nombre dedouze,
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ont été Religieuses de l'Ordre de saint Benoît dans leur ori-
gine. Il y en a encore d'autres en Allemagne que nous paf-
ions sous silence

3 comme peu considerables
, & nous par- J

lerons dans la suite decellesqui sont Protestantes.
Joann. Mabill. Annal. Ordo S. Bened. Tom. Ill. pag. 160.

& Gaspar Brusch
>

Chronolog. Monafier. Germ
Les Chanoinesses de Hombourg n'ontpas moins professé

la Regle de saint Benoît que les autres dont nous venons de
parler.CeMonastere fut fondé vers le milieu du septiéme sié-
cle par Attic Duc de Germanie,qui le donna à sa fille sainte
Odille. Ce Monastere étant situé sur une montagne fort es-
carpéequi en rendoit l'accès très difficile, cette Sainte en fit
bâtir un autre au pied de la montagne ,

auquel on donna le
nom de Niderœunfler ou Monastere d'en bas

,
& elle y joi-

gnit un Hôpital pour recevoir les pellerins
:

elle étoit aussi
Superieure de ce Monastere ; mais elle demeuroit ordinai-
rement à celui qui étoit sur la montagne > on célébre la
Fête de cette Sainte le 13. Décembre

: ce qui a fait conjec-
turer à quelques-uns qu'elle étoit mortece jour-là

, vers l'an
760. selon l'opinion de ces mêmes Ecrivains

,
fondés en cela

sur quelques anciens titres
,

Ot1 il paroît qu'elle vécut jus-
qu'à 1 "âge de 103. ans ,

6c qu'elle vivoit encore l'an troisiéme
du regne de Pepin le Bref Roi de Francerc'estceque rappor-
te Jean Ruys

,
dans ses Antiquités de la Vosge, qui prétend

aussique ces Religieuses vivoient sous la Regle de saintAu-
gustin. Mais le Pere Dom Mabillon en réfutant un Auteur
Anonime

,
qui disoit que sainte Odille avoit préferé la vie

canonique à la Monastique
,

dit positivement qu'elle & ses
filles professoientanciennement la Regle de saint Benoît, 6c

que cet Auteur parloit apparemment selon l'état où étoit
de son tems le Monastere de Hombourg, dont les Religieux
ses avoient déjà quitté l'Institut de ce saint Fondateur pour
se faire ChanoinelTesSéculières. L'habillement de ces Re-
ligieuses consistoit en une robbe, un manteau & un voile
noir :

elles portoient anciennement leurs cheveux cordonnez
en deux tresses, qui paroiss'oientpardevant:

:
dans la suiteelles

ajoûterent l'hermine à leurs manteaux,commeon le peut voir
dans la figure suivante, qui represente une ancienne Reli-
gieuse de Strasbourg, dont l'habillement est le même que
celui des Religieuses de Hombourg.



On ne sçait pas positivement le tems auquel les Religieu-
ses de saintEtiennede Scrasbourg quittèrent laRegle de iainr
Benoîtpour se faire Chanoinesses Séculières. CeMonastere
fut fondé par Adelbert fils aîné du Duc Attic, environ dans
le même tems que celui de Hombourg. Accala fille du même
Adelbert en futpremiere Abbesse, sélon quelques Auteurs:
elle y vécut saintement avec ses filles, qui dans la luitedes
tems aïant abandonné leur premier état de Religieuses pour
se faire Chanoinesses Séculières, se laisserent enfin séduire
par Martin Bucer

,
lorsqu'il commença à prêcher les er-

reurs de Zuingle
, vers le milieu du seiziéme siécle, & en>

brasserent l'hére1Ïe dans laquelle elles on!:persévère jusqu'en
l'an 1681. que cette ville s étant soûmise à Louis X1V.
Roi de France

, ce Prince dont le zele pour la Foi Catholi-
que rendra la memoire chere & respeé1:able jusqu'à la fin
des siécles, défendit à ces Chanoinesses de recevoir des No-
vices à l'avenir

,
& donna leur Manon aux Religieuses de la

Visitation de Notre-Dame. Il y en a encore quelques-unes
qui prennent toujours le titre de Chanoinesses de S. Etien-
ne de Strasboug

:
mais elles n'ont plus d'Eglise

: ce qui est
à remarquer, c'est que leur Abbesse,quoiquehéretique,étoit
insta'ée par l'Evêque de Strasbourg

,
& qu'elle ne pouvoit

se marier.Voilà leur habillementqui leur étoit commun avec
les Religieuses de Hombourg

, commenous l'avons déja dit
ci-dessus

:
celles qui restent présentement

,
sont habillées

comme les Séculières, ainsi nous n'en donnons point de des-
fein,

Joann. Mabill. Annal. Bened. Tom. 1. p. 49o. Jean Ruys,
ant. de Fofge. liv. 4. chap.. 8.

Chapitre L1V.
Des Chanoinesses de Nivelle, de Mons

5

de Maubeuce,
de Denin & de quelques autres lieux en Flandres.

1 L'en cst de même des Chanoinesses Séculieres de Flan-
dres que de celles dont nous avons parlé dans les Chapi-

/ 1 •• / r rr* R\ i. R 1 1 . 'tres preceaens , aia.ntecea.uiit KelIgIeules dans Leur origine.
Celles deNiveLle furent fondées par Itte ou Idubergefemme
«le Pépin de Landen

5
Prince de Brabant

>
Maire du Palais
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lequel elles s agenouillent pendant la Metre. A l'Evangile
elles tiennent à la main une épée nuë, & à la fin de la MdTe
un GentilhoIllme,après leur avoir donné l'acolade leur donne
trois coups du plat de l'épée sur le dos, les reçoit ainsi
Chevalieres de saint Georges. Leur habillementconsiste en
un corps de jupe blanc avec des bandes de velours noir par-
devant

,
des manches de toile fort amples, un autre| morceau

de toile qu'elles mettent depuis la ceinture jusqu'à mi-jam-
bes

,
& fait en façon de surplis. Elles ont par dessus un man-

teau noir doublé d'hermine. Elles ont aussi une fourrure de
petit gris au bas de leur jupe, une fraise autour du col,& la
tête couverte d'un voile blanc,de soïe. L'Abbesse est Dame
de Nivelle, tant au spirituel qu'au temporel. Il y a dans le
même Chapitredes Chanoines qui font leur service dans une
Eglise voisine, & en certains jours de l'année ils viennent
dans le Chœur des Chanoinesses

,
oii ils psalmodient avec

elles.Dans le Chapitre l'Abbesse présideaux Chanoines &
aux Chanoinesses, & ils pourvoïenttous ensembleaux Bene-
fices vacans par la mort ou par le mariage des Chanoinesses.

Joan. Mabill. Annal. Ordo S. Bened. Tom.l, Yepez)chron.
général, de l'ordre de saint Benoît,Tom. //.ModestedeSaint-
Amable,Monarchiefainte de Prancej & Bousainoaut., Voiage
des Païs-Bas.

Les Chanoinesses de Mons reconnoissent sainte Vaudru
pour leur Fondatrice. Elle étoit fille du Comte Wa'bert
Prince du Sang-Roïalde France &de la Princesse Bertille,
& fut mariée au Comte Madelgaire plus connu sous le nom
de saint Vincent des Soignies

,
qui se ie'para d'elle pour se

faire Religieux à Aumont sur Sambre. La Sainre après cette
séparatioil demeura encore deux ou trois ans dans le monder
mais aïant pris la résolution d'y renoncer ,

elle (e retira par
l'avis de saine Guilain son Directeur en un endroit solitaire
de la montagne de Caltrilloc. Elle fit acheter la place par un
Seigneur nommé Hidulphequi est aussi honoré comme saint,
8c qui avoit épousé sainte Aïe sa parente. Elle le pria d'y
faire préparer une cabane où elle pût se renfermer pour ser-
vir Dieu. Hidulphe fit plus qu'on ne lui avoit demandé

,
il

bâtit sur la place qu'il avoit achetée un Monasteremagnifi-
que qui ne convenoit point à la pauvreté que sainte Vau-
dru vouloit embrasser. Elle ne voulut point y loger, & le
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Ciel favorisant son inclination
,

il arriva peu de jours après
qu'un veut impetueux renversace bâtiment.Saint Hidu phe

pour se conformer au desir de la Sainte
,

lui bâtit, une petite
cellule avec une Chapelle où elle alla demeurer après avoir
reçu le voile sacré des mains de saint Aubert Evêque de
Cambrai. Plusieurs femmes nobles voulurent se mettre sous
sa conduite. Le lieu parut trop étroit à sainte Aldegonde sa
sœur, pour y recevoir les personnes qui se présentoient à
sainte Vaudru

5
c'efi: pourquoi elle l'exhorta de venir avec

ses Religieuses dans le Monastere qu'elle avoit fait bâtir à
Maubeuge

5
mais Vatidru qui n'aimoit que la pauvreté ne

voulut pas quitter sa solitude qui devint en si grande réputa-
tion & si frequentée qu'on y bâtit une ville considerablequi
est aujourd'hui la Capitale du Hainaut, & ce pauvre Mo-
nastere a été changé en un riche Chapitre de ChanoindTcs.
Sainte Vaudru mourut l'an 658.& se voïantproche de sa fin

en présence des Religieux .& des Religieuses (carceMona-
siere étoit double ) elle nomma pour lui succeder Ulfetrude
sa niéce

,
qui n'avoit que vingt ans 3 mais qui avoit toujours

été élevée sous ses yeux depuis le berceau.
Les Comtes de Hainaut prenoient autrefois la qualité

d'Abbés Seculiers
,

Avoüés
,

Gardes
,

Juges, Protecteurs ;
& Défendeurs tant de cette Eglise que des biens qui en dé-
pendoient

, mettant en leur place pour gouverner les filles

une Abbesse qui avoit une si grande autorité & préémi-
nence , que c'étoit elle qui recevoit & mettoit en possession
du Comté de Hainaut & de la dignité Abbatiale les nou<
veaux Comtes. Ils faisoient serment de maintenirles privile-
ges ,

libertés, exemptions & possessions de cette Abbaïe 3

mais elle a perdu depuis
,
pluueurs terres & jurisdidions

qui lui ont été ôtées. Ce Chapitre est composé de trente
Chanoinesses. Il y aaussi eu des Chanoines dans cette Eglise,
mais les Chanoinesses les en ont chassés 8t ils n'y font point
de service,si ce n'est quelques prieres qu'ils sont obliges d'y
venir dire tous les ans. Nous donnons ici trois différentes fi-
gures de l'habillement de ces ChanoinesTesj la.première re-
presente l'habillement qu'elles portent pendant la premiere
année de leur receptioni la seconde l'habillement qu'elles
ont pendant la seconde année 5 & la troisiéme celui qu'elles

portent toujours après ces deux premieres années, pendant



lesquelles elles sont appellées écolieres. Elles sont obligées de
faire jurer la verité des preuves de leur noblesse par deux
Gentilshommesaïant l'épée nuë à la main.

Sainte Aldegonde sœur de sainte Vaudru voulant l'imi-
ter dans le renoncementqu'elle avoit fait au monde, & évi-
ter les poursuites d'un Seigneur qui la recherchoit en ma-
riage,sortit secretement du château de Courtsoreou samere
qui étoit veuve demeuroit, & se retira dans un lieu solitaire
appelle Melbode & aujourd'hui Maubeuge sur la Sambre,
où elle demeura quelque tems cachée. Elle alla trouver en-
suite saint Amandqui étoit auMonastered'Aumont,& saine
Aubert de qui elle reçut le voile de Religieuse & l'habit
Monastique. Etant retournée à Maubeuge elle vendit touc
ce qu'elle avoit de pierreries & de joïaux

,
& en distribua le

prix a diverses Eglises & a d'autres lieux de pieté ausquels
'elle donna les biens qu'elle avoit en fonds de terre. Elle fit
bâtir un Monastere à Maubeuge

,
& en fit consacrer l'E-

glise par saint Aubert sous l'invocation de la sainte Vierge.
Elle y assembla un grand nombre de Vierges & y mit aussi
des Religieux pour leur administrer les Sacremens. Enfin
après avoir gouvernésa Communauté pendant plu sieurs an-
nées

,
elle mourut l'an 683. celles qui sont venuës après elle,

ont renoncé vers le douziéme siécle aux vœux folemnels

pour se séculariser aussi-bien que celles de Nivelle & de
Mons, 8c ont formé le Chapitre de Maubeuge.Ces Chanoi-
nesses ont le gouvernement de la ville & de son territoire 8c
lajsdictiol-i soit au civil soit au criminel.Elles faisoient au-
trefois battre tous les ans certaines petites monnoïesde plomb
appdlées Mites avec l'effigie de sainte Aldegonde. Douze de
ces petites piéces revenoient à un denier ou gros de Flandres,
& avoient cours dans tout le Hainaut jusqu'à Bruxelles. Il
ne suffitpas pour être reçue Chanoinesse de Maubeuge de
faire preuve de noblessede seize quartiers

,
il faut que la no-

blesse soit si ancienne qu'on n'en connoisse pas l'origine:l'ha-
billement que ces Chanoinessesportent presentementest peu
ou point different de celui des autres Chanoinesses de Flan-
dres. Ainsi nous nous contenterons de donner ici un dessein
d'un habillement que _portoient autrefois les Abbesses de
Maubeuge

,
tel qu'il se trouve dans un ancien manuscrit de

l'Abbaïe de saint Amand, qui consistoit en un voile blanc







obCur, un manteau violet parsemé de fleurs
, une robe

rouge bordée de petit gris
,
tombant jusqu'à mi jambe, sous

laquelle il y en avoit uneautre blanche, qui descendoit jus-
qu'aux talons. Pour ce qui regarde le manteau le Pere Ma-
bi110n croit que les fleurs dont il est semé

,
sont de l'invention

du Peintre
: car il dit que l'on trouve dans un autre manus-

crit du comqa£ncement du XI. siécle, une autre Abbesse qui
a le même habit & le même manteau ,

mais sans fleurs, &
qu'elle est accompagnée d'une Religieusequi n'a pour habil-
lement qu'un voile & une coule: ce qui confirme que ces
Chanoineflesont été originairement Religieuses.

Voïez pour Mons & MiJubeuge. Joan. Mabill. Annal.ord.
S. Bened. Tom. I. Yepés

,
Chroniq. General. de VOrd. de saint

Benoît Tom. II. Modeste desaint Amable, Monarchie Jàinte
de France.Boufingaut, Foiage des Pal«s-Basj & Guichardin,
Hijt. des Pais-Bas,

Sainte Beghe qui étoit aussi sceur de sainte Gertrude, se

voïant veuve du Duc Ansigilde qui avoit été assassiné,& du-
quel elle avoit eu Pepin I-leristal qui fut pere de Charles-
Martel

, ne voulut point écouter les propositions qu'on !ui fit
de pafser à de secondes noces. Elle alla à Rome & obtint du
Pape Adeodat des Reliques de quelques Saints, avec un
morceau de la vraïe Croix

,
des pierres teintes du sang de

saint Etienne, & une partie des chaînes de saint Pierre. Elle
fonda à ion retour l'an 696. le Monastere d Andenne situé
entre Namur& Hui, proche la riviere de Meuse, & en mé-
moire des sept principales Eglises de Rome qu'elle avoit vi-
fitées.elle en fit bâtir sept à Andenne, dont la principale fut
dédiéeen l'honneur de la sainte Vierge, & les six autres sous
l'invocation de saint Sauveur,de saint Pierre, desaint Jean,
de saint Etienne

,
de saint Michel

,
& de saint Lambert, &:

elle p2.rtagea à ces Eglises les Reliques qu'elle avoit appor-
tées de Rome. Il ne lui ressoit plus qu'à peupler ce Mona-
stere de Religieuses d'une sainte vie. Il ne lui en parut point
de plus parfaites que celles qui avoierrt été formées par sa.
sœur sainte Gertrude. Elle fut à Nivelle pour ce sujet,&
Agnès qui en étoit pour lors Abbesse lui en accorda six, &
pour comble de faveur elle lui donna des Livres & une par-
tie du lit de sainte Gertrude qui attira une nouvelle bene-
di&ion sur ces habitans d'Andenne, en faveur desquels
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Dieu fit plusieurs miracles, tant pour manifester la. sainteté
de sa servante'que pour récompenser la dévotion de ceux
qui l'invoquoient dans leurs besoins. Sainte Beche en fut la.
premiere Superieure:ses Religieuses s'engagerent au service
de Dieu pour toujours & par une siabilité perpetuelle

,
mais

elle ne les gouverna pas long-tems
,

étant morte deux ans
après. CeMonastere a été changé en un Chapitre de Cha-
noinefles qui sont au nombre de trente ,

& il y a aussi dix
Chanoines qui leur servent de Chapelains. Ces Chanoines-
ses n'ont jamais eu d"Abbesses

,
les Comtes de Flandres en

ont toujours été les Abbés, & en cettequalité ils disposentdes
Prébendes lorsqu'elles vaquent. Les principales dignités de
ce Chapitre sont celles de Prévôté

,
de Doïenne

,
d'Esco-

lâtre,& de Chantre.Elles ont la collation de plusieurs Bene-
si ces & Cures. Ces Chanoinessesportent un surplis étant au
Chœur avec un long manteau noir doublé d'hermine.

Joan. Mabillon, Annal. ordo S. Eened. Tom.J. Petr. Coëns,.
Difquifit. Hifioric. de origine Beghinarum Belgii. Modeste de
saint Amable

,
Monarchie fainte de France.

Le Chapitredes ChanoinessesdeMuniter.Belise, au Dio-
cêse de Liege, a été aussi dans son origine un Monasterede
Relieieuses bâti par sainte Landrade. Elle étoit niéce ou pe-
tite-fille de saint Arnoul de Metz, &

,
selon quelques uns ,fille d'Ansigilde,& de sainte Beghe, & (œur de Pepin He-

ristal. Aïant pane ses premieres années avec beaucoup de
pieté

,
les parens la voulurent marier j mais elle leur déclara

qu'elle vouloit demeurer vierge. C'eH: pourquoi ils lui don-
nerent toute la liberté qu'elle souhaitoit pour se consacrer
plus parfaitement au service de Dieu. Elle se fit accommo-
der une petite cellule, & mena une vie penitente & solitaire,
sans quitter encore sa famille

5
elle se revêtit d'un cilice, 6c

par desiTus d'un habit fort simple & semblable à celui des
Servantes. Son amour pour la contemplation la pressoit fort
de se retirer dans le desert i mais elle étoit retenue par la con-
sideration de sa jeunesse, & par la crainte d'abandonner des
pauvres qu'elle afliftoit. Quand elle fut plus âgée, elle se re-
tira dans un bois qui étoit si affreux par la multitude des bê-
tes farouches dont il étoit rempli, qu'on l'appelloit Bellua ,
ou Retraite des Bêtes. Après la vision d'une croix éclatante

,qui lui apparut dans ce bois
,

elle y fit bâtir une Eglise
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qui fut dédiée par saint Lambert Eveque de Marc. Plu-
sieurs filles &. veuves se rendirent auprès de la Sainte pour
imiter ses vertus, & travailler à lçur salut sous sa direltion.
Telle fut l'origine du Monasterede Belise, qui prit ce nom
après avoir quitté celui de Bellua ou Retraite des Bétes,qu'il
portoit auparavant, & l'on a bâti une petite ville du même
nom à un quart de lieuë de ce Monastere. La mort de cette
sainte Fondatricearriva vers l'an 69o. ou 691. & ce Mona-
siere a été changé en une Communautéde Filles Nobles,qui
ont renoncé aux voeux solemnels, pour se marier quand bon
leur semble

,
à l'exemple des autres Chanoinesses. L'on voit

dans cetteAbbaïe uneLicorne qui a six pieds & demi de long:

on tient qu'elle y a été apportée par une fille d'un Duc de
Bretagne, qui se fit Chanoineiïe en ce lieu, & qu'à cause
d'elle

, cette Abbaïe fut nommée l'Abbaïe de Saint-Amour.
Modestede Saint-Amable, Monarchie fainte de France.

Se Thomas Corneille, Dici. Gerah.
Le bourg de Duonening ou Duhens

>
qu'on nomme pre-

sentement Bénin, & qui eit sur ie chemin de Valenciennes à
I)oüay,est recommandable pa.r une Abbaïe de Chanoinesses
Séculières, que les Bénédictins mettent encore au nombre
de celles qui étoient autrefois de leur Ordre, avant qu'elles
se fussent ieculariiees. Elle fut fondée par laint Adelbert,
Comte d'Estrevan, & sa femme sainte Reine

,
niéce du Roi

Pepin, vers l'an 764. sélon la plus commune opinion,&,sclon
d'autres,l'an 750. Ils donnerent tous leurs biens à dix filles
qu'ils avoient euës de leur mariage;& l'aînée nommée Rain-
f'rede

,
fut la premiere Abbesse de ce Monastere,oùses fœurs

firent vœu avec elle de chasteté
,

& ont toutes merité par
leur vie exemplaire & leurs grandes vertus d'être révérées
comme Saintes.Après la mort de saint Adelbert,sainteReine
n'aïantplus rien qui la retînt dans le monde, se retira avec
ses filles dans le Monastere de Denin, & soit à causequ'elle
en esi la Fondatrice, ou qu'elleen ait été veritablement Ab-
besse, les Peintres ont accoutumé de la représenter avec un
voile blanc sur la tête, & une crosTe à la main. Baudery,
Evêque de Noyon,qui vivoit au commencement du dou-
zième siécle

, & qui a écrit la Chronique des Evêques d'-Ar-
ras & de Cambrai,parlant de cette Abbaïe, dit qu'elle fut
fondée par sainte Kainfrede,qui en fut Abbesse, que quel-
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que tems après ce Monastere déchut beaucoup de 1a splen-
deur, & tomba entre les mains de certains Chanoines

: ma is

que le Comte Baudoüin, par les sollicitations de l'Evêque
Gerard & de Leduin, Abbé de saint Waast,le rétablit dans
son premier état

, y faisant revivre la Discipline Reguliere
sous la Regle de saint Benoît, &. la conduite de l'Abbesse
Ermentrude.

Ces Chanoinesses étoient autrefois Dames du Comté
d'OErevan 5

mais la Souverainetéde ce Comté étant venue
au Roi comme Comte de Hainaut,les Chanoinessesont seu-
lement conservé le titre de Comtesses d'Oftrevan. Ce Cha-
pitre est composédedix huit Chanoinesses, qui doiventfaire
preuves de NobleiTe de huit quartiers. Leur habit est assez
semblable à celui des Chanoinesses de Nivelle, à l'exception
qu'elles n'ont point de fraise, & qu'elles ont seulement un
mouchoir de cou attaché avec trois rubans noirs :

elles ont
aussi à leurs corps de jupes quelques bandes de velours noir
de plus que celles de Nivelle 5 & quand elles sont hors du
Choeur

,
elles mettent par dessus leurs habits un ruban noir

brodé d'or
,

auquel est attachée une Médaille d'or avec l'i-
mage de sainte Rainfrede, qui est reconnuë pour Patronne

ce cette Abbaïe.
Joan. Mabill. Annal. Ord. S+Bened- MOdesie de S. Amablcj,

Monarchie jainte de France
>

& Thomas Corneille, Diction*
Geographique.

CHAPITRE LV.
Des ChanoineJJes de Gandersheim, Quedlimbourg

,
Her-

ford, & autres ChanoineJJes Protestantes en Allemagne.,

AU milieu de l'Hérésie dont une partie de l'Allemagne
& les Provinces du Nord ont été inférées, les Monar

1 r-11 1 r 1 • rT T Â-Âiteres de nues ont eu. ces îorts aiixerem. uns um tic
tellement détruits

r
qu'il n'en reste plus que la mémoire ;

d'autres ont été changés en des usages profanes. 11 y en a
qui ont conservé la pureté de la, Foi, & se sont maintenus
dans les Observances Regulieres

,
& d'autres enfin où les

Relio,ir,oses qui avoient déja renoncé aux vœux folemnels"

pou-rvivre en Chanoinesses Séculières
. ont daos ce dernier

état
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ctatembrafle l'Hérésie de Luther. Telles sont les Chanoi-
neifes de Ga: dersheim

,
de Quedlimbourg, d'Herford, &r

quelques autres en Allemagne, dont nous allons rapporter
l'origine, n'aïant dessein de parler que de celles qui prennent
la qualité de Chanoinesses

:
c'eit pourquoi je ne dirai rien

de quelques autres MonaHères
, qui se trouvent dans le

Roïaume de Dannemarck
, ou les Religieuses aïant renoncé

à la Foi Catholique
, ont toujours vécu en Communauté

sous l'obéissanced'une Supérieure, gardé une uniformité
dans l'hlbillcment,commeont fait les Religieusesde l'Ordre
de saint Dominique à Copenhague,qui après avoir embrassé
l'Héréiie, ont toujours gardé la vie commune,& sont habil-
lées de même que les Filles de la Communauté de sainte
Géneviéve à Paris, qu'on appelle les Miramiones,dont nous
donnerons une Efhmpe dans le 8. Tome de cetteHistoire,

L'Abbaïe de Gandersheim,dans la Principauté de Wol-
fembutel, à trois lieuës d'EymbeK

,
& à six de Goslar,dans

l'Evêché d'Hildesheim, a été l'une des plus considerables
d'Allemagne; & Yepez la met au nombre des quatre Ab-
baïes Princieres,où l'on ne recevoit que des filles de Prin-
ces. Elle fut fondée vers l'an 851. par Lutolph le Grand Duc
de Saxe, & Ode sa femme, dont trois de leurs filles furent
successivement Abbeiïes. La premiere fut Hatmode, la fé-
conde Gerberge

,
&: la troisiéme Christine. La Princefre

Sophie, fille de l'Empereur Othon II. en entrant dans ce
Monastere pour y être Religieuse

, y causa de grands trou-
bles. Elle fit bien paroître qu'elle n'y cntroit pas dans un
esprit d*'Iiumi'iité

: car croïant que ce seroit un deshonneur
pour elle, comme fille d'Empereur

,
de recevoir le voile des

mains d'un Prélat qui n'eut pas le Pallium
,

elle ne voulut
pas le recevoir de l'Evêque d'Hildesheim, auquel ce Mona-
itere avoit toujours été Soumis depuis sa fondation

,
& elle

voulutque ce fut l'Archevêque deMayencequi lelui donnât.
Osdage, qui étoit Evêque d'Hildesheim

,
s'y opposa, & les

Evoques qui étoient venus pour aff-ister à cette cérémonie
avec l'Empereur Othon,favorisantl'Evêque d'Hildesheim,
on convint que ce Prélat & l'Archevêque de Mayencc lui
donneroient ensemblele voile,après que sélon la coutumeelle
auroit promis l'obéliTince & la soûmission à l'Evêqued'rlil-
desheim. Leschoses demeurerenten cet état sosisle rette dut



Pontificat d'Ofdage & de Gerdage, & sous les premières
années de celui de Bernard,qui monta sur le siége Episcopal
d'Hildesheim l'an Pour lors le relâchement qui s'étoit
déjà introduit dans l'Abbaïe de Gandersheim

,
alia jusqu'à

un tel excès,que les Religieuses y vivoient sans aucune sub-
ordination. Le luxe & la vaniré y regnoicnt, & l'on n'y re-
connoissoit plus l'autorité de l'Evêque. La Princesse Sophie
malgré l'Abbesse qui s'y opposa fortement, se rendit a'uprcs
de l'Archevêquede Mayence, & demeura plus d'un an dans
son Palais. L'Evêqued'Hildesheim l'avertitplu sieurs fois de
retourner dans son Monasterejmais ses remontrances furent
inutiles. Elle anima l'Archevêquede Mayence contre lui,
& oubliant ce qu'elle lui avoit promis le jour de sa conse-
cration, elle publia qu'elle n'avoit point reçu le voile de ses
mains 3

mais bien de celles de l'Archevêquede Mayence
,

que Gandersheimn'étoit point de sa jurisdiclion, & qu'elle
ne devoit pas lui obéïr,& étant retournée en son Monastere,
elle excita aussi les autres Religieuses à ne point reconnoître
l'Evêque d'Hildesheim.

En effet le tems approchantqu'on devoit faire la Dédicace
de la nouvelle Egli(edc ce Monastere

,
la Princesse Sophie

à qui l'Abbesse avoit donné le soin de pourvoir à tout ce qui
seroit necessaire pour la cérémonie

,
invita l'Archevêquede

Mayence, & le jour fut fixé à la Fête de l'Exaltation de la
sainte Croix. L'Evêque d'Hildesheim,qui de son côté avoit
été prié par l'Abbesse de faire ce jour là la cérémonie, pro-
mit de s'y trouver. Mais l'Archevêque de Mayence voulut
differer jusqu'à la Fête de saint Matthieu, & le fit signifier à
l'Evêque d'Hildesheim

>
qui ne pouvant s'y trouver ce jour-

là,vintà Gandersheimle jour de l'Exaltation de la Ste Croix,
pour consacrer l'Eglise, comme il en avoit été prié par
l'Abbesse: mais au lieu d'y trouver ce qu'il falloit pour la cé-
rémonie, il y trouva au contraire des personnes apostées pour
l'insulter

:
il dit néanmoins la Messe en présence des Reli-

gieuses, qui étoient fort animées contre lui, & les obligea à
porter leurs offrandes & recevoir la bénédiction. Le Prélat
au milieu de la Messe fit une exhortation pour consoler le
peuple, qui murmuroithautement de ce qu'on traitoit son
Evêque si indignement, & à la fin du discours il défendit
que l'on fît la Consecration de l'Eglise sans son consente-



ment : ce qui irrita si fort les Religieuses
, que loriquelles

présenterent leurs offrandes, elles les jetterent par terre avec
indignation, en disant des injures à leur Evêque. L'Arche-
vêque de Mayence vint à Gandersheim le jour de saint
Matthieu pour faire la Dédicace. L'Evêque d'Hildesheim
ne s'y trouva pas, & envoïa à sa place E K Kéhard, Evêque
de Sleswich

, que les guerres avoient obligé d'abandonner
son Diocese. Il s'opposa au nom de l'Evêque d'Hildesheim
à toutes les entreprises de l'Archevêque, & la consecration
de l'Eglise fut suspenduë. Bernardeut recours à Rome; l'on
y tint un Synode l'an 1001. pour terminer ce differend

,
&

l'on y donna gain de cause à ce Prélat j mais à son retour de
Rome étant allé à Gandersheim,il y trouva des gens en ar-
mes , tant de la part de la Princesse Sophie que de l'Arche-
vêque de Mayence, qui l'obligerentde seretirer. L'on tint
encore plusieurs Assemblées d'Evêques en Allemagne pour
le même (ujet)& cette affaire ne fut terminée que l'an 1007.
la Jurisdiftion de ce Monastere fut entièrement adjugée à
1 Eveque d Hildesheim

, qui fit enfin la Dédicace de 1 Egli-
se, & l'Archevêque de Mayence aïant reconnu sa faute
dans le Concile de Francfort, renonça à toutes les préten-
tions qu'il pouvoit avoir sur Gandersheim, & pour témoi-
gnage il donna à l'Evêque d'Hildesheim une Crosse ou Bâton
Pastoral. Aribe Archevêque de Mayence

,
voulant renou-

veller cette querelleen IOl4.l'EmpereurConradII. l'en em-
pêcha j mais la Princesse Sophie qui avoit été faite Abbesse
de Gandersheim après la mort de Gerburge) ne cessa point
d'inquiéter les Evêques d'Hildesheim au sujet de la Juris-
diction. Elle reconnut sa faute avant que de mourir, &, elle
alla trouver l'Evêque saint Godard

,
qui renoit pour lors le

liège d'Hildesheim. Elle lui promit toute sorte de satisfac-
tion 5 & ce Prélat qui étoit malade, lui aïant répondu qu'il
examinerait cette affaire, il lui donna terme jusqu'a la Fête
de la Purification de la sainte Vierge

: Sophie qui appré-
hendoit la mort luidit: Plût a Dieu que ce jour-lànous trouve
en bonne fanté l'un & l'autre L'Evêque a ces paroles lui
répliqua

: Nôtre vie ejq entre les mains de Dieu > mais quel-
que chrIe qui arrive nous discuterons certainement cette af-
faire devant le veritable Juge au jour de la Fête de hPuri-
jication de la fainte Vierge. La chose arriva comme le Saine



1 avoit prédit
: car il mourut huit jours après, te l'Abbeue

Sophie le jour de la Purification de la saillie V ierge de l'an
10)8.

L'on ne put réparer les désordres que cette Abbefleavoit
causés à Gandersheim.Les Religieules qui à son exemple vi-
voient en seculieres s'accoatumerent à cette maniéré de vie,
6c aïant renoncé à la Réglé de saint Benoît,aux Observances
régulieres, & aux voeux solemnelsdès le onziéme siécle,elles
cmSrasserentfacilement l'Herésiede Luther lorsque toute la
Saxe en fut infeélée,ce qui arriva sous le gouvernement de
l'Abbe{se Claire,fille d'Henri 11 \ .dit leJeune,Ducde Bruns-
wich

,
qui épousa dans la suite Philippe de Brunswich Duc

deGubenhagen son cousin,& mourut en 155)5. Il y a eu aussi
plusieurs autres Princesses de la même Maison qui ont été
AbbetTesde GandersheimicommeDorothée-Augustemorte
en 1611.Chriine Sophiede.Bruns\ ich qui épousa en 1681.
Augufie Guillaume ion cousin germain. La Princesse Hen-
riette Christine de Brunswich Wolfenbutel luisllcceda;
mais l'an 1711. cette Princesse,après avoir renoncé à la qua-
lité d'Abbesse de Gandersheim, abjura le Luthéranismeen-
tre les mains de l'Abbé de Corvey

,
& reçut le Sacrement

de Confirmation à Ruremonde par les mains de l'Evêque
de la même ville. Ce Monastere a été si considerable que
Bruschius qui écrivpit en 1550/dit que dans ce tems-là

,
il

avoit encore pour Vassaux non seulement des Princes de la
Maison deBruns'X'ich

,
mais aussi de celle de Saxe & de

Brandebourg 5c plusieurs Barons & Seigneurs d'Allemagne.
L'Abbeiïe eit Princesse de l'Empire

,
mais non pas imme-

diate
,

& elle n'envoie pas des Députés aux Dietes. La
Religieuse Rofwid qui s'est renduë célébre par les ouvrages
qu'elle a composés en vers Se en prose

,
étoit Professe de ce

Monan:ere. Elle parlaitle Grec & le Latin avec facilité. Elle
écrivit en vers à la priere de l'Empereur Othon II. & par
ordre de Gerberge son Abbesse un Eloge Historiquede la.
vie d'Othon premier,& depuis,le martyre de saint Denis, &
de saint Pelage avec d'autres ouvrages. Elle mourut l'an
067.

Joan. Mabill. Annal. Bened. Tom. 7/7. & Ir. & Gaspar.
Bruschius

,
chronolog. Monafler. Germ.

J-'Abbaïe dherfo"rd,située dans la yille de ce noin,sur la



riviere de Vehra dans le Comté de Ravensbourg,a eu le
même sort que celle de Ganderslieim. Elle fut fondée par
Louis Roi de Germanie l'an Su. ce Prince aïant fait bâtir
pour des hommes l'Abbaïe de Corbie la neuve sur le mo-
delle de celle de Corbie en France

,
voulut aussi avoir un

Monastere de filles en Allemagne semblable à celui de Nô-
tre- Dame de Soissons

,
d'où il fit venir Tette qu'il fit pre-

miere Abbesse de l'Abbaïe d'Herford dont l'Eglise fut dé-
diée à sainte Pusine

,
aprés que l'on eut apporté de France en

Allemagne le Corps de cette Sainte. Ces deux Monasieresen
produisirent beaucoup d'autres non seulement en Allema-

gne, mais encore en d'autres Provinces. Celui d'Herford fut
premièrement ruiné par les Huns ou Hongrois l'an 533. &
après qu'il eut été établi, il fut pillé par l'avarice de Thied-
niart ,

frere de Bernard Duc de Saxe & de Godeste qui en
étoit Abbesse : il en emporta les trésors i mais MainVerc
Evêque de Paderborn l'aïant fait comparoître dans un Sy-
node

,
le condamna à restituer à ce Monastere trence talens,

8c Thiedmartne pouvantpaïer une si grosse somme
,
céda à

ce Monastere des terres qui lui appartenoient. Cette Ab-
baïe fut rétablie dans sa premiere splendeur, & l'Abbesse
Godeste y renouvella les Observances Régulières que les
Religieuses abandonnèrentau commencementdu douzième
siécle,& elles ont eu enfin le malheurde tomberdans l'Heré-
sie qu'elles embrasserentl'an 1613. n'aïant pas imité l'Abbaïe
de Corbie la neuve qui a toujours conservé la pureté de la
Foi avec les Observances Régulières sous la Regle de saint
Benoît. L'Abbesse d'Herford est Princesse. de l'Empire & a
rang parmi les Prélats du cercle de Westphalie

, envoïant
des Députés aux Dietes,de l'Empire. Elle fournit pourfon
contingent en tems de guerre six fantassins. Elle étoit autre-
fois Dame d'Herford, mais l'Eleéteur de Brandebourg s'en
empara en 1647. comme étant de la dépendance du Comté
de Ravensbourg.

Joan. Mabill. Annal. Ordo S. Benedicl. Tom III. çr IP. An-
nal. & Monument. Paderbon. çr Annal. Wefiphal.

L'Abbaïede Quedlimbourg situéed,lns la ville du même
nom qui confine les Principautés d'Anhalt & d'Halberftad
avec le Comté de Blakembourg

, a imité celles d'Herford1
& de Gandersheim. Elle fut fondée l'an 5J30. par Henri
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l'Oiseleur Roi de Germanie
>

& sa Femme Maltide en l'hon-
neur de saint Servais. Ils y donnèrent de grands biens & y
choisirent leur sepulture. Cette Abbaïe dont F Abbesse cst
Princesse immediate de l'Empire & du Cercle de la haute
Saxe

, envoie des Députés aux Dictes & fournit pour son
contingent en tems de guerre un cavalier & dix fantassins.
La ville de Quedlimbourg a été long-rems libre & Impé-
riale i mais l'Abbesse avec qui le Magistrat se brouilla aïant
appellé à son secours Ernest Electeur de Saxe son frere, ce
Prince s'en rendit maître en 1477. & prit l'Abbaïe sous sa.

protection. Les Electeurs de Saxe en ont été les Protecteurs
depuis ce tems-la & joiiisTent de la Supériorité territoriale
dans la ville 6c dans son territoire où l'AbbeÍse n'a que la
basse Justice. Il y a eu plusieurs Princesses de la Maisonde
Saxe qui ont été Abbesses de Quedlimbourg

, commeHed-
vige fille de Frédéric II.dit le Pacifique Electeur de Saxe,
morte en 1512. Marie fille de Jean Guillaume Duc de Saxe
Weimar

, morte en 1610. Dorothée fille de C hristian I.aussi
Elet1:eur de Saxe, morte en 1617. Dorothée SophiefiUede
Frederic Guillaume Duc de Saxe Altembourg, morte en
1645. & Anne Dorothée fille de Jean Ernest de Saxe Wei-
mar qui est présentement Abbesse. La Princesse Anne-Mar-
guerite de Brunswichen a été aussi Abbesse,&. ce fut la Com-
tesTe Anne de Stolbcrg qui en 1539. y fit recevoir la Confes-
sion d'Ausboure.

L'Abbaïe de Gerenrode dans la Principauté d'Anhalt à
trois lieues de Quedlimbourgfut fondée aussi pour des Reli-
gieuses de l'Ordre de saint Benoît par le Duc Geron mort
l'an 96S.l'Abbdse est Princesse immédiate de l'Empire & du
Cercle dela haute Saxe, fourniilant pour son contingent en
tems de guerre un cavalier & six fantassins.Elisabeth Com-
tesse de Wied qui en étoit Abbesse v fit recevoir la Confes-
fion d'Ausbourg en 1511. Les Princes d'Anhalt ont depuis
long'cerns l'Advoiierie de cette Abbaïe dont ils païent les
charges qu'elle doit à l'Empire.

Joan. Mabil l Annal. Bened. Tom. III. & Audifret, Geo-
:raph. Tom. Ill.
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Il lui persuade de bâtir un Monastere,
od elle fè retire
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Il convertit un Abbé fort déréglé
,
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,
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,
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,
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Barios, lieu où fut bâti le premierMona-
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,& pourquoi, 183

Baudouin Il. Roi de Jérusalem
,

donne
une Maison aux Templiers
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Beau-Sire

, ce que c'est, 411
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,
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suiv.
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tre, 315
Sa naissance & ses parens ,
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,
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,

316
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,
3 T7
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Abbaïe

,
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l-J mesme.
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,
313

La clôture y est rétablie
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former sa Malson

,
& d'élire un V1fî-

teur , 310
Elle reçoit la bénédiction Abbatiale

,
Ilf mesme.

Elle établit sa Réforme
, 31t. Juive

Elle est nommée Coadjutrice de l' Ab-
besse de Beaumont

, 3Ur
Elle va à l'Abbaïe de Beaumont apiés
la mort de l'Abbesse

, 313
Elle se demet de cette Abbaïe, & pour-
quoi

,
la mesme.

Elle fait imprimer ses Constitutions
,& regle sa Communautéi la mesme.

Sa mort, la mesme.
Beauvilliers ( Marie de ) reçoit des Re-

ligieuses de Lorraine dans son Mona-
stère

,
& pourquoi, 374. &suiv.

Beghe ( Sainte )Fondatrice du Monastere
d'Andenne

, 431
Elle va à Rome, & ce qu'elle obtient
du Pape

,
la mesme.

Elle fait bâtir le Monastered'Anden-
ne ,

la me me.
Elle fait aussi bâtir sept autres Mona-
sieres

,
la mesme.

Elle obtient des Religieuses de Nivelle,
&commenceainsi sonlnstitut./aweym*.
Elle en est Supérieure,& sa mort, 438
Ce Monastereest changé en un Cha-
pitre de Chanoinesses

,
14 mesme.

Les Abbesses & les principales Digni-
tés de ce Chapitre

,
la mejme.

Bénédictins Jînglois
,

leur établilse-
ment à Paris

,
184

B enediéhnes Angloises à Cambray
,leur établissement, la mesme.

Benedi&ines Angloises à Paris , leur
établissement

,
18 f

Observances des Bénédictines Angloi-
ses

,
la mesme.

"enit P'oeu' origine de ce nom , 413
Beregife, Fondateur de l'Abbaïe de saint

Hubert, 196
Bernard ( le Bienheureux) Fondateur de

la Congrégation de Tiron
, II5

Sa naissance & sa retraite
,

la mesme.
Il fut fait Prieur

,
& eut beaucoup de

parrau rétabliiTcment dcsObservanccs
Regulieres, 116
11 est frappé par un Religieux

,
qui en

est puni sur le champ, la mesme.
Il te retire dans une solitude, & pour-
quoi, la mesme.
Il est fait Abbé du Monastere de saint
Cyprien, 117
Il refuse la Dignité de Cardinal, 14

mesme.
Berrier ( le Pere Loiiis ) Prieur Commen-

dataire du Monasterede Perreci
, 303

Il y établit la Réforme
, 304

Emploi de la journée des Religieux de



cette Réforme, 394, & su;v.
Btrtbe

,
premiere Abbesse du nouveau

Monasterede Nôtre- Dame de S. Paul,
y rétablit les Observances Regulieres,

3iî
On bâtit quatrePrieurés qui en dépen-
doient, 1,4 mesme.
Lieux oà ils furent fondés, la mesme.
Relâchement des Observances Regu-
lieres dans cette Abbaïe, & pourquoi,

316
L'Observance y est rétablie, & par
qui

,
la. mesme.

Bertrade de Montfort.fon^e le Monaste-
rc de Haute-Bruïeres

,
& pourquoi

,
J

9%
Bighard Iz Grande, Abbaïe de filles no- J

bles, 313
Pourquoi elle est appellée la Grande

,la mesme.
Sa fondation & sa Fondatrice

,
la

mesme.
Sa premiereAbbesse, la mesme.

Blanches-Dames
,

Monastere fondé parle
Bienheureux Vital de Mortain

, irt
Bonne-Mere (la ) lieu de la fondation

de l'Ordre du Corps de Christ
, x04

Bourbourg, Abbaïe de l'Ordre de saint
Benoît en Flandres , 3^7
Son Fondateur

,
la mesme.

Conditionsnecessaires aux Demoisel-
les qui y sont reçues ,

308
Céiémonies particulieresde leur réce-
ption

,
la mesme & Juiv.

Bourgogne ( Dom Maximilien de ) est

pourvû de l'Abbaïe de S. Waast
, 159

Bournet, Moivastere fondé par le Bien-
heureux Giraud de Sales

, 114
Bouthilier de Rancé ( Armand-Jean le )

Votez Armand.
Bouxieres, Abbaïe de Chanoinesses, leur

Fondateur, & le tems de leur fonda-
tion

, 413
Brtmfwich Wolfembutel ( la Princesse

Henriette-Christine ) quitte l'Abbaïe
île Gandersheim, &; renonce à l'heré-
sie, 444
Elle reçoit le Sacrement de Confirma-
tion, l. mesme-

Buchaw,Abbaïe de Chanoinesses
, 4ig

Sa fondation & sa Fondatrice
,

1.
1f'Iesine.

Sujet de cette fondation
,

la mesme.
Anciens droits & privilèges de son
Abbesse

,
III mesme.

1JNclé ( Dom ) seul Religieux de l'Ab-
baïe de Vestmunster, y agréée quel-

ques Religieuxdu Mont-Cassin
,

111
Dom Thomas Preston est fait Supe-
rieur de cette nouvelle Congrégation,

la mesme.
Difficultés pour l'union de tous les
Religieux de cette Congrégation

,
la

mesme.
Acte d'union fait pour lever ces diffi-
cultés,mais sans effet, la mef;re& suiv.
Decret de Paul V. pour terminer ces
differens, z8i
Il est fait prisonnier dans la Tour de
Londres, la mesme.
Sa mort, la merme.

Buon-SoUJfo
,

Abbaïe donnée aux Reli-
gieux de la Trape

, if
Burgos ( Hôpital de ) son Instituteur, &

ceux qui le ddservent) 76
Ils sont chassés de cet Hôpital, & ils
y retournent , 77
Revenusde ces Horpitaliers,la mesme.

Bunfeld
,
Congregation & Monastere de

l'Ordre de saint Benoît en Allema-
gne ,

xif
son Fondateur & sa fondation

,
la

mesme.
Les difficultésqu'il y trouve,la mesme.
Etat de ce Monastere avant la Réfor-
me ,

la mesme,
Cc ,4doüin

,
Congregation fondée par

Giraudde Sales
. 11 a,

Elle reçoit les Coutumes de Cîteaux
,la. mesme.

Noms des principales Maisons de cet
Ordre, la mesme.

Calatrava
,

Ville de l'Andaloufle,& son
ancien nom , 34

Calatrava ( Ordre de ) nombre de ses
Commanderies

,
& autres Dignités &

Benefices, st
Privileges du Prieur de cet Ordre

,
l4

mesme.
Les vœux des Chevaliers de cet Or-
dre, la mesme.

Caflille ( Dom Sanche Comte de ) Fon-
dateur de l'Abbaïe de saint Sauveur
d'onie

, 239
Castrà-Marina

,
première résidence des

Chevaliersde Christ
, 7&

Cecile ( Sainte ) Monastere des Religieu-
ses Humiliées à Rome , 166
Monumentqui en fait foi,

-

167
Différence qu'il y a dans les Observan-

ces de celles du Monastere de sainte
Cecile, & des autres Humiliés, la

mesm,



Celle ( la ) en Provence
,

Monastere de
Religieusesde l'Ordre de S. Benoît,

331
Il embrasse la Réforme du Valde-
Grace

,
la. mesme.

Celle-Neuve ( Saint Sauveur de ) Abbaïe
unie à la Congrégationde Valladohd,

240
Sa fondation & son Fondateur

,
la

mesme.
Privileges & droits de cette Abbaïe

,la. mesme.
Celrflins ( le Monastere des ) de Paris,sa

fondation & son Fondateur
, 189

Droits des Religieux de ce Monastere,
& comment ils les ont eus ,

la mesme.
Privileges accordés aux Religieux de
ce Monastere, 190
Leurs pratiques& Objservances, 190

& suiv.
Cerifi

,
Abbaïe de Bénédictins Exemts

,
166

Chanoinesses Seculieres, 397
Obligation des Abbesses& des Dames
qui occupent les premieres Dignités
chez les Chanoinesses Seculieres

, 397 (
Punition d'une Abbesse pour n'avoir
point observé cette obligation

,
la

mesme & suiv. (

Les differentes conjectures & autori-
tés de plusieurs Ecrivains qui prouvent <

qu'elles ont été Regulieres, la mesme
&suiv.

Age que doivent avoir leurs Abbesses,

401
Churentonproche Paris. Son Temple de

Calvinisteschangé en un Monastere
,

391
Inscription mise dans les fondemens
de l'Eglise

,
bâtie à la place du Tem-

ple de Chareùton, $91
Autre Inscription trouvée dans les fon-
demens du Temple de Charenton

,
la

mesme.
Charités des Missionnaires François en

Lorraine, 374
Charles I. Successeur de Ferdinand

,
est

élu à laGrand'Maîtrise de Calatra-
va> 51 & suiv.
Cette Charge est annexée pour tOÛ-
jours à la Couronne d'Espagne

, si (
CharlesMartel

,
érige le Monastere de

S. Gai en Abbaïe, & son premier Ab-
bé

,
158

Charles VIII. ( le Roy ) donne le Mo-
nastere des Filles-Dieu à l'Ordre de
lofitevraudj js

Chelles
,

Abbaïe de S. Benoît, 115
Tems auquel eJle se loumit à la Re-
forme

,
& sa premiere Abbesse

,
la.

merme.
Chezal-Beno;t Abbaïe Chef de la Con-

grégation de ce nom , 302.
Sa Fondation & son premier Abbé

,la mejme.
Sa Reforme & son union avec plu-
sieurs autres Abbaïes

, 501. &suiv.
Ordonnance de Léon X. au su et des
Abbés des cinq premiers Mon steres
de cette Congrégation

,
la mesme.

Arrêt du Grand Conieil à ce sujet,
la mesme.

Traité entre le Roy & les Religieux
au sujet de la nomination aux Abbaies
de cette Congrégation

, 303. & suiv.
Révocation de ce Traité & cassation
de l'Arrêtdu Grand Conseil, 304
Cette Congregation tombe dans le
relâchement, & est unie à la Congre-
gation de S. Maur

,
la mesme.

Monasteres de Filles qui étoient de
cette Congrégation

, 305
-'hildebert sils du Grand Clovis

,
Fonda-

teur de l'Abbaïe de S. Germain des

^
Prez

, 193
7).ilperte Fondateur de l'Abbaïe de S.

Paul de Beauvais
, 3 14

.
hrijt Ordre de Chevalerie

,
son Institu-

tion & ion Instituteur
, 71

Motifs de son Institution, Ils mejme.
Sa confirmation

,
1. mesme.

Sa Réglé & ses Constitutions
, 71

Son premierGrand Maître
,
la mesme.

Ils sont transferés à Tomar, la mesme.
Les vœux qu'ils faisoient autrefois, 73
Dispense qu'ils ont eue de celui de
pauvreté & à quelles conditions

,
l*

mesme.
D oTi Edouard gratifie les Chevaliers
de cet Ordre de piusieurs terres dont
il leur donne la Souveraineté

,
ltf

mesme.
Autres gratifications qu'ils ont reçues
de plusieurs autres Princes, la mesme.
Le Roi demande sa supression au Pape,
& ce que fait ce Pontife pour l'empê-
cher

,
7S

Clairets ( les ) Abbaïe de silles de l'Or-
dre de Citeaux, 10
Son premier Pere & Supérieur, t",

mesme.
Angélique - Franco se Destampes de
Vailençai Abbesse des Clairets, y in-
troduit la Reforme

. lx



Clément y II. donne permission aux
Superieurs de la Congregation de Val-
ladolid d'établir une Million en An-
glcteire, 180
On donne deux maisons aux Benedi-
ctins Anglois qui commencerentcette
Million

,
la mesme.

Les Fondateurs de ces deux Maisons
,la mesme.

Combat entre les Chevaliers de Calatra-
-va ,

& ce qui en fut cause
,

48
Côme & Damien { Saints ) Monastere de

filles nobles à Venise
, 314

Came de Medicis premier Grand Duc de
Toscane

,
Fondateur de l'Ordre Mili-

taire de S. Etienne, 148. & suiv.
Cornez, de Cacerez,

,
Grand-Maître de

l'Ordre d'Alcantara
, 61

Divisons de l'Ordre de son tems ; &pourquoi.,lamesme.
Il est tué

,
la mesme.

Comtes de Hainault ,les titres qu'ils pre-
noient autrefois

, 435
Ils étoient mis en polïessiondu Comté
de Hainaut par l'AbbcHe des Chanoi-
nefles de Mons

,
la mesme.

Concile de Vienne
,

& ce qu'il fit au su-
jet des Templiers

, 31
Concile de la Province de France tenu à

Paris
,

& Sentence qu'il rendit contrç
les Templiers

, 30. & j'uiv.
Concile de la Province de Ravene

,
& ce

qu'il ordonna au sujet des Templiers,
31

Ce qui se paga dans differens païs à
leur su et ,

1,1 mesme.
Resistance de quelques uns & leur
soumission, 31. &Juiv.

Conionats, ce que c'étoit
, ut

Congrégation des Ecossois différente de
celle des Anglois ,& en quoi, 2.86

Congrégations de Cardinaux établies à
Rome au sujet de l'Abbaïe de Remi-
remont , 401
Leurs décisions & ordonnances

,
Ix

mesme.
Cette affaire est enfin terminée

,
te

comment, 405
Réglé qu'elles ont observée

; & celles
qu'elles obCervempreCentement ,4-0{

& siiiv.
Differents étatsde ce Monastere selon
le rapport des Commissaires de Paul
V. où on vo.t la décadence de l'état
regulier, 40 6
Tems auquel la mense conventuelle
fut diviséeen Prebcadcs, 470

Actes qui ronc voir qu'el'es ont été
Religieules

, 408. & Jm*j.
Confiance fille du Roi Rogcr

,
sefaH: Re-

ligieufe de Mont-Vierge
, 12.6

Elle est relevée de ses voeux & épouse
Henri Vf. lamcsme.

Con-tejlattons de l'Ordre de Fontevraud
sous le gouvernement de Jcanne-Ba-
ptiste de Bourbon

, 101. & fulv.
Elles sont terminées par or .ire du Roi,
& l'Abbesse est maintenue dans les
privilèges

, 103
Corps de Chrifi ( Congrégation du ) d'a

Fondation & son Fondateur, 204
Pratiques des Keligieux de zet Ordre

,principalementau iujet du saint Sacre-
ment ,

la meIme.
Nombre & noms des Monasteres de
cette Congrégation

, 104. & suiv.
Union de cet Ordre à celui du Mont-
Olivet

, 2,06
Cour{ Dom Didier de la ) Restaurateur

de la discipline Mon.dhqueen France
& en Lorraine

, 2.71
Sa nâissance & ses parens ,

lu mesme.
Il se fait Religieux dans TAbbaïe de
S. Vanne

, 2.73
Il reçoit la Prêtrise

,
la mesme.

Il va à Rome pourquoi, 174
11 se retire dans un Ermitage ,

se fair
Minime,&ensin retourne à S. Vanne,

'»74. &JUIV.
Il est fait Prieur de saint Vanne

,
& y

introduit la Reforme
, 275. suiv.

Il envoïe de ses Religieux à Moïen-
Moutierpour la réformer

, 2.76
Ces deux Monasteres sont érigés est
Congrégation

,
la mesme.

Son premierChapitre Général
, 177

La Di[cipline Reguliere est rétablie
dans plusieurs autres Monasteres ,pac
les soins du Cardinal Charles de Lor-
raine

,
la mnjme.

Mort de Dom Didier, 2.7:
Cr*»i,lieu de la retraite de Robert d'Ar-

briflel, Fondateur de Fontevraud
,

86
CroXe ( Marie de ) AbbelTedu Manasterc

de la Celle, y intUduit la Réforme
,

333
Crucifixion

,
Monastere de l'Ordre du

Calvaire à Paris , 3*7

D

D Avta ( le Comte ) Abbé de Buon-
Solafîo

,
15

Denin
,

Abbaïc de Chanoineflcs , soa



Fondateur, 430
Denis ( Saint ) Abbaïe dans le Hainaut,

2.99
Sa fondation & sa Fondatrice

, U
merme.

Vida,ce Yelasque%. ( Dom ) & sa naissan-

cc , 35
Il sollicite sonAbbéàdemander la ville
de Calatrava

,
l,. mesme.

Il est donné à l'Ordre de Cîteaux, &
comment, 3 f
Aéte de cette donation

,
la mesme.

Diviston de l'Ordre de Calatrava au su-
jet de l'éledtion d'un Grand-Maître

,48. suiv.
Droits de l'Abbé d'Alcobazar sur l'Ordre

de rAile de saint Michel, 71

E

E Ccard & sa femme R ichilde
,
don-

nent le villasse de Perreci aux Reli-
O , 'gieux du Prieuré de ce nom, & pour-

quoi, 393
Ancien nom de ce lieu

>
lu mesme.

JLleutkere, Duc du Palais des François
,Fondateurde l'Abbaïe de saint Pierre

à Metz, 413
Premier nom de ce Monastere

,
la

mesme.
U»ut-MoutierouMarmoutier,premier
nom de l'Abbaïe de saint Pierre à
Metz

, 413
Les Religieuses de ce Monastere tom-
bent dans le relâchement, & sont en-
suite réformées, III mcim,.

Elisabethdétruit la Religion Catholique
& l'Etat Régulier en Angleterre,2.79
Elle se fait déclarer Souveraine Gou-
vernante de l'Eglise dans son RoÏau-
me ,

la, mesme.
Er? manuel PhilbertDuc de Savoye

,
In-

stituë l'Ordre des saims Maurice de
Lazare

, 80
Jiphal, Abbaïe de Chanoinesses Secu-

lières, 410
Sa fondation & son Fondateur

,
la

mesme.
Erarme f Saint ) Monastere de Religieu-

ses Humiliées
,Erilli ( Guillaume ) premier Grand-

Maître de l'Ordre de Montesa
, 79

Efcoubleau ( Madelaine d') Abbesse &
Réformatrice de l'Abbaïe de Nôtre-
Dame de saint Paul, 3t6
Sa naissance miractilcusc,&fcs parens,

lA. tnesm#.

Elle est nommée à l'Abbaïe deN&rre..
Dame de saint Paul, 111 mesme.
Division des Religieuses de cette Ab..
baïe à ce sujet

,
la mesme.

Elle en prend possession
,

111 mesme.
Elle y rétablit les Observances

, 317
Elle change l'habit de ses Religieuses,

317- & suiv.
Sa mort, 319

Eflonce ( Saint Pierre d') Abbaïe de la
Congrégation de Valladolid, 2.41
Sa fondation & son Fondateur

,
Io

mesml.
Association ou filiation de cette Ab.
baïe

, avec la Cathédrale de Leon,Lt
mesme.

Remarque singuliere à ce sujet, 141
& suiv.

Esprit deMarjella ( le Saint) premier
Monastere de l'Ordre des Celestins

,184
Son premier nom & ce qui l'a fait
changer

,
, la me. rme.

Premier Abbé Général de ce Mona-
stere

,
& quelques-uns de ses succes-

seurs, " 111 meime.
Essen

,
Abbaïe de Chanoinesses

, 438
Sa situation

,
le titre, & les privilèges

de son Abbesse, la mesme.
Ejiruin

,
Abbaïe & Monastere Noble de

l'Ordre de S. Benoît, 310
Tems de sa fondation

,
lu mesme.

Sa premiere Abbesse
,

la mesme.
Réforme de cette Abbaïe, IA mesme.
Leurs Constitutions& pratiques, 310à J'uiv.
Election de son Abbesse

, & sa nomi-
nation

, 313
Etable de Rhodes

, autrement de M",111-
val, retraite de saint Guillaume ,Fon-
dateur des Guillelmltes, 313

Etienne ( Saint ) Ordre Militaire,safon-
dation

, ce qui y donna fuiet
,

& son
Fondateur, 248 .&sui-.
Pie IV. confirme cet Ordre

,
auquel il

accorde des Privileges
,

2.4.9
Residence ordinaire des Chevaliers de
cet Ordre

,
la .mesme.

Expeditions militaires de ces Cheva-
liers

, 2 49- &suiv-
Les principalesDignités de cet Ordre,

Etablissement des Religienses de cet
Ordre

,
M 6

Etienne ( Saint ) de Strasbourg, Abbaïe
de Chanoinesses, 43*
ion Fondateur

,
& sa premiere AU-



besT:
,

lA mesme.
Ces Religieuses embrassent l'hérésie

,
ll4 mesme.

leurMaison est donnée aux Religieu-
ses de la Visitation

,
la mesme.

Remarque au sujet de leurs Abbesses,
la mesme. f

Fugene III. dédie l'Eglise de l'Abbaïe
de Montmartre,& celle des Martyrs,

314
Exemts ( Congrégation d' ) en France

,
2,95

Monasteres qui la composoient
,

l* I
mesme.

Autre Congrégation fous le même
nom, la mesme.

F

r*Anna ( Donat ) attente à la vie de
saint Charles Borromée, Pc pour-

quoi
, 1*1

11 est mis à mort, 161
Fekenan ( Dom Jean ) Abbé de West-

munster
, Z79

Il resiste à la Reine Elisabeth dans le
changement de Religionqu'elle fit en
Angleterre

,
la mesme.

Felix ( Saint ) premier Monastere des
Religieuses de Calatrava

, 4 7.
Ferdinand ( le Roi ) est fait Administra-

teur de l'Ordre d'Alcantara
,

& com-
ment , 64 *

Flrdinand ( le Roi ) reçoit du Papel'ad-
ministration de l'Ordre de Calatrava

,
si

FerdinandPerel Ponce de Leon ( Dom )
Grand-Maîtred'Alcantara

,
prend les

intérêts de Leonore de Gusman
, 60 j

Ferdinani Rodrigue de Seguira, dernier
Grand-Maître de l'Ordre d'Avis

, 69 1

Ferdinand( le Prince ) premier Admini-
strateur de l'Otdrî d'Avis

,
la mesme.

La Grande Maîrrisc de cet Ordre est
unie à la Couronne de Portugal

,
1,%

mesme.
Nombre des Commanderies de cet
Ordre, la mesme.

Ferrat ( Mont ) Monastere de la Con-
grégation de Valladolid

, 241
Sa fondation, la mesme.
FI e est érigée en Abl-,iïc,& enni unie
lia Congregation de Valladolid

,
1.1

meftr.?.
Situation de cette Abbaïe

,
& le sujet

du nom de Mont ferrat, 141. &J&iv.
Nombre de ses Religieux

,
Oblats

,
Er-

mites & Sem 'Ina-rifles 145

Explication de ce que c'est que cvt
Ermites & Seminarilîes, & de leurs
pratiques & obligations, 143 & suiv.
Trésorde cette Abbaïe, & explication
de ce qu'il y a de plus précieux

, t44
é--ru;v-

esc,zmp Abbaïe de la Congrégation de
S. Maur

, 294.
Son Fondateur & le lieu oà elle fut
fondée

,
la mesme.

Ses privileges & sa jurisdiâ[Oli
, 294.

& Suivants*.
'Mes-Dieu

,
Maison de Fontevraud i

Paris
,Son Fondateur

,
la mesme.

Elle est donnée à l'Ordre de Fonte-
vraud

,
& pourquoi, la mesme.

Pratiques des Religieuses de cet Or-
dre

,
lA mesme.

Anciennes pratiques des Religieux
de Fontevraud

, 93 & suiv.
Habit

, terme usité dans l'Ordre do
Fontevraud

, ce que c'c11, 93. &
Juiv.

Nombre des Religieuses de Fonte-
vraud dans le commencement de
l'Ordre, t. &0 siiv-
Subside imposé par le Pape Innocent
IV. à l'Abbaie de Fontevraud, 94
Nouveaux établissemens donnés à
l'Ordre de Fontevraud

, f. &-sui:J.
Fontevraud est soumis à la Reforme

, 99
Pratiques des Religieuses de Fontc-
vraud

, tant au sujet d2 l'Office que
des autres Observances

, 104. su v.
Maniere de faire la visite dans cet
Ordre, 10 105.& suiv.

Formule du Serment que faisoient les
Templiers, 13

Formule de la Profcssion des Religieux
& Religieuses de Fontevraud

, 106
Pratiques des Religieux de Fonte-
vraud, 106. & suiv.

Franpoise (Sainte) Fondatrice des Ob!a-
tes de ce nom,
Sa naissance & ses parens ,

' 14 mesme.
Ses pratiques de pieté pendant son
enfance

,
la mesme;

Elle se marie par obéïtTance
,

1'1

mesme.
Elleembrasse la troisiéme Réglé de
S. François

, 10'
Disgraccs & affligions que Dieu lui
envoye ,

la mesme.
Elle le rendt)b!ate du Mont-Olivet,
& ce que c'étoit que ces Oblates,

II»



Elle en fait une Congregation parti-
culiere

,
la mesme.

Elle en obtient la confirmation du
Pape

,
& la permission de s'établir

dans Rome, 211
Leur premiere demeure & l'erreur de
M. Baillet à ce sujet, la mesme

suivantes.
Elle demande à être reçue dans la
Congrégation, 2il
Son humilité

, 113
Elle est faite Superieure de sa Con-
grégation, la mesme.
Sa mort, la mesme.
Son Ordre est séparé c\ela jurisdiction
du Mont - Olivet

, comment ,
&

pourquoi
, 113. &suiv.

Nombre des Oblates & quel est leur
engagement, 114
Leurs Observances & pratiques, 2if.

& suiv.
Canonization de leur Fondatrice

z16
Françoise de Lorraine de Guise Abbesse

de Montmartre
, 313

Françoise Lephante ( la Mere ) premiere
Religieuse & Abbesse perpétuelle 'des
Religieuses du Mont Olivet

, 103
Frédéric II. Instituteur de l'Ordre Mili-

taire de l'Ours. 171
Fremiot ( Dom ) premier Prieur du Val

des Choux
, 179

G

G Abriel de sainte-Marie ( le Pere )
est élu premier Président de laCon

gregat'on d Angleterre
,Il est sacié Evêque d'Archidal,& fait

ensuite Archevêquede Reims, & Pair
de Fiance, 184

Gai ( Sa nt ) Abbaïe de la Congrégation
de Suisse

,
*" 168

Titre & force de son Abbé
,
la m,rn,e.

Situation
,
fondation

,
& Fondateurde

ce Monastere
,

la me':me.
LesFrançoiss'en étant -rendusmaîtres,
la donnent à S. 0 hmar

,
la mesme.

Galcerande Borga((Loüis) dèrnierGrand-
Maître de l'Ordre de Montera

, 79
Gandershetm

,
Abbaïe de Chanoinesses

Luthériennesen Allemagne
, 441

Sa situation
,

sa sondation & Ces Fon-
dateurs

,
la mesme.

Ses premières Abbesse?, la mesme.
Troubles de cette Abbaïe, & à -quel
sajct,' ' la mesme.

Gardas ( Dom ) premierGrand-Maître
de l'Ordre de Calatrava

,
316

Gardas Lopez de Movensa,estéluGrand-
Maître de l'Ordre de Calatrava par
les Chevaliersd'Aragon

, 41
Garciàs de Padill4 ( Dom) Grand-Maî-

tre de Calatrava, promet fidelité au
Comte de Tristemart, reconnu pour
Roi

, 45
Pierre le Cruel l'attire dans son parti
par adresse ; mais dans le dessein de
s'en venger, la mtJme.
Sa mort, 46

GtlrCÍas Lopez de Padilla ( Dom ) der-
nier Grand-Maîtrede Calatrava

, 51
Gardas( Dom ) Roi de Navarre,Fonda-

teur de l'Abbaïe de Najara
, *4r

Gentil-Donne
,
Religieules de l'Ordre de

feint Benoît
, 313

Leuis Monasteres & leurs Fondateurs,
la mesme.

Geofroi, Abbé de Savigni, successeur du
Bienheureux Vital, 11Ir
Sa naissance & sa retraite

,
la mesme.

Getfroi on (;odeftoi,Cornte d'Anjou,Fon-
dateur de l'Abbaie de la Trinité de
Vendôme,

George ( Saint) d'Alfama
,

Ordre Mi-
litaire

,
est confirmé & uni à celui de

Montefa, Sur
Gerenrode

,
Abbaïe Lutherienne

, 446
Sa fondation & ion Fondate-tir

,
la,

mesms.
Germain des Trcz ( Saint ) Abbaïe de

.Bcnt'd¡a.m à Paris , 293
Son Fondateur & son premier nom,

Z.7 n- [nie.
Ancienne Jur 'sdic ion de son Acné

t
294

Sa Juridiction a&uelle ses Seigneu-
ries

,
& les revenus de Cdtl. AhbaÏe

,la mesme.
Geron ( le Duc ) Fondateur de l'Abbaïe

de Ge'enrode
,

446
Titre & droits de l'Abbesse de ce Mo-
nastere

,Elilabcth de W' ie^. y fait recevoir la.
Conftstion d'Augsbourg

,Giraud de Suies, Fondateur de la Con-
grégation de Cadoiiin, II4
Sa mort , uf

Giron ( Dom Pedre ) fait proclamer Roi
de Castille ¡fmire, 50

Godefroi Due de Lorraine
,

donne per-
mission de bâtir l'Abbaïe de Bighard-
la Grande

, 313
Il la dote richement, & la soumet à

l'Abbai'c



l'Abbaïe d'Affligham, la.merme.
Godefroi Sire de Joinville, Fondateurdu

Prieuré de Valdfcfne
, 390

Disgrâcesde ce Monastere, la mesme.
]1 est rétabli,tant pour le spirituel que
pour le temporel, par Henriette de
Chauvirai, lamesme.

Goglieto,Monastere de Filles de l Ordre
du Mont-Vierge, 13S
Qualité & privilege de la Superieure
de ce Monastere

,
la mesme.

-
Revenus qui étoient possedés par ce
Monastere, [II mesme.
Son état present & son nom, U mesme.

GomezpremierGrand-Maîtrede l'Or-
dre d'Alcantara, 15 4
Confirmations& approbations de cet
Ordre, données de ion tems , 54- &

suiv.
Gonsalves Tanes

,
Fondateur des Reli-

gieuses de l'Ordrede Calatrava
, 42.

Gozelin
,

Fondateur du Monastere de
Bouxieres, 413

Grottasuccile, Monastere des Silvestrins,
171

Oui, Fondateur des Humiliés
,

& les
sentimsns des Auteurs à ce sujet, 164.
Le tems de leur établissement, & ce
que dirent les Ecrivains à ce sujet,

16S
Gui h Pietra mala, donne la Regle de
.. saint Benoît aux Disciples de Bernard

Ptolomé, 193 &suiv.
Vision qui le détermina à cela

,
& a

leur donner des habits blancs
,

la.
mesme.

Guillaume de Malaval ( Saint ) Fonda-

teur des Guillelmites 145
Le tems & le lieu de sa première re-
traite

,
146

Sa situation
,

la. mesme>

Sa premiere nourriture dans cette re-
traite, la mesme.
Il reçut un Disciple

, 147
Ses auflerités surprenantes, la mesme.
11 reçoit un autre Disciple, & sa mort,

la meIme.
Commencement de son Ordre

,
& sa

propagation, 148
Premiere maniere de vivre des Reli-
gieux de cet Ordre. la mesme.
Gregoire IX. leur donne la Regle de
saint Benoît, la mesme.
Plusieurs Monaitercs sè séparent de
cette Congrégation

,
& lui sont ren-

dus
,

148. & suiv.
Ils obtiennent la confirmatiork de

leurs Privilèges, 149
Ils s'établissentà Mont-Rouge

, 150
On leur donne le Couventdes Blancs-
Manteaux à Paris

,
la mesme.

Les Religieux de la Réforme de saint
Maur sont introduits dans ce Mona-
siere

,
la meime..

Procèsà ce sujet, la mesme.
Etat prcsent de cet Ordre & du Mona-
stere de Malaval, 151.

.
sr.&Juiv.

Guillaume ( Saint ) Fondateur de l'Or-
dre du Mont-Vierge

, 11 x
Sa naissance& sesparens

,
la mesme.

11 entreprend le voïage de S. Jacques
en Galice, la mesme.
Ses austerités pendant ce voïage

,mesme.
Sa retraite sur le mont Laceno & sur
le mont Virgilien

, 113
Il commence sa Congrégation

,
lKt-

mesme.-
Pratiques de ses premiersDisciples,l*

mesme.
Il fait bâtir une Eglise, & pourquoi,

la mesme.
Son Ordre est approuvé par le Pape.

la mesme.
Ses grandesaumônes, & les murmures
de Ces Disciples

, tant à cette occasion
que pour d'autres choses

, 12.4
Il rassembleplusieurs Vierges dans un
Monastere, la mesme.
Pratiques de ses Religieuses

, U
n:esme.

Guillelmites ( Religieux ) differens senti-
mens sur leur Fondateur, 143. &

suiv.
H

H Aute-Hruyeres
,

Monastere de
l'Ordre de Fontevraud

. qx
Sa Fondatrice & la conversion

,
la

mesme.
Hamme, Fondatrice de l'Abbaïe d'O-

bermunster, 419
Henriette de Chanvirai est nommée

Prieure de Valdosne, & rétablit ce
Monastere, 390
fin Religieusesde ce Monastere sonr
transferées à Charenton, 391

Henri de Castille fait la guerre aux
Maures, 49
On veut lui ôter la Couronne, Se

pourquoi, le mesme.
Il donne le château de Moron au
Grand-Maîtrede Calatrava,& pour-
quoi

, 50.



ÏI lui donne encore plusieurs autres
lieux qu'il avoit conquis sur les Na-
varrois

,
& pourquoi, la mesme.

Flerford ( l'Abbaïe d') sarituation
, 445

Son Fondateur& sa premiere Abbesse,
la mesme.

Cette Abbaïeest ruinée par les Huns,
la mesme.

Elle est rétablie & pillée par Theid-
mart, la mesme.
Ses Religieuses tombent dans le relâ-
chement , & enfin dans l'hérésîe

,
/<t

mesme.
Titre & privileges de l'Abbesse de
cette Abbaïe

,
la mestne.

Herlande de Champagne, premiere Su-
perieure générale de Fontevraud

,
8,

Sa Coadjutrice
,

l", mesme.
Rerman

,
Fondateur du Monastere de

Poussai, 413
lloël III. Comte de Nantes, Fondateur

du Monastere des Coets
, 113

Guerre civile en Bretagne à son sujet,
& pourquoi, la mesme.

Hambourg, Monastere de Chanoinesses,
431

Son Fondateur & sa situation
,

la
mesmt.

Hubert ( Saint ) Abbaïe de l'Ordre de
saint Benoît

, 296
Son Fondateur

,
le tems & le lieu de

sa fondation
, la mesme.

Premier nom de cette Abbaïe, & cc
qui le fit changer

,
la mesme.

Ses premiers Abbés, 2.5>7
Solitude de ses premiers Religieux

,
1,% n esme.

Ce Monastereest le premier des Païs-
Bas qui embrassa la Réforme de saint
Vanne, la mesme.
Dom Nicolas de Fanionen est Abbé

,& y introduit la RefOrme
, 197.

suiv.
On attente à sa vie ; mais Dieu le pré-
serve de la mort, 2.98
Privileges & Jurisdiétions de l'Abbé
de saint Hubert, 199

Hugues de Chypre ( le Cardinal) premier
Abbé Commendatairedu Mont-Vier-gC.'... 117

Humilils ( les Religieux ) leur commen-
cement ,

& les differens sentimens des
Auteurs sur ce sujet, 155. &suiv.
Des trois Ordres des Humiliés, & de
leur origine, iff. &suiv.
Jean de Meda leur persuade de pren-
dre la Règle de saint Benoît, Jjç

L'Ordre des Humiliés se multiplié
après sa mort, & comment, iy8.

suiv.
Cet Ordre est approuvé, 151
BertranddeBrescia en est élu premier
Général, 153
Le relâchements'y introduit, & com.
ment, la me me.
Avarice de ses Prévôts

, & les suites
qu'elle eut, la. mejme.
Saint Charles forme le dessein de ré-
former cet Ordre, 159
il est délegué Commissaire Apostoli-
que pour ce sujet

, 15 9. &suiv.
11 fait quelques Ordonnancespour ce
sujet

, 16o
Les Prévôts font quelques tentatives
pour en empêcher l'exécution

,
la

mesme.
Ils conviennentde le faire tuer, la

mesme.
Donat Farina se charge de cet atten-
tat , la mesme. & suiv.
Il l'execute,& comment, 16l
Châtiment de cet assassin & de ses
complices, 161
Fondation des Religieuses Humiliées,
& leurs Fondatrices

, 165. & suiv.
Leur premier Monastere

, 166
Elles changent de nom & pourquoi ,la mesme•
Plusieurs de leurs Monasteres sont rui-
nés

,
& pourquoi, 167 & suiv.

Leurs pratiques & observances, & le
Breyiairedont elles se servent, 168

J

J Acques de Mollai, Grand-Maîtrede
l'Ordre des Templiers

, & sa nais-
lance , 31

Jean XXII. institue l'Ordre de Christ
en Italie

, 75
Jean I. Roi de Castille

,
Fondateur du

Monasterede Valladolid, 137
Son premier Prieur

,
la mejme.

La réputation des Religieux de ce
Monastere

,
& le nom qu'on leur

donnoit, la mesme.
Nom de quelques Abbaïesqui se sou-
mirent au Monastere de Valladolid ,la t'nestne.
Il est érigé en Abbaïe par le Pape
Alexandre VI. la mesme.

Jean ( Saint ) de Burgos
,

Abbaïe unie
à la Congrégation de Valladolid ,



Sa fondation & soh Fondateur
,

la
mesine.

jean de Matera ( Saint ) Fondateur de
l'Ordre de Pulsano

,
138

Sa naissance & sa retraite
,

138. &
suiv.

Il arrive en Calabre & de-là en Sicile,
I3?

Sa vie austere & ses prédications
,

la
mesme.

Il est persecuté
,

& pourquoi, 140. &
suiv.

Il jette les fondemens de l'Abbaïe de
Pulsano, 141
Sa mort & sa sepulture

, 141
Etat présent de cet Ordre, la niesme.

Jean de Medst, Propagateur de l'Ordre
des Humiliés

,
Sa naissance & sa retraite

,
Iii mesme.

Il persuade aux Humiliés de prendre
la Regle de saint Benoît, la mesme.
Il reçoit laPrêtrise, & est fait Supe-
rieur de sa Congrégation

,
lamejme.

Il augmente beaucoup sa Congréga-
tion

, 1S7
Il achete Rondenario

,
lieu de sa pre-

miere retraite, & y fait bâtir une Egli-
se

,
la. mesme.

Sa mort & sa canonisation
,

la mesme.
Jean de Soto-MajorycctéluGrand-Maître

d'Alcantara
,Il sert son Prince,& l'aide à chasser de

Castille les Rois d'Aragon & de Na-
varre ,

la mesme.
On lui donne pour sa récompense le
château d'Alchoncel, 10, mesme.
Il prend le parti des Rois d'Aragon &
de Navarre, la mesme.
Il est déposé

y
la mesme.

jeari de Zuniga
,

Grand-Maître d'Al-
cantara, fait bâtir un Couvent de cet
Ordre,

f

6+
11 est pourvû de l'Archevèchéde Se-
ville

, & est fait Cardinal, 6f
I,tsepb ( le Pere ) Capucin,Fondateurdes

Religieuses du Calvaire
, 359

Sa naissance & ses parens, la mesme.
Son nom de Famille , la mesme.
Il se fait Capucin

, 360. &suiv.
ïl reçoit la Prêtrise

, & enseigne la'
Philosophie

,
3^1

Il fait connoissance avec la Mere An-
toinette d'Orléans

,
la mesme.

Il rétablit la Régularité dans le Mo-
nastere de Haute-Bruyère ,

la
mesme.

Il persuade i la MereAntainetted'Or-

leans de prendre l'habit deFontevraud,
& d'accepter la Coadjutorerie de cette
Abbaïe, 36t
Expedient dont il se servitpour y réiis-
sir

,
la mesme.

Il procure la Réforme à quelques Ab-
baïes

r
la mesme.

Il passe par plusieurs Dignités de son
Ordre, 363
Il fait quitter les Observances des
Feuillantines aux Religieuses de Poi-
tiers,& donne commencementà l'Or-
dre du Calvaire, 3 66
Il leur procure une autre Maison dans
la ville d'Angers

,
la mesme.

La Reine Mere prend le titre de Fon-
datrice de ce nouveau Monastere

,
la

mes ,-e.

Il leur fait donner uneMaison à Paris,
la mesme.

Il leur dresse par écrit de nouvelles
Constitutions, la mesme.
Il obtient la confirmationde cet Or-
dre par une Bulle de Gregoire XV.

3 67
Il obtient une [econde Balle, & pour-
quoi

,
la mesme.

Il lui procure encore un autre Mona-
stere à Paris, & son nom ,

la mesme.
Pratique particulière des Religieuses
de ce Monastere

,
la mesme.

Il met la derniere main à ses Confli-
tutions, 368
Il est nommé pour être Cardinal, 369
Sa mort & ses funerailles, la mesme.

Joseih de la Serra di S. Quirico
,

est élu
Général des Silvestrins

, 174
Sa mort& son succeflcur, la mesme.
Progrés de cet Ordre, la mesme.
Pratiques & Observances de ces Re-
ligieux

,
175

•
&fuiv.

Dignités principales de cet Ordre
,

&
conditionsnecessaires pour y arriver ,

17*
Ce qu'ils font pour faire observer leurs.
Constitutions

, 177
Itte ou Iduberge

,
Fondatrice des Cha-

noineffes de Nivelle, 43r-
Elle se consacre à Dieu, 8c reçoit le'
voile des mains de saint Amand

, 431.
Noms de lès enfans ,

la mesme,
Elle coupe les cheveux a sa fille Ger-
trude

,
& pourquoi, la mesme,

Elle fait bâtir le Monastere de Nivelle^
la mesme .

Elle s'y retire avec Gertrude sa fille
*

qui en est premiereAbbei'se,,. latnefmfy



Sa mort & celle de Gertrude
,

U
merme.

Coutume de ce tems- là, selon la' re-
marque du P. Mibillon, la mesme.
Autre Remarque du P. Mabillon à ce
sujet, la mesme.
Nombre des Chanoinesses qui compo-
sent ce Chapitre

,
lz merme.

Noblesse requisepour être reçueCha-
noiaefle

,
la mesme.

Elles sont faites Chevalieres le jour de
leur reception

, 433
Cérémoniesqui Ce font pour cela, 434
Droits de leur Abbtfle, la, mesme.

)'sabelle
,

femme 'de Ferdinand Roi de
Sicile, cst reconnue Reine de Castille,

51
Jeanne,fille du Roi Henri,est aussi re-
connuë par d'autres

,
la mesme.

Le Grand-Maîtrede Calatrava prend
[on parti & division de l'Ordre à ce
sujet, la mesme.
La paix y est rétablie

,
la mesme.

Jujline ( Sainte ) de Padouë
,

Abbaïe de
saint Benoît, Chef de Congrégation,

2.30
Elle est donnée enCommendeauCar-
dinal de Bologne

,
la merme.

11 y met des Religieux duMont-Oli-
vet ,

& pourquoi, la mesme.
11 s'en demet & pourquoi, lu mesme.

L

L Aceno ( le Mont de ) lieu de la re-
traite de S. Guillaume

, 113
L'Aile de saint Michel, Ordre Militaire,

tems de son institution
, 65

Sujet de cette institution
, 70

Son instituteur, 69
Laurent ( Saint ) Monastere de Filles

nobles de saint Benoît, ; 14
Son Fondateur

, & sa premiere Ab-
besse

, la merme.
Usages & pratiques des Religieuses de
ce Monastere, la mesme.

Leandre( Sainte ) Fondatrice du Mona-
stere de Munster Belise

, 438
Son extraction & sa retraite,Zamesme.
Nom de cette retraite

,
& le sujet qui

lui avoit fait donner ce nom,la mesme.
Elle y fait bâtir une Eg\ise,& elle don-
ne commencement au Monastere de
BeliCe, 439
Grande Licorne qui se voit dans ce
Monastere

,
la mesme.

On luia donné le nom dtSnint-Amonry

& pourquoi, la mefmti
Leonore de Gusman

,
Maîtresse d'Alfonse

VII. Roi de Castille & de Léon
,
pré-

tend que Ces enfans ont droit à la Cou-
ronne , 6a
Dom Fernand Perez Ponce de Leon ,Granl!- Maître d'Alcantara

,
prend ses

intérêts
,

la mesmes
Leonore de Pimentel

,
fait nommer son

fils Dom Jean de Zuniga à la Grand-
Maîtrise d'Alcantara,& comment, 6 3
Elle s'empare par force d'Alcantara

,& de quelques autres forteresses
,

lu
mesme.

sesme( Saint )Fondateur de l'AbbaÏe de
saint Jean de Burgos

,
2.38

Leftonac ( Jeanne de ) Fondatrice de
l'Ordre de Nôtre-Dame

, 340
Sa naissance & ses parens ,

la mesme.
Elle est donnée en mariage à Gaston
de Montferrant, 34t
Sa vertu daris le mariage ,

la mesme.
Elle se fait Feuillantine

, 344
Elle sort des Feuillantines

,
& pour-

quoi, 345
Elle marie sa fille avec le Baron d'Ar-
paillam, la meime.
Elle établit son Ordre,quicst approu-
vé du saint Siège

, 349
Premier Monasterede cet Ordre

, 1*
mesme.

Elle reçoit l'habit de la Religion
,

&
fait la profession

,
la mesme (ysuiv.

Elle obtient des Lettres Patentes du,
Roi Htnri 1

.
la mesme.

Elle reçoit dans son Ordre deux de ses
filles, 3S2,
Elle change de Maison

,
& introduit

son Ordre dans quelques autres ,
lu

mesme 6, suiv.
Elle fait plusieursautres établissemens,

la mejme.
Sa mort, 353
Fête qui se fait dans cet Ordre en mé-
moire de son institution

,
la mesme.

Lindaw
,

Ville Imperiale, son origine Se
ses anciens Maîtres, 417

Lindaw
,

Abbaïe de Chanoinesses
,

lu
r esme.

Sa situatioq & ses Fondateurs
,

la
r, ef e.

Prétentions de ces Chanoinesses sur la
ville de Lindaw

,
la n ,(rI e„

Tit,e & Privileges de l'Abbesse de ce
Monastere, la ne( e & suiv.
Nombre des Chanoinesses de ce Cha-
pitre , 4it



X-oc Alaria
,

Monastere , & son Fonda-
teur, 113

Lopez. ( Dom ) est défait par les Maures,
44

Il est déposé & pourquoi
,

la mesme.
Il est remis dans sa Charge

,
& il y

renonce ensuite, la es e.
Il reprend le titre de Grand-Maître,&
pourquoi, la mesme.

Sa mort ,
la. inelme.

Lopez ( Dom Martin de ) Grand-Maître
deCalatrava,Cuspcétà Pierre le Cruel,

46
Il est arrêté par Dom Pierre Giron,la

mesme.
Il est mis en liberté parles menaces
du Roi de Grenade, la mesme.
Il a la tête tranchée

,
& pourquoi, 47

Lorraine Catherine de ) Abbesse de Re-
miremont. 404
Elle fait profession solemnelle de la
Regle de saint Benoît, la r:>efme &

suiv.
Elle est assignée en Cour de Rome par
ses Religieuscs

,
Pc pourquoi

, 404
Elle v ent à Paris

, ou die meurt, 405
Nom de quelqucsPnnceffcs'lui ont été
Abb ff-s de Kcmiremont. la mef i.,e.

Louis le Gros Roi de France, donne le
territoire de Courtrai au Bienheureut
Bc,nard

, no
Pluheurs Princes & autres Seigneurs,
lui fo:)t plusieurs presens

,
& tont bâtir

des Monalterespour les Disciples
,

la
mesme.

Sa mort, iii
Louis & Alix sa femme, fondent

l'Abbaïe de Montmartre pour des Re-
ligieuses, 314
Elle est consacrée par le Pape, la

mesme.
Louis f le Roi saint ) Fondateur du Mo-

nastere des Filles- Dieu à Paris, 96
Louis d'Aragon ( le Cardinal ) remet

rAtbaïe du Mont-Vierge entre les
mains du Pape, 117
L'Hôp'tal de l'Annonciade en prend
possession, 12.7.& suiv.
Desordre6 de cette Abbaïe pendant
qu'elle est possedée par l'Hôpital, 118

& Juiv.
Ses possessions & ses revenus ,

lit,
mejme.

On lui donne un Vicaire Général,qui
établit un Seminaire & des études 119
Elle est affranchie du gouvernement
des Seculiers, la fm/m't

On assigne à chaque Religieux une
pension pour son entretien, 12.7. &

suiv.
Réforme de cet Ordre

, 131
Le Pere Jean Leonardiest commisde
la part du Pape pour cela

,
la mesme.

Le Pape fixe te nombre de ses Mona-
steres

,
& celui de ses Religieux ,

la
mesme & suiv.

Reglemensde ce même Pape pour le
gouvernement de l'Ordre

, 131.
Qualités & privileges du Général de
cetOrdre, 133

Loüis Roi de Germanie, fonde l'Abbaïe
d'Herford, 445

Lupocuvio ( l'isle de ) premiere retraite
de saint Guillaume de Malaval

,
146

Il l'abandonne,& se retire sur le mont
Pruno

,
la mesme.

Il fait des Disciples
, & il en est mal-

traité
,

U mesme.

M

M vAStcflede
,

premiere Abbesse de
Remiremont, 401

Majella ( le mont de ) retraite de saint
Pierre Celest.n

,
où foi me le premier

Monastere de son Ordre, 181.
suiv.

Malaval ou Mxleval, troisiéme retraite
de saint Guillaume, Fondateur des
Guillelmites

, 146
Son ancien nom ,

la mesme*
Marie de Bretagne

,
Abbesse de Fonte-

vraud
,

réforme cet Ordre, 97. &
suiv+

Elle fait de nouveaux Statuts
,

& fait
réparer le Monasterede la Madelaine,

98
Sa mort, la mesme+

Martel ( Pierre ) Fondateur du Mona-
stere des Celestins de Paris

,
189

Martin
,

Archevêque de Tolede, va pour
combattre les Maures qui le défont

,
40

Martinez. Dom Gilles) premier Grand-
Maitre de l'Ordre de Christ

, 72,
Premiere residence des Chevaliersde
cetOrdre,

^

la mesme.
Maur ( Saint ) Reforme de Bénédictins

établie en France ,
z88

Cette Réforme est introduite dans le
Monastere des flancs-Manteaux à
Paris

,
la mesme.

Elle est érigée en Congrégation
,

-Se

confirmée par le Pape
,Mmm iij

2.eg.



Progrès de cette Congrégation
,

& ses
disfercntesProvinces, la mesme.
Son premier Général, 2.90
Esprit de cette Congrégation

,
&. uti-

lité de Ces pratiques, ipc. &suiv.
Ouvrages des Religieuxde cette Con-
gregation

, zpz
Abbaïes de la Congrégation de saint
Maur

,
& les Privilèges de quelques-

unes , i? 5
Maurice & Lazare ( Saints ) Ordre Mi-

litaire
, 80

Son Initituteur, & le tems de son in-
stitution

,
la mesme & suiv.

Vœux que font les Chevaliers de cet
Ordre, 81
Leur Regle, leurs obligations & leurs
privilèges, la mesme &suiv.
Leurs Commanderies, & leurs prin-
cipales Maisons, 82.
Quelles doivent être leurs Croix

,
la

mesme.
Ordonnances faites par la Duchesse
Christine à ce sujet, la meIme.

Sdefthildedu saint Sacrement ( la Mere )
Fondatrice des Religieuses Benedith-
nés de l'Adoration perpetuelle du saint
Sacrement, 370
Sa naissance& ses parens ,

la mesme.
Elle se fait Religieuse Annonciade,37i
Accident qui lui arriva après sa pro-
session

, 371.
Elle en est consolée par sa Supérieure,
& comment, lamesme.
Elle est établie Supérieure, la mesme.
Elle sort avec ses filles de son Mona-
:stere

,
& pourquoi, la mesme..

Elle est éluë Superieure
,

la mesme.
Elle se fait Religieuse Bénédictine à
Rambervillier

, 375
Elle est reçue à Montmartre , & com-
ment, 374
Elle en fort avec sés Religieuses pour
aller demeuaer à S. Maur

, 375
Elle- se met sous la direction du R. P.
Chrysostome de S. Lo

,
376

Elle est faite Supérieure du Monaitere
de Caën

, la mesme.
Elle estéluëSuperieureduMonasterede
Rambervilliers,&pourquoi, la mesme.
Elle quitte les Religieuses de Caen, &
est ensuite calomniée

, & pourquoi
,

377
Elle arrive en Lorraine, & son Mona-
steredl exposé à.la fureurdes Soldats,

la mesme. 1

Manière miraculeuse dont il fut pré- ç

servé
, la mefate

Elle en fort & vient à Paris, la r»esme.
Mauvais état où elle trouva le Mona-
stere de Paris

,
& pourquoi

, 37S
Elle lie amitié avec la Comtesse de
Châteauvieux

,
& quelques autres

Dames,& les grands avantages qu'elle
en retire

, 378. suiv.
Mort de la Mere Meéthilde 38?
Approbation & confirmation de ses
Constitutions

, 390
Medem(Jean de ) Fondateur de la Con-

grégation de Bursfeld, xi£
Il est pourvu de l'Abbaïe de Cluse, Se
pourquoi, la mesme.

Megengoz,, Comte de Gueldres, Fonda-
teur du Monastere de Vilike

,Mekaelbomg ( la Princesse de ) fonde ua.
Monasterede Religieuses de l'Adora-
ration perpetuelle

,
388-

Melbod ou Maubeuge, lieu de la retraite
de sainte Aldegonde

, 436
Elle fait bâtir un Monastere

,
& y as-

semble un grand nombre de Vierges rla mesme*-
Tems auquel elles se sécularicerentrla mesme

~jurisdiâ'ons & droits de ces Chanoi-
nelses, tant anciens que présens

,
l*

mesme.
Condition necessaire pour être reçue
dans ce Chapitre

,
la mesme.

Habillement ancien des Abbesses de
ces Chanoinesses

,
& lesentiment du

P. Mabillon à ce sujet, 437
Me(sr'le> Abbaïe & Monastere noble de

l'Ordre de S. Benoît
, 31a

Sa fondation
,

sa Fondatrice
,

& se*
Privilèges

,
la mesme»

ZI'olck ou Melek, Abbaïe Chefde Con--
gregarion, lir
Son Fondateur & son premier Abbé

n7, & suiv*
Autre Congregation de ce nom,& fou.
Fondateur, tiS.
Son commencement,&tous lesobsta-
cles qui empêchèrent qu'elle ne fût
formee

, no. & suiv,
Monasteres qui composent la Province
de Mayence

,Monasteres de la Congregationde Suisse,
& leurs Privilèges

,
Commencement & origine de cette
Congregation'" lamesme.
Abbaïes qui lui sont unies

,Monastere établi aux Coëts, & pour-
quoi

, **3



Son Fondateur, la. mesme.
310nafteres de Filles en Allemagne qui

ont embraÍfé l'hérésie
, 441

Mons ( Chanoinessesde^leurFondatrice,
& ion extraction, 454

elons,Villedu Hainaut,sonorigine,435
Monte-Fano

,
Monasterefondé par saint

Silvestre, 172,
Montfaucon( le Prieur de) & Nijfon Dei,

accusent les Templiers de plusieurs
crimes, & suiv.

Montefa,
,
Ordre de Chevalerie, son in-

stitution. 79
Son Instituteur

, & les biens qu'on lui
donna, la mesme.
Son premier Grand-Maître & son
dernier, la mesme.

Montmartre,Abbaïe de l'Ordre de saint
Benoît, 315
Sa premiere Réforme & son Réfor-
mateur ,

la mesme.
Sa seconde Réforme

,
la mesme>

Montmartre, origine de ce nom, & son
ancien nom, 32,5
On y bâtit une Chapelle, & pourquoi,

314
Elle est donnée aux Moines de saint
Martin des Champs

,
la mesme.

Elle leur est ôtée & donnée à des Reli-
gieusesdu même Ordre

,
1.4 mesme.

Mont-Olivet, Congregation de Benedi-
étins en Italie

, 19*
Son Fondateur

,
la mesme.

Pourquoi elle porte ce nom, 194
Auster té de ces Religieux dans le
commencement de leur Ordre

, 194.
& suiv.

Statut particulier au sujet du vin
, J95

On leur donne de nouveaux établiITe-

mens, la mesme.
Ils secourent les pestiferés

, 196
Bernard Tolomé en est attaqué & en
meurt, la mesme.
Son successeur au Généralat, & le
tems que dure cet Ofice

,
196.&suiv.

Premier nom des Religieux de cet
Ordre, 197
Nombre de leurs Monasteres & de
leurs Provinces, la mesme.
Etenduë du Chefd'Ordre, & richesses
de quelques-uns de ces Monasteres

,
197. & suiv.

Privileges accordés à cet Ordre
,

19S
& suiv.

Pratiques a^uelles des Religieux de
cet Ordre

,
la mesme & suiv.

Gouvernement, Supériorités, & Offi-

ces de cet Ordre
,

100,& suiv.
Personnes recommandablesde cet Or-dr;, & Prélats qu'il adonnés à l'E-
gli s

» 101 & Juiv.
Monr Vierge

,
Monastere & Chef de

Congrégation 12.3
Le Pape le prend sous sa protection ,

117
Sa iitGation, & la maniéréde vivre de
ses Religieux

, 133
Tempêtes & orages furieux qui s'y
élcvent quelquefois

,
& pourquoi, 1/4

mesme.
Moron, Château donné à l'Ordre de Ca-

latrava, & pourquoi, 50
Mortain,premiere retraite de Vital,Fon-

dateurde l'Abbaïe de Savigni, 109
Il ctfasige sa demeure

,
& va dans la

forêt de Savigni, la mes,.e.
Il y bâtit un Monastere

,
la mesme.

Il donne une Regle & des Constitu-
tions à ses Disciples

,
l* mesme

Il prêche devant le Pape à Reims, là
meJme.

Sa mort, 111
Mourhon ( le Mont de ) retraite de saint

Pierre Celestin
,

ISC)
Moyen-Moutier, Abbaie de la Congre-

gation de S. Vanne
, 176

Mugniz de Gaudoy ( Dom Pierre ) est
fait Grand-Maître de l'Ordre de Ca..
latrava, 47
Il fait prisonnier Dom Lopez

,
la

mesme,
Il assemble un Chapitre Général &
Calatrava

,
la mesme.

Il cst élu Grand-Maîtrede l'Ordrede
saint Jacques de l'Epée

,
la mesme.

Munster-Belife( Monaitere de ) sa Fon-
datrice 43S

N

N Ajxra, Abbaïe de la Congrégation
de Valladolid

. 140
Sa fondation & son Fondateur, & le
nom qui lui fut donné

,
241

Evêchés qui lui furent unis, la mesme.
Sa dépendancede l'Abbaïe de Cluni ,
& sa séparation de cette même Ab-
baïe ,

mesme.
Son union avec celle de Valladolid, la

mesme.
Nidermunster

,
Abbaïe de Chanoinesses

,
419

SaFondatnce & sa dédicace,la. mesme.
Titre & Privileges des Abbeflesd'O-
bermunister,& deNider-Munster,43«



Nivelle ( Chanoinenes de ) leur fonda-
tion, 431

Noffon-Dei, & le Prieur de Montfaucon,
accusent les Templiers de plusieurs
crimes, zs.&suiv.

Nitre-D.me ,
Congregation de l'Ordre

de saint Benoît, 340
Progrès & lieux où sont siiués les
Maisons de cette Congrégation

, 3^3
lin & esprit de cet Institut , la me/me

& suiv.
Gouvernement de cet Ordre

,
ses pra-

tiques & Observances, 354
Notre-Dame de l* Corporation à Nancy

,Abbaïe de Religieuses Benedictines
,

387
Le titre Abbatial de ce Monastere est
supprimé

,
& pourquoi, la meline.

L'Adoration perpetuelley est établie
,

388
AutresérabliflemensdeMonafleres de
cet Ordre, lamesme.

Noire-DAn.ede la "Paix à Douai, Abbaïe
de l'Ordre de S. Benoît, 333
Son établissement

,
& sa premiere

Abbesse, la mesme.
Abbaïes & Monasseres qui embrasse-
xent cette Réforme

,
la mesme.

Pratiques & Observances des Reli-
gieuses de cette Abbaïe, 339

Notre-Dame de saint Paul, Abbaïe de
l'Ordre de saint Benoît, 314
Sa fondation & son Fondateur, la

mesme.
Destru&ion de cette Abbaïe par les
Normans

, 31 f
Ses biens (ont incorporés & unis à la

•
Mense Episcopalede Beauvais

, & à
quelles conditions , 315
Ce Monastere est rétabli

,
& on lui

rend tous ses biens
,

la mesme.
La premiere Abbesse de ce nouveau
Monastere, la mesme.

Nôrre-Dame du Calvaire, Religieuses de
l'Ordre de saint Benoît

, 3S f
Gouvernementde cet Ordre tant pour
le dehors que pour le dedans

, 368
Nombre des Maisons de cette Con-
grégation , & lieux oà elles font 6-
tuées, 3{
Formule de la profcflton des Religieu-
ses de Nôtre-Dame du Calvaire

, 369
Elles attribuënt leur fondation à An-
toinette d'Orléans

, 355
Differens sentimens sur ce sujet, & en
particuliercelui de l'Auteur, 3 s *

.
&

suiv.

Naissance & extraction de cette Priit*
celle

, 3,s
Elle époule Charles de Gondi & en a
un enfant

, la même*
La mort de son époux

,
la mesme.

Elle se fait Rcligieuse Feuillantine ,reçoit l'habit de cet Ordre, & change
son nom ,

la. mesme.
Saprofession, 359

Nôtre-Dame du Capitole a Cologne
,Monasterede Chanoinesses

, 414-
Sa Fondatrice

, la mesme+
N«j»e&,reconnuGrand Maître de l'Or-

dre de Calatrava, 45
Il est déposé, & on lui tranche la tête,
& pourquoi, la mejme.

Nuznez. relte paisible possesseur de la
Grand-Maîtrise d'Alcantara

, 58
Il est disgracié, & pourquoi, 58. 6-

suiv.
Il Ce défend contre le Roi

,
& soutient

un siége, 5 & suiv.
Il est trahi, & le RI i lui fait trancher
la tête, 60

Nugno Fernandez ( Dom) Grand-Maître
de l'Ordre d'Alcantara,

Nugno Ferez, de Guignonez. ( Dom ) est
élu Grand Maître de l'Ordre de Ca-
latrava

, 39
Il fait incorporer son Ordre avec celui
de Cîteaux

, 39 suiv.
Nouvelle maniere de vivre qui est
imposée à ion Ordre par le Chapitre
Général de Cîteaux

, 40
Les avantages qu'il eut contre les
Maures

>
la mesme*

0
0 Betmunfler,AbbaïedeChanoincf.',

ses, 419Leurfondatrice, lan-es;ne.Odille(Sainte) AbbessedeHombourg,431EllefaitbâtirunautreMonastere&
unHôpital,&pourquoi,lamesme.

Olivier(.arufft(leCardinal)&eàl'Ab-
baïeduMont-OlivetleCorpsdesaint
Janvier, H7Oreto,priseparlesMaures,quiluichan-
gentsonnom, 34OriginedesReligieusesdel'Ordredu
CorpsdeChrist, 107LeurpremierMonastere,&sonnom,lan.ese.LeurpremiereSuperieure, la11,ese.Ellessontsoumisesàl'tvêque, zot

Orleam



^Orléans ( Renée d') Abbesse de Fonte-
vraud

, y introduit la Réforme
, 99

Elle fait voeu de clôture
,

ta. n, es e.
Elle est traversée dans le dessein de la
RéformeGénérale

,
& pourquoi, go

&suiv.
.Elle fait un Concordat avec les Reli-
gieux

,
& ce qui l'y oblige , 100

Articles de ce Concordat
,

la n efre.
Procès à ce sujet, & sa décision

, 100
suiv.

Orléans ( Antoinetted') sa naissance
,

&
quelques particularités de sa vie, 358

& suiv.
Elle accepte la Coadjutorerie de l'Ab-
baïe de Fontevraud

,
& comment,361

Elle obtient un Bref du Pape
,

& re-
nonce à sa Coadjutorerie

,
la mesme.

Elle se retire au Monastere de l'En-
cloître

,
la mesme.

Elle reçoit un plein pouvoir de réfor-
.tncr l'Ordre de Fontevraud

, 363
,Elle fonde un nouveau Monastère à
Poitiers

,
le en prend possession

, 364
& suiv.

Oppositions de l'Abbesse de Fonte-
rraud, 3&î
Mort de la Mere Antoinette d'Or-
leans

,
la mesme.

Son corps est porté au Couvent des
Feuillantines de Toulouse, la mesme.
La Reine se déclare Prote&riccde ce
nouveau Monastere

,Oüen ( Saint ) de Rouen
,

Abbaïe Chef
de Congrégation

, 16 f
Ours, Ordre Militaire

,
son Instituteur

,
& le sujet deson institution , 171

P

pAdilla ( Dom Ferdinand de ) est élu
Grand.Maître de l'Ordre de Cala-

trava, 48
Il est tué par un de ses Domestiques

,la mesme.
Patrice

,
Patrici

,
premier Général de

l'Ordre du Mont-Olivet, 154
Participace ( Ange& Justinien) Fonda-

teurs des Monastercs de saint Zacha-
rie & de saint Laurentà Venise

, 314
& suiv.

.P,drD Essa.11agnesCOrpeintero(Dom)est
élu Grand-Maître de.1'Ordie de Ca-
latrava, 45
Il est déposé ,.& cst tué de la.maia de
Pierre le Cruel, & pourquoi, la

mesm,.

Pepin Roi de France,assigne des revenus
considerables, à la priere de Carlo-
man ,

à l'Abbaïe de saint Gai
,Elle est exemptée de la Juridiction

des Evêques
, la mesme.

Elle est augmentée par des bâtimens
magnifiques

, & elle cit ruinée par les
Hongrois, la mesme.
Terres qui lui ont été soumises, &
celles qui le sont encoreaétuellement.

169 &suiv.
Guerres que ses Abbés ont euë à sou

-nir
,

pourquoi, & comment ellcs onc
été terminées

, la mesme & suiv.
Perez. ( Dom Martin ) est élu Grand-

Maître de Calatrava
,

32
Il est déposé & pourquoi, 39

,
11 bâtit un Hôpital, & sa mort , l*

mesme.
Perreci, Prieuré de l'Ordre de S. Benoît

en Bourgogne, 393
Perreci ( le village de ) est donné aux

Religieux du Prieuré,& pourquoi,la
mesme.

'Petronille ae. Craon, premiere AbbeHede
Fontevraud, 93

Thilippe le Bel parle au Pape au sujet des
accusations faites contre les Tem-
pliers

, l6
Il fait arrêter tous les Templiers

, Se
pourquoi, 14 mesme.
Il va loger au Temple, & fait saisir
tous leurs biens, la mesme.
Mécontentement du Pape à ce suiet

»& ce qu'il exigea du Roi, la mesme,,
Le Pape & le Roi donnent des Com-
missionspour informer contre eux, 17

&suiv.
Ils confessentdes crimes dont ils sont
accusés, 1.8
Ils déclarent qu'ils ont été forcés à les
avouer, & les nient., 19. & suiv.
Décidons de plusieurs Conciles à leur
sujet, 30. & jtÛv.

Philippe Il. Roi fl'Fspagne
,

transféré
dans la ville de Burgos les Religieuses
de l'Ordre de Calatrava

, 41Pierre Celeliin ( Saint ) Fondateur de
l'Ordre de ce nom ,

180
Sa naissance & ses parens , la mesmt.

,
Sa premiere retraite

,
la mesme.

Il va à Rome, & pourquoi, 1S1
Il se retire sut le mont de Mourhon ,la mesme.
Il passe sur le mont Majella.où il forme
la première Communauté de son Or-
dre

J
iSi. &suiu.



Ses pratiques de dévotionoc les aue-
rités, -181
Il bâtit de nouveaux Monasteres, 8c
pourquoi, la mesme.
Il fait approuver son Ordre

, 183.
suiv.

Il se retire encore dans la solitude
,184.

Il est élevé au souverainPontificat, &
comment, >85
Il est sacré & couronné

,
l. mesme.

Il accorde plusieurs Privileges à Ton
Ordre, 18'
Il fait une promotion de Cardinaux,

111 mesme.
Il confirme (on Ordre

,
& oblige les

Religieux du Mont- Cassin de l'em-
braMer

, la mesme.
Il le demetdu souverainPontificat,Ix

mejme.
Benoît Gaëtan ( Cardinal ) lui suc-
cede, 181
Il est mis en prison par ce nouveau
Pape

, la mesme.
Sa mort & Ces funerailles, 188
Progrès de son Ordre après sa mort «la mesme.
Sa canonisation& la translationde son

corps, 188 & suiv.
pierre ( Saint ) Abbaïe de Chanoinesses,

son Fondateur, & le tems de sa fonda-
tion , 4x3
Leur premiere Abbesse

, la mesme.
pierre le Cruel, est proclamé Roi à Se-

ville, 6o
Troubles de l'Ordre à ce sujet, 60. &

suiv.
Ses cruautés obligent ses sujets à le
revolter contre lui, 61
Il remporte une victoire sur le Comte
de Triitemare, la mesme.
Il est tué dans un second combat, 14

nesme.
Placide ( Saint ) Congregation de saint

Benoît dans les Païs-Bas, 196
Pletlrude

,
Fondatrice du Monastere de

Nôtre-Dame du Capitole à Cologne
>

414
Sa disgrace& sa retraite

,
la mesme.

Pologne ( Marie-Cafimire Reine de ) yfait venir des Religieusesde l'Adora-
tion perpétuelle, 388

Pouffa;
,

Monastere 'de Chanoinesses
Seculieres, 413
Lieu de son établillement& son Fon-
dateur la mejme.

Trmo ( le Mont ) scconde retraite de

saint Guillaume , 14$
Ptolomé ( Bernard) Fondateur de la

Congregation du Mont-Olivet, igz
Sa retraite, ce qui en fut cause

, & ses
premiers Compagnons

,
la mesme.

Il envoie deux de ses Compagnonsau
Pape à Avignon

,
& pourquoi, 193

Ils reçoivent la Regle de saint Benoit,
& comment, la mesmes

PulJano,Monastere, Chefd'Ordre
,

138
Son Fondateur, la mesme.

Qw

O UedlimboHrgtAbbaïe Luthérienne,
4+5

Sa fondation & son Fondateur, la
mesme.

Titre & droit de TAbbcsse de ce Mo-
nastere, 446
Etat present de ce Monastere, la

mesme.
Princcfles de la Maison de Saxe qui
ont été Abbesses de ce Monastere

p
lA

me[ml.
K

R Amberv'tlliers, Monastere de l'Or-
dre de saint Benoît, 17*

Les Religieuses sont obligées de t'a-
bandonner

,
& pourquoi

, 374
Raoul de la Futaye fonde l'Abbaïe de

saint Sulpice , nx
Lieu où cette Abbaïefut fondée

,
la

mesme.
Reforme de Septfonds, son commence-

ment ,
18

Zele & courage des premiers Reli-
gieux de cette Reforme

,
18. &suiv.

Leurs pratiques & observances, 19. &
su;v.

R,miremOnt, Abbaïe de Chanoinesses
1-loblcs, 401
Sa fondation & Con Fondateur, 1.

mesm,.
Origine de son nom, la mesme.
Son ancienne situation, & son nom ,la mesme.
Sa situationaauelleJ 403
Sainteté & pratiques des Religieuses
de Remiremontdans leur origine

,
III

mesme.
Lettre de Jean

,
fils du Roi de Icrusa-

lem, au sujet de l'Abbaïe de Remire-
mont, dans laquelle on voit quel a
été le sujet de leur relâchement, 409à si*iv.



Qualités & titres de 1 Abbeile de Re-
miremont

, 411
Leurs anciennes obligationsà l'égard
des Empereurs ,

la me/me.
Droits Regaliens accordés aux Ab-
befles de Remiremont, & par qui,

la mesme.
Droits & Juridictions de la Doïenne
du Chapitrede Remiremont,lllmesme.
Emplois

,
obligations & juridictions

des autres Dignités de Osficieres de
cette Abbaïe

, 413. & suiv.
Ce qui distingue l'Abbesse,la Doïenne
& la Secrette des autres Dames de
cette Abbaïe

, 413
Beneficiers & Officiers de cette Ab-
baïe

,
& leurs jurisdiéHons & obliga-

tions
, 414

Redevances anciennes de cette Ab-
baïe

,
la. mesme &suiv.

Redevances ausquelles l'Abbaïe de
Remiremont étoit obligée ancienne-
ment à l'Empereur & au Pape

, 4r5
Cfuiv.

Exemptions te privileges anciens de
cette Abbaïe.&de ceux qui en dépen-
doient, 416. jUiv.
Sermens qui se faisoient anciennement
à cette AbbaÏe

,
la mesme &suiv.

Cette Abbaïe est obligée de reconnoî-
tre les Ducs de Lorraine pour Souve-
rains , 418
Pratiques des Dames de cette Abbaïe,
pour [e perpetuer les Prébendes,, la

:mesme.
Cérémonie de la réception des niéces
dans cette Abbaïe

,
la mesme.

Redevance particuliere du village de
taint Mauriceaux Dames de Remire-
mont , 419

Richard I. Roi d'Angleterre
,

vend l'isle
de Chypre aux Templiers

, 14
Réponse dG- ce Prince, qui fait voir
jusqu'oà étoit arrivé l'orgueil desTem.
pliers, IJ

Richard II. Duc de Normandie,"Fonda-
teur de l'Abbaïe de Fescamp

, 2.94
Sa pieté envers les pauvres, la mesme.

Richarde, Fondatricede l'Abbaïe d'An-
dlaw, 430
Sa répudiation & sa retraite

,
14

mesme.
Richilde

,
Comtesse de Flandres,Fonda-

trice de l'Abbaïe de saint Denis en
Flandre, 2.5-9

Riviere ( Jeanne de la ) Abbesse & Ré-
formatrice 4e l'Abbaïe de Chelles, 31s

Tems auquel les Abbesses de cette
Abbaïe commencerent à être perpe-
tuelles

, la mesme.
Robert ( le Comte ) dit le lerosolimitaint

Fondateur de l'Abbaïe de Bourbourg,
307

Robert d'Arbrissel, Fondateur de Fonte-
vraud, 8f
Sa naissance & ses parens ,

la merme.
Il est fait Doreurdans l'Université de
Paris, la mesme.
Il est fait Grand-Vicaire de l'Evêque
de Rennes, la mesme.
Il rétablit la discipline Ecclesiastique
dans ce Diocêse

,
la mesme.

Il enseignela Theologie à Angers, Se
quitte cette ville pour vivre dans la
solitude, 86
Son austerité dans la solitude , la

mesme.
Le nombre de (e!Disi:!pies,& ce qu'il
fait pour les gouverner, la meIme.
Noms de ses principauxDisciples

,
87

Il bâtit un Monastere dans la forêt de
Craon, & pourquoi, la mesme.
Nom du lieu où il fut bâti, la mesme.
La Règle qu'il donna à ceux qui y
étoient, la mesme.
Il va prêcher la Croisade, la mesme.
Il s'établit à Fontevraud

,
& le tems

de cet établissement, 88
Pratiques & occupations de ses nou-
veaux Disciples, la mesnie.
Sa charité pour tout le monde

,
la

mesme &su;'CI.
Dessein & csprit de sa Congrégation,

*9-
Il nomme Herlande de Champagne
pour première SuperieureGénéralé de
sa Congrégation, la mesme.
Il porte à Fontevraudla confirmation
de son Ordre,. o
11 bâtit de nouveaux Couvens

,
la

mesme.
Il est attaqué par la calomnie

, 91
Il fait exemter l'Abbaïe de Fonte-
vraud delà Juridiction de l'Evêque

,t
Il dreiTe les Statuts de son Ordre, 93
Sa mort & ses funerailles

, 94
Roger Roi de Naples & de Sicile, appelle

Guillaume à sa Cour
, & pourquoi ,

»
Calomnies & malice des Courtisans
de ce Prince, la mesme.
Ce Prince lui fait bâtir plusieurs Mo-
nafteres,& letus noms, >16



Il convertitune Courtisanne, & com-
ment, nf

Romaric ( Saint ) Fondateur de Remire-
mont, est converti & se fait Reli-
gieux, 401

Honda est donné avec toutes ses dépen-
dances à l'Ordre de Calatrava

, 41
Les Chevaliers se retirent à Cirvelos ,où ils établiÍfentc leur principal Cou-
rent, la mesme.
Calatrava leur est rendu par Alfonse
Roi d'Aragon

,
la mesme.

L'Ordre est transfcré à Calatrava la
nouvelle, 4L
On donne aux Chevaliers le nom de
saint Julien du Poirier, la mesme.

"Rosember£( le Comte de ) Religieux de
laTrape, 15

Rofinde ( Saint ) Evêque de Du ^.Fon-
dateur de l'Abbaïe de laint Sauveur de
Celle Neuve, 140

Rotrou( le Comte de )établit le Bienheu-
reux ternard dans le bois de Tyron ,& pourquoi, 117Il abandonne cette solitude

,
.& pour-

quoi., la, mefine.
Il bâtit un autre Monastere sur la ri-
vie-e de Tvron

,
118

11 y fait exercer toutes sortes d'Arts,&
pourquoi la rr;stne,
Pauvreté & austerité de st Dfciples,

119 frfuiv.
On luidemande de sf s Religieux

,
&

on fait quelquesbiens à son Abbaïe
,

110-
Rurice le j-une ( Saint ) Evêqtlc de Limo-

ges ,
Fondât ur de l'Abbaïe de saint

Auguitiade Limoges.,.. 186

s:

s Alvatierraest pris sur les Maures par
les Chevaliersde Calatrava

. 4.1
Les Chevaliers de cet Ordte prennent
le nom de Salvutierra

,
la mesme.

Le Couvent de l'Ordre esi,transferé à
Zurita

,
& pourquoi, la mesme

Sarrasin ( Dom ) Restaurateur de !a
Discipline Reguliere dans la nouvelle
Congrégationde saint \Vaastd'Arras,

155
Sa naissance & Ces parens

»
la mesme.

il reçoit l'habit de iaint Benoit, la
mesme.

Il reçoit -es Ordres sacrés, & est fait,
Bachelier

,
la mesme»

Il eli fait Grand-Prévôt, & enfuite

Grand Prieur de son Abbaïè
, aw

11 esi chargé du gouvernement spiri-
tuel des Catholiquesde la ville d'Ar-
ras, revoltée contre (on Souverain, /*

thej e.
Il est mis en prison parles Hérétiques,
& pourquoi, 158-
Il en est délivré sous certaines condi-
tions

,
llfmer, e.

Il est fait Abbé de saint Waast
,

& les
talents & vertus qu'il fit paroîtrc dans
cette Dignité

,
la n es t

Il est fait Conseillerd'Etat & Evêque
de Cambrai, iS-
Sa mort, ta 'mef e.

Sauveur d'Onie ( Saint ) Abbaïe de la
Congrégation de Valladolid

, 13?
Sa fondation & Con Fondateur

,mesme.
Ses possessions & dépendances

,
l¡¡.

mesme.
Son union avec la Congrégation de-
Valladolid

,
la rnejme.

Dom Pierre de la Rue un de ses Ab-
bés,dt déposé

,
& pourquoi, la mesme

S Sauveur de Ptrullu
,

Couvent soumis
à l'ordre de Calatrava 41

Savigni
,
Monastere de la Congrégation

du ftienheureux Vital de Mortatn
,v

110
Il est uni a la Congregation de Clair-
vaux , III.

Se.bism,, dans l'Eglise
,

& pourquoi, if 7"
Guerre & désordres que cela cause
dans le Milanois

,
la mesme & suiv.

Gentilshommesmenés prisonniersen
Allemagnepour ce sujet, iss
Ce qu'Usèrent pour obtenir leur li-
berté

,
la. mesme.

Seh;s e dans l'Ordre de Calatrava, & ce
qui y donnaoccasion

, 4 3
Décision de ce Schisme

,
la mesme.

Autres troubles qui suivirent celui ci,
43 &sui'v

Schisme de l'Ordre de Calatrava sous

le Grand Maître de Villena
, 47

Scptfonts, Abbaïe de l'Ordre deCtteaux,
15

Sa fituation^ la mesme
1

Son Fondateur,&ce qui lui a fait don-

ner le nom de Set>tfonts% la mejme,
Dom t ustache deBeaufort en cst nom-
mé At-bé

,
Ce qui l'engagea a se fàice Religieux..

la mejme.
Sa vie déreg!ée, & peu eonfarme i,
son étan, 1,6

-

wefo,4
-



Strltn de Valbon,Abbé. de Savigni,fonde
l'AbbaÏedela Trape , ni
Il unit son Abbaïe& toute sa Congre -
gation icelle de Clairvaux, lit

Silvestre de la Guierche est fait Evêque
de Rennes, 85

Silvestre Gozzolin ( Saint)Fondateurdes
Silvestrins, 170
Sa naissance,sesparens & sa conduite
dans le tems de ses études

,
lA mesme.

Il encourela.colere de [on père ,
& la

disgract de son Evêque
,
& pourquoi,
170. Ç,4. fatVé

11 quitte le monde
,

& ce qui acheve
de l'y dcterminer

,
ï7*

Lieu de sa première retraite
y

-Iamesme.

Son premier Monastere
,

la mesme.

Sa manière de vivre dans cette retrai-
te

f

la mesme.
Il bâtit un autre Monastere proche de
Fabriano

,
& il y jette les fondemens

de son Ordre
, 172.'

11 fait approuverson Ordre, & ce qui-
l'y oblige

,
la mesme.

Erreur de, plusieurs Auteurs au sujet du

tems de son établissement, 171.&
suivt

Premier Monastere des Religieux de
cetOrdredans Rorne,&celui qu'ils oc-
cupent presentement

,
17J

Noms des autres. Monasiercs' fondés
par S. Si\vestre

, I7i
Mort de ce Saint, Umefme.

Sociétéde Bretagne, & les. Monasteres
qui la composoient, 306
Elle c-1 unie à la Congregation dé S.
Maur

,
Umesme.

Solis ( Dom François'de )se fait élire
Grand- Maître d'Alcantara, 63

Sophie
,
fille deTEmpereui Othon Il. se

fait Retigi-use à Gandersbc«"n*
, 441,

Elle cauCebeaucoup de bruit, & Je re-
lâchement dans cette Abbaïe, &;com^
ment, -

U mesme & suiv,
Elle est faîte Abbcsfr

,
& inqui«te les

Evêquesd'ii :ldcshciùi, au sujet delà
Jurildi&ion

, 443
Ellereconnoît sa.1autr avant de mou-
rir

, Se promet satisfaûicm à son F-vè..i

que ,
la merme.

Reporte de .'-fowEvèque i &prédiction
qu'il lui fait tajnefine.

-
Sa mort, 1 444
Ces Religieuses tombent dans l'here,
fie, là mefine.
Nom$,mariage & mort de plusieurs
abbcsscs de cc Monaiteie, la mesme.

Princes & Seigneurs Allemand V'af-'
saux de ce Monastere, U mej)nei"

Stoillerg( Anne de ) fait recevoir la Con-
session d'Augsbourg dans le Monaste-
re de Quedlimbourg, 446

Stuart ( Marie ) rétablit la diseipline'
Reguliere en Angleterre , 179
Elle fait Dom Jean Fekenan -Abbé
wesimunster, la, mesme.
Mort de cètte princesse, làmesme.

Sttlmone ( le SaintEsprit <!t ) seule Ab-
baïe des Gelestins

,
& pourquoi

,
189

Nombre des- Couvens de cet Ordre
tant en France qu'en Italie

,
lit mesrne-

S. Sulp ce ( Abbaïe fondée par Raoul d-e

la F.utaïe
, 111.

On lui soumet pHrsicurs Monastercs
m.&sïtiv,

• Ses dépendances, 113
Suppression de l'Ordre dès Humiliés, &

pourquoi
,

161. & précedentes.

Le credit & les Offices qu'avoienr les '
Religieux de cet Ordre

, 163
Quelles étoient leurs armes,& l'erreur
de Silvestre Maurotic à ce sujet, U'-

mefine*
T*

T jîrijje ( Jtan-Grégoire ) prétnier-1
Géneral de la Congregation xie S.

Maur, ' - *©
Templiers,leur origine , ULeurs'FondateursUmefme.

Origine dè leur nom ,
U mesme*.

Leurs vceux & leur premieremaniere
de vivre-, U mesme.

On leur accorde uaeRègle,la rnefine.
Fotmule du serment qu'ils dcvoicnt'
faire, 2.3
Leurs grandes zichessc-s,&. leur nom-
bre

,
*
Leur orgueil &- léur: perfidie

,
U

mesme..

-
Action généreusedú Sô,u&awde-Baby-

; lone à ce sujet
,

la.mesmt.

;
IlS'âcfcctent l'issc de Chypre y l*

mefine.
Mauvaise conduite des Templiers, i$
Châtiment de Dicti à ce sujet

»
1".-

!.. ,
l M,eft»e.

" Ils sont arrêtés par ordre de Philippe
le Bel, a*
Us sont interrogés par le P-ape ,

U
mesm*

Crimes dont i-s ront,accusè's,làmejme.
Ils confcflént les crimes dont on lesaccufe1*'

,



Ils déclarent qn ils ont été forcés àles
avouer, 2.9
Le Grand-Maîtreest arrêté avec trois
des principauxde l'Ordre

, 33
Ils avouënt leurs crimes, & sont con-
damnés à une prison perpetuelle

,
la-

me/me.
Ils se retraitent, & sont condamnésà
être brdlés vifs

,
la mesme.

Usage qui fut fait des biens de l'Ordre
après sa suppression, 33. & suiv.

Thiedmart est cité par l'Evêque de Pa-
derborn à comparoître dans un Sino-
de, où il est condamné

, 44f
Thierri Evêque de Metz, Fondateur de

l'Abbaïe d'Epinal, 410.&Juiv.
Il y fait transporter le corps de saint
Goëric, 42.1
Il y met des Clercs

, & le donne en-
suite à des Religieuses, lamesmt.
Papes qui prirent ce Monastere sous
leur protection

,
la mesme.

Confirmation des Privileges des Reli-
gieuses de cette Abbaïe par Charles
VII. Roi de France, la mesme.
Le même les prendsous sàproteftion,
& leur atrigne des Gardiensspeciaux.

la mesme.
Tems auquel leur Eglise eut titre de
Collégiale, 41*

Thirse ( Sainte) premier Monasterede
la Congrégation de Portugal , 145
Dom Pierre de Chiaves est fait pre-
mier Général de cette Congrégation .•1er la mesme.
Premier Chapitre Général de cette
Congrégation

> 147
Progrès de cette Congrégation

,
1",

mesme.
Tiron

, Congregation fondéepar le Bien-
heureux Bernard, IIÇ

Tiron
, Abbaïe bâtie par le Bienheureux

Bernard
, 118

Abbaïes , & autres Bénéfices dépen-
dans de l'Abbaïe de Tiron , 111
Tems auquel cette Abbaïe tomba en
Commende

, & son premierAbbé, la
mesme.

Tems auquel elle fut aggregée à la
Congrégation de saint Maur

,
la

mesine•Tr ar, principal Couvent de l'Ordrede
Christ

, y1. suiv.
T*aPe ( AbbaÏe de la ) sa fondation &

son Fondateur,
1

Consecration de l'Eglise de l'Abbaïe
de la Trape, lA mejme,

Evêques qu i ont consacré l'Eglise Je
l Abbaïe de la Trape

(
la

.v
esme.

Elle tombe dans le relâchement,& est
abandonnée de ses Religieux,

s.
Son premierAbbéCommendataire,la

mesme.
Observancesdes Moines de la Trape

,
11. suiv.

Le GrandDuc de ToscaneCôme1Il.
en fait venir dans ses Etats

, isTrinité de Vendôme ( la ) Abbaïe de Be-
nediétins,
Son Fondateur

, & le sujet de sa fon-
dation

, tresme.
Présent qu'il lui fait, la mesme.
Qualité & titre de son Abbé

,
la

mesme.
Triflemare ( Henri de ) tac Pierre le

Cruel, & se rend Maître des Roïau-
mes de Castille & de Leon, 46
Martin Lopez refuse de le reconnoî-
tre , la mesme.
Il fait assiéger ce Grand-Maître dans
Carmona

, la mesme.
Il lui fait trancher la tête, 47

yv Al-de-Grace
,
Abbaïe de Religieu-'

ses de S.Benoh.sonanciennom.*i8
Sa fondation & sa Fondatrice

, & le
lieu ou elle fut bâtie

, la mesme.
Le Roi Louis XIII. nomme à cetteAbbaïe Marguerite de Venix d'Ar-
bouze, 3zgVal-de-Grâce de Paris, sa fondation & sa
Fondatrice, 330Val-des- Chou.,e,son établissement & son
Fondateur-, I7S-
Pratiques & Observances de ces Reli-
gieux

, i79
Prieurés dépendans du Val-des-
Choux, la mesme.r/lldosne, Prieuré de l'Ordre de S. Be-
noît

, 390
Sa situation

, sa fondation & son Fon-
dateur

, la mesme.
Pratiques & Observances des Rcli-
gieuses de ce Monastere

, 391.
suiv,

Valladolid
,

Monastere Chef de Con-
gregation, * 236
Son surnom & sa fondation , III

1»lf"".
Son Fondateur

,
& le sujet pourquoi

cc Monastere cst appellé le Rotai, 1.
mesme



y*nnt(Saint) Chefde Congrégation,170
faudra( Sainte ) Fondatricedes Cha-

noinesses de Mons, 434
Son extraftion,

-
l* mesme.

Sa retraite & le lieu qu'elle choisit

pour cela
,

la mesme.
Sa mort, Se la nomination qu'elle fait
de celle qui lui succede

,
la mesme.

Nombre des Chanoinesses de Mons ,la mesme.
Autorité & prééminenceancienne de
leur Abbesse

,
la mesme.

Condition necessairepour être reçuë
dans ce Chapitre

, 43 6
Feriix d'Arbouse ( Marguerite de ) Ab-

besse & Reformatrice du Val-de-
Grace, 3zg
Sa naissance & ses parens , la tref, e.
Elle prend l'habit & fait profession de
la Regle de saint Benoît, la mesme.
Elle passe à l'Abbaïe de Montmartre.
y fait une nouvelle profession,&chan-
ge de nom, la mesme.
Elle estfaire Prieuredu Monastere de
la Ville-l'Evêque

,
la mes e.

Elle est nommée à l'Abbaïe 1. v&l
de-Grace , & reçoit la bénédiction
Abbatiale, 330
Elle fait approuverses Constitutions

,
& se demet de sa Supériorité, & pour-
quoi

, 331
Elle réforme le Prieuré du mont de
Pieté à la Charité, 331. & suiv.
Elle rend la paix à l'Abbaïe de Cha-
renton en Bourbonnois, & y établit
la Réforme, 33Jo
Sa mort, la mesme.

Vtnosat Monastere de Religieuses,& son
Fondateur

, 12. 6
Vtrguigneul ( Florence de ) Institutrice

& premiere Abbesse de l'Abbaïe de
Nôtre-Dame de la Paix à Douai, 333
Sa naissance & ses Parens

,
la es e.

Elle est reçuë chez les Chanoinessesde
Monstier sur- Sambre, la mejme.
Elle retournechez ses parens,& pour-
quoi, 334
Elle se dégoute du monde, gagne sa
socur à )efus-Christ, & elle se fait
Religieuse dans l'Abbaïe de Flines ,

334. &sùiv.
Ses pratiques de dévotion & de pieté ,

335
Elle engage quelques Religieuses à
embrasser la Réforme

, 336
Elle établit le Monastere de la Paix à
Doiiai, lu mesmt &suiv.

Elle est élue Supérieure de ce nouveau
Monastere, 337
Elle prend possession de ce nouveau
Monastere

,
où elle reçoit l'habit de

saint Benoît,
-

. 339
Sa profession & celle de Ces filles

, la
mesml.

Sa mort, la mesme.
Viard

,
Fondateur du Val des-Choux ,

178
Viel de la Montagne

,
Prince des Assy-

riens, demande à se faire Chrêtien .
Vilike, Monasterede Filles , 41.5

Sa premiereAbbesse
,

la mej ,.
Ville-l'Evêque ( Prieuré de la ) à Pans ,sa fondation, 3lf
Villena ( Dom Henri ) est élu Grand-

Maître de l'Ordre de Calatrava, 47
Virgilien ( le Mont ) lieu de la retraite

de S. Guillaume
, lis

Vital de Mortain
,

Fondateur de l'Ab-
baïe de Savigni, iop
Sa naissance & ses parens ,

111 mesme.
Il est fait Prêtre

,
la mesme.

Sou icuuukcmeat à toutes choses
,

8c
sa retraite à Mortain

,
la mesme.

..a.iJjt ( Saint ) Fondateurde l'Abbaïe de
ce nom, 15+

Waaft d'jirras ( Saint ) Abbaïe de saint
Benoît, iJ4
Sa fondation & son Fondateur, l.

mesme.
Ses droits spirituels & temporels ,lis
Elle tombe dans le relâchement, 1Sc

pourquoi, 11 6
Les Obscrvances Regulieres y sont
remises

,
& par qui

,
la mesme.

Etat deplorable de cette Abbaïe en
J635. 1S
Dom Maximilien de Bourgogne, &
Claude Havart,sont pourvûsde cette
Abbaïe, iî,&sutv.
Schismes& desordres de cette Abbaïe
à ce sujet

, 10»
Superiorités & Offices de ce Monaste-
re , & leurs obligations, i<So. & suiv.
Description du grand Collège de cette
Abbaïe,
Titres & Privilèges de son Abbé

,la mesme.
Principaux exercices des Religieuxde

cette Abbaïe
,

%63- & sut'-u-

Wivint ( Sainte ) Fondatricede l'Abbaie
de Bighard-la Grande, 31$



t
z iAcbatie( Saint)Monastere de Filles

Nobles de l'Ordre de S. Benoît, 313
Sa fondation & les Fondateurs, la

mesine.
Reliques dont ce Monastereest hano-

ré
, $13 .

év/www
Zirita ( Jean ) Abbé de Tarouca, établit

en Religion Militaire l'Ordre d'Avis,
66

Il leur prescrit leur maniere de vie Se
leurs obligations

,
la mesme.

-En quoi consistent ces obligations, 1.
mesme & suiv.
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